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M artin, agrandie après la Réform e (1663). P a trie  de 
H enry  Visard, no taire, m aire e t bandelier de la P ré 
vôté. R egistres de bap têm es dès 1659, de m ariages dès 
1639, de décès dès 1742. —  Voir T ro u illa t. — E . Krieg, 
dans Revue jurassienne. [P.-O. B.]

G R A N D V A U X  (C. V aud, D. L avaux . V. D G S). 
1250 Gravaz ; 1270 Gravauz ; 1453 Grantval. Com. 
et Vge d ép endan t au  m oyen âge de l ’évêque de L ausanne 
e t don t les h a b ita n ts  é ta ien t ten u s de trav a ille r à la 
fo rtifica tion  du château  d ’Ouchy. Les com tes du Gene
vois en 1250-1414, les comtes de Gruyère dès 1270, 
l ’abbaye de H a u tc rê t y  avaien t aussi des biens. Une 
chapelle sa in t Nicolas — d on t il reste  au jo u rd ’hui le 
clocher de la m aison d ’école — est m entionnée au  X V °s. 
G randvaux  dépendait d 'ailleurs de l ’église de V illette. 
R egistres de baptêm es et de m ariages dès 1626, de d é 
cès dès 1686. — D H V . [M. II.]

G R A N D V IL L A R D  (ail. L ang w iler) (G. Fribourg,
D. G ruyère. V. D G S). Com. et Vge 
paroissial. Anciennes form es : Vilar, 
1228 ; Vilar retro Grueriam, 1309; com- 
m unitas M agni V illa n i retro Grueriam, 
1457. Arm oiries : de gueules au  sau to ir 
d'argent; à  la grue essorante b rochan t 
sur le to u t accom pagnée en chef d ’une 
étoile d 'o r. On doit avoir découvert à 
G randvillard , au  m ilieu du siècle der
n ier, des tum uli de la période de Hall- 
s ta t t  11, m ais ils on t été d é tru its  et 

leur contenu n ’a pas été conservé. Ce village fa isait 
p a rtie  de la bannière  e t châtellenie de M ontsalvens dans 
le com té de Gruyère e t les sires de M ontsalvens, 
b ranche cade tte  des G ruyère, é ta ien t seigneurs de 
G randvillard  ; ils y  possédaient une m aison que Je a n  I 
de M ontsalvens légua, en 1365, à  son neveu Pierre 
de G ruyère, qui fu t p rieu r de R ougem ont. E n  1388, 
Rodolphe IV affranchit de la  m ain-m orte, à  p rix  d ’a r
gent, les h a b ita n ts  de G randvillard . E n  1462, Jean  
de M ontsalvens, fa isan t d roit à  la requête  des gens de 
G randvillard, leur perm it d ’élire un  syndic ou gouver
neur de com m une. P en d an t les guerres de Bourgogne, 
les h a b ita n ts  de G randvillard  p rê tè ren t m ain  fo rte  aux 
su je ts de la  châtellenie de Gruyères pour les fortifica
tions de leur ville e t ils fou rn iren t au  com te Louis un 
contingent pour la bata ille  de M orat. E n  1555, G rand
villard  passa sous la dom ination  de F ribourg  e t fu t 
a ttr ib u é  au  bailliage de G ruyère. Un pon t su r la Sarine, 
re lian t G randvillard  à Villars-sous-M ont, ex ista it déjà 
en 1565 ; en 1638, il s ’effondra et fu t rem placé en 1641, 
par un  pon t de pierre à  une seule arche. Il ex is ta it a u tre 
fois à  G randvillard  une carrière de m arbre  en exploi
ta tio n . La paroisse est m entionnée en 1228 ; elle fu t 
détachée de Broc, v ra isem blablem ent au X I I e s., mais 
le prieuré de L u try  garda le dro it de collation à  G rand
villard ju sq u ’à la R éform e. C ette paroisse, qui com pre
n a it une pa rtie  seulem ent du village de ce nom  et le 
village de Lessoc avec ses nom breux  ham eaux , p o rta it 
le nom  de Capella in  Ogo (1420), parrochia Beati Jacobi 
apostoli de Capella scilicet de Villario (1456). L ’église, 
dédiée à saint Jacques, é ta it bâ tie  sur l ’em placem ent 
q u ’occupe au jo u rd 'h u i la chapelle de la D audaz. En 
1580, les com nm niers de G randvillard  qui re levaien t de 
la paroisse de Broc et de Sainte-M adeleine d ’E stavanens 
fu ren t admis à faire p a rtie  de la paroisse de G randvil
lard . E n 1593, on décida de tran sp o rte r  l ’église parois
siale au m ilieu du village et on constru isit, en 1594, une 
nouvelle église sur l ’em placem ent de l ’ancienne cha
pelle de Sain t-B arthélém y ; elle fu t consacrée le 23 avril 
1603 et elle est dédiée aux  apôtres sa in t Jacques et 
sa in t B arthélém y. En 1643, l ’évêque Je a n  de W atte- 
ville prononça la sépara tion  définitive de G randvillard 
et de Lessoc, qui fo rm èren t dès lors deux paroisses indé
pendantes. R egistres de paroisse dès 1748-1749.

Il ex ista it à  G randvillard , du X I I e au  X IV e s., une 
famille noble p o r ta n t le nom  de Vilar ; elle é ta it vassale 
des comtes de Gruyère ; plusieurs de ses m em bres 
fu ren t des b ienfaiteurs du  prieuré de R ougem ont. — 
Voir J .-H . Thorin : Notice historique sur Grandvillard. — 
Dellion : Diet. V I. —  K uénlin  : Diet. —  Hisely : H is
toire du comté de Gruyère et M onuments de l'histoire du

comté de Gruyère, dans M D R  IX , X , X I, X X II , X X II I .
—  Diesbach, dans A S H F  IX , 277. [J. N . ]  

G R A N F E L D E N .  Voir G R A N D  VA L.  
G R A N G E - C A N A L  (G. Genève, R ive gauche, Com.

Chêne-Bougeries. V. D G S). Q uartier de villas appelé 
quelquefois dans les anciens tex te s  Grange-Canard, du 
nom  d ’une fam ille genevoise, C anal ou C anard. Le te r r i
toire h ab ité  de Grange-Canal é ta it autrefois hors des 
F ranchises, dans un  angle form é p a r la  rou te  de Chêne 
et la rou te  de Cologny. On s’y  ren d a it de Genève pour 
festoyer. R ousseau ne logea pas à  G range-Canal comme 
ou l ’a cru com m uném ent. —  Voir G. V alle tte  : Rousseau 
91. [G. R ]

G R A N G E - L A - B A T T I A  (C. Fribourg , D. Glâne, 
Com. C havannes-sous-O rsonnens. V. DG S). Anciennes 
form es : Grangias, X I I e s. ; Grangia de laz Bastiaz, 
X V Ie s. Ce ham eau , qui relève au  spirituel de la paroisse 
de V illaz-Saint-P ierre, fo rm ait au trefo is une com m une. 
E n  1866, il ne co m pta it plus que 33 h a b ita n ts . Le Con
seil d ’É ta t ,  pa r u n  a rrê té  du 7 septem bre 1866, prononça 
la  d issolution de la  com m une de G range-la-B attia  et la 
réun ion  de son te rr ito ire  à  celui de la com m une de Cha- 
vannes-sous-O rsonnens. Les m onastères de H au terive  
et de la Fille-D ieu possédaient des biens à  Grange-la- 
B a ttia . —  Voir G rem aud : Liber don., dans A S H F  VI.
— Dellion : Diet. X I I .  —  K uenlin  : Diet. I I .  —  Bulletin  
des lois X X X V I, 269. [J. N.]

G R A N G E  N E U V E  ( L A )  (C. F ribourg , D. Sarine, 
Com. Posieux. V. D G S). Cette ferm e, d on t la prem ière 
m ention  rem onte  à 1263, fa isa it p a rtie  du dom aine du 
m onastère d ’H au terive , qui la conserva ju sq u ’à  sa su p 
pression en 1848. Depuis, elle est p ropriété  de l 'É ta t ,  
qui y  é tab lit en 1900 une école d ’ag ricu ltu re , d on t les 
élèves logèrent to u t d ’abord  à H au teriv e  Le 27 oc
tob re  1908 eu t lieu l ’in au g u ra tio n  des n ouveaux  b â ti
m ents. E n 1923, on tra n sp o rta  à Grange Neuve l ’In s ti tu t  
agricole e t l ’École de laiterie  qui ex is ta ien t p rim itiv e 
m en t à  Pérolles (F ribourg). Ces nouveaux  bâ tim en ts , 
situés à côté de ceux de l ’École p ra tiq u e  d ’agricu ltu re , 
fu ren t inaugurés le 29 octobre 1923. —  G um y : Regeste 
d ’Hauterive. —  Compte rendu de l'adm inistration du 
Conseil d ’É ta t du canton de Fribourg, 1909 e t 1923. [P .  A.] 

G R A N G E S  (C. F ribourg , D. Veveyse, Com. A tta- 
lens. V. D G S). Vge de la paroisse d ’A ltaians. Granges 
fu t p robablem ent h ab ité  à l ’époque rom aine, car il se 
tro u v a it placé sur la voie rom aine qui conduisait de 
M oudon à Vevey. A un  q u a r t de lieue Sud du village, on 
a découvert des tom bes de la  période burgonde. Le nom  
de ce village et d ’une fam ille de Grangiis est m entionné 
souvent au  X I I e s. dans le cartu la ire  de H a u tc rê t. Ce 
m onastère  e t celui de H au teriv e  y  possédèrent des 
biens, en tre  au tres  le dom aine de Sales, don t la com 
m une de Granges fit l ’acquisition  en 1810. Granges 
faisait pa rtie  de la seigneurie de Bossonnens et passa en 
1536 sous la dom ination  fribourgeoise. Il fu t a ttr ib u é  au 
bailliage de Bossonnens, puis à celui d 'A ttalens-B osson- 
nens (ju sq u ’en 1798). Population  en 1920 : 364 h ab . — 
Voir R aem y et M artin  : Aperçu historique sur... A ttalens 
et Bossonnens, dans A S H F  X . —  llise ly  : Cartulaire de... 
Hautcrêt, dans M D R  X II . — Dellion : Diet. I. —  K uen
lin : Diet. I I . [J. N.]
e> G R A N G E S  (en all. G r e n c h e n )  (C.  Soleure, D. Le

bern. ~V. D G S). Com mune et Vge pa
roissial. Granechum., 1131 ; Granechon, 
1181 ; Grangiis, 1190. Arm oiries : de 
gueules au soc de charrue d ’argen t 
accom pagné en pointe de tro is cou- 
peaux  de sinopie. Préhistoire : on a 
trouvé  diverses pierres à écuelles dans 
l ’Eichholz, une fonderie de l ’âge du 
bronze, la plus im p o rtan te  du can ton  ; 
des m onnaies celtiques e t des traces 
de colonisation rom aine dans l ’Eich- 

holz, près de l ’église et à Im  K astelz. G rand cim etière 
burgonde à l ’Ouest de l ’église. Granges a p p a rte n a it  au 
X I I e s. aux barons de Granges, K u n o  1131 ; I I e s s o  1 175- 
1181. P a r B erthe, épouse de Rodolphe 1 de N euchâtel-Ni- 
dau, Granges passa à  la famille de celui-ci et lors du par 
tage qui eut lieu vers 1225, à la branche de Strassberg, 
dont il su iv it dès lors le so rt. Berne et Soleure possédèrent
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Granges en com m un de 1388 à  1393 ; le p a rtag e  de 1393 
l ’a ttr ib u a  à Solente. Les h a b ita n ts  possédaient sous leurs 
anciens seigneurs des franchises assez im p o rtan tes, qui 
disparurent, peu à peu sous l ’ad m in istra tio n  soleuroise. 
Le Lebernrecht fu t  supprim é en 1514, sau f le d ro it de 
chasse des bêtes noires (ours, loups e t sangliers). Granges 
p ay a  ju sq u ’en 1798 des prim es pour les peaux  de loups 
e t les p a tte s  d ’ours q u ’on y  a p p o rta it. —  Le village fu t 
incendié à  deux rep rises: en 1318, pa r les Fribourgeois 
qui accouraien t au  secours de Sol eure assiégé ; en 1375 
p a r les so ldats de Coucy. L ’école est a tte s tée  depuis 
1554. L a liste  com plète des am m anns comm ence en 
1393. Peste  et grandes épidém ies en 1519, 1611, 1628- 
1631, 1637, 1744, 1756. G rands incendies : 1485, 1504, 
1 662 ,1 8 6 4 ,1 8 6 6 ,1 8 6 8 .

Cono de Fenis, évêque de L ausanne, rem it le tiers 
des dîm es, dons e t aum ônes de l ’église au  couvent de 
Gerii er, qui d evait faire célébrer le service d ivin to u tes

p ren an t aussi Grône, Lens e t Sa in t-L éonard . Anciennes 
form es : Graniez, Grangiac. La te rre  de Granges eut 
d ’abord  pour seigneurs les barons du m êm e nom , puis 
elle passa  successivem ent aux  Corbières, la Tour- 
M orestel, M ontjo ret, d ’Albi, la B àtiaz, d ’A yent, d ’Anni- 
viers, et enfin aux  fa v e lli , de Bex. La dernière de cette  
fam ille, M arguerite de R ovéréa, céda en 1608 ses nom 
breuses possessions à la ville de Sion, qui conserva 
Granges ju sq u 'à  la révo lu tion , en 1798. Sion fit ad m i
n istre r Granges, avec Bram ois, pa r un  châtela in  qui 
re n d a it aussi la ju stice . Sous le nouveau  régim e. Granges 
fu t  incorporé au  dizain, puis d istric t de Sierra. Le 
prieuré de S a in t-Jacques, dép en d an t de l ’abbaye d ’Ai- 
n ay  à  L yon, fu t vendu  en 1620 au  ch ap itre  cathedral de 
Sion, qui possédait déjà  ae  X I e s. l ’église paroissiale de 
S a in t-É tien n e . L ’église actuelle  a été constru ite  en 1912. 
—  G rem aud. —  R am eau  : Le Valais historique. — 
R ivaz : Topographie. —  A rchives locales. [Ta.]

Granges  (G. Soleure ),  v u e  prise en  av io n . D ’après u n e  photographie .

les tro is sem aines p a r un  vicaire. La collation passa 
vers 1225 de B erthe  de Granges a u x  com tes de Neu
châtel, puis aux  S trassberg . Lors de la  conquête de la 
seigneurie de B üren en 1388, Berne s ’en em para  e t la 
céda à  Soleure en 1539, p a r l ’accord de W ynigen. 
L ’église fu t constru ite  à la  fin du X V e s. L ’église ac
tuelle  da te  de 1806-1812 e t fu t inaugurée  le 4 octobre 
1812. La liste  des curés comm ence en 1254. R egistres 
de bap têm es, m ariages et décès depuis 1604. O bituaires 
depuis 1425 environ avec p lusieurs inscrip tions plus 
anciennes. Population : 1417, environ 140 h ab . ; 1560, 
590 ; 1666, 668 ; 1798, 1001 ; 1925, 10 040. La com m une 
com pte 49 fam illes bourgeoises e t a accordé la b o u r
geoisie d ’honneur à  Jo sef Mazzini, aux  frères Ruffini, 
à  K arl M athy, au  d ic ta teu r polonais de 1863 le général 
M arvan Langiew icz. —  Voir M eisterhans : K t. Solo
thurn. —  H eierli : Arch. Karte. —  N om breux articles 
du curé Niggli dans Sonntagsblatt der röm .-kath. Pfarrei 
Grenchen 1912-1925. —  Le m êm e : Geschichte des K ir 
chenbaues. —  Le m êm e : Grenchen beim E in fa ll der 
Franzosen 179S. —  Le m êm e : Der Jungknab  zog zum  
Kriege. [ E .  N . ]

G R A N G E S  (all. G r a d e t s c h )  (C. Valais, D. Bierre. 
V. D G S). Com. et. Vge qui au  X I e s. déjà fo rm ait un 
bourg  avec tro is ch â teaux , rem p arts  e t portes. Il é ta it 
le siège d ’une cour de ju stice  et d ’une châtellenie corn

ei R A N G E S  (C. V aud, D. Payerne. V. D G S). Corn, 
e t Vge, chef-lieu de cercle. In  fine graniacense, 881. S ta 
tion  de l ’âge du bronze et de la  dom ination  rom aine ; 
on y  a tro u v é  des tum uli, des m urs de fondations, des 
m onnaies, ainsi q u ’un  cim etière burgonde. Au m oyen 
âge, sous la  m onarchie rodolphienne, il fu t le centre 
d ’une c irconscription adm in istra tiv e  é tendue, a llan t de 
Granges à Lucens et de Com brem ont à Denezy. Le 
village fu t p a rtag é  ensuite  en tre  le chap itre  de L au
sanne e t le prieuré de Payerne. Les terres du chap itre  
fu ren t dévastées en 1226 par le seigneur A ym on de 
M ontagny. L ’évêque de L ausanne donna aux  gens de 
Granges des franchises confirm ées en 1454. Sous le 
régim e bernois, Granges fu t une châtellenie. On y  cite 
une révo lu tion  locale en 1796, dans laquelle  le bailli 
W eiss in te rv in t comme m éd ia teu r. L ’église é ta it dédiée 
à  sa in t Nicolas e t possédait, des revenus im p o rtan ts . 
L ’édifice actu el est du X V e s., mais a  été transfo rm é ; 
le clocher a  été  reb â ti en 1807. Il y  a  en ou tre  une cha
pelle libre. R egistres de bap têm es dès 1564, de m ariages 
dès 1567, de décès dès 1727. —  D H V . [M. n .]

G R A N G E S , d e . Fam ille  de dynastes valaisans 
m entionnée dès le X I e s. —  1. U l r i c h  é ta it p ro b a 
blem ent avoué de l ’église de Sion en 1050. — 2. O t t o n  
é ta it vassal de la  Savoie vers 1150, ainsi que les barons 
Louis e t Guillaum e, p eu t-ê tre  ses fils. —  3. SÉGUIN,
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noises e t fribourgeoises em po rtèren t d ’assau t e t incen
d ièren t le 27 avril 1476. G rangettes a p p a r tin t  d 'ab o rd  
au x  seigneurs de G rangettes ; au  X V e s., il passa aux
familles B ussy et D om pierre ; au  X V Ie s., à la fam ille
genevoise Lullin, qui, en 1536, p rê ta  hom m age à F r i
bourg ; depuis 1554 à la fam ille H ovéréa, puis de n o u 
veau  à la fam ille Lullin. E n 1572, B arthélém y R eynauld  

ou Reynold, de Fribourg , ach e ta  G ran
ge ttes. Le village passa au  baron  de 
K önig e t en 1656 à la fam ille B occard.
De 1536 à  1798, G rangettes fit pa rtie
du bailliage de R om ont, de 1798 à 
1848 du  d istric t de R om ont, e t depuis 
1848 du d is tric t de la Glane. Ce village 
su iv a it le cou tum ier de V aud. G ran
ge ttes, ra tta c h é  à  la paroisse de Vuis- 
te rn en s-d ev an t-R o m o n t, se co n stitu a  
en 1626 en paroisse in dépendan te  avec 

E stévenens, la Neirigue e t le C hâtelard . E n  1840 le 
C hâtelard  s ’en sépara . Une chapelle fu t constru ite  au 
com m encem ent du X V e s. e t consacrée en 1430. Une 
fois église paroissiale, elle fu t p robablem ent agrandie 
ou reco n stru ite . A côté du chœ ur se trouve  un  superbe 
crucifix  en p ierre, m iraculeux, ex is tan t déjà  en 1502. 
R egistres de paroisse dès 1760. [ J .  J o r d a n . ]

G R A N G E T T E S .  Fam ille seigneuriale du can ton  de 
Fribourg , connue dès le X I I e s., issue ou app aren tée  à la 
famille Moules qui possédait le village de G rangettes. 
Elle a  com pté p lusieurs b ienfaiteurs d ’H um ilim on t. — 
T o r o b e r t u s  en 1157 ; W m o en 1177 ; U l r i c h ,  cheva
lier en 1226. Au X IV e s., une b ranche  s ’é tab lit à Ve ve y 
e t dev in t vassale de la  Savoie. La fam ille s ’é te ign it à la 
fin du X IV e s. — Voir Dellion : Diet. V I. —  K uenlin  : 
Diet. I I .  —  A S H F  IV , 140. —  Revue de la Suisse catho
lique. [J. J o r d a n . ]

G  R A N G  1 ER.  Fam illes fribourgeoises dont on ren 
contre déjà le nom  en 1239 avec B e r n a r d ,  m oine à 
H au terive  ; bourgeoise des com m unes de Bulle, E sta- 
vayer-le-Lac, M ontbovon, L a T our-de-T rêm e et Villar- 
lod. [R æ m y.]

Fam ille d ’Eslavayer. Fam ille é te in te  q u a n t aux  m âles ; 
originaire de T anninge en Savoie. Arm oiries, depuis 
la  fin du X V II Ie s. : de sinopie à tro is gerbes d ’or 
(2 et 1) penchées vers la  senestre. —  1. J e a n - B a p t i s t e ,  
* 1614 à Tanninge, m archand  d rap ier à  E stav ay er 
1642, bourgeois 1644 ; receveur des sels 1673-1674, 
t  1691. —  2. F r a n ç o i s ,  fils du n" 1, 1646-1701, lieu te 
n a n t au service de F rance, gouverneur d ’E stav ay er 
1681-1685. —  3. J e a n - J a c q u e s ,  fils du n° 1, châtela in  
de Seiry, conseiller d ’E stav ay er 1685, gouverneur 1 6 9 3 , 
t  1696. —  4. J e a n n e -  
F r a n ç o i s e ,  fille du n° 2, 
en religion sœ ur Françoise 
de Sainte-Rose  au  couvent 
des dom inicaines à E sla- 
vaver, 1676-1750, prieure 
1710-1713, 1719- 1722,
1 7 2 8 - 1 7 3 1 .  —  5 - F r a n ç o i s -  
A n t o i n e , fils d u  n °  2 ,
*1678, jésu ite , recteur du 
collège de S trasbourg  1730, 
t  au  collège d ’Ensisheim  
vers 1750. — 6. J a c q u e s -  
J o s e p h ,  fils du n° 2, 1682- 
1759, b annere t à E s ta 
v ayer 1711-1714, conseil
ler 1721, gouverneur 1730- 
1731, 1736-1737. — 7.
L o u is , fils du n° 2, 1684- 
1730, jésu ite , p réd icateu r Louis -Adrien-Romain  Grangier,  
et m issionnaire dans les D'après une photographie ,  
provinces d ’Alsace e t de 
L orraine. —  8. O u r s , fils
du n" 2, jésu ite , procureur des collèges de N ancy et 
d ’É pinal, confesseur de Stanislas, roi de Pologne, f  1770.
—  9. J a c q u e s - P h i l i p p e - J o s e p i i ,  petit-fils du n° 6,
1743-1817, p rê tre  1766, chanoine d ’E stav ay er dès 1769, 
a u teu r des A nnales d’Eslavayer, d ’une généalogie de 
sa famille et d ’une histo ire de la m aison d ’E stavayer.
—  10. F r a n ç o i s - J o s e p h ,  frère du n° 9, 1747-1823,

d o y e n  d e  V a lé r e  1 1 9 0 -1 2 0 9 .  —  4 .  B o s o n ,  c h a n o i n e  de

R u in e s  du château  des  dynas tes  de Granges (G. Valais!  
(XIIe s.), détruites  eu  19Ì0. D'après une photographie .

Sion 1215, chan tre  et chancelier 1221, doyen de Valére 
1222, élu évêque de Sion le 10 décem bre 1237. Il fit don 
au chap itre  cathed ra l de ses droits à  Mörell, à la  mense 
épiscopale de ses possessions dans la  châtellenie de 
Granges, f  2 ju ille t 1243. La fam ille s ’é te ign it au  début 
du X IV e s. —  G rem aud. —  R ivaz : Topographie. — 
R am eau : Le Valais historique. [ T a . ]
*  G R A N G E S  ( L E S )  (C. V aud, D. Aigle, Corn. Or- 
m ont-D essous. Voir D G S). H am eau  où eu t lieu un 
com bat en tre  F rançais e t Bernois le 5  m ars 1798. — 
Voir DHV.  [M. R.]

G R A N G E S  ( L E S )  (G. Valais, D. Saint-M aurice, 
Com. Sal v an . V. D G S). A utrefois Quartier-les-Granges. 
Groupe d ’h ab ita tio n s du village de S al van  ; selon la  t r a 
dition , ce village au ra it p rim itivem en t servi de 
« m ayens » à  des h a b ita n ts  de Miéville, ham eau  de la 
plaine, d ’où son nom . Il n ’a u ra it plus ou m oins été régu
lièrem ent h ab ité  q u ’à p a r tir  de la fin du X IV e s. Il eut 
particu lièrem en t à souffrir de l ’épidém ie de peste de 
1648. S ta tio n  hôtelière assez prospère. —  L. Coquoz : 
Salvan-F inhauts. [ J . - B .  B . ]

G R A N G E S  P A C C O T  (all. Z u r  S c h ü r e n )  (G. F ri
bourg, D. S arine. V. D G S). Vge et Corn, com prenan t 
p lusieurs ham eaux  et fa isan t pa rtie  de la  paroisse de 
Givisiez. Les Englisberg y  av a ien t u n  ch âteau  dont on 
v o y a it encore les ruines il y  a  quelques années. Au 
X IV e s., le dom aine des Englisberg é ta it aux  m ains des 
Billens qui le v en d iren t à l ’hôp ita l des bourgeois de F ri
bourg . Au X V Ie s., une pa rtie  du dom aine de l ’hôpita l 
é ta it cultivée pa r la fam ille Pacco t e t le te rrito ire , qui 
s ’é ta it appelé successivem ent Granges d ’Englisberg, puis 
Granges de Billens, p rit p e tit  à petit, le nom  de Granges à 
Pacco t ou G ranges-Paccot. D ’après VA nonym us Fribur- 
gensis, la  contrée de G ranges-Paccot fu t saccagée et 
incendiée pa r les Bernois le 13 ao û t 1386. P en d an t la 
guerre de Savoie, le territo ire  de cette  com m une fu t le 
th éâ tre  de quelques escarm ouches en tre  Bernois e t Fri- 
bourgeois. Population  en 1920 : 339 liab. —  K uenlin  : 
Dictionnaire  I I . —  D ellion: Dictionnaire  V I. — B ou
lin : L ’A nonym e de Fribourg, dans A S G 1919 . —  Büchi : 
Freiburgs Bruch, 27. —  Archives de l ’H ôpital de F ri
bourg. [J .  N.]

G R A N G E S - S U R - M A R L Y  (ail. G r e n c i - i e n )  (C. F ri
bourg, D. Sarine. V. D G S). H am eau  de la com m une de 
P ierrafo rtscha, paroisse de M arly. L a chapelle, dédiée à 
la  Sain te-T rin ité , p o rte  la date  de 1640., Elle a été cons
tru ite  e t dotée par François G o t t r a u ,  et consacrée le 
10 ju in  1642. —  Voir K uenlin : Diet. II . 30. — Dellion : 
Diet. V III , 325. [J. N.]

G R A N G E T T E S  (G. Fribourg , D. Glane. V. D G S). 
Arm oiries : d ’azur à la bande d 'a rg en t chargée de tro is 
granges de gueules e t accom pagnée de deux étoiles du 
second. Com. et paroisse où l ’on a découvert des poteries 
rom aines et où ex is ta it au x  X I e e t X I I e s. un  donjon, 
rem placé plus ta rd  p a r un  château , que les troupes ber-
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ban n ere t d ’E stav ay er, receveur des sels 1803-1816. —
11. D o m i n i q u e - A n g é l i q u e - F r a n ç o i s ,  fils du n° 10, 
1790-1857, receveur des sels pour le can ton  de F ribourg , 
m em bre de la d irec tion  des orphelins 1818-1828, sy n 
dic d ’E stav ay er 1832-1844, dépu té  au  G rand Conseil 
1830-1846. —  12. L o u i s - A d r i e n - R o m a i n ,  fils du  n° 11, 
1817-1891, professeur en Silésie, puis à  D resde e t en
fin au  collège de F rib o u rg  1857-1882. C onservateur des 
m usées de F ribourg , a u te u r de nom breux  ouvrages 
a y a n t t r a i t  à la l it té ra tu re , à l ’enseignem ent e t à  l ’his
to ire . F o n d a teu r des Nouvelles Ëtrennes fribourgeoises.
—  13. J u l e s - J é r ô m e - M a r i e - J o s e p h ,  fils du n° 11, 
1827-1888, dépu té  au G rand Conseil 1856, receveur 
d ’É ta t  à E stav ay er 1857, p réfe t de R om ont 1869, de 
Bulle 1878, d ’E stav ay er 1882-1888. —  14. E r n e s t ,  
fils du n° 13, * 1876, conseiller com m unal à  E stav ay er, 
t  dern ier m âle de sa fam ille le 24 m ai 1919. —  Gran- 
gier et L. E llgass-G rangier : H ist, de la famille Grangier. 
—• A rch, de la  fam ille . [H. V.]

Fam ille de M ontbovon. Arm oiries  : d ’azur à  trois 
étoiles d ’or, deux e t une, au  chef d ’a rg en t chargé de 
tro is fleurs de lys de gueules. —- N ic o l e t , 1 4 3 2 . —
P l a c i d e , f  5 sep tem bre  19 1 2 , secrétaire  com m unal,
juge de paix , syndic 1 8 8 2 -1 9 0 8 , 
dép u té  au  G rand Conseil 188 8 - 
1906 , p résid en t du  Conseil p a 
roissial. —  A rch. d ’É ta t  F r i
bourg . [Ræmy.]

G R A I N S ,  G R A U S .  Nom de 
m aisons et de lieux-d its  dans
les can tons de Lucerne e t de
F ribourg , etc ., situées sur des 
saillies m ontagneuses. Des fa 
milles du m êm e nom  ex isten t 
dans le d is tric t de W illisau, à 
Lucerne, etc ., dès le X IV e s. —
Voir A rchives d ’É ta t  Lucerne.
—  Gfr. 62, 174. [P.-X. W.l 

G R A N V I L L E R S ,  d e ,
G R  AIN D V I L L A R S ,  GR A IN  D- 
V I L L E R ,  I. Fam ille noble qui 
tire  son origine de G randvillars 
près Delle, où elle exerçait des 
d ro its seigneuriaux. J e a n  de 
G randviller, chevalier de Sain t- 
Je a n  à  Bàie 1325, com m an
deur à  Colmar 1342. —  II .
Fam ille  bourgeoise de Delé- 
m on t, plus ta rd  anoblie. A r
moiries : d ’azur à tro is  écussons 
d ’arg en t posés 2 et 1. —  I . J e a n -  
J a c q u e s ,  bourgeois de Delé- 
m ont 1627, receveur du prince- 
évêque de Bâle à Saignelégier, 
t  1658. —  2. J e a n - F r é d é r i c ,  
fils du n° 1, chanoine à Sain t - 
U rsanne, p rév ô t 1660, t  28 m ars 1702. —  4. J e a n -  
V e r n i e r ,  fils du n° 2, m aître-bourgeois à D elém ont, 
receveur des forges du prince, f  1675. —  5. F r a n ç o i s -  
C o n r a d - A n t o i n e ,  1673-1719, fils du n° 4, chanoine à 
Sain t-U rsanne, puis du  chap itre  cath éd ra l de Bâle. —
6. J e a n - J a c q u e s ,  fils du n° 4, * 1674, jésu ite , professeur 
de théologie à  Dillingen 1712-1715, rec teu r du collège 
de P o rre n tru y  1721-1724, 1744-1748, supérieur du  sé
m inaire de P o rre n tru y  1724-1728, p réfe t des études à 
R atisbonne 1751, f  1752 à A lt O ltingen (Bavière). —
7. F r a n ç o i s - I g n a c e ,  petit-fils du n° 4, 1690-1766, con
seiller aulique. —  8. F r a n ç o i s - C o n r a d ,  fils du n° 7,
* 1717 à P o rren tru y , gentilhom m e du  prince Joseph- 
E rn es t de F ürs ten b erg  1735, qui l ’anob lit en 1740, 
conseiller aulique du prince-évêque de Bâle 1739, 
g rand  forestier 1743, châtela in  de S a in t-U rsanne e t de 
la  F ranche-M ontagne 1763, g rand  bailli d ’Ajoie 1776, 
conseiller in tim e  1783, f  1806 à D elém ont. —  9. A n 
t o i n e ,  fils du  n° 8, * 1er octobre 1743 à P o rren tru y , 
e n tra  au  rég im en t d ’E p tingen  en 1758, cap itaine  1760, 
lieu tenan t-co lonel 1786, com m andait le rég im ent de 
R einach lors de son licenciem ent en 1792, chevalier 
de Sain t-L ouis 1782, m aire de D elém ont 1815. Signa 
l ’acte  de réun ion  du J u ra  au  can ton  de Berne, f  8 avril

1828. —  10. C o n r a d ,  fils du n °  9, * 1779, receveur géné
ra l de l ’ancienne p rin c ip au té  de P o rre n tru y  1814, rece
veur général du Ju ra  1816, m aîtie-bourgeois de Delé
m on t 1817-1830, f  1850. —  11. C o n r a d ,  fils du n° 10, 
* 1813, avocat, con trô leu r des con tribu tions à  Delém ont 
1850, p résid en t du  tr ib u n a l 1858, t  24 jan v ie r 1880, 
dern ier de sa fam ille. —  Voir A lbert Viellard : H ist, de 
Grandvillars. —  Chèvre : H ist, de S t. Ursanne. —  Vau- 
tre y  : H ist, du collège de Porrentruy. —  Le m êm e : 
Notices historiques. [L. Ch.]

G R A S B U R G  (G. B erne, D. Schw arzenburg. V. 
D G S ). G rasburg  fu t une im p o rta n te  forteresse im pé
riale  qui com m andait, avec L aupen  e t Güm m enen, le 
passage de la  Singine. 11 est m entionné la prem ière fois 
en 1223, puis en 1228 e t 1231, avec les derniers rep ré 
sen tan ts  de la  fam ille des chevaliers du m êm e nom  
( Otto de Grasburc e t Cono de Grasemborch). Jak o b , 
avoyer de G rasburg , cité peu après, e t les G rasburg  de 
Berne, u lté rieu rs, n ’a p p a rtie n n e n t pas à  ce tte  fam ille de 
chevaliers. Le te rrito ire  seigneurial com prenait to u te  la 
région en tre  la  Singine et le Schw arzw asser, y  compris 
Albligen sur la  rive gauche de la  Singine, so it le d istric t 
a c tu el de Schw arzenburg . Le nom  du ch âteau  passa  à

to u t le pays, don t une a u tre  dénom ination , p eu t-ê tre  
plus ancienne, Interaquas ou Unterwassern, to m b a  dans 
l’oubli au x  X I I I e e t X IV e s. Arm oiries  de la seigneurie : 
d ’a rg en t au  lion de sable posé sur tro is coupeaux de 
sinopie.

D u ran t l ’in te rrègne , les com tes de K ibourg  e t de 
H absbourg  s ’é tab liren t à  la  G rasburg . L ’em pereur 
H enri V II v en d it ensuite  le ch â teau  en 1310 avec la 
seigneurie du  m êm e nom  au com te Am édée de Savoie, 
d on t les descendants conservèren t G rasburg  ju sq u ’en 
1423. Les châtela ins savoyards é ta ien t en général des 
nobles fribourgeois ou vaudois. La Savoie v en d it en 1423 
le ch â teau  e t la seigneurie au x  villes de Berne e t F r i
bourg  pour 6000 écus d ’or de F rance  ; G rasburg form a 
dès lors, e t ju sq u ’en 1798, une coseigneurie de ces deux 
villes. Le ch âteau  se com posait d ’un  Vorburg avec une 
to u r fo rte  e t une h a b ita tio n , d ’une grande  cour, dans 
laquelle  se tro u v a it  au X I I I e s. une p e tite  ville e t d ’un 
ch âteau  à  l ’Ouest ; il to m b a it en ruines, fu t abandonné, 
vidé et en p a rtie  démoli en 1572 et 1573 ; une nouvelle 
m aison pour le bailli fu t co n stru ite  à Schw arzenburg 
p our laquelle  on u tilisa  une p a rtie  des m até riau x  de 
l’ancien ch â teau . Les ru ines de ce dern ier a p p a rtin re n t 
de 1798 à 1845 à l ’É ta t  de Berne, puis passèren t à  un

R u in e s  du ch âteau  de Grasburg . D'après  une l i thographie  de L.-A. Haller.  
(Bini. Nat.  Berne).
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p articu lier et rev in ren t en .1894 à la  ville de Berne qui 
créa une colonie de vacances su r le p e ti t  dom aine a t te 
n a n t. E n  1902, la to u r m enaçan t une ru ine  com plète, la 
com m une de Schw arzenburg et l ’É ta t  de Berne ainsi que 
la  C onfédération e n trep riren t la re s tau ra tio n  partielle  
de la G rasburg, en sorte  que les m urailles principales 
son t p rovisoirem ent de nouveau  consolidées. Parm i les 
ru ines de ch âteaux-fo rts du m oyen âge dans le canton 
de Berne, celles de G rasburg son t les plus im p o rtan tes .
—  Voir J . - J .  Jenzer : Heim atkunde des Am tes Schwarzen
burg. —  M ülinen : Beiträge. —  F. B ürki : Die R uine  
Grasburg, 1904, 1916. —  F . B urri : Die politische Gesch. 
der Herrschaft Grasburg bis 1423, dans A H V B  1906. — 
Le même : Die Baugesch. der Grasburg und ihr Zerfall, 
dans A H V B  1911 et 1912. —  Le m êm e : E in  SOOjähriges 
Jub iläum  der Landschaft Grasburg, dans B B G  X IX . — 
von R o d t : Bern. Burgen. —  Friedii : Bärndütsch, vol. 
Guggisberg. [ F .  B u r r i . ]

G R A S S .  Fam ille de Zernez et L avin (Grisons), plus 
ta rd  bourgeoise de P orte in . —  1. J o h a n n ,  * 7 septem bre 
1635, pasteu r de P orte in  1660-1672, de P räz  1672, 
f  1702 ; publia  en 1683 les psaum es en rom anche pour 
chœ ur à 4 voix. —  2. K a s p a r ,  frère du n° 1, * 8 avril 
1639, p a s teu r de F lerden 1660-1672, puis de P o rte in  ; 
doyen de la  Ligue grise 1712, collaborateur ac tif  de la 
trad u c tio n  de la  Bible en rom anche, f  15 septem bre 
1721. —  3. O t t o ,  frère des n oa 1 et 2, pasteu r à  Sils i. D. 
e t Almens 1665, à M utten  1666, à  Thusis 1688, doyen 
de la  Ligue grise 1693, t  1713. —  4. J o h a n n - A n t o n ,  fils 
du n° 3, * 1684, é tu d ia  la  m édecine à Oxford et Cam 
bridge, fit de g rands voyages, déclina p lusieurs offres de 
cours princières qui vou laien t se l ’a tta ch e r  com m e m é
decin et re n tra  à  P o rte in  en 1718. Son renom  européen 
lui am ena d ’ém inents p a tie n ts  de divers pays ; il é ta it 
en correspondance avec les prem iers m édecins de son 
tem ps, m ais re s ta  to u te  sa vie un  grand  original, f  1770.
—  5. B a r t h o l o m e ,  de L avin , * 23 octobre 1743, p asteu r 
à  S tam pa 1773, rep ré sen tan t de la  stric te  orthodoxie 
dans les lu tte s  con tre  les m oraves, professeur à  l ’école 
philosophique de Coire 1777-1781, puis pasteu r à Trieste 
ju sq u ’en 1797, à  Zizers en 1801 ; p a steu r e t professeur à 
Coire 1802, doyen de la Ligue de la M aison-Dieu 1803, 
m em bre ém inent du Conseil d ’église évangélique fondé 
en 1808, t  8  octobre 1815. [ J . - R .  T r u o g . ]

G R A S S ,  K a r l - G o t t h a r d ,  pein tre, * 19 octobre 
1767 en L ivonie, t  3 ao û t 1814 à  Rom e, voyagea en 
Suisse et vécu t à  Zurich e t à  Coire. Le m usée des beaux- 
a rts  de Zurich possède des dessins e t des tab leau x  de 
s a  m ain . A u teu r de Sechs rad. Naturprospekte von Lud. 
Hess m it E rkl. von C. Grass, 1800 ; Fragmente von 
W anderungen in der Schweiz, nebst 3 K upfern  vom  
Rheinfall, 1797. — S K L .  [ H .  Br. ]

G R A S S E R .  Fam ille é te in te  de Bâle. Arm oiries : 
d ’or à  la  bande de sable chargée de tro is  flammes 
du p rem ier. — 1. J o n a s ,  pasteu r à Bâle, f  1 6 0 1 .—
2. J o h a n n e s ,  f  1638, fils du n° 1, conseiller ; se b a tt i t  
en 1634 comme h au t-vaguem estre  à  R heinfelden con
tre  les Im p ériau x  qui m enaçaien t Bâle. —  3. Jo - 
h a n n - J a k o b ,  1579-1627, fils du n° 1, com te p a la tin  
à  Padoue 1607, p a steu r de St. Theodor à  Bâle 1613, 
fu t chargé pa r le roi G ustave-A dolphe de Suède d ’é
crire les annales de son gouvernem ent. — 4. JOHANN- 
J a k o b ,  fils du n° 3, com m ença une vie agitée comme 
pasteu r en Toggenbourg, Appenzell et à  Bienne ; a u 
m ônier d ’un régim ent suisse en France 1647. — 
L L . [C. Ro.]

Vieille famille ( G r a s e r ,  G r a s s e r )  de la  ville de Zu
rich, nom breuse dès 1357. — H e i n r i c h ,  prévô t de corpo
ra tio n  1346. — L L . — Z S tB . —  Gesch. A m m a n n .  [H. Br.]

G R A S S E R ,  A s m u s  ou E r a s m u s ,  arch itec te  e t sculp
te u r  ; originaire de Bavière, il constru isit le prem ier cou
v en t près de R orschach (M ariaberg), d é tru it en 1489 par 
les Saint-G allois e t les Appenzellois. — S K L .  [Bt.]

G R A S S E T .  Fam ille vaudoise, bourgeoise de l ’Aber- 
gem ent dès a v an t 1521, à  laquelle a p p artien n en t les deux 
nom s su ivan ts : —  1. F r a n ç o i s ,  1722-1789, libraire et 
im prim eur à L ausanne dès 1753 ; a u p a ra v an t comm is à 
Genève chez Cram er dès 1740, puis chez B ousquet à 
L ausanne dès 1754. Il publia  en tre  au tres des ouvrages 
d ’A lbert de H aller e t du D r Tissot, une édition de Télê-

maque, la  Gazette littéraire et universelle, 1768-1769, et 
dès 1768 V Alm anach de Lausanne. Il eu t en 1755 des 
démêlés célèbres avec V oltaire à  propos de l ’édition  de 
la Pucelle, fa ite  sans l ’au to risa tio n  de l ’au te u r. —  Gaul- 
lieur : Études sur la typographie genevoise. —  Revue 
suisse  1855, 397. —  R H V  1894, 15. —  2. E u g è n e ,  
* 1845 à L ausanne, t  1917 à  Sceaux près Paris, pein tre, 
scu lp teur, illu s tra te u r, bibliophile, professeur d ’a r t,  fils 
d ’u n  ébéniste  de goût. Il 
trava illa  à la décoration  
du th é â tre  de L ausanne 
1870-1871 e t m odela le 
buste  du colonel Veillon.
Ses prem iers tra v a u x  d ’il
lu s tra tio n  fu ren t pour Le 
petit N ab  1879, e t su rto u t, 
en 1883, l ’Histoire des 
quatre fils A ym on , 300 
chrom otypographies ; il 
illu stra  aussi l ’H istoire de 
France, de D uruy . On lui 
doit de nom breux  fro n 
tispices de revues et de 
g randes affiches. A p u is
sam m ent contribué à la 
renaissance de l ’a r t  déco
ra tif  en France  (Modern 
sty le), créé des dessins de 
m eubles, d ’étoffes, des sé- E u g è n e  Grasset,
ries d ’ornem ents ty p o - D'après un auto-portrait, 
graphiques et en 1898 des
siné pour la  fonderie Peignot un  nouveau  ty p e  de 
caractères qui a  gardé son nom . Dessina divers tim bres- 
poste, no tam m en t celui du jub ilé  de l ’U nion postale en 
1900. A uteur de nom breux  cartons pour v itra u x  d ’église, 
en tre  au tres Vie de Jean n e  d ’Arc. N aturalisé  français 
1891, chevalier de la Légion d ’honneur 1895, officier 
1911. —  Voir C. Lem onnier : E ug . Grasset et son œuvre.
— La Fam ille  1918, n 0B 3 e t 4. [G.-A. B.]

G R A S S I .  Nom de fam ille signalé dans p lusieurs
com m unes tessinoises. Arm oiries  des Grassi de Castel- 
San P ie tro  : de sable au  lion d ’arg en t couronné d ’or. Les 
Grassi de Castel-San P ie tro  descendent de Francesco 
Grassi, noble m ilanais, qui fu t reçu  bourgeois en 1643.
—  1. L éo n , chanoine de L ugano, m entionné en 1345 
et 1364. —  2. G i u s e p p e ,  * 1849 d ’une fam ille ita lienne 
natura lisée  à  Iseo, f  24 février 1905. Dès 1867 profes
seur au  collège L andrian i de Lugano, puis d irecteur 
de cet in s titu t .  —  A H S  1914. —  B Stor. 1905. —  M oni
tore di Lugano, 1924. —  Educatore 1905. [C. T.]

G R A S S  I S ,  A c h i l l e s  de ,  rep ré sen tan t du pape, * en 
1463 à Bologne, com m issaire papal dans le procès 
Je tze r  à Berne, nonce en A llem agne e t en H ongrie, 
card inal en 1521, t  1523. — Voir A nshelm  : Berner 
Chronik I I I ,  153, 183. —  Lardella : M em. stor. dei 
Cardin. I l l ,  352. — Moroni : Dizionario  32. — QSG  21 
e t 22, p. 407. —  P asto r : Gesch. der Päpste  I I I ,  IV e t V.
—  Buchi : Schinerkorrespondenz I. —  Reg. zur Schweizer- 
gesch. V I. [J. T.]

G R A S S W I L  (C. Berne, D. W angen, Com. Seeberg. 
V. D G S). Vge. E n 1261 Graoltzwiler ; 1287 Graolzwile. 
Ober- e t N ieder-Grass wil avec plusieurs ham eau x  e t fe r
mes fo rm ent deux com m unes civiles dans la  com m une 
politique et paroisse de Seeberg. Les bénéd ictins de 
T rub av a ien t en 1139 des possessions à  Grasswil ; le 
couvent de Sa in t-U rbain  en acq u it en 1287. L a plus 
grande p a rtie  des biens e t dro its à  Grasswil a p p a r te 
n a ien t au x  com tes de K ibourg, qui les v en d iren t en 1370 
à  H ans Ju n k e r de Soleure. Le gendre de celui-ci, Enz 
M atter de Berne, les céda en 1395 à  la  ville de B erthoud . 
Celle-ci d é tin t ju sq u ’en 1798 la  basse ju rid ic tio n  q u ’elle 
fa isait exercer pa r un  bailli spécial. Du bailliage de 
Grasswil dépendaien t aussi les ju rid ic tions de Ileim is- 
wil, R iedtw il, Seeberg, R um endingen, Ober et Nie- 
derösch e t d 'in k w il (qui fu t réunie à  Lotzw il en 1565). 
Au spirituel Grasswil dépendit a v a n t la  R éform e du 
prieuré de bénédictins d ’IIerzogenbuchsee, ainsi que 
Seeberg. Une fam ille du nom  de Grasswil é ta it b o u r
geoise de Berne e t de Soleure ; elle s ’é te ign it au  X V Ie s.
—  A H V B  X X . — M ülinen : Beiträge V. [ D i n k e l m a n n . ]
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G R A S T ,  F r a n ç o i s - G a b r i e l ,  1803-1871, professeur 
e t com positeur de m usique genevois, a u te u r de recueils 
de chan ts, de m anuels, de tra ité s  d ’harm onie  e t d ’in s
tru m e n ta tio n . Il enseigna au  C onservatoire de sa ville. 
Ses com positions vocales, chan ts n a tio n au x , son t encore 
chantées, m ais il re ste ra  connu su r to u t pa r la F ê te  des 
V ignerons de 1851 e t celle de 1865 don t il écriv it la 
m usique. —• B ull. gen. X V II, 121. —  Gai. suisse  3. — 
S M  32, [C. R.]

G R A T T A V A C H E  (C. F ribourg , D. Veveyse. 
V. D G S ). Com. e t Vge don t le nom  est composé de 
gratte, su b s ta n tif  verbal de g ra tte r , e t d ’un  ancien 
gén itif (des) vaches ; cette  dénom ination  in d iquerait, 
selon Jacca rd , une végéta tio n  p au v re  où le te rra in  est 
comm e g ra tté . Ce village a p p a rten a it à  la  Savoie par 
la châtellenie de R ue ; il passa sous la  dom ination  fri- 
bourgeoise en 1536, fu t a ttr ib u é  au  bailliage de Rue,

F rau b ru n n en . Le général français Schauenbourg , qui 
a tta q u a i t  le fro n t bernois du Nord avec 20 000 hom m es, 
passa  la  n u it à Lohn et à  B ä tte rk in d en . De bon m atin , le 
5 m ars, il m arch ait con tre  B erne. A près avoir forcé la 
division bernoise de F rau b ru n n en  p a r un  com bat ach a r
né, il déploya le reste  de ses forces contre la  fo rê t du 
G rauholz, où les Bernois s ’é ta ien t en tre  tem ps disposés 
en ordre de com bat : à  gauche de la  rou te  m ilita ire  
B erne-Soleure le b a ta illon  Tillier, à  dro ite  le bata illon  
D axelhofer, les canons rép artis  en tre  le centre e t les 
ailes. Malgré les hères paroles du vieil avoyer de Steiger, 
les Bernois e n trè ren t sans espoir dans la lu tte . Schauen
bourg  c ru t avoir d e v an t lu i un  p u issan t adversa ire. Il 
e n tre tin t  une  vive fusillade sur le fro n t e t fit to u rn e r le 
flanc gauche de la  position  bernoise en tre  le G rauholz 
e t le lac de M oosseedorf p a r une  division aussi fo rte  à 
elle seule que to u te s  les tro u p es bernoises. Celles-ci
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Plan  de la batail le  du Grauholz du 5 mars 1798. D’après  Karl Müller: D ie  le tz ten  T a g e  des a ll en  B e r n

puis d is tric t de R ue ju sq u ’en 1848. Au sp irituel, il 
releva p en d an t plusieurs siècles de la paroisse de Saint- 
M artin  ; en 1666, il fu t ra tta c h é  à  celle du Crêt nouvelle
m en t érigée. Population  en 1920, 174 h ab . —  Ja c ca rd  : 
E ssai de toponymie. —  Dellion : Diet. V II  227. [J. N .]  

G R A U .  Fam ille bourgeoise de Lucerne dès le X IV e s. 
et du bailliage de l ’E n tleb u ch  dès le X V e s. —  K o n r a d ,  
grand  conseiller en 1396. —  Archives d ’É ta t .  [ P . - X .  w . ]  

G R A U E R ,  I s i d o r ,  * 1859, bourgeois de Degersheim  
(Saint-Ga.ll) en 1875, p roprié ta ire  et d irec teu r d e là  fa
b rique de broderie G rauer-F rey , p ro m o teu r du chem in de 
fer B odan-Toggenbourg, fo n d a teu r de la  m aison de cure 
de S ennrü ti à  D egersheim  1904, g rand  conseiller 1901- 
1911. —  H agm ann : Degersheim, p. 183 e t 190. [Hg.] 

G R A U E R  B U N D .  P a rti des chanoines du Gross- 
m ün ster de Z urich ligués contre leur collègue Félix  Hem - 
m erli. Ce nom , proposé p a r le p rév ô t ra p p e la it la  ligue 
fondée dans les Grisons en 1424. H em m erli raco n te  dans 
son Passionale la fo rm ation  de ce p a r ti  e t dépein t ses 
ad h éren ts .—  B. R eber : F elix  Hem m erlin, 290. [F. H . l

G R A U H O L Z  (C. B erne, D. B erne. V. D G S). Forêt 
au  Nord de la ville de B erne, actuellem en t p ropriété  de 
la com m une bourgeoise de cette  ville. C’est ici, au lieu 
d it im  Sand, prairie  sur le v e rsan t N ord du Grauholz- 
berg, entourée  de bois de tro is côtés e t ouverte vers le 
N ord seulem ent, q u ’en 1798 to m b a  l ’ancien Berne. Au 
soir du 4 m ars 1798, le général en chef bernois Charles- 
Louis d ’E rlach  y  cam pa avec le reste  de ses troupes,
2 bata illons, 5 canons, 1 com pagnie de dragons, environ 
1000 hom m es. P lus au Nord, 4 bata illons occupaien t |

m a in tin ren t d ’abord  leurs positions et rép o n d iren t éner
g iquem ent au  feu de l ’ennem i. Mais, s itô t que les F ra n 
çais m enacèren t vers le T annacker la  re tra ite  su r B erne, 
les lignes bernoises se ro m p iren t, la  m ajeure  p a rtie  des 
troupes se je ta  dans la  m ontagne  et s ’enfu it. Quelques 
v a illan ts lu ttè re n t  encore e t to m b èren t. Steiger, qui 
a v a it en vain  cherché la  m ort, gagna la  ro u te  de Berne, 
de m êm e que d ’E rlach , qui re p rit encore une fois in u ti
lem en t la lu tte  su r le B reitfeld  d ev an t la  ville. On ne 
p eu t estim er quelles fu ren t les pertes des deux côtés. 
Une colonne com m ém orative se dresse depuis 1886 dans 
la  p ra irie  au  bord  de la  fo rê t. — Voir K . Müller : Die 
letzten Tage des alten Bern. [R . F e l l e r . ]

G R A V Â Z  (C. V aud, D .  Y verdon. V .D G S). E n  885 
Grava. T errito ire  de la  banlieue d ’Y verdon, que l ’em 
p ereu r Gharles-le-Gros donna en 885 à Vodelgise, qui 
le céda tro is ans plus ta rd , avec d ’au tres, à  l ’église de 
L ausanne. —  D H V .  [M. R .]

G R A V E D O N A .  Voir DONGO.
G R A V E S A N O  (C. Tessin, D. Lugano. V. D G S). 

Com. e t paroisse qui em brasse les tro is com m unes de 
G ravesano, Bedano e t M anno. U ne inscrip tion  ro 
m aine, a u jo u rd ’hu i disparue, se tro u v a it m urée dans 
l ’église de S a in t-P ierre . D ’après u n  reg istre  paroissial, 
l ’em pereur F rédéric  B arberousse a u ra it passé à  G ra
vesano les fêtes de P âques lors de sa descen t-, en Ita lie  
en 1162. D ans la  paroisse de G ravesano l ’évêque de 
Come possédait depuis une époque très  ancienne des 
droits fonciers, que la  fam ille B arca te n ta  en 1695-1696 
d ’accaparer, ce don t la D iète d u t s ’occuper. Grave-
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sano fit d ’abord  p a rtie  de la  paroisse d ’Agno, en 1571 
elle é ta it déjà  une vice-paroisse e t fu t détachée d ’Agno 
défin itivem en t e t constituée  en paroisse au tonom e le
19 sep tem bre 1609. L ’église de S a in t-P ierre, d ite  de 
G rum o en 1192, de Bedano en 1362, fu t reco n stru ite  de 
1578 à 1580, re stau rée  e t consacrée en 1905. La chapelle 
de N. D. du Bon Conseil à Gravesano fu t fondée et 
do tée  en 1769 p a r Carlo Inserm ini (f  1801). Les confré
ries rem o n ten t : celle de la D octrine chrétienne à  1640 : 
celle du Rosaire à  1661 ; celle du S ain t-S acrem ent à  1670. 
L ’in s titu t  B usca en faveur de la jeunesse de G ravesano, 
M anno, B edano e t Arosio fu t fondé p a r M atteo  Busca 
( t  1886) e t ouvert au  mois de novem bre 1893. Popula
tion  : 1591 (avec Bedano e t Manno) : 370 h ab . ; 1801, 
114 ; 1920, 254. Registres de bap têm es dès 1605, de 
m ariages dès 1584, de décès dès 1606. —  W irz : Regesten.
—  M ont : A tti. —  Maspoli : La pieve d ’A gno. —  A S I,
I I .  —- H idber : Schweiz. Urk. Register. [C. Trezzim.]

G  R A V  I L L E ,  J e a n -B a p t is t e  de l ’E stoile de Pousse- 
m othe, d it chevalier de G raville, succéda en 1702 au 
com te de Forval comm e envoyé ex trao rd ina ire  de 
France aux  Grisons. Il engagea, comm e Forval, les 
I I I  Ligues à continuer la  cap itu la tio n  de Milan avec P h i
lippe V e t à  renouveler l ’alliance française qui a v a it pris 
fin en 1663. Après les p rem iers succès, la  guerre m it sa 
politique en défau t et il ne p u t m êm e em pêcher en 1707 
les Grisons de conclure avec les puissances alliées un 
tra ité  pour le passage des trou p es . Il fu t rappelé en 1708. 
t  1716. —• Voir Je a n  de Boislisle : Les Suisses et le mar
quis de P uyzieu lx. —  J.-A . v . Sprecher : Geschichte der 
Rep. der ì l i  Bünde im  18. Jahrh. —  H ans R o th  : 
Graubünden und das A usland  im  spanischen Erbfolge
kriege. [Hans Roth.]

G R A V I N A ,  P i e t r o ,  * en 1749 à  M ontevago (Gir- 
genti), archevêque de Nicée 1794, nonce en Suisse du
20 sep tem bre 1794 au  27 avril 1798. Il con tinua  cepen
d a n t à  s ’occuper des affaires de la  noncia tu re  ju squ 'en  
1803. Accusé d ’avoir semé la révo lte  dans les cantons 
p rim itifs , il fu t expulsé le 9 mai 1798 pa r le D irectoire 
h e lvétique. Nonce en Espagne en 1803, card inal en 
1816, t  à Palerm e en 1830. — Voir Moroni : Dizionario 
32. —  Q S G 21, X LV . — A S H R  I I .  —  Helvetia V III , 506.
—  Steim er : Die päpstlichen Gesandten. [J. T.]

G R A V I S E T H , v o n .  Fam ille de la  ville de Berne,
venue du  P a la tin a t, é te in te  en 1816. 
Arm oiries : d ’or à l ’écrevisse de pour
pre. RE NAT (René), joaillier à  S tra s
bourg, acqu it en 1615 la seigneurie de 
Liebegg (Argovie). Son fils —  1. JAKOB, 
* 1598 à  H eidelberg, reçu t en 1618 des 
le ttre s  de noblesse de l ’em pereur M at
th ia s  ; bourgeois de Berne 1624, des 
D eux-Lents 1632, bailli d ’Oron 1646 ; 
t  1658. Il fit don à  la  b ib lio thèque de 
la ville de 500 m us. e t de 3000 volum es 

im prim és, de grande valeur, q u ’il av a it en grande pa rtie  
hérité  de Jacques Bongars. On le t ie n t pour l ’au teu r des 
récits de voyage anonym es et satiriques Heutelia (1658) 
qu i firent grand  b ru it en leur tem ps. Voir à ce su je t 
A. F luri, dans B B G  1913, p. 59. —  S. v . Tillier : Gesch.
Berns IV, 493. — B T  I, 1852, 1879 e t 1892. —  K . Mo
r d i  : Helv. Gesellsch., p . 30. — B achtold , p. 473 et no te  
158. —  [O.  v .  G.] —  2. F r a n z - L u d w i g ,  fils du n° 1, 
* 1629, capitaine en F rance, des D eux-Lents 1673, com 
m an d an t à A arbourg  1683, t  1697. —■ 3. H a n s - R u -  
d o l f ,  arrière-petit-fils du n" 1, cap itaine  en H ollande 
1737, des D eux-Lents 1745, bailli de L an d sh u t 1755, 
t  1772. L a seigneurie de Liebegg ju sq u ’alors dans sa 
fam ille, passa pa r sa fille M argaretha  à B ernhard  von 
D iesbach. —• 4. R u d o l f - R e i n h a r d ,  1762-1816, officier 
en H ollande, colonel. D ernier de la  fam ille. — Voir L L .
—  L L H .  — Généalogies de G runer e t von W erd t (Mus. 
à  la  bibl. de la ville de Berne). [H. Tr.]

G R A Y L O Z .  Voir G r e y lo z .
G R E B E L .  Fam ille du can ton  de Z urich qui essaim a 

à  B aden, Berne e t Lucerne. Du m hd. Grebel =  fos
soyeur (voir S I  I I ,  688). —  G r e b e l ,  v o n . Fam ille d ’o
rigine bourgeoise, plus ta rd  noble e t bourgeoise de 
Z urich . Anciennes armoiries : d ’or à  une bêche de sa
ble posée en bande accom pagnée de deux étoiles.

Arm oiries actuelles : de gueules au  lion na issan t d ’a r 
gen t chargé d ’une étoile de gueules. La fam ille est 
originaire de K aiserstuh l où elle est a tte s tée  depuis 
1301. Elle a v a it des terres à R a a t, don t elle p o rta  
aussi le nom  de Rode. Ses re la tions avec Zurich où 
des Grebel ap p ara issen t dès 1357 son t p robab lem en t 
an térieures à  la  récep tion  à la  bourgeoisie de 1386. Les 
Grebel de Zurich se ra tta c h a ie n t presque exclusivem ent 

à la co rporation  zur M eise  et à  la 
cham bre noble du R üden  ; ils com p
ta ie n t parm i les fam illes les plus a n 
ciennes de la  confrérie des Schildner 
zum  Schneggen. L ’ancê tre  est : —
1. L ü t o l d ,  bourgeois de Zurich 1386, 
avoyer de K aiserstuh l 1400, s ’é tablit 
à Zurich en 1406 ou 1408, m em bre du 
tr ib u n a l de la  ville, du Eonseil 1420- 
1429, acq u it en 14231a dîme de K loten  
qui re s ta  en p a rtie  au x  m ains de la 

famille d u ra n t des siècles ; m entionné la  dernière fois 
en 1435. —  2. J o h a n n e s ,  fils du  n° 1, du Lonseil 1428- 
1444, p révô t de la co rporation  zur M eise, bailli d ’A ndel- 
fingen, f  à  la  bata ille  de W ollorau le 15 décem bre 1445.
—  3. H a n s ,  fils du n° 2, m em bre du  trib u n a l de la  ville 
1448, du  Lonseil e t bailli de M ännedorf 1455, in te n d a n t 
de l ’arsenal e t bailli de B ülach 1466, de Küsnacht. 
1471, p rév ô t de la Meise 1473, bailli d ’Andelfingen 
1475, de Regensberg 1483, tréso rie r 1484, f  1485. 
L ’em pereur Frédéric  I I I  concéda en 1471, à lu i e t à  son 
frère U lrich (n° 4), les arm oiries que p o rte  encore la 
famille em pruntées à  celles des seigneurs de K loten 
(é te in ts), sau f l ’étoile. —  4. U l r i c h ,  fils du  n° 2, m em 
bre du tr ib u n a l de la  ville, p rév ô t de la  M eise 1485, 
am i in tim e de W aldm ann , il p rit la fu ite  lors de la 
chu te  de ce dernier. Il ne fu t c ep en d an t condam né q u ’à 
une am ende de 40 florins et à l ’exclusion des fonc
tions publiques pour un  an  ; douzenier de la  Meise 
1490, p rév ô t 1492, plusieurs fois dépu té  à la Diète, 
f  1496. A p a r tir  de H ans e t d ’Ulrich (nos 3 e t 4), la 
fam ille se divisa en deux branches.

Descendants de H ans. —  5. G e o r g ,  fils du n° 3, 
des D ix -H uit des Lonstables 1485, bailli de Greifensee, 
du  Lonseil et bailli de B irm ensdorf-U rdorf 1499, f  vers 
1528 ; il acq u it en 1485 la ju rid ic tio n  de M aur (posses
sion de la  fam ille ju sq u ’en 1592) e t fonda la b ranche  des 
Grebel von M aur ou Grebel von Greifensee. —  6 .H e i n 
r i c h ,  fils du  n° 3, chanoine de la  p révô té  et de l ’ab 
baye de Zurich, D r en décrets, d o n t le fils n a tu re l H e i n 
r i c h  se fixa à Berne a v a n t 1524 ( S K L ) . Le fils de celui-ci
— 7. L i e n h a r d ,  1530-1567, dev in t m em bre des Deux- 
Lents en 1558 e t bailli de Ehillon 1564. H e i n r i c h ,  neveu 
de L ienhard  é ta it des D eux-Lents de 1578 à  sa m ort 
1589. E h r i s t o f f e l ,  fils de L ienhard , 1582-1620, des 
D eux-Lents 1612, m ort le dernier de ce tte  b ranche.
—  8 .  P e t e r ,  fils du n° 3 ,  chanoine de la  p révô té  de 
Zurich, ennem i acharné de Zwingli, il q u itta  la ville 
et p e rd it sa prébende en 1 5 2 6 ,  f  à B aden. La lignée q u ’il 
fonda, établie  à  Zurich, exerça su r to u t le m étier de pelle
tie r  (corporation  des tailleurs) e t d é tin t la charge de 
gard ien  de la  to u r du W ellenberg ; elle s ’é te ign it au 
milieu du X V IIe s. —  9 .  L h r i s t o p h ,  fils du  n° 3 ,  m em 
bre du Lonseil des Lornus, ém igra à B aden en Argovie 
où il fu t m em bre du P e tit  Conseil 1 4 9 6 ,  f  vers 1 5 2 5 .  
A la lignée de B aden q u ’il fonda ap p a rtie n n e n t —- 1 0 .  
H a n s ,  fils du n" 9 ,  bailli de l ’évêque de Constance à 
K lingnau. Il du t se ju stifie r plusieurs fois à Zurich, 
don t il é ta it redevenu  bourgeois en 1 5 1 9 ,  au su je t de ses 
re la tions avec le catholicism e ; il a rrê ta  l ’iconoclaste 
K laus H o ttinger e t Johannes Brügger, gard ien  du  cha
p itre  de Zurzach, et ré ta b lit  en ce village le chap itre  
de chanoines après la  ba ta ille  de Cappel, f  vers 1 5 4 0 .  — •
1 1 .  C h r i s t o p h ,  fils du  n° 9 ,  m em bre du P e tit  Conseil 
de B aden 1 5 3 1 ,  avoyer 1 5 4 1 - 1 5 6 5 ,  f  1 5 6 6 .  —  1 2 .  G i l g ,  
bourgeois de Lucerne 1 5 5 6 ,  du G rand Conseil de L u
cerne 1 5 6 4 ,  du P e tit  Conseil 1 5 7 5 ,  bailli de W ikon, 
t  1 5 8 6 .  Ce ram eau  s’é te ign it avec son fils G i l g ,  cap i
ta in e  en F rance, t  1 5 9 0 .  —  1 3 .  F e l i x ,  fils du n" 3 ,  
fit le pèlerinage de Jérusa lem , chevalier du Sain t- 
Sépulcre 1 4 9 3 ,  nom m é du Conseil des D ix -H uit à  son 
re to u r, bailli du R h ein ta l 1 5 0 5  et 1 5 2 2 ,  du Conseil
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de guerre dans les cam pagnes de N ovare e t de D ijon 
1513, du  P e tit  Conseil 1508, bailli de H orgen, d ’Erlen- 
bach, in te n d a n t de l ’arsenal, bailli im périal. Souvent 
d ép u té  à  la D iète, e t envoyé auprès du pape Léon X, 
en  1519, au  su je t de l ’affaire du  m archand  d ’indulgences 
Sanson ; il renonça à  la bourgeoisie zuricoise après 
l ’exécution  de son cousin Jak o b  en 1526. f  à  R appersw il 
en 1528. —  Du n° 5 descendent q u a tre  ram eau x  : a) ce
lu i de L ucerne, é te in t en 1634 (prem ier re p ré se n tan t : 
JO S U A ,  petit-fils du  n° 5, bourgeois de Lucerne 1551, du

G rand Conseil 1570, bailli 
de Weggis 1575, 1595, 
1605, f  1606); b) un 
deuxièm e é te in t en 1731 ; 
c) les Grebel zum  Grossen 
E rk er, auxquels se r a t 
ta c h e n t —  14. H ans-
G e o r g ,  1553-1630, secré
ta ire  de la ville 1593, du 
P e tit  Conseil 1615, envoyé 
avec F ranz  Güder de 
Berne auprès de l ’em pe
reu r R odolphe II  en 1597- 
1598 au  su je t des affaires 
de M ulhouse, auprès du
roi de F rance H enri IV
en 1605 et avec R enn  w ard 
C ysat en 1615-1616 auprès 
du  duc de Savoie à  cause 
du  dom m age fa it aux  négo- 

Felix Grebel (n° 13). cian ts sa in t-g a llo is .—  15.
D’après une gravure sur cuivre GEROLD, 1584-1654, du 
(Bibl. de la ville, Winterthour). Conseil des D ix -H uit 1614,

bailli de K ibourg  1633. —
16. H a r t m a n n ,  dernier de ce ram eau  1700-1765, du 
Conseil des D ix -H uit, bailli d u |F r e ia m t .—  d) les Gre
bel zur Sonne, d on t fo n t p a rtie  —  17. K o n r a d ,  1564- 
1630, du  Conseil des D ix -Iiu it 1596, du P e tit  Conseil
1616, bailli de R egensberg 1624. —  18. Hans-RüDOLF,
1631-1670, du Conseil des D ix -H uit 1661, bailli de 
R egensberg 1663, se su icida. —  19. Hans-RUDOLF, 
fils du  n° 18, 1655-1713, du Conseil des D ix -H u it 1692, 
bailli de G rüningen 1695. — 20. Hans-HEINRICH, 1686- 
1750, du  Conseil des D ix -H uit 1729, bailli de Regens- 
berg, du Conseil e t bailli de R üm lang  1746.

Descendants d'U lrich. — 21. H a n s - J a k o b ,  * vers 
1460, douzenier de la M eise 1494, bailli de G rünin
gen 1499-1512, du P e tit  Conseil 1512, fréquem m ent dé
p u té  à  la  D iète. Il co llabora /aux  {négociations de paix  
avec la  France à F ribourg  en 1516, trav a illa  activem en t 
à  l ’in tro d u c tio n  de la  R éform e ; il fu t cependant ac

cusé en 1526, sous l ’in 
fluence de Zwingli, d ’avoir 
accepté une pension, et 
exécuté le 30 octobre. —  
22. K o n r a d ,  fils du n° 21, 
é tu d ia  à Vienne, Paris et 
Râle ; ren tré  à  Zurich en 
1522, il dev in t l ’un  des 
chefs des an ab ap tis te s , fit 
p a rtie  des prisonniers du 
H ex en tu rm  en 1525 et fu t 
de nouveau  a rrê té  en oc
to b re  1525 dans le ba il
liage de G rüningen avec 
B laurock. t  en été  1526.
—  23. K o n r a d ,  1561- 
1626, douzenier de la Meise 
1583, p rév ô t 1596, bailli 
de M ännedorf 1597, bailli 
de W âdensw il 1599, de 
nouveau  au  Conseil et 
bailli de Meilen 1607, ob- 
m ann  1617, tréso rie r 1624.
—  24. H a n s - H e i n r i c h ,  
fils du  n° 23, 1586-1658,

bailli d ’E glisau 1613, m em bre du trib u n a l de la ville 
1618, bailli de W einfelden et cap ita ine  de q u a rtie r  1623, 
m em bre du Conseil et du  Conseil secret, bailli de Lugano 
1634, tro is fois dépu té  dans les bailliages tessinois, bailli

de K ü sn ach t 1638. — 25. Hans-KONRAD, fils du n° 24, 
1615-1674, du G rand Conseil 1637, bailli de W âdensw il 
1645, p rév ô t de la  M eise  1656, bailli du F re iam t 1660, 
bailli de K ü sn ach t 1662, lieu ten an t du bourgm estre  
1664, b ourgm estre  1669. Un des frères du n^ 25 fu t l ’a n 
cêtre d ’une lignée néerlandaise , é te in te  avec —  26. Jo - 
hann-GEORG-Kaspar, 1786-1862, officier dans l ’arm ée 
de H ollande, puis secrétaire  au  m in istère  de la justice  
de ce pays. —  L a charge de rep ré se n tan t du prince- 
évêq u e jd e  C onstance à  Zurich  re s ta  ju sq u ’en 1783 en 
m ains d ’une branche  fondée p a r u n  a u tre  frère du 
bourgm estre  ; à  cette  lignée a p p artie n n e n t —  27.
H ans-FELix, 1714-1787, du  Conseil des D ix -H uit 1751, 
bailli de G rüningen 1755, accusé p a r L av a te r  de m au 
vaise ad m in istra tio n  e t condam né au  bannissem ent en 
1762. — 28. Hans-HEINRICH, fils du n° 27, 1749- 
1833, du Conseil des D ix -H u it 1782, du P e tit  Conseil 
1796, tréso rie r de la  ville après la R évolu tion , député  
au G rand Conseil 1803, du  P e tit  Conseil 1804, p rit sa 
re tra ite  en 1831 après la v icto ire  du  p a r ti  libé
ra l. —  29. Hans-RUDOLF, égalem ent frère du  n" 25, 
1627-1704, bailli de R egensberg, est l ’ancê tre  d ’une 
descendance encore florissante. —  Voir C. Keller- 
E scher : Die F am ilie  Grebel. —  UZ. —  Z S tB . —  A S  G 
I I ,  335. —  Œ uvres de Zwingli, l it té ra tu re  concernant 
la R éform e, Zwingli et les an ab a p tis te s . —  G ottfried  
B osshard : Conrad Grebel. —  A. A lth err dans Schweiz. 
Protestantenblalt 12. —  Chronik des Bernhard W yss 
(R em arques). —  Max S tau b  : Die Beziehungen des T ä u 
fers Konrad Grebel zu seinem  Schwager Vadian. — 
/LOB. —  X H S  e t Schulthess dans A H S  1924. —  G. 
S tri ekler : Lavater und  Landvogt Grebel. — Thom m en : 
Urk. z. Schweiz. Gesch. aus öster. Archiven. —  Merz : 
W appenbuch von Baden. — v . Vivis : W appen der 
ausgest. Geschlechter Luzerns. [C. B.]

G R E B E R .  Fam illes des d is tric ts  de Lucerne, Sursee 
e t W illisau dès le X V Ie s. —  F r a n z - X a v e r ,  de N euen
kirch , 1817-1881, b ib lio thécaire  can tonal 1853, m aître  
de langues m odernes à  l ’école can tonale  1859-1880. — 
Voir Jahresbericht der K ts.-Schule  1882. [ P . - X .  W .]

G R È C E ,  L a Suisse est rep résen tée  en Grèce p a r une 
léga tion  in stitu ée  en 1925, a y a n t à  sa tê te  le m in istre  
suisse en R oum anie (F erd in an d  de Salis), e t gérée pa r 
un  chargé d ’affaires. L a Grèce a  une légation  à  Berne 
depuis 1917 ; suspendue en m ars 1923, elle re p rit  son 
activ ité  en février 1924, a y a n t à  sa tê te  un  chargé d 'a f 
faires. Le consu lat suisse d ’A thènes (1865-1925) a été 
supprim é, ainsi que celui de P a tra s  (1885-1917). Les 
consulats grecs de Berne (1914-1924), de Genève (1867- 
1924), de Lugano (1906-1924) e t de Z urich (1888-1924) 
on t été, eux aussi, supprim és. Le prem ier rep ré se n tan t 
de la  Grèce en Suisse fu t  Élie-A m i B é ta n t, consul hono
ra ire , de e t à Genève. Le p rem ier consul de Suisse en 
Grèce fu t A lbert H am burger, de R orschach, à  P a tra s . 
Le Genevois Jean -G abrie l E y n ard  é ta b lit les prem ières 
re la tions en tre  la Suisse e t la  Grèce. L ’A ssociation 
gréco-suisse Jean -G abrie l E y n ard , —  qui groupe en 
Suisse, avec siège à Genève e t en Grèce, avec siège à 
A thènes, de nom breux  am is des deux n a tio n s,—  assure 
des ra p p o rts  in te llectuels e t économ iques suivis. —  Voir 
G hapuisat : La Restauration hellénique. —  A rt. C a p o  
d ’ISTRIA e t E y n a r d .  [ G h a p u i s a t . ]

G R E C O .  Nom  d ’une fam ille, p robab lem en t de Corne 
où elle est citée en 1099, qui possédait des biens à Breno 
(Tessin) en 1113. On tro u v e  des Greco à Solduno en 
1551. U ne fam ille Greco v e n an t de Bellano (lac de Còme) 
s ’é ta b lit à  Lugano, don t elle d ev in t bourgeoise. —  Gio- 
v a n - G u e r i n o ,  p rê tre , * 26 décem bre 1821 à  Lugano, 
t  dans cette  ville 21 aoû t 1881. P rê tre  en 1848, d ’une 
grande v e rtu  et de g rand  zèle aposto lique, il dirigea la 
paroisse de Curio de 1852 à  1881. Il collabora au  Cre
dente Cattolico e t se d istingua  p a rticu lièrem en t dans la 
lu tte  pour la défense des libertés religieuses au  Tessin. —  
BStor. 1915. —  P ie tro  A vanzini : M emorie intorno alla 
vita di Giovan- Guerino Greco. —  A ndina F e rd in an d o : 
Don Fedele Poli. [C. T.]

G R E D .  Nom  donné au trefo is en pays allem ands 
aux  places d ’en trep ô t contiguës au x  débarcadères de 
b a te au x  e t disposées en degrés ; les b â tim en ts  qui 
y  é ta ien t co nstru its  s ’appelaien t Gredhäuser. Nées du

Hans-Kon rad Grebel (no 25). 
D ’après  u ne  gravure de Seb.  

W a lc h  (Bibliothèque Nationale ,  
Berne).
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comm erce de tra n s it  au  m oyen âge, ces places bo r
d a ien t les riv ières navigables à  l ’aboutissem en t des 
voies com m erciales e t se rvaien t au dépô t et à  la réex
pédition  des m archandises. Selon la  s itu atio n , elles 
exigeaient la  création  d ’un  quai, d ’un po rt, de ponts 
et de rou tes , ainsi que de tra v a u x  de défense, ra i
son pour laquelle  divers d ro its e t privilèges leur é ta ien t 
a tta ch és. Selon le Gredrecht ou d ro it d ’en trep ô t, une 
finance d ite  Gredgeld é ta it perçue sur to u te s  les m ar
chandises s ta tio n n a n t m om entaném en t dans le Gred- 
haus ou m êm e sur celles qui ne fa isaien t que tra n s i
te r  pa r te rre  ou p a r eau . Les Gred do iven t rem o n ter à 
des privilèges accordés p a r des seigneurs fonciers et se 
ren co n tra ien t su rto u t dans les villes du lac de Cons
tance  : n o tam m en t à  L indau , B uchhorn , C onstance et 
S tein-sur-le-R hin , qui réexpéd ia ien t en pays français 
les m archandises p ro v en an t de l ’A llem agne du Sud. — 
Voir A. Schulte  : Gesch. des mittelalterl. Handels, p. 394, 
523. —  F . R ippm ann , dans Z S B ,  p . 111. —  S V B  38, 
p . 98. —  S I  2, p . 704. [F. R i p p m a n n . ]

G R E D E .  Fam ille originaire de V illeret (Ju ra  be r
nois), où elle a  v ra isem blab lem ent donné son nom  à 
la Combe Grede, reçue à la  bourgeoisie de B ienne en 
1663. Arm oiries : écartelé  aux  1 e t 4 de gueules à  un  
m ont à  tro is coupeaux de sinopie, som m é d ’une fleur 
de lys d ’or, au x  2 e t 3 d ’azu r à  tro is étoiles à  six rais 
d ’or. —  1. D a v i d ,  m aire de S a in t-Im ier de 1656 à  sa 
m ort 1685. —  Son pe tit-fils, B é n é d i c t ,  fu t p a s teu r à 
R enan  1713-1715, à C ourtelary  1715-1722, à  Sain t- 
Im ier 1722-1754. [L. 3.1

C R E D E R  ( C R E D E R  V O N  W A R T E N F E L S ) .
Fam ille bourgeoise é te in te  de la ville 
de Soleure. H e n s l i ,  de Selzach, où la 
fam ille est encore florissante, dev in t 
bourgeois en 1471. Arm oiries  : d ’azur 
à une p a tte  de canard  d ’argen t coupée 
de gueules et accom pagnée de deux 
fleurs de lys d ’or. L a fam ille s ’é teignit 
en 1751. —  1. JOST,  1549-1629, lieu te 
n a n t des Cent-Suisses 1576, du G rand 
Conseil 1584, cap ita ine  en France  au 
rég im ent G allati 1586, au  régim ent 

A rreger et am bassadeur d ’H enri IV  en Suisse 1589 ; Jung- 
rat 1594, seigneur de W artenfels e t in te n d a n t des b â ti
m ents 1600, bailli de K rieg ste tten  1605, colonel e t che
valier 1616, A ltra t 1620, dépu té  à la  D iète. —  2. H a n s -  
U l r i c h ,  fils d u n 0 1, du G rand Conseil 1603, cap itaine  en 
France au rég im ent P ra ro m an  1606, au rég im ent Gallati 
1614, au rég im ent des Gardes-suisses 1616, colonel aux 
Gardes 1628, chevalier de Saint-M ichel 1629. Il donna sa 
dém ission de colonel aux  Gardes 1633, de cap itaine  aux  
Gardes 1635, t  à Soleure 1639. —  3. W o l f g a n g ,  1592- 
1641, frère du n °2 , du G rand Conseil 1618, lieu ten an t aux 
Gardes-suisses en France 1623, colonel 1635, 1639, cap i
ta ine  aux  Gardes 1639, f a  la  défense d ’Aire. —  4. 
W o l f g a n g ,  1632-1691, fils du n° 3, lieu ten an t au  régi
m en t des Gardes-suisses en France 1653, cap itaine  1654, 
colonel 1673 ; du G rand Conseil 1652, lieu ten an t du 
gouverneur de la  p rincipau té  de N euchâtel e t V alangin 
1679, b rigadier 1688, dém issionnaire 1690. ■— 5. J o -  
h a n n - J o s t - B o n a v e n t u r a ,  1647-1732, du G rand Conseil 
1690, avo y er d ’O lten 1699, Jungra t 1720, cap itaine  en 
F rance, seigneur de W artenfels. —  6. L o r e n z ,  1658- 
1716, fils du n" 4, du G rand Conseil 1675, lie u ten an t au 
rég im ent C reder 1677, cap itaine  1679, m ajo r 1684, 
colonel du rég im ent allem and de F ürs ten b erg  1686, b ri
gadier 1691, chevalier de Saint-Louis 1694, m aréchal de 
cam p 1696, lieu tenan t-généra l 1704. —  7. J o h a n n -  
L u d w i g ,  1659-1703, frère du n° 6, lieu ten an t au  régi
m en t G reder 1679, cap itaine  1681, m ajo r 1686, du 
G rand Conseil 1684, Jungra t 1688, coloiiel 1690, b riga
dier 1696, chevalier de Saint-Louis 1700. —  8. B a l t h a 
s a r ,  1667-1704, frère du n° 6, du G rand Conseil 1684, 
lieu ten an t au  rég im ent Greder 1686, cap itaine  1687, 
m ajo r 1691, lieu tenan t-co lonel au  rég im ent allem and 
G reder 1693, avec comm ission de colonel en 1695 ; colo
nel 1703, chevalier de Saint-Louis et b rigad ier 1704. —
9. W o l f g a n g ,  1678-1751, dem i-frère du n° 6, du Grand 
Conseil 1695, bailli de D ornach 1703, Jungra t 1706, 
bourgm estre  1717, bailli du Lebern 1719, A ltra t 1749,

officier en France  ; dernier de la  fam ille. —  Voir L  L. — 
L L H . —  H alïh e r : Geschlechterbuch. —  P . P ro ta s  W irz : 
Bürger geschleckter. —  May : H ist, m ilitaire. —  Z urlau- 
ben : Histoire m ilitaire des Suisses. —  Bestallungsbuch.
—  P apiers de fam ille. [v. V.] 

G R E D I G ,  P a u l ,  de Davos, m édecin à P o n tresina,
fils de L o r e n z  Gredig, u n  des fo ndateu rs de la s ta tio n  
c lim atèri que de P o n tresina, né le 3 m ai 1865. A rendu  
de grands services comme chef des guides e t comme 
sau v e teu r de to u ris te s  dans les Alpes, m o rt le 30 octobre 
1921. ,  [ J . - R .  T r u o g .]

G R É G O I R E .  Plusieurs des papes de ce nom  jo u è
re n t un  rôle im p o rta n t dans l ’h isto ire suisse. —  G r é 
g o i r e  X  consacra la  cathédrale  de L ausanne le 19 sept. 
1275 en présence de R odolphe de H absbourg . —  
G r é g o i r e  X I I I  (Hugo B uoncom pagno), pape du 13 
m ai 1572 au  10 av ril 1585, est connu pa r son rôle 
dans l ’h isto ire  de la con tre-réform ation  en Suisse. A 
l ’in stig a tio n  de Borrom ée, il nom m a, le 2 m ai 1579, 
B onhom ini en qualité  de nonce pour la Suisse, e t in s
t itu a , p a r la  bulle du 1er ju in  1579, le Collège hel
vé tique  de Milan. P a r  la bulle du 25 février 1580, 
il fonda le collège des jésu ites à  F ribourg . —  D ierauer.
—  P a sto r : Gesch. der Päpste. —  G r é g o i r e  X IV  (Nico
las S fondrati), pape  du  5 décem bre 1590 au  15 octo
bre 1591, o b tin t des cantons catholiques, sau f Schwyz 
et Soleure, une levée de troupes pour les catho liques 
de F rance. —  G r é g o i r e  XV (A lexandre Ludovisio), 
pape  du 28 jan v ie r 1621 au 8 ju ille t 1623, poussa 
en 1622 la  Savoie à  te n te r  une expédition contre 
Genève, e t sollicita  la F rance  de ne pas in te rv en ir 
dans une telle affaire. Lors de l ’alliance de la  France 
avec la  Savoie e t Venise pour l ’expulsion des E sp a 
gnols e t des A utrichiens hors des Grisons, le pape, 
qui v ou lait év ite r des hostilités dans l ’in té rê t du ca th o 
licism e, négocia l ’accord du 14 février 1623, selon lequel 
les E spagnols seraien t p rovisoirem ent rem placés dans 
les terres  ita liennes des I I I  Ligues p a r des troupes p o n ti
ficales. —  D ierauer. —  R anke : Die röm . Päpste. — 
G r é g o i r e  X V I (M auro C appellari), pape du 2 février 
1830 au  1er ju in  1846, re je ta  les principes libéraux  pa r 
son encyclique M irari vos, du 12 aoû t 1832. Il eu t la  
mêm e a tt i tu d e  à l ’égard des Articles de B aden, dans 
celle q u ’il adressa au  clergé suisse le 17 m ai 1835. Il 
tran sfé ra  la résidence du  nonce Philippo de Angelis, de 
Lucerne à. Schwyz, à cause de l ’a tt i tu d e  libérale du p re 
m ier de ces cantons. Ces m esures p rovoquèren t les tro u 
bles dirigés contre les gouvernem ents libéraux  des can
tons d ’Argovie e t de Berne, dans le F re iam t et dans le 
Ju ra  bernois, en 1835-1836, qui en tra în è ren t l ’im m ix
tion  de la F rance. Berne fu t c o n tra in t de renoncer aux 
A rticles de B aden, comme le firen t dans la  su ite  les 
au tres can tons libéraux . —  D ierauer. [C. B.]

G R E G O R .  Troisièm e abbé d ’E insiedeln de 964 à 
996, d evait a p p arten ir  à la fam ille royale d ’A ngleterre. 
Il av a it pour sœ ur Angela, à qui l 'on  a ttr ib u e  la fonda
tio n  du couvent de fem m es de M ünsterlingen. Gregor 
v in t à  E insiedeln vers 949, où il in tro d u isit la  réform e 
de Cluny, q u ’il a p p o rta  p robab lem en t d ’A ngleterre. 11 
jou issa it d ’une grande  considération  auprès des rois 
O thon, don t il n ’o b tin t pas m oins de 13 actes. O thon I, 
sa fem m e Adelaide et son fils O thon I I  v is itè ren t le cou
v en t en 972. Sous son ad m in istra tion  le couvent connut 
une grande  p rospérité . Il envoya des m oines d ’E insie
deln au  couvent nouvellem ent fondé de P e tershausen , 
ainsi q u ’à Disenti s. E n 987, Gregor ag ran d it l ’église du 
couvent, f  8 novem bre 996, en odeur de sa in te té . —  
Voir R ingholz : Gesch. von E insiedeln. —  Le m êm e : 
Des ... S tifts  E insiedeln Tätigkeit fü r die Be form deutscher 
Klöster, dans Studien u. M itteil, aus dem Benediktiner- 
und Cisterz.-Orden I. [R-r.]

G R E G O R I O ,  d e  C a r o n a  (Greguol), scu lp teur, s ’il
lu s tra  à  Venise où il trav a illa  avec les L om bardi en 1488. 
P eu t-ê tre  le m êm e que le Gregorio qui trav a illa it en 
1475, encore avec les L om bardi, à la  reconstruc tion  du 
palais des priori à  A cervia. —  S K L .  —  Vegezzi : Espo  
sizione storica. — A rchivio  Stor. Lombardo X II . [C. T.] 

G R E I F E N B E R G  (C. Zurich, D. Hinwil, Com. Bä- 
retsw il. V. D G S). A nciennem ent château  et seigneurie. 
Arm oiries  (selon E dlibach) : d ’a rgen t à un  pied de
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griffon d ’or coupé de gueules posé sur trois coupeaux de 
sinopie. Le ch âteau , don t les ru ines su b sis ta ien t seules en 
1552, é ta it situé sur le S tollen au  Nord de B äretsw il e t 
fu t ju sq u ’en 1798 un  fief du  couvent de S t. Gall. L ’a r 
m orial d ’E dlibach, à  D onaueschingen, con tien t une vue 
du ch âteau  reco n stru it après sa d estruction  p a r les 
Schwyzois dans la guerre de Zurich en 1444. Les com tes 
de R ap p erswil, desquels le baron Ulrich p rit le nom  de 
Greifenberg en 1223, rem iren t le ch âteau  e t la  ju r id ic 

tion  en a rriè re -lief, en tre  au tres  aux 
W olfsberg, aux  Meyer d ’U erikon ; 
leurs successeurs, les com tes de H abs- 
bourg-L aufenbourg , en firent a u ta n t.  
Les seigneurs de H in  wil possédèrent 
cet arrière-fief aux  X IV e e t X V e s. De 
1507 à 1560, à  la  su ite  d ’une m ise à 
l ’encan, il passa à la fam ille de paysans 
B osshard, de B äretsw il, à W inter- 
th o u r. Sous les B larer de K em pten , 
qui le d é tenaien t depuis 1567, une 

m oitié passa en d ’au tres m ains, puis le fief fu t recons
titu é  en 1640 sous les Meiss. Ju s q u ’en 1798, la  sei
gneurie re s ta  possession com m une des Meiss e t des 
Schm id de Zurich, et fit p a rtie  du groupe de seigneu
ries de K em pten  - Greifenberg- 
W erdegg. — Voir UZ. —  J .  Stri
der : Gesch. Bäretswil. —  M A  GZ 
X X II I ,  p. 281 (21) ; 314 (22). —
R. H oppeler, dans S S R  I, sous 
B äretsw il. —  A  H S  
1915.— Zürcher Stadtbücher. [F. H.]

G R E I F E N S E E  (C. Zurich, D.
U ster. V. D G S ). Lac, ancienne 
seigneurie, paroisse et com m une.
Sur les bords du lac ex is ta ien t 7 à 
9 villages de p a la fittes d on t 2 ou 3 
à  Greifensee m êm e. Au m oyen âge, 
le lac s ’appela it du nom  de son 
affluent : Glattsee ( Glatse, Glatten- 
see, e tc.). E n 1261 le ch âteau  seul 
est appelé  Grifensee pa r analogie 
avec le château  voisin, de Grei
fenberg . Il é ta it le centre  d ’une 
seigneurie, que les baillis e t plus 
ta rd  les com tes de R appersw il 
a v a ien t constituée en p a rtie  de 
leurs p ropres biens e t en p a rtie  de divers d ro its (avoue- 
rie  e t dro its de ju stice  sur des hom m es libres). O utre 
Greifensee, où deux am m ann  son t m entionnés en 1260, 
elle com prenait les dom aines de Fällanden , M aur, Nie- 
deruster, U ster, Nossikon, N änikon, W erikon, Schwer- 
zenbach, H egnau, H of bei Egg, puis des biens àB ertsch i- 
kon e t des possessions dissém inées à D iibendorf et ju s 
q u ’à K aiserstuh l e t B aden. Le pa tro n ag e  d ’U ster s ’y 
ra tta c h a it .  La com tesse E lisab e th  de H absbourg- 
R appersw il l ’h y p o th éq u a  en 1300 pour cinq ans au 
m aréchal H erm ann von L andenberg , m ais le ra ch a t ne 
p u t jam ais s ’opérer. U n ram eau  des L andenberg  s ’é ta 
b lit à Greifensee et p rit à  cette  occasion et sans a u tre  le 
nom  de von Griffensee. Après que Zurich, à  ce q u ’il 
sem ble, eu t in u tilem en t cherché à acquérir la seigneurie, 
les L andenberg  la  ven d iren t en 1369 aux  com tes de 
T oggenbourg. Frédéric  V II de Toggenbourg h y p o th é 
qua en 1402 la  ville e t le château  de Greifensee, y  com 
pris le lac, la  h au te  et basse ju stice , à  Zurich, qui fit du 
to u t  un  bailliage ex térieu r (sauf de 1445 à 1450, où 
Greifensee fu t adm in istré  en bailliage in té rieu r). Grei- 
fensee reçu t en 1489 un s ta tu t  qui fu t ju ré  à  con tre 
cœ ur pa r les h a b ita n ts . Le bailli Salom on L ando lt ren 
d it, de 1781 à 1787, de g rands services à  l ’ag ricu ltu re  par 
son appui éclairé. La R évolu tion  supprim a la seigneurie 
de Greifensee, qui d ev in t sous la re s tau ra tio n  un  hau t- 
bailliage com prenant, ou tre  le village de Greifensee, 
D iibendorf, Egg, Fällanden, M aur, M önchaltdorf, 
Schw erzenbach, U ster, Volketswil e t W angen.

La pe tite  ville de Greifensee s ’est constru ite  au to u r 
du château . Elle a dû  son im portance au  fa it  q u ’elle 
fu t le siège d ’un seigneur, du bailli, et un  cen tre  poli
tiq u e . La suppression du bailliage la fit déchoir. Le 
principal événem ent de son histo ire est le siège q u ’elle

sub it (m ai 1444) d u ra n t la guerre  de Zurich. A. W erd- 
m üller, dans ses M em . T ig . (1780), a ttr ib u e  l ’é ta t  désolé 
que p ré sen ta it de son tem ps la  p e tite  cité (é ta t c e rta i
nem en t exagéré), à  la destru c tio n  don t elle eu t a lors à 
souffrir. L a chapelle trian g u la ire  dédiée à sa in t Gall et 
édifiée en 1350 p a r H erm ann  von L andenberg , dépen
d a it d ’U ster (J .-H . R ah n  : Gesch. d. bild. K ünste in  der 
Schweiz). Population : 1634, 133 h ab . ; 1836, 406 ; 1920, 
278 (dont 192 pour le village). Paroisse dès 1523. R e
gistres de bap têm es et de m ariages dès 1548, de décès 
dès 1661. —  Voir U Z. —  Habs. Urbar. —  D ändliker : 
Gesch. v. Zürich. —  M A G Z  X X IX . —  M V  G X X II . — 
L arg iadèr, dans Festschr. f. P aul Schweizer. —  Vogel : 
Die alten Chroniken. —• Le m êm e : Mem. T ig . —  G. 
Meyer von K nonau  : Der Kanton Zürich. —  H .  Bühl er : 
Gesch. v. N änikon . —  Jahresb. der Ges. fü r E rhaltung  
histor. K unstdenkm . 1908, p . 38. [ L .  Fourer.]

G R E I F E N S T E I N  ( G R I F E N S T E I N )  (C. Grisons,
D. A lbula. V. D G S). R uine d ’un  ch â teau  près de Filisur, 
autrefois siège d ’une fam ille du m êm e nom  qui a p p a ra ît 
d u ra n t peu de tem ps au  X I I I e s. e t a  p eu t-ê tre  quelque 
ra p p o rt avec une fam ille ty ro lienne  du m êm e nom . Le 
seul rep ré se n tan t a tte s té  pour les Grisons, R u d o l f ,  
assassina avec quelques aco ly tes, en 1233, l ’évêque de

Coire, B erthold , dans son château  de R eam s. Le pape 
im posa com m e pénitence aux  m eurtriers de p rendre 
p a r t à  la guerre contre les infidèles en T erre Sain te ; ils 
te rg iversèren t d u ra n t des années e t fu ren t bannis ; 
R udolf o b tin t cependant une pro longation  du délai. On 
ignore l ’issue de l ’affaire. L’existence d ’un a u tre  R udolf 
(R udolf I), qui a u ra it  délivré un  lég a t du pape re ten u  
p risonnier au  ch âteau  de M arm els, n ’est pas établie  avec 
c e rtitu d e .

La seigneurie de G reifenstein, com prenan t les villages 
de B ergün, F ilisur, L atsch  e t S tuls, passa  à l ’ex tinc tion  
de la fam ille du  m êm e nom  au x  W ildenberg, ses paren ts , 
puis, pa r m ariage, a u x  W erdenberg  et plus ta rd  aux 
Mal'SCh ; l ’évêché acq u it la  seigneurie en 1394, m ais ses 
droits ne d ev in ren t ind iscu tab les q u ’après de longs dé
mêlés avec les M atsch e t un  a rb itrag e  du duc E rnest 
d ’A utriche (1421) ; il fit ad m in istre r la seigneurie par 
des baillis, é tablis au  château , de qui dépendaien t égale
m ent les su je ts  de l ’évêque dans les villages voisins de 
Lenz, Sura  va, Brienz e t Vazerols (le « q u a rt  ex térieu r »). 
La ju rid ic tio n  de G reifenstein se rach e ta  de l ’évêché en 
1537 pour 2300 florins. Les re la tions avec le « q u a rt 
exté rieur » p rovoquèren t de longs procès. B ergün, 
L atsch , S tuls e t F ilisur avec Jen isberg  constitu è ren t 
dès lors la  ju rid ic tio n  de G reifenstein (ra ttach ée  à la 
h au te -ju rid ic tio n  d ’O bervaz) ; depuis 1851, ils fo rm ent 
le cercle de Bergün (D istric t d ’A lbula). — Voir 
P . Lorenz : Z ur Geschichte des Hochgerichtes Greifen- 
stsi n. £ G J  *1

G R E I F E N S T E I N  (C. S a in t-Gall, D. U nter-R hem - 
ta l ,  Com. T hal). Voir T h a l .

G R E I N A C H E R .  Fam ille de C onstance, bourgeoise 
de la ville de Saint-G all dès 1894. — H e i n r i c h ,  * 31 mai 
1880 à Saint-G all, D r phil. à  Berlin en 1904, p rivat-

Oreifensee  en  1642. D'après u ne  gravu re  sur cu iv re  de la T opographie  de Matth. Meri an
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docent de physique à l ’un iversité  de Zurich 1907, p ro
fesseur titu la ire  1916, professeur ordinaire de physique 
à  l ’un iversité  de Berne 1924. A u teu r de tra v a u x  sur 
les ions, l ’électro technie, la  rad io ac tiv ité , e tc . —  Poggen- 
dorff : Handwörterbuch 5, 1925. —  Bürgerbuch St. Gallen 
1920. —  D SC . [H. Br.]

G R E I S S Y .  Voir G r É S Y .
G R E I T H .  Fam ille de R appersw il, originaire de 

Savoie, bourgeoise en 1709. A rm oiries : de gueules à  la 
bande d ’a rg en t accom pagnée en chef à senestre  de 
tro is étoiles d ’or e t en po in te  d ’un  trèfle  de sinopie. —
1. J o h a n n - C l a u d i u s ,  1685-1754, négociant, du G rand 
Conseil 1732-1744, du P e tit Conseil 1745-1754. —  2. 
F r a n z - S e b a s t i a n ,  frère du  n° 1, 1682-1760, juge. —
3. J o s e p h - A n t o n ,  fils du n° 2, du G rand Conseil 1739- 
1751, secrétaire  de la ville 1752-1758, du P e tit  Conseil 
1758-1769. —  4. F r a n z - J o s e p h ,  D r m ed., fil s du n° 3,
1744-1797, du G rand Conseil 1778-1780, du P e tit  Con
seil 1780-1797, in te n d a n t des b â tim en ts . —  5. K a r l -  
D o m i n i k ,  fils du n° 4, 1772-1823, m usicien e t orfèvre.
—  Regiments buch. —  J .  Schubiger : Die F am ilie  
Greith, dans Rapperswiler Nachr. 1902, n° 73. — [M. Sch.]
—  6. F r a n z - J o s e p h ,  fils du n° 5, 15 ao û t 1798-1" ja n 
vier 1869, m aître  de m usique à  l ’in s titu t  Feilenberg à 
Hofwil et à l ’école can tonale  d ’A arau , m aître  de cha
pelle de la  cathédrale  et m aître  de ch an t à l ’école can
tonale à  Saint-G all 1833-1861, com positeur du chan t du 
R ütli, Von ferne sei herzlich gegrüsset, 1820, e t de : 
Ich bin ein Schweizerknabe ; Vaterland, ruh in  Gottes 
Hand. Il com posa en ou tre  un  Liederkranz fü r den 
katholischen Gottesdienst, des ch an ts  pour soprano et

a lto  avec accom pagne
m en t d ’orgue, le livre de 
c h an t des écoles sain t- 
galloises ( l re et 2 e parties), 
et une série de chœ urs 
m ixtes. —  N bl. der M u- 
sikges. Zür. 1885, p . 22. 
—  Der Kanton S t. Gallen 
1803-1903, p .  490. —
[ B a u m g a r t n e r  .]  — 7 .  K a r l-  
Joh an n ,  évêque de 
Saint-G all, frère du n° 6, 
25 m ai 1807-17 m ai 1882, 
é tud ia  à Lucerne et Mu
nich. P rê tre  à Saint-Sul- 
pice à  Paris en 1831, b i
blio thécaire - ad jo in t du 
couvent de Saint-G all, p ro 
fesseur e t sous-régent au 
sém inaire. Relevé de son 
poste en 18341ors de là  sup 
pression du double évêché 
de Coire-Saint-Gall, il se 

ren d it à Rom e pour y réun ir à  la biblio thèque du V atican, 
selon la  dem ande du Board o f Records, les actes se rap p o r
ta n t  au  G rand Conseil 1837-1853 ; il dirigea les catholiques 
dans les lu tte s  politiques et ecclésiastiques de cette  pé
riode. Second curé de Saint-G all 1839, prem ier curé et 
doyen du chap itre  du pays de Saint-G all 1842, présiden t 
du Conseil d ’éducation  catholique 1840, il s ’opposa aux 
tendances libérales dans l ’école cantonale  catholique. 
Lorsque Mirer fu t nom m é prem ier évêque de Saint- 
Gall, G reith devint en 1847 doyen de la cathédrale  et, 
comm e official, le b ras d ro it de l ’évêque, auquel il 
succéda le 11 septem bre 1862, consacré le 3 m ai 1863. 
Il fit p rovisoirem ent ra tta c h e r  le can ton  d ’Appenzell 
à  son diocèse en 1866 pa r une bulle du pape. Il p rit 
l ’in itia tiv e  de réun ir plus é tro item en t l ’épiscopat suisse 
au  m oyen des conférences annuelles et, lors du concile 
du V atican de 1871, se jo ign it seul de la Suisse aux 
évêques français et allem ands adversaires de l ’o p portu 
nité  du dogme de l ’infaillibilité. Le m andem en t de 
l ’épiscopat suisse sur l ’infaillibilité, de 1871, est de 
sa m ain. G reith est l ’au teu r des m ém oires de l ’épis
copat suisse à l ’Assemblée fédérale en 1871-1873, et 
de la  p ro tes ta tio n  contre la suppression de la noncia
tu re  en 1874. Œ uvres scientifiques : Spicilegium  Va- 
ticanum, 1838 ; Die deutsche M ystik  im  Predigerorden, 
1861 ; Gesch. der altirischen Kirche und ihrer Verbin-
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dung m it Rom, Gallien und A lem anien, 1867. —  Bi
bliographie dans R othenflue  : Dr. K arl-Joh. Greith, 
dans H ist.-Pol. Blätter, vol. 90 e t dans Œ sch : Joh.
Carl Greith. —  Voir Toggenburger Bote 1882, n° 41.
—  W etzel : E r ist nicht gestorben. —  Alex. B au m g art
ner : E rinnerungen an Dr. Karl Joh. Greith, 1884. — 
B au m gartner : Gesch. des Kts. St. Gallen I I I .  —  O ier
auer : Politische Gesch. des K ts. S t. Gallen. —  H olen
ste in  : Die kirchenpolit. K äm pfe im  K t. St. Gallen. —
Der Kanton S t. Gallen 1803-1903, p . 494. —  [J. M.] — 8. 
E m i l - F r a n z - K a r l ,  fils du n° 6, * 21 février 1828 à 
A arau , t  I I  novem bre 1887 à M unich, professeur et 
direc teur de m usique à 
Saint-G all 1848, au Collège 
de Schwyz 1857, m aître  de 
chapelle de la  cathéd ra le  
de Saint-G all 1861, s ’é ta 
b lit à M unich comme com 
positeur en 1871, où il de
v in t m aître  de chapelle de 
la cathéd ra le  1877 ; fu t un 
des ré fo rm ateu rs de la m u 
sique d ’église et l ’un  des 
m eilleurs com positeurs de 
m usique sacrée en Suisse.
Œ uvres religieuses : 9 m es
ses chorales harm onisées,
6 messes avec orchestre 
parm i lesquelles: Joseph-,
Gallusmesse e t M issa so- 
lem nis, des m ote ts, g ra 
duels, offertoires, édités en 
pa rtie  après son décès par 
Ignaz M itterer. Œ uvres 
profanes : Der hl. Gallus 
(oratorio), Ju n g  Rubens, Der M utter Lied, Der ver
zauberte Frosch ; des m élodram es : Frauenherz, Die 
W aise aus Genf. Il pub lia  en 1863 le prem ier liv re  de 
ch an t saint-gallois e t en 1870 le liv re  d ’orgue pour 
l ’accom pagnem ent. —  Voir B attlogg  : Domlcapellmei- 
ster Carl Greith, dans Kirchenchor 1888-1889. — 
F ür Carl Greiths Freunde, 1888. —  E isenring : Karl 
Greith. [ B a u m g a r t n e r . ]

G R E L L E T .  Fam ilie bourgeoise de B oudry dès 1343 
et de N euchâtel au  XV" s. Arm oiries : 
de gueules au  chevron d ’or accom pa
gné en poin te de deux roses feuillées et 
tigées d ’argen t, m o u v an t d ’un  m on t à 
tro is coupeaux du m êm e. Ju sq u e  dans 
la  prem ière m oitié du X I X e s., les Grel
le! on t rem pli à  B oudry de nom breuses 
charges de m ag istra tu re  bourgeoisiale 
e t judic iaire  ; ils on t fourni deux banne- 
re ts  de B oudry, 20 m aîtres-bourgeois, 5 
secrétaires de ville, 4 lieu ten an ts  de ju s 

tice, e t à l ’Église réform ée, 4 pasteu rs . —  1. G u i l l a u m e ,  
1615-1706, lieu ten an t de ju stice . — 2. F r é d é r i c ,  1659- 
1735, fils du  n° 1, lieu ten an t de ju stice , jo u a  avec son 
père e t ses frères —  3. J e a n ,  1655-1724, et —  4. 
P i e r r e ,  t  1719, no taires, un  rôle p rép o n d éran t dans 
la  bourgeoisie comme chefs du p a r ti nem ouriste . 
Après son accession, la duchesse de N em ours leur 
accorda en 1702 la  bourgeoisie de V alangin. —  5. 
A b r a m - L o u i s ,  1758-1845, p a steu r à  C ortaillod pen
d a n t c inquante  ans. — 6. J a c q u e s - L o u i s ,  fils du 
n° 5, 1792-1891, fab rican t d ’indiennes, consul suisse 
à  Bruxelles 1826-1834, m aître-bourgeois et b annere t 
de B oudry 1836-1847, dépu té  au Corps législatif, 
consul d ’Ita lie  à S tu ttg a r t  1866-1872. —  Voir F . B ar
bey : La Suisse et ses relations avec la Belgique. —
7. J e a n ,  fils du n° 6, * 12 ao û t 1852 à B oudry , f  4 
septem bre 1918 à Peseux, banquier, réd ac teu r de 
la Suisse libérale 1890-1897, secrétaire  de la Société 
suisse des M aîtres-Im prim eurs 1897-1917, secrétaire  
du D H B S  1917-1918. H isto rien  e t hérald iste , Jean  
Grellet fu t  un  des fondateu rs de la  Société suisse d ’hé
ra ld ique en 1891 e t son p résiden t p e n d an t 27 ans ; 
il rédigea p en d an t quelques années les Archives héral
diques. A uteur de nom breuses publications hérald iques 
et h istoriques, n o tam m en t sur la  généalogie de la  mai-

Karl-Johann Greith. 
D'après une photographie.

Emil-Franz-Karl  Greith.  
D'après une photo graphie
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son de N euchâtel. —  Voir M N  1918. —  A H S  1919 
(avec la liste  de ses publications). —  Livre d’or de Belles- 
Lettres de Neuchâtel, e t suppl. —  8. P i e r r e ,  fils du n° 7, 
* 18 av ril 1882, réd ac teu r à  la  Gazette de Lausanne,

à B erne, hom m e de le t
tres , p résiden t de l ’Asso
ciation  de la  Presse suisse 
1924-1925. A uteur de La 
Vieille Suisse, 1918 ; Les 
Aventures de Casanova en 
Suisse, 1919 ; La Suisse  
des diligences, 1921 ; Sur  
les sentiers du passé, 1923.
—  D SC . — 9. M a r c . ,  fils du 
n" 7, * 1883, libra ire  à  Neu
châtel. A publié N os p e in 
tres romands, 1921, Un 
après-m idi chez M mc de 
Charrière, 1923. —  Voir 
Chronique de la famille  
Grellet, pa r Je a n  Gr eilet 
(m ns. en possession de 
Pierre G rellet). —  Quar-

Jean Grellet. t ie r - la  -T en te  : Familles
D'après une photographie. bourgeoises de Neuchâtel.

—  A G S  I.  [P. G.] 
G R E L L I N G U E  (ail. G R e l l i n g e n )  (G.  B erne, D .

L aufon. V. D C S). Com. e t Vge. Prem ière m ention  : 
1004. Grellingue fu t inféodé à l ’évêque de Bàie, L u
to! d I I  d ’A arbourg , en 1241, avec Pfeffingen don t il 
dépendait. Il ne co m p ta it alors que quelques m aisons. 
Il y  av a it une chapelle dédiée à sa in t L au ren t. Après 
avoir été érigé en paroisse avec Menzlingen, en 1802, 
Grellingue en fu t détaché e t, depuis 1845, il form e une 
paroisse un ique. L ’église a  été  constru ite  en 1864 et 
agrandie  en 1898. Elle est sous l ’invocation  de sa in t L au 
ren t. Une im p o rtan te  fab rique  de soierie y  a  é té  cons
tru ite . F ab rique  de pap ier. ïPopulation : 1818, 655 
hab. ; 1920, 1030. R egistres de paroisse dès 1837 .— 
Voir D aucourt : Dictionnaire  I I .  r *  [G. A.]

G R E M A U D  ( G r i m a u l x ) .  Ancienne fam ille fri- 
bourgeoise originaire d ’É charlens où 
elle a p p a ra ît au  X V e s. Une branche 
s ’é tab lit à  R iaz vers la fin du XV» s. 
e t y  fu t reçue bourgeoise au  début du 
X V Ie s. lies m em bres de la famille 
d ev in ren t bourgeois de F ribourg  (1694), 
de Morion (1691), de Bulle (1775), de 
Gum efens, de Vuippens, e tc . Les Gre- 
m aud  on t donné un grand nom bre de 
prê tres et de religieux, e t plusieurs 
m ag istra ts  e t personnages m arq u an ts  

dans l ’É ta t .  Arm oiries  : d ’azur au  cro issant d ’or su r
m onté de deux étoiles du m êm e.

Branche d ’Écharlens. —  1. L o u is , * 15 m ai 1871, 
ingénieur civil, d irigea les tra v a u x  de construction  de la 
ligne de F ribourg-M orat-A net. P a r t i t  en 1903 pour le 
Congo belge pour y diriger la construction  de i out es, etc. 
R entré à  F ribourg  en 1918, conseiller général à F r i
bourg  1922. Chevalier de l ’ordre du Lion de Belgique. 
— A un  ram eau  qui est devenu bourgeois de Bulle se 
ra tta c h e  : —  2. J o s e p h ,  * 1886, p rê tre  1911, professeur- 
aum ônier au techn icum  de F ribourg  1913, professeur 
au collège Saint-M ichel 1916.

Branche de R iaz. —  3. Jean , appelé généralem ent 
l ’abbé G rem aud, 1823-20 m ai 1897, p rê tre  1847, curé 
de Gruyères 1849, où il eu t à lu tte r  contre de n om 
breuses difficultés et fu t révoqué pa r l ’au to rité  civile 
en novem bre 1849. Curé d ’É charlens 1850, de Morlens- 
U rsy 1855, professeur d ’histo ire e t de géographie au 
collège de F ribourg  1857-1891 ; bib lio thécaire cantonal
1870-1897, professeur d ’histo ire au sém inaire diocé
sain dès 1875, à  l ’université  dès 1889, doyen 1893-1894, 
recteu r 1896-1897, conserva teu r du m édaillier can tonal. 
P résiden t de la  Société d ’histoire du can ton  de F ri
bourg 1866-1897, à laquelle il fit plus de 125 com m uni
cations ; m em bre fo n d a teu r de la  Société suisse de 
num ism atique , q u ’il présida  de 1885 à 1886, corres
pon d an t de p lusieurs sociétés savan tes. H om m e ém i
n en t, h istorien  consciencieux, érud it, archéologue, n u 

m ism ate, bibliophile em èrite, il voua to u te  son ac tiv ité  
aux tra v a u x  h isto riques et à  la fo rm ation  de collections 
les plus diverses ; il e n tre tin t des re la tions régulières 
avec to u te  une génération  de sav an ts  e t d ’h isto riens 
de v a leu r. P a r son trav a il, ses connaissances variées e t 
é tendues, il co n trib u a  pour une g rande  p a r t  au  dévelop
pem en t in te llectuel de son 
pays. G rem aud a b eau 
coup publié  dans le do
m aine de l ’histo ire, n o tam 
m ent h u it volum es de 
Documents relatifs à l’his
toire du Valais dans M D R  
29 à  33, e t 37 à  39, les 
M onum ents de l ’histoire du 
comté de Gruyère, dans la 
même collection t .  22 e t 
23, e t de nom breuses études 
dans A S H F , F A ,  A SA ,
A S  G, les Étrennes fribour- 
geoises, etc. ; a rédigé six 
volum es du M émorial de 
Fribourg  1854-1859. Ses 
m anuscrits on t été déposés 
aux  A rchives de l’É ta t  de 
F ribourg  ; le catalogue en 
a  été dressé et publié  en 
1911 p a r P au l-E . M artin .
— 4. A l b e r t , neveu du 
n° 3, 1849-1918, p rê tre  
1875, curé de R em aufens 1876-1918. Il d o ta  l ’église 
de cette  paroisse d ’u n  orgue, de v itra u x , de cloches, 
etc., et fonda en tre  au tres une caisse Raiffeisen. O r
ganisa et p r i t  p a r t à 18 pèlerinages in terd iocésains à 
Lourdes, à deux pèlerinages à R om e. Sa brochure  su r 
La p a ix  et la question romaine eu t un  certa in  re ten tisse 
m ent. Doyen du décanat de Sain t-H enri 1909-1918. —
5. J e a n , 1860-1903, p rê tre  1886, jésu ite , m issionnaire 
en Chine ju sq u ’à  sa m ort.

Branche de R iaz. bourgeoise de F ribourg. —  6. J o s e p h -  
É t i e n n e ,  bourgeois de F ribourg  1694. —  7. J o s e p h -  
É t i e n n e ,  petit-fils du n° 6, 1720-1761, lie u ten a n t de 
Riaz 1746, s ’occupa d ’histo ire, de l it té ra tu re  et de ph i
losophie ; a  laissé divers t ra v a u x . —  8. A m é d é e ,  1841- 
1912, ingénieur can tonal 1871-1912, dirigea en cette  
qualité  un grand  nom bre 
de trav a u x  im p o rtan ts , no
tam m en t la construction  
d e là  rou te  Bulle-Bolt.igen, 
constru is it p lusieurs ponts, 
consolida les ponts sus
pendus de F ribourg , etc.
Fondateu r e t d irec teur de 
l ’école professionnelle des 
garçons à F ribourg  1885- 
1911, fo n d a teu r en 1881 et 
p résiden t p en d an t 25 ans 
de la Société fribourgeoise 
des ingénieurs e t arch i
tectes. C ollaborateur aux  
Étrennes fribourgeoises, au 
F A  e t à diverses revues 
techniques. — 9. É m i l e ,
* 1862, in s titu te u r  à F ri
bourg, chef de service au 
D épartem en t de l ’In s tru c 
tion  publique 1900, colla
b o ra teu r à V A nnuaire  de 
VInstruction publique en Suisse, à  la Liberté, à l ’A m i du 
peuple, réd ac teu r de VAlm anach catholique de la Suisse  
française. — Voir A S H F  IV, VI, IX . —  A S G  V III , 
376. —  F G  IV, 154. —  K K Z  1897. —  R I I V  VI. — 
Revue catholique 29. —  B S G H  I I .  —  R S N  V II. — 
Semaine littéraire 1897. —  Dellion : Dictionnaire  11, X .
— Étrennes fribourgeoises 1898, 1904, 1913, 1919, 1925.
— Papiers de fam ille. —  S K L .  —  Gum y : Regeste.
— Archives d ’É ta t  : Grosses de Bulle e t de V uip
pens. [G. Corpataux.]

G R E M  I O N .  Fam ille  actuellem ent bourgeoise de p lu 
sieurs com m unes de la  G ruyère, m entionnée dès le

Jean Gremaud.
D ’après  un portrait au crayon  

de E. Brulhart.

A m édée Gremaud.  
D ’après  u ne  photographie .
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X V e s. à  A lbeuve, à  Neirivue et à G ruyères. —  1. 
P i e r r e , fa isait p a r t i e  du contingen t conduit, pa r le 
com te Louis de G ruyère à  la  ba ta ille  de M orat 1476. —
2. Cl a u d e , percep teu r de la ville de Gruyères 1492. —
3. P i e r r e , p rê tre , m em bre du clergé de Gruyères 1510- 
1548, v icaire-général du  com té de G ruyère 1542. —
4 . B a l t h a s a r , en tra  au  service de F rance, au  régim ent 
des Gardes, en 1699, chevalier de Saint-Louis 1718, 
p rem ier-lieu tenan t 1720, colonel 1742, t  novem bre 1748. 
—- 5. J e a n - B a p t i s t e ,  d it Catogan ou le général Gre- 
m ion, * vers 1750, auberg iste  à  N eirivue ; il fu t un  des 
lieu ten an ts  de Chenaux dans le soulèvem ent de 1781 ; 
fu t fa it prisonnier, m ais comme il a v a it engagé sa 
tro u p e  à m ettre  bas les arm es e t évité ainsi l ’effusion du 
sang, le gouvernem ent se co n ten ta  de le bann ir à perpé
tu ité . Il se ren d it en F rance, puis re n tra  au  p a y s . P a r ti
san  des idées révolutionnaires, il fu t chargé, sous le gou
vernem en t helvétique, de com m ander le détachem ent 
g ruyérien  qui occupa le passage de la Tine en 1799. 
Quelques années plus ta rd , il re to u rn a  en France où il 
m ouru t. — Une famille de la  noblesse française, au jo u r
d ’hui é te in te , les Grém ion, se d isait d 'orig ine suisse et 
pou rra it v raisem blab lem ent se ra tta c h e r  à l ’un  des 
nom breux  Grem ion fribourgeois qui ém igrèrent pour 
aller servir en F rance. —  Voir H isely : M onum ents de 
l'histoire du comté de Gruyère, dans M D R  X X II , X X II I .
—  Thorin  : N eirivue et son pèlerinage. —  L L . —  R eich
ten : Le général Jean-Baptiste Gremion, dans R H V  1896 
e t Liberté du 14 octobre 1893. —  A rchives d ’É ta t  F r i
bourg : Chronique Blanc. [J. N.]

G R E M S E R .  Fam ille lucernoise du d is tric t de W illi- 
sau , m entionnée dès le X IV e s. —  U l r i c h ,  de W illisau, 
p rê ta  le 7 sep tem bre 1385 avec W erner von Sem pach 
la  som m e de 200 11. à M ahaut de N euchâtel, dam e de 
V alangin e t acq u it en 1386 la bourgeoisie de Lucerne 
où il h a b ita  dès lors. —  Voir A rch . d ’É ta t .  —  L iebenau : 
Gesch. von W illisau. [P.-X. W.]

G R E N A T .  Fam ille vala isanne de la vallée d ’Abon- 
dance, établie  à  M onthey. — 1. P i e r r e - A n t o i n e ,  1822- 
1905, curé de V ionnaz 1848, de M onthey 1855, chanoine 
de Sion 1872, doyen du chap itre  1896. A rchiviste  de 
Valere, il s ’occupa du m usée, des archives de Valere, 
ainsi que de celles d ’au tres com m unes. A uteur de divers 
articles historiques e t d ’une Histoire moderne du Valais, 
qui a  été publiée en 1904 pa r Joseph  de L avallaz. —  2. 
C h a r l e s - M a r i e ,  m issionnaire de la Salette , professeur 
à  l ’é tablissem ent de sa congrégation à T ournay . [Ta.] 

G R E N C H E N  (Grenchenfeld) (G. Berne, D. In te r 
laken, Com. Gsteig. V. D G S ). Ancien village, don t il ne 
reste  plus a u jo u rd ’hui q u ’une seule m aison, qui a p ro 
bab lem ent été d é tru it à  une époque inconnue pa r une 
inondation . 11 ap p a rten a it à  l ’ancienne seigneurie de 
R othenfluh , puis les seigneurs de W eissenbourg le don
nèren t en 1334 au  couvent d ’In terlak en . —  Voir F R B
—  J a h n  : Chronik. [L .S.] 

G R E N C H E N  (G. S o le n te ] . Voir  G r a n g e s .  
G R E N D E L L E .  Voir  GRINDEL.
G R E N D E L M E I E R .  Fam ille de Buchs (Zurich), 

où elle a p p ara ît dès 1542 ; son nom  dérive d ’un dom aine 
d it Grendel. Au com m encem ent du X V IIe s., la famille 
essaima àD ietik o n  dans la vallée d e là  L im m at. [J. P r i c k . ]  

G R E N G  (G. Fribourg , D. Lac. V. D G S). Com. et Vge. 
Gruent, Groyn, Grangiis 1349 ; Grueng 1691. Au Bec de 
Greng, sta tio n  lacustre  néolithique, où l ’on a découvert 
diverses poteries. Au X IV e s., Isabelle d ’A arberg, com 
tesse de G ruyère, possédait la te rre  de Greng ; en 1350, 
les Fribourgeois lu i pay èren t six livres pour les dom m a
ges qu 'ils ava ien t causés aux gens de Greng p en d an t une 

guerre. Les deux m oulins ex ista ien t 
déjà en 1314. A p a r tir  de 1550, Greng 
form a une com m une qui fu t  réunie 
adm in istra tiv em en t en 1848 à celle de 
Meyriez, to u t en su b sis tan t comme 
com m une politique. Greng fit partie  
du bailliage, puis a rrondissem ent de 
M orat ju sq u ’en 1848 ; dès cette  date, 
du d istric t du Lac ; il é ta it régi par 
le coutum ier de M orat. Au sp irituel, il 
dépendait de la paroisse de Meyriez. 

Greng est connu su rto u t pa r son ch âteau  et p a rle s  hôtes

célèbres qui y  reçu ren t l ’h o sp ita lité . Jean -F réd éric  
H errenschw and , de M orat, co n stitu a  le n oyau  du do
m aine actuel ; il le v en d it en 1784 à  M. de Garville. De 
ce dernier, la p rop rié té  passa en 1803 à l ’H ôp ita l de l ’Ile 
à Berne, en 1810 à Joseph  D esm olands, en 1815 à F ré 
déric de P o u rta lès, en 1893 à Ém ile-Louis R oussy, de 
Vevey, e t en 1924 à  une association. —  Voir Max de 
D iesbach : Le château de Greng, dans É tr. frib . 1901 
—  Jacca rd  : E ssai de toponymie. — W elti : Rechtsquellen 
des K ts Freiburg. Stadtrecht von M urten. —  K uenlin  : 
Diet.

G R E N G I O L S  (C.
V. D G S). Com. et p a 
roisse. La chronique 
(Perrig) en ra tta c h e  le 
nom  à celui d ’une cer
ta ine  com tesse G ra
m ola, qui au ra it aussi 
possédé en alleu le 
com té de Conches. An
ciennes form es : en
1297, Graniols ; 1325,
Greniols. Arm oiries : 
d ’a rgen t à  deux clefs 
d ’or posées en sau to ir 
et surm ontées d ’une 
m itre . Les seigneurs de 
G raniola do iven t avoir 
possédé un  château  à 
Grengiols au X I I e s. ; 
ils fu ren t chassés en 1260, d ’après la  trad itio n , en 
mêm e tem ps que ceux de Mörel. Avec Mörel, G ren
giols form e, dès l ’épiscopat d ’A ntoine de Gualdo (1418- 
1437), le tiers supérieur du  dizain de R arogne. Dans 
la m ajorie  de Mörel, Grengiols co m p ta it pour un  tiers 
dans les d ro its et obligations. Jo h an n , fils du m ajo r 
Jo h an n  in den B ächen, de Greniols, v en d it en 1325 
à  l ’évêque de Sion Aym on de la T our la m oitié de la 
m ajorie de Grengiols. Le village fu t  com plètem ent in 
cendié en 1799 pa r les troupes au trich iennes. L ’église 
est m entionnée dès le X I I I e s. ; le doyen du chap itre  
cathédral, Seguin von G radetsch  (1189-1203), l ’av a it 
rem ise au  chapelain de Mörel, u n  certa in  W ilhelm . 
L ’évêque H ilteb ran d  Jo s t en fit en 1634 une paroisse 
au tonom e. L ’église actuelle  est de 1913. Population  : 
1798, 313 hab . ; 1920, 549. —  Voir G rem aud II , I I I .  — 
DW G I I I .  [L. Mr.]

G R E N I E R .  Nom de diverses fam illes vaudoises, les 
unes au toch tones comm e les G r e n a y  à C havornay et 
Orbe ; les au tres  venues de France. La principale v en ait 
de P regny  au  pays de Gex e t é ta it é tab lie  à  V evey en 
1672. Elle a donné : —  1. J e a n ,  géom ètre à  V evey et 
com m issaire rén o v ateu r à  M oudon et à V evey dès 1675 ; 
son trav a il fu t continué pa r ses fils J e a n - A b r a m  et 
J e a n - F r é d é r i c .  —  2. N i c o l a s ,  géom ètre, a u te u r d ’une 
carte  de Genève, publiée à  Londres en 1760. —  3. D a v i d ,  
1721-1790, général-m ajor au  service de H ollande. —  4. 
M a r c - L o u i s - F r a n ç o i s ,  dépu té  au  G rand Conseil dès 
1816, com m andan t d ’arrondissem ent à Vevey, conseiller 
d ’É ta t  en 1830-1831, puis p réfe t de V evey 1831-1840. —
5. L o u is , 1846-1919, avocat, dépu té  au  G rand Conseil 
1874, professeur de d ro it civil à  l ’académ ie, puis à l ’un i
versité  de L ausanne 1878-1905, rec teu r 1902-1904 ; 
d irec teur des finances de L ausanne 1881-1893, juge 
can tonal de 1905 à  1919, colonel en 1909. —  Voir 
Livre d ’Or. [M. R.]

G R E N I L L E S  (C. F ribourg , D. Barine. V. D G S). 
Com. et Vge. Anciennes form es : Grenigles, Grenelez, 
Grinilles. Ancienne seigneurie qui a p p a rtin t  à la  fa 
mille du  m êm e nom  aux  X I I e- X I I I e s., au x  seigneurs 
de P o n t, fin du X I I I e s. E n  1304, Conrad de P o n t la 
v end it à Pierre D ivitis ou Rich, bourgeois de F ribourg , 
qui la céda en 1360 à Jacq u es D ivitis pour 166 livres 
lausannoises. E n  1421, les D ivitis ava ien t encore des 
droits sur Grenilles, qui a p p arten a ien t en 1441 à F ri
bourg. Grouilles fit p a rtie  des anciennes terres de F ri
bourg  ju sq u ’en 1798, puis fu t ra ttac h é  au  d istric t de Far- 
vagny  ju sq u ’en 1848, e t dès lors à  celui de la Sarine. 
La famille de Grenilles est citée du m ilieu du X I I e s. 
à la fin du X I I I e. —  G u i l l a u m e ,  m entionné de 1163

Valais, D. R arogne oriental.

S cea u  de G rengio ls  de 1615.
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à 1180, fu t un  b ien fa iteu r d ’H au teriv e  où il en tra  
comme m oine vers 1180. —  K uenlin  : Diet. —  Dellion : 
Diet. V. —  G um y : Regeste d ’ Hauterive. [ J .  J o u d a n . ]

G R E N O T .  Vieille fam ille bourgeoise de N euchâtel, 
é te in te . —  1. J e a n ,  |  1592, châtela in  de B oudry  1561, 
m aître  bourgeois de N euchâtel 1580, 1583, 1588, lieu te 
n an t de N euchâtel 1587, m aître  de la m onnaie 1589. —
2. D a v i d ,  fils du  n° 1, m aître  bourgeois à  plusieurs 
reprises e t lieu ten an t de N euchâtel 1615. —  3. J e a n ,  
pein tre  dans la prem ière m oitié du X V IIe s., cité dans 
S K L .  —  Voir W avre e t Demole : La restauration de 
l'atelier monétaire de Neueh., dans R S N  X V III . [L. M.] 

G R E N S  (C. V aud, D. N yon. V. D G S). Coni, et Vge 
d ép endan t au  m oyen âge de la  seigneurie de Cingine, 
dém em brée au  X V IIe s. au  p ro fit des Quisard de Crans. 
Les La F léchère le possédaient à  la R évolution . L ’église 
de Sa in t-P ierre  de Grens dépend it dès le débu t de l ’ab- 
baye de B onm ont. —  D H V . [M.R.]

G R E N U S  et d e  G R E N U S .  Fam ille originaire d ’Ar- 
m entières, reçue à  la bourgeoisie de Morges à la fin du 
X V Ie s. e t à  celle de Genève en 1620 ; bourgeoise de 
Berne en 1864. Anoblie p a r C harles-Q uint le 4 nov . 1553. 
T itre  de baron  de l ’em pire d ’A llem agne octroyé le 
23 ju ille t 1806 ; transféré  le 23 m ai 1857 par le roi de 
Belgique à  la ligne collatérale, seule ex is tan te  a u 

jo u rd ’hui. Arm oiries : d ’argen t au  ser
p en t to rtillé  de gueules à la  langue 
d a rd an te  e t b ifurquée d ’or, au chef 
d ’azur, chargé de 3 m olettes d ’éperon 
d 'o r. Ces arm es on t été combinées avec 
celles d ’une branche é te in te  dans la 
p rincipale  : d ’azur à l ’épi d ’or so rta n t 
d ’un  m on t et accom pagné d ’un crois
san t renversé  en tre  deux étoiles, le 
to u t  du m êm e. —  1. J a q u e s ,  1620- 
1697, prem ier syndic de Genève, chargé 

de p lusieurs dép u ta tio n s en Suisse, auprès du duc de 
Savoie et du duc d ’E nghien, d istingué pa r sa bienfaisance 
e t ses con tribu tions p a trio tiq u es. —  2. T h é o d o r e ,  1637- 
1709, frère du n" 1, p rocureur général e t syndic, in itia 
teu r de la Cham bre des T utelles. —  3. P i e r r e ,  1658-

1749, fils du n° 1, lieu te
nant-colonel du régim ent 
de Surbeck, b rigadier des 
arm ées du roi de F rance ; 
il se d istingua à  la ba 
taille  de Spire (1703) et 
au  siège de L andau . —
4. G a b r i e l , 1672-1738, 
fils du n° 2, prem ier syn 
dic, m ag istra t qui s ’op
posa aux  p ré ten tions de 
la  bourgeoisie. — 5. J e a n - 
L o u i s , 1711-1782, capi
ta in e  au service de France, 
syndic, prem ier présiden t 
de la Société des A rts. — 
6. J e a n - F e r d i n a n d , fils 
du n°  5, baron  héréd ita ire  
du  Sain t - E m pire  1806, 
1 1831. — 7. J e a n - L o u i s , 
* 1750, petit-fils du n° 4, 
négociant à  Lyon et Paris, 
a u te u r d ’un volum e de fa 
b les.— 8. J a c q u e s ,  1751- 

1817, petit-fils du n° 4, avoca t, se lança dès 1780 avec 
passion dans les lu tte s  politiques, a tta q u a n t  le gouverne
m ent et la  classe pa tricienne pa r la  parole e t pa r la 
plum e, avec violence et m échanceté, souvent avec esp rit ; 
il fu t porté  au  Conseil d ’É ta t  p a r les révo lu tionnaires 
en 1782 e t exilé lors du  ré tab lissem en t de l ’ancien gou
v ernem ent. Il se re tira  à  Paris, re n tra  à  Genève après 
l ’édit de 1789 e t souleva les paysans du  M andem ent de 
Peney, qui é ta ien t su je ts de la R épublique, ce qui le fit 
de nouveau  exiler en 1791. D éputé su pp léan t à  l ’As
sem blée N ationale de France, com m issaire des guerres 
de l ’arm ce des Alpes e t m aire du G rand-Saconnex. Il 
trav a illa , no tam m en t auprès de Clavière, pour am ener 
l 'annexion de Genève à  la  F rance, ce qui lui a tt i r a  une 
condam nation  à m ort pa r contum ace pa r le second 
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T ribunal révo lu tionnaire . P e n d an t la réunion de Genève 
à la F rance, il re p rit sa profession d ’avo ca t e t fu t m êm e 
b â to n n ie r. E n  1817, il en tam a  une vio lente polém ique 
con tre  la  Com pagnie des P asteu rs, q u ’il accusa it 
d ’arianism e e t de socinianism e. —  9. F r a n ç o i s - T h é o -  
d o r e - L o u i s ,  1785-1851, petit-fils du n ” 5, h istorien . 
Il a  su r to u t publié des e x tra its  des registres du Con
seil de Genève e t un  im p o rta n t volum e de docum ents 
re la tifs à  l ’h isto ire du  pays de V aud. Il fit don de 
son v iv an t à  la  ville de Genève de p lusieurs m aisons e t 
par te s ta m en t à  la  C onfédération d ’un m illion pour une 
Caisse des In v a lid e s .— 10. A l b e r t - M a u r i c e - E d m o n d ,  
1839-1909, a rrière-petit-fils du n° 8, officier au  service 
de Naples, colonel fédéral, com m issaire des guerres en 
chef. Bourgeois de Berne 1864. —  L L .  —■ A G S  I I I .  —• 
De M ontct : Diet —  Galiffe : Not. gén. I I .  —  G aullieur : 
Étrennes nat. 1854. —  [Grenus] : Notices biogr. 1849. — 
A H  S  1917, p. 58. [a . Ch.]

G R E P L A N G  (G. Saint-G all). Voir G r æ p p l a n g .  
G R E P P E N  (C. e t D. Lucerne. V. D G S). Corn, et 

Vge paroissial. E n  1259 Crepon. G reppen a p p a rten a it à 
l ’origine au  K ellerhof du  couvent de Pfâfers à  Weggis 
et à  la  paroisse de W eggis ; chapellenie depuis le 18 
février 1634, paroisse le 14 jan v ie r 1799. C onstruction 
de la chapelle 1485, reconstruc tion  de l ’église 1646- 
1647. Les d ro its de ju rid ic tio n  re levaien t de l ’A utriche 
e t passèren t p a r h ypo thèque  à  R uo tschm ann  von H all- 
wil, en 1365 à W alter von L angnau, en 1370 à W alter 
von T o ttikon , puis à  Jo h a n n a  von H undw il e t en 1406 
par v en te  à  L ucerne . L ’ancien dro it colonger fu t rédigé 
à la  fin du  X IV e s. et dem eura en v igueur ju sq u ’en 
1544. Le village fu t ra tta c h é  au  bailliage de H absbourg  
de 1406 à 1798, depuis 1803 au  d istric t de Lucerne. 
C ette ville t ir a i t  anciennem ent le tu f  des environs de 
Greppen pour ses b â tim en ts  publics, ainsi en 1573 pour 
élever le palais zum  A ffenw agen. Le pèlerinage de Saint- 
W endelin rem on te  au m oins à  1659. R egistres de p a 
roisse dès 1799. —  Voir A rch. d ’É ta t  Lucerne. —  Se- 
gesser : Rechts gesch. — A SA  1885. —  Zcmp : W allfahrts
kirchen. —  G fr. Reg. [P.-X. W.]

G R E P P E N ,  v o n  ( G r e p p o n ) .  Fam ille lucernoise 
é te in te . A rm oiries : une croix de Sain t-A ndré  avec ou 
sans chef. —  1. H e i n r i c h ,  cité en 1259. —  2. W e r n e r ,  
cité de 1307 à 1329, du Conseil. —  3. H e i n r i c h ,  dominus 
et m agister du couvent de bénédictins en 1319. — 4 .W a l 
t e r ,  cité de 1325 à  1341, du Conseil 1330. —  5. J o h a n n  
l ’aîné, fils du n° 2, am tm ann  du  couvent d ’Engelberg 
en 1330. —  Voir Archives d ’É ta t .  —  Gfr. Reg. —  K opp : 
Gesch. der eidg. Bünde. — A S  G 1918. [P.-X. w .]

G R E P P E R .  Fam illes lucernoises qui v in ren t de la 
cam pagne à diverses époques se faire recevoir à  la 
bourgeoisie de Lucerne. —  1. U l r i c h ,  du P e tit  Conseil 
1423. —  2. U l r i c h ,  du G rand Conseil 1440, du P e tit 
Conseil 1441, t  1450. —  3. I Ia n s , du G rand Conseil 
1464, bailli de Weggis 1471, 
du P e tit  Conseil 1480- 
1505, bailli de l ’E n tlebuch  
1487, de W erdenberg  1489- 
1491, de H absbourg  1497.
—  4. H a n s ,  du Conseil 
1544, bailli du couvent de 
fem m es d ’Engelberg. —
Archives d ’É ta t .  —  Gfr.
Reg. [ P . - X .  W .]

D ans le can to n  d ’Uri, un 
certa in  nom bre de Grepp- 
ner, heim atloses, on t reçu 
la  bourgeoisie en 1856 ; 
quelques-uns d ’en tre  eux 
on t été  ra tta c h é s  à  la 
com m une de G urtnel- 
len . [E. W.]

G R E P P I N .  Fam ille 
originaire de Courfaivre.
Aile, etc ., dans le J u ra  Jean-tiaptiste Greppin, 
bernois. —  J e a i l - B a p -  D’après une photographie. 
t i s t e ,  * à  Courfaivre
1819, t  à  Baie 1881, m édecin à D é lém ent. A côté 
de ses occupations professionnelles, il s 'occupa ac tiv e 
m ent de la géologie du Ju ra  bernois e t con tinua  l ’œ uvre

N o vem b re  1925

J acq u es  Grenus (n» 1). 
D ’après un portrait  de la co l 

lect io n  Maillart.



E R E S SE R G R E T E

de T hurm ann , Grossly, etc. Son trav a il le plus im por
ta n t  est la  Description géologique du Jura  bernois et de 
quelques districts adjacents (8e livr. des M atériaux pour 
la carte géologique de la Suisse) 1870. Il é tud ia  aussi les 
Vosges et les Alpes (Val F e rre t). Il se fixa à Bàie vers 
1867, où il siégea à  deux reprises au  G rand Conseil, 
après avoir rem pli les m êm es fonctions dans le Ju ra  bei- 
nois. —  Voir A S N  1882. —  É d o u a r d , fils du  précédent, 
* 1859, chim iste e t géologue, au teu r de plusieurs tra v a u x  
de géologie sur les te rra in s des environs de Bâlc. —• LÉo- 
POLD, * 1854, f  19 jan v . 1925, m édecin-aliéniste, d irec
teu r de l ’asile de Rosegg, près de Soleure ; s ’occupait 
de zoologie. [G. A.]

G R E S S E R .  Fam illes de W il (Saint-G all). Arm oiries  
(du n° 1) : tran ch é  d ’azur à une ileur de lys d ’or, e t de 

gueules à une fleur de lys d ’a rgen t. —  I.
1. G e o r g . (Grösser), bourgeois de R a
dolfzell, am tm an n  du couvent de 
Saint-G all à  H om burg e t Staringcn 
(Bade), cité de 1648 à 1658 ; adm i
n is tra te u r du couvent de S t. K a th a 
rin a  à  W il et conseiller p a la tin . —
2. J o s e p h , D r m ed., am tm an n  de St. 
K a th arin a  à  W il 1719. —  I I .  3. 
G e o r g , a d m in istra teu r des fiefs à 
W il 1668-1686. —  4. H a n s -Ja k o b ,

fils du n° 3, bailli im périal à  W il 1686. — 5. J o h a n n - 
J a k o b , greffier du Conseil e t conseiller p a la tin  à Wil 
1734, cap itaine  e t in stru c teu r de la m ilice 1738, capi
ta in e  du con tingen t du couvent de Saint-G all lors de 
l ’occupation de la  frontière  bâloise p en d an t la  guerre de 
la succession d ’A utriche 1743 ; am m ann  du couvent à 
W il 1747-1765. —  6. F r a n z - A n t o n - F e l i x , D r m ed., 
avoyer de Wil 1768. — 7. O t m a r - P a n k r a z , tils du n° 5, 
cham bellan du prince-abbé de Saint-G all 1763, greffier 
du Conseil e t conseiller pa la tin  à W il 1765, comm issaire 
des fiefs 1785. —  8. P . M a r t i n  (F ranz-L eontius), 1757- 
1834, p rê tre  1783, curé de S tein 1791, d ’A lt S t. Jo h an n  
1796 ; nom m é curé à  Saint-G all par les au to rités  helvé
tiques en 1799. V ice-président du Conseil scolaire can
to n al 1803, rep résen tan t du  couvent lors de l ’é labora
tion  des Statuta conventa en décem bre 1803, pour la 
transfo rm ation  de l ’abbaye en évêché avec chap itre  
régulier et député  auprès de l ’abbé P ankraz  V orster à 
E bringen, se re tira  en 1812 de sa paroisse de Saint-G all.
— Voir L L H . —  A S  I, V I, 1, p . 443. — R othen  (lue : 
Toggenburger Chronik , p . 70, 78. —  B aum gartner : 
Gesch. des K ts. St. Gallen I, p. 393 ; I I , p. 31, 106, 280.
— Bart.h . — Arch, du couvent. [J. M.]

G R E S S L Y .  Fam ille du Schw arzbubenland (So
leure). —  A m a n z , p e tit-  
fils de S tephan  (qui in tro 
du isit sous la R évolution  
française l ’in dustrie  de la 
verrerie  dans le can ton  de 
Soleure), *17 ju ille t 1814 à 
B arsch wil, é tud ia  à  S tras
bourg la m édecine, puis la 
géologie, s ’é tab lit à Neu
châtel en 1839 où il se lia 
avec Carl Vogt et E . Desor 
et publia  ses Observations 
géologiques sur le Jura  
soleurois ; il h ab ita  ensuite 
Soleure, P o rren tru y , Lau- 
fon et R hcinfelden, décou
v rit près de Schöntal des 
ossem ents d ’u n  g igan tes
que sauri en nom m é par 
R ütim eyer Gresslyosaurus 
ingens. Gressly a su rto u t 
é tudié la géologie du Ju ra , 
dom aine dans lequel il 
a v a it acquis une grande

au to rité , t  13 avril 1865. —  Voir V S N H , vol. 49. — 
M N  3. — A J S  17, 1909-1912. —  B artli. —  Lettres 
d’A m a n z Gressly, publiées pa r Louis Rolli er. [H, Tr.] 

G R E S S O  (C. Tessin, D. Locarno V. D G S). Com. et 
Vge de la paroisse de Vergeletto . E n 1266, Agressio. En 
1898 on y découvrit des tom bes e t des m onnaies rom ai

nes. Grosso fa it p a rtie  de la vicinanza  d ’Onsernonc, a n 
ciennem ent de la paroisse de Russo et, de la com m une 
de Y ergeletlo . L L  affirme que de son tem ps Grosso fo r
m ait une com m une avec Vocaglia. Il a  dû  confon
dre Y »caglia avec V ergeletto. Depuis 1757 Grosso cons
titu e  une paroisse avec V ergeletto , dont, il s ’est sé
paré, au po in t de vue com m unal, le 24 jan v ie r 1882. 
La chapelle de S a n t’Orsola a  été édifiée en 1703 p a r la 
famille G arbani. Population : 1900, 278 h ab . ; 1920, 225.
— BStor. 1888 et 1898. —  B uetti : Note storiche religiose.
—  Raccolta delle leggi del C. Ticino. —  L L .  [ C . T r e z z i n i . ì  

GRESSY (C. V aud, D. Y verdon. V. DGS) .  E n  1214,
Grizie ; 1228, Grissie. Com. e t Vge fa isan t p a rtie  de la 
seigneurie de B elm ont, don t il su iv it les destinées. 
L ’église, dédiée à  sa in t M artin, fu t donnée a v a n t 1159 
pa r l'évêque sa in t Amédée au chap itre  de L ausanne. 
L ’édifice actuel est de bases rom anes, avec rem an ie
m ents du X V e s. Le m aître-au te l se rt de tab le  de com 
m union. On utilise encore un  calice du X V e s. R egis
tres de bap têm es dès 1638, d e m a r.d è s  1699, de décès dès 
1728. —  H enrioud : L ’Église et le Vge de Gressy. [M.R.] 

GREST, CRESTA. Fam ille du can ton  des Grisons. 
Jo o s  fu t au  X V Ie s. lan dam m ann  de Castels ; un  Grest 
fu t en 1639 p o d esta t de Borm io. —  C h r i s t i a n , de 
Zizers, * 1699, pasteu r à Igis en 1721, à  Zizers en 1732, 
à Coire en 1753, où il fu t an tis tè s  de l ’église de S a in t- 
M artin  dès 1755, doyen de la  ligue de la  M aison-Dieu 
1765, donna sa démission en 1781, t  1788. —  Voir L L .  — 
V alèr : Die evang. Geistlichen an der St. M artinskirche  
zu Chur. [J.-R. Truog.]

GRÉSY, B en o ît C lze , baron  et m arquis de Grésy, 
d ip lom ate  savoyard  e t conseiller d 'É ta t ,  * vers 1606. 
envoyé en Suisse la prem ière fois pa r le duc Charles- 
E m m anuel II  en septem bre 1649 su r to u t en vue du re 
nouvellem ent de l ’alliance avec les V I cantons ca th o 
liques. Après d ix-hu it mois d ’efforts, il p a rv in t à  fa ire  
ju re r  à  nouveau  l ’alliance à  Lucerne le 14 m ai 1651. 
La seconde m ission de Grésy en Suisse, de jan v ie r à 
ju in  1656, rép o n d it au  désir du duc d ’in te rv en ir dans 
le démêlé entre  Schwyz et Zurich au  su je t des réfugiés 
réform és d ’A rth . Grésy v in t d 'ab o rd  à Berne le 31 ja n 
vier 1656 ; la  guerre av a it dé jà  éclaté et les Bernois 
ava ien t éprouvé la défaite décisive de Y illm ergen. Il 
trav a illa  activ em en t à ob ten ir un  arm istice, ce qui lui 
réussit ; d u ran t les négociations de paix  et les longs 
pourparlers pour l ’exécution de cette  paix , il ag it en 
m odéra teu r su r les vainqueurs de sorte  q u ’il s ’acquit 
la reconnaissance des deux p a rties . De sep tem bre 1666 
à février 1672, il résida à Lucerne comme am bassadeur 
ordinaire auprès des VI cantons alliés à la Savoie. 
Son prem ier ob jectif fu t de m ettre  fin au  conflit en tre  
Genève et le duc au su je t de l ’affaire de Corsinge. Il 
chercha p a r tous les m oyens e t réussit à em pêcher les 
cantons catholiques de g a ran tir  la p ro tec tio n  du  P ays 
de Vaud et de Genève. Grésy a tte ig n it à la confé
rence de Lucerne, d ’octobre 1671, le second b u t de sa 
m ission : l ’adm ission du prince héritier de Savoie, 
V ictor-Am édée, dans l ’alliance avec les VI cantons. 
Le qua trièm e séjour de Grésy dans la  C onfédération, 
de ju ille t 1668 à ju in  1681, concernait en prem ière ligné 
les re la tions, qui s ’é ta ien t envenim ées, de Genève avec 
la Savoie, qui, depuis la déclara tion  ducale de mai 
1669, ne voulait plus reconnaître  le tra ité  de Sain t- 
Ju lien . Grésy trav a illa  comm e précédem m ent à dé
tou rner les cantons catholiques de to u te  ten ta tiv e  en 
faveur de Genève e t à faire reconnaître  les p ré ten tions 
ducales à l ’an n u la tion  du tra ité  de S a in t-Ju lien . Par 
contre, il ne pu t accom plir Je reste  de sa tâche  qui é ta it 
de gagner encore d ’au tres can tons catholiques à  l ’a l
liance avec la Savoie. Grésy séjourna la dernière fois 
en Suisse, en m ission ex trao rd ina ire, d ’octobre 1683 
à  ao û t 1684, pour renforcer l ’alliance en tre  le nouveau 
duc, Victor-Am édée II  e t les VI can tons. L ’en trée  dans 
ce tte  alliance de Soleure, Appenzell R h .-L , Glaris ca
tholique et de l ’abbé de Saint-G all, qui eut lieu en 1685 
après de longs efforts, fu t encore préparée par Grésy 
a v an t son dép art. —  Voir A S I. — R o tt : Repr. dipi. 
V I -V III . [Frieda G a l l a t i . ]

GRETE, A u g u s t ,  * 29 sep tem bre 1848 à  Celle 
(Prusse), D r phil., chim iste, d irec teu r de l ’in s titu t de

A.nanz Gressly.  
D'après u ne  li thographie  de 
Has ler (Bibi. Nat .,  Berne) .
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chim ie agricole suisse à  Œ rlikon de 1878 à sa m ort, 
26 m ars 1919, p riv a t-d o cen t à  l ’École polytechn ique 
fédérale. A u to rité  en m atière  d ’engrais chim iques, il 
a  laissé de nom breuses é tudes spéciales. —  Voir N Z Z  
1919, n" 569. —  Vierteljahrsschrift d. naturf. Ges. 
Zurich  1919, p . 845-848. [H. Br.]

G R E T E N E R .  Fam ille  de la com m une de Cham 
(Zoug). On ne sa it depuis q uand  elle est établie  dans la 
localité  ni d ’où elle v en a it. — 1. M a t t h i a s , 1818-1898, 
in s titu teu r , juge de paix , m em bre du Landrat, fils 
d ’Aloïs qui fu t conseiller. —  2. A l o ï S, frère du n° 1, 
m em bre du L a n d ra t et juge can tonal. —  3. J o h a n n a , 
nièce du n° 1, 1837-1909, p rieure  du couvent de fem m es 
de R ickenbach  (U n terw ald ). — 4 . X a v e r , *  1852,p riv a t- 
docen t à l ’un iversité  de Berne 1883, professeur e x tra 
ordinaire 1886; professeur de d ro it pénal à l ’un iversité  
de B reslau . L iste  de ses œ uvres dans K ü rschner: Deut
scher Gelehrten-Kalender 1925, p . 307. — Voir W .-J . 
Meyer : Zuger B iographien , n° 212-213. [ W .- J .  M e y e r . ]

U n ram eau  d 'u n e  fam ille originaire de Cham a été 
na tu ra lisé  fribourgeois en 1918 e t reçu 
à la  bourgeoisie de Broc. A rm oiries: 
d ’azur à un poisson d ’a rgen t, posé en 
barre , accom pagné en chef et en pointe 
d ’une étoile d ’or, tro is coupeaux de 
sinopie en p o in te . — 1. JEAN-Michel, 
* 1848, t  à  Bulle 10 octobre 1917, 
d irec teu r du com m erce des pailles 
tressées à Bulle 1880; p rit une p a r t  
ac tive  à la  fondation  de la  fabrique 
de choco lat Cailler à Broc, v ice-prési

d en t du Conseil d ’ad m in istra tio n  de la Société des 
chocolats P eter-C ailler-K ohler ; adm in istra teu r-dé légué  
de la com pagnie du chem in de fer B ulle-R om ont. —  
R enseignem ents de la  fam ille. [ R æ m y J

G R E T E R .  Fam ille lucernoise des environs de L u
cerne dès le X IV e s. —  C h r i s t o f  acheva en 1658 la 
grille de fer de la  chapelle de Sa in t-A ntoine dans 
l ’église des franciscains. —  Voir A rchives d ’É ta t .  — 
Gfr. Reg. —  S K L .  [P.-X. W .]

G R E T H E R .  Fam ille  de Schopf heim  (Bade) fixée à 
L a B révine vers le m ilieu du X V II Ie s. et natu ra lisée  
neuchâteloise en 1805, avec Ch a r l e s - F r é d é r i c . É tablie  
aussi à  L a C haux-du-M ilieu e t à  Combes. —  N u m a - 
Célestin, * 12 m ai 1839 aux Ponts-de-M artel où il fu t 
no ta ire , puis juge de paix 1868-1874, et juge à la cour 
d ’appel. Conseiller d ’É ta t  de 1886 à sa m ort, survenue 
le 1er avril 1891 à Lugano. —  A rchives d ’É ta t  Neu
châte l. —  M essager boiteux de Neuchâtel 1892. [L. M.] 

G R E T H  S C H E L L .  Nom donné à Zoug, dès 1722, 
à u n  m annequin  du C arnaval, affublé d ’un b o nnet de 
n u it  e t m uni d ’un fouet. Jad is  vécu t à Zoug une cer
ta in e  G reth (M argaritha) Schell, issue d ’une famille 
connue à Zoug dès 1416, qui dirigeait une école où des 
désordres écla tè ren t souvent. Le Conseil in te rv in t à 
plusieurs reprises e t ordonna la fe rm etu re  de l ’école. 
On suppose que le public  com parait le to h u-bohu  du 
carnaval à l ’école de G reth  Schell et que finalem ent les 
m annequins de cette  fête  en gard èren t le nom . — 
Zuger Kalender 1875. [ W . - J .  M e y e r . ]

G R E T I  L L A T .  Fam ille neuchâtelo ise de Goffrane et, 
p a r  des ram eau x , de Colombier, de 
M onlm ollin ou N euchâtel. Elle est 
signalée vers le m ilieu du X IV e s. aux 
Geneveys-sur-Coflrane sous la forme 
Crutillat e t ne s 'e s t fixée à Goffrane 
q u ’à la  fin du X V Ie s. Arm oiries : d ’a
zur au  chevron accom pagné de tro is 
étoiles e t en po in te  de tro is coupeaux, 
le to u t  d ’a rgen t. —  1. J e a n - H e n r i , 
lieu ten an t de Colombier de 1774 à sa 
m ort, 13 décem bre 1801. — 2. J u s t i n , 

1803-1882, in s titu te u r  à Saint-A ubin , puis à La Chaux- 
de-Fonds, où il fu t n o taire . D éputé à la C onstituan te  
1848, présiden t du trib u n a l de La C haux-de-Fonds 1850- 
1877, juge à  la cour d ’appel dès 1877. — 3. A u g u s t i n , 
* 16 m ars 1837 à  Fontainem elon, pasteu r à  Couvet
1862-1870, à Lignières 1870-1873, professeur à la fa
culté  de théologie 1870. Il se ra tta c h a  en 1873 à 
l ’Église in dépendan te  e t con tinua  son enseignem ent à

la facu lté  in d ép en d an te  ju sq u ’à  sa m ort, le 14 jan v ie r 
1894. C ollaborateur à  de nom breuses revues de théo 
logie, a u te u r  d ’un  Exposé de théologie systématique, 
6 vol., 1885-1899 et d ’un volum e d 'É tudes et Mélanges 
publié p a r P h . G odet avec une notice b iographique.
—  4. R o b e r t , fils du n° 3 ,  * 4 ju in  1873, p asteu r en 
France  1900-1901, aux  B ayards 1902-1908, puis de 
nouveau  en F rance. A p u 
blié : Jean-Frédéric Oster- 
vald , 1904. —  Voir M es
sager boiteux de Neuchâtel 
1883,1895. —  Livre d’or 
de Belles-Lettres de N eu
châtel. [L. M.]

G R E T L E R .  Fam ille de 
diverses com m unes de 
l ’O berland zuricois. Elle 
est citée pour la p re
m ière fois à B äretsw il en 
1430. [J. F b ic ic .]

G R E T S C H I N S  (C.
Saint-G all). Voir W a r t a u .

G R E T Z E N B A C H  (G.
Soleure, D. O lten. V.
D G S). Com. et paroisse, où 
fu ren t tro u v és des m on
naies, débris e t tuiles ro 
m aines, e t en 1912 to u te  
une v illa. Lë dom aine de 
G retzenbach eu t au  m oyen 
âge le so rt des biens du couvent de W erd placés sous 
l ’avouerie des seigneurs de Gösgen e t passa à  Soleure 
en 1458. La paroisse, à laquelle  se ra tta c h a it  le village 
de Schönenw erd, fu t  incorporée en 1358 au couvent de 
W erd. Schönenw erd en fu t détaché en 1859. Au su je t 
du refuge celtique de l ’Eppenberg , voir l ’a r t .  E p p e n 
b e r g  et A m iet : Der Erdwall a u f  dem Eppenberg  dans 
Soloth. Landbote  1871. —  Voir F . Eggenschw iler : Ter
ritoriale Entw icklung. — P . Alex. Schm id : Kirchen
sätze. -— A SA  1914, p . 187. [H. Tr.]

G R E T Z E N B A C H .  Vieille fam ille bourgeoise de 
Weggis (Schwyz) où elle a p p a ra ît a v a n t 1400. —  Voir
A. B ucher : Die Bürgergeschlechter von M’eggis. [L. S.]

G R E U L I C H ,  H e r m a n n ,  * 9 avril 1842 à Breslau 
sa ville pate rnelle , re lieur, 
à Zurich 1865, n a tu ra lisé  
suisse e t bourgeois de H irs- 
landen  1877. F o n d a teu r et 
réd ac teu r de la  Tagwacht, 
organe social-dém ocrate à 
Zurich 1869-1880, em ployé 
de la société de consom 
m ation  de Z urich 1880- 
1884, fonctionnaire, puis 
chef du bureau  de s ta tis 
tiq u e  du  can ton  de Zurich 
ju sq u ’en 1887 ; secrétaire  
du p a rti ouvrier suisse ju s 
q u ’en 1925. U n des chefs 
du m ouvem ent ouvrier en 
Suisse, co fondateur du 
Volksrecht, organe social- 
dém ocrate à  Zurich, a u 
te u r  de nom breux  écrits 
sur les m ouvem ents de 
salaires e t les grèves, l ’as
surance contre le chôm age 
e t les acciden ts. Membre 
du Conseil général de la  ville de Zurich dès 1892, prési
den t 1904-1905, dépu té  au  G rand Conseil 1890-1893, 
1896-1899, puis dès 1901, doyen d ’âge 1923, conseiller 
na tional 1902-1905, puis dès 1908, doyen d ’âge 1919 et 
1922. É criv it en 1918 contre  le bolchévism e : Das bol
schewistische Regime, f  8 nov. 1925. —  N obs: 25 Jahre 
Volksrecht. — Porträtbilder zürch. Parlam entarier.-— 
Z urlinden : Zürich 1814-1914. — ZW C hr. 1 9 1 2 .—  Ge
denkblatt, éd. p a r le  Grütlianer 1912. —  N Z Z  n« 502.
—  M a r g a r e t h a , fille du p récédent, 1867-1917, artiste - 
pe in tre . —  S K L .  [E. H.]

G R E U T ,  vo n.  Voir G r ü t ,  v o m .

A ug u st in  Gretillat. 
D'après  u n e  photographie .

Herm ann Greulich. 
D'après u ne  photographie .  

(Bibi. N a t . , Berne).
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G R E U T E R .  Familles, des cantons de Thurgovie et 
de Z urich.

A .  C a n to n  d e  T h u rg o v ie .  BERNHARD, d ’Islikon, 
industrie l, 1745-1822, fo n d a teu r de l ’industrie  des toiles 
pein tes dans son village e t à  F rauenfeld , d on t il de
v in t bourgeois d ’honneur. — Voir Thurg. Nbl. 1833.
—  F riedrich G reuter-E ngel, d ’Oberhofen, 1826-1910 
à  Bàie, du Conseil de bourgeoisie, du G rand Conseil, 
m em bre de la comm ission de l ’hôp ita l, fit de grands 
dons à des œ uvres d ’u tilité  publique de Bàie et de sa 
com m une d ’origine. [Th. G.]

B. C a n to n  d e  Z u r ic h .  GREUTER, Greutert . F a 
mille é te in te  de la ville de Zurich, venue du  d istric t 
de G rüningen 1523, de H egnau 1533, d ’Altorfl' 1565, de 
H errliberg 1600 et de D iirn ten  1618. Arm oiries : d ’a r 
gen t à tro is feuilles de sinopie issant de tro is coupeaux 
du m êm e accom pagnées de deux étoiles d ’or. —  1. 
H ans, 1618-1681, sellier, auberg iste  à  la Cigogne, p ré 
vô t zur M eisen  1665, Reformationsherr 1666, am tm an n  
à Cappel 1668, eu t 22 enfan ts. —  2. L eonhard, ills 
du n° 1, 1643-1733, aubergiste  à la Cigogne, douzenier 
zur M eisen  1675, bailli de Mendrisio 1683, p rév ô t et 
bailli des I V  Wachten 1693, bailli de W einfelden 1695, 
de nouveau prévô t de corporation  et bailli do Horgen 
1704. —• 3. H einrich , fils du n° 2, 1671-1746, passe
m entier, douzenier zur M eisen  1704, bailli d ’Andelfm - 
gen 1711, a u d iteu r des com ptes 1727, dernier de la 
fam ille. — K eller-Escher : Prom ptuarium . —  L L .  —  
H ans H einrich, de W iedikon, lieu ten an t e t ju ré  au 
tr ib u n a l, t  1789 le dernier de sa fam ille. [H .B r.]

G R È V E  G É N É R A L E .  La prem ière grève générale 
en Suisse s’est déroulée le 12 ju ille t 1912 dans la  ville 
de Zurich. Elle av a it débuté  au  com m encem ent de 
l ’année p a r une grève des pein tres e t serruriers qui 
réclam aien t la  journée de neuf heures. Le m ouvem ent 
dépassa b ien tô t les cercles intéressés et une proposi
tion  d ’organiser une grève générale de 24 h. fu t acceptée 
dans une v o ta tio n  générale de l ’union ouvrière de Zu
rich, pa r 6200 oui contre 800 non, e t pa r l ’assem blée 
des délégués, le 11 ju ille t. Les ouvriers e t employés 
com m unaux se jo ign iren t au  m ouvem ent, sauf ceux du 
service des eaux. Avec beaucoup de peine, les services 
du gaz e t de l ’électricité pu ren t fonctionner. Au m atin  
du 12 ju ille t le trav a il fu t suspendu ; l ’exp lo itation  des 
tram w ays fu t im possible. Il ne se p roduisit pas d 'in 
cidents no tab les. Un grand  cortège fu t décidé pour 
l ’après-m idi, av an t le passage duquel quelques m agasins 
du ren t ê tre  ferm és. Le service d ’ordre fu t confié à  la 
com pagnie I I  d ’artillerie  de forteresse, qui a lla it être 
licenciée. Le 13 ju ille t, les bataillons 62 (Andelfingen), 
64 (G lattal) et 67 (Affoltern) fu ren t levés, ainsi que 
l ’escadron de cavalerie 24. Le 12 ju ille t, l ’association 
des industrie ls décida de ne pas reprendre  les ouvriers 
grévistes a v an t le délai de deux jou rs. La reprise géné
rale du trav a il n ’eut lieu que le 16 ju ille t, e t le lende
m ain com m ença le licenciem ent des troupes. Le Conseil 
d ’É ta t  p o rta  p lain te  contre 25 des chefs du m ouvem ent 
gréviste, qui com paru ren t en aoû t 1913 d ev an t le t r i 
bunal. Treize é trangers fu ren t expulsés. Le Conseil com 
m unal p u n it discip linairem ent les employés grévistes.
— Voir les rap p o rts  du Conseil d ’É ta t  e t de l ’Union 
ouvrière de Zurich. —  Neue Wege 1912.

Une deuxièm e grève générale, plus grave et qui 
s ’é ten d it au pays en tier, éclata  en novem bre 1918. La 
répercussion de la guerre m ondiale sur la vie économ ique, 
politique e t intellectuelle de la  Suisse souleva entre  
les diverses classes de la  population  des antagonism es 
très sensibles. Une course sans exem ple à la  fo rtune, 
l ’influence de la  politique m ondiale sur la  politique 
suisse, la  difficulté tou jou rs plus grande de se rav i
tailler, le renchérissem ent de la vie, etc., provoquèren t 
le m éconten tem ent des couches sociales les plus a tte in 
tes. Les lu tte s  entreprises par les organisations ouvrières 
pour l ’élévation  des salaires e t la d im inution des heures 
de trav a il, n ’euren t pas de succès appréciables. La dé
fense de s ’expatrie r pour les hom m es a stre in ts au  ser
vice m ilitaire, la  propagande pour l ’in tro d u c tio n  du 
service civil, augm en tèren t le m éconten tem ent. De g ra 
ves conflits en tre  em ployeurs et employés paraissaien t 
inévitables. Dans une séance com m une de l ’U nion des

fédérations syndicales de Suisse avec les d irigean ts du 
p a rti socialiste suisse au  début de 1918, convoquée 
pour d iscu ter de m esures défensives, fu t constitué  un 
Comité d'action  d it Comité d ’Olten. Ce dernier eu t pour 
m ission de soulever aux  C ham bres la question  du  ser
vice civil, de faire  ab o u tir les revendications écono
m iques et d ’é tud ier les m oyens de com bat propres 
à y  parven ir. Le program m e e t la tac tiq u e  du Comité 
d ’O lten tro u v èren t leur form ule dans une conférence 
qui eu t lieu les 1-3 m ars 1918 : « La lu tte  contre la 
misère fa it pa rtie  de celle qui est engagée pour l ’affran 
chissem ent des classes ouvrières ; la  suppression du régim e 
cap italis te  doit être  le dernier b u t à a tte in d re  ». Comme, 
m oyens ex tra-parlem en ta ires , on recom m andait les dé
m o nstra tions populaires et la grève générale illim itée.

L ’au g m en ta tio n  du prix  du la it à  40 centim es fu t 
suivie d ’un  u ltim a tu m  au Conseil fédéral, lui en jo ignan t 
de faire  su pporte r cette  aug m en tatio n  p a r la  Confédé
ra tio n , un  refus au ra it pour conséquence de déclencher 
une grève générale. Une p roclam ation  du  Comité d ’Ol
ten , du 17 ju in , ordonna l ’organisation  d ’assem blées 
dém onstra tives. Des troub les écla tè ren t à  Bàie, ce qui 
engagea le Conseil fédéral, les 12 ju ille t e t 16 ao û t, à 
p e rm ettre  aux  can tons d ’exiger que to u tes  les réunions 
publiques ou les cortèges fussen t soum is à leu r ap p ro 
ba tion  préalable . A la fin de ju ille t, un  congrès ouvrier 
réun i à Bàie soum it à la  décision im m édiate  du Conseil 
fédéral onze po in ts concernan t le d ro it de réunion, la 
question  des déserteurs, le règlem ent du rav ita illem en t, 
le contrôle des m archandises et des prix , les concessions 
faites au  comm erce de gros, le rav ita illem en t en com 
bustib le, l ’office des salaires, la réd uction  de la journée 
de trav a il, l ’encouragem ent à  la construction  de m ai
sons locatives, des allocations de renchérissem ent et 
la  journée de h u it heures à  accorder au  personnel fé
déral. Les rev irem ents politiques qui se dessinaient en 
A llem agne et en A utriche, l ’existence de la  révo lu tion  
en Russie, les troubles qui av a ien t éclaté à Zurich, 
to u tes  ces circonstances réunies engagèrent le Conseil 
fédéral, à  la  dem ande du gouvernem ent zuricois, à 
lever 4 régim ents d ’in fan terie  e t 4 régim ents de cav a
lerie, e t à faire  occuper Zurich. Le Comité d ’Olten, 
m uni de pleins pouvoirs, décida le 7 novem bre une 
grève générale de 24 h. pour le sam edi 9. De nouvelles 
levées de troupes eu ren t encore lieu. De la p a r t  des gré
vistes, les so ldats fu ren t inv ités pa r des feuilles v o lan 
tes e t pa r la presse à  ne pas lever leurs arm es contre 
le peuple. Des collisions eu ren t lieu à Zurich e t à  Berne. 
Dans la  prem ière de ces villes, le 10 novem bre, la 
tro u p e  d u t faire usage de ses arm es et tire r . Le même 
jo u r, le Comité d ’Olten p ren ait la décision d ’exiger du 
Conseil fédéral le re tra it  des troupes, sous m enaces 
de con tinuer la grève. Le Conseil fédéral refusa  d ’ac
quiescer à cette  in jonction . La grève générale, à la 
quelle p ren a it p a rt, ce tte  fois-ci, le personnel des ser
vices publics, com m ença le lundi 11 novem bre à m inuit 
et p r it  fin le m ercredi 14 à m inu it, sur un  u ltim a tu m  
du gouvernem ent fédéral. Ce dernier av a it lancé le 7 
novem bre un  appel au  peuple suisse ; le 11 novem bre, 
il p rit les m esures nécessaires pour la conservation  et 
le m ain tien  de la sécurité  in té rieu re . L ’Assemblée fé
dérale se réu n it en session ex trao rd ina ire  du  12 au  14 
novem bre. Les socialistes y  dem andèren t le rem an ie
m en t du Conseil fédéral et la nom ination  du Conseil 
na tio n a l su ivan t le principe de la rep résen tatio n  pro
portionnelle . P en d an t la  grève générale, les jo u rn au x  
socialistes seuls p a ru re n t ; les au tres organes d u ren t 
se con ten ter de bulletins.

L ’enquête fa ite  pa r la  ju stice  m ilitaire  conclut à  une 
p lain te  contre le Comité d ’Olten. Du 12 m ars au  10 
avril 1919, euren t lieu les débats d ev an t le trib u n a l 
m ilitaire  I I I  à Berne. 17 des 21 accusés fu ren t acq u itté s  ; 
4 fu ren t condam nés à  la dé ten tion  e t au x  s/8 des frais 
pour avoir lancé ou rép an d u  des appels aux  trav a il
leurs et aux  chem inots, et pour co n traven tion  aux  or
donnances du Conseil fédéral. Une série de jugem ents 
fu ren t en outre prononcés dans d ’au tres can tons pai
des tr ib u n au x  m ilitaires te rrito riau x .

La grève générale de 1918 n ’est pas restée sans in 
fluence sur le pays. Elle a  provoqué le renouvellem ent
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anticipé du Conseil na tiona l en 1919, su iv an t le systèm e 
de la  rep résen ta tio n  proportionnelle , la fixation  légale 
de la sem aine de 48 h ., la mise à l ’exam en du problèm e 
de l ’assurance-vieillesse e t invalid ité , la loi sur la durée 
du trav a il dans les entreprises de tran sp o rt. —  Voir 
Bull, sténogr. de l'Assemblée fédérale 1918. —  F F  1918.
— Silz.-Bericht des Ottener Aktionskom itee  1918. — 
Der Landesstreik vor Kriegsgericht, S ténogram m e 1919.
—  Lucifer : Der Generalstreikprozess in  K arikatur. — 
Grim m  : Gesch. der Schweiz in  ihren K lassenkäm 
pfen . [E. H.]

G R E Y E R Z ,  von .  Ancienne fam ille de la  ville de 
Berne, où elle est citée dès 1323, originaire de la ville 
ou du pays fribourgeois de G ruyère, m ais sans ra p 
p o rt connu avec les com tes de ce nom . R eprésentée 
du X IV e au  X V IIe siècle au  Conseil e t dans les fonc
tions publiques de la  ville, ses m em bres exercèrent 
su r to u t des professions libérales du X V II Ie au  X X e siè
cle; elle fu t occasionnellem ent reconnue noble à l ’é tra n 
ger (1770, 1809). Elle est représen tée  actuellem ent à 

Berne, en Suède et en A m érique par 
des descendants de G ottlieb (n° 19, 
t  1855). A rm oiries : de gueules à une 
grue d ’argen t, sur tro is m onts de sino
pie, e t te n a n t parfois une pierre p ré
cieuse dans sa p a tte  dro ite  levée. Le 
sceau de P e ter (n° 3) p o rte  en 1385 
un bélier dressé, ailleurs n ’a p p ara ît 
que la grue, arm es p a rlan tes de la  ville 
et du com té de G ruyères. Anciennes 
form es du nom  : Gruyers, Gryers,

Greyers, plus ra rem en t Gruiiers, Gruierz, Grugirz. 
Grugiers. A nciennem ent la  fam ille p o rta it  encore le 
nom  de Wala (welsch =  Galliens), preuve de son origine 
rom ande.

Selon la  trad itio n , l ’ancê tre  se ra it W a l o  von Greyerz, 
cité pa r Ju s tin g er, qui sauva  la bannière de la  ville 
perdue à  la bata ille  de la  Schosshalde (1289). Mais 
aucun docum ent ne le m entionne. —  1. N i c o l a u s , 
cité de 1323 à  1336, du  Conseil 1336, seigneur de Müll- 
heim , tenancier de la m aison des chevaliers de Saint- 
Jean . Comme ancêtre  de la  fam ille actuelle, il fa u t con
sidérer —  2. J o h a n n - W a l a , neveu présum é du n° 1, 
cité de 1329 à 1344, to n d eu r de d rap , neveu  d ’un  J o h a n n  
WALA du m êm e m étier, tous deux p ropriétaires au 
B elpberg, b ien fa iteu rs d ’églises. —  3. P e t e r , fils du 
n° 2 (du neveu ou de l ’oncle), des Deux-Cents 1383, 
du  P e tit  Conseil 1385, châtela in  de Zweisim m en. — 
4. P e t e r , fils du n° 3, du Conseil 1433, p robablem ent 
avoyer de T houne 1436, cité en 1421 comme don- 
zel (domicellus) .  —  5. J o h a n n , petit-fils du n° 4, 
cap itaine  à  M orat (?), avoyer de B üren 1492, f  1501. — 
6. N i k l a u s , arrière-petit-fils du  n° 3 (?), du Conseil 
1513, bailli de L an d sh u t 1514. —  7. N i k l a u s , fils du 
n° 5, du Conseil 1514. —  8. J o h a n n , fils du n° 7,  direc
te u r  de l ’hôpita l 1539, du Conseil 1555, bailli de F rau- 
b ru n n en  1556, a d m in is tra teu r de G o tts ta tt  1557, f  1561.
—  9. H a n s , fils du n° 8, no ta ire , bailli de L aupen  1573, 
de B onm ont 1577, économe de S a in t-Jean  1586, f  1588.
— 10. H a n s ,  fils du n° 9, m archand  de fer, bailli de 
L aupen 1604, f  1617. —  11. J A K O B ,  frère du n° 10, 
m archand  de fer, cap itaine  en Savoie 1617, bailli de 
Chillon 1620, d ’Échallens 1630, f  1635 (tom beau  à la 
cathédrale  de L ausanne). —  12. H a n s - J a k o b ,  p e tit-  
fils du n° 11, no ta ire , Geleitsherr, bailli de Moudon 
1670, t  1688. —  13. N i k l a u s ,  chapelier, économ e de 
S a in t-Jean  1732. —  14. D a v i d ,  économe dans la  m aison 
de S a in t-Jean  1762, f  1776. —  15. D a v i d - N i k l a u s ,  
fils du n° 14, officier au service de F rance, appelé che
valier de Gruyères et de Saint-L ouis. —  16. J o h a n n -  
S a m u e l ,  fils du n° 14, D r m ed., chirurgien  1797, p u 
blia une feuille hebdom adaire . —  17. A b r a h a m ,  fils 
du n° 13, pasteu r de N idau 1766, doyen de Berne, fu t en 
relations avec les Moraves de M ontm irail, f  1778. — 
18. G o t t l i e b - E m a n u e l ,  fils du n° 17, 1743-1818, pas
te u r  de Stcffisbourg 1774, de K irchdorf 1791, de 
B üm pliz 1800, a u te u r d ’une chronique bernoise m anus
crite  a llan t de 1763 à  1770 (Bibl. de la ville, Berne). —  19. 
G o t t l i e b ,  fils du n° 18, 1778-1855, ém igra en Allemagne 
1798 et dev in t forestier au  service bavaro is. Forestier

en chef ä Stoffenried 1804, à G iinzburg, in specteu r fo
restie r à A ugsburg 1810, à  B ayreu th  1829 ; en re tra ite  
à Berne depuis 1842 ; fo n d a teu r en 1843 avec K ast- 
hofer de l ’Union forestière suisse, s ’occupa aussi en 
Suisse de sy lv icu ltu re. P ra tic ien  ém inent, il a tt i r a  en 
B avière de nom breux  élèves, m êm e de Suisse. —  A D B .
— Schweiz. Forstjournal 1855, n° 6. —  20. K lara, 
1790-1839, épouse du n° 19, fille du n av ig a teu r Georg 
Forster, s ilhouettis te  appréciée. —  21. K arl-Ludwig, 
frère du n° 19, * 1794, officier au  rég im ent bernois 
Jen n er en H ollande, plus ta rd  no taire  à  T rachselw ald et 
In terlaken . —  22. E mil, fils du n° 19, 1811-1869, 
forestier en chef de la bourgeoisie de B erne, f  d ’une 
crise card iaque au  D ählhölzli. A u teu r de Kurze prakti
sche A nleitungen zur W aldwirtschaft ; Gemeinde- und  
Privatwaldungen im  K t. Bern, 1859. P résiden t de la 
Société économ ique 1865. —  S B B  V .—- Schweiz. Zeit
schrift für Forstwesen 1869, n° 4. —  23. A l p h o n s ,  frère 
du n° 22, 1813-1864, m aître  à  l ’o rphelinat de Berne 
1844, p asteu r e t m aître  à  B erth o u d , depuis 1856 à 
l ’école cantonale  de B erne ; un  des prem iers prom oteurs 
de la  g y m nastique  en 
Suisse. -— B T  I, 1866. —
S B B  V. —  24. W a lo ,  
frère du n° 22, 1815-1904, 
forestier à  L enzbourg, fon
d a teu r de l ’école argo- 
vienne de sy lv icu ltu re  des
tin ée  à  form er le nerson- 
nel fo restier de l ’É ta t  et 
des com m unes, a u te u r de 
Leitfaden fü r Bannwarte,
Gemeindevorgesetzte, etc.,
1849. Avec son père et ses 
deux frères (22 et 25), il 
p r it  une p a r t  active  au  
prem ier développem ent de 
l ’U nion forestière suisse.
R édacteu r du  Schweizer
isches Forstjournal 1851 - 
1860, puis du Prakt. Forst
w irt qu 'il fonda en 1861 
pour s ’opposer à  l ’o rien ta
tio n  scientifique do la p re
mière feuille et q u ’il fil p a ra ître  à nouveau  en 1875. Fores
tier à  B üren su r l'A ar 1844, à  Lenzbourg 1847-1897. Au 
m ilitaire, d ’abord  au service de Bavière, en Suisse dès 
1839, colonel d ’artillerie , chef d ’arm e de l ’a rtillerie  argo- 
vienne. —  Prakt. Forstwirt, octobre 1904. — Schweiz. 
Zeitschrift für A rt. und Genie 1904, n" 4. —  25. Adolf, 
frère du  n° 22, 1818-1871, forestier à  B ienne, dans le 
Seeland e t dans le d is tric t de la  Singine, fo restier en chef 
à In terlak en  où il ren d it les fo rêts des environs acces
sibles aux  prom eneurs pa r la création  de chem ins (pierre 
com m ém orative à la H eim w ehfluh), colonel-brigadier 
à l ’occupation  des fron tières de 1870-1871, m em bre de 
l 'é ta t-m a jo r général. A uteur de E ine S tim m e aus dem 
Walde, 1847. —  Schweiz. Zeitschrift fü r Forstwesen 
1871, n° 5. — 26. O t t o ,  frère  du  n° 22, 1829-1882, p as
teu r à l ’église du S a in t-E sp rit à  Berne depuis 1860, 
p rom oteur de la  m ission in té rieu re  et des œ uvres so
ciales de l'église bernoise, a u te u r de b iographies con
cernan t l'h is to ire  litté ra ire  bernoise (H aller, J .-R .W y ss  
le jeune , M anuel, Zündel), Geschichte der bernischen 
Akadem ie, p a ru s pour la p lu p art dans B T  I.  —  A lp en 
rosen 1882. — 27. Adelin e , sœ ur des n os 22-26, 1832- 
1892, p e in tre  de fleurs (am ateur), in s titu tr ic e  privée 
à Berne. —  S K I ,.  —  28. Lina, fille du n® 22, 1840-1909, 
écrivain, publia  des poésies dans B T  1, des récits et. 
nouvelles dans des périodiques suisses sous les pseudo
nym es de Caria e t de Herbins. Nouvelles : A u f  den 
Höhen des Gurnigel ( trad u it en français) ; A u s  dem  
Herbarium eines Gesellschaftsfräuleins ; A u f  Seelisberg.
— W eber : Poet. Nationalliteratur der Schweiz IV , p . 
641. — 29. O tto , fils du  n° 26, * 1863, écrivain , lin
guiste et h isto rien  de la  l it té ra tu re , é tu d ia  à  Berne, 
G öttingue, Berlin e t Paris ; professeur au  R obert 
College à  C onstantinople 1888-1891, au  gym nase de 
Berne 1892-1907, à l ’in s titu t  de Glarisegg 1907-1914, 
p rival-docen t 1891, 1914, prof, ex trao rd ina ire  1916,

W a l o  v o n  G r e y e r z .  
D ' a p r è s  u n e  p h o t o g r a p h i e .



550 GREYLOZ GRIEDER

prof. ordinaire 1921 à l 'un iversité  de Berne, où il oc
cupe la chaire de langue et litté ra tu re  de la Suisse 
allem ande. A uteur de nom breuses œ uvres d ram atiques 
en pato is bernois, réunies dans Bärnerlüt, 1911, dont 
Napolitaner, D ’Revolution im  Ryffligässli, Der Chlupf, 
Ds Schmockerlisi, ainsi que de quelques pièces, nou
velles e t satires en allem and litté ra ire . F o n d a teu r et di
recteu r du théâtre, du  Heimatschutz bernois, 1914, édi
te u r  d ’anciens tex tes suisses, ainsi de la  collection de 
chants populaire Im  Roseli garte (ti cahiers), de chan ts 
h istoriques et d ’autobiographies ( Von unsern Vätern, 2 
vol.). Il in tro d u isit une nouvelle m éthode d ’étude de la 
langue allem ande en Suisse, p a r ta n t  des dialectes, fonds 
v iv an t de la langue, pour acquérir l ’expression n a tu 
relle et vécue. Il a  publié de nom breux  écrits sur 
la  m éthode d ’enseignem ent e t des m anuels qui tro u 
vèren t accès dans les écoles populaires e t secondaires, 
par exem ple Die M undart als Grundlage des Deutschun
terrichts, 1900 ; Deutsche Sprachschule fü r Berner, 1900; 
Deutsche Sprachlehre fü r  Schweiz. M ittelschulen, 1922 ; 
Der Deutschunterricht als Weg zur nationalen Erziehung, \ 
1914, puis des œ uvres et in troductions concernan t la 
litté ra tu re  suisse, sur B .-L. de M urait, A. de Haller, 
J e r . G otthelf, Meyer, etc. B ibliographie dans : Unserem 
Otto von Greyerz zum 60. Geburtstag, ju sq u ’en 1923. — 
DSC. — Zentralblatt der Zofingia  1923, n° 7 (avec b i
bliographie). — 30. P a u l , frère du n° 29, * 1867, no 
taire, p rom oteur du m ouvem ent des éclaireurs et de 
nom breuses entreprises d ’u tilité  publique. —  31. K a r l , 
frère des deux précédents, * 1870, p asteu r, l ’un des 
chefs de l ’o rien tation  religieuse sociale dans le clergé 
suisse, pasteu r à Bürgten près de Bienne 1894, de W in- 
te r th o u r  1902, de Ivandergrund 1912, du B reitenrain  
à Berne depuis 1918. Œ uvres concernant des questions 
religieuses et ecclésiastiques : Konfirmandenunterricht 
1902 ; Laienwünsche an die evangelische Kirche, 1912 ; 
Das gesellschaftl. Ideal des fortschrittlichen Christen
tums, 1913 ; Problem des A ntim ilitarism us, 1918 ; 
Kirche und öffentliches Leben, 1918 ; Ueber das Soziale 
im  Religionsunterricht. —  D SC . —  32. M a r i e , sœ ur 
des précédents, * 1872, d irectrice d ’un hom e pour 
in stitu trices de ja rd in s d ’enfants à Steckborn , plus 
ta rd  à Miinsingen, a u te u r d 'écrits  pédagogiques e t de 
petites œ uvres poétiques. —  Voir généalogie m anus
crite  établie  d ’après un  trav a il de Mülinen e t M. von 
Stürler (1847). M ns. à  la Bibl. de B erne. — A  GS I. — 
Num éro du jubilé  de la Schweiz. Zeitschrift fü r Forst
wesen, ju ille t-ao û t 1924. —- [T h .  G .]— 33. T h e o d o r ,
* 13 ju ille t 1875, l ) r phil., professeur à l ’école cantonale 
de Frauenfeld  depuis 1908, prom oteur de l 'éducation  po
pulaire, au teu r de : Das H ungerjahr IS  17 im  Thurgau, 
1918; Z u r Vorgeschichte des gegenwärtigen Krieges, 1915 
e t de diverses au tres publications citées dans le DSC. 
C ollaborateur au D H B S .  [ l .  S.l

G R E Y L O Z ,  G R A Y L O Z .  I. Fam ille vaudoise, b o u r
geoise d ’Ollon dès 1345, qui a  donné de nom breux  m a
g istra ts  locaux, syndics, sous les régimes bernois et vau- 
dois, députés sous le régim e vaudois. —  [m. r . ]  —  I I .  F a
mille de Saint-M aurice (Valais), é te in te  en 1825, p ro b a
blem ent originaire d'O llon. Elle a donné des notaires, de 
nom breux syndics à Saint-M aurice (26 en tre  1505 et 
1797), des chanoines à l ’abbaye  et des officiers au service 
é tranger. Elle p o rta it p rim itivem en t le nom  de Cha- 
m orel, Chamorex alias Greviez. — 1. C l a u d e ,  prem ier 
cité, syndic en 1505 et 1522. — 2 .  B a r t h é l é m y ,  capi
taine  au service de France, f  à l 'a ssau t dev an t Bouchain 
en 1676. —  3. J e a n - E x u p è r e ,  chanoine, notaire  apos
tolique, recteur de l 'h ô p ita l Sain t-Jacques en 1648. — 
4. B e r t r a n d ,  capitaine au  service de F rance, chevalier 
de Saint-Louis, f  1784. —  5. M a u r i c e - A n t o i n e ,  capi
taine  au  service de France, régim ent C ourten, blessé à 
Fontenoy  1745, lieu tenant-colonel 17bti ; syndic de 
Saint-M aurice 1785, f  1790. — L L . —  Archives de 
Saint-M aurice. [ J . - B .  B . ]

G R E Y S I E R ,  d e .  Fam ille noble du Faucigny, é ta 
blie en Valais avec — 1. A y m o n ,  fils de Guillaume, 
qui acquit pa r son m ariage avec B éatrice, fille de Gerold 
de la  Tour, la m ajorie  de Sion e t la coseigneurie de Bex 
vers 1260. — 2. F r a n ç o i s ,  fils du n° 1. m ajor de Sion et 
coseigneur de Bex en 1303, f  a v an t 1320. — 3. B e r t  h o 

l e t ,  fils du n° 2, céda la  m ajorie  de Sion à  l ’évêque Gui- 
chard  Tavelli pour 500 il. d ’or, le 15 jan v ie r 1373, puis 
son ch âteau  de Bex à Je a n  de Blonay, son p a ren t, en 
1346, f  av a n t 1389, dernier du nom  en Valais. — E bal, 
chanoine sacris ta in  de Sion 1298-1330. —  G rem aud I t 
i l i .  —  R am eau  : Les châteaux du Valais. [Ta.]

C R I B B I O  (G. Tessin, D. L éventine , Com. Chivo- 
nico. V. D G S). Im p o rta n t alpage. E n 1318, Grebio ; 
1581, Cribio. E n 1280 e t dans la su ite  Cribbio est m en
tionné  com m e une degagna de Chironico ; il possède 
encore au jo u rd ’hui des archives in té ressan tes. E n 1567, 
il co m p ta it 50 m énages. A u jo u rd ’hui, il n ’est plus q u ’un 
estivage. La chapelle de San Rocco est m entionnée 
d éjà  en 1581. —  K . Meyer : Blenio u. Leventina. —• 
P. D ’Alessandri : A tti di S. Carlo. [C. T.]

G R I BI .  Fam ille bourgeoise de B erthoud  et B üren 
(C. Berne). — H a n s ,  * 15 jan v ie r 1858 à  B erthoud , 
a rch itec te  dans cette  ville don t il édifia le gym nase ; 
il constru isit la  ligne de chem in de fer de L angenthal 
à  H u ttw il. Colonel d ’artillerie , f  9 sep t. 1909. —  S B  54. 
1909, p . 173. [L. S.]

G R I B O L E T .  Fam ille fribourgeoise é te in te  dont le 
nom  a p p ara ît en 1413 à T reyvaux . Arm oiries : d ’azur 
à  une to u r  d ’argen t ouverte  e t a jourée de sable, cou
verte  d ’un  to it  p o in tu  du  second, posée su r u n  te rtre  

de tro is coupeaux de sinopie e t accos
tée  de deux croissants renversés d ’a r 
gen t. V arian te  : la to u r et les croissants 
d ’or. —  1. J e a n ,  reçu  dans la  b o u r
geoisie de Fribourg  en 1422. —  2. 
J ehan , du Conseil des Deux-Cents 
1450, du Conseil des Soixante 1465, 
des secrets 1471. —  3. H e n s l i ,  des se
crets 1506, conseiller 1513. — 4. F r a n 
ç o i s ,  des D eux-C ents 1531, des Soi

x an te  1542, conseiller 1544, bailli de V aulruz 1538, de 
Bellegarde 1545, secret 1543, ban n ere t 1557, député aux 
Diètes 1557 et 1562. —  5. S é b a s t i e n ,  fils du n° 4, des 
D eux-Cents 1559, des Soixante 1573, conseiller 1573, 
bailli d ’Orbe-Échallens 1565, f  1575. —  6. N i c o l a s ,  fils 
du n° 5, des Deux-Cents 1587, des Soixante 1593, conseil
ler 1600,1 1611. —  Deux m em bres de cette  fam ille fu ren t 
abbés d ’H au terive  : Je a n  IX , élu le 27 novem bre 1535, 
t  le 28 m ars 1559 e t A ntoine I, 1578, t  le 29 jan v ie r  1607. 
Ce dernier reconstru isit le m onastère  qui ava it été to 
ta lem en t incendié en 1578. —  M ülinen : Helvetia sacra.
—  G um y : Regeste d ’Hauterive. —  Archives cantonales, 
Schneuwly : collections de généalogies. [Ræmy.]

Une famille Gribolet a  existé autrefo is à  Bôle et à 
Colombier (N euchâtel). —  J ean, m aire de Colombier 
a v an t 1535. [L. M.]

G R I E B .  Fam ille bâloise, re m o n tan t p ro b ab lem en t à 
P eter, m ercier au  Pe tit-B âle  en 1355. Arm oiries : d ’a r
gen t à  la  bande de sable chargée de tro is roses du p re 
m ier. — 1. Lienhard, t  1439, négociant en gros, e n tre 
t in t  des re la tions avec les plus grandes m aisons de 
F ran cfo rt, Anvers, Bruges et Malines ; inscrit au  livre 
de péage des A llem ands à Barcelone. —  2. H ans-H ein- 
rich, fils du précéden t, seigneur de B inningen 1465, et 
m em bre des Achtburger. —  3. W ilhelm, * 1463, fils du 
n° 2, D r ju r .  1493, rec teu r de l ’un iversité  de Bâle 1504, 
seigneur de Binningen e t m em bre des Achtburger. —
4. Lienhard le jeune , petit-fils du n° 1, m agister 1482, 
assista  en qualité  de licencié en dro it à  la  D iète de 
W orm s 1495, Oberstzunftmeister de 1504 à  sa m ort 1516 ; 
com m andan t des troupes bâloises lors de l ’expédition  
de D ijon. —  Voir 1FB. — Merz : Burgen des S isgaus  I .
— R . W ackernagel : Gesch. der Stadt Basel. [P. Ro.l 

Une fam ille de B erthoud  dès 1534, originaire p ro b a 
b lem ent de Bàie, a  donné plusieurs m em bres du  Con
seil de B erthoud . —  H ans, ban n ere t 1612. —  Æ eschli- 
m ann  : Gesch. von B u rg io r f  (m ns). — Ernst, * 1845, 
négociant, du Conseil na tio n a l 1890-1893, colonel, p rit 
p a r t  à  l ’occupation du Tessin en 1890. [H. Tr.]

G R I E D E R .  Ce nom  dérive de Cried (R ied ). Fam ille 
a tte stée  dans Baie-Cam pagne dès’ lé XV<"s., bourgeoise 
de R ünenberg, K ilchberg, T hürnen , T ecknau et plus ta rd  
des au tres com m unes du te rrito ire  supérieur de Bâle. — 
Albert, D 'ju r ..  * 3 jan v ie r 1863 à R ünenberg , conseiller 
d ’É ta t  de B âle-Cam pagne dès 1893, conseiller national
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1912-1919, lieu tenan t-co lonel à l ’É ta t-m a jo r judic iaire  
(g rand  juge). — Voir U B .—  V L B . —  D SC . [0 . G.] 

G R I E S B A C H  (C., D. et Corn. Schaffhouse. V. D C S). 
G rande ferm e et dom aine de l ’É ta t .  Vers 1100 Griez- 
bach. G riesbach doit tire r  son nom  du ru isseau qui y 
prend sa source, il fit p a rtie  des plus anciennes posses
sions du couvent d ’A llerheiligen. S itué dans le te rr i
to ire  d ’im m unité  conventuelle, il fu t a ttr ib u é  en 1122, 
avec B eringen e t M erishausen, à  la  ju rid ic tion  d ’Hem - 
m ental. Une fam ille noble de Grizbach est citée p lusieurs 
fois au X I I e s. Les plus anciens titu la ires de la basse 
ju rid ic tio n  su r G riesbach fu ren t les F ridbo lten , puis les 
seigneurs d ’E hingen, qui cédèrent en 1468 leurs droits 
au  couvent d ’A llerheiligen. Une chapelle e t un  erm itage 
ex istè ren t à la  ferm e ju sq u ’à la Réform e, puis le do
m aine fu t sécularisé en 1524 e t dès lors fu t loué 
par l ’É ta t .  G riesbach fu t am énagé en pén itencier de 
1853 à  1868. Le dom aine fo rt é tendu  serv it aussi au 
X IX e s. de place d ’exercice et de t ir  pour les troupes 
schaffhousoises. —  Voir US. —  B aum ann : Allerheili
gen-U rkunden. —  Chron. de Rüeger, H uber, W aldkirch 
e t H arder. —  Actes des Arch. d ’É ta t .  [H. W e r n e r . ]  

G R I E S  H A B E R ,  Vieille fam ille d ’U nter-H allau  
(Schaffhouse). — 1. J o h a n n - G e o r g , m em bre de la 
C onstituan te  1831, proposa de fixer la  rep résen ta tion  
au  G rand Conseil à  36 députés pour la ville et à 48 pour 
la  cam pagne. Accusé pa r la ville de corrup tion , il dé
m issionna avec ses collègues. —  2. J o h a n n - J a k o b , 
m em bre du nouveau gouvernem ent 1831. —  3. M a r t i n , 
avocat, de longues années député  à  la  D iète, o b tin t du 
G rand Conseil, le 1er ju ille t 1847, q u ’il v o tâ t ,  pa r 54 
voix con tre  11, la  dissolution du Sonderbund pa r les 
arm es. Ju s q u ’alors le plus énergique rep ré se n tan t des 
doctrines libérales du can ton , il q u itta  en 1848 le p a rti 
progressiste. Cette ru p tu re  ru in a  sa po p u larité  et 
am en a  sa chu te . —  4. R o b e r t , D r ju r., * 23 avril 1846, 
greffier du trib u n a l de d is tric t à  Schaffhouse, présiden t 
d u  trib u n a l de d istric t d ’U n te r-K le ttg au , m em bre du 
gouvernem ent 1876-1920, conseiller na tio n a l 1878-1919 
e t  p résiden t 1897, p résiden t.de  la C onstituan te. —  Voir 
Festschrift des K ts. Schaffhausen. —  D SC . [W.-K.]

G R I E S I N G E R ,  W I L H E L M ,  de S tu ttg a r t ,  * 1817, 
D r m ed., professeur ordinaire de pathologie spéciale 
e t  de th érap ie , d irec teu r de la  clinique m édicale de 
Z urich en 1859. C’est dans ce tte  ville q u ’il rédigea ses 
ouvrages : In fektionskrankheiten  et Pathologie der p sy 
chischen K rankheiten  ; il fonda en 1862 la clinique de 
psych iatrie  et fu t l ’in s tig a teu r de la  création  d ’un  é ta 
b lissem ent d ’aliénés. Il se ren d it en 1865 à B erlin où 
il m o u ru t le 26 octobre 1868. —  G. v. W yss : Hoch
schule Zurich  1833-1883, p . 8 8 .— A D B .  [ H .  B r . ]

G R I E S S E N ,  I .  Vieille fam ille de l ’O berland bernois. 
H e i n r i c h  Griesso, m entionné à  F ru tig en  en 1340 ; 
R i j o f  Griessen, du Sim m ental, bourgeois de Thoune en 
1358. —  F H B .

I I .  Fam ille bourgeoise de la  ville de Berne, bourgeoise 
de L a  Lenk ,en 1 9 1 6 .  —  Burgerbuch. [ H .  T r . ]

G R I E S S E N ,  aussi G R Ì E S S H E I M ,  von.  M iniste- 
r iau x , à  l ’origine barons, du village de Griessheim dans 
le K le ttg au , é tablis d ’abord  à Thiengen et à  W aldshut, 
puis dans divers châteaux  de la Suisse. Arm oiries : 
d ’azur à  la  bande d ’or chargée de tro is étoiles de gueules. 
L ’ancê tre  des branches suisses est —  1. G o t t f r i e d ,  
t  à  Thiengen en 1 3 6 3 .  — 2 .  H e r m a n n ,  fils du n" 1, 
chevalier, bourgeois de Schaffhouse en 1 3 6 3 .  Son fils
—  3. W e r n e r , t  1395, h é rita  pa r son épouse É lisabeth  
v o n  R an denburg  du château  de W iden près d 'Ossingen, 
qui re s ta  dans la fam ille ju sq u ’en 1492. Son petit-fils
—  4. H a n s , l ’ancien, p a rtisan  de l ’A utriche, p rit pa rt 
à  la guerre  de Zurich ; il possédait les bailliages d ’Ober- 
neunforn , Gaienhofen, Berg am  Irchel et Teufen, t  vers 
1473. L ’un de ses fils —  5. H a n s , fu t avoué de N icderur- 
dorf, l ’a u tre  — 6. S i e g f r i e d , avoué d ’O berneunforn, 
d ev in t chevalier après la bata ille  de G randson 1476, 
a cq u it le d ro it de bourgeoisie le 22 décem bre 1477. — 
7:. H u g , fils du n° 3, chevalier, acq u it vers 1370 le b a il
liage d ’À ltikon. La fam ille s ’é te ign it en 1527 avec — 
8. R u d o l f , grand-bailli en Forêt-N oire. — Voir E. 
S täu b er : Schloss W iden, dans N bl. der Stadtbibi. W in
terthur 1910. [E. St.]

G R I E S S E N B E R G  (C. T hurgovie, D. W einfelden, 
Com. A m likon. V. D G S). H am eau , ancien ch â teau  et 
seigneurie. E n  1256, Griessinberc. Lors du pa rtag e  de 
l’h éritage  des B ussnang au  com m encem ent du X I I I e s., 
la p a rtie  occidentale form a une seigneurie au tonom e 
avec le ch âteau  de Griossenberg, situé p robab lem en t 
sur l ’em placem ent de la ferm e actuelle  d ’A ltenbürg . 
Les tro u p es des H absbourg  le dé tru isiren t en 1288 ; 
il fu t rem placé en 1291 pa r celui de N eu-Griessenberg, 
situé plus à  l ’Ouest sur le rav in  du m êm e nom , et ravagé 
par les Appenzellois en 1406, p a r des partisan s schwyzois 
en 1444, puis démoli dans la  seconde m oitié du X V II Ie s. 
e t rem placé p a r une m aison de m aîtres . Le ch âteau  fu t 
vendu  en 1397 à  K onrad  von H off, de Constance, d u 
quel la  seigneurie passa  aux  nobles de K lingenberg, 
puis aux  m argraves de B aden-H ochberg , à Jak o b  von 
Iielm sdorf, à  B a lth asa r Engeli e t enfin, en 1529, à  la 
famille Ulm , de C onstance, qui v en d it le dom aine à la 
ville de L ucerne en 1759. Les frères Jo h an n  e t H einrich

Le ch âteau  de G r ies sen berg  du mil ieu  du XVIIIe s. D'après 
une gravure sur  cu ivre  de D. Herrl iberger .

Schulthess l 'ac q u ire n t en 1795. Le m ajo r Scliulthess s ’en 
défit p a r  lo ts après 1802. La Société des A ntiquaires 
de Zurich  est devenue p roprié ta ire  des arch ives de la 
seigneurie en 1875. Les droits de ju stice  é ta ien t un  
fief au trich ien  depuis le X IV e s . ; après 1460, ils relevè
ren t des can tons qui av a ien t conquis la  T hurgovie ; 
beaucoup d ’au tre s  droits dépendaien t de Saint-G all, 
ou de R eichenau. C ontunder de 1475, renouvelé en 
1605 (voir Thurg. Beitr. X V II, 1877). E n  1471, K u n i
gunde von Schw arzenberg, alors p ro p rié ta ire  du châ
teau, in s titu a  dans la  chapelle, am énagée à  neuf, une 
prébende de chapelain . Les U lm  in tro d u isiren t la n o u 
velle confession, e t le ré fo rm ateu r Ambr-osius B laarer, 
beau-frère d ’H einrich  von Ulm , tro u v a  en 1548 un 
asile au  ch âteau  dev an t les Im p ériau x . E n rev en an t au 
catholicism e, M arx von U lm  provoqua  en 1607 et pour 
longtem ps des troub les confessionnels à  Griessenberg. 
La chapellenie fu t supprim ée en 1824, la chapelle 
démolie et la prébende partagée  en tre  l'église et l ’école.
— Voir N iischeler : Gotteshäuser, p . 175. —  K uhn  : 
Thurg. sacra I, 225. —  H. Z eller-W erdm üller : Gesch. 
der Herrschaft Griessenberg dans J S G  VI, 1881. — 
R ahn  : Denkmäler. [ H e r d i . ]

G R I E S S E N B E R G  (d ’abord  VON GRIESSENBERG).  
Fam ille de la  ville de Zurich, citée du X IV e au  X V Ie s 
Elle fu t p lu tô t en re la tio n  avec les chevaliers de Gries- 
senberg, m in isté riaux  des barons du m êm e nom  q u ’avec 
ces derniers eux-m êm es. —  1. J o h a n n e s ,  de Constance, 
chanoine de l ’église des sa in ts Félix e t R égula à Zurich 
1360, reçu bourgeois de la ville le 4 m ars 1380, sacris
ta in  de D übendorf 1389, chapelain de la W asserkirche 
1401, 1403. Sceau : une bande chargée d ’une feuille.
—  2. E r h a h t , renouvela  en 1446 son droit de bourgeoi
sie à Zurich que son père possédait déjà . —  3. B u r k 
h a r d , chapelain  à  la  W asserkirche 1467, in s titu a  avec 
sa m ère E lsbetha  un  fonds en fav eu r de sa chapellenie.
—  4. H a n s  o u  Ju n g h an s, se rait iden tique au  gardien 
de la to u r  du W ellenberg lors de l ’em prisonnem ent 
de W aldm ann en 1489. —  Voir Z S tB  I. —  Doit.
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W aldm ann. —  Hegi : GlUckshafenrodel v. 1504 .—  M on. 
Germ. Necrol. I, 580. —  A rch. d ’É ta t  Zurich. — Z S K  
1908, p . 300. [F. H.]

G R I E S S E N B E R G ,  v on .  Fam ille de barons th u r- 
goviens, branche la té ra le  des B ussnang, don t elle a 
conservé les armoiries. —  1. H e i n r i c h  (von Bussnang), 
cité de 1930 à 1244, ancê tre  des Griessenberg et exécu
teu r te s tam en ta ire  de son frère K onrad, abbé de Saint- 
Gall. —  2. H e i n r i c h ,  fils du  n° 1, cité de 1244 à  1260, 
v en d it en 1256 au  couvent de Tiiss des biens situés à 
H agenbuch. —  3. H e i n r i c h ,  fils du n" 2, cité de 1265 
environ à 1284, fit don en 1284 d ’anciennes possessions 
des Bussnang en Souabe au  couvent de femm es de W ald.
—  4. H e in r ic h ,  fils du n° 3, cité de 1285 à  1324, p a rtisan  
de l ’abbé W ilhelm  de Saint-G all dans ses com bats contre 
R odolphe e t A lbert de H absbourg . Il a ida  en 1287 à su r
p rendre  Schw arzenbach e t so u tin t en 1288 l ’abbé W il
helm  contre son com pétiteur K onrad von Gundelfingen 
in stitu é  pa r R odolphe. Lorsque W ilhelm  du t fuir, 
H einrich  se re n d it chez le frère de celui-ci, l ’évêque 
Friedrich , de Coire, pour lui aider à  co m b attre  les 
com tes de W erdenberg favorables au roi. F a it p ri
sonnier avec l ’évêque au  com bat de Balzers, il dem eura 
enferm é au château  de W erdenberg ju sq u ’à  la m ort 
de Rodolphe de H absbourg  en 1291. L ’abbé W ilhelm , 
qui re to u rn a  à Saint-G all e t s ’y  m ain tin t m algré le 
duc A lbert, récom pensa H einrich e t son frère Lütold 
von Griessenberg pa r de riches dons. S itô t W ilhelm 
décédé, son successeur, l ’abbé H einrich I I ,  a y an t mis 
fin au  démêlé avec les H absbourg , H einrich  von Gries
senberg m odifia com plètem ent son a tt i tu d e  à  l ’égard 
de l ’A utriche. Après l ’assassinat d ’A lbert en 1308, il 
d ev in t m êm e l ’hom m e de confiance de la reine 
veuve, et bailli au trich ien  en Argo vie. Il fu t arb itre  
en 1309 dans le tra ité  en tre  Zurich e t l ’A utriche au 
su je t de la  Schnabelburg, cau tion , en 1310, de la  reine 
É lisabe th . Il jo u a  u n  rôle p répondéran t dans les lu tte s  
en tre  l ’A utriche e t la C onfédération na issan te , p rit 
p a r t à  la  bata ille  de M orgarten en 1315 e t fu t mêlé 
in tim em en t aux  négociations des années su ivantes.
—  5. H e i n r i c h ,  fils du n° 4, avoué de Bussnang et à  
l ’origine aussi d ’Affeltrangen. —  Voir T U . —  B utler : 
Die Freiherren von B ussnang und von Griessenberg, dans 
J S G X X X III , 1918. —  P up. Th. [ H e r d i . ]

G R I E S S E R .  Fam illes des cantons de Schaffhouse 
e t de Z urich .

A. C an to n  de S c h a ffh o u se . Ancienne famille de la 
ville de Schaffhouse. —  1. J a k o b , chapelain de Thayn- 
gen 1526. — 2. M a t t h æ u s  I, p révô t 1 6 2 4 .— 3. M a t - 
t h æ u s  I I , p révô t 1695. —  4. M e l c h i o r , * 18 février 
1638, m athém atic ien , professeur d ’écritu re  e t de calcul 
au  gym nase de Schaffhouse, proviseur de l ’école alle
m ande 1667, a rb itre  1677, conseiller 1679, juge bailli- 
val 1688, p révô t 1695, bailli de Neuliausen 1702, f  26 
m ars 1704. A uteur d e : Unterricht der Arithm etica oder 
Zahlenkunst, 1660 : Praktika, d. i. vorteilhafter Be
g r iff  der Zahlenkunst, 1660 ; Kalender a u f  1664. —
5. H a n s - C o n r a d , fils du n° 4, * 1670, bailli de Men- 
drisio 1706-1708. — L L . —  Mägis : Schaffh. Schrift
steller. [W.-K.]

B. C an to n  de Z u ric h . Fam ille de la  Com. de W eiach, 
citée la prem ière fois en 1509; Elle t ie n t son nom  du lieu 
voisin de Griessen en B ade.—  S S R  I, 3 4 2 .  [J. F r i c k .]

G R I E S S H E I M ,  von .  V o ir  GRIESSEN, VON.
G R I F E N B E R G .  V o i r  GREIFENBERG.
G R I F F E N S E E ,  von .  Fam ille é te in te  de m inisté- 

riau x  des comtes de W erdenberg-Sargans, qui ten a it 
son nom  de la forteresse située dans la com m une de 
Flum s, m entionnée la prem ière fois en 1270. Arm oiries : 
d ’argen t à  tro is clous de sable. —  L ’ancêtre  est —  1. 
R u d o l f ,  m entionné en 1362. —  2. H e i n r i c h ,  cité de 
1360 à 1409, fils du n° 1, curé de Mels, plus ta rd  chanoine 
et chan tre  à  Coire. — 3. E l i s a b e t h ,  petite-fille du n° 1, 
citée de 1420 à 1451, abbesse de Schännis. — 4. P e t e r ,  
frère du n° 3, cité de 1400 à 1460, bailli pour le com te 
Frédéric de Toggenbourg de son fief à  Sargans, pos
sesseur de la seigneurie de H aldenstein  et des châteaux  
de H absbourg et de W ildegg (Argovie). Ses petits-fils 
H a n s  (1464-1493, possesseur de G räpplang) et H a n s -  
R u d o l f  duren t céder la H absbourg à Berne en 1457.

Le rap ide effondrem ent de la m aison com m ença en 
1490 ; H ans com m it m êm e des faux  e t s’enfu it du pays 
en 1493 ; les biens fu ren t vendus. La famille p a ra ît 
avo ir acquis à nouveau une certaine considération  dans 
le Salzbourg. —  La to u r de Griffensee passa en 1544 
à la seigneurie de G räpplang. —  Voir A. Müller : Gesch. 
der Herrschaft und Gem. F lum s. —  W . Merz : Burgen  
u. W ehrbauten. [Ant. M ü l l e r . ]

G R I F F O N ,  J e a n ,  de San M iniato en Toscane, ré 
fugié à  Genève en 1584, bourgeois en 1588, chirurgien 
de l ’h ôp ita l 1586, chirurgien à L ausanne en 1592; réus
sit à refaire le nez d ’une jeune  fille (m utilé pa r son 
am an t) avec un  m orceau de peau em prun té  à son bras. 
V ivait encore à  L ausanne en 1592. —  Rev e suisse  1843. 
—  Morax : Statistique médicale. —  G autier : MDG 
X X X , p . 206-209 e t 489. [M. R.]

G R I G L I O N I  ou G R I D O N I ,  G R I L L I U S ,  d e  
G R I D O N I  B U S .  Ancienne fam ille noble d ’Ascona 
qui, su iv an t Oldelli, se se ra it é tablie  à Milan vers le 
milieu du X V II s., où elle su b sis ta it encore au  débu t 
du  X I X e s. La fam ille possédait à Ascona un  château  
d it dei Griffoni. Au X I I I e s., les Grigiioni av a ien t des 
biens e t des droits dans la  h au te  Léventine (1241). 
E n  1400, la famille fo rm ait un g roupem ent fiscal à 
p a r t  dans la pieve de L ocam o. — 1. G u i f r e d u s ,  m en
tionné en 1219. —  2. G u i l i e l m u s  Grillius fa isa it une 
donation  à l ’église de P ra to  L even tina  en 1241. A la 
m êm e da te  on m entionne à  P ra to  les frères Locarnus 
e t M artinus. —  3. P i e t r o ,  arch ip rêtro  de L ocam o de 
1477 à 1497. —■ 4. G i o v a n n i - A n t o n i o ,  dernier posses
seur du château  de sa fam ille à  Ascona, s ’é tab lit à 
Milan vers le m ilieu du X V IIe s. —  Voir K . Meyer : 
Die Capitanei von Locamo. —  Le même : Blenio u. 
Leventina. — Oldelli : D izionario. [ G .  T . ]

G R I G O ,  SlMONE-Cantone, m entionné pa r Füsslin, 
S K L ,  W eiss, etc., comme dessinateur e t a rch itecte , 
est le m êm e que Simone Cantone (voir a r t.  C a n t o n e ) .  
Ces au teu rs donnent comme date  de naissance 1736 au 
lieu de 1739. [C. T.]

G R I L L E  ( C E R C L E ,  C L U B  D E  L A ) ,  à  Genève. 
Le plus im p o rtan t des cercles populaires du p a r ti ré 
vo lu tionnaire  e t l ’un  des plus tu rb u len ts . Il t ir a i t  son 
nom  de l ’allée où il av a it son local, l ’allée de la Grille 
en tre  la  rue  V erdaine et la rue  du Boule, au jo u rd ’hui 
de la Fon ta ine . C’é ta it un  cercle d ’av an t-g ard e  dont 
l ’influence sur les événem ents a été considérable. Les 
points culm inants de son histoire son t la  révolution  
du mois de décem bre 1792, d on t il fu t un  des p rinci
pau x  artisans, e t l ’insurrection  de 1794 q u ’il déclencha 
le soir du 18 ju ille t. Le cercle de la Grille ne s ’associa 
pas au  m ouvem ent de réac tion  e t de dé ten te  qui su i
v it l ’insurrection  e t re s ta  ju sq u ’à sa clô ture un  repaire  
de révo lu tionnaires extrêm es. Il fu t ferm é par le gou
vernem ent au  m om ent de la  réun ion  à la F rance, à la 
suite d ’une réquisition  fu lm inan te  du résiden t Des
portes qui c raignait un  coup de tê te  de ses m em bres, 
exaspérés pa r ses agissem ents. [E.-L. B u r n e t . ]

G R I L L E N Z O N I ,  GIOV A NN I, com te, de Reggio ( I ta 
lie), q u itta  l ’Ita lie  pour des m otifs politiques e t s ’é ta 
b lit à  Lugano. Il fu t un  des chefs italiens du m ouvem ent 
contre l ’A utriche e t le P iém ont, un  des principaux  
affiliés à la  Jeune Italie  de Mazzini, e t p rit p a r t en 1833. 
à Lugano, à la  réunion des m azzinistes où il fit décider 
l ’expédition contre la Savoie. N aturalisé dans le canton 
d ’Argovie en 1828, il dev in t a ide-m ajor des troupes 
tessinoises. Ami des Ciani e t consp ira teu r comme eux, 
il p rit une p a r t  trè s  active à  la politique tessinoise ; il 
fu t expulsé avec les Ciani en 1839, ce qui fu t un  p ré 
tex te  à  la révo lu tion  de cette  année. V ivait encore à  
Viganello près Lugano en 1845. — H . Gubler : Gesch. d. 
K . Tessin. —  R. Manzoni : Gli E su li. — Respini- 
T artin i : Storia politica d. C. Ticino. [C. T . ]

G R I L L E T ,  J o s . - H y a c i n t h e ,  de Sion, D r m ed., 
p résiden t de Sion, p résiden t de la comm ission san ita ire  
cantonale, a u teu r d ’une brochure sur Loèche : Sources 
de Loèche, 1845. [Ta.]

G R I L L Y ,  de .  Fam ille noble du nom  de D unand, 
qui possédait la seigneurie de Grilly près d ’É v ian  en 
Savoie et acqu it la ju rid ic tion  de Saint-G ingolph en 
1563, de Claude de Blonay, prince-abbé d ’A bôndance.
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—  1. J acques, f  1580, fu t débouté  de ses d ro its en 
te rrito ire  savoyard , m ais les conserva su r la  p a rtie  res
tée  au  Valais. —- 2. P i e r r e ,  fils du n» 1, chanoine de 
Sion 1585, p rieu r de M artigny, abbé de Saint-M aurice 
1604-1618. Il recouvra  le v id o m n at e t la saltèrio  de 
Vouvry, q u ’il inféoda au  nom  du m onastère  a u x  du 
F ay  de M onthey en 1611. Il com m ença la construction  
de la nouvelle basilique d ’A gaune en 1616. —  3.  M e l 
c h i o r ,  abbé  com m en d atan e  d ’A bondance en 1626. —
4 .  A n t o i n e , neveu  du n° 3,  chanoine de Sion 1618 ,  pro 
cureur d ’A bondance dès 16 2 6 ,  f  1670. —■ Chaperon : 
M onographie de Sain t-G ingolph. —  G rem aud V. [Ta.]

G R I M A L D ,  abbé de Saint-G all de 841 à  872. Quand 
le roi Louis-le-G erm anique eu t obligé en 841 l ’abbé 
E ngilbert, p a rtisan  de l'em p ereu r L othaire, à se re tirer, 
il m it à sa place G rim aid, son conseiller po litique, issu 
d ’une fam ille noble, sans s ’occuper du d ro it d ’élection 
des m oines. L ’hostilité  avec laquelle  l'ut reçu cet é tra n 
ger, en m êm e tem ps religieux séculier, s ’effaça b ien tô t ; 
G rim ald usa  de son influence à la cour en faveur de 
son couvent. Il o b tin t en 854 la  libération  défin itive de 
l ’abbaye de to u tes  ses obligations envers l ’évêque de 
Constance ; Saint-G all dev in t dès lors sans discussion 
couvent « royal ». Grim ald développa intelligemm ent, 
la  b ib lio thèque conventuelle. P a r su ite  de ses nom breuses 
absences —  il é ta it d irec teur de la chancellerie royale — 
les m oines lui nom m èren t en 849, avec son consente
m en t, un  coad ju teu r en la personne du doyen H artm u t. 
E n 870, Grim ald q u itta  défin itivem ent la cour royale et 
se re tira  à  Saint-G all, t  13 ju in  872. Il p e u t être  consi
déré à  ju s te  t itre  comm e un  hom m e d ’Ê ta t  ém inent et 
un  des fo ndateu rs de l ’é rud ition  en A llem agne. — Voir 
Casus Ratperti. dans M V G  X I I I .  — Casus E kkeharti, 
dans M V G  X V -X V I. —  A D B . —  D üm ler dans M A G Z  
X II ,  p . 2 4 8 .—  B resslau  : Urk.-lehre. [Et.]

G R I M A U D S .  Term e désignan t les N atifs genevois 
qui n ’é ta ien t a ttach és ni aux  Négatifs ni aux  R epré
sen tan ts  et qui s ’insu rgèren t le 15 février 1770. La b o u r
geoisie é ta n t restée  m aîtresse de la situ a tio n  dem anda la 
pun ition  des coupables. Le gouvernem ent p ro fita  de 
la circonstance pour faire ad o p te r un  éd it (22 février) 
p e rm e tta n t de poursuivre  quiconque cherchera it à 
changer l ’é ta t  des N atifs. A cette  occasion les chefs 
des G rim auds Resseguerre, B érenger et six au tres fu ren t 
bannis (mais recueillis pa r V oltaire) et les q u a tre  p rin 
c ipaux  cercles na tifs  dissous. — Voir Ju llien  : H ist, 
de Genève II , 187. [C. R.]

G R I M E N T Z  (C. Valais, D. Sierra. V. D G S). Coni, 
e t Vge. Anciennes form es : Grim eynchy , Grimenchy.
Il é ta it jad is su r la rive d ro ite  de la N avizance et 
p o rta it  le nom  de Saledo. Il fu t  déplacé à la  su ite  d ’un 
éboulem ent au  X I I I e s. Les seigneurs d ’A nniviers e t le 
ch ap itre  de Sion y  possédèrent de bonne heure des 
p ropriétés. G rim entz com m ença dès le X I I I e s. à  form er 
une com m unauté , puis, avec Vissoie, Luc, Ayer, il 
d ev in t un  des qu artie rs  de la vallée d ’A nniviers, qui 
nom m ait les p rocureurs chargés de l ’ad m in istra tion . 
P our la justice , G rim entz dépend it successivem ent en 
prem ière instance du vidom ne sous les d ’Anniviers et 
les R arognes, après 1464, du châtela in  local ; en 
deuxièm e instance, du g rand  châtela in  épiscopal, ju s 
q u ’à la révo lu tion  de 1798. G rim entz est une com m une 
séparée de Vissoie depuis 1904, m ais reste  a tta ch é  à 
ce dernier au  sp irituel. Une confrérie de Sain t-T héodule 
et une chapelle sous le m êm e vocable ex is ta ien t depuis 
1245. La chapelle a  été reb âtie  à  diverses reprises, no 
tam m en t en 1825 ; elle est dès lors desservie pa r un  rec
te u r  re lev an t de la paroisse de Vissoie. Population : 
1798, 175 liab. ; 1920, 237. —  G rem aud : Chartes sé- 
dunoises. —  Le m êm e : Documents. —  Arch. d ’Anniviers.
—  L. Meyer : Untersuchungen über die Sprache von 
E in  fisch im  13. Jahrh. [T a . ]

G R I M I S U A T  (C. Valais, D. Sion. V. D G S). Com. 
e t Vge. Anciennes form es : Grimezol, Grimisuel. II 
a p p a r ten a it en p a rtie  du m oins à  la contrée d ’Ayent 
e t dépendait d ’une famille noble qui p rit son nom. 
La to u r q u ’y possédait cette  fam ille passa au doyen ■ 
de Sion, Aym on de V enthône, puis, en 1267 au 
chap itre  de Sion. L ’évêché av a it à  G rim isuat un 
m étra i, appelé parfois châtela in , pour exercer la jus- i

tice. Cet office fu t donné en fief aux  C ristina t, puis 
aux  Schnieder en 1580, époque où il fu t  cédé à la 
com m unauté  contre une vigne. Au m ilita ire , G rim isuat 
re leva de la bannièrç  de Sion ju sq u ’au  nouveau  ré 
gime. La com m unau té  qui jou issa it dé jà  au  X V e s.

Le ch âteau  de Grimisuat . D’après  u n e  photographie.

de certains droits d ’ad m in istra tion , procéda à  une 
délim ita tion  avec A yent-A rbaz en 14 2 7 ,  avec Sion en 
15 9 4  ; elle rach e ta  les dîmes de la fam ille Bal et en 
1673 ,  celles de la  m ense épiscopale au  X I X e s. La 
paroisse de G rim isuat ex is ta it au X I I e s. ; elle fu t cé
dée en 11 9 3  au chap itre  cath ed ra l pa r l ’évêque, à  qui 
elle fit re to u r en 1918 .  La fam ille de G rim isuat a donné 
Guillaum e et U ldric, donzels, au X I I I e s., Manzo et 
Nicolas, chanoines. Elle s ’est é te in te  au  X I V e s. à  Sion. 
—  G rem aud : Chartes sédunoises. —  R ivaz : Topogra
phie. —  R am eau  : Le Valais historique. —  Archives 
locales. [T a . ]

G R I M M .  Fam illes des cantons de B erne, Lucerne, 
Schaffhouse, Soleure et Zurich. Le nom  rem onte  p robab le
m en t à un  prénom  ahd . G rim (m )o  (F ö rs tem an n  I ,  6 7 0 ) .

A. C a n to n  d e  B e r n e .  I .  Fam ille de la  bourgeoisie 
de la  ville de B erne. L L  cite P e t e r ,  des D eux-C ents 
en 1 4 4 0 .  D eux au tres fam illes fu ren t reçues à  la bour
geoisie en 186 5  (de Lauperswil) e t en 190 4  (de Bâle). — 
Burgerbuch der Stadt Bern. [ H .  Tr.]

I I .  De W ald (Zurich) est venu — R o b e r t,  * 16 avril 
1881,  typ o g rap h e , puis secrétaire  ouvrier à Bâle 1905- 
1909,  réd ac teu r de la  Tagwacht, jo u rn a l social-dém ocra- 
tique à Berne 1 9 0 9 -1 9 1 8 ,  présiden t du p a r ti  socialiste 
suisse ju sq u ’en 19 1 9 ,  dépu té  au G rand Conseil bernois 
dès 1910 ,  conseiller na tio n a l dès 1911 ,  conseiller m un i
cipal de Berne dès 1918 ,  présiden t du Comité d ’action  
d ’Olten qui proclam a la grève générale de novem bre 
1918.  Le trib u n a l m ilitaire  de Berne le condam na pour 
ce fa it à  six mois de prison subis au  ch âteau  de Blan- 
kenbourg . A publié Gesch. der Schweiz in  ihren Klassen
käm pfen, 1920  ; Gesch. der Berner Arbeiterbewegung  ; 
Die W irtschaftlichkeit kommunaler Betriebe, 1 9 2 5 .  É di
teu r de la revue Neues Leben, 1 9 1 5 -1 9 1 7 .  — D SC . — 
Der Landesgeneralstreik 1 9 1 8 .  [E . H.]

I I I .  Fam ille de B erthoud , qui a  pour ancêtre  — 
G a l l u s ,  chirurgien, de Soleure, bourgeois de B erthoud 
en 1546.  — 1. J o h a n n - R u d o l f ,  16 6 5 -1 7 4 9 ,  tro m p e tte , 
pein tre, décorateur, poète e t a u te u r d ’une chronique. — 
L L H . —  2.  J o h a n n ,  1 6 7 5 -1 7 4 7 ,  dessinateur e t pe in tre , 
rem it en 172 6  au Conseil de Berne un  a rm orial a r t is t i 
que e t rem arquab le  : Perpetuum  mobile, Immerwährende 
Èhrenpfordten, actuellem en t à  la b ib lio thèque de la
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ville. —  A H S  1918, p . 42. — 3. J o h a n n - J a k o b , 1680- 
1749, no taire  à  B erthoud , bailli de Lotzwil. —  4. 
S a m u e l - H i e r o n y m u s , fils du n° 3, 1733-1794, paysa
g iste  e t poète , pub lia  ses poèmes à Berne en 1762, f  en 
A ngleterre. •— S K L .  — Æ schlim ann : Gesch. v. Burg- 
dorf. [ H .  Tr. ]

B . C a n to n  d e  L u c e r n e .  Fam ille  pa tricienne é te in te  
de  la ville de Lucerne. Arm oiries : d ’azur à  une croix 
p a ttée  au pied fiché d ’argen t, soutenue de tro is cou- 
p eaux  de sinopie et som m ée d ’un  croissant. —  L e o d e -  
g a r , d u  G rand Conseil 1565 ,  du P e tit Conseil 1579 ,  
bailli de M ünster 1 583  et 1587 ,  de R o thenbourg  1585 ,  
t  1 5 9 8 .  —  J o s t ,  grand  conseiller e t sous-in tendan t de 
l ’arsenal 1 5 7 3 ,  t  1601. —  Voir G fr .—  v . Vivis : W appen  
der aus gestorbenen Geschlechter Luzerns, dans A H S  1905 .  
—  Besatzungsbuch. —  Archives d ’É ta t  Lucerne, [v. V.]

C. C a n to n  d e  S c h a f fh o u s e . Ancienne fam ille de la 
ville de Schaffhouse. H a n s  1493. —  1. H a n s ,  a rb itre  
1557, du  G rand Conseil 1559, juge m atrim onial, recteur 
d e  la léproserie, p révô t de corporation  1571, député 
dans les bailliages tessinois 1574, bailli d ’O sterfingen 
1578. —  2. H a n s ,  * 1549, juge 1606, grand  conseiller 
1607, juge baillival 1616. —  3. M a r x ,  pein tre-verrier,
* 1556, présiden t de son corps de m étier 1588, fu t un  
m aître  recherché, t  vers 1610. —  4. J o s u a ,  fils du n° 3, 
1587-1629, pein tre-verrier. — 5. T o b i a s ,  * 1622, grand 
conseiller 1667, juge baillival 1678, p révô t de corpora
tion  1682-1688. —  Quelques Grim m  fu ren t pasteurs 
e t  précep teurs à  l ’école la tine  à Schaffhouse. — 
Voir R egistres généalogiques de la ville de Schaff
house. [W.-K.]

D. C a n to n  d e  S o le n n e . GRIMM, GRIMM VON IVAR
TENFELS.  Ancienne fam ille bourgeoise 
é te in te  de la ville de Soleure. R u d o l f ,  
de Zurich, de la corporation  des pelle
tie rs, pa rtisan  de la Réform e, bour
geois 1524. Arm oiries : I. d ’or à  deux 
serres d ’oiseau de sable coupées de 
gueules, posées en sau to ir accom pa
gnées en chef d ’une croix de gueules ; 
I I .  diplôm e de 1647 : coupé au 1 d ’a 
zur au braque d ’argen t passan t, au  2 
de Grim m  ancien sans croix de gueules.

La*fam ille reçu t W artenfels en 1752. D ernier représen
ta n t  : R u d o l f , cap itaine, t  1856. — 1. L u d w i g , cité de 
1566à 1602, du Grand Conseil 1569, Jungra t 1576, bourg
m estre 1579, bailli du Lebern 1581, A ltrat 1584, in ten 
d a n t  des b â tim en ts  1587, fondateu r du couvent de capu
cins 1588, bailli de K riegste tten  1589, de F lum ental 
1593, trésorier 1595, b annere t 1596, bailli de Buchegg 
1601. — 2. H e i n r i c h , fils du n° 1, 1589-1638, du Grand 
Conseil 1615, Jungrat 1616, bourgm estre 1621, bailli 
d u  Lebern 1623, Thüringenvogt 1629, tréso rie r 1634, 
bailli de K riegste tten  1635, député  auprès du prince 
de Condé 1636, à  la p resta tion  du serm ent d ’alliance en 
Valais 1637. —  3, U r s , 1596-1657, se rv it en France dans . 
la Garde-suisse 1616, capitaine aux régim ents am  R hÿn 
1625, d ’Afffy 1630, Mollondin 1635 ; reçu t en 1647 
u ne  le ttre  de noblesse du roi Louis X IV , m em bre du 
G rand Conseil 1652. — 4. J o h a n n - K a r l , fils du n° 3, 
1630-1704, cap itaine  en France 1648, du G rand Conseil 
1657, greffier du trésor 1666, bailli de Gösgen 1670, 
Jungra t 1675, bourgm estre 1679, bailli du Lebern 1681, 
in te n d a n t des bâtim en ts 1684, Altrat 1696. —  5. 
J o h a n n - B a l t h a s a r , fils du n" 4, 1674-1728, du G rand 
Conseil 1693, bailli de T ierstein  1699, Jungrat 1701, 
in te n d a n t des bâ tim en ts  1705, Thüringenvogt 1713, con
seiller secret 1718, bailli de Buchegg 1721, A ltrat et 
trésorier 1723, bailli de K riegstetten  1726. — 6. K a r l - 
J o s e f - F i d e l , 1730-1815, du G rand Conseil 1751, capi
taine de la ville 1758, Jungrat 1765, m ajor de la ville 
1771, bailli de F lum en ta l 1779, A ltrat 1780, trésorier 
e t  conseiller secret 1783, d irecteur des grains 1784, en
voyé à Frauenfeld 1786, b annere t 1793, bailli de Bu
chegg 1794. Avo y er 1795-1798, enseigne dans la Garde- 
suisse. —  7. F r a n z . - H i e r o n . - D a n i e l , 1754-1821, du 
G rand Conseil 1775, Jungrat 1783, Altrat et bailli de 
F lum ental 1791, bourgm estre 1795,i bailli, du L ebern. 
1797, du P e tit Conseil 1803, avoyer 1804. — Voir 
L L .  — L L H . —  Haffner : Geschlechterbuch. — P. P ro 

tas W irz : Bürger geschleckter. —  Bestallungsbuch. — 
D ocum ents de fam ille. [v. V.]

E . C a n to n  de Z u ric h . I. Fam ille de H inwil où elle 
est m entionnée dès 1497 ; actuellem en t répandue  dans 
la région. —  [J. Frick], —  R obert , de W ald, voir 
sous B erne. —  Une famille bourgeoise de W einingen 
est citée ju sq u ’au  X V IIe s. —  R enseignem ents de F . Hegi 
et de A. Grim m .

I I .  Ancienne fam ille de la  ville de Zurich, d ’origine 
incerta ine, bourgeoise en 1401 e t 1490, e t avec F r i d l i ,  
d ’A rbon, en 1553, é te in te  1840. Arm oiries : d ’a rg en t à 
deux serres de gueules. —  R u d o l f ,  douzenier de la  
Balance 1510, p rév ô t de corporation  1511, lépreux  1524. 
—  F.  Hegi dans A S A  N. S. 1908, p . 81. —  Voir L L . —  
L L H .  —  W appenbuch  de Conrad Meyer 1674. —  W irz : 
Etat. —  K eller-E scher : Prom ptuarium . —  R enseigne
m ents de H . Hess. [H. Br.]

G R I M M E N  S T E I N  (C. Appenzell R h .-E ., Com. 
W alzenhausen. V. Ü G S). C ouvent occupé ju sq u ’en 1602 
par des franciscaines, puis p a r des capucines, m entionné 
dès 1424, ren d u  in d ép en d an t de la paroisse de S t. 
M argrethen en 1654, ag rand i en 1668 et com plètem ent 
reb â ti en 1724. L ’extension des constructions e t les 
processions donnèren t lieu à  de nom breux  démêlés 
en tre  Appenzell R h .-I. e t R h .-E ., souven t exposés à 
la D iète e t réglés enfin p a r un  accord en 1817. — Voir 
A U .  —  N üscheler : Gotteshäuser. —  G abr. R üsch : 
K t. Appenzell. —  Ostschweiz 1924, n os 152-156. [A. M.] 

G R I M M E N S T E I N  (C. Berne, D. B erthoud , Com. 
W ynigen. V. D G S). R uine d ’un château , ancien m a
noir des nobles du même nom  cités aux  X I I I e et X IV e s., 
bourgeois de B erthoud , T houne e t B erne. Les Bernois 
assiégèrent le ch âteau  d u ra n t la guerre de K ibourg  en 
1383. Le p ro p rié ta ire  d ’alors, P e ter von R ohrm oos, le 
sauva  de la destruction  en le céd an t aux  Bernois et 
en le déclaran t m aison ouverte . Il a p p a rten a it en 1497 
à Sebastian  von L u ternau , d ’A arau, qui le v en d it à 
Berne avec la  seigneurie de W ynigen. Le ch âteau  to m b a  
dès lors en ru ines. — F B B .  —  M ülinen : Beiir. I. —  Ja h n  : 
Chronik. —  Æ schlim ann : Gesch. v .B urgdorf. [ H .  Tr.]  

G R I M M E N S T E I N  (C. B erne, D. B as-Sim m ental, 
Com. D iem tigen). Voir D i e m t i g e n .

G R I M M É N S T E I N  (C. Saint-G all, D. U n te rrh e in 
ta l, Com. St. M argrethen. V .D G S ). R uine d ’un  château , 
fief saint-gallois, qui est m entionné dès 1254. Il a  donné 
son nom  à une fam ille de m in istériaux , ram eau  des F a l
kenstein , don t on connaît tro is K onrad , père, fils et 
petit-fils, e t H e i n r i c h ,  dernier de la  fam ille. L ’abbé 
H einrich rem it alors, en 1315, G rim m enstein en fief 
au  baron  W ilhelm  von E nne. Il dem eura dans cette  
famille, ju sq u ’au jo u r où les gens de Constance e t leurs 
alliés d é tru isiren t ce nid de pillards en 1416. Les de r
niers E nne v en d iren t en 1418, à  la ville de Saint-G all, 
la  p rop rié té  com plète de G rim m enstein, à  laquelle 
s’é ta ien t ra ttach ées diverses com pétences ju rid iques. 
Saint-G all plaça à la tê te  de la  p e tite  seigneurie un  
bailli qui h a b ita it la V orburg acquise en 1429 pa r l ’hô 
pital de la ville. En 1483, la ville céda à l ’abbé U lrich 
de Saint-G all l ’em placem ent du château  e t la  ju rid ic 
tion  qui av a it été constam m ent un su je t de conflits 
en tre  eux, toutefo is elle conserva les biens. L ’hôpital 
céda en 1546 à des particu liers la Vorburg qui est encore 
actuellem ent h a b ité e .—  Voir A. N aef : Chronik. —  A S  G 
X II . —- St. Galler N bl. 1916. [Bt.]

G R I M O U ,  G R I M O U X ,  G R I M O U D .  P e in tre  de 
valeur du X V II Ie s. que les uns fon t d ’origine française 
e t d ’au tres Fribourgeois. La thèse fribourgeoise donne 
à  Grim ou le prénom  de Jean , le fa it n a ître  à R om ont 
le 15 novem bre 1674, de Claude Grim ou, de Broc. 
Claude est Cent-Suisse à  Versailles où il em m ène son 
fils qui devient le pein tre  Je a n  G rim ou. Ce dernier est 
agréé à l ’académ ie royale de pe in tu re  le 5 sep tem bre 
1705 ; il en est rayé le 2 m ars 1709 et m eu rt en 1740. 
Su ivan t la thèse française, le pein tre  Grimou. s ’appel
lera it Alexis ; il se ra it né à  A rgenteuil (Seine-et-Oisc) le 
24 m ai 1678 de Je a n  Grim ou, m archand  m enuisier. 
Il se m arie le 29 m ai 1704, passe à  l ’académ ie de pe in ture  
de 1705 à 17,09, comme dans la  thèse fribourgeoise, 
puis se fa it recevoir de l ’académ ie de . Sain t-L uc e t 
m eu rt en m ai 1733.
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La question  du pein tre  Grim ou n ’est pas encore élu
cidée. On p eu t relever les consta ta tio n s su ivan tes : 
1° C’est Alexis Grim ou, d ’A rgenteuil, qui fu t reçu  do 
l ’académ ie de pe in tu re  et non Je a n  ; 2° on tro u v e  des 
tab leau x  signés Grim ou e t A. G. ou Alexis Grim ou ; 
3° on ne tro u v e  aucune œ uvre signée Jean  Grim ou, d it 
la thèse  française, tan d is  que la  thèse  fribourgeoise dit 
le co n tra ire  ; 4° P ierre -Jean  M ariette, ex p ert en t a 
bleau, con tem porain  de Grim ou, déclare que ce dernier 
est originaire de Suisse, né à Romont., et le nom m e 
Je a n  ; 5° la  thèse  française n ’a pas ré fu té  l ’assertion  
de M ariette . —  Voir Fuesslin  : Gesch. der besten Künstler 
in  der Schweiz. — C. Gabillot : A lexis Grimou, peintre 
français, dans Gazette des B eaux-A rts  1911. —  H . Fla- 
m ans-Æ bischer : Jean Grimou, alias A lexis, peintre  
frib . d ’origine gruyèrienne, dans Tribune de Fribourg, 
1920, n° 33. — P . de Zurich : Un problème d ’hist. 
Le peintre Grim ou , dans É tr .  frib . 1920. —  É tr. frib. 
•1877, 1912. —  S K L . —  F A  1897. [ R æ m y . ]

G R I M S E L  (G. Berne et Valais. V. D G S). Passage 
a lp in  conduisan t du  H aut-F lash  dans le dizain de Con
ches, connu probab lem en t déjà pa r les plus anciens 
h a b ita n ts  de n o tre  pays (trouvailles celtiques à Æ ger- 
ste in  près de G uttannen) ; voie com m erciale à  l ’époque 
rom aine e t pré-germ anique, il fu t m êm e utilisé plus ta rd  
p a r des expéditions guerrières. Les A lém annes doivent 
l ’avoir franchi pour pénétre r dans le H au t-V ala is ; l ’on 
a d m e tta it  ju sq u ’ici que le duc B erthold  V de Zähringen 
y  av a it passé dans sa m arche sur Conches en 1211, mais 
les nouvelles recherches de W .-A.-B. Coolidge et de 
FI. D übi (Bund  1924, n° 10) au to risen t à  penser q u ’il a 
p lu tô t traversé  le L ötschenpass, E n  1419, dans la guerre 
de R arogne, une arm ée bernoise passa le Grimsel, sub it 
une défaite  à  U lrichen e t se ren co n tra  une seconde fois 
près de l ’hospice du col, avec les V alaisans qui la pour
su iva ien t. E n 1425, cinq mille Bernois p riren t ce chem in 
e t  p én é trè ren t p a r  l'A lb runpass dans l ’Eschental pour 
délivrer les Schwyzois enferm és dans Domo d ’Ossola. 
Les gens du H au t-H asli b a ta illè ren t plus d ’une fois sur 
le Grimsel contre ceux de la vallée de Conches ; ainsi, en 
1373, ils a llèren t piller dans le Valais pour répondre  à 
une razzia q u ’av aien t fa ite  les V alaisans chez eux. En 
1799, de violents com bats s ’y  liv rèren t en tre  F rançais 
e t A utrichiens.

Le trafic  du m oyen âge, qui s’opérait p a r  des colonnes 
de m uletiers, a v a it  dés en trepô ts à Brienz (en fa it déjà à 
T houne e t U nterseen), Hof, G u ttannen  et Obergestelen. 
U n accord régla en 1397 les re la tions com m erciales p a r le 
col ; les députés de Berne, du H aut-FIasli e t du  H au t- 
Valais réunis à  M ünster (Conches), concluren t un  accord 
p o u r l ’en tre tien  du chem in. Des d ro its de passage e t de 
péage fu ren t perçus dans ce b u t à  divers endroits, ainsi 
près de l'hospice e t à  G u ttan n en . Une descrip tion  de 
l ’ancien chem in se tro u v e  dans N ussbaum  : H eim at
kunde von Guttannen. Le tra fic  to u jo u rs  cro issan t fit 
n a ître  le besoin d ’une ro u te , su r to u t dans la  seconde 
m oitié du  X I X 0 s. On songea cjuelque tem ps à la cons
tru c tio n  d ’une ligne de chem in de fer, don t George 
S tephenson é tu d ia  même le tracé . Mais la  ligne du 
G othard  fit tom ber ce p ro je t. La rou te  fu t commencée 
en 1873 en tre  In n e rtk irch en  e t G u ttan n en  et achevée 
en 1886 ; en 1891-1894, elle fu t continuée ju sq u ’à 
G letsch. L a poste à  chevaux  in tro d u ite  alors fu t  rem 
placée en 1921 par un  service autom obile.

La da te  de fondation  de l ’hospice n ’est pas connue 
avec précision. On adm et q u ’il fu t créé au m oyen âge à 
t itre  de fondation  ecclésiastique ; certains au teu rs  l ’a t 
tr ib u e n t aux  lazarites , auxquels a p p a rten a it l ’église de 
M eiringen, d ’au tres au x  augustins d ’In terlak en . La 
m aison est citée la prem ière fois en 1397 (AS I, 454). 
Des m oines y  h a b ita ien t certa inem en t a v a n t la Réform e, 
puis u n  ad m in istra teu r ( Spittler)  nom m é p a r le  H au t- 
Hasli fu t ten u  d ’hé berger g ra tu item en t les voyageurs 
nécessiteux. Afin de subvenir à  l ’en tre tien  de l ’hospice 
et au  sien, il é ta it au torisé  à collecter d u ran t l ’h iver une 
m odeste con trib u tio n  dans le pays. Les, A rchives d 'É ta t  
bernoises possèdent un  Bätlelbrief accordé dans ce 
même b u t en 1479 p a r le Conseil de B erne. Mais les 
agissem ents de p rétendus collecteurs obligèrent dans 
la su ite  la p lu p a rt des gouvernem ents can tonaux  à
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in te rd ire  les collectes et à  faire adresser d irec tem en t les 
co n trib u tio n s à l ’hospice.

Le chron iqueur S tu m p f donne les prem iers détails sur 
le col e t le b â tim en t de l'hospice (1544). La reconstruc-

L ’h o sp ice  du Gr imsel en 1821. D'après un dessin  de H. Keller.  
(Bibi. Nat. ,  Berne).

tio n  en p ierres de celui-ci (la prem ière connue) date  de 
1557 (1547 selon H artm an n ) ; divers agrandissem ents 
eu ren t lieu au cours des siècles. Les A utrichiens em 
ployèren t pour leurs feux to u te  la charpen te  en 1799. 
En 1822, l ’a d m in is tra teu r Leutliold ag ran d it le b â t i 
m en t à ses propres frais. Une avalanche l’endom m agea 
gravem ent en 1838, et en novem bre 1852, le ferm ier 
Z ybach, c ra ig n an t que le H au t-H asli ne renouvelâ t pas 
le co n tra t q u ’il av a it avec lui, y  fit m e ttre  le feu p a r ses 
dom estiques. L ’« affaire Z ybach » a tt i r a  l ’a tte n tio n  de 
to u te  l ’Europe. E n  ju ille t 1853, la m aison é ta it de n o u 
veau ouverte . Les dernières tran sfo rm atio n s d a te n t de 
1902.

L a com pagnie des Forces m otrices bernoises acqu it en 
1909 to u t  le dom aine du Grimsel e t envisage dans l ’A ar- 
boden la création  d ’un  grand  lac artificiel. Le p ro je t fu t 
accepté  dans la v o ta tio n  populaire bernoise de 1925. — 
Voir Ja h n  : Chronik. —  Le m êm e : K t. Bern. —  H a r t
m ann  : Das grosse Landbuch. —  Alb. Brüschweiler : 
Z u r Gesch. des Grimselpasses. — A. B ähler : M it
teilungen über den Grimsélpass. —  F . N ussbaum  : H ei
m atkunde von Guttannen (avec bib liographie ancienne).
—  L ohbauer : Der K a m p f a u f  der Grimsel 1799. [H. Tr.]

G R I N .  Fam ille vaudoise de B elm ont 3 /M oudon, dès
1472, a donné plusieurs m ag istra ts  e t pasteu rs . [M. R.]

G R I N A U .  Voir  G r y n a u .
G R I N D E L  (C. Soleure, D. T ierstein . V. DGS). Corn, 

et paroisse. Grindel a p p a r tin t au  couvent de bénédic
tins de Beinwil dès sa fondation  (1085). L ’évêque de 
Bâle d isposait des dîmes ; il les a ttr ib u a  au  X IV e s. 
au  fief épiscopal de M ontsevelier (M utzwiler). Les su je ts 
du couvent de Beinwil à  Grindel fu ren t donnés en gages 
en 1365 aux  avoués de ce couvent, les com tes de Tier- 
ste in . A l ’ex tinc tion  de cette  fam ille en 1519, Soleure 
a y a n t acquis l ’avouerie de Beinwil, re p rit égalem ent 
Grindel en fief hypo thécaire . Il y  a jo u ta  en 1522 les 
d ro its de l ’évêque de Bâle, et dev in t aussi possesseur 
de to u t  le v illage . Au spirituel, Grindel fo rm ait une 
paroisse dé jà  au  X V e s., dans le décanat de L eim ental. 
La collation ap p a rten a it au  chap itre  de chanoines de 
Sa in t-U rsanne, et au X V Ie s. à Soleure. Grindel fu t  r a t 
taché à Bârschwil de 1619 à 1864 ; l ’église actuelle  date  de 
1863 ; la to u r est ancienne (1730). R egistres de paroisse 
dès 1623. —  Voir Eggenschw iler : Territ. E ntw icklung.
—  G. R o th  : Die A u flö su n g  der tierst. Herrschaft. — 
P . Alex. Schm id : Kirchensätze. [G. Ro.]

G R I N D E L W A L D  (C. Berne, D. In terlak en . V. 
D G S). Vge paroissial e t Com., composée de sept subd i
visions, les corporations (A lp -  ou Berggenossenschaften) 
de Scheidegg, G rindel, H o lzm atten , B ach, Bussalp, 
Itram cn  et W ergistal. Le nom  ( Grindewalt, 1228 ; Grin- 
delach, 1234 ; Gringerwalt, 1245 ; Grinderwalt, 1349 ;
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Grandivaux, 1361) v ien t du ah d . griniil, grintel, grin- 
del =  clô ture e t de wald dans le sens élargi de vallée ; il 
signifie donc vallée aux p â tu res  entourées d ’une clôture. 
Des trad itio n s e t d ’an tiques vestiges a tte s te n t une colo
nisation  celto-helvète dans les sites les plus élevés. 
Sur le F au lh o rn , au  G assenboden (2500-2600 m . d ’a lti
tude) ex is ta it l ’é tab lissem ent d isparu de z ’ Gassen. A la 
G rindelalp, dans les pen tes près de Schm idigen-Bidm e- 
ren, on p eu t voir les restes d ’une m ine de fer p réh isto 
rique. Le H e itbüh l (H eidenbühl) sur la Rossalp serait, 
selon la  trad itio n , le lieu où h ab itè ren t les prem iers 
colons. D ’au tres  nom s, comme H eidenbrunnen , H eiden
loch et H eidenschnarre a tte s te n t une h au te  an tiq u ité . 
On sa it que la  vallée connut des périodes au c lim at re 
m arquab lem en t doux (au X V Ie s. encore, p a r exem ple, 
le re tra it  du glacier perm it le trafic  avec le Valais pa r 
le ViesChergrat), ce qui ren d it possible l ’établissem ent 
d ’h ab ita tio n s perm anentes à de si h au tes a ltitu d es. La

Berne en 1528. L ’église fu t reconstru ite  en 1793, sa to u r 
en 1875. La cure da te  de 1785. Il est question  en 1520 
d ’une chapelle de sa in te  Pétronille  (peu t-ê tre  un  erm i
tage), qui est encore plusieurs fois citée dans les textes 
e t les cartes. Elle devait être  située dans la N ellenbalm  
et sem ble avoir été d é tru ite  après 1706 par le m ouvem ent 
du glacier inférieur de Grindelw ald. Une cloche de la fin 
du X IV e s. ou du com m encem ent du X V e, qui en prove
n a it, fu t longtem ps suspendue dans la to u r de l ’église de 
Grindelw ald et finalem ent dans la p e tite  to u r de la cha
pelle anglaise, où elle fu t d é tru ite  lors de l ’incendie de 
1892.

L ’organisation  presque unique en Suisse des sept 
com m unautés alpestres de Grindelw ald a son origine 
dans la corporation  économ ique ( M arkgenossenschaft) 
além annique. La vallée eu t à souffrir d ’ép idém ies|de  
peste à  plusieurs reprises dès 1349, su rto u t en 1669 où le 
pasteu r Jo h an n  E rb  se d istingua pa r sa b ienfaisante

Grindelwald  à la fin du X VIIIe s. D ’après un dess in  de H. Mcyer, gravé par Z in g g  (Bibi. Nat .,  Berne) .

trad itio n  connaît même le nom  de l ’hom m e de Gassen- 
boden qui lors de l ’approche des tem ps plus froids con
seilla Im m igration vers des lieux plus bas : ce Gidi 
(Gédéon) donna son nom  au centre  du village actuel, 
G idisdorf ou Giidisdorf.

Comme prem iers seigneurs fonciers dans la vallée 
appara issen t de nom breux dynastes oberlandais, les 
U nspunnen, R otenflueh, Ringgenberg, Kien, W eissen- 
burg, etc. Les de la  T our in trodu isiren t des colons de 
Loèche. Au X I I I e s., il fau t citer les barons de W ädens- 
wil e t d ’Eschenbach, ces derniers rem placés dès 1308 
pa r les ducs d ’A utriche. Du X I I I e au  X V e s., par 
ventes e t donations, la plus grande partie  des biens 
des seigneurs oberlandais e t de l ’A utriche passèrent 
au  couvent d ’In terlaken  (en 1238 et 1275 ceux des 
Eschenbach, en 1246 et 1252 ceux des W âdenswil). Le 
duc B erthold V de Zähringen liv ra  une bataille  à  la 
noblesse oberlandaise en 1191 près de Grindelwald. Les 
W ald stä tten  dévastèren t en 1342 diverses possessions 
du couvent d ’In terlaken , parm i lesquelles la vallée de 
Grindel wald. Les h ab itan ts  de celle-ci p artic ipèren t en 
1349 au soulèvem ent contre le couvent, qui p a ra ît avoir 
eu bien de la peine à venir à bou t des m ontagnards ; au 
X V e s. déjà, ceux-ci avaien t probablem ent une certaine 
autonom ie dans l ’adm in istration  de leurs affaires. Avec 
la suppression du couvent lors de la Réforme, à laquelle 
les gens de Grindelwald s ’opposèrent d ’ailleurs énergi
quem ent, to u te  la vallée passa à  Berne, qui l ’a ttr ib u a  
au nouveau bailliage d ’In lerlaken .

La plus ancienne église de Grindelwald fu t bâtie  en 
bois par l ’évêque Amédée de L ausanne (1144-1159) ; 
l’évêque Roger la reconstru isit en pierre et, en 1180, la 
céda au  couvent d ’In terlaken . La collation passa à

activ ité  (H . T ürler : Die Pesi im  Oberland 1669). G rin
delwald est devenu depuis 1870 u n  cen tre  m ondial de 
tourism e e t une sta tio n  d ’é tran g ers  ; finalem ent une 
place in te rnationale  de sports d ’h iver. Il fu t ra tta c h é  en 
1890 aux  chem ins de fer de l ’O berland bernois. Un 
grand incendie le ravagea  le 18 ao û t 1892, e t 110 m ai
sons furent en peu de tem ps la  proie des flam m es. La 
reconstruction  su iv it rap id em en t. Population : 1669, 
1300 hab . ; 1737, 1673 ; 1900, 3346 ; 1920, 2942. R egis
tres  de bap têm es et de m ariages dès 1557, de décès dès 
1 7 3 0 .— Voir F R B .  —■ Arch. d ’É ta t  de B ern e ; Inter- 
laken-Dokumentenbuch. —  Ja h n  : C hron ik .— Le même : 
K t. Bern. —• Lohner : Kirchen. —- E . Friedli : Bârn- 
dütsch, vol. Grindelwald. —  Zeitschr. des bern. Juristen
vereins 15, 1915. —  W .-A.-B. Coolidge : Die Petronella- 
Icapelle in  Grindelwald. —■ Sur l ’exp lo itation  du m arbre  
à Grindelw ald, voir l ’a r t.  Mines . [H. Tr.]

G R I N G A L L E T .  Le nom  de cette  fam ille, su ivan t 
Galiffe, est de Rogemont, m aison de h au te  noblesse 
du Bugey re m o n tan t à  Guillaum e, chevalier, en 1150. 
M artin  G ringallet fu t reçu  bourgeois de Genève en 1429, 
sa descendance s ’é te ign it à  la fin du X V II Ie s. A r 
moiries : de gueules au  lion d ’or, arm é, lam passo et 
vilené d ’azur. — 1. F r a n ç o i s ,  cité de 1585 à  1608, 
astronom e. K epler en parle  avec éloge dans ses le ttres 
où il d it avoir é t é  aidé pa r lui. —  2. J e a n ,  1591-1622, 
frère du précéden t, m athém atic ien  et ingénieur dis
tingué ; du Conseil des D eux-C ents 1622 ; il fu t chargé 
en 1621 du soin des fo rtifica tions de la ville et dédia 
au Conseil un  ouvrage en la tin  sur l ’a r t  de fortifier les 
places. Plusieurs m em bres de cette  fam ille, doués d ’un 
réel ta le n t pour les a rts  m écaniques, exercèrent la 
charge de m aîtres de la M onnaie de Genève. — S K L .
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— Galiffe : Not. gén. I l l ,  V, 256. —  Senebier : H ist. litt. 
Demole : —  H ist. m on. de Genève. —  M D G  I. [H. Da.]

G R I O T .  Fam ille de Celerina (Grisons), bourgeoise 
de Z urich en 1843. —  G u s t a v ,  ingénieur civil, 27 aoû t 
1865-6 octobre 1917, publia  en 1904 la  prem ière édi
tion  de ses Interpolierbaren Tabellen zur raschen B e
rechnung kontinuierlicher Träger e t in v en ta  un  appareil 
pour m esurer les flexions (systèm e Griot) e t u n  ap p a 
reil enreg istreur universel p e rm e tta n t de déterm iner 
les flexions e t les oscillations. —  Voir 53. B ull. d. Ges. 
ehem. Polytechniker, ju ille t 1919, p . 23-27. [H. Br.]

G R I P P E .  V o i r  M a l a d i e s  c o n t a g i e u s e s .
G R I S E L ,  anciennem ent Griset. Fam illes neuchâte- 

loises. A une fam ille bourgeoise de N euchâtel au  X V Ie s. 
a p p artie n t —  H e n r i ,  conseiller, lieu ten an t, puis m aire 
de N euchâtel de 1546 à  1553 environ. —- Une au tre  
fam ille, m entionnée à  T ravers dès le X V e s., a donné
—  G e o r g e s , pein tre , dessinateur et aquare lliste , * 11 
sep tem bre 1811 à  Anet, t  9 décem bre 1877. Professeur 
de dessin à N euchâtel 1850-1875, exposa dès 1842. — 
S K L .  —  M N  1886. —  L o u i s - G u s t a v e , * 8 jan v ie r 
1822 à  A uvernier, f  14 octobre 1854 à  N euchâtel, a u 
te u r  de La monarchie et les préjugés politiques, 1853, et 
La Russie et ses accusateurs. —  Biogr. neuch. I. —■ A l 
p h o n s e , * 26 m ai 1829, f  31 octobre 1898 à  T ravers. 
Juge  de paix  de T ravers 1864-1878, 1883-1898, dépu té  
au G rand Conseil 1880-1885. —  Messager boiteux de 
Neuchâtel 1900. [L. M.]

G R I S E T .  Fam ille fribourgeoise, bourgeoise d ’E sta- 
vayer-le-L ac. —  1. J e a n ,  n o taire  1341-1385. —  2. 
W i l l i e r m e ,  n o taire  1349-1381. —  3. A g n è s ,  prieure des 
dom inicaines d ’E stav ay er 1397-1403, t  en novem bre 
1403. —  4. J e a n ,  se chargea en 1391, avec Ferrod 
V uillem ain, de con tinuer la construction  de l ’église 
e t du  clocher de S a in t-L au ren t à  E stav ay er, châtela in  
pour le duc de Savoie 1397. —  5. V u i l l e l m e ,  gouver
neur-syndic d ’E stav ay er 1416. —  6. M a r g u e r i t e ,  
prieure des dom inicaines 1437-1448, t  26 ju ille t 1448.
—  7. C a t h e r i n e ,  prieure des dom inicaines 1448-1460, 
t  23 m ai 1460. —  De la famille Griset, d ’E stav ay er, est 
sortie  la famille d e  F o r e l l  (voir ce nom ). Une au tre  
fam ille G riset é ta it bourgeoise de M orat, é te in te  m ain 
ten a n t, don t Jacques cité en 1454. —  D aubigney : Le 
monastère d’Estavayer. — E ngelhard  : Chronik d. Stadt 
M urten. —  F. W elti : Stadtrecht v. M urten. [ R æ m y . ]

G R I S I G E R ,  Fam ille  bourgeoise de Schw ändi (Ob
wald), paroissienne de Sächseln. —  U l i  et H a n s ,  f  en 
1422 à  Bellinzone. —  B a l t h a s a r ,  conseiller 1830-1840. 
—- Voir K üchler : Genealog. Notizen. —  D ürrer : E in 
heit Unterwaldens. —■ Chronik von Sächseln. —  Obi- 
tu a ire  de Sarnen. —  P rocès-verbaux  du Conseil d ’Ob- 
wald. [Al. T.]

G R  I S O N ,  F r a n ç o i s - A d o l p h e ,  * à B ordeaux 1845, 
t  1914. P ein tre  de genre français qui fit to u te  sa car
rière à  Genève où il m o u ru t. D écorateur à  la  m an u 
facture  de porcelaine de Sèvres, puis pe in tre  su r émail 
dans l ’a telier D ivorne à Genève, il peignit en outre 
beaucoup de toiles e t exposa dès 1873 à  Paris. Nos 
musées ne possèdent aucun  spécim en de ses œ uvres.
— Voir S K L .  [C. R.]

G R I S O N S  ( L E S )  ( e n a l l .  G r a u b ü n d e n ,  i t a l .  i  G r i -
g i o n i ,  rom . LA G r i s c h a .  V. D G S ) .  Quinzième canton 
de la Confédération, en tré  en 1803. Sous les R om ains le 
pays s ’appela it Raetia, sous les F rancs aussi Churwal- 
chen (le pays welsche de Coire) ; dès le X V e s., il p rit le 
nom  de G raubünden, B ünden, d ’après la  Ligue Grise ou 
Grauer B und. Cette dernière é ta it appelée ainsi, croit-on, 
à cause des vê tem en ts de laine grise que p o rta ien t les 
paysans, p a r opposition à la « Ligue noire » ou Schwarzer 
B und  des chevaliers vêtus de couleur foncée ; au  X V e s. 
déjà le nom  de G rauer B und av a it passé à la république 
des Grisons : Die drey Grawen P undt, der Graw P und, 
ou die drei grawen Bünden, e t enfin G raubünden . Le 
plus ancien nom  officiel é ta it die dry P ü n t in  Chur- 
walchen, ou Gemeyn dry P ünt, die P ün t, e t Pündten, 
B ünden. Dans la  su ite, d ’au tres form es se p résen tèren t 
encore : Die drye gmeinen P ündten hocher Rätyen  ; R epu
blik der drey P ündten im  Hohen Räthien, etc. ; en fran 
çais, Les trois Ligues grises ; en ita lien , Le Eccelse Tre 
Lighe. [C. J.]

S o m m aire . I . Sceaux e t arm oiries. —  I I . P réh isto ire .
—  I I I .  H istoire : 1. É poque féodale, fo rm ation  des 
I I I  Ligues ; 2. Le X V Ie s. ; la R éform ation  ; 3. Le 
X V IIe s., les troub les ; 4. Le X V II Ie s. ; 5. R évolution  ;
6. Les X I X e et X X e s. —  IV . D éveloppem ent de la ci
v ilisa tion . A. D éveloppem ent économ ique : 1. Agricul
tu re  ; 2. F orêts ; 3. Chasse e t Pêche ; 4. Commerce :
5. Voies de com m unication  ; 6. M étiers e t in dustrie  ; 7. 
T ourism e. —  B. Église : 1. Église catho lique : 2. Église 
réform ée. —  C. Écoles. — D. A ssistance. —  E. In s t i tu 
tions jud iciaires . —  F . M ilitaire. —  G. L itté ra tu re  : 1. 
L itté ra tu re  allem ande ; 2. L itté ra tu re  de l ’O berland et 
du Surm ir ; 3. L itté ra tu re  de l ’E ngadine ; 4. L itté ra tu re  
ita lienne. —  II. A rts e t a rch itec tu re . —  I. M onnaies.
—  J .  H isto riographie. —  K . D istribu tion  des langues.
—  L. C outum es. —- M. Costum es. —  N. Presse.

I. S c e a u x  e t  a rm o ir ie s .  L ’ancienne république des 
I I I  Ligues ne fo rm ait pas du to u t  un  ensem ble ho
mogène. Elle é ta it composée de tro is É ta ts  que g ro u 
pa it une alliance trè s  lâche. Cette répub lique  a été 
constituée vers le m ilieu du  X V e s. e t com m ença dès 
lors à  agir d ’une façon autonom e. Mais pour sceller les 
docum ents officiels, il n ’ex ista  pas, ju sq u 'à  la chu te  de 
l ’ancien régim e, de sceau com m un à l ’ensem ble du 
pays ; les I I I  Ligues se servaien t chacune de leu r p ro 
pre sceau.

1. Ligue grise. E lle possède un  sceau dès 1500, po r
t a n t  une croix feuillée e t la  légende : -i- l i g æ  g r i s /e . 
C inquante ans plus ta rd  a p p a ra ît u n  deuxièm e sceau 
avec, pour légende, s i g i l v m . g r a w  p v n t t  1550. Dans 
le cham p, sa in t Georges, cuirassé, qui v ien t de tu e r  le 
dragon avec sa lance, tie n t un  écu p a rti. Ce sceau a été 
constam m ent employé, m ais pour les pièces de chancel
lerie, on se se rv ait d ’un  plus p e tit sceau p o rta n t seule
m en t l ’écu p a r t i .

2. Ligite de la M aison-Dieu. J u sq u 'a u  m ilieu du 
X V Ie s., c ’est la  ville de Coire qui scella en son nom . 
L a deuxièm e série des articles d ’Ilanz, de 1526, a  en
core été scellée p a r Coire, m ais lors de la  confirm ation 
de l ’évêque T hom as P la n ta  p a r les délégués de la Ligue, 
le 21 décem bre 1549, le sceau de cette  dernière a  été 
appendu  à  l ’acte. Ce prem ier e t seul sceau de la  Ligue 
porte  un  écu chargé du bouquetin  ; derrière se tie n t 
la m ère de Dieu, couronnée, assise su r un  trô n e  et 
p o r ta n t l ’en fan t Jésus, égalem ent couronné, su r le 
bras d ro it. Sur une banderolle se lit l ’inscrip tion  : 
S. COMVNE TOTIVS DOMVS DEI CVRIENSIS.

3. Ligue des D ix-Jurid ictions. Elle fit confectionner 
un  sceau en 1518, ainsi que cela ressort de la sentence 
de W as er de 1644. Le 15 décem bre de la m êm e année, 
il é ta it apposé avec celui des deux au tres Ligues, au 
pied du tra ité  d ’alliance héréd ita ire  conclu avec l ’Au
triche. C’é ta it un  sceau de 5 cm. de d iam ètre  avec la 
légende : s d e s  p u n t z  d e r  v o n  d e n  a c h t  G e r i c h t .  
L ’écu, p o r ta n t la  croix, est sou tenu  pa r un  hom m e sau 
vage te n a n t dans la  gauche un  sapin a rraché et dans la 
dro ite , u n  drapeau  chargé d ’une croix. A ce sceau 
d ’É ta t ,  qui fu t em ployé de 1518 à 1523, succéda un 
au tre , plus p e tit, qui fu t apposé pour la prem ière fois 
au  pied de VArtikel brief du 4 av ril 1524 e t resta  en usage 
ju sq u ’en 1642. Il rappelle  dans l ’essentiel le prem ier, 
sau f la légende qui est la su iv an te  : s d e s  : p u n t z .  v o n  
D : EINLF : GRICHTEN.

E n 1643, la Ligue fit faire  un  nouveau  sceau sem 
blable à  ceux de 1518 et 1524, m ais avec une meilleure 
légende : si g e l  d e s  g e r i c h t e n p u n d t s . 1643. Il fu t 
rem placé p a r le sceau da té  de 1802, le dernier de la  L i
gue, qui se différencie de ses prédécesseurs pa r le fa it 
que les couleurs de l ’écu sont indiquées p a r des h a 
chures.

Les armoiries des I I I  Ligues son t connues aux  Gri
sons dès le X V Ie s., m ais elles n ’é ta ien t pas alors réu 
nies en un  to u t . On les tro u v e  assez fréquem m ent sur 
les anciens im prim és, su r les boites à  sceaux, su r des 
façades pein tes, etc. ; ainsi, p a r  ex., su r le frontispice 
des s ta tu ts  de la  V altcline 1549, sur la façade de l ’a n 
cienne poste à  Flims 1588, sur celle de Zillis 1608, dans 
Lavizzari : Memorie ìstoriche della Valtelina, 1716, dans 
A lter und neuer Geschichtskalender, 1773, e tc . Toutes 
ces rep résen ta tions des arm oiries des Ligues son t ca
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ractéristiques en ce sens que les écus des I I I  Ligues 
sont posés côte à  còte. Au m ilieu se tro u v e  constam m ent 
l ’écu de la  M aison-Dieu, d ’argen t au bouquetin  de sable, 
à  droite, celui de la Ligue grise, p a rti d 'a rg en t e t de 
sable ou une croix ; à  gauche, celui de la Ligue des 
Dix Jurid ic tions, écartelé  d ’azur et d ’or, à  la  croix de 
l 'u n  à l ’au tre , ou un  sauvage seul.

Après que N apoléon eu t défin itivem ent ra ttac h é  les

Cette condition a été rem plie pa r l ’orfèvre zuricois 
S tam pfer dans la m édaille d e 1 bap têm e que lui avaien t 
com m andée les X I I 1 cantons en 1548. Melchior Lussy 
est arrivé à  peu près à  la m êm e solution  en 1563 dans sa 
Chronik und Bundesbuche.

Un p ro je t d ’arm oiries grisonnes sim plifiées, basé sur 
la ten ta tiv e  de S tam pfer et su r le v itra il agréé p a r le 
gouvernem ent can tonal pour la salle des arm es du

1. S ceau  de la L ig u e  Grise.  1500. — 2. S ceau  de la L ig u e  Grise, 1550. — 3. Sceau de la L igu e  de la Maison-Dieu, XVI« s. — 
4. S ceau  de la L ig u e  des D ix - J u r i d ic t io n s ,  1524. — 5. Armoiries  de la L ig u e  de la Maison-Dieu. —  6. Sceau  des  Grisons,  1801. 
— 7. Sceau  cantonal,  1803.

I I I  Ligues à la Suisse, le 24 ju in  1801, deux nouveaux 
sceaux du ren t être  gravés pour le [nouvel É ta t  sur le 
modèle de ceux des au tre s  territo ires de la R épu
blique helvétique. Le prem ier portait. Guillaume Tell 
avec son enfant te n a n t la pom me percée d ’une 
flèche. Le deuxièm e rep résen ta it un  lansquenet ten a n t 
un  faisceau de lic teu r dans la dex tre , e t dans la 
senestre une hallebarde som m ée d 'u n  chapeau à plum e. 
En exergue, l ’inscrip tion  r h æ t i a , soutenue d ’une guir
lande.

De la réunion des tro is anciens sceaux décrits ci- 
dessus son t nées en 1803 les arm oiries actuelles du can
ton  des Grisons. Le g roupem ent des trois" arm oiries des 
Ligues, tel q u ’on le représente ordinairem ent, est fau tif  
sur plusieurs poin ts. L ’écu de la M aison-Dieu déborde 
presque de m oitié sur les deux au tres, et d ’au tre  p a rt, 
les ten a n ts  des écus de la Ligue grise et de celle des 
D ix-Jurid ictions (saint Georges e t hom m e sauvage) 
son t représentés comme parties in tég ran tes des arm oi
ries, tan d is que la m adone, qui accom pagne générale
ment. celui de la M aison-Dieu, n ’y figure pas. E n ré a 
lité  ces ten an ts  Sont des accessoires. Pour ob ten ir des 
arm oiries du canton des Grisons conforme aux  règles de 
l ’hérald ique, il fau t com biner dans l ’écu celles des 
trois anciennes Ligues, en é ca rta n t tous les accessoires. |

Musée national, a été lancé dans ces dix dernières a n 
nées pa r le H eim atschutz , e t a  rencon tré  un  succès 
croissant. ■.<

Ces nouvelles 1 arm oiries on t été apposées su r des 
édifices publics e t em ployées encore 

r s g r - dans d ’au tres occasions. La proposition
lancée pa r la  Société suisse d ’héral- 
dique, à  l ’occasion de sa réunion à 
Coire le 24 septem bre 1910, pour

 L— te l ’adoption  officielle des arm es grison-
. __  l__ 7 nés, simplifiées, fu t écartée pa r le
y  I— I__I__ IJ  G rand Conseil, le 1 1 novem bre 1911,

I pa r 38 voix contre 2 6 .—  Bibliographie.
A ndreas Sprecher : Die Städte- und.

Grisons. Projet  Landessiegel von Graubünden, dans
d'armoiries d'après M A G Z  X I I I ,  1, 17. — F ritz  Jeck lin  :

Stampfer. jgie Entwicklungsgesch. des Bündner-
W appens, dans A H S  1892. —  Le 

m êm e : Ueber Vereinfachung des Bündnerwappens, dans 
A H S  1911. [ F .  J e c k l i n . ]

I I .  P r é h i s t o i r e .  Le te rrito ire  actuel des Grisons ne 
fo rm ait autrefois q u ’une m odeste p a rtie  de l ’ancien 
pays des R hètes, qui em brassait to u te  la région située 
entre  Còme e t Vérone d ’u n  côté, et le p la teau  bavaro- 
souabe de l ’au tre . A l ’origine il s ’é ten d ait au Sud, le
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m Brasixlresten. ;

long de l ’Adige ju sq u ’à Vérone ; le val Pollicella, à p rox i
m ité, recèle encore des cen tres de cu ltu re  rh é tiq u e . La 
Raetia prim a  des R om ains é ta it com prise en tre  les 
p o in ts extrêm es su iv an ts  : N ord, B regenz-K ufstein ;

E st, K ufste in -T ab- 
lacli ; Sud, m ilieu de 
la Lom bardie-C hia- 
v enna ; O uest, F ur- 
ka-B regenz. A l ’in 
té rieu r de ces lim i
te s  v iv aien t non pas 
un  seul peuple, m ais 
un  grand  nom bre de 
trib u s , d o n t les nom s 
nous son t en partie  
connus. P arm i les 
trib u s rh é tiq u es il 
fa u t citer les Lépon- 
tins, dans la  Léven- 
tine  e t la Mesolcina, 
tan d is  que les Ca- 
m uner  habitaient, la 
V alteline e t le Val 
Cam onica. Des do
cum ents nous a p 
p ren n en t que les 
Bergalei s ’é ta ien t 
é tablis dans le Val 
Bregaglia. Les Veno- 
nètes, souven t nom 
més et ra ttac h é s  aux 
Vindéliciens, h ab i
ta ie n t la région des 
sources du R hin ; 
ils é ta ien t nom breux 
et leur te rrito ire  
é tendu . Il fa u t en
core m entionner les 
Venostes, qui é ta ien t 
établis dans la  p a r
tie  supérieure de la 
vallée de l ’Adige ou
V intsgau, avec le
M ünstertal.

L ’époque paléoli
th iq u e  n ’est rep ré 
sentée p a r aucune 
trouvaille  dans le

0 / 2 3 4  Sm. te rr ito ire  actuel des
I I I I 1-----1 L Grisons. Près des
Grisons.  Cimet ière  de I a g e  du fer à r u i n e s  d e s  c h â t e a u x

Darvela . D'après ASA 1916. d e  N i e d e r j u v a l t a  e t
de Canova dans le 

Domleschg, on a tro u v é  vers 1870 des lam elles et 
des cou teaux  de silex néolith iques ; dans le voisinage du 
ch âteau  d ’A sperm ont, dans l ’été de 1890, une hache 
de pierre en chlorom élanite  ; dans le vignoble appelé 
Riife, à  Losenberg près de M aienfeld, une hache néo
lith ique et un  cou teau  de silex ; de l ’a u tre  côté de la 
m ontagne, dans les ru ines du château  de Mesocco, une 
hache en vari olite. E n  été 1921, on a découvert près 
du village de St. M oritz une pointe de lance on silex 
qui, avec les objets de bronze trouvés à  l ’ancienne prise 
d ’eau therm ale  de St. M oritz, tém oigne que la H au te- 
Engadine a é té  hab itée  à  l ’époque préh isto rique. L ors
q u ’on 1907 on e n tre p rit des fouilles au x  sources de
St. M oritz, on re tira  de l ’un  des deux tu y a u x  de
bois, taillés dans des troncs d ’arbre , qui é ta ien t destinés 
à  conduire l ’eau su r les h au teu rs , plusieurs objets de 
bronze. Deux d ’en tre  eux, des épées bien conservées 
avec des poignées de bronze m assif, é ta ien t plantés 
vertica lem en t ; les au tres  objets, pa r contre, un  fragm ent 
d ’épée, un  poignard  e t une épingle à tê te  de m assue, 
reposaient horizon talem ent. Ces objets ne pouvaien t 
donc ê tre  tom bés p a r hasa rd  dans le tu y a u  ; on a dû 
les y  placer in ten tionnellem en t. C’é ta ien t sans doute 
des ex-voto. Trois sortes d ’épées ont été mises au jo u r 
dans les Grisons, parm i lesquelles celle d ’Ilanz, dénom 
m ée ainsi à cause de sa form e particu lière , très rem ar
quable . Des poignards Ont été trouvés à Vais et à

ü r . i o  '

R o th enbrunnen . Au pied d ’une paroi rocheuse du Ca- 
landa, su r une colline form ée de déblais, a été ex tra it un 
élégant poignard  de bronze décoré, d ’un type encore 
inconnu dans les Grisons. Parm i les au tres arm es do 
bronze, il fa u t c iter spécialem ent les poin tes de lances, 
qui on t, tô t  après leur ap p aritio n , su pp lan té  les pointes 
de lances e t de flèches en silex. E n outre, de l ’âge du 
bronze prov iennen t égalem ent des ustensiles e t des 
outils, p a r  exem ple des haches, des m arteau x , des fau 
cilles aux  form es très  variées. Bon nom bre de ces t ro u 
vailles tém oignent que p lusieurs des cols grisons, tels 
q u e l ’A lbula et la Flüela ainsi que la Lenzerheide, é ta ien t 
déjà  connus des hom m es de l ’âge du bronze.

L ’âge du fer est représen té  aux  Grisons su r to u t p a r 
des nécropoles et des tom beaux  isolés. Près des ru ines 
du château  de Falkenste in  sur Igis, on a m is au jou r, 
vers 1860, un  casque de bronze, qui présente une grande  
analogie avec ceux trouvés dans la nécropole cello-ligure 
de Giubiasco. Felsberg a  livré une écuelle en te rre  
cuite  de la  période de H a lls ta tt, avec une décoration 
peinte rouge e t noire. Quelques années après les im 
p o rtan tes  fouilles entreprises au  Tessin, un  nouveau 
casque de bronze gallo-rom ain a été découvert au 
Passweg d ’Obersaxen ; il se tro u v e  actuellem ent au 
Musée na tio n a l de Zurich. Les nécropoles de C astaneda 
e t de Mesocco son t connues depuis longtem ps. Un n o u 
veau cim etière, de l ’âge du fer, a été découvert en 1911, 
à  D arvela au-dessous de T runs. Il doit avoir été  em 
ployé p en d an t la  période de La Tène. Les cim etières gri
sons, d ’un côté et de l ’a u tre  de la m ontagne, p résen ten t 
m aintes analogies, n o tam m en t dans le m obilier funé
ra ire  ; m ais, d ’a u tre  p a r t, on t des différences sensibles,

Grisons.  Canal isation romaine près de Prom ontogno .  
D’après une photographie .

su r to u t dans la m anière d ’inhum er. D ans le Sud les 
corps é ta ien t incinérés et les tom beaux  contiennent 
de la poterie  de bronze ou de céram ique ; dans les v a l
lées du Nord, pa r contre, les m orts, sans exception , 
é ta ien t en terrés et non accom pagnés d ’objets de poterie. 
Les m obiliers funéraires sont riches et très variés, so it
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en bronze, en fer, en a rgen t ou en am bre. La concordance 
partielle  des inven ta ires funéraires du Nord et du Sud 
au torise  à  ad m ettre  que les re la tions en tre  un  versan t 
e t l ’a u tre  des Alpes, qui av a ien t comm encé dans la 
période du bronze, se son t continuées dans l ’âge du fer. 
L a ligne de com m unication  devait être  M esocco-Bernar- 
din-V alserberg-Luvis-D arvela. La nécropole de D arvela, 
où 18 tom b eau x  on t été ouverts e t fouillés, rev ê t de 
l ’im portance , non seulem ent pa r le m obilier funéraire 
très varié q u ’on en a  re tiré , mais en ce q u ’elle perm et 
de connaître  le degré de cu ltu re  de la population  de 
l ’âge du fer dans cette  région. La m anière d ’inhum er 
est dé jà  in stru ctiv e  : après avo ir creusé la fosse, on 
couvrait le fond d ’un  lit. de pierres, et, p robab lem ent en 
m êm e tem ps, les parois é ta ien t revêtues de g randes et 
de pe tites  pierres. Puis le cadavre é ta it descendu, re
couvert d ’une grossière chemise de to ile , dos contre 
te rre  ; on y  jo igna it les dons funéraires. La fosse é ta it

du Splügen, e t un  service de postes im périales in stitu é , 
qui, dès A uguste, desservait régu lièrem ent les p ro v in 
ces. D u ran t ces v ing t dernières années on a recueilli 
d ’im p o rtan ts  renseignem ents su r l’activ ité  des R o
m ains en m atière  de construction . E n p a rticu lier pour 
Coire, ou a pu confirm er la  trad itio n  selon laquelle, 
ou tre  le castrum  sur l ’em placem ent actuel de la  cour 
episcopale, un  im p o rta n t étab lissem ent rom ain  au ra it 
existé en tre  l ’O bertor et le Salvator. Ainsi, en au tom ne 
1922, on découvrit une in sta lla tion  de chauffage pour 
des b â tim en ts  qui paraissen t avo ir servi à des bu ts 
m ilitaires. Dans le Bregaglia, on rencon tre  encore des 
vestiges de fo rtifica tions rom aines. D ’après les dernières 
fouilles faites à l ’in té rieu r de la  ru ine que P eu tinger a p 
pelle M urus  sur sa carte , on p eu t conclure que cette  
m uraille et les restes de constructions q u ’on y  vo it 
servaien t à  défendre la contrée contre les barbares du 
N ord. Sous les évêques de Coire, ces b â tim en ts  fu ren t

Grisons.  Fortif ications rom aines  dans le val Bregag lia  à La Porta . D'après un dessin  de H. Diibi dans  le rapport de 1928 
e t  1923 de la S ocié té  su isse des M on u m en ts  H is to r iq u e s .

ensuite rem plie, puis recouverte  en tièrem ent, ou au 
m oins sur l ’em placem ent de la tê te  et du buste , par de 
grosses pierres. A D arvela on a  pu co nsta ter, dans tous 
les cas où les parois des fosses n ’é ta ien t pas dépla
cées, que les corps é ta ien t couchés dans la direction 
E st-O uest, avec le visage tourné vers le Sud, de sorte 
que le soleil de l ’après-m idi qui éclaire to u te  la vallée 
donnait en plein sur les tom beaux . Cette inhum ation  
particulière laisse présum er que les h a b ita n ts  de la région 
célébraient le culte du soleil. Les tom bes de l ’âge du 
fer dans la  Mesolcina, qui son t postérieures, p o rten t 
déjà  des traces de l ’influence rom aine. O utre des objets 
de bronze et de fer, on y  trouve des m onnaies de bronze 
des prem iers em pereurs ; ainsi à  Brecca-Mesocco, dans 
un cim etière de l’âge du fer u tilisé ju sq u ’au prem ier 
siècle de Vere chrétienne, on a trouvé, outre des fibules 
du ty p e  du Mesocco, d ’au tres fibules avec des inscriptions 
rom aines e t des m onnaies de l ’em pereur A drien (117- 
138). Dtpis un  cham p au-dessous des ruines du château  
de Mesocco, des ouvriers on t recueilli en 1885 une dalle 
de pierre p o rta n t une inscrip tion  lépontique. Il fau t 
encore m entionner dans le Bregaglia les nom breuses 
pierres à  écuelle des environs de Soglio ainsi que la 
rem arquable  dalle funéraire ( Masso avello) su r la rive 
gauche de la M aira, com m une de S tam pa.

Époque romaine. Après que Rom e eu t occupé to u t 
le te rrito ire  des Grisons, des trav au x  paisibles de civi
lisation  fu ren t en trepris. T out un  réseau de rou tes fu t 
constru it, même sur les cols du duller, du Septim er et

transform és en une s ta tio n  de péage. Lorsque les R o
m ains aband o n n èren t le pays à la fin du IV e s., leurs 
constructions fu ren t vouées à  la d estruction . Ce fu t 
aussi le sort, sem ble-t-il, des deux établissem ents de 
Curia e t de Muro.

Bibliographie. Der Neue Sam m ler I-V II. —  Gemälde 
der Schweiz XV. —  F . Jeck lin  : Katalog der A ltertum s
sam m lung im  Rät. M useum  zu Chur. —  Heierli und 
CEchsli : Urgesch. Graubündens. [F. J e c k l i n . ]

I I I .  H i s t o i r e .  1 .  F ÉO D A LIT É ; FORMATION DES I I 1 L I 
GUES.  Plus ta rd  que l ’H elvétie, plus ta rd  aussi que la 
R hétie  inférieure ( Raetia secunda, V indélicie),la. région 
alpine de la Raetia prim a, c ’est-à-d ire  à  peu près le 
can ton  actuel des Grisons, sub it l’assau t des peuples ger
m aniques dans leur m arche contre l ’Ita lie . Elle n ’offrait 
rien de très  sédu isan t pour ces conquéran ts . L o rsq u ’on 
493 le Goth Théodoric se fu t ren d u  m aître  de l ’Ita lie , 
la h au te  R hétie , qui re levait encore de l ’em pire ro 
m ain, passa sous la  dom ination  des G oths. L ’im por
tance  que Théodoric a tta c h a it  à  la possession de la 
R hétie  resso rt d ’une le ttre  au  duc des deux R héties, 
dans laquelle il d isait : « Les deux R héties son t v ra i
m ent un  bastion  pour l ’Italie  e t un  rem p art p ro tec teu r ». 
Après la  m o rt de Théodoric, ses Goths ne se se n tan t pas 
en force pour se m esurer avec les R om ains de l ’empire 
d ’Orient, appelèren t à  leu r aide les F rancs. Ceux-ci 
ava ien t déjà  b a ttu  les R om ains en Gaule e t les Alé- 
m annes sur le h a u t R hin . E n 537, le roi Goth W itigis 
re tira  ses troupes de la R hétie , laquelle  passa sous la
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dom ination  franque . Le christianism e, qui av a it déjà 
pénétré  dans le pays sous les Rom ains, fu t alors ac
cep té  généralem ent. Vers 453, on tro u v e  dé jà  un  évêque 
de  Coire, e t les couvents de Disenti»",■ de Cazis, de 
M ustail, e t p eu t-ê tre  aussi celui de M ünster, du ren t 
ê tre  fondés peu après.

Les rois m érovingiens laissèren t d ’abord  subsister 
les in stitu tio n s  rom aines en R hétie , e t cela d ’a u ta n t 
plus facilem ent que la  p opu lation  presque entière 
é ta i t  d ’origine rom ane, et que l ’in filtra tio n  d ’élém ents 
allem ands, d ’après ce q u ’on p eu t conclure des noms 
d e  cette  époque, é ta it insignifiante . Une fam ille qui 
p a ra ît  indigène, les V ictorides, dirigea les destinées du 
pays de Van 600 environ ju sq u ’à la  fin du V I I I e s. ; ses 
m em bres rev ê tire n t soit la  dignité de Præses, seigneur 
tem porel, soit celle d ’évêque ou celle de com te de 
Bregenz. Le dernier connu des V ictorides, Telle, p a ra ît 
av o ir réuni sur sa tê te  les deux dignités de præses et 
d ’évèque. Il légua p a r te s ta m en t sa fo rtu n e  au  couvent 
de D isentis e t posa ainsi les bases de la seigneurie fon
cière de ce m onastère. Après la m o rt de Tello (773), 
C onstan tin s d ev in t évêque ; il reçu t de Charlem agne 
la confirm ation  de ses charges d ’évêque et de recteu r, 
so it de seigneur sp irituel et tem porel. Charlem agne 
p rit C onstantins et le peuple sous sa p ro tec tio n  contre 
les « é trangers » ; c’est-à-d ire p robab lem en t q u ’il p rom it 
de  ne pas to lé rer de fonctionnaires qui ne fussen t du 
pays. La R hétie  acqu it ainsi une certaine  autonom ie 
e t  form a, sous C onstantins e t sous son successeur Re- 
m edius, p a r  la réunion sur une seule tê te  du pouvoir 
tem porel e t du pouvoir sp irituel, une sorte  d ’É ta t  
ecclésiastique. Mais après la  m o rt de R em edius, en 
805 ou 806, Charlem agne décida q u ’à l’aven ir les digni
té s  ecclésiastique e t tem porelle se ra ien t séparées. La 
R hétie  fu t  désorm ais divisée en deux com tés : la 
H au te  e t la Basse R hétie , avec la  L an d q u a rt comme 
lim ite. Tous deux  form aient ensemble un duché. Il 
d e v in t alors nécessaire d ’é tab lir  une d istinc tion  entre  
les biens de l ’É ta t  e t ceux de l ’évêché, qui, sous les 
Victorides, av a ien t été plus ou m oins confondus. A 
l ’É ta t  fu t  a ttr ib u é  le dom aine roya l avec les églises et 
les couvents qui é ta ien t érigés su r son sol. L ’évêque 
•considéra cette  expropria tion  d ’environ 200 églises et 
3  couvents comm e un  ra p t  ; il adressa  de nom breuses 
requêtes au  successeur de C harlem agne, Louis-le-Débon- 
na ire , m ais elles n ’eu ren t q u ’un succès trè s  p artie l. 
E n  831, l ’évêque o b tin t le privilège de l ’im m unité, 
•c’est-à-dire  la g aran tie  q u ’aucun  officier tem porel ne 
se ra it au torisé  à  exercer ses fonctions sur le territo ire  
•soumis à  la  dom ination  de l ’évêché. Peu de tem ps après, 
vers 843, l ’évêché fu t détaché de son m étropo lita in  de 
Milan e t placé sous l ’au to rité  de l ’archevêque de Mayence. 
Ainsi s’accom plit la ru p tu re  d ’avec l ’Ita lie  e t l ’incorpo
ra tio n  de la  R hétie  dans le nouveau  groupem ent 
r l’É ta ts  q u ’é ta it l ’em pire a llem and. Lors du  dém em 
brem en t de l’em pire carolingien, la  R hétie  fit p a rtie  
d u  royaum e de G erm anie. Dans le p a rtag e  de 865, elle 
e s t appelée Curwala ; Charles-le-Gros o b tin t A lem aniam  
e t  Curwalam (Cliurwalchen =  pays welche de Coire).

Conrad I reco n stitu a  l ’ancien duché de Souabe, sup 
prim é depuis 745, auquel fu t a ttr ib u é  la R hétie . Les 
-Ottonins se m o n trè ren t des b ienfaiteurs particu liers 
d e  l ’évêché de Coire qui, à cause de sa position à  l ’en
trée  des p rincipaux  passages des Alpes, re v ê ta it pour 
•eux une im portance considérable. Ils accordèren t de 
g randes donations à  l ’évêque e t firent de lui le sei
gneur d ’une grande p a rtie  du pays. Des d ignitaires ec
clésiastiques et des seigneurs tem porels o b tin ren t, grâce 
à des concessions royales ou à des u su rpa tions, soit des 
■immunités, soit des pouvoirs com taux  qui rendaien t 
l ’au to rité  royale à  peu près illusoire. L ’évêque de Coire 
o b tin t,  ou tre  l ’im m unité  reçue de Louis-le-D ébonnaire, 
■divers avan tages de la p a r t  des O ttonins qui l ’affranchi
ren t de la  puissance du com te. Dès 1170 il p o rta  ju s 
q u ’au com m encem ent du  X I X e s. le t i t r e  de prince de 
l ’em pire. La ville de Coire lui é ta it soum ise, de m êm e que 
•les IV  villages, le Domleschg, 1’O berhalbstein , le Brega- 
g lia , la  H au te-E ngad ine , Poschiavo et la vallée de 
M ünster ; il possédait aussi de nom breux  su je ts dans 
la  B asse-E ngadine et le V instgau.

DHBS III —  36

Le couven t de D isentis jou issa it aussi de l ’im m unité  
pour sa seigneurie qui com prenait la pa rtie  supérieure 
de TO berland grisou ; mais il eu t beaucoup à souffrir 
de ses avoués, et, d ’a u tre  p a r t, ses su je ts l ’obligèrent à 
leur accorder le d ro it de d iscu ter avec lui. Ils firent 
mêm e com m e s ’ils é ta ien t au-dessus de leur seigneur. 
E n 1285 ex ista it déjà  une Universitas D isertinensis, 
composée de l ’abbé  e t du couvent, des m in isté riaux  
et des com m unes.

A côté de cette  seigneurie ecclésiastique —  les cou
ven ts de Churwa.lden, Pfäfers, Cazis e t M ünster jo u èren t 
un  rôle bien m oins im p o rtan t —  il ex is ta it dans la 
H au te-R h é tie  to u te  une série de g rands e t p e tits  dv- 
nastes, la  p lu p a rt d ’origine germ anique. Les plus im 
p o rtan ts  é ta ien t ; les seigneurs de Vaz, qui ap p ara is
sen t déjà  au  X I I e s. e t possédèren t de bonne heure des 
terres étendues aux  environs de B elfort e t Obervaz, 
à Davos et dans le P ra tig au  e t le R heinw ald où les 
YValser libres leur é ta ien t soum is. E n ou tre, ils dé te 
n a ien t à t it re  de fief épiscopal Scham s, la  m oitié du 
Domleschg, Saflen e t Schanfigg. Lorsque m o u ru t le 
dernier des Vaz vers 1337, son hé ritag e  p assa  en partie  
aux  com tes de Toggenbourg, en p a rtie  aux  W erdenberg- 
Sargans. Les barons de R häzüns a jo u tè ren t à  leu r sei
gneurie fam iliale, celles de Jö rgenberg  e t de F riberg  
près Seth, les villages d ’Em s e t de Felsberg ; les pos
sessions des Werde nborg-Sargans au  H einzenberg, à Sa
ften e t à Tenna. Ils ava ien t encore O bersaxen à t itre  
de fief épiscopal. A l ’ex tin c tio n  de la fam ille, la  plus 
grande partie  de la succession p a rv in t à Georg von 
W erdenberg-Sargans. Les barons de B elm ont é ta ien t 
seigneurs de Flim s e t de la  G ruob avec Ilnnz, Lugnez et 
Em s. A la  m o rt du dernier baron , ses héritiers fu ren t 
les Sax-Mesocco e t les R häzüns. Les com tes de Sax-Me- 
socco av a ien t hérité  de la seigneurie de B elm ont, q u ’ils 
a liénèren t à l ’évêque en 1483. E n  1494, ils v en d iren t leur 
seigneurie ancestrale  de Mesocco aux  T rivulzio. Les 
comtes de W erdenberg-H eiligenberg acq u iren t en 1325 
la seigneurie de H ohentrins avec T rins, Tam ins e t R ei
chenau ; elle passa plus ta rd  aux  H ew en ; ils o b tin ren t 
par m ariage la seigneurie de G reifenstein (F ilisur, 
Bergün), qui p a rv in t dans la  su ite  à l ’évêché. Les com 
tes de W erdenberg-Sargans h é ritè ren t des seigneurs 
de Vaz, Domleschg, O bervaz, Scham s et R heinw ald , et, 
très p robab lem en t aussi des A sperm ont, le P ra tig au , 
qui peu après passa  au x  Toggenbourg. Les com tes de 
Toggenbourg possédaient B elfort, Davos, le P ra tig au  ; 
en ou tre  ils firent l ’acquisition  du Schanfigg et du te r 
rito ire  de Churw alden, de la ville et du ch âteau  de 
M aienfekl.

O utre les su je ts de ces g rands d y n astes e t ceux 
des p e tits  seigneurs, tels ceux de H aldenste in , de 
Löwenberg, de V alendas, de F rauenberg , de R em üs, de 
T arasp , etc ., on com pta  de to u t  tem p s en R hétie  un  
grand  nom bre d ’hom m es libres, établis un  peu p a rto u t, 
qui ne reconnaissaien t d ’a u tre  m aître  que l ’em pereur 
ou son rep ré sen tan t, le com te. Ces hom m es libres 
é ta ien t nom breux  à  Laax, Flim s, Seewis i. O., à  Brigels, 
à  W altensburg , etc ., et possédaient leur p ropre  tr ib u 
nal à  L aax  ; il y  en av a it aussi à  Scham s, dans les com 
m unes m ontagnardes, où ils co n stitu è ren t la com 
m une de « Scham s am  Freienberg  », au  H einzenberg 
et ailleurs.

L a popu lation  lib re  de la  R hétie  fu t considérablem ent 
augm entée p a r l ’im m igration  des W alser libres, qui 
n ’é ta ien t pas, comm e on l ’a cru autrefo is, des colons 
établis dans les Grisons p a r les em pereurs de la m aison 
de H ohenstaufen  pour garder les passages des Alpes. 
D ’après les dernières recherches, docum entaires e t lin 
guistiques, il n ’est pas d ou teux  que les W alser son t 
venus du Valais, une p a rtie  p a r la  F u rk a  e t l ’Oberalp, 
m ais le plus g ran d  nom bre p a r les vallées du  v e rsan t 
Sud des Alpes, de P o m at e t des environs. Ils s ’é ta ien t 
d ’abord  fixés dans cette  région, puis, au  X I I I e s., ém i
g rèren t dans le R heinw ald . De là ils se rép an d iren t 
dans les différentes vallées des Grisons e t s ’é tab liren t 
dans les régions supérieures, encore inhab itées, pour se 
liv rer à  l ’élevage du bé ta il : dans le R heinw ald, à Avers, 
Safien, Tenna, V alendas, Vais, O bersaxen, T schappina, 
M utten, Davos, dans le P ra tig au  e t d ’au tre s  endroits,

D écem bre  1925
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jusque dans le Tyrol et le pays de Sargans. L a condi
tion des W alser et des au tres  hom m es libres opposa une 
vigoureuse résistance aux te n ta tiv e s  des divers dynas- 
tes d ’é tendre  leur pouvoir ; cette  résistance fu t encore 
secondée p a r l ’o rganisation  économ ique de la popula
tion . De to u t tem ps la population  fu t groupée en cor
porations économ iques (M arkgenossenschaften) qui em 
brassa ien t généralem ent une vallée entière e t se 
div isaient en com m unautés. Ces dernières d iscu ta ien t 
et p renaien t des décisions sur les affaires d ’in té rê t géné
ral : forêts, alpes, allm end, ordonnances com m unales. A 
leu r tê te  se tro u v a it généralem ent un  am m ano, don t l ’é-

l ’évêché avec ses châteaux , le pays et les h a b ita n ts , les 
d ro its de ju stice , etc ., à  l ’exception  de Fürstenberg , à  
l ’A utriche, contre la prom esse d ’une pension annuelle  
de 1000 11. Comme l ’évêque ré sid ait presque co n stam 
m ent à  la cour du duc d ’A utriche, ses su je ts, dans une 
réunion à Zernez, le p rièren t de re s te r  dans le pays 
et de délibérer avec eux. L ’évêque n ’a y a n t pas ac
quiescé à cette  requête , les rep résen tan ts  de to u tes les 
ju rid ic tions qui lui é ta ien t soum ises se réu n iren t à 
Coire en 1367 et décidèrent : 1° de ne pas a d m e ttre  
que le vicaire ou l ’ad m in istra teu r épiscopal puisse s ’oc
cuper de questions tem porelles sans leur a ssen tim en t ;

Grisons.  La « Porte des  fem mes  » (vallée de Lugnez),  vers 1825. D'après un dess in  de Pingret .

lection leur av a it été concédée après de longues lu tte s . 
Ces corporations acqu iren t peu à  peu une im portance 
politique, su rto u t à la  suite des nom breuses guerres 
qui affaib lirent la noblesse.

La situation  des Grisons dev in t critique dès le m om ent 
où le Tyrol passa à l ’A utriche (1363) ; celle-ci, qui pos
sédait déjà le V orarlberg, chercha à ob tenir la Rhétie 
pour relier entre  elles ses possessions. Des occasions de 
conflits ne lui m anquèren t pas, provoquées par l ’enche
vê trem ent des propriétés dans la Basse-Engadine, où les 
droits de l ’évêque, du Tyrol et du couvent de M arienberg 
s ’opposaient les uns aux  au tres. Pour a rriv e r à  son bu t, 
l ’A utriche trav a illa  dès lors à  installer ses partisans, 
soit sur le siège épiscopal de Coire, soit dans les places 
de chanoines de la cathédrale. En 1355, P e ter Gelito, 
ancien chancelier e t conseiller in tim e de l ’em pereur 
Charles IV, fu t placé à la tê te  de l ’évêché, e t tro is ans 
plus ta rd , il s ’engageait à p rê te r secours aux  ducs 
d ’A utriche en cas de guerre ; eux, de leur côté, p ro m et
ta ien t de le p rendre  sous leur p ro tec tion . E n 1360, 
une arm ée ennem ie passa pa r le San Carlo pour envahir 
le Lugnez, m ais elle fu t repoussée après un  rude com 
b a t, tan d is q u ’une au tre  tro u p e  cherchait à pénétrer 
pa r le Porclas, que défendaien t seulem ent quelques 
hom m es. Mais les femm es et les jeunes filles, arm ées 
de faux , de fourches et de haches, réussiren t à faire 
reculer l ’ennem i. Dès lors ce défilé p o rta  le nom  de 
F rauen to r (Porte  des fem m es). La m êm e année, 
l ’évêque alla plus loin encore et céda, pour h u it ans,

2° que l ’évêque ne p e u t rien aliéner de ce qui est à  
l ’évêché, soit p a r engagem ent hypo thécaire , soit par 
ven te  ; 3° les frais e t l ’en tre tien  des châ teau x  épis- 
copaux seront à la  charge des ju rid ic tions, pour a u 
ta n t  que les revenus de l ’évêché ne suffisent pas ; 
4° lorsque se p résen ten t des questions im p o rtan tes  
pour l ’évêché, les délégués des ju rid ic tions doivent être 
réunis, et enfin 5° les délégués p ro m etten t de s ’a id e r 
m utue llem en t pour l ’accom plissem ent des décisions 
susm entionnées. Ce tra ité  fu t le déb u t et le fonde
m en t de la Ligue de la  M aison-Dieu, qui n ’a jam ais 
possédé de véritab le  pacte  d ’alliance, comme les deux 
au tres Ligues.

A P e ter Gelito succédèrent deux au tres partisan s de 
l ’A utriche sur le siège épiscopal, puis H a rtm an n  von 
W erdenberg-Sargans-V aduz fu t élu évêque contre la  
volonté de l ’A utriche. P en d an t presque to u t son épis- 
copat, H a rtm an n  eu t à  com battre  ta n tô t  contre l ’Au
triche, ta n tô t  contre les dynastes du pays ; la p lu p art 
de ces guerres fu ren t m alheureuses pour lui. P en d an t ces 
événem ents, le co u ran t dém ocratique se renforça  dans 
la  Ligue ; l ’évêque, au cours de ses difficultés, en é ta it  
réd u it à  ne com pter que sur la  bonne volonté de ses 
su je ts.

Dans la p a rtie  occidentale des Grisons, le couvent de 
Disentis a constam m ent joué un  rôle p rép o n d éran t, m ais 
aussi il ava it, de bonne heure déjà, accordé à  ses su jets 
une p a r t  de collaboration  dans les affaires po litiques. 
Dans les troubles du X IV e s., les seigneurs de l ’O berland
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grison, parm i lesquels l ’abbé de D isentis, se rallièrent, 
au p a rti de l ’A utriche et de l ’évêque contre celui des 
Vaz. Mais après l ’ex tinc tion  de ce tte  fam ille, la p lu p art 
d ’en tre  eux observèren t une a tt i tu d e  hostile à l ’A u tri
che. Q uelques-uns a llè ren t m êm e si loin 
q u ’ils so u tin ren t les su je ts  de leurs a d 
versaires contre ceux-ci ; ils développè
ren t de la  sorte  chez les su je ts le sen ti
m en t de la  liberté  e t les encouragèren t à 
p rendre  conscience d ’eux-m êm es. Ainsi 
les seigneurs de B elm ont, de R häziins 
e t de M ontait concluren t une alliance 
avec les su je ts des W erdenberg-H eiligen
berg, et, en 1360, les m êm es èt les sei
gneurs de Sax en signèren t une a u tre  
avec les su je ts  des com tes de W erden- 
berg-Sargans dirigées contre les deux fa 
milles W erdenberg . D u ran t les lu tte s  en
treprises contre l ’évêque H artm an n ,
U lrich von R häzüns, l ’abbé de D isentis 
et A lbrecht von Sax firent alliance avec 
leurs su je ts, puis to u s ensemble s ’u n i
ren t encore avec le com te Jo h an n  von 
W erdenberg-Sargans. Les parties p rom i
re n t de s ’a ider et de défendre leurs droits 
m utue llem en t. Un tr ib u n a l a rb itra l fu t 
même in s titu é  pour ju g er des différends.
Ce groupem ent de nobles e t de com m u
nes, auquel ad hérèren t en 1399 les com 
tes R udolf e t H einrich  von W erdenberg- 
H eiligenberg pour leur seigneurie de Ho- 
hen trin s, conclut en 1400 une alliance avec C laris.

P a r là  fu ren t posées les bases de la  H au te  Ligue ou 
Ligue grise, qui a été  fondée à  T runs en 1424 pa r les 
su ivan ts : l ’abbé e t la  com m unauté  de D isentis ; le 
baron  de R häzüns, pour lu i e t les com m unautés de Sahen, 
Tenna, O bersaxen ; le com te de Sax-Mesocco, pour lu i et 
les ju rid ic tions d ’Ilanz , Gruob, Lugnez, Vals, K ästris 
e t Film s ; le com te de W erdenberg-H eiligenberg  ; les
com m unes de Trins e t de Tam ins avec les gens de la
« p a rtie  supérieure » ; les hom m es libres du Flim serw ald 
e t les com m unes de R heinw ald e t de Scham s. Le com te 
H einrich  von W erdenberg-Sargans a y an t refusé à ses 
su je ts l ’en trée  dans la ligue, les seigneuries de Löwen
berg (Schleuis), Thusis, T schappina e t H einzenberg ne

1480, et enfin, en 1496, ce fu t le to u r de Jean -Jacq u es 
Trivulzio avec, ses possessions.

Dans la p a rtie  Nord des Grisons, les com tes de Toggen- 
bourg  av a ien t hérité  des Vaz une seigneurie com prenan t

Grisons.  E nvoi d 'argent de Ludovic- le-More,  duc de Milan, à son envoyé  
Galeazzo Visconti pour r e n g a g e m e n t  de m ercen aires,  1490. (Chronique de 

S ch i l l in g ,  Lucerne .)

p u ren t y  adhérer que plus ta rd , m ais en to u t  cas avant.
1440, C ette année-là  en effet une alliance fu t signée 
en tre  la  Ligue grise e t Coire e t les IV villages, dans 
laquelle les seigneuries précitées é ta ien t com prises. Cazis 
en tra  dans la  ligue en 1441, Mesocco et Calanca en

Grisons. R éu nion  de 600 Uranais  avec  le s  Grisons  après la Diète  de Fe ldkirch  
le 10 ja n v ier  1499. (Chronique de Sch i l l in g ,  Lucerne.)

B elfort, Davos, K losters, Cas tels, S chi ers-, Schanfigg, 
Langw ies, S trassberg  (C hurw alden), soit les « h u it ju 
rid ic tions », et en o u tre  le ch âteau  et la  ville de Maienfeld 
ainsi que la h au te  ju rid ic tio n  dans la  seigneurie d 'A sp er
nannt (Jenins, M alans). Lorsque m o u ru t en 1436 F ré
déric V II, dernier com te de Toggenbourg, les dix ju r i
dictions précitées, auxquelles s ’a jo u ta it  comm e onzième 
celle des chanoines de Schiers —  qui re levait du  chap i
tre  cath éd ra l de Coire, m ais qui fu t b ien tô t réunie 
à  la ju rid ic tio n  de Schiers, —  craignirent d ’être séparées 
les unes des au tres e t d ’a ller au -d ev an t d ’un aven ir in 
certa in . Elles se g ro u p èren t alors en une Ligue des 
D ix-Ju rid ic tions dans un  b u t de défense com m une, 
et ju rè re n t de s ’aider récip roquem ent à  défendre leurs 

d ro its ; si un  seigneur leur é ta it im posé, 
elles p ro m etta ien t de re s te r unies, de sou
m ettre  les différends à un  tr ib u n a l im 
p a rtia l e t de ten ir  des D iètes com m unes 
à  Davos.

C’est ainsi que se co n stituèren t dans le 
te rrito ire  des Grisons tro is É ta ts  fédé
rés : la  Ligue de la M aison-Dieu, la 
L igue grise et la Ligue des D ix -Ju rid ic 
tions. Si ces tro is Ligues ne se so n t pas 
détachées les unes des au tres, m ais p lu 
tô t  réunies en une sorte  d ’É ta t ,  cela 
tien t p robab lem en t à leur origine com 
m une, à la  com m unauté  de langue en 
grande p a rtie  e t, pour une p a r t  non 
m oins im p o rtan te , à leu r dépendance 
sp irituelle  de l ’évêché de Coire. Très tô t  
d é jà ,le s  Ligues ou certains de leurs m em 
bres conclurent en tre  eux des alliances. 
Les principales fu ren t : celle de la Ligue 
de la M aison-Dieu avec la Ligue grise en 
1406; celle des h a b ita n ts  du Domleschg, 
d ’un  v e rsan t de la  vallée avec ceux de 
l ’a u tre  v e rsan t (1423) ; des com m unes 
d ’O berhalbstein , Avers, S talla, Bergiin 
et F ü rs ten au , re lev an t de l ’évêché, ainsi 
que celle d ’Obervaz, re lev an t des W erden
borg, avec la Ligue grise en 1425. E n 
1429, Frédéric  V II de Toggenbourg signa 
avec la  H au te-E ngad ine  une alliance 

défensive de v ing t ans pour couvrir ses possessions 
dans les Grisons contre l ’A utriche, les W erdenberg- 
Sargans et. les R häzüns. La Ligue grise s ’un it en 1440 
avec Coire et les IV villages, e t en 1450 la  Ligue de 
la M aison-Dieu avec celle des D ix -Ju rid ic tions. Enfin,
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en 1471, une alliance ré u n it la  Ligue grise à celle des 
D ix-Jurid ictions. Les I I I  Ligues de la h au te  R hétie  
fu ren t ainsi reliées les unes aux  au tres  p a r des alliances 
partielles. Dès le XV» s., elles ag iren t comme un  seul 
É ta t  ; les conflits fu ren t portés devant les I I I  Ligues, 
e t des Diètes com m unes fu ren t tenues a lte rn a tiv em en t 
dans les tro is te rrito ires, le plus sou
v en t à  Coire, T runs, Ilanz e t Davos.
Les décisions é ta ien t valables dans 
l ’ensem ble du te rrito ire  des Ligues.

Le développem ent de cet E ta t  ne 
se poursu iv it pas, ils est v ra i, dans 
une paix  in in te rrom pue. L ’évêque 
H artm an n  n ’eut, pas seulem ent à  lu t
te r  contre l ’A utriche ou la noblesse, 
m ais aussi contre sa résidence, Coire, 
qui lui donna bien du  m al. Coire 
s'efforçant de secouer la  dom ination  
de l ’évêque, elle se considérait com
me une ville libre d ’em pire e t ado p ta  
m êm e l ’aigle im périale dans ses a r
m es. U n trib u n a l a rb itra l, composé 
de rep résen tan ts  de Zurich, avec qui 
Vévêque é ta it allié, et des terres de 
l ’évêque, ad m it en 1422 une partie  
des p ré ten tions de la ville. La paix  ne 
dura  pas longtem ps. Une nouvelle 
sentence des su je ts de l ’évêché, de 
1428, fu t défavorable à  la ville. Un 
incendie a y a n t en 1464 d é tru it les 
archives de la  ville, Coire o b tin t de 
l ’em pereur Frédéric  III  to u te  une 
série de privilèges, m ais son conflit 
avec l ’évêque du ra  ju sq u ’au  m om ent 
où la guerre de Souabe lui fit perdre 
de son im portance. La région de 
Scham s, où h ab ita ien t, sur la  m o n ta 
gne, un  g rand nom bre de colons li
bres, av a it déjà ten té  en 1360 de se
couer le joug  des W erdenberg-Sar- 
gans, m ais, m algré l ’appui q u ’elle 
ren con tra  chez les seigneurs de R hä- 
ziins, de B elm ont et de M ontait, 
ainsi q u ’à R heinw ald et Saßen, elle 
d u t re n tre r  dans l ’obéissance. Les 
troub les ne fu ren t cependan t pas ap ai
sés. Après la guerre de Zurich, le com
te  de Sargans envoya )son beau-frère,
H ans von Rechberg, comme bailli à 
Scham s. Afin de dom pter les rebelles, 
ce dernier conduisit en 1450 les t ro u 
pes de la  « Ligue noire », ’composée du 
comte de W erdenberg-Sargans, du b a 
ron de R häzüns e t du rep résen tan t 
de l ’évêque, Hewen, dans la vallée.
Mais il fu t b a ttu  pa r les h a b ita n ts  de 
Scham s aidés de ceux de la Ligue 
grise. Peu après, en 1456, Georg von 
W erdenberg vendit Schams à  l ’évê
ché. La somme nécessaire à cette  ac
quisition a y an t été  en grande partie  
fournie pa r les h a b ita n ts  de Schams, 
ils o b tin ren t en 1458 une indépen
dance com plète.

T ôt après leur alliance, les I I I  Li
gues se sen tiren t assez fortes pour 
avoir des visées de conquête dans le 
Sud. D ans le long conflit que Rome eu t avec Milan, le 
pape Innocent. V III  s ’adressa aussi à l ’évêque de Coire, 
O rtlieb von B randis, pour q u ’il engageât les Grisons 
à en trer en cam pagne contre le duc dé Milan. E n 1486, 
les Grisons, qui avaien t déjà participé  à la bata ille  de 
Giornico aux  côtés des Confédérés en 1478, trav e rsè ren t 
les Alpes p a r le Lukm anier, le Splügen et Ghiavenna. 
Cette ville fu t prise, m ais non son château . La guerre 
du ra  encore en 1487 ; les Grisons pénétrè ren t dans la 
V alteline par Bormio e t occupèrent T irano e t Sondrio. 
La paix  leur app o rta , ou tre  une forte  indem nité  de 
guerre, les privilèges douaniers accordés aux Suisses 
et la liberté  de trafic  avec Bormio.

P a r contre, les re la tions avec l ’A utriche devenaien t 
tou jou rs plus ten d u es. Le m orcellem ent des d ro its  e t 
des possessions dans la B asse-Engadine e t la  vallée 
de M ünster é ta it l ’occasion de conflits continuels. L ’Au
triche  p ré te n d a it à  la  suzeraineté sur la vallée de M üns
te r , su r la B asse-E ngadine ju sq u ’à  P o n ta lt, e t su r le

Grisons. Attaque du Luzis te ig  en  1499. (Chronique de S ch il l in g , Lucerne. )

Sam naun ainsi q u ’à l ’avouerie du couvent de M ünster. 
L ’évêque, de son côté, so u ten a it q u ’il av a it d ro it de 
h au te  ju rid ic tion  sur ses su je ts, non seulem ent dans la 
B asse-Engadine e t la vallée de M ünster, m ais aussi 
dans le V instgau. E n 1464, le duc Sigism ond d ’A utriche 
fit l ’acquisition  du ch âteau  et de la seigneurie de T arasp  ; 
l ’évêque y  envoya des tro u p es en 1467. La guerre  éclata  
dans la B asse-E ngadine en 1475; appelée Hennenkrieg, 
elle n ’a p p o rta  aucune solu tion  au conflit.

Dans le territo ire  des D ix-Jurid ictions, l ’A utriche su t 
hab ilem ent se serv ir de to u te s les circonstances pour 
é tendre  son dom aine. Elle ach e ta  en 1470, du com te W il
helm  von M ontfort, les six ju rid ic tio n s du P rä tig au ,
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D avos et Schanfigg. E n réponse à  cette  acquisition , 
les D ix-Ju rid ic tions firent alliance, en 1471, avec la 
Ligue grise, e t les six ju rid ic tions re fusèren t de p rê te r 
serm en t à  l ’A utriche. Là-dessus, Sigism ond les céda à 
G audenz von M atsch, qui, obéré de de tte s , ne p u t pas 
les conserver et les ren d it à l ’A utriche en 1477. Malgré 
la vive opposition des I I I  Ligues, les ju rid ic tions d u ren t 
rendre  hom m age à l ’A utriche ; celle de Maienfeld a p p a r
te n a it  au seigneur de B randis, to u t  dévoué à l ’A utriche. 
L ’em pereur M aximilien, qui succéda à Sigism ond comme 
duc d ’A utriche, acq u it des M atsch en 1496 les deux 
ju rid ic tions de K astels et de S chi ers, et en 1497, du 
com te de Zollern, la  seigneurie de R hàzüns. Il dev in t 
ainsi un  des tro is p rincipaux  seigneurs de la  Ligue grise.

Menacés to u jo u rs  plus à  l ’E st et au  N ord, les Grisons 
cherchèren t un  appui auprès des Confédérés, qui, eux 
aussi, é ta ien t en conflit avec l ’A utriche. Il fu t sérieuse
m en t question , en 1496, de recevoir les I I I  Ligues 
comm e can ton  dans la C onfédération, m ais les négocia
tions n ’a b o u tiren t pas. P a r contre, une alliance p u t 
être  conclue pa r les V II cantons (sauf Berne) avec 
la Ligue grise, en 1497, e t l ’année su iv an te  avec celle 
de la M aison-Dieu. Ces deux Ligues p ren aien t rang  
parm i les alliés de la  Confédération. La Ligue des 
D ix-Jurid ictions, sans dou te  p a r su ite  de sa position 
à  l ’égard de l ’A utriche, ne p u t  pas être  adm ise.

Au déb u t de 1499 éclata la  guerre de Souabe, dont 
l ’issue fu t  favorable  aux  Confédérés et aux  Grisons. 
Ceux-ci eu ren t à  co m b attre  sur deux fro n ts : au  Nord, 
au Luzisteig et du côté du L iechtenstein  e t du  V orarl
berg ; à  l ’E st, dans la  vallée de M ünster et le V instgau, 
où fu t livrée en tre  au tres  la  ba ta ille  de Calven, le 22 m ai 
1499. Les Grisons eu ren t beaucoup à  souffrir des in 
cursions des ennem is ; des bandes de p illards passèren t 
le Steig et la  m ontagne de M ontafun, e t deux sem aines 
après Calven, alors que les Grisons s’é ta ien t re tirés 
dans leurs m ontagnes, l ’em pereur envoya to u te  une 
arm ée, p a r  la  vallée de Li vigno, dans la  H au te-E n- 
gadine. Mais les h a b ita n ts  incend ièren t eux-m êm es leurs 
villages e t co n tra ig n iren t ainsi l ’ennem i à  se re tire r, 
après avo ir subi de grosses pertes et souffert de dures 
p rivations.

La conclusion de la  paix  n ’a p p o rta  pas aux  Grisons 
plus q u ’aux  Confédérés une aug m en tatio n  de te r r i
to ire . Mais un  ré su lta t im p o rta n t fu t ob tenu  p a r les 
prem iers, à  savoir que la  réun ion  des D ix -Jurid ictions 
aux  deux au tres  Ligues fu t  reconnue, e t p a r là  consacrée 
l’existence de la  R épublique des I I I  Ligues grisonnes. 
E n ou tre, l ’alliance du nouvel É ta t  avec la  Confédéra
tio n  a y a n t reçu  le bap têm e du feu dans les victoires 
com m unes, m it un  te rm e  au x  troub les qui av a ien t ju s 
q u ’alors agité  les Grisons.
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2. L e  x v ie s i è c l e  ; l a  R é f o r m a t i o n . Le X V Ie s. 
est to u t entier dom iné pa r la R éform ation . Ce m ouve
m ent se m anifesta  dans les I I I  Ligues à  peu près 
à la  m êm e époque q u ’à Zurich et se con tinua  ju s 
que dans les v ing t prem ières années du X V IIe s. ; on 
ne p e u t signaler aucun événem ent im p o rta n t de cette 
période qui n ’a it été influencé pa r ce grand  fa it ou que 
celui-ci n ’a it p réparé . D ans les alliances populaires du 
X IV e et du  X V e s., l ’esprit dém ocratique s ’éveilla e t se 
développa de plus en plus ju sq u ’au m om ent où il p ro 
voqua le m ouvem ent religieux et social qui a  caractérisé 
le X V Ie s. Ce m ouvem ent exerça son influence d ’une 
m anière forte  e t durable su r la  politique locale, sur les 
cap itu la tio n s m ilitaires, su r l ’église, l ’école et la vie de 
fam ille.

A van t que la R eform ation  eû t comm encé, les Ligues

av aien t acquis en 1509 la seigneurie de M aienfeld. La 
conquête des régions italiennes de Chiavenna, de la 
Valteline et de Borm io a v a it été accomplie en 1512 ; 
elle d evait jo u er un  rôle im p o rtan t dans l ’h isto ire re li
gieuse des I I I  Ligues. La seigneurie de Maienfeld, 
com prenan t les localités de Maienfeld e t de Flasch, 
auxquelles v in t s ’a jo u te r  plus ta rd  la seigneurie d ’As- 
perm on t avec M alans et Jen ins, fu t achetée pa r les 
Ligues de Jo h an n  von B randis, p rév ô t de la cathédrale, 
et du com te R udolf von Sulz, pour une somme de 
20 000 fl. La V alteline, Borm io et C hiavenna leur échu
re n t  en p a rtag e  lors de l ’expédition de Ravie au  cours 
des lu tte s  q u ’ils so u tin ren t depuis 1500 contre le roi de 
France Louis X II , qui possédait le M ilanais. Bien que ces 
acquisitions n ’a ien t aucun  ra p p o rt direct avec l ’ap p a 
rition  de la  nouvelle doctrine, une prem ière m anifes
ta tio n  de l ’esp rit de la R éform ation  éclate cependant 
dans le Pensionenbrief, prom ulgué le 27 février 1500. 
Cet éd it, d irec tem en t hostile au x  cap itu la tions e t aux 
alliances avec des princes é trangers, in te rd it aux Grisons 
d ’accep ter des pensions, une solde ou des com m is
sions. L ’alliance héréd ita ire  avec l ’A utriche (1518) re 
m onte  aussi à l ’époque qui précède im m éd ia tem en t la 
R eform ation . 11 en est de m êm e de la  pa ix  perpétuelle  
conclue en tre  la  F rance  et les Suisses et Grisons en 1516. 
P a r ce tra ité , la  F rance  cédait aux  Confédérés e t aux 
Grisons la  p ropriété  des pays su je ts enclavés dans le 
Tessin e t la  vallée de l ’A dda. Les Confédérés ren o n 
çaien t p a r  contre à  to u te  p ré ten tio n  sur la L om bardie. 
Ces ra p p o rts  avec les puissances é trangères suscitèren t 
dans les I I I  Ligues, m êm e a v a n t la  R éform ation, des 
p a rtis  opposés don t les uns ten a ien t pour la F rance, les 
au tres pour l ’A utriche.

Un événem ent cap ita l pour le pays fu t la réunion des 
I I I  Ligues, décidée le 23 sep tem bre 1524, qui favorisa 
les lu tte s  politiques et confessionnelles. L ’ac te  d ’alliance, 
dans lequel é ta ien t consignés les usages an té rieu rem en t 
p ra tiqués, p roc lam ait que les décisions prises p a r deux 
Ligues ava ien t force obligatoire pour la tro isièm e. Il 
in te rd isa it aussi à l 'u n e  des Ligues de com m encer une 
guerre ou d ’en tam er des négociations de paix  sans l ’a p 
p robation  des deux au tres . Les conflits d ’ordre in té rieu r 
devaien t ê tre  liquidés p a r la  voie am iable. Les assem blées 
générales des ju rid ic tions ou com m unes (Bundestage), 
réu n issan t 49, puis 65 députés, av a ien t lieu dans les chefs- 
lieux des L igues. Elles a lte rn a ien t d ’une m anière régulière 
d u ran t q u a tre  ans en tre  Ilanz e t Coire et se réun issa ien t à 
Davos la  cinquièm e année. Ces assem blées, don t les m em 
bres v o ta ien t su iv an t les in stru ctio n s reçues, é ta ien t prési
dées pa r le chef de la  Ligue dans laquelle  la  réun ion  ava it 
lieu ; dans la  Ligue grise, p a r  le p résiden t (Landrich
ter), dans la  Ligue de la  M aison-Dieu, par le bourg
m estre de Coire, e t p a r  le landam m ann  de Davos dans 
la  Ligue des D ix-Ju rid ic tions. Pour to u te s  les affaires 
im p o rtan te s , l ’assem blée se p rononçait d ’une m anière 
v ra im en t dém ocratique à la  m ajo rité  des com m unes. 
E n tre  les sessions les affaires é ta ien t expédiées p a r les 
tro is chefs des Ligues. Ils appelaien t souvent pour siéger 
avec eux des assesseurs choisis dans les Ligues, et l ’on 
nom m ait ces séances, pour les d istinguer des assem blées 
ordinaires des Ligues, Beitage (séances ex traord inaires). 
O utre ces réunions plénières, les Ligues e t les com m unes 
ten a ien t des assem blées séparées dans lesquelles elles 
rég laien t d ’une m anière au tonom e to u s les objets qui 
n ’in téressa ien t pas l ’ensemble du pays. Cette circons
tance  devait jo u er plus ta rd , lo rsqu’écla tè ren t les t ro u 
bles religieux, un  rôle considérable.

La doctrine  réform ée p én étra  dans le pays quelques 
années a v a n t l ’in s titu tio n  officielle de la R épublique des 
I I I  Ligues. Des brochures p ro v en an t d ’A llem agne et une 
in tense p ropagande fa ite  p a r Zurich, au  m oyen d ’écrits 
ou de discours, je tè re n t la nouvelle sem ence su r le sol 
rhé tiq u e  où elle ne ta rd a  pas à germ er. Il resso rt des 
le ttre s  q u ’adressait en 1521 Jak o b  Salzm ann, m aître  
d ’école au  couvent de S t. Luzi, à son ancien cam arade 
Joach im  de W a tt à  S a in t-Gall, que le pays é ta it, à  cette  
époque, en grande p a rtie  acquis aux  idées nouvelles. 
Vers la  fin de l ’année 1525, plus de q u a ran te  p rêtres 
av a ien t adhéré à  la  foi nouvelle e t en firent profession 
en m ains de leur porte-paro le , Johannes Com ander, de
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Maienfeld, p réd icateu r à l'église de Sain t-M artin , à 
Coire. Il est difficile d ’ind iquer les nom s de tous les 
pionniers de la Réform e cités pa r Campell ; nous en 
donnons tou tefo is quelques-uns dans l ’ordre adm is par 
cet au teu r. Ce fu ren t dans la Ligue des D ix-Jurid ic
tions : Jak o b  S preiter, de M ontafun ; A ndreas Fa- 
bricius, de Davos ; Caspar Schuler ; A ndreas Sifried 
et Sam uel Frigg ; dans la  Ligue Grise : P e te r B run ou 
B runner, d ’Ilanz ; C hristian H artm an n , de Sagena ; 
H ieronym us M atth ias ; Jo h an n  Conzi n : Blasius P rader; 
W ilhelm  G raver ; C hristian Jak o b  : Clemens R a g u tt ; 
C hristian M artin ; Jo h an n  C onrad ; Conrad von Jeck lin ; 
K onrad  B ischof; B a lth asa r Art.olf ; Georg Tschugg ; 
C hristian  D ietegen et L eonhard Seiler; dans la Ligue de 
la  Maison-Dieu : Johannes Gom ander ou D orfm ann ; J o 
hannes B lasius ; Georg von M armels ; U lrich von Alar
meis ; Jo h an n  R udolf ; Luzi Sdraiseli ; Leo B isatz ; 
P e ter F lu ra  ; Caspar D ietegen a  P o rta  ; W ölfin a 
P o rta  ; Philipp Galli eins Saluz ; Jak o b  M ontatsch  et 
B artholom eo M aturo, auxquels il fau t jo indre  les nom s 
de Jak o b  Salzm ann, Salandronius ou A leander, cités 
plus h a u t, de Nikolaus P fister, nom m é Baling, e t de 
l ’ancien chanoine Ponticello. A ucun docum ent ne carac
térise m ieux l 'é ta t  d 'âm e religieux de cette  époque que 
la  prem ière série des articles d ’Ilanz du  4 avril 1524. 
Après des discussions approfondies qui euren t lieu en 
1523 e t peu t-ê tre  môme a v an t cette  année-là, la Diète 
grisonne prom ulgua cet im p o rta n t décret qui régla it la 
vie et les p ra tiques des ecclésiastiques. Chacun d ’entre  
eux devait désorm ais adm in istrer lui-m êm e sa prébende 
ou, si ce n ’é ta it pas possible, laisser ce soin à  d ’au tres, 
m ais avec l ’approbation  de la com m une. Les prébendes 
ne devaien t être  conférées q u ’à  des personnes honorables, 
agréées non seulem ent pa r l ’au to rité  m unie du d ro it de 
collation, m ais pa r les paroissiens eux-m êm es. Le règle
m en t in te rd isa it la cap ta tio n  d ’héritage pa r le clergé et 
les abus commis à ia  faveur des vê tem en ts sacerd o tau x ; 
il excluait la ju rid ic tio n  ecclésiastique, sau f en m atière 
m atrim oniale, et la perception  d ’ém olum ents dépassan t 
la m esure norm ale. Des prescriptions analogues, voire 
plus sévères, fu ren t édictées plus ta rd  pa r les évêques 
Pe trus R ascher et Jo h an n  V Fingi. Les articles de Sar- 
gans, de 1523, et le concordat helvétique de la foi de 1536 
contiennent des dispositions de m êm e ordre, m ais ce qui 
blessait les organes ecclésiastiques et suscitait de leur 
p a r t  une a tt i tu d e  hostile, c’é ta it de voir une au to rité  
laïque édicter ces articles, et ces derniers ne contenir 
aucune disposition assu ran t le m ain tien  de l ’ancienne 
foi.

L ’évêque Pau l Ziegler, de Nördlingen en Bavière, 
chercha à  étouffer l ’esprit nouveau en so u m e ttan t d ’une 
m anière plus s tric te  les ecclésiastiques au  dogm e, mais 
ces m esures n ’euren t pas le ré su lta t désiré. L ’in te rv en 
tio n  des Confédérés catholiques dans la prem ière guerre 
de Musso, provoquée par le châtelain  pillard de Musso, 
Jean -Jacques de Medici, v in t lui ap p o rte r une aide in a t
ten d u e  que renforça encore l ’entrée en scène d ’an ab ap 
tis tes qui je ta ie n t le discrédit sur la nouvelle doctrine. 
Au débu t de 1525, le châtelain , qui résidait dans une 
forteresse inexpugnable des bords du lac de Còme, se 
ren d it m aître  du château  et de la ville de Chiavenna et, 
la guerre a y an t éclaté dans l'in te rvalle , il s ’em para  de 
l ’am bassade grisonne. Les Grisons, se fo ndan t sur leurs 
tra ité s  d ’alliance, dem andèren t l ’appu i des Confédérés, 
qui ne l ’accordèrent q u ’à la condition d ’un  re to u r à 
l ’ancienne foi. Cette pression des cantons catholiques 
fu t d ’a u ta n t plus efficace que des doctrines sociales su b 
versives é ta ien t répandues à Coire e t dans la seigneurie 
de Maienfeld pa r un  m oine défroqué de S t. Luzi, 
Jö rg  Cajakob, ou B laurock, et pa r le libraire Andreas 
Castelberger, que sou tenaien t des anab ap tis te s  zuricois. 
E x p lo itan t cet é ta t de choses peu favorable à l ’extension 
du m ouvem ent religieux, l ’évêque p o rta  une p lain te  
contre les novateu rs auprès de la D iète grisonne, réunie 
à  Coire, peu av an t Noël 1525. 11 exigeait que les chefs 
des Ligues les tra ita ssen t en hérétiques et leur ap p li
quassent les peines don t disposait le pouvoir tem porel. 
Après avoir en tendu  le pasteu r Gomander, de Coire, la 
D iète décida, pour tire r au  clair les points litigieux, de 
convoquer pour le 7 jan v ie r 1526 un  colloque à Ilanz.

Les p laignants com m encèrent pa r refuser cette  solu
tion , qui fu t tou tefo is adm ise dans la su ite, et Gomander 
rédigea 18 thèses qui devaien t servir de base aux  débats 
et qui résum aien t sa doctrine et celle de ses co-accusés. 
Le porte-paro le  des catholiques é ta it l ’abbé de St. 
Luzi, T héodor Schlegel ; Johannes Gomander, le p rin 
cipal accusé, défendait la foi évangélique. Chaque Ligue 
délégua deux députés laïques chargés de p résider la 
discussion et de faire ra p p o rt à la Diète du pays. Après 
avoir discuté longuem ent la  question  des frais e t l ’ex
clusion des deux députés de Zurich, Sebastian  H o f
m eister et Jo  h.-Ja k . A m m ann, on exam ina les p ro b lè 
mes du péché vis-à-vis de l ’église, de la foi et des œuvres, 
la  va leur de la trad itio n , le purga to ire, le m ariage des 
p rê tres e t la  Sainte-C ène. A ucun des p a rtis  ne p u t  se 
v an te r d ’avoir triom phé ; toutefois l ’issue du colloque 
fu t plus favorable aux  n ovateu rs en ce sens que la p lain te  
n ’eu t pas de su ite . Sous la pression des Confédérés c a th o 
liques e t du châtela in  de Musso, qui av a it eu la  h au te  
m ain dans les débats, il fu t décidé de m ain ten ir la 
messe, les sacrem ents, l'ad o ra tio n  de la Vierge e t des 
sa in ts, le bap têm e des nouveaux-nés e t la confession. 
On se réserva tou tefo is de revo ir ces divers points 
d ’une m anière plus approfondie et on décida de ten ir  en 
m ai do la m êm e année une D iète à  D avos pour faire 
reconnaître  les deux confessions à l ’exclusion des a n a 
bap tistes et des au tres sectes. La décision à  p rendre  en 
m atière  religieuse fu t donc rem ise à  chaque com m une. 
Les choses n ’allèren t tou tefo is pas sans quelque con
tra in te  ; dans les vo ta tions organisées par les com m u
nes, on considéra comme n a tu re l que la m inorité  con
fessionnelle se soum it à la m ajo rité . Ce ne fu t q u ’au 
commencement, du X V IIe s. q u ’on v it des com m unes 
parita ires où les biens ecclésiastiques fu ren t partagés 
su iv an t l’im portance num érique des adhéren ts au x  deux 
confessions.

L ’appui le plus im p o rtan t que reçu t la R éform ation  
fu t la deuxièm e série des articles d ’Ilanz, prom ulguée le 
25 ju in  1526 e t proclam ée loi nationale  ; ils concordaient 
avec l ’a tt i tu d e  négative des I I I  Ligues au  colloque de 
B aden et achevèren t d ’ouvrir les yeux au x  Confédérés 
catholiques su r les in ten tions du pays grison à l ’égard de 
la nouvelle foi. Au m épris des décisions de la Diète 
im périale e t du dro it canon, on a tta q u a it  les an n iv er
saires, la doctrine du p u rga to ire  et de l ’in tercession en 
faveur des m orts, les couvents et la croyance en la sa in 
te té  particu lière  que confère la vie m onacale ; on sup
p rim ait les droits seigneuriaux de l ’évêque e t on confé
ra it  aux  com m unes le libre choix des ecclésiastiques. 
On décida en ou tre  que les bénéfices vacan ts  ne p o u r
ra ien t être  octroyés q u ’à des citoyens du pays e t, pour 
alléger la condition des gens du com m un, on édic ta  de 
nouveaux  règlem ents sur les cens, les dîmes e t au tres 
redevances, sur les poids e t m esures, etc. L ’esprit de ces 
articles é ta it d irectem ent hostile à  l ’ancienne confes
sion ; il en levait en effet à l ’évêque ses droits d ’ordre poli
tiq u e  ; il in te rd isa it l ’adm ission de novices dans les cou
ven ts et so u m etta it ceux-ci au pouvoir civil. Ces a r ti 
cles d ’Ilanz n ’é ta ien t plus to u t à  fa it en harm onie avec 
Dédit de Davos. D ans la su ite, on reconnu t l ’im possi
bilité  de m ain ten ir ces articles dans leur in tég rité  ; on 
co n sta ta  no tam m en t que l ’on a v a it t r a ité  comm e do
m aine exclusivem ent grison un évêché qui s ’é tendait 
aussi sur les territo ires de l ’A utriche et des Confédérés.

Il fau t a ttr ib u e r  la rigueur de ces articles à l ’anim o- 
sité don t l ’évêque é ta it l ’ob jet dans le pays. Ce p ré la t 
av a it déjà q u itté  les Grisons en 1526. L ’abbé Theodor 
Schlegel, le soutien  effectif de l ’ancienne doctrine, soup
çonné de vouloir, de connivence avec l ’a rch ip rê tre  de 
Mazzo, Jean-A nge de Medici, frère du châtela in  de 
Musso, se faire nom m er évêque, fu t exécuté en 1529 
pour crim e de h au te  trah ison . La situ a tio n  de l ’église 
rom aine é ta it devenue critique. Les p lain tes que Ziegler 
form ula auprès de la D iète d ’em pire v a lu ren t aux  I I I  L i
gues de fréquentes som m ations qui n ’a b o u tiren t à  rien 
e t qui acc ru ren t encore le ressen tim en t du peuple contre 
Tévêque. Les choses a llèren t si loin que les chanoines 
firent passer la fron tière  à leurs objets précieux et cher
chèrent un  abri pour eux-m êm es hors du pays. E n 1525, 
ils se p laignaien t déjà  des pillages, dém olitions, dirninu-
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lions de ren tes e t de dîmes e t des persécutions que faisait 
sub ir au  chap itre  l ’au to rité  po litique. Le ch ap itre , di
saient-ils, v o y a it ses revenus séquestrés. E n 1529, ils a p 
p riren t p a r des renseignem ents venus de Feldkirch, q u ’à 
la su ite  de l ’in tro d u c tio n  des doctrines hérétiques, la 
liberté  et les im m unités religieuses é ta ien t supprim ées 
e t que les ecclésiastiques e t leurs biens é ta ien t soumis au 
pouvoir tem porel. L ’évêque av a it dû  p rendre  la fuite  
e t ne p o u v a it pa r conséquent plus pro téger son clergé. 
Le p révôt, le doyen e t le ch ap itre  é ta ien t soum is à 
l ’au to rité  tem porelle  e t fu ren t p rivés de leurs droits 
e t revenus. Les gens de Coire av a ien t expulsé leurs deux 
curés officiels e t les ava ien t rem placés pa r deux h é ré ti
ques, sans avoir égard au  dro it de p a tro n a t que possédait 
le p révô t du chap itre . Les nouveaux  élus, don t l ’un  é ta it 
un  dom inicain défroqué, déclara ient que la messe é ta it 
un culte ido lâ tre . Des p rê tres catholiques av a ien t été, 
dans la rue , l ’o b jet d ’in jures et m êm e de violences. Ces 
plaintes révélaien t la faiblesse des partisan s de l ’an 
cienne foi ; elles p ro u v a ien t aussi q u ’un grand  nom bre 
d ’ecclésiastiqués av a ien t passé dans le cam p réform é. 
E nfin  elles soulignent les violences exercées pa r les 
novateu rs. La R éform ation  s ’é ten d ait sans cesse dans 
les D ix-Jurid ictions et dans la Ligue grise. Dans les 
prem ières, il fa u t citer parm i les com m unes qui se ra l
lièren t à la  R éform e, S t. A ntonien, F läsch, M alans, 
K losters, M aienfeld, Davos, Jen az  e t Langwies ; dans 
la  seconde : Valendas, Thusis, P raz, Ilanz, W altensburg , 
Flim s, Sahen, Zillis et Splügen. Les succès de la  doctrine 
é ta ien t dus aussi au  concours de laïques in fluen ts. La 
conversion de la  Ligue de la M aison-Dieu s’accom plit 
au  déb u t très len tem en t, m ais dans la  su ite  dans une 
m esure beaucoup plus forte. Seules la ville de Coire, 
où Com ander, Salzm ann, Baling et Blasius se m on
tra ie n t trè s  actifs, e t les localités d ’Igis, de Scharans, 
de Sils, de F ü rs ten au , d 'A vers e t quelques com m unes 
de la B asse-E ngadine e t de la vallée de M ünster, Lavin, 
G uarda, Schuls, S ta  M aria se p rononcèren t en faveur de 
la  R éform e. Bien que diverses personnalités m arq u an 
tes de cette  région, à Coire et dans le Dom leschg, fussent 
favorables à  la doctrine évangélique, l ’influence de 
l ’évêché e t la résistance des familles dévouées à  l ’évêque, 
les P la n ta  à  Zernez et à  Zuoz, se m o n trè ren t cependant 
les plus fo rts.

Une circonstance qui v in t enrayer les progrès de la 
R éform e fu t la seconde guerre de Musso (1531-1532). 
Le 12 m ars 1531, le châtela in  de Musso s ’em para  par 
surprise , à la  tê te  de m ercenaires espagnols, de la ville 
de Morbegno à l ’entrée du val d ’A dda, dans l ’in ten tion  
de conquérir ensuite  to u te  la V alteline. B eaucoup d ’offi
ciers é ta ien t tom bés lors du prem ier assau t donné par
les troupes grisonnes, com m andées pa r le cap itaine  J o 
hannes T rav e rs ; les Grisons im plorèren t l ’appu i des Con
fédérés. Les cinq cantons catholiques d ’Uri, de Schwyz, 
d ’U nterw ald , de Zoug e t de Lucerne consen tiren t à  p rê te r 
leur assistance, comme dans la prem ière guerre de Musso, 
si les Grisons s’engageaient à  m ain ten ir l ’ancienne foi; 
m ais les au tre s  cantons rép o n d iren t à ce cri d ’alarm e et 
une arm ée de 14 000 Confédérés, Grisons et gens de la 
Valteline, m archa  contre le châtela in . Le duc de Milan, 
F rançois Sforza, in te rv in t su r ces en trefaites ; le châtelain  
céda au  duc, m o yennan t une indem nité  de 35 000 11. et 
une pension annuelle de 1000 IL, les localités de Musso, 
Lecco et ses au tres possessions sises au  bord du lac de 
Còme. Pour donner sa tisfaction  au x  Grisons, le duc de 
Milan renonça à la Valteline, ainsi q u ’aux  com tés de 
C hiavenna e t de Borm io, e t, conform ém ent à sa prom esse, 
du  7 m ai 1531, il dém antela  la  forteresse de Musso. Cette 
cam pagne e t l ’issue q u ’eu t la seconde guerre de Cappel, 
ex p liquen t le peu de progrès que fit la  Réform e dans ces 
années-là.

E n plus de ces hostilités, la lu tte  en treprise  contre 
les cap itu la tions m ilita ires e t contre ceux qui en p ro 
fita ien t suscita  une vio lente opposition à la Réform e. 
La France, en particu lier, s ’efforçait d ’ob ten ir le libre 
passage dans le pays e t d ’enrôler des soldats dans les 
I I I  Ligues. Pour a tte in d re  ce b u t, elle te n ta it  de gagner 
la faveur des p rincipaux  du  pays. D éjà en 1509 et en 
1521 (1523) des tra ité s  av a ien t été conclus. E n 1535 
m ouru t François Sforza, dernier duc de Milan, et le

duché fu t revendiqué par C harles-Q uint com m e un  fief 
d ’em pire v a ca n t. Les H absbourg  d ev in ren t ainsi voisins 
des I I I  Ligues à  l ’E st et au  Sud, e t l ’influence austro - 
espagnole et vén itienne com m ença à rivaliser, d ’une 
m anière fâcheuse, avec celle, de la F rance. C’est aux 
p réd ications de Com ander q u ’il fa u t principalem ent 
a ttr ib u e r  l ’a tt i tu d e  prise le 18 m ai 1538 pa r le Conseil de 
ville de Coire lo rsq u ’il engagea les com m unes de la 
M aison-Dieu à dénoncer l ’alliance conclue avec la 
F rance et à observer une com plète n e u tra lité . Il é ta it 
indigne des citoyens libres des Grisons, disait-il, d ’ex
poser sa vie sur les rem p arts  pour de l ’a rg en t e t de 
se p récip ite r dans la m isère e t la hon te . Bien q u ’on 
reconnû t le bien-fondé de cette  opinion, il ne convenait 
pas à  ceux qui v ivaien t des pensions étrangères e t du 
service m ilitaire  de m odifier leur po litique. Les tr ib u 
nau x  révo lu tionnaires qui fu ren t alors in stitués e t qui 
acq u iren t au X V IIe s., n o tam m en t, une tr is te  célébrité, 
cherchèren t à rem édier au m al e t à co m b attre  avec 
violence la po litique de pots de vin e t de cadeaux con
tre  laquelle lu tta ie n t aussi les ré fo rm ateu rs. Mais leurs 
procédés incohérents e t anim és de p a rtia lité  p o rtè ren t 
un  coup funeste  non seulem ent à  la cause de l ’É v a n 
gile, m ais aussi au  prestige du pays.

L ’œuvre de la  Réform e co n tin u a it cependan t à se 
développer. D u ran t les v ing t ans qui su iv iren t l ’a p p a 
rition  de la Réform e, les n o vateu rs perfec tionnèren t et 
fo rtifièren t l ’Église nouvelle. En 1537, le Synode évan
gélique grisou fu t in stitu é , en 1539 l ’école de Nicolai 
et en 1552 la Confession de foi rhé tique. Le Synode 
fu t créé avec l ’ap p ro b atio n  de la D iète grisonne et pour
vu  du pouvoir d isciplinaire nécessaire e t de l ’au to ri
sa tion  d ’organiser l ’enseignem ent religieux. Dès lors 
aucun  ecclésiastique, é tran g er ou indigène, ne pouvait 
assum er le m inistère dans une paroisse s ’il n ’a v a it passé 
l ’exam en prévu , donné la g a ran tie  q u ’il p rêch erait le 
pu r É vangile  e t justifié  d ’une vie sans reproches. Il 
é ta it obligé d ’ob ten ir un  certificat d ’éligibilité e t de 
p rendre  p a r t  au x  assem blées qui eu ren t régulièrem ent 
lieu, d ’abord  à Coire, puis to u r à  to u r dans les com m unes 
évangéliques des deux v ersan ts des m ontagnes. Elles 
é ta ien t composées d ’élém ents allem ands, rom anches et 
italiens. L ’école de Nicolai é ta it un  gym nase organisé 
selon le principe des h u m an ités ; Sim on Lem nius qui se 
d istinguait dans la connaissance du grec e t du la tin  y 
enseignait en tre  au tres . La deuxièm e série des articles 
d ’Ilanz in te rd isan t l ’adm ission de novices dans les cou
vents, on v it d isparaître , en 1526 déjà , la  p e tite  com m u
n au té  de S t. Jak o b  à K losters, que le p rieur et les m oi
nes ava ien t abandonnée  ; les couvents de S t. Michael à. 
C hurw alden et de S t. P e ter à Cazis m enaien t une exis
tence  précaire ; ce dernier fu t, après le décès des der
nières nonnes, supprim é p a r la  Ligue grise encore à  l ’épo
que de la R éform ation . A D isentis, l ’abbé M artin  W inkler 
et tro is conventuels, don t l ’un  dev in t pasteu r p ro te s ta n t 
à Trins, em brassèren t la nouvelle doctrine. Un fa it beau 
coup plus im p o rtan t dans l ’histoire religieuse e t poli
tique  de l ’É ta t  grisou fu t la sécularisation, survenue en 
1538, des deux couvents de Coire, S t. Luzi e t S t. Nicolai. 
L eur d isparition  ren d it possible la  création  de la nou
velle école la tine  de la  Ligue de la M aison-Dieu. Cet é ta 
blissem ent fu t inauguré  en au tom ne 1539 e t en tre ten u  
au m oyen des revenus des biens des couvents. Il consti
tu e  une des conquêtes de la R éform ation  et fu t dirigé 
selon l ’esp rit de la doctrine  p ro tes tan te . La Confession 
de foi rhé tique fu t rédigée pa r Ph ilipp  Gallicius et, au  vu 
d ’un ra p p o rt de H einrich  B idlinger, ado p té  officiellement 
p a r le Synode et la D iète p a rita ire . Tous les ecclésias
tiq u es qui désiraient en tre r dans le m inistère devaient 
adhérer à cette  Confession de foi et plus ta rd  à la seconde 
Confession de foi helvétique. Ils s ’in te rd isa ien t to u te  
dérogation  aux  principes énoncés dans ce docum ent. Le 
catéchism e rh é tique, rédigé pa r Com ander et Blasius, 
servait au x  leçons de religion données à l ’école et dans la 
fam ille ; il nous a été  conservé dans une trad u c tio n  
rom anche.

A ucun changem ent ne su rv in t dans l ’o rien ta tion  de la 
politique religieuse sous les successeurs de l ’évêque 
Ziegler, t  1541, et qui fu ren t Luzius I te r , de Coire, 1541- 
1549, et T hom as P lan ta , de Zuoz, 1549-1565. Au con-
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tra ire , la Ligue de la M aison-Dieu fortifia  encore la 
tu te lle  en laquelle  elle te n a it  l ’évêquc e t l ’obligea à  se 
conform er à six articles qui a lla ien t beaucoup plus loin 
que les deuxièm es articles d ’Ilanz. Suivant, ces derniers, 
Leveque s ’in te rd isa it de nom m er des fonctionnaires 
laïques, de déléguer ses vassaux  ou ses serv iteurs à la 
Diète, de fonctionner com m e instance d ’appel dans les 
litiges ; on exigea en plus de lui q u ’il ne résignât ses 
fonctions q u ’au  vu  et au  su du  chap itre  et de la  Maison- 
Dieu ; qu 'il n ’ap p elâ t à  des fonctions que des citoyens 
de la  Ligue ; q u ’il ren d it com pte de sa gestion à  la 
M aison-Dieu e t au  chap itre  chaque fois que cela p o u r
ra it p a ra ître  nécessaire ; qu ’il ne fit aucune aliénation  
e t ne co n stitu â t aucune hypo thèque  sans l ’app ro b atio n  
du chap itre  e t de la  M aison-Dieu ; q u ’il reconnût, comme 
légales to u tes  les dispositions prises pa r la Ligue q u an t à 
la fo rtune  du  couvent p en d an t la  longue absence de 
l ’évêque Ziegler, et enfin q u ’il la issât une entière liberté  
aux  I I I  Ligues de m ain ten ir leurs articles e t principes 
religieux. Ces m esures am oindriren t encore l ’au to rité  
episcopale. E n in te rd isan t to u te  te n ta tiv e  de re s tau 
ra tio n  catholique, le p a r ti évangélique ren d it plus ferm e 
et. plus sûr l ’é tablissem ent de la doctrine nouvelle dans 
le pays. Les évêques I te r  e t P la n ta  ju rè re n t cette  capi
tu la tio n  destinée à jouer un  rôle im p o rtan t ju sque  dans 
le X V IIe s. Le prem ier p rit p a r t  en 1544 au renouvelle
m en t de l ’alliance de 1524, à  laquelle son prédécesseur 
é ta it resté  é tranger. La nouvelle doctrine ne fu t jam ais 
mise en péril par ces deux évêques. On a m êm e prétendu  
que P lan ta  é ta it dans son for in té rieu r favorable à  la 
R éform e. La suppression de l ’évèché, à laquelle trav a il
laien t avec zèle sous son m inistère les deux pasteurs de 
Coire, Philipp Gallicius e t Johannes Fabricius, ne fu t 
toutefois pas réalisée. Ce long conflit se te rm in a  à  la fin 
de l ’année 1561 pa r la confirm ation pure  e t sim ple des 
articles d ’Ilanz de 1526, et des six articles de 1541, qui 
avaien t eu le ré su lta t de rédu ire  dans une proportion  
considérable l ’im portance de l ’évêché.

A van t la  ten ta tiv e  de sécularisation , un  a u tre  évé
nem ent se produisit qui m enaça l ’existence m êm e de 
l ’ancienne église, savoir la défection de presque to u tes 
les comm unes de la  Ligue de la  M aison-Dieu situées au 
delà des m onts. Du v iv an t même de Leveque P lan ta , sa 
vallée nata le , l ’E ngadine, adhéra  à la  foi nouvelle à 
l ’exception de T arasp  qui é ta it soumis à  la dom ination  
au trich ienne. Le colloque religieux ten u  à  Sus, 1537- 
1538, a v a it ouvert les voies à  cet événem ent qui m ar
que la seconde époque de la R éform ation . Dans cette  
réunion, on v it aux  prises comme rep résen tan ts des 
deux tendances rivales : le p rê tre  P e ter B ardus Petro- 
nius et Philipp  Gallicius, alors p a steu r de M alans. La 
présence du cap itaine  Johannes T ravers, qui jou issait 
comme guerrier et comme hom m e d ’É ta t  d ’une grande 
considération, donna un relief to u t  particu lier à ce 
colloque religieux. Après sept jours de vives discussions, 
les délégués laïques décidèrent que le bap têm e laïque 
é ta it autorisé, voire désirable, dans les cas d ’urgence et 
q u ’au  surplus chacun po u v a it croire ce q u ’il envisageait 
être  d ’origine divine e t ce d on t il po u v a it répondre 
devant Dieu et dev an t sa conscience. Cette décision, 
favorable aux idées nouvelles, eu t pour conséquence la 
conversion à  la Réform e de quelques com m unes telles 
q u ’Ardez e t F e tan , que su iv iren t coup sur coup to u tes 
les au tres, de 1550 à  1577, en particu lier Zuoz, la pa trie  
de l ’évêque. Ce grand succès du m ouvem ent réform é 
fu t favorisé par la longue querelle qui m it aux  prises, de 
1549 à 1551, Thom as P lan ta  et l ’a rch ip rêtre  B artho 
lom äus von Salis, com pétiteurs au  siège épiscopal. D ’a u 
tre  p a r t,  l ’a ctiv ité  déployée en février et en ju ille t 1554 
à  Zuoz et aux  environs pa r le pasteu r Gallicius, dont la 
p réd ication  a tt i r a i t  une foule énorm e, le zèle dont fit 
preuve, dès 1550, Ulrich Campell qui p rêchait l ’évangile 
à  Sus, et la conversion publique de Johannes T ravers, 
dès le déb u t favorable aux idées nouvelles, achevèrent 
de fortifier la position du p a rti réform é. Toutes ces cir
constances n ’au ra ien t toutefo is pas abou ti à  ce succès 
écla tan t si une tro u p e  de moines italiens ap osta ts, 
v en an t du Sud où ils é ta ien t persécutés pour leur foi, ne 
s ’é ta it répandue, sous la  conduite  de l ’ancien évêque 
P ietro  Paolo Vergerio dans le Bregaglia, la vallée de

Poschiavo et la p a rtie  supérieure de la  H au te-E n g ad in e . 
Ces hom m es, qui av a ien t reçu  une cu ltu re  classique et 
qui professaient des idées avancées, choquaien t les 
ré form ateurs grisons à cause de leur activ ité  d ivergente, 
de leur ten d an ce  à l ’hérésie et de leu r opposition à  la  
Confession de foi rh é tiq u e  ; ils co n trib u èren t néanm oins 
pour une large p a r t  à  la victoire de la  R éform e dans la  
Ligue de la M aison-Dieu. C’est grâce à leur influence que 
des com m unautés p ro tes tan tes  se fo rm èren t dans les 
com m unes de Poschiavo et de Brusio, après l ’élection 
en 1550 de Vergerio au x  fonctions de p asteu r de la  
com m une de V icosoprano, que B a rt. M aturo a v a it 
acquise à  la  R éform e. On leur doit aussi la  conversion à  
la doctrine nouvelle de to u t le Bregaglia, y  com pris 
Soglio, q u ’h a b ita it  la famille Salis, don t la p lu p art des 
m em bres é ta ien t a tta ch és à l ’ancienne foi. Les com m u
nes de la H au te-E ngad ine , P on tresina, Sam aden, S e 
vers, Sils e t Silvaplana no ta rd è re n t pas à  suivre cet 
exem ple. Comme dans les au tres  vallées, des laïques qui 
s’in té ressa ien t au x  choses religieuses secondèrent les 
efforts des p réd icateurs, en particu lier Johannes T ra 
vers, à Zuoz ; F riedrich  von Salis ; Ja k o b  B ifrun , à  
Sam aden, connu pa r sa trad u c tio n  rom anche du c a té 
chisme rh é tiq u e  1552 et du N ouveau T estam en t 1560 ; 
Delfino Landolfo, qui ex p lo ita it une im prim erie à. 
Poschiavo, etc.

On ne p eu t guère parle r à cette  époque, e t ju sq u ’à  la  
fin du siècle, de divisions confessionnelles m arquées. 
Sans beaucoup de résistance, on av a it accepté les a rticles 
d ’Ilanz e t les six articles ; on a v a it supprim é sans grands 
scrupules divers couvents ou réd u it à  peu de chose leur 
influence. Les a tta q u es  dirigées de F ü rs ten au  en 1560 
contre Lévêque P la n ta  ém anaien t d ’u n  catho lique, 
Luzius R ink de B aldenstein . E n  revanche, le vieux 
T ravers qui s ’é ta it fa it nom m er, dans l ’in te rvalle , 
m em bre du Synode évangélique grison e t qui av a it 
déployé une certaine activ ité  comm e préd icateu r, se 
prononça pour le m ain tien  de l ’évêché. Il a rriv a it fré 
quem m ent que les p ro tes tan ts  assista ien t à  la  messe e t 
les catholiques au  prêche. Les évêques I te r  et P la n ta  
eux-m êm es en tre ten a ien t les m eilleurs rap p o rts  avec la  
p opulation  p ro tes tan te  de Coire.

Il en fu t a u trem en t lorsque l ’esprit de la  con tre- 
réform ation  se m anifesta  e t q u ’évêque, clergé et p o p u 
lation  catholique s’un iren t pour m ain ten ir, avec force et 
conviction, l ’Eglise rom aine. Ce rev irem en t fu t encore 
accru pa r l ’opposition politique qui s ’affirm ait d ’une  
m anière plus accen tuée. E n 1556, lors de l ’abd ication  de 
l’em pereur Charles-Q uint, le duché de Milan échu t à  
Philippe I I ,  soit à  la couronne d ’Espagne. L a F rance  
n ’av a it pas abandonné ses p ré ten tions su r le duché et 
voyait de m auvais œil la p rospérité  croissante des H ab s
bourg ; les passages des Alpes grisonnes dev in ren t a lors 
la  pom m e de discorde de to u te  l ’E urope. E n  m êm e 
tem ps que couvait cette  guerre européenne, l ’opposition 
se m an ifesta it plus fo rte  dans les I I I  Ligues en tre  les 
partis  austro-espagnol et français, ce dernier devenu 
plus ta rd  p a rti franco-vénitien . Les catholiques fidèles 
ten a ien t p lu tô t pour le prem ier, les réform és pour le 
second. E n  1549, alors q u ’il s ’agissait de renouveler 
l ’alliance avec la France après la m ort de François I, de 
violentes discussions s ’élevèrent à  la Diète d ’Ilanz. Des 
m anifestations analogues se p rodu isiren t à d ’au tres 
reprises au  cours de ce siècle. L ’alliance française fu t re 
nouvelée en 1564 ; après les négociations, un  trib u n a l 
révo lu tionnaire  fu t in stitu é  à  Zuoz en 1565 contre les 
pensionnaires de la  France ; elle prononça des am endes 
contre F riedrich  von Salis e t contre d ’au tres qui é ta ien t 
accusés d ’avoir reçu de l ’a rgen t français. L ’ag ita tio n  
fom entée pa r l ’Espagne ne con tribua  pas peu à  exciter 
les esprits ; ce pays désirait aussi conclure une alliance, 
m ais il a v a it été éconduit à diverses reprises, comm e il 
le fu t aussi plus ta rd . La France e n tre ten a it depuis assez 
longtem ps un am bassadeur auprès des I I I  Ligues ; c’é ta it 
à  cette  époque Jean -Jacq u es de Castion, qui a v a it 
épousé une Grisonne e t qui résidait au  château  de H al
denstein près de Coire, devenu sa  p roprié té . L ’Espagne 
se borna it, lo rsq u ’il s ’agissait de négociations im p o rtan 
tes, à déléguer dans le pays un chargé d ’affaires ; l ’or 
co rrup teu r des deux pays é ta it rép an d u  secrètem ent
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e t ouv ertem en t à Coire e t dans les vallées, p a r to u t où 
h a b ita ie n t des hom m es in fluen ts. On chercha à com 
b a ttre  la  dém oralisation  que causait cette  politique 
é trangère  en p ro m ulguan t en 1570 1e Kesselbrief, e t les

A rtikel von den Fehndlinen  en 1586. S’élevant au-des
sus des divisions politiques e t confessionnelles, on décla
r a it  dans ces actes que les décisions re la tives au x  m oines 
et p rê tres é trangers devaien t re s te r en v igueur ; que les 
d eux  religions é ta ien t reconnues officiellement dans les 
I I I  Ligues e t dans les pays su je ts ; en ou tre  q u ’on devait 
ta ire  vis-à-vis de chacun (aussi vis-à-vis des am bassa
deurs étrangers) les délibérations du  Conseil ; que l ’ob
ten tio n  des fonctions à l ’aide de m oyens de corrup tion , 
p résen ts , etc. devait cesser, comm e to u te  a u tre  concus
sion, et enfin que les délégués du Conseil e t les fonc
tionnaires qui ne ju re ra ie n t pas d ev an t Dieu e t la  T rin ité  
être  innocents de sem blables p ra tiq u es d ev aien t être  
exclus des Conseils e t des fonctions comm e des gens 
sans honneur. M alheureusem ent ces dispositions ne fu 
re n t pas souvent respectées e t au  X V IIe s. elles p e rd iren t 
pour longtem ps to u te  efficacité.

La con tre-réform ation  issue du Concile de T rente 
(1545-1563) n ’exerça ses effets que très len tem en t et 
ta rd iv em en t dans les I I I  Ligues. Le pape a v a it  engagé 
plusieurs fois les cantons catholiques à p rendre  p a r t  au 
Concile, et le 11 avril 1546, il som m a les évêques de Si on 
e t de Coire à y  p a ra ître . T ousles p ré la ts  de la  chrétien té  
devaien t se faire  un  p o in t d ’honneur de partic ip e r à 
cette  grande assem blée de l ’Église, en p a rticu lier ceux 
des can tons. Ils av a ien t é té , pour la deuxièm e fois, ra p 
pelés au devoir de l ’obéissance e t, en v e rtu  de leur ser
m en t, inv ités à se rendre  à T ren te . L ’évêque I te r ,  qui é ta it 
bien vu  du pape, ne donna pas suite  à  cette  in v ita tio n , 
in v o q u an t comme excuse la situ a tio n  périlleuse dans la 
quelle il se tro u v a it. P la n ta  q u itta  Rom e, où il é ta it allé 
se disculper des accusations form ulées contre lu i e t se 
ren d it d irec tem en t à  T ren te  en au tom ne 1551. A la n o u 
velle de son d épart, la  Ligue de la  M aison-Dieu lui 
délégua un m essager pour lu i enjoindre de ne se laisser 
gagner en rien, sinon il se ra it rendu  responsable des 
conséquences. R ien ne prouve que P la n ta  en p ren an t

p a rt aux  discussions du concile a it  renoncé à  sa  m odé
ra tio n  dans les questions religieuses, m ais il e s t c erta in  
q u ’il fray a  m oins fréquem m ent que jad is  avec les deux 
pasteu rs  de Coire. Ni l ’évêque B eat a P o r ta  (1565-1581), 

trè s  a tta ch é  à  la  foi catho lique, 
m ais de san té  précaire , n i Leve
que P e tru s R ascher (1581-1601), 
peu to u rn é  vers les choses re li
gieuses, ne s ’efforcèrent de r a 
jeu n ir le catholicism e dans les I I I  
Ligues. A P o rta  eu t à  subir b eau 
coup de m arques d ’hostilité  de la 
p a r t  de son concurren t B a rth o lo 
m äus von Salis, du p a r ti  Salis et 
de la  Ligue de la  M aison-Dieu. 
C ette a tt i tu d e  l ’obligea à vivre 
presque constam m ent à  l ’é tranger 
e t ces circonstances m iren t en pé
ril l ’existence m êm e de l ’évêché.

La s itu a tio n  é ta it bien  diffé
ren te  dans les pays su je ts de Chia- 
venna, de Borm io e t dans la  Val- 
teline. Ce te rr ito ire  é ta it  adm in is
tré  p a r un  Landeshauptm ann  à 
Sondrio, secondé pa r un  vicaire, 
p a r  u n  com m issaire à C hiavenna 
e t p a r six p o d esta ts résid an t à  B or
m io, à  Teglio, à T irano, à  M orbegno, 
à  T raona et à  P lurs; au  p o in t de 
vue ecclésiastique, il d épendait 
de l ’évêché de Corne. Les h a b i
ta n ts  de ce p ays, qui se r a t t a 
chaien t pa r la langue e t la  cul
tu re  à  l ’Ita lie , av a ien t salué en 
1512 les Grisons comm e des libé
ra teu rs  qui les av a ien t délivrés 
du jo u g  français, m ais p a r su ite  
des inév itab les conflits en tre  a d 
m in istra teu rs  et adm in istrés, de 
l ’incapacité  e t de la  cup id ité  des 
gens en charge, une opposition 
se m anifesta  peu à  peu qui fu t  
encore nourrie  p a r la  lu tte  con

fessionnelle e t qui ab o u tit à  ce m assacre des p ro tes
ta n ts , de ju ille t 1620, tr is te m en t célèbre dans les annales 
des Grisons. L a diffusion de la doctrine  p ro te s ta n te  se 
h e u rta  dès le déb u t en Ita lie  e t dans les bailliages suisses 
et grisons lim itrophes à  des obstacles suscités p a r la  
con tre-réform ation . La sem ence évangélique av a it pu  
germ er en divers lieux de la  V alteline e t n o tam m en t à  
Chiavenna ; les I I I  Ligues av a ien t, p a r  des décrets, en 
p a rticu lier p a r les articles de C hiavenna de 1557, décla
ré Légalité de d ro it en tre  les deux religions et m is des 
églises à  la  disposition des p ro te s ta n ts . Mais le nom bre  
de ceux-ci n ’au g m en ta it que d ’une m anière très len te  
e t a v a n t q u ’ils ne fussen t en force, ils se v iren t anéan tis 
pa r la con tre-réform ation  qui com m ença à sévir vio
lem m ent et qui trio m p h a  au X V IIe s., m êm e dans le 
territo ire  grison, sous la  p ro tec tion  des arm es é tra n 
gères. Il est certa in  que le déplorable é ta t  d ’esp rit qui 
régnait au  X V Ie s. dans la  V alteline ap pela it une ré 
form e profonde. Les h a b ita n ts  de ce tte  vallée écrivaient 
eux-m êm es en 1576 à la  D iète q u ’ils é ta ien t des b reb is 
privées de bergers parce  que la p réd ication  de l ’évangile 
e t l ’in stru c tio n  souffraient d ’être  livrées au x  m ains de 
p rê tres e t de m oines ig n o ran ts et incapables. D ans 
le couran t du siècle, des paroisses p ro tes tan tes  fu ren t 
érigées à C hiavenna, P lu rs, Ponte ila , P rad a , etc. ; 
à  C hiavenna, le nom bre des p ro te s ta n ts  a tte ig n it, en 
1558 le 50 % de la popu lation . Mais le culte  sans 
faste  qui consistait un iquem en t dans la  p réd ication  
de l ’évangile convenait peu  au  caractère  ita lien . D ans 
leur zèle p ropagand iste  les p réd icateu rs dépassaien t 
souven t to u te  m esure ; ils a tta q u a ie n t avec passion  
le pape  et l ’ancienne foi ; ils supprim èren t m êm e la  
messe dans to u te  la  V alteline e t s ’em brouillèrent eux- 
m êm es dans des questions de doctrine qui reg ard a ien t 
le Synode. Le ré su lta t fu t que la  R éform e eu t dans ces 
régions m oins de succès que dans les Ligues. Mais la  
cause la  plus profonde de la défaite p ro tes tan te  do it

Grisons.  Le H o f  à Coire en  1550. D'après une gravure sur bois  de S. Münster.
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ê tre  a ttr ib u ée  aux  efforts déployés pa r la cont.re-réfor- 
m ation  que dirigeaient, de Còme e t de Milan, l ’au to rité  
religieuse et l ’au to rité  politique. L ’influence la plus forte 
fu t exercée pa r le délégué papal B ernardino Bianchi de

Orisons. R écep t io n  de Charles Borromée à D is ent is  en 1581.
Tableau  d'autel dans 1 "église paroissia le .

Milan e t pa r celui du gouverneur espagnol de cette  ville, 
Gian Angelo Riccio, qui p a ru ren t le 7 ju in  1561 devant 
la D iète de Coire e t en octobre à Ilanz. Ils exigèrent 
a v a n t to u te  chose que l ’établissem ent de jésuites q u ’on 
p ro je ta it depuis quelque tem ps d ’installer à  Ponte  
(Valteline) fû t reconnu. Ils dem andaien t des sanctions 
con tre  les partisan s des idées nouvelles venus d 'I ta lie  ; 
l ’in te rd ic tion  aux  com m unes de nom m er elles-mêmes 
des ecclésiastiques ; ils s ’opposaient à l’in te rven tion  des 
fonctionnaires civils dans la  ju rid ic tion  ecclésiastique de 
l ’évêque de Còme ; enfin, ils dem andaien t que les biens 
d ’église fussent reconnus propriété  exclusive des ca th o 
liques. De plus, ils exigeaient l ’au to risa tio n  de faire lire 
sans opposition dans les églises les bulles papales et 
revend iquaien t en faveur des p rê tres italiens le d roit de 
s ’é tab lir dans tous les pays su je ts. Les Grisons repous
sè ren t en bloc to u tes ces pré ten tions. Mais lorsque la 
m arée m o n tan te  de la contre-réform ation  fit irrup tion , 
dirigée pa r le cardinal et archevêque Charles Borrom ée, 
les I I I  Ligues v iren t leur unité , déjà ébranlée, gravem ent 
com prom ise. La vague de la réaction  p én étra  jusque dans 
l ’in té rieu r des Grisons, dans les territo ires  de Mesocco 
e t de Calanca. Les cantons catholiques, d ’accord avec la 
Ligue grise, en m ajorité  catholique, in te rd iren t l ’accès 
de leurs terres aux  p ro tes tan ts  chasséê de L ocam o en 
1555 ; de plus, l ’influence personnelle de Borrom ée pro
v oqua l ’expulsion des pasteurs p ro tes tan ts  Beccaria et 
V iscardi de Mesocco. Le so rt des p ro tes tan ts  de la 
Valteline qui av a ien t échappé au  m assacre fu t réglé 
dans une paix  perpétuelle  conclue avec l ’Espagne le 
3 septem bre 1639 ; l ’article  27 de ce tra ité  prescrivait 
q u ’aucune au tre  religion que la foi catholique ne serait

autorisée dans la  Valteline et dans les deux com tés.
D eux événem ents, é tro item en t liés aux  lu tte s  con

fessionnelles de la Valteline, p rovoquèren t une a g ita 
tion  vio lente dans les deux cam ps adverses ; ce fu ren t 
l ’exécution de Jo h . P lan ta , de R häzüns, en 1572 e t la 
fondation  de l’école régionale de Sondrio en 1582. 
Jo h a n n  P lan ta , qui jou issa it de la considération  géné
rale, à la différence de divers au tres m em bres de sa fa
mille, av a it reçu du pape pa r deux brefs de 1570 le 
m an d a t de réclam er la re s titu tio n  du  prieuré de Sainte- 
Ursule à Teglio qui a p p a rten a it à  l 'o rd re  supprim é des 
H um iliés. Ses revenus ava ien t ju sq u ’alors été affectés 
à  l ’en tre tien  d ’églises et d ’écoles réform ées. P la n ta  ava it 
été  chargé en ou tre  do réclam er d ’au tres revenus a p 
p a r te n a n t à cet ordre en V alteline et, en v e rtu  d ’une 
bulle de 1571, tous les au tres bénéfices enlevés aux  ca
tholiques et se tro u v a n t en m ains d ’ap o sta ts  e t de 
laïques sur les deux versan ts des m ontagnes, dans les 
évêchés de Coire et de Corne. Dans le b u t d ’accroître  
le prestige de sa famille, il tran sféra  les biens conven
tuels de Teglio, à  son fils, K onrad von P lan ta , doyen 
de la cathédrale  de Coire. Lorsque la bulle, don t le 
contenu lésait les dro its du pays fu t connue, la  Diète 
ex traord inaire  infligea une forte  am ende à P lan ta , m al
gré sa déclara tion  de renoncer au p rieuré . Cette dé
c laration  ne donna pas sa tisfaction  au  peuple courroucé 
qui se dirigea sur Coire avec le fanion de la ju rid ic tion , 
nom m a un tr ib u n a l révo lu tionnaire  dans lequel un  ca
tholique fonctionna comme accusa teu r e t un  p ro te s ta n t 
comme défenseur. Ce trib u n a l condam na P la n ta  à  m ort 
et le fit exécuter le 31 m ars 1572. Les p a rtisans des Salis 
avaien t dirigé ce m ouvem ent. Lors des débats, les p ré 
sidents, n o tam m en t les deux pasteu rs  de Coire, avaien t 
joué le rôle p rincipal ; toutefo is catholiques e t p ro tes
ta n ts  é ta ien t les uns comm e les au tres convaincus de 
la  culpabilité  de P lan ta .

P ar contre, le conflit soulevé au  su je t de l ’école 
régionale de Sondrio é ta it to u t  em prein t d ’un  caractère 
confessionnel. Sur la proposition  du Synode p ro te s ta n t 
rh é tique, les revenus du prieuré de Sainte-U rsule de
vaien t ê tre  affectés à  la création , à  Sondrio, d 'u n e  école 
régionale p a rita ire , se rv an t principalem ent à l ’étude 
des langues, où enseigneraient un  m aître  catholique 
et deux m aîtres p ro tes ta n ts . On se p roposait de dési
gner comm e d irecteur de cet étab lissem ent un  pasteu r 
p ro te s ta n t. La population  catholique de la  Valteline, 
qui n ’av a it pas encore oublié l’oppression q u ’exerçait, 
le collège des jésuites de Pon te  près Teglio, v oyait de 
m auvais œil l ’in s titu tio n  pro jetée . Lorsque le cardinal 
Borrom ée. le gouvernem ent espagnol de Milan et les 
cantons catholiques, firent de to u t  le poids de leu r in
fluence opposition à ce p ro je t, la Diète se v it con tra in te  
à  transférer cette  école à Coire où l ’on envisageait la 
possibilité de la réun ir au  gym nase Nicolai.

Dans le te rrito ire  grison proprem en t d it, après la 
m o rt de l ’abbé Theodor Schlegel, l’abbé de D isentis, 
C hristian von Castelberg (1566-1584) en sa qua lité  de 
prem ier dignitaire  ecclésiastique m it réso lum ent ses 
ta len ts  au service du catholicism e rénové. Sans se sou
cier des articles d ’Ilanz de 1526, il ad m it de jeunes no
vices dans l ’abbaye, e t, pa r son activ ité  infatigable, 
il chercha à ran im er l’ancienne foi chancelan te  dans les 
lieux circonvoisins. L ’influence de Borrom ée lui v in t 
aussi en aide ; le card inal av a it eu dé jà  en 1570 une en
trevue  à Urseren avec l ’évêque B eat, avec l ’abbé e t le 
présiden t B undi et il v isita  le couvent en 1581. Le nonce 
N inguarda s ’efforça en va in  de donner à l ’évêque, m a
lad if et souvent absen t, un  co ad ju teu r et un  successem 
eli la personne de l ’abbé Joach im  de Saint-G all qui 
n ’é ta it pas bourgeois des Grisons.

Sous le m inistère de B eat a  P o rta  et de P e trus 
Rascher, la R éform ation  fit encore de notables p ro
grès ; dans le P rä tig au , Schiers, Seewis et Schuders, 
dans le Domleschg, Scheid, Feldis, M utten  e t une p a r
tie  d ’Almens, dans la vallée d ’A lbula, Bergiin e t Fili- 
sur, dans 1’O berhalbstein  Bivio, dans la  B asse-Engadine, 
une pa rtie  de Sam naun, et dans la H au te- E ngadine, 
Saint-M oritz e t Celerina, passèren t au p ro tes tan tism e . 
Ju sque  dans les prem ières années du X V IIe s., la 
R éform e a tt ira  un  nom bre considérable de fidèles à
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H aldenste in , à  Zizers, à  T rim m is e t à U n tervaz  (1612- 
1616). C ependant, le siège episcopal é ta it occupé à 
cette  époque p a r Joh an n es V Flugi (1601-1627) qui av a it 
fa it ses é tudes au  Collège helvé tique  de Milan. Il é ta it 
to u t  pénétré  de l'esp rit du Concile de T ren te  et vécu t 
assez longtem ps pour voir les p ro te s ta n ts  vaincus par 
les arm es.

Comme le m on tre  cet aperçu  du développem ent h is
to rique  des I I I  Ligues au  X V Ie s., la question  re li
gieuse a p p a ra ît tou jou rs au  prem ier p lan . Les alliances 
avec les princes é trangers , les affaires de la Valteline 
e t m êm e les guerres de Musso son t in tim em en t liées à 
cette  question . Les divers docum ents officiels : articles, 
le ttres , décisions, re flè ten t ces in té rê ts  d ’ordre re li
gieux. Il é ta it  réservé au  X V IIe s. de faire  serv ir la 
question  religieuse à des fins politiques.

Bibliographie. C. von Moor : Gesch. von Currätien  I I .
— P lan ta -Jeck lin  : Gesch. von Graubünden in  ihren  
H auptzügen. —  C. Camenisch : Carlo Borromeo und  
die Gegenreformation im  Veltlin. — T rau g o tt Schiess : 
Bullingers Korrespondenz m it den Graubündnern , dans 
QSG  23, 24 e t 25. —  Le m êm e : Die Beziehungen Grau- 
bündens zur Eidgenossenschaft im  16. Ja h rh ., dans J S G  
27. —  W . CEchsli : Orte und  Zugewandte, dans J S G  13.
—  Ferd in an d  Meyer : M isslungener Versuch, das Hoch
stift Chur zu  säkularisieren 1558-1561, dans le Schweiz. 
M useum  2 e t 3. —  Joh.-G eorg  M ayer : Gesch. des B istum s  
Chur I I . — Jo h an n -F ran z  F etz  : Die Schirmvogtei des 
Hochstiftes Chur und  die Reformation. —  Em il Came
nisch : Bündner Reformations gesch. —  C. Je  c klin  : Ur
kunden zur Verfassungsgesch. Graubündens I. —  Fritz  
Jeck lin  : M aterialien zur S tandes-und  Landes gesch. Gem. 
I I I  Bünde. —  U lrich Campeil : Historia Rætica, dans 
QSG  9 . _ [Emil C a m e n i s c h . ]

3. L e x v n e s i è c l e . É p o q u e  d e s  t r o u b l e s . Le X V IIe s. 
est la période des guerres confessionnelles dans to u te  
l ’E urope. C ette lu tte  av a it déjà  comm encé au  X V Ie s. 
en France, dans les Pays-B as e t en A ngleterre ; au 
X V IIe s., elle s ’é ten d it à  l ’A llem agne et à  l ’A utriche. 
Les I I I  Ligues, en raison des passages a lpestres qui 
don n en t accès à  leu r te rrito ire , fu ren t en traînées dans 
ce tte  guerre européenne à  laquelle la  C onfédération 
suisse dem eura  é trangère . Dans les Grisons, p ro tes tan ts  
e t catholiques c o m b a tta ien t avec plus de passion que 
p a r to u t  ailleurs ; l ’a rg en t répandu  dans le pays pa r 
la France, p a r l ’Espagne e t, un  tem ps aussi, pa r la 
R épublique de Venise, y  jo u a it un  rôle très im p o rtan t. 
En ou tre, les tr ib u n a u x  révo lu tionnaires é ta ien t une 
in s titu tio n  bien fa ite  pour provoquer des soulèvem ents 
populaires sous des p ré tex tes  légaux et pour m ettre  
a u x  prises les parties adverses. La « levée des bannières » 
( F ä h n lilup f)  des Grisons a quelque analogie avec la Matze 
va la isanne e t est d ’origine presque aussi ancienne que 
celle-ci. On tro u v e  le prem ier trib u n a l des bannières 
(Fähnleinkriegsgericht) à V alendas en 1450. Hoffm ann- 
K rayer considère la M atze  comm e le sym bole d ’une cons
p ira tio n  à laquelle les initiés s ’engagent, sous peine de 
m ort, à  adhérer, en p la n ta n t un  clou dans cette  im age. 
C ette no tion de consp iration  fa it aussi songer aux  délibé
ra tio n s secrètes q u ’eu ren t dans les forêts les gens du P ra ti-  
gau en 1622 e t à  la lu tte  q u ’ils so u tin ren t, arm és de m as
sues, contre les A utrichiens. Il est certain  que les Grisons 
avec leurs tr ib u n a u x  révolutionnaires, in stitu és pa r les 
bannières, e t les V alaisans avec leurs Matze, é ta ien t 
an im és d ’in ten tio n s analogues. Le m ot d ’ordre é ta it 
q u ’on devait p un ir quiconque av a it failli à  ses devoirs 
envers le pays, les gros « bonnets » qui trah issa ien t 
e t qui v endaien t le pays. On b u v a it e t m angeait aux  
frais e t souvent dans les m aisons de ceux qui é ta ien t 
soupçonnés e t qui av a ien t pris la  fu ite . D ’une ju rid ic 
tio n  à l ’au tre , d ’un dizain à  l ’au tre , les hom m es é ta ien t 
appelés aux  arm es. Ni l ’éclat d ’une an tiq u e  noblesse, 
ni l ’in te rv en tio n  des Confédérés alliés, ni celle des pu is
sances é trangères ne pou v a ien t p ro téger qui que ce fû t 
con tre  les sanctions des bannières e t de la  Matze.

Dans les I I I  Ligues, la population  assem blée en 
arm es é ta it le seul m aître  du pays. En 1619, l ’am bas
sad eu r de France dem anda aux  gens de Zi z ers, réunis 
sous leur bannière, q u ’on convoquât une D iète e x tra 
ordinaire (D élégation de la Diète avec les chefs des

Ligues). On lui rép o n d it que ce n ’é ta it pas le m om ent 
de p a rle r d ’une Diète ; les bannières ne devaien t rendre  
de com pte  à personne. Elles ava ien t cependant le d ro it 
de p rendre  possession des sommes d ’argen t envoyées 
à  t i t r e  de pension aux  chefs des Ligues e t do les ré p a rtir  
en tre  les ju rid ic tions.- Ce fu t, pa r exem ple, le cas lors 
d ’un tr ib u n a l révo lu tionnaire  réuni à Thusis en 1618. 
Celui-ci délégua un envoyé ex trao rd ina ire  au  roi de 
F rance. De mêm e, le tr ib u n a l révo lu tionnaire  de Davos 
envoya en 1620 des p lén ipo ten tiaires au  roi de Bohème 
e t à  Paris. La principale a ttr ib u tio n  de ces tr ib u n a u x  
dans les I I I  Ligues consistait dans le d ro it de punir 
les crim es com m is contre la sûreté  de l ’É ta t  e t dans 
celui de reviser la législation re la tive  à ce genre de 
délit. Il va  de soi que la politique y  jo u a it  un  rôle essen
tie l. Celui qui v ou lait a tte in d re  le p a r ti adverse p rovo
qu a it la levée des bannières. Les choses se passaien t 
comm e su it : Un m ouvem ent d ’opinion se p roduisait 
dans telle ou telle ju rid ic tio n  contre un  hom m e d ’Ë ta t  
ou contre un  p a r ti to u t  en tier. Comme pour la levée 
de la  Matze, on agissait avec circonspection q u a n t au 
nom  du personnage visé. On se b o rn a it à  dire, par 
exem ple, q u ’il fa lla it pun ir les a tte n ta ts  commis contre 
l ’É ta t  ; les personnes qui av a ien t reçu des pensions, 
des donations, etc ., devaien t être  appelées à  rendre  
com pte de leurs actes ; celles qui é ta ien t a rrivées à 
faire p a rtie  de la  D iète en reco u ran t à  des m oyens illi
cites devaien t aussi être  punies. On leva it l ’é tendard  de 
la ju rid ic tio n  ; on envoyait des m essagers dans les ju r i
d ictions voisines in v ita n t celles-ci à  se rendre , le plus 
souvent, au  chef-lieu de la Ligue. Depuis la « réform a » 
de 1603, il y  av a it aussi dans to u tes les ju rid ic tions 
des ju rés  qui d is trib u a ien t le blâm e et exerçaient la 
censure. Chaque ju rid ic tio n  co m pta it q u a tre  jurés- 
accusa teu rs qui veillaien t à  l ’observation  de la réform e 
de 1603 e t des au tres lois du  pays, telles que la L ettre  
sur les pensions, la L e ttre  in titu lée  Kesselbrief ou la 
le ttre  A u x  trois sceaux (Dreisieglerbrief) (Défense de 
m on ter à  cheval sans perm ission sur le territo ire  des 
com m unes). S ’ils concevaient un  soupçon à l ’égard de 
que lq u ’un, ils se réun issa ien t e t rassem blaien t les élé
m ents d ’une accusation  contre le ou les coupables. Si 
les indices réunis p araissaien t suffisants, on convoquait 
une section des ju rés pour prononcer un  jugem en t. 
Ces accusateurs ju rés p o rta ien t aussi le nom  de censeurs. 
L ’origine de cette  in s titu tio n  rem o n ta it à  l ’ancienne 
in s titu tio n  de la Sainte-V ehm e ou à  un  ancien trib u n a l 
ecclésiastique d ’inquisition .

Les ju rid ic tions qui leva ien t l ’é tendard  ou les sections 
d ’accusateurs ju rés qui exerçaien t la censure —  ceux-ci 
ra p p e lan t les ju ry s anglais du m oyen âge e t la procé
dure pa r enquête  e t ju gem en t —  s ’em ployaient à  l ’envi 
à app liquer les lois du pays (sur le trib u n a l qui jugea 
Johannes von P la n ta  en 1572, voir le chap itre  X V Ie s.). 
Cet événem ent m arque le com m encem ent des troubles 
qui se p rodu isiren t au X V IIe s. e t qui p o rten t dans l ’h is
to ire  le nom  de T roubles des Grisons. En 1607, un  t r ib u 
nal révo lu tionnaire  se réu n it à  Coire. 6000 hom m es ac 
couru ren t au  chef-lieu. Deux hom m es pour chaque 
ju rid ic tion  fu ren t appelés à  fonctionner comm e juges. 
Les partisan s de l'E spagne  eu ren t to u t d ’abord  le 
dessus e t le trib u n a l fu lm ina contre ceux qui avaien t 
conclu en 1603 l ’alliance avec Venise. Une condam na
tion  à m o rt fu t m êm e prononcée contre le colonel 
Jo h an n  Guler von W yneck, qui fu t plus ta rd  le person
nage le plus en vue des Grisons. Mais un  rev irem en t 
sub it se m anifesta  et les in stig a teu rs  de cette  ag ita tion , 
les catholiques Georges Beeli, de Belfort, bailli pour 
l ’A utriche à Castels, et G aspard Baselgia, châtela in  
épiscopal, fin irent pa r en être  les v ictim es. On s ’é ta it 
em paré d ’eux au  m om ent où leurs partisan s ava ien t 
encore la m ajo rité  dans le trib u n a l révo lu tionnaire  ; 
du fond de leur prison, ils d irigèren t les d ébats. Mais 
les bannières fu ren t de nouveau  levées à  l ’in stiga tion  de 
l ’am bassadeur de F ran ce . Beeli e t Baselgia fu ren t mis 
à  la to r tu re  ; tous deux av o u èren t avoir reçu de l ’a rg en t 
de l ’Espagne e t fu ren t décapités. Les deux prisonniers 
a u ra ien t eu a u p a ra v an t to u tes facilités de s ’évader. 
Beeli adressa  encore une véhém ente ex h o rta tio n  à la  
foule, la m e tta n t en garde contre la sédition  e t la v io 
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lence qui risq u a ien t de valoir à  chacun un so rt sem blable 
au  sien. Le trib u n a l fu t transféré  dans un  au tre  lieu. 
D ans la  m êm e année 1607, u n  tr ib u n a l de revision se 
réu n it qui cassa la  p lu p a r t  des jugem ents rendus pa r le 
trib u n a l révo lu tionnaire  de Coire ou réd u is it les peines 
à  de m inim es con tribu tions e t au x  frais. A ce tte  occa
sion de nom breux  partisan s de l ’Espagne, qui avaien t 
reçu  de Milan des chaînes d ’or ou qui avaien t coopéré 
à  la co n stitu tio n  du tr ib u n a l de Coire, fu ren t frappés 
d ’une p e tite  am ende.

De 1616 à  1620, c ’est un  pêle-mêle confus de tr ib u 
nau x  révo lu tionnaires. Une de ces cours an n u la it le ju 
gem ent d ’une au tre . De nom breux  bannis, qui a p p a r
ten a ien t n o tam m en t au  p a r ti espagnol, e rra ien t dans la 
Suisse centrale, en A utriche et à  Milan e t excita ien t les 
puissances étrangères contre les I I I  Ligues. Ces troubles 
é ta ien t su r to u t fom entés p a r l ’am bassadeur de France 
É tienne  Gueffier (1615-1621) (R o tt : Rep. dipi. III-V ). 
Gueffier é ta it un  catholique fan a tiq u e  qui a v a it partie  
liée avec l ’am bassadeur d ’Espagne auprès de la  Confé
dération  e t des Grisons, Alphonse C asati, avec l ’appro 
b a tion  de la  jeune reine Anne d ’A utriche et de la reine- 
m ère Marie de Médicis. Cette in tim ité  en tre  deux puis
sances, qui av a ien t été  ennem ies sous H enri IV , devait 
inciter les p ro tes ta n ts  à  croire q u ’ils é ta ien t trah is  et 
vendus. C’est ce qui poussa les ecclésiastiques p ro tes
ta n ts  des I I I  Ligues à cette  politique de violences qui 
caractérisa  cette  époque. En m ars 1616, les I I I  Ligues 
avaien t refusé à  Venise de conclure une alliance e t de 
laisser libre passage à ia  R épublique Sérénissime. On lui 
in te rd it aussi de rec ru te r des so ldats, m ais cette  défense 
n ’é ta it guère observée. L a Diète ex trao rd ina ire  (B eitag) 
dem anda  aux  com m unes si les con trevenan ts devaient 
ê tre  trad u its  d ev an t un  tr ib u n a l révo lu tionnaire. La 
réponse fu t affirm ative et chaque Ligue assum a l ’obli
gation  de dénoncer les coupables résid an t su r son te r r i
to ire . De nom breuses am endes fu ren t prononcées par 
un  tr ib u n a l qui siégea à  Coire de novem bre 1616 à 
avril 1617. En été de la  m êm e année, un  trib u n a l révo
lu tionnaire  fu t  in s titu é  p a r les bannières de la  Ligue de 
la M aison-Dieu. A cette  occasion, le p a r ti français et le 
p a r ti espagnol firent v isib lem ent cause com m une. On 
p u n it les partisan s de Venise e t to u tes  les comm unes 
qui s ’é ta ien t déclarées en faveur de l ’alliance vénitienne. 
Puis, dans une journée de « la  M aison-Dieu » ten u e  à 
Zuoz en 1612. il fu t décidé de résister à  tous ceux qui 
vo u d ra ien t laisser libre accès du pays aux  V énitiens et 
de ne conclure d ’alliance q u ’avec la F rance, e t ce pen 
d a n t une durée de 40 ans.

A v ra i dire, la  France co m b a tta it aussi, en cette  même 
année, un  p ro je t d ’alliance que l ’Espagne désirait con
clure avec les I I I  Ligues conform ém ent à  l ’accord qui 
a v a it été conclu avec la Ligue de la  M aison-Dieu. Mais 
le fa it que la  France e t l ’Espagne s ’é ta ien t ouvertem ent 
rapprochées l ’une de l ’au tre , que R udolf P la n ta  et 
Gueffier ava ien t influencé e t dirigé le trib u n a l révo lu
tionnaire  de la  M aison-Dieu à Coire, m it les p asteu rs en 
ébullition e t les engagea, en 1618, au  m épris de la s itu a 
tion  critique de to u te  l ’Europe, à  p rendre  l ’offensive. 
Ils le firent m êm e à un  m om ent où ils ne pouvaien t 
com pter en rien  sur l ’appu i de la France e t to u t  au  plus 
sur l ’aide financière de Venise. La colère des p réd isan ts 
é ta it dirigée contre R udolf et Pom pée P lan ta . Ce der
nier résidait dans son château  de R ietberg  e t é ta it un 
a rd en t catholique. Rudolf, son frère, é ta it encore p ro 
te s ta n t  et p a rtisan  de la  France au  débu t, m ais il pen 
chait to u jo u rs  plus du côté de l ’Espagne e t v iv ait en 
m auvais term es avec les p asteu rs . Son frère et lui ne 
pouvaien t oublier que l ’exécution de leu r oncle Jo hann , 
le seigneur de R hâzüns, ava it été l ’œ uvre des p réd isan ts. 
R udolf é ta it juge s ta tu ta ire  de la p a rtie  supérieure de la 
B asse-Engadine. L ’A utriche é ta it in te rvenue  lors de 
cette  nom ination . En qualité  de juge, il n ’é ta it pas aimé 
e t é ta it soupçonné d ’être  u n  pa rtisan  de l ’A utriche. Les 
gens de la  B asse-Engadine, conduits p a r le pasteu r 
Georg Jen a tsch , p a r Blasius A lexander, N ikolaus Vul- 
pius e t B onaven tu ra  Touts ch, am eu tèren t en été 1618 
leurs concitoyens contre R udolf P la n ta . Ils levèren t 
l ’é tendard  e t, fortifiés p a r l ’appui des bannières de la 
H aute-E ngadine et de la  vallée de M ünster, de Pos-

chiavo, du  Bregaglia, de Bergün e t de F ü rs ten au , ils 
m archèren t au  ch âteau  de W ildenberg à  Zernez e t s ’a p 
p rê ta ie n t à  assiéger R udolf P la n ta  dans cette  dem eure. 
Mais celui-ci s ’enfu it dans la vallée de M ünster avec son 
neveu  R obustelli. Les bannières se d irigèren t vers T hu- 
sis. Ils in s titu è ren t un  tr ib u n a l de 66 h., soit 33 juges 
e t 33 censeurs. L a Ligue de la M aison-Dieu co m p tan t 
onze ju rid ic tions, on lui accorda un  juge et un  censeur 
p a r ju rid ic tion , les deux au tres L igues o b tin ren t une 
rep résen ta tio n  de m êm e im portance . P arm i les censeurs 
fonctionnèren t n eu f pasteu rs  p ro tes tan ts , en tre  au tres 
Jen a tsch , Blasius A lexander, B o naven tu ra  Toutsch , et 
Jak o b-A nton  Vulpius (frère de Nicolas), puis S tephan  
Gabriel e t Caspar Alexius, tous originaires de l ’E nga
dine. Ces censeurs ecclésiastiques fu ren t secondés p a r 
neu f censeurs laïques, les p rê tres catholiques a y an t 
refusé d ’être  élus censeurs.

Les jugem en ts du tr ib u n a l révo lu tionnaire  de Thusis 
on t laissé un  tr is te  renom  dans l ’h isto ire . L ’arch ip rê tre  
Nicolaus Rusca, de Sondrio, auquel son zèle aposto lique 
av a it v a lu  le surnom  de m arteau  des hérétiques ( Ketzer- 
hamm er) m ouru t dans les to rtu re s . Le v ieux  land- 
am m ann du Bregaglia, Jo h an n -B ap tis ta  P révost, chef 
du p a r ti  espagnol, fu t décapité . Se fo n d an t su r une cor
respondance qui av a it été  découverte, le tr ib u n a l con
dam na les deux P la n ta  à  un  bannissem ent p e rp étu el ; 
au  cas où ils ren tre ra ien t dans le pays, ils devaien t ê tre  
écartelés p a r le bourreau  sans a u tre  form e de procès. 
Celui qui les liv re ra it v iv an ts  devait recevoir une ré 
com pense de 1000 couronnes ; 500 couronnes é ta ien t 
prom ises à  celui qui les tu e ra it  et a p p o rte ra it leurs 
tê te s . Leur fo rtune  d evait ê tre  confisquée. Des ju g e
m ents analogues fu ren t prononcés contre A nton Giôri, 
de Calanca, Luzius von M ont, de Lugnez. Un grand  
nom bre d ’au tres personnes fu ren t bannies à  p e rp étu ité , 
sous peine des m êm es châtim en ts , et parm i elles l ’évê- 
que de Coire, le cap itaine  Jo h an n  Schorsch, Daniel 
P la n ta , Jo sep h  S tam p a . 157 sentences fu ren t p ronon
cées en to u t. Dans u n  jugem ent, R udolf P la n ta  é ta it 
accusé d ’être le p la t  va le t de la  France e t de l ’Espagne. 
Une accusation  sem blable fu t form ulée contre Jo h an n  
Schorsch. Avec quelque raison, les pasteurs considé
ra ien t les com plaisances envers ces deux puissances 
comme une trah ison  envers le pays, e t to u t  particu liè 
rem en t envers la  religion p ro tes tan te . Les a rrê ts  du 
tr ib u n a l révo lu tionnaire  de Thusis révélaien t déjà un  
é ta t  de guerre dans les I I I  Ligues. Au m ilieu des scènes 
sanguinaires qui se dérou laien t à Thusis p a rv in t en 
sep tem bre 1618, comme un avertissem ent sérieux, la  
nouvelle de la catas tro p h e  de P lu rs, enseveli pa r l ’ébou- 
lem ent d ’une m ontagne.

Le p a r ti espagnol te n ta  derechef, soutenu p a r l ’am 
bassadeur français Gueffier, de provoquer un  rev ire 
m ent d ’esprit dans les I I I  Ligues. En ju ille t 1619, 
R udolf P la n ta  fit une ren trée  triom phale  à Coire où 
dix bannières qui ten a ien t pour l ’Espagne é ta ien t réu 
nies en m êm e tem ps que des p a rtisan s de Venise. Un 
nouveau tr ib u n a l révo lu tionnaire  fu t in stitu é , devan t 
lequel fu ren t cités le cap itaine  A nton Violand e t le pas
te u r  Jakob-A nton  V ulpius, qui ava ien t été  fa its p rison
niers après une lu tte  m alheureuse en treprise  p a r les gens 
de la B asse-Engadine contre les gens du Mesocco. Ils 
fu ren t gardés en prison d u ran t q u a tre  mois, e t le second 
sub it m êm e la to r tu re . Tous deux é ta ien t accusés d ’avoir 
p rovoqué la  sédition de l ’année précéden te . Sous la  
m êm e inculpation , Blasius A lexander et Georg Jen a tsch  
fu ren t trad u its  dev an t le trib u n a l e t une enquête pénale 
fu t ouverte  contre eux. Le prem ier fu t déclaré hors la  loi e t 
sa tê te  mise à  p rix . Les événem ents s ’é ta n t p récip ités, 
aucun  jugem ent ne p u t être  prononcé contre Jen a tsch .

Le trib u n a l de Coire acq u itta  les P la n ta  e t leurs p a r 
tisans et grâce à  l ’influence de Gueffier e t de R udolf 
P la n ta  qui se tro u v a ien t à  Coire, il annu la  les sentences 
prononcées pa r le trib u n a l de Thusis. Les p ro tes ta n ts  
et les p artisans de Venise s ’ém uren t de cet a rrê t .  
22 bannières se réu n iren t à  Zizers, m archèren t su r 
Coire et dispersèrent le trib u n a l de cette  ville. Un 
nouveau trib u n a l fu t constitué  à  Davos et l ’am bassa
deur français Gueffier fu t chassé du pays p a r les b a n 
nières. Le trib u n a l révo lu tionnaire  de Davos siégea
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d ’octobre 1619 à ju ille t 1620 ; il in v ita  par le ttre  les 
com m unes à dénoncer aussi les p a rtisans de Venise 
p a r to u t où l ’on sav a it q u ’ils av a ien t t ra h i les in té rê ts  
du pays. Les a rrê ts  du trib u n a l de Coire fu ren t cassés 
e t ceux de Thusis confirm és, du m oins en ce qui concer
n a it  les p rincipaux  accusés. La pire m esure que p r it  le

trib u n a l de Davos fu t d ’inaugurer en Valteline des p ro 
cès em prein ts de passion contre une popu lation  que 
l ’exécution de Rusca a v a it déjà  v ivem ent excitée. La 
revanche fu t le m assacre d it de la Valteline en ju illet 
1620, e t le ré su lta t, la séparation  de la V alteline d ’avec 
les Ligues. Le chef des Valtelins é ta it le chevalier Jak o b  
Robustelli, neveu de R udolf P la n ta . E nviron 300 p ro 
tes ta n ts , parm i lesquels des femm es e t des enfants, 
des pasteurs e t des fonctionnaires grisons fu ren t 
m assacrés. Parm i les Grisons qui, fu y an t la V alteline 
p a r le Val Malenco et le col de M uretto , se d irigèrent sur 
la H aute-E ngad ine  au nom bre de 60 à  70 personnes, se 
tro u v a ien t le pasteu r Georg Jen a tsch  e t son collègue 
C aspar Alexius, pasteu r dans la Valteline.

Au m assacre de la V alteline de 1620 succédèrent rap i
dem ent les expéditions m alheureuses des Grisons e t des 
Confédérés p ro tes tan ts  dans cette  vallée, la  défaite des 
Grisons à Morbegno (2 aoû t 1620) et des Grisons e t Con
fédérés réform és à T irano (sept. 1620). A la nouvelle de

cette  défaite  des p ro tes tan ts , cinq bannières des p e tits  
can tons p assè ren t l ’Oberalp e t p a rv in ren t à  D isentis. 
En février e t en m ars 1621, un  nouveau  m ouvem ent 
n a tio n a l se p roduisit en faveur du p a rti v én itien . Ses 
chefs se rassem blèren t à  Grüsch. C’é ta ien t les pasteurs 
Georg Jen a tsch  e t Blasius A lexander, C hristoph Rosen- 

roll, plus ta rd  colonel, l'enseigne 
Gallus R ieder, tous hom m es d ’ac
tio n . A ces hom m es énergiques se 
jo ign it un hom m e qui av a it été 
autrefo is catholique, K arl von Ho- 
henbalken, don t la m aison située 
dans la vallée de M ünster a v a it été 
incendiée lors d ’une expédition  di
rigée pa r R udolf P lan ta . Les Salis, 
Jo h a n n n -P e te r Guler e t d ’au tres 
p a r tic ip è ren t certa in em en t aussi 
au  Conseil ten u  à Grüsch. C’est 
là  que fu t décidé le m eu rtre  de 
Pom pée P la n ta  qui, dans l ’in te r
valle, a v a it  ré in tégré  son château  
de R ietberg . Les cinq personnages 
nom m és ci-dessus, accom pagnés 
d ’au tres conjurés, au  nom bre de 
18 à 19, se ren d iren t à  cheval de 
Grüsch à R ietberg  et tu è re n t P om 
pée P la n ta  à  coups de hache. Il 
a v a it été mis hors la loi p a r le 
ju g em en t du tr ib u n a l rév o lu tion 
naire  de Thusis e t sa tê te  m ise à 
p rix , circonstances que Jen a tsch  et 
A lexander invoquèren t dans la 
su ite  pour se ju stifie r. Tôt. après 
le m eurtre  de P lan ta , les troupes 
des p e tits  cantons fu ren t chassées 
du pays e t le Mesocco d u t faire sou
m ission envers les I I I  Ligues. La 
m êm e année, les Grisons ten tè re n t 
une troisièm e fois m ais sans succès 
de recouvrer la  V alteline, en même 
tem ps q u ’une expéd ition  a u tr i
chienne dans le P rä tig au , partie  
de M ontafun, é ta it v icto rieusem ent 
repoussée p a r les gens de la  vallée 
au  m ilieu desquels Je n a tsch  se 
d istingua . Au débu t de 1622, les 
envoyés Grisons concluren t à Mi
lan  les fam eux  « articles de Milan». 
P a r ce t ra ité , les Grisons ren o n 
çaient à la V alteline, à  l ’excep
tion  de C hiavenna, d ’où la re li
gion p ro tes tan te  dem eura  to u te 
fois proscrite . A tro is reprises, dans 
les années 1620 à 1630, à  m esure 
que se dérou laien t les événem ents 
narrés plus h a u t, les A utrichiens 
firent irru p tio n  dans le pays e t oc
cupèren t la Basse - E ngadine, la 
Ligue des D ix-Jurid ictions e t m o
m en taném en t la  ville de Coire. La 
levée de boucliers des gens du 

P rä tig au , qui délivra pour un  tem ps to u t le pays de 
la  dom ination  au trich ienne  e t de l ’oppression reli
gieuse (1622) a p p a ra ît comm e un  des seuls po in ts lu 
m ineux de cette  som bre période. Mais en au tom ne 
1622, la république des I I I  Ligues sem bla bien près 
de sa fin. Les h u it ju rid ic tions e t la B asse-Engadine 
fu ren t détachées du reste  des Ligues (sept. 1622) pa r le 
t ra ité  de L indau. Ce fu t le po in t cu lm inan t de la  dé
tresse du pays dans cette  période de troub les. Un fa it 
p e rm et de ju g er com bien désespérée é ta it la  situ a tio n  
des p ro te s ta n ts :  R udolf von Salis, le chef de l ’in surrec
tion  du P rä tig au , songeait déjà, ainsi que son frère 
Ulysses, à  une alliance avec l ’Espagne, haïe des p ro tes
ta n ts , et négociait secrètem ent, avec ce pays. P a r bon
heur, la France s ’in téressa  de tem ps à au tre  aux  I I I  Li
gues, su rto u t au m om ent où celui qui la  gouvernait, 
l ’habile  e t astucieux  Richelieu, red o u ta it le plus une 
victoire com plète de l ’A utriche dans la  lu tte  qui sévis
sa it en A llem agne. Le card inal ne vo u la it pas aban d o n 
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n e r à  l ’A utriche les passages des Grisons parce q u ’une 
v icto ire  com plète des H absbourg  qui régnaien t à Milan, 
en A utriche, en A llem agne et en Espagne, risq u a it de 
p o rte r une grave a tte in te  à  la  p rospérité  de la France. 
Aidés des Grisons, les Français occupèrent la V alteline 
de 1624 à 1627 e t derechef de 1635 à 1637. Les chefs des 
troupes françaises et agen ts d ip lom atiques de la France 
auprès des I I I  Ligues é ta ien t à  cette  époque : de G cou
vres, François Lasnier, H enri Lecques et H enri de 
R ohan A la  su ite  d ’une ruse de Jen a tsch , R ohan fu t 
cerné pa r des troupes grisonnes dans la forteresse du 
Rhin (1637). Jen a tsch  et son p a r ti  que lia it ensemble 
la ligue secrète dite Kettenbund , ava ien t dans l ’in te r
valle tra ité  secrètem ent avec l ’A utriche e t l ’Espagne à 
Innsb ruck  e t conclu le tra ité  qui p o rta  le nom  de cette  
ville du Tyrol. Jen a tsch , ancien p asteu r, qui av a it 
co m b a ttu  contre l ’A utriche sur les cham ps de bata ille  
de l ’Europe, é ta it entré  en re la tions politiques avec 
Venise. Il av a it reçu le grade de colonel en 1630 et s ’é ta it 
fait catholique en 1635 pour insp irer plus de confiance 
dans les négociations q u ’il conduisait avec la  m onar
chie austro-espagnole. Il av a it co m b attu  ensuite contre 
l ’Espagne en V alteline sous les ordres de R ohan et é ta it 
devenu le chef le plus in fluen t de la  politique grisonne. 
Mais il s 'é ta it  lancé dans des voies to rtueuses to u t 
comme Richelieu. Ce dernier n ’av a it jam ais songé à 
re s titu e r aux  Grisons la  Valteline avec les m êm es droits 
q u ’autrefois ; mais Jen a tsch  réussit à endorm ir Rohan, 
feignit d ’être tou jou rs l ’am i des Français e t de ne tra ite r  
avec l ’Espagne e t l ’A utriche que pour la  form e et pour 
exercer une pression sur la  France. Il fit des p répara tifs  
secrets, v in t cam per dev an t la forteresse du Rhin avec 
les Grisons qui servaien t dans les arm ées du roi, y 
assiégea R ohan et le força à  signer un  tra ité  h on teux  
pour la France dont les troupes d u ren t évacuer la V alte
line et les Grisons.

Mais Jen a tsch  n ’eu t pas le tem ps de voir un  tra ité  se 
conclure avec l ’Espagne et l ’A utriche. Il fu t assassiné à 
Coire le 14 jan v ie r 1639. L ’ancien chef de la Ligue des 
D ix-Jurid ictions, le colonel Jo h an n  von Sprecher, frère 
de l ’historien , é ta it tom bé déjà  en 1631 sous les coups 
d ’assassins français ; im pressionné sans doute pa r la 
troisièm e irrup tion  des A utrichiens dans le pays (1629), 
il ne s ’é ta it pas décidé assez v ite  à se ranger du côté de 
la France, m ais a v a it pris à  l ’égard de cette  puissance 
une a tt i tu d e  expecta tive , voire hostile, qui fu t p ro b a 
blem ent cause de sa m o rt. Au nom bre des m eurtriers se 
tro u v a it le baron de R orté (Claude de Sales), qui ava it 
été soi-d isant chargé d ’une m ission spéciale auprès des 
Confédérés et des Grisons e t d on t la venue n ’av ait 
d ’au tre  bu t, sem ble-t-il, que de faire  d isparaître  le colo
nel Sprecher.

Georg Jen a tsch  to m b a  aussi victim e de ses ennemis 
politiques ; ses m eurtriers fu ren t des p a rtisans de la 
France, n o tam m en t un  frère et deux neveux du m aré
chal Ulysses von Salis, comme aussi le baron Ju liu s- 
O tto von Schauenstein, seigneur de H aldenstein , et 
le capitaine Conradin Beeli. 11 est certain  que tous les 
chefs euren t connaissance du m eurtre  p ro je té . Jen a tsch  
s’é ta it aliéné les deux p a rtis  ; à  l ’occasion, il se m o
qu a it de l ’une e t de l ’a u tre  confession et m enaçait 
de reprendre  la  V alteline si l ’Espagne ne  la re s titu a it 
pas de son plein gré. En m êm e tem ps, il av a it noué 
de nouvelles intrigues avec Richelieu pa r l ’entrem ise 
du  p rév ô t de la cathédrale, Christophe Mohr, qui 
jo u a it un  rôle en vue à la cour de l ’évêque Jean  Flugi 
et qui jou issa it aussi en France d ’une grande considé
ra tio n . Mohr av a it révélé ces fa its, et les agissem ents 
de Jen a tsch  avaien t écarté  de lui tous ses am is d ’a u tre 
fois. Un envoyé ex traord ina ire  de l ’E spagne é ta it arrivé 
à Coire e t av a it excité les esprits contre lui. Richelieu 
espérait que le p a rti espagnol to m b era it ,de soi-même si 
Jen a tsch , qui en é ta it la tê te , v en a it à d isparaître . Après 
la  prise de B risach pa r le duc B ernard  de W eim ar, le 
p a r ti espagnol effrayé pa r l ’a tt i tu d e  de Jen a tsch , redou
ta i t  une recrudescence de l ’influence française dans les 
Grisons. C’est ainsi que les p a rtis  opposés des Grisons 
s ’allièrent pour provoquer le m eurtre  de Jen a tsch . Les 
véritab les m otifs de ce m eurtre  politique ne p u ren t être 
com m uniqués à  l ’ex térieur ; on jugea plus opportun  de

l ’a ttr ib u e r  à la  haine que nourrissa ien t con tre  lui les 
enfants de Pom pée P la n ta . Après sa m ort, Je n a tsch  fu t 
sévèrem ent jugé p a r les catholiques et p a r  les p ro te s
ta n ts .  Ces derniers lui reprochaien t en tre  au tre s  son 
alliance avec l ’Espagne et l ’A utriche (tra ité  d ’Inns- 
b ruck). P a r bonheur, ce t ra ité  a b o u tit à  un  ré su lta t  fo rt 
im p o rta n t et favorable aux  Grisons : l ’en ten te  avec 
l ’A utriche dans les négociations e t la  conclusion des 
tra ité s  de ra ch a t de 1647-1652. Ces négociations com 
m encèren t en 1643 ; il s’agissait du ra ch a t des droits 
q u ’av a it l ’A utriche dans la Ligue des D ix-Jurid ictions 
e t dans la  B asse-E ngadine. Elles fu ren t in te rrom pues 
pa r les conflits qui écla tè ren t dans la  Ligue et p a r les 
exigences de Davos qui fu ren t liquidées pa r la  sentence 
de W aser de 1644. C ette dernière enleva à Davos les 
privilèges don t cette  com m une a v a it jou i ju sq u ’alors. 
A p a r tir  de ce m om ent Davos ne fu t plus au to risé  à 
nom m er d ’une m anière perm anen te  le chef de la Ligue, 
m ais seulem ent deux fois dans l ’espace de h u it ans, tand is 
que les six au tres ju rid ic tions ne voyaien t leur to u r venir 
q u ’une seule fois d u ran t cette  m êm e période. Les querel
les confessionnelles dans les cinq villages et dans la 
B asse-E ngadine ap p o rtè ren t aussi des p e rtu rb a tio n s dans 
les négociations de ra ch a t. Celles-ci fu ren t reprises en 
1647. Le colonel Jak o b  von Salis, originaire de la H au te- 
E ngadine, m ais établi à  Innsb ruck , in te rv in t avec a u to 
rité  en faveur du rach a t, sou tenu  pa r le com te M axim ilian 
von Mohr, m inistre  de l ’archiduchesse Claudia, e t pa r le 
m aréchal Ulysses von Salis qui a v a it  q u itté  le service de 
France. En 1649, l ’archiduc Ferdinand-C harles vend it 
aux  ju rid ic tions de Davos, K losters, Castels, Schiers, 
Seewis et Churw alden, pour 75 000 fl., to u s les dro its 
seigneuriaux, dro its de justice , dro its féodaux, hom m es 
libres et serfs, dom aines, forêts, e tc . En 1652, O bm ont- 
fallun dans la B asse-Engadine et U n te rm on tfa llun  se 
rach e tè ren t de tous les dro its qui appartenn i ent à  l ’Au
triche  pour les som m es respectives de 14 000 et de 
12 600 fl. La m êm e année eu t lieu le ra ch a t du Schanfigg 
et de B elfort pour 21 500 fl.

En 1659-1660, un  nouveau  tr ib u n a l révo lu tionnaire, 
convoqué p a r les censeurs, rev in t sur l ’ac tiv ité  de 
Jen a tsch  et de ses com pagnons et sur l ’in s titu tio n  du 
Kettenbund. Les censeurs de Davos, du P rä tig au  et de 
Schanfigg p a ru ren t en ao û t 1659 dev an t la  Diète à 
Davos e t déclarèren t au nom  de leurs com m unes q u ’ils 
vou laien t exam iner les com ptes d ’É ta t  depuis 1637. On 
fit allusion au  fa it que des particu liers av a ien t em ployé 
pour leur usage personnel des sommes d ’a rg en t qui 
a p p arten a ien t aux  Ligues. Cette affaire p rovoqua  la  
réunion de deux Diètes, à  Coire et à Ilanz, e t les com 
m unes fu ren t form ellem ent invitées à dire si elles accep
ta ie n t les com ptes ; la  m ajorité  d ’en tre  elles se prononça 
affirm ativem ent. Le trib u n a l reçu t une le ttre  dite Ge
w altbrief signée p a r les chefs des Ligues e t pa r les cen
seurs des com m unes. Dans cette  le ttre , le trib u n a l é ta it 
inv ité  e t au torisé  à  les délier des serm ents q u ’ils avaien t 
p rêté  à leurs Ligues ou à  leurs com m unes p en d an t la  
procédure. Tous les frais devaient être  mis à  la  charge 
de ceux contre qui la sentence é ta it prononcée. En m ars, 
avril et ju in , le trib u n a l siégea à Coire, environné de 
surveillants, parm i lesquels figuraient les p rocureurs des 
tro is Ligues et leur avocat, ainsi que l 'ancien  chef des 
censeurs, avec tous les docum ents de l ’accusation . Cha
que Ligue désigna h u it juges. La D iète ex trao rd ina ire  
se réu n it en m êm e tem ps pour enregistrer les décisions 
nécessaires. Les p lain tes e t accusations form ulées p a r les 
censeurs de 1659 v isa ien t les chefs qui ava ien t dirigé les 
affaires du pays en 1637. On leur rep rochait en p a r ti 
culier d ’avoir, après le dép art des Français, fa it, p en d an t 
deux ans environ, leur p rofit des recettes de la  ju stice  en 
Valteline, q u ’ils av a ien t secrètem ent rachetée  à l ’Es
pagne. Ces accusations du ren t être  abandonnées. Il fu t 
en effet aisé de prouver que la  Valteline n ’av a it été  
recouvrée q u ’en 1639, q u ’une am bassade grisonne ex
trao rd inaire  à M adrid négocia d ’aoû t 1637 à  m ai 1639 
la  re s titu tio n  de la Valteline et que la paix  perpétuelle  
avec l ’Espagne n ’av a it été conclue q u ’en sep tem bre 
1639.

Une a u tre  accusation  des censeurs v isa it le Ketten
hund, qui em pêchait encore à  ce m om ent-là  les accusés



GRISONS (LES) ( l e  X V IIe s i è c l e ) GRISONS (LES) 5 7 5

de dire la vérité  en trib u n a l. Sur le désir exprim é par les 
initiés eux-m êm es, on dem anda aux  com m unes si elles 
ava ien t approuvé ce p acte  secret de 1637 e t si elles 
l ’avaien t considéré comme ad ap té  aux  circonstances 
d ’alors. P a r  38 voix contre 12, les com m unes décla
rè ren t, au  vu d ’une le ttre  m otivée des m em bres du 
Kettenhund, que ce pacte  secret av a it répondu à une 
nécessité e t to u s les initiés fu ren t acqu ittés.

La situ a tio n  la  plus critique é ta it celle des colonels, 
c’est-à-dire des chefs qui av a ien t com m andé des régi
m ents lors de l ’expulsion des F rançais. Ils é ta ien t p ré
venus d ’avoir utilisé pour leur p ropre  com pte une p a rtie  
de l ’a rgen t destiné à  la  défense nationale , au vu  e t au  su 
des chefs des Ligues. Les accusés alléguèrent pour leur 
ju stifica tion  q u ’une D iète ex trao rd ina ire  de 1637 av a it 
adm is leur p ré ten tio n , que l ’Espagne n ’a v a it pas payé 
to u t ce q u ’elle av a it prom is dans le tra ité  d ’Innsb ruck  
et q u ’une p a rtie  de la  som m e au  su je t de laquelle ils ne 
pouvaien t fournir aucune ju stifica tion  a v a it été  em 
ployée pour les com m unes. Il n ’é ta it plus guère possible 
d ’é tab lir à l ’époque où l ’on é ta it arrivé, 1660, un  com pte 
exact, la p lu p art des accusés é ta n t m orts dans l ’in te r
valle. Les chefs et les colonels de 1637 fu ren t frappés 
d ’une am ende légère, don t on déduisit encore les som 
mes q u ’ils pouvaien t avoir utilisées dans l ’in té rê t de 
l’É ta t .  Le peuple ap p rouva  un  diplôm e de com te p a la tin  
q u ’av a it reçu  en 1637 la fam ille Schm ied von Grünegg, 
ainsi que les sommes d ’argen t que Jen a tsch  et consorts 
av a ien t utilisées à  Milan lors des versem ents considé
rables faits pa r l ’Espagne en 1637. Au nom bre des a fil- 
dés du Kettenbund  qui ne son t pas m entionnés p a r For
tu n a t Sprecher, on c ita it alors (1660) Georg Jen a tsch , 
don t on savait p a r  Salis q u ’il av a it été l ’âm e et le chef 
effectif de cette  corporation , le colonel T ravers, le colo
nel Pau l Buoi, le Landrichter C hristian de Florin, G ubert 
Salis, Jö ri Wiezel, le Landrichter Baliel, le capitaine 
R udolf P lan ta , le com m issaire A ndreas Sprecher, le 
p o d esta t A ntoine Lossio (podestat de Posc.hiavo) e t le 
capitaine Jo h an n  Jen n y . Il y  a  lieu de rem placer encore 
le v ieux  Travers (indiqué p a r Sprecher II) pa r Jo h an n  
T scliarner et nous avons en to u t  41 com pagnons du 
K ettenbund.

Un trib u n a l révo lu tionnaire  analogue se réu n it en 
1684. Les censeurs, de la Ligue des D ix-Jurid ictions, 
appelés cette  fois-là agents, se réu n iren t dé nouveau à 
Davos où siégeait la  D iète. Ils dem andèren t que les 
deux au tres Ligues désignassent deux agen ts pa r 
ju rid ic tio n . Ils consta tè ren t que beaucoup d ’abus 
av a ien t été commis dans le pays ; il y  a v a it  lieu de voir 
com m ent ils pou rra ien t être  supprim és et punis. On 
fa isait c lairem ent com prendre q u ’il s ’agissait bien d ’un 
tribunal révo lu tionnaire. Une comm ission composée 
d ’agents et de conseillers des Ligues, six hom m es par 
Ligue, élaborèren t un  p ro je t de trib u n a l rév o lu tion 
naire qui fu t soumis aux  com m unes. Coire fu t proposé 
comme siège du trib u n a l. Il s ’agissait ce tte  fois-ci de 
réprim er les abus e t délits commis dans les affaires du 
M onasterio. A ucun Gris on ne devait, à  ten eu r de la 
L ettre  sur les pensions, recevoir une pension de la  p a rt 
de princes é trangers ; les Conseils et les comm unes 
avaien t à  fixer l ’am ende don t seraien t frappés ceux qui 
con trevenaien t à  cette  défense. Des agents se réser
v aien t dans un  appel au peuple de rechercher avec soin, 
de tem ps à au tre , et de p un ir ceux qui av a ien t commis 
u n  délit contre la sécurité  de l ’É ta t .  Chaque ju rid ic tion  
devait nom m er deux surveillan ts ou agents et un  juge. 
Les comm unes donnèren t leur consen tem ent à  l ’in s ti
tu tio n  de ce tr ib u n a l. Les censeurs et m êm e les ju rés 
s ’engagèrent pa r serm en t à dévoiler to u t  ce qui au ra it 
pu  être  perp é tré  contre la sécurité  du pays grisou. Les 
deux sections du trib u n a l, les censeurs comm e les juges, 
reçu ren t cette  fois un  sauf-conduit ou le ttre  de p ro tec 
tion  ; les chefs des Ligues e t les agents é tab liren t celui 
destiné aux  juges e t au  tr ib u n a l, puis les prem iers et les 
juges celui des agents ou censeurs. On v o u lait procéder 
so lidairem ent afin que personne ne fû t inqu ié té  dans la 
suite à  cause de ce trib u n a l révo lu tionnaire, d ’où ces 
le ttre s  de p ro tection .

L ’ob jet p rincipal don t eu t à s ’occuper ce trib u n a l, qui 
se réu n it à  Coire au  déb u t de jan v ie r 1684, fu t l ’affaire

dite  du Couvent ( M onasteriogeschäft). Les fa its é ta ien t 
les su ivan ts : dans un  procès en tre  les vassaux  de l ’h ô 
p ita l de Corne e t ceux du couvent de T raona en V alte- 
line, qui av a it été p o rté  en 1678 d ev an t la Diète, celle-ci 
av a it décidé que le conflit é ta it de la com pétence d ’un 
trib u n a l laïque. Pour donner plus de force à  cette  sen
tence au x  yeux des gens de la Valtcline, les chefs des 
Ligues av a ien t chargé en 1682 tro is ém inents ju ris te s , 
le D r A nton von Salis, le D r A lbertini e t le D r M alacrida, 
de rédiger une consu lta tion  sur la question  de com pé
tence. Ceux-ci conclurent à  une solution défavorable à  
la D iète e t le fifent savoir au x  chefs des Ligues, en 
ex p rim an t le désir d 'ê tre  déchargés de leur m an d a t. 
Mais les chefs in sistèren t pour que la consu lta tion  leu r 
fû t rem ise. Le trib u n a l a cq u itta  les tro is ju ris te s , ta n t 
q u ’il n ’é ta it pas prouvé q u ’ils eussent reçu  des p résen ts 
pour leu r consu lta tion  ; tou tefo is celle-ci fu t déclarée 
nulle e t sans effet, e t les au teu rs  du ren t re s titu e r les 
honoraires reçus, sous réserve de leur recours con tre  
leurs m an d an ts . On frap p a  d ’une am ende les chefs et les 
m em bres de la  D iète ex trao rd ina ire  qui av a ien t encore 
dem andé une consu lta tion  alors que la  Diète av a it 
décidé que le conflit reg ard a it un  tr ib u n a l laïque. On 
leu r rep ro ch a it d 'avo ir agi sous l ’influence de l ’am b as
sadeur d ’Espagne en dem an d an t cette  consu lta tion  et 
en scellant le décret qui enlevait ce conflit au  for la ïque  
et le ren v o y ait à l ’évêque de Corne, d ’avoir m éconnu les 
m otifs allégués p a r le pays pour ne p rê te r  a tte n tio n  q u ’à 
ceux de l ’hôpita l, et de s ’être  fondés sur des bulles 
papales qui n ’avaien t aucune va lid ité  dans les I I I  L i
gues. Les chefs des Ligues n ’au ra ien t plus dû s ’occuper 
de l ’affaire dès le m om ent où ils av a ien t consta té  que la 
consu lta tion  des tro is docteurs é ta it con tra ire  au x  in té 
rê ts  du pays. Toutefois, on ne p u t prouver que les m em 
bres de la Diète et les chefs des Ligues ava ien t été  ache
tés en la circonstance, aussi l ’am ende dont ils fu ren t 
frappés fut-elle m odérée. Comme le tr ib u n a l é ta it in 
fluencé p a r le p a r ti français, l ’am ende frap p a  un  certain  
nom bre de gens pensionnés pa r l ’Espagne.

L ’œuvre capitale  du trib u n a l de 1684 fu t une réform e 
de la  législation sur les délits contre l ’É ta t ,  réform e 
analogue à celle de 1603. Cette loi nouvelle de 1684 est 
connue sous le nom  de Landesreform. Comme la  p récé
dente , elle in te rd it de recevoir des pensions des souve
rains é trangers ; m ais la  sanction  n ’est plus laissée à  
l ’a rb itra ire  des trib u n a u x  soumis à l ’influence des p a r
tis ; elle est fixée à  500 couronnes pour les particu liers , 
les com m unes ou la Ligue qui on t con trevenu  à  ce tte  
in te rd ic tion . Les pensions qui on t été touchées do ivent 
être  versées aux  com m unes auxquelles elles rev iennen t 
à t i t r e  de deniers publics. A cette  occasion, on dem anda 
au  peuple s ’il vou lait m ain ten ir le Kesselbrief de 1570 
avec sa défense d ’héberger en tem ps de vo te. C ette  
le ttre  fu t abrogée afin que personne ne fû t incité  à  se 
p a rju re r . La réform e de 1684 re n tre  pa r son contenu 
dans le cadre des dispositions de la  le ttre  « Aux tro is 
sceaux » de 1574, qui av a it été  déchirée en 1607 p a r le  
trib u n a l révo lu tionnaire. Elle ten te  n o tam m en t en son 
article  19 de p réven ir l ’excita tion  au x  troubles et les 
expéditions à  cheval dans les com m unes. Si que lq u ’un 
est à m êm e de p roposer une am élioration , il est in v ité  à 
la faire  connaître  à  l ’au to rité  et celle-ci à  la  D iète. Celui 
qui fom ente une insurrection  ou des troubles de n a tu re  
à  diviser les com m unes ou les particu liers doit être 
puni selon l ’im portance du délit.

P a r ces dispositions les tr ib u n a u x  révo lu tionnaires se 
tro u v a ien t im plicitem ent abolis. Toutefois on en v it  
siéger un  en 1694, à  l ’exclusion des ju rés voisins de 
Scham s, Thusis, H einzenberg, Safien, T schappina et 
F ü rstenau . Avec l ’app ro b atio n  des com m unes on con
voqua à  Thusis un  juge e t un  surve illan t. En ce qui 
concerne la  ju rid ic tion  générale, on in te rp ré ta  en 1767 
l ’a r t. 19 de la  réform e de 1684 en ce sens que les com 
m unes décident si elles fe ron t elles-mêmes une enquête  
au su je t d ’abus ou si elles dem anderont aux  I I I  Ligues 
d ’in stitu e r un  trib u n a l crim inel. Cette année-là , l ’a r t .  19 
fu t rendu  plus sévère ; on décida que celui qui accuse 
q u e lqu ’un  d ’un  délit contre l ’É ta t  sans pouvoir p rouver 
ses dires devra être  puni comme calom niateur. Malgré 
cette  dernière disposition, on v it encore siéger au  temps-
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de la Révolution française deux grands tr ib u n a u x  révo
lu tionnaires selon l ’ancienne coutum e, avec trib u n a l 
d ’accusation  e t de jugem en t. Ces tr ib u n a u x  euren t 
ce tte  fois-là l ’avan tag e  d ’em pêcher la révo lu tion  qui 
é ta it alors à  l ’ordre du jou r.

La réform e de 1684 contien t aussi une disposition 
d ’ordre économ ique im p o rtan te , qui a été citée et invo
quée dans les tem p s m odernes. Elle p rononçait que 
chaque com m une é ta it tenue  d ’en tre ten ir les ro u tes et 
les p on ts. Les com m unes d on t la négligence provoquait 
un  dom m age dans ce dom aine d evait Iß réparer e t payer 
une am ende de 50 couronnes. Sur le conflit de la  ville 
de Coire avec les au tres ju rid ic tions de la Maison-Dieu 
q u a n t à  ses anciens droits comme chef-lieu, voir le cha
p itre  X V II I0 s.
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4. Le  x v iii” siè c l e . D u ran t la guerre de T ren te  ans le 
peuple grisou a été v isité pa r to u tes les infortunes qui 
peu v en t a tte in d re  l ’h u m an ité  : divisions politiques et 
religieuses avec leurs inévitables conséquences, la haine 
e t le désir de vengeance, la peste, l ’incendie e t la fam ine. 
Ce peuple m ontagnard , opiniâtre  e t épris de liberté  qui, 
sous des dehors tranqu illes e t p lu tô t flegm atiques, sait 
dissim uler de vives passions, se garda de b ran d ir l ’é ten
d ard  de la  guerre d u ra n t la  longue période qui va  de la 
p a ix  de Milan (1639) à  la Révolution (1789) soit d u ran t 
150 ans. Toutefois, on au ra it to r t  de croire que cette  
période a it  été une ère abso lum ent pacifique. La paix  
ne pou v a it être  instaurée  ta n t  que l ’A utriche e t la 
France con tinuaien t, pa r des p résen ts, des pensions, des 
am bassades perm anentes e t des actes de corrup tion  à 
a ttise r  les querelles politiques et religieuses. Ulysses 
von Salis-M archlins av a it abso lum ent raison lo rsqu’il 
écriv a it vers 1767 : « Notre É ta t  se ra it le plus heureux 
s ’il a rriv a it à  persuader au x  puissances de ne plus s’oc
cuper de nos affaires e t particu lièrem ent de ne plus dis
tr ib u e r d ’a rgen t chez nous ». Ce ne fu t q u ’après l ’affaire 
de Tomils (1767) et au m om ent où le prestige de la 
famille Salis, favorable à la France, a tte ig n it son apogée, 
que s 'o u v rit, ju sq u ’à la Révolution française, une épo
que où les lu tte s  de p a rtis  passen t enfin à  l ’arrière-plan .

1. Conflit re la tif aux privilèges de la ville de Coire 
(1700) et affaire de Sagens (1701-1742). Le capitaine 
Friedrich von Salis à  Soglio p e rd it en 1691 un  procès 
in ten té , au  su je t d ’un héritage, dev an t les trib u n a u x  de 
Coire et il excita  les ju rid ic tions de la Ligue de la Mai
son-D ieu contre la ville. Coire sub it le m êm e sort que 
Davos à qui la sentence de W aser av a it enlevé en 1644 
ses privilèges dans la Ligue des D ix -Ju rid ic tions. Le 
bourgm estre de Coire é ta it ipso facto le chef de la Ligue 
de la M aison-Dieu e t se servait du sceau de celle-ci. Les 
ju rid ic tions travaillées par l ’ag ita tion  co n testèren t ce 
d ro it et excluren t de la  Ligue de la M aison-Dieu Coire et 
les ju rid ic tions amies de F ürs ten au  e t d ’O rtenstein . 
Elles élu ren t comme présiden t de la  Ligue le capitaine 
Friedrich  von Salis, don t les sym path ies é ta ien t fran 
çaises, e t choisirent comme siège de la  D iète le village 
de Zizers ; les deux au tres Ligues te n tè re n t en vain  
d ’apaiser le conflit. Ce ne fu t q u ’en 1700 que Zurich e t 
Berne réussiren t à  provoquer à Mal ans une en ten te  qui 
laissa la p lu p art de ses privilèges à  la ville, décriée 
com m e é ta n t un  nid espagnol. — P.-C. P lan ta -Jeck lin  : 
Gesch. von Graubünden, 307-309. —  Procès-verbaux des 
Congrès e t des Diètes, aux  archives cantonales.

L ’affaire de Sagens réveilla les lu tte s  confessionnelles 
e t faillit m êm e provoquer une guerre de religion. A Sa
gens (jurid iction  de la  Gruob) se tro u v a it vers 1700 une 
m inorité  de p ro tes tan ts  de 29 m énages, alors que la 
m ajorité  catholique en com pta it 49. Des lu tte s  confes

sionnelles écla tè ren t en 1693 à la  Gruob, e t les com m u
nes sises su r la rive gauche du R hin te n tè re n t d ’in s ti
tu e r une ju rid ic tio n  catho lique au tonom e. Les m ino
rités réform ées de Sagens e t Fellers, abso lum ent isolées 
dans le te rr ito ire  de la Gruob, qui s ’é tend  à  gauche du 
Rhin, et qui é ta it exclusivem ent catholique, se sen ti
ren t m enacées dans leur existence m êm e. A la tê te  des 
catholiques de Sagens se tro u v a ien t m alheureusem ent 
deux hom m es passionnés, le curé C aspar Jag m et e t un  
gentilhom m e du  nom  de P e ter Castelli. Non seulem ent 
ils in te rd iren t aux  p ro tes tan ts  de faire venir des p réd i
cateurs e t de constru ire  l ’église p ro jetée , m ais ils inqu ié
tè re n t les réform és au  su je t de l ’usage des biens com m u
n aux  (forêts, pâturages). Il en résu lta  divers actes de 
violence. L ’au to rité  d ’Ilanz soum it l ’affaire au x  com 
m unes p ro tes tan tes  du pays qui p rom iren t de défendre 
de to u te s  leurs forces leurs coreligionnaires. Le congrès 
de m ai (assem blée des tro is chefs avec leurs assesseurs) 
de 1701, envoya à  Sagens une dép u ta tio n  composée de 
deux p ro tes tan ts , le bailli D onatsch, de Sils, e t le cap i
ta in e  Jen a tsch , de Davos, e t de deux catholiques, le 
Landrichter A dalbert de L atour e t le landam m ann  
Schm id, de Lugnez. Comme cette  d ép u ta tio n  ne p a rv in t 
pas à  m ettre  les parties d ’accord, elle fu t envoyée de 
nouveau à Sagens, en sep tem bre de la m êm e année, pal
la D iète de Davos, dans l ’espoir q u ’elle sau ra it im poser 
sa m édiation . Les deux députés catholiques fu ren t 
accueillis par des m enaces et des in ju res e t s ’en re to u r
n è ren t, tan d is  que les deux p ro tes ta n ts  con tinuèren t à 
négocier. Comme ils exam inaien t le 23 sep tem bre (anc. 
style), en com pagnie d ’h a b ita n ts  réform és, l ’em pla
cem ent choisi pour la construction  d ’une église p ro tes
ta n te , ils en trè ren t en conflit avec des catholiques con
duits pa r Jag m et e t pa r Castelli. Une ém eute s ’ensuivit 
au  cours de laquelle le sang coula ; le tocsin  se m it m êm e 
à sonner. Le m êm e jo u r a p p aru ren t en arm es les hom 
mes des villages voisins, les h a b ita n ts  de Schleuis, 
com m andés p a r M ont von Löwenberg, e t les réform és 
de Flims, pa r le Landeshauptm ann  Capol. Le lende
m ain, à la suite des b ru its  qui circulaient, les étendards 
de to u tes  les com m unes p ro tes tan tes  des I I I  Ligues 
fu ren t m is su r pied ; les Engadinois eux-m êm es s ’é
ta ie n t mis en m arche ; 1800 hom m es se tro u v aien t 
b ien tô t réunis à  Sagens. Les catholiques de Lugnez et de 
l ’O berland se décidèrent aussi à  accourir ; le Landrichter 
de L atou r, hom m e to lé ran t e t m odéré, p a rv in t heu reu 
sem ent à  décider les gens de l ’Oberland à s ’a rrê te r  à Ruis.

L ’in terven tion  rap ide du p résiden t de la  Ligue de la 
M aison-Dieu, Gierig, de Coire, qui convoqua im m édia
tem en t un  congrès p ro tes ta n t, e t l ’a tt i tu d e  pacificatrice 
du prince-évêque e t du  chargé d ’affaires d ’A utriche, le 
baron von Rost, qui proposèren t l ’envoi d ’une nouvelle 
dép u ta tio n , réussiren t à  préven ir une grave catas tro p h e . 
La délégation désignée pa r le congrès et composée du 
Landeshauptm ann  Capol, du conseiller m unicipal de Coire 
O tto Schwarz e t du lan dam m ann  Salis, réussit le 9 octo
bre 1701 à m ettre  su r pied u n  com prom is conclu à  Sagens 
le 9 octobre (nouv. s ty le ) . Cette tran sac tio n  g a ran tissa it 
aux  p ro tes tan ts  de Sagens e t de Fellers le libre exercice 
de leur culte  ; le curé Jag m et fu t éloigné e t les ag ita 
teu rs  les plus acharnés, n o tam m en t Peter-A n ton  Cas
telli, fu ren t frappés de fortes am endes.

Les peines sévères infligées aux  catholiques de Sagens 
et à ceux des com m unes voisines em pêchèrent le ré ta 
blissem ent de la concorde. Le continuel v a  e t v ien t des 
envoyés, chargés de tran sm e ttre  des p lain tes à  la cour 
de l ’évêque, engagea la popu lation  de la  ville à  faire 
occuper pa r des troupes les bâ tim en ts  de l ’évêché. Sur 
ces en trefaites, les chefs catholiques convoquèren t un  
congrès à Reichenau qui exigea la rem ise des am endes 
et le p ayem en t d ’indem nités pour le dom m age causé à 
Sagens p a r les troupes d ’occupation . Ce ne fu t q u ’en 
1704 q u ’une conférence qui siégea à Coire, puis à  Ilanz, 
p a rv in t à  d icter un  com prom is. Cette affaire ne fu t défi
n itivem en t liquidée q u ’au  congrès ten u  en ju ille t 1742 
p a r les chefs des Ligues. On décida alors de séparer com 
p lètem ent les deux confessions à Sagens e t on au to risa  
les p ro tes tan ts  à ériger une église à leurs frais. — 
Sprecher : Gesch. der R epublik  der Drei Bünde im  18. 
Jahrh., 1-33. —  Raetica Varia 1922, livr. I, p . 1.
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2. Époque de la guerre de la succession d 'Espagne  
(1701-1713). Dès 1701, l ’Europe presque entière fu t 
sous les arm es à cause de la succession d ’E spagne. 
Louis X IV  e t l ’em pcreur Leopold I er élevaient des p ré 
ten tions au  trô n e  d ’Espagne ; le prem ier en faveur de 
son petit-fils Philippe, le second en faveur de son fils 
l ’arch iduc C harles. L ’A ngleterre, la  Hollande, le P o r
tu g al, la Savoie et la p lu p a rt  des É ta ts  allem ands p ri
re n t p a rti pour l ’A utriche.

a) Neutralité et mise en état de défense du passage du 
Luzisteig  ; A lliance avec Venise 1706. Comme à  l ’épo
que des troub les au siècle précédent, le jeu  des in trigues 
nouées p a r les puissances étrangères recom m ença à  sévir 
dans les Grisons. Les deux belligérants, la  France et 
l ’A utriche, so llicitaient le libre accès aux  cols des Alpes, 
bien que la  m ajo rité  des com m unes se fû t prononcée en 
faveur do la n e u tra lité . La France qui au  déb u t occu
p a it la L om bardie p ro m etta it, si la n eu tra lité  é ta it 
s tric tem en t observée, de céder aux  Ligues les tro is 
com m unes paroissiales (P iev i)  au  bord du lac de Còme. 
L ’A utriche s ’engageait de son côté à augm en ter les p ri
vilèges du  pays si les passages lui é ta ien t ouverts ; en 
cas de refus, elle m enaçait les Ligues d ’un  blocus. Les 
Ligues décidèrent, à la D iète de D avos en 1701, de 
m ain ten ir la n e u tra lité  e t, pour p rotéger le pays, elles 
constru isiren t d ’im p o rtan ts  ouvrages do défense au 
Luzisteig sous la  d irection de l ’ingénieur W erdm üller, 
de Z urich . Mais l ’envoyé français, le com te Forval, et 
l ’am bassadeur d ’A utriche, le baron von R ost, qui a d 
m in istra it aussi la seigneurie de R häzüns, p rop rié té  de 
l ’A utriche, m iren t en œ uvre to u te s  les ressources de 
la  diplom atie ju sq u ’à ce q u ’une profonde ag ita tio n  se 
p rodu isit dans la Ligue des D ix-Jurid ictions, où l ’A u
trich e  co m pta it la p lu p a rt de ses partisan s. Les g ra 
ves vio lations de fron tiè re  que com m irent les pu issan
ces qui guerroyaien t en Voltoline, engagèrent les Ligues, 
pour sauvegarder leur n e u tra lité , à  conclure en 1706 
une alliance avec Venise qui leu r concéda d ’im por
ta n ts  privilèges de n a tu re  com m erciale.

b) Traité avec l ’Autriche au sujet des passages ; alliance 
avec Zurich. Envoi d ’une ambassade en Hollande et en 
Angleterre. Le baron von R ost av a it usé de tous les 
m oyens pour em pêcher une alliance avec Venise. L ’Au
triche  ne pouvait se résoudre à cette  alliance qui lui 
in te rd isa it l ’accès des territo ires italiens où la guerre 
b a t ta i t  son plein. Les Ligues d u ren t p e rm ettre  à l ’Au
triche  le libre accès au duché de Milan. Le déclin de la 
puissance m ilitaire  française, la  supériorité  des arm es 
au trich iennes, la sym path ie  des cantons de Zurich et de 
Berne pour l ’A utriche et les puissances m aritim es p ro 
tes tan tes , m ais su rto u t l ’influence de l ’envoyé anglais 
S tan y an  obligèrent les Grisons à  m odifier leur politique 
du  débu t e t à conclure avec l ’A utriche en 1707 un  tra ité  
a u to risan t les alliés à  u tilise r les passages alpestres pour 
leurs troupes. L ’A utriche assu ra it au x  Grisons des 
avan tages d ’ordre douanier e t p ro m e tta it de com pren
dre les Ligues dans le tra ité  de paix . P our se protéger 
contre le ressen tim en t de la  France, les Ligues conclu
ren t avec Zurich une alliance é tro ite . L ’A ngleterre et 
la H ollande s ’é ta len t engagées à  am éliorer la  cap itu 
lation  que les Ligues ava ien t en 1639 conclue avec l ’Es
pagne e t Milan. Mais une fois que le libre passage eu t 
été accordé e t que les Français eu ren t évacué Milan, 
l ’A utriche ne t in t  aucun  com pte des prom esses données. 
Les Grisons déléguèrent le colonel P e te r  von Salis en 
H ollande e t en A ngleterre afin de faire valoir les p ré 
ten tions des Ligues auprès des gouvernem ents alliés e t 
plus ta rd , en 1712-1713, au  tra ité  d ’U trech t. Le seul 
ré su lta t de cette  am bassade fu t la conclusion d ’un tra ité  
défensif e t d ’une cap itu la tion  avec les É ta ts-G énéraux . 
—  Sprecher, p. 33. — P.-G. P la n ta  : Gesch. von Grau- 
bünden, p . 309-310. — H ans R oth  : Die Gesandtschaften 
des Grafen Forval, dans J H G G  1916.

3. Thomas M assner. M assner, riche bourgeois de la 
ville de Coire, a tt i ra  su r lui l ’a tte n tio n  des puissances 
belligérantes pa r la hardiesse de ses opérations com m er
ciales e t pa r la  vaillance q u ’il déploya pour sauver son 
fils unique. C apitaine im périal et com m issaire en chef 
de la con trebande au  service d ’A utriche dans les Gri
sons, il s ’em para  pa r surprise du courrier français
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Som ery en 1706, su r le lac de Come. Il le dépouilla de sa 
correspondance et de ses effets pour se venger d ’un 
pillage de m archandises commis à  son dé trim en t en 
A llem agne p a r les F rançais. L ’am bassadeur français à 
Soleure, du Luc, se vengea, avec l ’aide de son secrétaire  
François de M erveilleux, qui a tt ira  hors de Genève le 
fils de M assner, Thom as, é tu d ian t dans cette  ville, et le 
fit a rrê te r. M assner p a rv in t à  s ’em parer de M erveilleux 
à  Coire afin de l ’échanger contre son fils e t du Luc pro
m it de rendre  le jeune  hom m e à  son père. Mais Merveil
leux ne t in t  pas ta parole d ’honneur q u ’il a v a it donnée 
de reste r à  Coire e t il s ’évada ; su r quoi du Luc refusa 
d ’accom plir sa prom esse. Massner, pou rsu iv an t to u 
jou rs son b u t réussit avec l ’aide de bravi à  s ’em parer, le 
17 octobre 1710 du  duc Philippe de Vendôm e, grand 
prieu r de M alte, qui p assa it pa r Coire. Ce fu t le comble. 
La dip lom atie française réussit à am eu ter le peuple 
contre M assner de telle  façon q u ’il fu t cité le 4 ju illet 
1711 (anc. style) d ev an t un  tr ib u n a l crim inel pour p lu 
sieurs délits qui ne fu ren t jam ais  prouvés. Cette cour 
pénale é ta it composée d ’ennem is personnels de l ’accusé 
et de partisan s français. Elle le condam na p a r con tu 
m ace (M assner ne  s ’é ta it pas présenté) à  être  écartelé  et 
prononça la  confiscation de sa fo rtune. M assner d u t 
fu ir e t p é rit p a r  acciden t en 1712 au  cours de ses péré
grinations. Son fils ne fu t relâché q u ’en 1721. —- Spre
cher, p. 101. —  P.-C. P la n ta  : Gesch. von Graubiinden, 
1« éd., p. 372-381.

4. A ttitude des Ligues dans la guerre du Toggenbourg, 
l’affaire de Trans et la deuxième capitulation de M ilan, 
1712-1725. Dans la  guerre du Toggenbourg, les Grisons 
observèren t une a tt i tu d e  m édiatrice, m ais p rom iren t au 
député  des cantons de Zurich e t de Berne, le cap itaine  
Caspar M ayer, de reste r fidèles au x  alliances conclues. 
D u ran t la guerre, la  seigneurie de Maienfeld e t les IV  vil
lages eu ren t beaucoup à  souffrir des chicanes suscitées 
pa r le bailli Leuw à Sargans. Les h a b ita n ts  de la seigneu
rie  occupèrent de leu r propre in itia tiv e  Ragaz e t S ar
gans avec l ’in ten tion  de châtier le bailli. La Ligue grise 
décida, à l ’in s ta r  de Glaris, d ’observer une a tt i tu d e  
n eu tre  ; les deux au tres Ligues, don t les h a b ita n ts  
é ta ien t en m ajo rité  p ro tes tan ts , se décidèrent, après 
préavis favorable  des com m unes, à p o rte r  secours à  
B erne e t à  Zurich e t m iren t su r pied 9 com pagnies de 
160 hom m es com m andées p a r le colonel J a n  Sprecher, 
de L uzein. La victoire des Bernois à  Villm ergen, le 
26 ju ille t (anc. style) 1712, re n d it inu tile  le concours de 
ces troupes. P lusieurs officiers grisons av a ien t pris p a r t  
comm e volontaires a u x  com bats des Zuricois e t Tog- 
genbourgeois, en p a rticu lier les colonels P la n ta , Saluz 
e t Beeli de Belfort.

L ’affaire de Sagens e t la  guerre de V illm ergen avaien t 
réveillé les conflits en tre  les confessions et les p a rtis . On 
peu t le consta te r dans la  querelle en tre  J .-L . von Castel- 
berg, de D isentis, chef du p a r ti au trich ien  dans la  Ligue 
grise, e t D eodat de L atour, p a rtisan  des F rançais. Les 
d eux  adversaires se p résen tè ren t en 1714 pour la  ch ar
ge de Landrichter. Ce conflit donna lieu dans la 
Ligue grise à de regre ttab les violences e t occupa m êm e 
la  D iète. L ’affaire d ite  de T rans se m eu t dans le m êm e 
ordre d ’idées. En 1725, des jeunes gens excités endom 
m agèren t des im ages dans l ’église du p e tit  village de 
T rans, qui co m p ta it encore une faible m inorité  catho 
lique. P la in te  fu t p o rtée  auprès de l ’évêque. L ’affaire 
fu t tra itée  dans des conférences où les deux confessions 
é ta ien t représentées. La Diète elle-m ême s ’en occupa. 
Cet ob jet ne d isp a ru t de l ’ordre du jo u r q u ’en 1733, 
époque où in te rv in t une en ten te  qui dev in t d ’ailleurs 
tô t après caduque, les bourgeois catholiques é ta n t m orts 
ou a y an t émigré ailleurs.

L ’A utriche ne te n a it  pas les prom esses faites dans le 
tra ité  de 1707 co m portan t des allègem ents en m atière 
de tra fic  e t de douanes. La nécessité p a ru t to u jo u rs  plus 
im périeuse de conclure une nouvelle cap itu la tion  avec 
Milan, vers qui convergeait le trafic . En 1725 une dépu
ta tio n  composée du p résiden t Castelberg e t du p o d esta t 
Perini fu t envoyée au  gouverneur de Milan, le com te 
Colloredo. Castelberg, favorable  à  l ’A utriche, ne défen
dit pas avec assez d ’énergie les in té rê ts  des Ligues et 
em pêcha Perini, qui vou lu t à  plusieurs reprises rom pre
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les négociations, de p rendre  le chemin du re to u r. Néan
moins la cap itu la tion  fu t  acceptée p a r les com m unes et 
ra tifiée  à Milan le 24 octobre 1726. Elle p rocura it quel
ques allègem ents de douane e t certains avan tages re la 
tiv em en t aux pensions e t elle élevait de 6 à  12 le nom bre 
des boursiers grisons au  Collège Borrom ée ; mais l 'A u 
triche ne re s titu a  pas le L aghetto  de Chiavenna et la 
com m une de P ian tedo  au-dessus de Colico, qui avaien t 
ap p arten u  à  C hiavenna ju sq u 'a u  soulèvem ent de 1620. 
Mais ce qui était, encore plus grave, c’est q u ’elle persista  
dans son dessein d ’expulser les réform és de la Valteline. 
— Sprecher, p . 199. —  M anuscrits et pièces de procé
dure de la B ibliothèque cantonale.

5. L ’aliénation secrète de la vallée de M unster et le 
conflit relatif à l’élection episcopale. La p lu p art des vas
saux de Leveque résidan t dans la vallée de M ünster 
ava ien t en 1671 opéré le ra ch a t des droits féodaux. 
L ’évêque de Coire ne possédait plus dans cette  ancienne 
seigneurie que quelques fiefs et la douane de M ünster. 
Malgré les articles d ’Ilanz de 1526, il exerçait encore, 
sem ble-t-il, quelques droits de justice; il nom m ait en 
particu lier le landam inann  sur une trip le  p résen ta tion  
des comm unes de la vallée ; il désignait l ’accusateur 
public dans les procès criminels et percevait la m oitié 
des am endes prononcées pa r le trib u n a l. Ces droits lui 
é ta ien t d ’ailleurs contestés. L ’évêque U lrich von Feder- 
spiel, issu de la  branche des Federspiel d ’Ems établie 
en Tyrol, conçut en 1728 l ’idée d ’oifrir à  la m aison d ’Au
triche, qui possédait le com té du Tyrol, de rach e te r les 
dro its q u ’il ava it dans la  vallée de M ünster. Il renonçait 
d ’a u ta n t  plus volontiers à  ces quelques avan tages, peu 
lucratifs e t litigieux, que la  population  ava it adop té  la 
réform e et n ’av a it plus aucun  con tact avec l ’évêché. 
L ’A utriche é ta it disposée à conclure le m arché, car elle 
revend iquait divers au tres droits dans cette  vallée et 
a u ra it acquis pa r cet accord la propriété  du passage de 
l ’U m brail, excellente liaison entre le Tyrol e t Milan. Le 
Landrichter Jo h an n  von Vincenz se chargea de négocier 
cette  opération  qui flairait la h au te  trah ison . Bigot et 
fanatique , pa rtisan  décidé de l ’A utriche, il é ta it chef de 
la Ligue grise e t re v ê ta it les fonctions de m aréchal à la 
cour de l ’évêque. Il se rend it à  Vienne en 1728 et conclut 
la ven te  avec l ’em pereur Charles IV pour le p rix  de 
17 000 II. du Rhin. Le co n tra t fu t ten u  secret e t ne fu t 
consigné pa r écrit q u ’en 1734, parce que l ’évêque n ’é ta it 
pas au torisé  à  aliéner des portions du territo ire  de la 
Ligue d e là  Maison-Dieu sans le consentem ent de celle-ci. 
L 'affaire fu t ébruitée à la m ort de l ’évêque U lrich von 
Federspiel (11 octobre 1728) au m om ent où le chapitre  
s ’a p p rê ta it à procéder à  son rem placem ent. Elle p ro 
voqua une v iolente excitation , q u ’accen tua l ’a ttitu d e  
provocante  de l ’envoyé au trich ien  lors de l ’élection du 
nouvel évêque, Joseph-B enedikt von R ost, fils de l ’an 
cien am bassadeur d ’A utriche. La Ligue de la Maison- 
Dieu ne voulu t reconnaître  ni l ’élection ni la ven te  et, à 
l ’instigation  de son président, Andreas von Salis, p a r ti 
san décidé de la France, elle fit appel à  la  m édiation  des 
cantons de Zurich e t de Berne. Elle inform a aussi des 
événem ents l ’am bassadeur de France à Soleure. Les 
deux au tres Ligues refusèren t leur concours, contes
tè re n t les privilèges de la  Ligue de la  Maison-Dieu et, 
favorables à l ’A utriche, firent m ine d ’accepter l ’offre 
de m édiation  de l ’em pereur d ’A utriche. L ’ag ita tion  
é ta it parvenue à  son comble, lorsque les deux m édia
teu rs a rriv è ren t enfin à  Coire, le 29 aoû t 1729. C’é ta it 
l'ancien  trésorier bernois, Louis de W atten wy], e t le 
conseiller Johann-C aspar Escher, de Zurich. Ces deux 
hom m es, très au  couran t des circonstances locales, p a r
v inren t, dans une séance comm une des I I I  Ligues tenue 
à Ilanz le 21 septem bre, à réconcilier les Ligues si p rofon
dém ent divisées : Coire dem eura le siège des Congrès 
(assemblées des tro is chefs et de leurs assesseurs) ; la 
présidence é ta it dévolue comme précédem m ent au  chef 
de la Ligue de la Maison-Dieu, mais il ne pouvait déci
der aucune m esure sans l ’approbation  des au tres chefs. 
Les comm unes accep tèren t cet a rrangem ent e t le pays 
fu t pacifié. La p ro tes ta tio n  des Ligues de la  Maison- 
Dieu et des D ix-Jurid ictions contre l ’élection de l ’évê
que ne fu t envisagée que comme une question de form e, 
car dans l ’in tervalle  le cla irvoyant évêque von Rost

av a it su s ’acquérir la sy m path ie  de la popu lation . L a 
cour de Vienne a v a it pu se convaincre que la pacifica
tion  des Ligues é ta it due en p a rtie  à  l ’influence fran 
çaise. Elle jugea  donc op p o rtu n  de renoncer m om en
tan ém en t à l ’acquisition  de la vallée de M ünster. Les 
I I I  Ligues p riren t à leur com pte le p rix  de v en te  de 
17 000 11. convenu en tre  la cour de V ienne e t l ’évêché, 
et la vallée de M ünster en paya la plus grande pa rtie , en 
renonçan t aux  pensions et aux  fonctions auxquelles elle 
av a it d ro it en V alteline. Toutefois l ’A utriche refusa de 
se dessaisir de l 'ac te  de ven te  don t elle co m pta it bien se 
serv ir dans un b u t politique ; ce docum ent ne fu t re s
titu é  aux  Grisons que 30 ans plus ta rd  (en 1763) sur 
l ’ordre de M arie-Thérèse. La cour de Vienne av a it a p 
pliqué avec une incroyable du reté  e t dans un  esprit 
haineux sa politique en Valteline, en m atière  d ’ém igra
tion , et. obligé les Grisons à  in s titu e r  un  in sp ecteu r de 
Im m igration en V alteline. On ne tro u v a  à vrai dire 
q u ’un  personnage de la V alteline pour rem plir cet em 
ploi.— Sprecher, p. 231. — M anuscrits e t brochures à 
la B ibliothèque cantonale. — M aver : B is tu m  Chur I I . 
443.

6 . L ’affaire de M arnia  ; le conflit des dîmes entre 
l’abbaye et la jurid ic tion  de D isentis ; querelle entre la 
ville de Coire et la cour episcopale. D ans le vaste  te r r i
to ire  des Grisons com prenan t des pays su je ts don t la 
population  dépassait en nom bre celui des Ligues elles- 
mêm es, avec une si grande v a rié té  de races e t de lan 
gues, dans ce pays où chaque ju rid ic tio n  fo rm ait pour 
ainsi dire un  É ta t  presque souverain  et n ’é ta it ra tta c h é  
à  la  Ligue que pa r un  lien fragile où le pouvoir cen tral 
faisait, absolum ent défau t, ne p o u v a it régner la  t r a n 
quillité si nécessaire à la prospérité  économ ique. C’étail 
d ’a u ta n t  m oins possible que les dip lom aties française et 
au trichienne, avec leur déplorable systèm e de pensions, 
m e tta ien t to u t en œ uvre pour élargir le fossé ex is tan t 
entre  les deux pa rtis  afin d ’a tte in d re  plus a isém ent leur 
b u t. L ’affaire de M arnia est un  exem ple ty p iq u e  de l ’in 
fluence corruptrice  des puissances étrangères.

A Schuls, chef-lieu de la  ju rid ic tion  d ’U n te r M ont- 
fallun , v iv ait un  riche m archand  du nom  de Jo h an n  
M arnia qui possédait une m aison de comm erce à  Vienne 
et qui é ta it un  p a rtisan  sans scrupules de l ’A utriche. Il 
s ’a tt ira  de ce fa it la  haine de la fam ille P la n ta , à Zernez, 
favorable à la F rance. Le 27 avril 1735, les ennem is de 
M arnia se rassem blèren t dans une auberge de Schuls où 
une personnalité  bien connue leu r donna à m anger e t à. 
boire. Puis l ’escouade, forte  de 100 hom m es, p rit d ’as
sau t la m aison de M arnia, m it en pièces le m obilier et 
pilla les victuailles. Le tribunal crim inel d ’U nter Mont- 
fallun , d on t M arnia invoqua la p ro tec tion , fu t expulsé 
du  village p a r les h a b ita n ts  de Schuls conduits p a r le 
capitaine A nton P lan ta . Les h a b ita n ts  de Sent e t de 
Rem üs, villages bien disposés pour l ’A utriche, accou
ru ren t au secours des juges m alm enés. Il se p rodu isit une 
sanglan te  mêlée. Comme le trib u n a l fa isa it encore une 
te n ta tiv e  de se rendre  à Schuls, protégé pa r 120 hom m es 
fournis pa r les villages de Sent, Schleins e t Rem üs, il fu t 
accueilli à coups de fusils e t d u t s ’en re to u rn er, pour 
éviter une effusion de sang. Les h a b ita n ts  de Schuls se 
p réparè ren t le 27 ju ille t 1735 à a tta q u e r  le village de 
Sent ; mais ces ag ita teu rs  fu ren t repoussés avec pertes. 
La Ligue de la  M aison-Dieu, que dirigeait le bourgm es
tre  O tto Schwarz, am i de la France, ne p rit pas une a t t i 
tu d e  assez énergique e t les deux au tres Ligues ne vou
lu ren t pas se m êler de cette  affaire. L a Ligue de la 
Maison-Dieu in s titu a  enfin u n  trib u n a l im p artia l de 
n eu f m em bres, qui é ta ien t en réalité  de chauds p a rtisan s 
de la France ; ce tte  au to rité  ne p u t n a tu re llem en t rien 
faire. Le 9 jan v ie r 1736, M arnia, accom pagné de 300 
hom m es arm és e t originaires des tro is villages sy m p a
th iques à  l ’A utriche, m archa sur Schuls ; un  com bat eu t 
lieu dans lequel un  hom m e p erd it la vie e t d ’au tres  fu 
ren t blessés. Le p résiden t de la Ligue délégua de Coire à 
Schuls le prem ier p révô t de corporation  B ernard  Köhl, 
pour négocier un  arrangem en t. Le prince-évêque Buoi 
s’efforça de son côté de pacifier les esprits e t réussit à 
ram ener le calme en p ro m e ttan t une am nistie  to ta le  aux 
co m b attan ts . Néanm oins les h a b ita n ts  de Schuls assail
liren t de nouveau le 17 m ars 1736 le village de Sent ; un
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hom m e fu t tu é  et chaque p a r ti  re leva  plusieurs blessés. 
L a Ligue de la  M aison-Dieu se décida enfin à  in te rv en ir 
énerg iquem ent ; elle s ’a p p rê ta  à  occuper m ilita irem en t 
Schuls e t à  rendre  la  com m une responsable de tous les 
Irais. C ette m esure déploya ses effets ; les chefs du m ou
vem en t d ev in ren t dociles, m ais la com m une de Schuls 
d u t p ay er une indem nité  de 18 200 il. M arnia, qui ne se 
se n ta it plus en sécurité  dans la  B asse-E ngadine, préféra  
q u itte r  le pays.

Le besoin de liberté  de cet in trép id e  peuple de m o n ta 
gnards ne se m anifesta  pas seulem ent dans de sanglan ts 
com bats de partisan s ; il se traduisit, aussi p a r des révo l
tes contre les m aîtres du te rr ito ire  lorsque leur régim e 
fa isait m ine de p o rte r  a tte in te  à  des d ro its séculaires. 
C’est ainsi que l ’abbaye  de D isentis so u tin t à p a r tir  de 
1731 une lu tte  o p in iâ tre  avec la ju rid ic tio n  du même 
nom , com prenan t les com m unes de T avetsch , de Disen
tis, de Som vix, de T runs e t de Brigels, qui vou laien t 
l ’obliger à consentir au  ra ch a t des dîmes sur les fru its . 
En 1670, ces com m unes ava ien t conclu avec le couvent 
une nouvelle convention au  su je t des dîmes à fourn ir ; 
elles p ré ten d iren t que le couvent n ’a v a it  pas ten u  l ’en
gagem ent q u ’il a v a it pris alors de m ain ten ir une  école. 
Le conflit éclata  en 1730. A cette  époque le landam m ann  
H uonder, p a rtisan  de l ’A utriche, et Louis de L atour, 
favorable à  la  France, b riguaien t tous deux la  charge 
de lan d am m an n .

L ’abbé M arian von Castelberg, que sa m auvaise  ad m i
n is tra tio n  a v a it fa it d é tester (vente des d ro its de souve
ra in e té  à  W altensburg) e t d o n t Charles VI av a it favorisé 
la  nom ination , so u tin t avec succès la can d id atu re  de 
H uonder. De L ato u r, exaspéré, réveilla  la querelle des 
dîmes e t excita  la p opu lation  con tre  le couvent, de sorte 
que Leveque m enaça d ’excom m unier les ennem is du  m o
n astère . Cette m enace inconsidérée a cc ru t l ’anim osité  ; 
une landsgem einde ex trao rd in a ire  enleva en 1731 à H u 
onder sa fonction  de lan d am m an n  et élu t ie  Landrichter 
de L ato u r à  sa place. Le nonce p o rta  le différend en 1736 
d ev an t la  Ligue grise où la m ajo rité  des ju rid ic tions se 
p rononça en faveur du couvent ; les com m unes p ro tes
tan te s , p a r  contre, ainsi que le Landrichter en fonctions, 
Beeli de B elfort, de Flim s, p riren t p a r ti  pour la ju rid ic 
tion  in s tan te . C ette dernière é ta it appuyée p a r l ’envoyé 
français B ernardoni e t pa r les deux au tre s  Ligues. Le 
trib u n a l m it H uonder e t ses p a rtisan s hors la loi, m ais la 
ju rid ic tio n  fu t, lors de la réun ion  d ’une D iète ex trao rd i
naire  à  T runs, expulsée de la Ligue. La Diète s ’occupa de 
l ’affaire en 1736. Elle in s titu a  une com m ission qui é ta it 
composée su rto u t d ’élém ents favorables à ia  France et qui 
n ’ab o u tit à r ie n . Le tr ib u n a l con tinua  à  p rononcer des 
a rrê ts  de bannissem ent tan d is  que le couvent recueillait 
tous les bannis dans l ’enceinte de ses m urs ; exaspérée, 
la popu lation  m enaça le nonce de prendre  le m onastère 
d ’a ssau t e t de le rédu ire  en cendres. Enfin le 23 m ars 
1737. un  tr ib u n a l a rb itra l nom m é par la Diète m it sur 
pied un  com prom is. Les dîmes à  p ay er pa r les cinq com 
m unes fu ren t estim ées q u a n t à leu r q u a n tité  e t à  leur 
valeur au  ta u x  m oyen des dix dernières années e t le 
ra ch a t en fu t au torisé  ; l ’abbé M arian C astelberg résigna 
ses fonctions en 1737.

Depuis que la  ville de Coire av a it adop té  la  Réform e, 
il se p rodu isa it souvent, dans le dom aine de la ju rid ic 
tion , des conflits avec la Cour, c ’est-à-d ire le q u a rtie r resté 
catholique e t situé  su r une terrasse  rocheuse ceinte de 
m urs e t de tou rs , où se tro u v e  la cathédrale  et la  rési
dence de l ’évêque. En 1753 un  voleur dangereux  s 'en 
fu it de la to u r des Fripons ( Schelmenturm) et se réfugia 
dans la  cathéd ra le . L 'évêque R ost e t le trib u n a l ecclé
siastique re fusèren t de le liv rer au  trib u n a l de la ville, 
bien que la ville co n testâ t que les délinquan ts pussen t 
jo u ir d ’im m unités dans la résidence épiscopale. La ville 
lit constru ire  au-dessous de la p o rte  actuelle  de la  Cour, 
à  l ’endro it nom m é Freistem , une nouvelle po rte , bien 
que la curie p ré ten d it que le sol a p p a rten a it à  la Cour. 
C ette p o rte  fu t ferm ée, les h a b ita n ts  de la  Cour n ’av aien t 
plus q u ’une issue du côté du Schanfigg et contre le 
Sand. L 'évêque exigea q u 'o n  dém olît la  p o rte  et q u ’on 
lui d o nnât sa tisfaction . Les rap p o rts  pa r tro p  pessi
m istes de ses conseillers l ’engagèrent à  fu ir à  Vienne à  la 
cour de l ’im pératrice . Cette affaire, dém esurém ent gros

sie, occupa non seulem ent le nonce e t les can tons c a th o 
liques, m ais aussi les cantons de Zurich e t de Berne e t la  
cour de Vienne. Le général Sprecher, gouverneur de 
Còme, fu t prié d ’exposer la vérité  à  l ’im pératrice  Marie- 
Thérèse. L a le ttre  de cette  dernière, dans laquelle  elle 

i  place l ’évêque sous la p ro tec tio n  du pays, et la réponse 
conciliante des chefs des I I I  Ligues é lucidèrent la  ques
tion  comm e il convenait. L ’évêque re v in t de Vienne e t 
fu t so lennellem ent reçu  p a r une d ép u ta tio n  à  la  tê te  de 
laquelle se tro u v a it  le bourgm estre  en charge. Après 
de longs pourparle rs, on enleva du m oins les portes b a t
tan te s  de la p o rte  litigieuse. L ’évêque R ost m o u ru t en 
1754. L ’élection de son successeur (le baron  Joseph  von 
Federspiel, doyen de la cathéd ra le), fu t la  dernière 
élection épiscopale à  laquelle  l ’am b assadeur d ’A utriche 
p rit p a r t  ; le com m issariat im périal électoral p rit ainsi 
fin. — Sprecher, p. 295. —  Ma ver : B istum  Chur.

7. Rapports avec la Confédération, avec l’Espagne, 
V Angleterre, le P iém ont et la France; la « concordia ju ris-  
dictionalis ». L ’Autriche et l ’avouerie du couvent de fem
mes de M unster. En 1748, les I I I  Ligues firen t avec les 
Confédérés e t leurs alliés des dém arches com m unes pour 
ê tre  com prises dans le tra ité  de pa ix  qui a lla it se con
clure à  A ix-la-Chapelle. Les cantons p ro te s ta n ts  s ’adres
sèren t au  C abinet prussien, les catholiques à  la  cour 
d ’A utriche. Officiellement les Ligues en tre ten a ien t, dans 
la  deuxièm e m oitié du  X V I I I 0 s., d ’am icales re la tions 
avec les can tons confédérés. Moins édifiants fu ren t les 
conflits qui p en d an t plus de q u a ran te  ans se p rodu i
siren t avec la seigneurie de Sargans, adm in istrée  p a r les 
V II I  cantons, au su je t des p ré ten tions émises sur les 
pâtu rages, e t avec les bailliages du  Tessin to u ch a n t le 
d ro it de p roprié té  que le Mesocco p ré ten d a it avo ir sur le 
village de M onticello. Les haines confessionnelles e t l ’a t 
titu d e  provocan te  des baillis suscitèren t à  la  fron tière  de 
Sargans des actes d ’hostilité .

Depuis la  conclusion de la  deuxièm e cap itu la tio n  de 
Milan en 1726 ju sq u ’à  la révo lu tion , la France p e rd it 
beaucoup de son influence dans les Grisons. Dès 1735, 
le chargé d ’affaires de France dans les I I I  Ligues é ta it 
B ernardoni, seigneur de Vesure et de Ron fin. Il proposa 
à  la D iète des Ligues en 1739 le renouvellem ent de l ’a l
liance qui p révoyait la création  d ’u n  deuxièm e régim ent 
grisou, m ais aussi le d ro it de passage dans le pays ; 
cette  dernière p ré ten tio n  fit échouer le p ro je t. L a poli
tiq u e  de l ’Espagne dans les Grisons fu t aussi m alheu
reuse au  X V II I0 s. que celle de la F rance, p a r le fa it 
que Milan é ta it devenu au trich ien . U ne dem ande de 
cette  puissance de pouvoir re c ru te r  des troupes fu t 
repoussée en 1742. La G rande-B retagne a v a it depuis 
1743 un envoyé ex trao rd ina ire  auprès des I I I  Ligues ; 
c’é ta it le com te H ieronym us von Salis, fils de l ’envoyé 
P e ter von Salis. Les Ligues d ésiran t observer une stricte  
n eu tra lité , re fusèren t aussi à  cette  puissance la  conclu
sion d ’une alliance e t la levée de tro u p es . En 1750, l ’en
voyé de l ’A ngleterre, qui s ’é ta it fa it apprécier, p r it  sa 
re tra ite .

P ro fitan t des divisions qui ex is ta ien t alors en tre  les 
Ligues e t l ’A utriche, le P iém ont p a rv in t, grâce à  l ’in te r
m édiaire du colonel grisou D onatsch, à  rec ru te r, en 1733, 
dans le pays, pour le rég im ent Schulenburg, tro is b a ta il
lons de 600 hom m es chacun . Le rég im ent fu t licencié en 
1737. En 1741, le colonel R eydt, de Coire,rassem bla  u n  ré
g im ent capitu lé de 2000 hom m es (com prenan t aussi quel
ques com pagnies suisses) qui p rit p a r t  à  la  guerre de 
succession d ’A utriche e t fu t placé plus ta rd  sous les 
ordres du prince de C arignan . Les négociations avec la 
cour pontificale eu ren t t r a i t  à  la  Concordia jurisdictio- 
nalis qui concernait la  ju rid ic tio n  ecclésiastique et les 
biens d ’église en Valteline. Les biens ecclésiastiques et 
des fondations pieuses de cette  région é ta ien t exonérés 
d 'im pô ts e t s ’accroissaient d ’une m anière  continue. 
T out le poids des im pô ts reposait sur les épaules de la 
p auvre  classe paysanne. Les nom breux  ecclésiastiques 
(on en com pta it 843 en 1743) qui é ta ien t issus en m a
jeure  p a rtie  des fam illes riches e t nobles de la  vallée, 
échappaien t au bras séculier dans les affaires judiciaires 
et crim inelles e t é ta ien t soum is, en v e rtu  des deux capi
tu la tio n s de Milan, à la  ju rid ic tio n  ecclésiastique de 
l ’évêque de Còme. Les Grisons désiraien t q u ’on in s titu â t
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un juge ecclésiastique, un  provicaire général, pour éviter 
à cette  catégorie de justic iab les les voyages à  Corne qui 
é ta ien t difficultueux. Une fonction  iden tique av a it été 
créée p a r les Confédérés dans leurs bailliages de langue 
italienne. Les négociations des Ligues avec le pape 
Benoît X IV , qui p a raissait to u t  d ’abord  favorable à 
cette  innovation , échouèrent d ev an t l’opposition éner
gique du clergé de la  Valteline e t de l ’évêque de Come.

Avec l ’A utriche, les re la tions é ta ien t devenues p lu tô t 
supportab les depuis le m ilieu du siècle. Au p rin tem ps 
1740, on v it fréquem m ent passer des recrues des a r 
mées im périales se ren d an t en Ita lie  ; les m alheureux 
so ld a ts j fu ren t souvent incités pa r les paysans à dé
serter, ce qui p rovoquait les p ro tes ta tio n s du cabinet 
de Vienne. Le rég im ent Schauenstein  fu t  licencié en 
1742. Le lieu tenant-colonel Salom on Sprecher form a en 
1743 un  nouveau régim ent don t le chef fu t le colo
nel U lrich von Strassberg ; il fu t licencié en 1750 à Mi
lan.

L ’élection de l ’abbesse du couvent des bénédictines 
de M ünster donna lieu à  un  conflit assez grave avec 
l ’A utriche. Lorsque m ouru t en 1747 l ’abbesse Augustine 
von Troyer, le com te T rapp  d ’Innsb ruck  fu t, sur les 
conseils du père confesseur Joach im  H erm annin, 
m oine du couvent de M arienberg, désigné comme 
avoué pour procéder à  la nom ination  d ’une paren te  
du confesseur, Angela H erm annin . Le couvent s ’é ta it 
à  v rai dire placé sous la  p ro tec tion  de l ’A utriche en 
1421 ; les nonnes é ta ien t la p lu p art originaires du 
Tyrol e t les terres du  couvent é ta ien t en m ajeure  p a r
tie  situées dans le Tyrol. Depuis le rach a t de la vallée 
de M ünster, la Ligue de la M aison-Dieu considérait 
que les droits de l ’A utriche é ta ien t é te in ts. Elle dem anda 
satisfaction  à l ’abbesse e t exigea de l ’évêque l ’éloigne
m ent du confesseur, ce que ce p ré la t refusa. Les choses 
finirent p a r un  comprom is avec l ’envoyé autrichien , 
le com te de W elsperg. Le p a tro n a t, érigé en 1421, 
con tinua à  exister, m ais la ju rid ic tion  dem eura com 
plètem ent soumise à  la Ligue de la M aison-Dieu. A 
p a rtir  de ce m om ent, un  comm issaire au trich ien  e t un 
comm issaire grison partic ip è ren t à  la  nom ination  de 
l ’abbesse. Les Grisons om irent à  cette  occasion de faire 
valoir des p ré ten tions su r la  com m une de Täufers qui 
a v a it été annexée à l ’A utriche au  X V IIe s. —  Sprecher, 
p . 295.

8 . Situation des partis en 1761, Pacte d’union de la 
famille Salis  ; Ulysses von Salis-M archlins et le général 
Salomon von Sprecher. La guerre de succession d ’E spa
gne av a it coûté à  la France son rôle de puissance de 
prem ier rang, e t l ’A utriche dev in t une des nations d iri
geantes de la politique européenne. Le p a r ti au trich ien  
rep rit to u t  na tu re llem en t dans les Grisons une influence 
prépondéran te . A sa tê te  se tro u v a it, vers le m ilieu du 
siècle, le général Salomon von Sprecher qui pa r ses 
qualités ém inentes e t son influence dom ina presque en
tiè rem en t la vie publique d u ra n t une certaine  période. 
Pour augm en ter l ’influence française dans le pays et 
favoriser des in té rê ts  de famille, les différentes branches 
de la famille Salis (Soglio, M archlins, Sils, Tagstein) con
clu ren t une véritab le  alliance fam iliale, à  la tê te  de la 
quelle se tro u v a it Ulysses von Salis-M archlins (1728- 
1801), hom m e d ’une h au te  cu ltu re  et ex trêm em ent 
versé dans les choses de la d iplom atie. En fa it, grâce 
à cette  concentra tion  fam iliale, il acqu it, su rto u t 
après sa nom ination  comme m inistre  de France auprès 
des I I I  Ligues, en 1768, une situ a tio n  pour ainsi dire 
princière dans les Grisons. L ’esprit de p a rti, excité par 
l ’é tranger, p rovoqua une véritab le  corrup tion  de la vie 
po litique. Pour faire abou tir certaines propositions 
dans les v o ta tions, les comm unes des h au tes ju rid ic 
tions é ta ien t copieusem ent tra i té e s , (on nom m ait cela 
traciamente dans la  langue populaire) e t les présidents 
é ta ien t gratifiés de présen ts en espèces. La corruption 
secrète ou publique se révélait p a rto u t. Pour deve
n ir landam m ann, on devait consentir à  des sacrifi
ces pécuniaires considérables. Les offices en V alteline 
é ta ien t donnés aux plus offrants ou de préférence en
core à des hom m es de p a rti ; les charges d ’officiers 
dans les régim ents é trangers é ta ien t vénales. C’est 
ainsi que le présiden t de la Ligue de la Maison-Dieu,

H ercules von Salis, reçu t de la France en 1712, 12 000 
livres e t en 1729, m êm e 27 245 divros pour d is tribuer 
aux  p artisans dans les I I I  Ligues. L ’A utriche procédait 
de m êm e, quoique dans une m esure plus m odeste. — 
Sprecher, p . 368. —  Mns et pièces de procédure  im p ri
mées, à  la B iblio thèque cantonale.

9. Négociations avec Venise ; la troisième capitulation  
de M ilan  de 1762 et la dénonciation de l ’alliance véni
tienne 1766. L ’alliance avec Venise, con tractée  en 1706, 
a v a it été conclue pour une durée de v in g t ans e t av a it 
été  dès lors tac item en t renouvelée, de sorte  q u ’en 1766 
elle a rriv a it pour la troisièm e fois à  exp ira tion . P récé
dem m ent déjà , en 1755, Venise a v a it  fa it la  p roposi
tion  de constru ire en com m un avec les I I I  Ligues une 
ro u te  te n d a n t de Vérone pa r le St. M arcusberg à Mor- 
begno. Cette offre fu t fa ite  à  nouveau en 1761. Les 
Porten (sociétés de tran sp o rt)  de la  ro u te  supérieure 
(Septim er) e t de la  rou te  inférieure (Splügen - B ern ar
din), m enacés dans leurs in té rêts , co m b attiren t ce p ro 
je t  ; en outre, Venise ne  p ren ait aucune m esure pour 
payer sa grosse d e tte  pour pensions arriérées, qui s ’é
leva it en 1755 à 32 000 doublons, e t offrait du sel, 
du vin e t des céréales en lieu et place d ’a rg en t. Les 
Ligues in v itè ren t n o n o b stan t Venise à  envoyer à 
Coire un  délégué pour continuer les pourparle rs. L ’A u
triche envisageait que la ro u te  p ro jetée  p a r le S t. 
Marcus co m prom etta it le tra fic  des m archandises 
achem inées sur Milan et fit com prendre aux  Ligues 
p a r son envoyé Buoi, que le gouverneur de Milan 
é ta it disposé à conclure un nouveau t ra i té  a v an 
tag eu x  pour les Ligues. En m ai 1762, une déléga
tion  de q u a tre  m em bres, a y an t à sa tê te  Ulysses von 
Salis-M archlins, se ren d it à  Milan. Le gouverneur, le 
com te F irm ian, cherchait à  em pêcher la construction  de 
la  rou te  de St. Marcus et à  gagner la  fam ille Salis aux 
in té rê ts  de l ’A utriche. C’est la  raison pour laquelle 
le tra ité , conclu en ju in  1762, appelé le tro isièm e cap i
tu lâ t ,  p rocura it aux  Grisons de grands av an tages. Ils 
se voyaien t ad juger des te rrito ires dès longtem ps dis
pu tés en Valteline, n o tam m en t le L aghetto  e t la  com 
m une de P ian tedo  ; on leu r assu ra it en ou tre  des allè
gem ents douaniers e t on leur p ro m e tta it le paiem ent 
de pensions arriérées e t de nouvelles pensions. On leur 
ga ran tissa it la con tinua tion  des bourses au x  é tu d ian ts  
e t des places g ra tu ite s  au  Collège he lvétique. L ’A utriche 
p ro m it en ou tre  de s ’em ployer auprès du pape au  su je t 
de la Concordia jurisd ictionalis en V alteline e t so u tin t 
l ’édit re la tif  au x  biens de m ainm orte  (a rt. 23). Les 
Grisons, de leu r côté, s ’engageaient à renoncer à  la  cons
tru c tio n  de la rou te  de St. Marcus ; pour gagner sans 
doute la famille Salis qui possédait des biens dans la 
V alteline, il fu t stipu lé  dans un  article  secret que l ’A u
triche  n ’av a it nu llem ent l ’in ten tio n  d ’expulser de cette  
vallée les réform és qui y  résidaien t, non plus que leurs 
serv iteurs.

Tandis q u ’on négociait encore à Milan, l ’am b assa
deur de Venise, le m in istre-résiden t Jo h a n n  Colombo, 
a rriv a  à Coire avec une su ite  nom breuse. A peine dé
barqué, il ap p rit la  conclusion d ’un tra ité  avec Milan. 
Il com prit que le Sénat de Venise e t lui-m êm e, grâce à 
l ’action  rap ide de la dip lom atie au trich ienne, é ta ien t 
devenus « les v ictim es d ’une trom perie  honteuse e t 
sans exem ple ». Il re p a r tit  en déclaran t, à  t itre  de m e
nace, que les m illiers de Grisons qui v aq u aien t à  leurs 
m étiers à Venise, sub ira ien t les conséquences de cette  
déloyauté.

Dans les I I I  Ligues le cap itu lâ t fu t ado p té  à la fin 
de l ’au tom ne, non sans opposition pa r les com m unes, 
et l ’échange des in strum en ts de ra tifica tio n  eu t lieu 
à  Milan le 14 m ai (anc. style) 1763. L ’article  secret 
q u ’on considérait comm e une faveur accordée à la 
famille Salis e t l ’éd it (in terdiction) à  ten eu r duquel 
aucun  im m euble ne po u v a it être donné à  l ’église sans 
l ’au to risa tion  du souverain, p rovoquèren t en 1764 des 
troubles e t des expéditions entreprises pa r les paysans 
au  chef-lieu. Après de nom breux  votes, l ’article  se
cret e t l ’édit fu ren t au  p rin tem ps 1765 repoussés par 
les com m unes.

P ar le ttre  du 15 septem bre 1764, Venise dénonça l ’a l
liance conclue en 1706 avec les I I I  Ligues. Les h a b ita n ts  de
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l ’E ngadine, du Bregaglia, de la  vallée de M ünster et de 
l 'A lluda qui pou v a ien t c raindre  une expulsion de leurs 
com patrio tes , d em andèren t q u ’on en voyât à Venise une 
dép u ta tio n  pour tra i te r  d ’un renouvellem ent de l ’a l
liance. P our p réven ir l ’objection  de la dépense q u ’occa
sionnerait c e tte  délégation, Peter-G onradin  von P lan ta , 
de Zuoz, assu m a, à ses frais cette  m ission difficile, 
accom pagné de F riedrich  P lan ta , de Sam aden, su r
nom m é Giska, com m e conseiller. Les députés p a r tire n t 
en février 1766, accom pagnés d ’un secrétaire  des Ligues, 
de deux assesseurs e t de sep t serv iteurs. Le gouverneur 
de B ergam e leur fît une récep tion  splendide, m ais ils 
su b iren t une grosse déception  à  Venise. Ils d u ren t a tte n 
dre de longs m ois, e t pour o b ten ir une  audience, P la n ta  
d u t se fa ire  octroyer le t i t r e  d ’un « envoyé ex trao rd i
naire  ». Il é ta it défendu au x  m em bres du gouvernem ent 
vén itien  de tra i te r  personnellem ent avec des am bassa
deurs é trangers , de sorte  que les négociations ava ien t 
lieu p a r écrit. Aussi P la n ta  n ’o b tin t que le 7 ao û t une 
réponse du sén a t à  sa req u ête . C ette  déclaration  con
firm ait la  dénonciation  de l ’alliance de 1706 ; elle 
a jo u ta it  q u ’à  p a r tir  du 31 décem bre 1766, to u s les 
privilèges accordés a u x  Grisons établis à  Venise e t 
dans les É ta ts  vénitiens seraien t supprim és e t q u ’il 
leu r serait in te rd it d ’y  exercer leurs m étiers. Leurs 
m agasins e t com ptoirs d ev raien t être  ferm és e t éva
cués e t leurs nom s rayés des Registres des m étiers. 
(Les Grisons ava ien t alors à  Venise 243 m agasins 
ouverts e t de nom b reu x  com ptoirs-m agasins sans en
seignes). On co m p ta it à  Venise seulem ent 958 m aîtres, 
com pagnons, ap p ren tis  e t journaliers grisons, don t 145 
négociants en sp iritu eu x  et liqueurs, 203 pâtissiers, etc. 
Venise av a it annoncé q u ’elle versera it les pensions a r 
riérées d ’une m anière qui don n era it sa tisfaction  aux  
deux p a rties . L ’envoyé grisou ne p u t que s ’en re to u rn er 
chez lui après avo ir consigné ces fa its  dans un  ra p p o rt 
déta illé  e t to u t  em pre in t d ’am ertum e. La décision du 
Sénat fu t exécutée avec rigueur, a v a n t m êm e que le 
délai fû t expiré ; les Grisons d u ren t en to u te  h â te  et 
m o yennan t de grosses pertes réaliser leur com m erce ; 
les uns re p rire n t le chem in de leu r p a trie , d ’au tres du 
re n t chercher ailleurs des m oyens d ’existence. — 
Sprecher, p . 368. —  C. P la n ta  : Friedrich P lanta gen. 
Ciska, m ns. — Mns et brochures à  la  B iblio thèque 
can tonale .

10. L ’affaire de Tom ils et ses conséquences politiques, 
1764-1768. La ju rid ic tio n  d ’O rtenstein  avec les villages 
de m ontagne, p resque en tiè rem en t p ro tes ta n ts , de 
Scheid, Feldis e t T rans e t les com m unes catho liques de 
Tomils, Paspels e t Rodels, dans la  vallée, e t en plus, la 
ju rid ic tio n  de F ü rs ten au , fo rm aien t la  h a u te  ju rid ic 
tio n  du Dom leschg. Dans la ju rid ic tio n  d ’O rtenstein , 
les com m unes des m ontagnes, d ’une p a rt, e t celles de 
la  vallée, d ’a u tre  p a r t,  fo rm aien t une dem i-jurid iction  
don t les tr ib u n a u x  avaien t des com pétences civiles lim i
tées. Depuis 1753, des conflits tou jo u rs  plus nom breux  
fu ren t provoqués p a r la  ten d an ce  q u ’av a ien t ces localités 
de la  m ontagne  à s ’ém anciper du tr ib u n a l principal, par 
les différences des confessions e t pa r les fro ttem en ts  
occasionnés p a r l ’élection du lan d am m an n  dans les 
deux dem i-jurid ictions (représen tation ). Les com m u
nes des m ontagnes accusaien t un  fo rt accroissem ent de 
popu lation  e t dem andaien t pour cette  raison de pouvoir 
nom m er plus souvent le lan dam m ann , éven tuellem ent 
que les deux dem i-jurid ictions fussent séparées. A te 
n eu r d ’une convention  conclue en tre  les dem i-jurid ic
tions, Sayn (Simon) R a g u tt T scharner, de Scheid, un  
hom m e orgueilleux, v io len t e t rancun ier, fu t élu lan d 
am m ann  en 1764. Malgré l ’a rran g em en t convenu, il 
refusa  au  b o u t d 'u n  an  de déposer ses fonctions e t ne 
se soum it pas à  la décision de la  ju rid ic tio n  d ’O rtenstein  
e t à l ’a rrê t  plus sévère de la  h au te  ju rid ic tio n  du  Dom 
leschg. T scharner considérait comm e l ’in sp ira teu r de 
ces sentences le baron  Johan n -V ik to r von T ravers, qui 
possédait le château  d ’O rtenstein , m ais qui résidait 
p lu tô t à  Paspels e t défendait les in té rê ts  des com m unes 
de la  vallée. Grâce aux  in trigues de Carl-Ulysses von 
Salis, T ravers a v a it été p ré té rité  lo rsq u ’il s ’é ta it agi en 
1762 de pourvoir d ’un  chef le rég im en t Carl von Salis- 
Maienfeld. Il résidait depuis ce tem ps dans sa p a trie  et I

av a it voué une haine vio lente à  la fam ille Salis. Officier 
a rro g an t, v ra i ty p e  de b re tteu r, il é ta it dé testé  des 
h a b ita n ts  des m ontagnes, excités p a r T scharner et pa r 
un  nom m é Flisch de R o ten b ru n n en , qui a v a it été  puni 
pa r T ravers. Le 31 ao û t 1766, la  landsgem einde se 
ré u n it à Tomils. M alheureusem ent, T ravers ne p u t 
s ’em pêcher d ’y  a p p ara ître  avec une escorte arm ée, 
ce qui p rovoqua  une rixe sanglan te  a,u cours de la 
quelle tro is paysans fu ren t tu és e t cinq grièvem ent 
blessés. T ravers, qui p en d an t l ’échauffourée av a it ten té  
de pacifier les esprits , m ais qui p o rta it la  responsabilité  
de cet événem ent, se ren d it à  la  D iète de Coire, à  t itre  
de député , puis s ’enfu it à  Feldkirch  parce q u ’il n ’é ta it 
plus sû r de sa vie au  chef-lieu. Le Landeshauptm ann  
Salis-Sils, s ’é ta n t ren d u  à Scheid e t a y a n t discuté avec 
T scharner, T ravers, dans sa  ju stifica tio n  présen tée  aux  
chefs, désigna la fam ille Salis com m e l ’in stiga trice  e t 
l ’a u te u r de la ca tas tro p h e . U ne nuée de m anifestes, 
de brochures e t de pam phle ts fu ren t rép an d u s dans le 
public . Le tr ib u n a l crim inel d ’O rtenstein  a cq u itta  T ra
vers e t sa  su ite  comm e a y a n t agi en é ta t  de légitim e 
défense, e t T ravers déposa une som m e d ’arg en t pour 
les veuves e t les orphelins des v ictim es ; T scharner et 
Flisch, p a r contre, fu ren t condam nés pour a tte in te  à 
l ’honneur, p rovocation  et actes de violence. Mais on ne 
s ’en t in t  pas à  ce ju g em en t p a r tro p  p a rtia l. Le prési
den t de la Ligue de la  M aison-Dieu, au  lieu de convoquer 
le tr ib u n a l le p lus proche com m e le p rescriv a it la 
charte  de 1544, im posa au x  com m unes l ’in s titu tio n  d ’un 
tr ib u n a l im p a rtia l e t nom m a comm e p résiden t l ’excen
tr iq u e  p o d esta t B ap t. von Salis. L a ha ine  des p a rtis  
se réveilla  de plus belle, su r to u t lorsque Salis fit a rrê te r 
près de Coire e t dépouiller le m essager qui p o rta it des 
le ttre s  de Friedrich  P la n ta  à  son am i T ravers. On p a r
la it de guerre  civile, e t dans p lusieurs vallées on se p ré 
p a ra  à  a tta q u e r  Coire qui te n a it  en tiè rem en t pour les 
Salis. Le cap itaine  général R udolf von Salis fu t a rrê té  
à  R eichenau sur l ’ordre de P la n ta  et em prisonné un 
certa in  tem ps. Le p a r ti des T ravers convoqua à  Reiche
n au  une réun ion  ex trao rd in a ire  des É ta ts  qui fu t  tra n s 
férée plus ta rd  à T husis, e t qui se com posait des dé
p u tés des ju rid ic tio n s de la  Ligue grise et de la  Ligue 
de la  M aison-Dieu. Ils é laborèren t une réform e consti
tu tio n n e lle  com prenan t 21 articles, la  Deforma de 1767 ; 
elle av a it pour b u t de supprim er l ’influence pu issan te  
du p a r ti français qui é ta it celui des Salis, m ais elle 
n ’é ta it en réalité  q u ’une rep ro d u c tio n  des dispositions 
des réform es de 1684 et de 1694. La réform e de 1767 ne 
tro u v a  pas grâce d ev an t les com m unes et p a r to u t des 
p rép ara tifs  d ’arm em en t fa isa ien t c raindre  le p ire. Les 
fam illes dirigeantes com priren t le danger e t u n  reste  
de pa trio tism e  les engagea à  p rêcher la  p a ix  un  peu 
p a r to u t. La m êm e année, le congrès a d o p ta  une ordon
nance em pruntée  au x  articles de Thusis, qui in te rd i
sa it sévèrem ent les brochures e t au tre s  m oyens d ’agi
ta tio n . Les lois des Ligues, les tra ité s  d ’alliances et les 
p actes devaien t ê tre  recueillis, im prim és e t lus chaque 
année dans les com m unes. La paix  d evait ê tre  sauve
gardée pa r la  p ro tec tio n  des ro u tes e t tous les conseillers 
et les com m unes devaien t ju re r  fidélité au x  chartes 
des Ligues. U lysses von Salis fu t chargé de codifier les 
lois du pays ; la m êm e année p a ru re n t les lois fonda
m entales des Grisons avec un  com m entaire  h isto rique. 
Le belliqueux Friedrich  von P la n ta  ne déposa toutefo is 
pas les arm es ; en 1767 p a ru t à  la H aye Le spectacle de 
la folie au pays des Grisons, u n  libelle contre les Salis 
et la  ville de Coire ; su iv an t ce pam p h le t, le p résiden t 
de la  Ligue de la  M aison-Dieu, A nton von Salis, au ra it 
détourné à  son pro fit les pensions payées pa r Venise. 
Cet écrit fu t, su r une p la in te  déposée p a r  les fils de 
Salis, déclaré diffam atoire e t P la n ta  lui-m êm e fu t banni. 
Il re v ê tit  en Prusse e t en France de h au tes  charges 
politiques et m ilitaires, e t m o u ru t à  Paris en 1807. Il 
p a rtag ea  la  destinée de son am i T ravers qui ne  rev it 
pas sa p a trie  ; ce dernier m o u ru t à  M etz en 1776, 
après avoir été  créé com te, la même année, pa r Louis 
X V I .—  Sprecher, p. 439. — B rochures de la  Biblio
th èq u e  can tonale . — P. Nie. von Salis: Die Fam ilie von 
Salis. — P . Flisch : General Joh. Viktor von Travers.

11. Influence prépondérante de la famille S a lis ;  les
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années de disette 1770-1772 ; le projet de route Naaders- 
Chiavenna 1771-1771: l'affermage des douanes; la situa
tion des pays sujets. Après la fu ite  du général T ravers et le 
bannissem ent de F riedr. von P lan ta , les deux princi
pau x  ennem is de la  fam ille Salis av a ien t d isparu  de la 
scène politique. Les m em bres âgés de la fam ille Sprecher 
s ’é ta ien t re tirés des affaires publiques. Des P lan ta , ce 
fu t p rincipalem ent le dépu té  Peter-C onradin qui, a y an t 
a p p arten u  un  tem ps au p a rti au trich ien , con tinua  avec 
succès la lu tte  avec la fam ille Salis, m ais sa très 
grande obstination  nu isit to u jo u rs  plus à  sa popularité . 
Les Salis exercèrent dans cette  période qui précéda la 
révo lu tion  une influence qui n ’é ta it com parable q u ’à 
celle d ’un m onarque. A leur tê te  se tro u v a it Ulysses 
von Salis-M archlins ; aucun  a u tre  (frison n ’égala son 
savoir-faire politique e t sa m aîtrise des in trigues diplo
m atiques, son énergie e t son esprit. En 1767 il écri
v it ses Mémoires sur les Grisons e t l ’année su ivan te  il 
fu t nom m é par Louis XV m inistre  de France auprès 
des I I I  Ligues. Le p résiden t P e ter von Salis-Soglio 
é ta it p rop riétaire  des douanes et possédait des m aisons 
d ’expédition et. de banque à  Coire e t à  C hiavenna. La 
p lu p art des treize branches de cette  fam ille possédaient 
de grands biens dans le pays et à l ’é tranger, no tam m en t 
en Valteline. En leur qualité  d ’ofliciers au service de 
France e t des É tats-G énéraux , ils ava ien t de gros re 
venus q u ’on estim ait pour le moins à 80 000 fl. Lorsque 
les charges d ’ofliciers au  service de France cessèrent 
d ’être  héréditaires, ils pu ren t en ad juger beaucoup dans 
le pays e t gagnèrent ainsi des p artisans dans les com 
m unes. L ’envoyé d ’A utriche lui-m êm e, le baron  Buoi, 
se tro u v a it sous la dépendance financière de l ’habile 
Ulysses von Salis.

De 1770 à 1772, une grande d ise tte  de céréales sévit 
dans les Grisons e t dans le reste  de la Suisse. Le comte 
Firm ian fit convoyer de L om bardie, où la m oisson 
av a it été abondante, des quan tités  de riz e t de céréales 
plus considérables que ne le p révoyait le cap itu lâ t. Les 
Grisons p u ren t, de cette  façon, venir en aide aux  po p u 
lations du rem en t éprouvées de Sargans, de Claris e t 
d ’Appenzell. Des Ju ifs de tous calibres p ra tiq u a ien t 
l ’usure d ’une façon éhontée, m ais plus hon teuse  en
core é ta it la  m anière d ’agir des riches m aisons d ’expé
dition  qui exigeaient des p rix  de tran sp o rt si élevés 
que des m asses d ’hom m es, de femm es et d ’enfants du 
re n t se rendre, en hiver, à  tren te  ou à qu aran te  lieues 
ju sq u ’à Chiavenna par les passages alpestres, pour re 
prendre le long e t dangereux voyage de re to u r chargés 
de sacs de blé et de riz.

A cette  époque, comme 45 ans plus ta rd , la  fam ine 
suggéra l ’idée d ’am éliorer les ro u tes . F riedr. von P lan ta  
e t P lan ta  de Zuoz firent de grands efforts pour provo
quer la construction  d ’une rou te  de N auders à  Chia
venna à trav ers  l ’Engadine. Friedr. von P la n ta  se rendit 
en personne à  Milan pour conférer avec F irm ian et les 
deux P la n ta  tro u v èren t aussi un  accueil très  favorable 
à  Vienne auprès du com te K aun itz . Mais dans les Gri- i 
sons même, les dissensions entre  p artis , l ’envie et 
l ’esprit de clocher firent to u t  échouer. A la Diète 
d ’Ilanz en 1771, le prem ier p révôt de corporation  Wili 
tem p ê ta  au  nom  de Coire contre ce p ro je t qui p o rta it 
non seulem ent a tte in te  au  cap itu lâ t de Milan, mais 
lésait aussi les in té rê ts  des com m unes situées su r le 
parcours des routes du  Septim er et du Splügen. Ces 
in té rê ts régionaux, l ’opposition de la fam ille Salis, in 
téressée au trafic  du Splügen, et le b ru it répandu  dans 
la population  que l ’A utriche p ro je ta it d ’annexer la 
V alteline, firent échouer le p ro je t dans la  v o ta tio n  
d ’avril 1774.

Pour se rendre  un  com pte exact de l ’influence dé
plorable q u ’avaien t l ’esprit de p a r ti  et la p répondé
rance de certaines familles sur l ’organisation  de l ’É ta t,  il 
fa u t s ’a rrê te r un  in s tan t à la question des douanes. J u s 
q u ’en 1716 les douanes é ta ien t adm inistrées p a r les L i
gues elles-mêmes ; à  cette  époque elles fu ren t affermées 
pour hu it ans à P e ter von Salis en com pensation de 
sa créance de 30 000 fl. qui rep résen ta it les frais de 
son am bassade en A ngleterre et en Hollande. Salis qui, 
ou tre  cette  créance, av a it assum é une d e tte  d ’É ta t  de 
4 700 fl. av a it fa it une bonne affaire, pu isqu 'il bénéfi

ciait d 'u n e  rece tte  douanière de 10 000 fl. pa r au . En 
1723 il assum a à  nouveau  la ferm e des douanes pour 
cinq ans. En 1728, le p révô t de corporation , Daniel 
M assner, s ’en chargea pour 14 000 11. p a r an  e t pour 
une durée de sep t ans ; le co n tra t fu t renouvelé pal
lili pour h u it ans en 1735 et en 1743, e t en 1750 p a r ses 
héritiers pour six ans. Mais a v an t que le co n tra t fût 
arrivé à term e, la m aison Jo h . Bavier se m it su r les 
rangs en 1754 pour lui succéder. C’é ta it après la m aison 
M assner la plus im p o rtan te  m aison de com m erce du 
pays. Elle offrit 15 000 fl. p a r an. A la D iète, d ’orageuses 
discussions se p rodu isiren t ; m ais m algré cette  offre 
avan tageuse  on laissa encore pour sep t ans les douanes 
en m ains de la veuve M assner. Lorsque le cap itaine  
P e ter von Salis, qui fu t plus ta rd  p résid en t de la syn- 
d icature, eu t épousé la  fille de la veuve M assner, les 
douanes dem eurèren t ju sq u ’en 1788 en possession de 
cette  branche de la famille (Casa B aptista ), m algré 
les efforts passionnés des B avier e t de leurs p a rtisans. 
Enfin, en 1788, la m aison B avier offrit 32 000 fl. au 
lieu de 14 000, su r quoi, après de vifs d ébats, les h é ri
tiers de P e ter von Salis offrirent a u ta n t  et pour apaiser 
le conflit, ils laissèrent les B avier p a rtic iper au p ro d u it 
des douanes. Cette surenchère de 18 000 11. fa ite  par 
les Salis p rovoqua le m écon ten tem en t du peuple. On 
d isait que les Salis s ’é ta ien t enrichis depuis de n om breu
ses années en p riv an t le pays d ’une p a rtie  de ses rev e
nus.

Le fâcheux  é ta t  de choses qui rég n ait dans les pays 
su je ts provoqua, en 1797, la sépara tion  de ces vallées 
d ’avec les Grisons et leu r annexion  à  la  république 
cisalpine. La Valteline e t le com té de C hiavenna é ta ien t 
gouvernés pa r des fonctionnaires grisons qui adm in is
tra ie n t comme rep résen tan ts  du souverain  e t qui 
é ta ien t nom m és p a r les com m unes pour une durée de 
deux ans. Ju sq u ’à  la réform e de 1603, la D iète av a it 
eu la  faculté  im p o rtan te  d ’ad juger les fonctions ; les 
candidats des diverses com m unes é ta ien t nom m és se
lon un  ordre fixé d ’avance. Après 1603, les choses allè
re n t de m al en pis. A p a r tir  de cette  époque, les com m u
nes rep o u rv u ren t les postes de la  Valteline su iv an t un  
m ode de faire qui v a ria it d ’une Ligue à  l ’a u tre  e t p rovo
qua  un redoublem ent d 'ag ita tio n  en m ain ts endroits. 
T out citoyen des Ligues âgé de p lus de 25 ans e t capabl*- 
de p o rte r les arm es é ta it éligible à  ces fonctions. La 
ju rid ic tio n  grisonne appelée à ad juger la fonction  devait 
p résen ter q u a tre  cand idats qui tira ie n t au  so rt ; cette  
p rescrip tion  to m b a  peu à  peu en désuétude et l ’on ne 
considéra plus que le plus offrant. On p ay a it des prix  
très élevés, pa r exem ple pour le poste de gouverneur 
(Landeshauptm ann) 12 à 15 000 fl., pour les meilleures 
places de p o d esta t 3 à  7 000 fl., bien q u ’on ne d û t, à 
ten eu r des décrets, aller que ju sq u ’au x  deux tiers du 
tra item en t que com porta it le poste. En ou tre, l ’entrée 
en fonctions e t l ’ad m in istra tio n  en tra în a ien t pour le 
titu la ire  des frais considérables. Les fonctions de la 
Valteline é ta ien t devenues des ob jets de spéculation  à 
te l  po in t q u ’on p o u v a it les acheter p lusieurs années à 
l ’avance et que des sociétés se fo rm aien t to u t  exprès 
pour les acquérir. L orsqu’u n  acheteu r n ’é ta it pas cap a
ble de rem plir la fonction, il désignait un  sup p léan t en 
la personne d ’un  h a b ita n t du  pays, ce qui é ta it d ’ailleurs 
assez ra re . Dans ces circonstances, la  te n ta tio n  é ta it 
grande de faire rendre  le plus possible à des fonctions 
aussi chèrem ent acquises. La m eilleure occasion de 
re n tre r  dans ses débours é ta it donnée pa r le d ro it pénal 
avec ses « com positions ». Les s ta tu ts  crim inels de la 
V alteline, ex trao rd ina irem en t sévères, ne connaissaient 
pas les peines p rivatives de la liberté , mais seulem ent 
la peine de m ort (écartèlem ent. roue, bûcher, pendaison), 
la m u tila tion  (a rrachem ent de la langue, am p u ta tio n  
de la m ain) e t le bannissem ent. Grâce au  systèm e des 
com positions qui rem o n ten t au m oyen âge e t qui fu t 
su rto u t usité  en Ita lie , le délinquan t po u v a it, en pay an t 
une somme d ’argen t, se libérer d 'u n  ch âtim en t corporel. 
La population , rude, passionnée et inculte, fournissait 
assez d ’occasions aux  fonctionnaires de s ’enrichir grâce 
à  ce ra ch a t des peines. Comme les h a b ita n ts  de la  V alte
line ne vou laien t consentir à  aucune au tre  redevance 
q u ’aux  1 000 fl. fixés à l ’origine, les Grisons ne re ti-
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ra ien t de leu r seigneurie aucun  a u tre  avan tag e  que la 
ven te  des fonctions.

Pour p a rer à  ces abus, les Ligues av a ien t créé dès le 
d éb u t une a u to rité  de surveillance des fonctionnaires, 
la syndicature, composée du présiden t e t de h u it m em 
bres. Tous les deux ans, a v a n t l ’entrée  en fonctions des 
titu la ires , les m em bres de ce tte  au to rité  voyageaient 
p en d an t deux mois d ’un  d is tric t à  l ’au tre , reçus p a r to u t 
avec pom pe, pour en tendre  les p la in tes que le peuple 
a v a it  à  form uler contre les p o d esta ts so r ta n t de charge. 
On vo it, p a r l ’exem ple du procès M ysani, q u ’il ne s ’agis
sa it pas d ’une sim ple fo rm alité . Gaudenz M ysani, de 
Brusio, av a it acheté  d ’un  sieur a M arca à Mesocco, la 
charge de p o d esta t de T irano pour 1 000 fl. En recou
ra n t aux  extorsions les plus scandaleuses, il av a it 
réussi en une année et q u a rt à  encaisser 70 000 lires, mais 
il fu t, en 1773, dépouillé de sa charge e t banni du te r r i
to ire  de la  répub lique. La noblesse e t su rto u t le clergé 
avec ses privilèges ex trao rd ina ires firent échouer to u te s  
les réform es que les Grisons te n ta ie n t d ’in tro d u ire  en 
Valteline e t co n trib u èren t à  é largir le fossé en tre  les su
je ts  e t le pays souverain; ces classes sociales po rta ien t, 
dans une m esure aussi grande que les Grisons, la respon
sab ilité  de la m auvaise gestion dans les pays su je ts . La si
tu a tio n  des fonctionnaires vis-à-vis du clergé é ta it déli
cate ; le cas du p rév ô t Guiccardi à Pon te  près Sondrio 
perm et de s ’en ren d re  com pte. Il a p p a rten a it à l ’une des 
plus nobles fam illes de la vallée ; à  la  su ite  de graves 
m anquem en ts, l ’évêque de Còme l ’av a it privé de son of
fice. Il s ’en to u ra  d ’un certa in  nom bre de b an d its  e t de 
bravi dans le val Camonica, province de Bergam e, et 
refusa de se d ém ettre  de ses fonctions, te rro risa n t les 
environs de P o n te  ju sq u ’à  ce que, de guerre  lasse, 
il finit p a r  se so u m ettre  avec les ban d its  qui l ’escor
ta ie n t. Un fréq u en t su je t de p la in te  de la  p a r t des h a 
b itan ts  des régions soum ises a v a it t r a i t  au x  delegazioni 
loco dominorum . L ’e n d ettem en t des com m unes e t le 
m auvais en tre tien  des ro u tes nécessitaien t souvent l ’en
voi de délégations qui sé jou rnaien t dans la  Valteline 
parfois d u ran t p lusieurs mois au x  frais de la com 
m une. C’est ainsi que la fam ille Salis v ou lu t, vers 
1770, y  envoyer une délégation pour é tud ier la cause 
de l ’e n d ettem en t des com m unes. L ’opposition des gens 
de la  vallée e t du  p a r ti adverse fit échouer ce p ro je t. 
L a tr is te  situ a tio n  sociale e t l ’im possibilité d ’y  ap p o rte r 
des réform es engagèrent le p o d esta t B ap tis ta  von Salis, 
connu  pour ses excentricités, à  proposer, en 1784, pa r 
le ttre  adressée au congrès, de vendre  les pays su je ts 
pour 943 000 fl. à  une tierce  personne don t il ind ique
ra it le nom  plus ta rd . Au m oyen de cette  grosse som m e, 
on  a u ra it pu  fonder dans les Grisons des h ô p itaux , des 
m aisons de - correction  et des o rphelinats, des caisses 
de secours pour les veuves e t de m eilleures écoles ; on 
a u ra it pu  aussi augm en ter le tra item en t des pasteu rs 
e t, d ’une m anière générale, faire énorm ém ent de bien. 
On av a it quelque raison de penser que cette  tierce p e r
sonne p o u rra it bien être  la  fam ille Salis qui, en ache
ta n t les pays su je ts , au ra it acquis une telle  puissance 
q u ’elle a u ra it constitué  une m enace p erm anen te  pour 
la liberté  du peuple grisou. 62 ju rid ic tions (une seule 
n ’av a it pas répondu) repoussèren t avec ind ignation  
ce tte  p roposition  et le congrès décida de faire brûler 
pa r la  m ain  du bourreau  les passages du m ém oire qui 
se rap p o rta ie n t à  la v en te  de la  V alteline. Une dernière 
réform e fu t ten tée  en Valteline p a r Salis-M archlins 
sous les espèces d 'u n  p ro je t sensé de réorgan isation  
jud ic ia ire  qui fu t repoussé avec m épris comme les p ré 
cédents p a r les gens de la v a llée . Ces derniers avaien t 
pris l ’h ab itu d e  d ’adresser leurs p lain tes à  Milan et à 
Vienne où ils tro u v a ien t des encouragem ents et de l 'a p 
pui. Le 19 ju in  1797, le Conseil de la vallée déclara la 
V alteline indépendan te  des com m unes du pays grisou et, 
q u a tre  mois plus ta rd , les h a b ita n ts  adhérèren t à la ré 
publique cisalpine.
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5 .  L e s  TROUBLES RÉVOLUTIONNAIR ES ET LES LU TTES  
PROVOQUÉES PAR L ’ADHÉSION A LA R É P U B L IQ U E  H ELV É
T IQ U E ,  1789-1803. Le prem ier changem ent d ’ordre poli
tique  que p rovoqua  dans les Grisons la R évolution  
française à  ses débu ts (1789) fu t la ru p tu re  de la fam ille 
de Salis avec la  F rance. Cette fam ille qui, grâce à l ’in 
fluence considérable d o n t elle d isposait, d irigeait la 
po litique  du pays, se rap p ro ch a  de l ’A utriche. En 
revanche, ses adversaires politiques, les « p a trio tes ». 
en trè ren t en ra p p o rts  avec la  F rance, qui favorisa leurs 
visées ; dans la lu tte  q u ’il so u ten a it contre la  coalition 
ennem ie, ce pays a v a it  u n  g rand  in té rê t à  se p rocurer le 
lib re  accès au x  cols de m ontagne des Grisons. C’est la 
raison pour laquelle  la F rance  m énagea les Grisons 
lorsque deux agen ts d ip lom atiques frança is délégués du 
com ité de Salu t public, M aret e t Sém onville, fu ren t 
a rrê tés  sur leur te rrito ire , non loin de C hiavenna, pa r 
des gendarm es au trich iens aidés de quelques Grisons et 
conduits à  M antoue. C ette in tru s io n  de l ’A utriche e t la 
faiblesse des au to rités  grisonnes p rov o q u èren t dans le 
pays un  grand  m écon ten tem en t. Celui-ci aug m en ta  à la 
su ite  du renchérissem ent des denrées dû  au  m arasm e des 
affaires, à  la  misère des so ldats qui rev en a ien t sans solde 
du service de France, ainsi q u ’à une m auvaise récolte et 
à la  fe rm etu re  p a r l ’A utriche du m arché des céréales. 
E n m ars 1794, des m illiers de m éconten ts v en an t de 
to u tes  les régions des I I I  Ligues accouru ren t à  Coire et 
ju rè re n t fidélité en p lein air a u x  lois fondam entales du 
pays. Puis chaque Ligue élit 32 députés qui se consti
tu è re n t en une assem blée ex trao rd ina ire  de l ’É ta t  sous 
le nom  de Standesversammlung  (Assemblée na tionale  des 
I I I  Ligues) tandis que les au tres citoyens re n tra ie n t 
dans leurs foyers. L ’Assemblée in s titu a  un  « T ribunal 
im p a rtia l ». Celui-ci prononça de fo rtes am endes con
tre  to u s ceux qui é ta ien t soupçonnés d ’avo ir m al géré 
les fonctions publiques ou les deniers de l ’É ta t .  En 
vue de supprim er les abus, d ’am éliorer les in stitu tio n s 
po litiques e t l ’in stru c tio n  du peuple, l ’assem blée é la 
bora  plusieurs p ro je ts de loi qui dem eurèren t sans effet 
vu  l ’absence d ’un  pouvoir exécu tif suffisam m ent fo rt. 
A la dem ande du p a r ti des p a trio tes , le D irectoire 
envoya Com eyras, com m e agen t d ip lom atique dans les 
Grisons en 1796, avec la m ission d ’y  défendre les in té 
rê ts français.

Lorsque B o n aparte  eu t créé en 1797 la  république 
cisalpine, les h a b ita n ts  de la V alteline, dès longtem ps 
m éconten ts de la dom ination  grisonne, firent d ’actives 
dém arches pour être  incorporés au  nouvel É ta t .  Le
21 ju in  1797, ils p roc lam èren t leu r indépendance et 
déposèren t le 22 ju in  les fonctionnaires grisons. Des 
négociations fu ren t entam ées pa r les Grisons avec B ona
p a rte  dans le b u t de réu n ir la  V alteline au x  Grisons, avec 
l ’égalité des d ro its . Les ju rid ic tions v o tèren t à plusieurs 
reprises sur ce tte  question . L ’in te rp ré ta tio n  de ce vote 
donna lieu à  de vifs conflits. Le délai pérem pto ire  im 
p a rti au x  Grisons pour se décider exp ira  sans q u ’ils 
pussen t s ’en tendre . Sur quoi, B onaparte  proclam a le 
10 octobre 1797 la réun ion  de la V alteline, de Chiavenna 
e t de Borm io à  la république cisalpine. Le com ité rév o 
lu tionnaire  de la V alteline confisqua les fo rtunes a p p a r
te n a n t  à des Grisons dans ces tro is régions, en p a r tic u 
lier les biens considérables de la fam ille Salis. Ces con
fiscations p o rtè ren t sur plus de 14 m illions de francs.

Line D iète (Landtag) ex trao rd ina ire  siégea à  Coire du
22 novem bre 1797 ju sq u ’à  fin a o û t 1798. Èlle co m pta it 
5 0  députés de chaque Ligue et prétendait, diriger les 
affaires publiques on lieu et place de la D iète (B u n 
destag) et des chefs du pays. Elle in s titu a it un  g ouver
nem ent composé de 30 m em bres, chercha, à v rai dire 
sans succès, à recouvrer les pays su je ts en négocian t à 
Paris et au Congrès de R a ts ta t  t. Avec l ’ap p ro b atio n  des 
com m unes, elle é lu t dans son sein un trib u n a l crim inel 
de 48 m em bres, 16 pa r L igue. Ce tribunal condam na à  de 
fortes am endes 32 hom m es en vue auxquels on a ttr ib u a it  
la perte  de la Valteline et d ’au tres m an quem en ts. La 
D iète prom ulgua un règlem ent m ilita ire  q u ’elle fît 
app rouver pa r les ju rid ic tions. Mais elle s ’occupa p rin 
cipalem ent de réun ir les Grisons à  la Suisse, sen tan t to u t
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le danger que p résen ta it à  la longue pour les Ligues leu r 
isolem ent po litique. Le 20 février 1798 la D iète dem anda 
aux  com m unes si elles l ’au to risa ien t à  négocier une 
union plus é tro ite  avec la  Suisse. Les comm unes y  con
sen tiren t to u t  d ’abord , m ais au  cours des mois su ivan ts 
la Suisse fu t occupée par les Français e t la  R épublique 
Helvétique fu t proclam ée. A la  su ite  de ces événem ents, 
l ’influence au trich ienne, hostile à une union avec la 
Suisse, rep rit le dessus en R hétic  et le 29 ju ille t 1798, 
dans une v o ta tio n  tum ultueuse, 34 ju rid ic tions se p ro 
noncèrent contre la  réunion et 11 pour.

La conséquence d irecte de ce vote fu t la  dissolution 
du Landtag  e t le ré tab lissem ent des anciennes au to rités . 
Les chefs et les p a rtisans du p a rti français vaincu d u 
ren t fu ir en Suisse, pour échapper aux  poursuites de 
leurs adversaires. Le p a rti au trich ien  en tam a  to u t  de 
suite  des négociations avec l ’A utriche. Une D iète im 
plora le 21 septem bre 1798 la p ro tec tion  de l ’em pereur. Le 
17 octobre, les chefs e t le Conseil de guerre grisou con
clurent, sans consulter les com m unes, une convention 
avec les généraux autrichiens Bellegarde e t Auffenberg. 
Le 18 e t le 19 octobre, 4 à  5000 A utrichiens com m andés 
par Auffenberg passèren t le Luzisteig e t a rriv è ren t à 
Coire dans le b u t d ’occuper les cols grisons.

La réaction  se p roduisit en 1799. Les Français pé
n é trè ren t de Suisse dans les Grisons. Le 6 m ars 1799, 
Masséna p rit d ’assau t le Luzisteig, in v estit Coire 
e t y  fit Auffenberg et ses troupes prisonniers. Il in sti
tu a  un  Gouvernement provisoire  e t envoya comm e o ta 
ges à  Salins environ 150 partisans in fluen ts de l ’Au
triche. Au m êm e tem ps de nouvelles forces françaises 
accouru ren t de diverses directions dans les Grisons et 
occupèrent to u t  le pays. Sous la pression des arm es 
françaises la réun ion  du pays à la R épublique helvé
tique s ’accom plit rap idem en t —  52 ju rid ic tions s ’é ta ien t 
prononcées en faveur de l ’incorporation  à la Suisse et le 
gouvernem ent provisoire en profita  pour présen ter une 
dem ande de réunion au  D irectoire helvétique. L ’union 
fu t sanctionnée les 9 e t 10 avril 1799 pa r les Conseils de 
la  R épublique u n ita ire  et le pacte  signé le 21 avril. Les 
I I I  Ligues dev inren t le can ton  de la R hétic . Mais la 
réunion fu t de nouveau rem ise en question. Le 1er mai 
1799 les h a b ita n ts  d e l ’O berlandse soulevèrent contre les 
F rançais. Cette insurrection  se te rm in a  pa r la défaite 
des paysans près de R eichenau. Les F rançais organi
sèren t une expédition  de représailles à D isentis où ils 
rédu isiren t en cendres le village et le couvent. Après 
une prem ière a tta q u e  m alheureuse, le général au trich ien  
H otze p a rv in t à  occuper le Luzisteig le 22 m ai 1799. 
Dans la suite les A utrichiens e t le p a r ti au trich ien  rep ri
ren t la h au te  m ain dans les Grisons et in s titu è ren t un  
gouvernem ent in térim aire  ( Interim alregierung) qui se 
m aintint, d u ra n t quatorze  mois. Il ré ta b lit l ’ancienne 
constitu tion  grisonne, envoya comm e otages à In n s
bruck  et à Graz 90 adhéren ts du p a rti adverse, annu la  
to u tes les décisions e t ordonnances du G ouvernem ent 
provisoire. Il chercha, pa r des m esures appropriées, 
à p a rer à  la d ise tte  qui sévissait dans le pays e t p rit 
des m esures de défense en vue d ’une nouvelle a tta q u e  
de l ’ennem i.

Mais b ien tô t après les Français rev in ren t en v a in 
queurs dans les Grisons. Le p lan  de Souvarow ten d a n t à 
les repousser hors de Suisse, échoua ; Souvarow du t se 
réfugier dans les Grisons en oct. 1799, après avoir franchi 
le col du Pan ix , et b a tt i t  en re tra ite  jusque dans le V orarl
berg. Le 16 ju il. 1800 les Français com m andés p a r Le- 
courbe a rriva ien t à Coire pa r le Luzisteig. Le gouver
nem en t in térim aire  s ’enfuit à  Zernez et s ’y  dispersa 
b ien tô t. A Coire, Lecourbe in s titu a  un  G ouvernem ent 
de p réfecture (P räfekturrat). Gaudenz P la n ta  fu t élu 
comme préfet du can ton . Le nouveau gouvernem ent de 
m eura sans changem ent no tab le  et avec une brève in te r
ru p tio n  ju sq u ’à l ’Acte de m édiation . Il rem it en v igueur 
les décisions du gouvernem ent provisoire, no tam m en t 
celles qui com portaient la réunion de la R hétie  à  l ’Hel- 
vétie . Il s ’app liqua à organiser le can ton  d ’après les 
principes de la constitu tion  helvétique. E n  lieu et place 
des anciennes ju rid ic tions, on créa 11 d istric ts qui, pa r 
leur nom  et leur étendue correspondent à  peu près aux  
d istric ts actuels. Le d istric t de Moesa fu t, le 11 ju illet

1801, réun i tem p o rairem en t au  can to n  de Bellinzone. 
Les d istric ts devaien t se diviser en m unicipalités. Mais 
les guerres continuelles e t le caractè re  provisoire des in s
titu tio n s  helvétiques ne perm iren t pas d ’in s titu e r dans 
les Grisons une organisation  u n ita ire  com plète. T out y 
dem eura ainsi dans le provisoire e t l ’insécurité . E n 1802, 
le préfe t G audenz P la n ta  fu t  m êm e a rrê té  à  la  su ite  
d ’un m ouvem ent réactionnaire . Un nouveau  gouverne
m en t qui ten d a it à ré ta b lir  l ’ancienne constitu tion  fu t 
in stitu é , m ais n ’eu t qu 'une  existence passagère.
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6 .  L es x ix e e t  x x c s i è c l e s , a) Époque de la M édiation, 
1803-1813. Le 30 sep tem bre 1802, N apoléon im posa à  la 
Suisse sa m édiation . Une assem blée grisonne, convoquée 
pa r le p réfe t Gaudenz P la n ta , délégua à Paris Jak o b - 
U lrich Sprecher e t F lorian  P la n ta  pour rep résen ter les 
Grisons et collaborer au x  tra v a u x  d ’où d evait so rtir  la 
constitu tion . B onaparte  leur déclara : « A ux Grisons 
l ’ancienne constitu tion , avec plus de pouvoir au  Conseil 
com m un à Coire ». S u ivan t les in stru ctio n s de N apo
léon, ils é laborèren t pour les Grisons une co n stitu tio n  
qui s ’in sp ira it n o tab lem en t de l ’ancienne e t qui serv it 
plus ta rd  de base aux  constitu tions grisonnes p o sté 
rieures. Elle n ’é ta it pas soum ise au  dro it de referendum  
des ju rid ic tions. Une comm ission gouvernem entale  p ro 
visoire nom m ée p a r Napoléon, composée de 7 hom m es 
en vue des deux p a rtis , in form a le 10 m ars 1803 le peu 
ple grisou que les au to rités  qui ava ien t adm in istré  le 
pays ju sq u ’alors (cham bre adm in istra tiv e  e t préfet) lui 
ava ien t confié la  direction des affaires. Le 20 avril, le 
Grand Conseil se réu n it à Coire pour y  ten ir  sa prem ière 
session et p rom ulgua la  nouvelle co nstitu tion .

Celle-ci a tta c h a it  plus é tro item en t les Grisons à la 
Suisse, à  condition que tous les cantons lui g a ran tissen t 
sa co nstitu tion , à t itre  réciproque la pa ix  à l ’in té rieu r et 
la sécurité. Les II I  Ligues co n tinuaien t à ex ister com m e 
divisions politiques e t arrond issem ents électoraux ; il en 
é ta it de m êm e des h au tes  et basses ju rid ic tions com m u
nales. Les seigneuries de H aldenstein , de T arasp  et la  
cour épiscopale de Coire qui rem o n taien t à  l ’époque de 
la féodalité fu ren t supprim ées e t réunies a u x  ju rid ic tio n s 
qui ex is ta ien t déjà au p arav an t. Les localités de l ’a n 
cienne seigneurie de R häzüns fu ren t constituées comm e 
ju rid ic tion  de R häzüns, celles de la  seigneurie de Maien- 
feld comme ju rid ic tion  de M aicnfeld. Les h au tes ju r i
dictions, aussi bien que les basses, conservèrent leur a n 
cien nom , leurs lim ites, leu r organisation  économ ique et 
leur a dm in istra tion . Mais le d ro it de légiférer leu r fu t en 
levé e t octroyé à l ’ensem ble. L ’ad m in istra tion  judic iaire  
dem eura comme précédem m ent du ressort des au to rités  
des ju rid ic tions. Ces au to rités  é ta ien t élues chaque année 
lib rem ent p a r les bourgeois. La co n stitu tio n  proclam a 
l ’abolition  des privilèges électoraux  e t d ’éligibilité don t 
certaines localités ou fam illes av a ien t joui ju sq u ’alors. 
Même sous l ’Acte de m édiation , on ne p o u v a it recourir 
en m atière  crim inelle auprès d ’une instance supérieure 
contre les a rrê ts des 61 trib u n a u x  ex istan ts. U n trib u n a l 
criminel cantonal fu t, à  vrai dire, créé en 1808, m ais ses 
décisions ne v isa ien t que les vagabonds et d é linquan ts 
étrangers et non les bourgeois. Les affaires civiles don t 
la valeur litigieuse a tte ig n a it 1200 florins pouvaient, 
être portées devan t une cour d ’appel cantonale. T oute  
l ’organisation  jud iciaire  é ta it soum ise à la surveillance 
du P e tit Conseil. Celui-ci av a it le d ro it d ’in te rv en ir 
dans le cas de dénis de justice , d ’obscurité  dans 
le jugem en t ou d ’exécution  négligente. T outes les 
branches de la  police locale et l ’exécution  des or
donnances générales é ta ien t en m ains des a u to rité s
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com m unales, m ais sous le contrô le du P e tit Conseil.
Les affaires com m unes fu ren t désorm ais aussi sou

m ises au  re ferendum . Celui-ci s 'ex e rca it sur une de
m ande écrite du  P e tit  au  G rand Conseil adressée aux  
ju rid ic tions du  can to n  e t non au  peuple. On v o ta it 
dans les ju rid ic tio n s de la  m êm e m anière que précé
dem m ent. Les décisions n ’é ta ien t pas prises comme 
au jo u rd ’hu i à  la  m ajo rité  des voix, m ais à celle des voix 
des ju rid ic tions, appelées voix com itiales, au  nom bre de 
63 en to u t.  La réponse des ju rid ic tions m’av ait pas 
besoin d ’être  affirm ative ou négative, m ais elle p o u 
v a it  à p a r tir  de ce tte  époque ê tre  donnée conditionnelle
m en t. Le classem ent des réponses é ta it fa it dans la 
règle pa r le G rand Conseil, dans les cas d ’urgence pa r la 
commission d ’É ta t  ( S tandeskom m ission). Le cham p 
d ’app lication  du referendum  n ’é ta it plus aussi étendu 
que p récédem m ent. Il é ta it  lim ité  à la  co n stitu tio n , aux 
lois du pays de _ portée  générale, au x  tra ités conclus 
avec les au tres É ta ts  e t au x  concordats. L a politique 
ex térieure  av a it passé au x  m ains de la C onfédération et 
é ta it ainsi enlevée au x  ju rid ic tio n s. On exclut du refe
rendum  en 1803 les questions de d ro it adm in istra tif, 
la red d itio n  des com ptes d ’É ta t ,  to u te s  les affaires 
contentieuses e t les sim ples ordonnances de police.

Les nouvelles au to rités  cantonales é ta ien t le G rand 
Conseil d on t les 63 m em bres é ta ien t comm e jad is  les 
députés à  la  D iète, nom m és chaque année pa r les ju r i 
dictions e t qui se réun issa it une fois pa r an, puis dès 
1805 une  comm ission d ’É ta t  (S tandeskom m ission) élue 
pa r le G rand Conseil. C’é ta it comm e l ’ancien congrès, 
une com m ission composée de tro is députés de chaque 
Ligue. Elle é ta it, su iv an t les besoins, convoquée pa r 
le P e tit  Conseil pour d iscu ter à  t i t r e  préalab le  les objets 
les plus im p o rtan ts  soum is ensuite  au  G rand Conseil. 
Le P e tit  Conseil é ta it constitué  p a r les chefs des I I I  
Ligues et —  à l ’encontre  de l ’ancien Conseil des chefs 
—  il é ta it une au to rité  p e rm an en te . D ans la  su ite , on 
p laça sous son contrôle des comm issions scolaires, de 
san té, m ilitaires, etc. Les chefs des Ligues é ta ien t 
nom m és chaque année lib rem en t p a r les députés de 
chaque Ligue e t choisis p a rm i les bourgeois de celle-ci. 
Tous les privilèges jad is a ttach és à  l ’élection des chefs 
d isp a ru ren t sous le régim e de l ’Acte de m édiation . Cha
cun des tro is m em bres du gouvernem ent p résidait le 
Conseil à  to u r de rôle d u ran t q u a tre  m ois. Les a u to 
rité s judiciaires cantonales é ta ien t : le trib u n a l crim inel 
can tonal pour é trangers et la  cour d ’appel cantonale  
que nom m ait le G rand Conseil chaque année e t qui se 
com posait de 10 juges, 4 de la  Ligue supérieure, 3 de 
la Ligue de la  M aison-Dieu e t 3 de la Ligue des Dix- 
Ju rid ic tions, plus un  p résiden t.

Au m ilieu des lu tte s  que se liv ra ien t con tinuellem ent 
les p a rtisan s d ’une cen tra lisa tion  m odérée, d ’une p a rt, 
et ceux de l ’ém ie ttem en t po litique  an té rieu r, d ’au tre  
p a r t,  l ’un ification  can tonale  fit de 1803 à  1813 des p ro 
grès ré jou issan ts. Le prem ier G rand Conseil créa dé jà  
un  é tab lissem ent supérieur d ’in stru c tio n  publique, 
l ’École cantonale  (voir le chap. É c o l e s ) .  E n 1803, il 
p rom ulgua le prem ier règ lem ent su r l ’A ssistance (voir 
ce chap itre ). Ê n 1804, il créa un  corps de gendarm erie 
pour am éliorer l ’exercice de la  police. E n  1805, lorsque 
la  « fièvre jau n e  » qui régnait en Ita lie  m enaça de se 
p ropager, il in s titu a  un  Conseil de san té. Celui-ci édicta 
en 1808 la  prem ière ordonnance san ita ire  applicable 
au can ton . Il est à  rem arq u er que les Grisons fu ren t le 
prem ier, parm i tous les pays d ’E urope, qui t r a i ta  com 
me une affaire d ’É ta t  l ’in tro d u c tio n  de la  vaccination . 
E n  1807 eu t lieu la  prem ière expérience de vaccination  
dans ce can ton . E n  1808, le can ton  in s titu a  une école 
de sages-fem m es e t pub lia  une ordonnance de police 
con tre  les ch arla tan s et contre la ven te  de rem èdes 
inconnus.

P our développer le tra fic  des m archandises, d ’une 
im portance si grande pour le pays, on subven tionna  
l ’en tre tien  des rou tes e t on nom m a un  inspecteur can 
to n al des rou tes qui av a it pour m ission d ’am éliorer 
d ’une m anière  systém atique  les voies affectées au 
tra n s it . E n  revanche, on n ’osa pas encore supprim er 
le m onopole de l ’expédition  des m archandises que 
possédaien t les anciennes compagnies de tran sp o rt

(Portengem einden), bien q u ’elles eussent une influence 
très fâcheuse su r le libre tra fic  des m archandises et 
q u ’elles fussen t con tra ires à  l ’Acte de m éd ia tion . Ces 
com pagnies a u ra ien t dû  être  rachetées, m ais l ’au to rité  
m an q u a it des m oyens financiers nécessaires. Le gou
vernem en t d u t se bo rner à  m ieux rég lem enter le trafic- 
m archandise  p a r des p rescrip tions e t des règlem ents. 
Pour am éliorer le tra fic  posta l, il créa en 1813 à Coire 
un  b u reau  de poste  cen tra l ou can tonal, où to u tes 
les correspondances e t les colis p o stau x  p ro v en an t des 
diverses vallées é ta ien t rassem blés e t achem inés plus 
loin. E n 1806, le can to n  fit frap p e r p a r  le m aître  de la 
m onnaie F u e ter, à  Berne, les prem ières m onnaies ; en 
1813, cen t doublons grisons v a la n t chacun 16 fr. su is
ses, au  m oyen de l ’or e x tra it  au  Goldene Sonne  près 
de Felsberg.

Les dépenses de l ’É ta t  é ta ien t couvertes au  m oyen 
des tax es de la  douane de tra n s it ,  qui é ta ien t perçues 
dans le K aufhaus  de la  ville de Coire, e t p a r  une tax e  
qui f rap p a it l ’ex p o rta tio n  des peau x  e t des cuirs. Une 
tax e  g rev an t l ’ex p o rta tio n  du  b é ta il fu t  supprim ée en 
1804 à  cause des difficultés que p ré sen ta it la  percep tion  ; 
en revanche on in tro d u is it en 1811 un dro it de douane 
sur l ’ex p o rta tio n  du sa lpêtre . De plus, le can ton  p e rçu t 
une ta x e  d ’im p o rta tio n  ou de luxe su r le vin , l ’eau-de- 
vie, le café, le sucre e t le tab ac  et dès 1804 une tax e  
sur le b é ta il é tran g er e t une  a u tre  d ite  des B ra n 
dis, c’est-à-d ire une ta x e  de tra n s it  qui a p p a rten a it 
ju sq u ’en 1509 aux  seigneurs de B randis et qui é ta it p e r
çue au  Luzisteig  e t au  P o n t de T ardis (TardisbrilckeJ. 
Les rece tte s to ta les  des douanes du can ton  s ’éle
va ien t en 1808 e t 1809 à 59 331 florins. L ’ancien É ta t  
des I I I  Ligues a v a it  l ’h a b itu d e  d ’afferm er la  percep tion  
des droits de douane. Comme ce m ode de faire  a v a it 
provoqué de v io len ts conflits, le G rand Conseil institua, 
en 1803 une ad m in istra tio n  cantonale  des douanes. Il 
désigna des s ta tio n s frontières où des fonctionnaires de 
la douane can tonale  p ercevaien t les tax es. Il chargea, 
en revanche une m aison de com m erce de Coire de p ré 
lever les douanes de tra n s it . A côté des douanes le 
m onopole de la  v en te  du sel co n stitu a it la plus im p o r
ta n te  rece tte  du can ton  à l ’époque de l ’Acte de m édia
tion . Le P e tit  Conseil conclu t en 1803 avec la  saline 
de H all dans le Tyrol une convention  p o u r la  fou rn i
tu re  du  sel e t organisa en divers endro its  du can ton  
des dépôts de sel. Le gouvernem ent chargea de la  ven te  
du sel la m aison M assner e t B raun  à  Coire. Les vallées 
situées sur l ’a u tre  v e rsan t des m ontagnes pouvaien t, 
à  cause de la  prox im ité, se fourn ir de sel à  H all m êm e ; 
les h a b ita n ts  du val Mesocco le tira ie n t du Tessin. Les 
rece ttes p ro v en an t de la  v en te  du sel s ’élevèrent en 
1812-1813 à 34 813 fi. D ans les cas de nécessité le 
can ton  percevait u n  im p ô t d it Representanzschnitz 
qui é ta it ré p a rti su r les ju rid ic tions dans la  p ro p o r
tion  où celles-ci é ta ien t représentées au  G rand Conseil. 
A l ’occasion —  ce fu t le cas en 1805 —  le can to n  ava it 
recours à  un  em p ru n t co n tracté  auprès de riches m ai
sons de com m erce de Coire. Lorsque le blocus con
tin e n ta l v in t paralyser, en 1811, le tra n s it  des m arch an 
dises e t com prom ettre  la  p rincipale  source de revenus 
et tan d is  que l ’occupation  des frontières e t le rec ru te 
m en t pour le service français dé testé  co û ta ien t énorm é
m en t d ’arg en t à  l ’É ta t ,  les tax es de douanes fu ren t 
doublées ; un  dro it fu t perçu  su r l ’im p o rta tio n  de la  
bière, u n  ohm geld fu t  in stitu é  sur les vins e t sp iritu eu x  
servis dans les auberges, su r la  bière et enfin un  prélè
vem en t unique su r la  fo rtune placée dans chaque m ai
son de comm erce.

L ’économie na tionale  grisonne ne fit pas de n o tab les  
progrès de 1803 à  1813. Le caractère  conserva teu r du 
peuple, les conditions géographiques du pays, la  d iver
sité des langues, etc., é ta ien t a u ta n t  d ’obstacles sé
rieux  à  son développem ent. L a Société É conom ique, 
une association  d ’u tilité  publique, fondée au  X V I I I e s., 
que la  R évolu tion  a v a it dissoute e t qui s ’é ta it reco n sti
tu ée  en 1803, publia , de 1805 à  1812 le Neue Samm ler, 
revue d ’u tilité  publique, pour répandre  dans le pays des 
notions économ iques e t pour perfectionner l ’in s tru c 
tio n  populaire. E lle préconisa la cu ltu re  de la pom m e 
de terre , l ’élevage des abeilles e t la cu ltu re  des légum es
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qui v en aien t à  peine d 'ê tre  in tro d u its  dans les Grisons. I 
Un certain  tem ps, le filage du coton p ro cu ra  aux  habi- I 
ta n ts  de certaines régions des gains appréciables ju s- | 
q u ’au  m om ent où les m achines à filer su p p lan tè ren t le 
filage à  la m ain . Dans le dom aine m inier, tou tes les 
ten ta tiv e s  et entreprises eu ren t une issue m alheureuse. 
Les au to rités  p ro tégeaien t su rto u t l ’agricu ltu re  et 
l ’élève du bétail. Le ra ch a t des dîmes et des im pôts 
fonciers av a it été  in tro d u it en 1806 déjà p a r des dispo
sitions légales. Comme le Grand Conseil a tte n d a it  de 
g rands avan tages pour le pays de la sélection et de 
l ’am élio ration  du bétail, il in s titu a  dès 1810 des prim es 
annuelles pour les plus belles bêtes e t deux foires can 
tonales. Il octroya aussi une ga ran tie  pour le bétail 
vendu  dans les deux m archés p rincipaux.

E n  m atière  forestière régnait encore un  é ta t  de choses 
déplorable. Des forêts entières é ta ien t a b a ttu es  e t le 
bois vendu  à des prix  dérisoires ou abandonné de la 
façon la  plus négligente aux  sociétés m inières. La p ro 
tec tio n  du gibier é ta it aussi abso lum ent négligée. En 
1805, le G rand Conseil édicta un  règlem ent su r la chasse.
Il fu t aussi peu efficace que les défenses prom ulguées 
p a r la ville de Coire en 1803 et p a r l ’au to rité  de Pos- 
chiavo, de t ire r  sur les p e tits  oiseaux ou de les cap tu rer. 
La presse é ta it comme p a r le passé opprim ée e t fu t 
soum ise en 1809 à  une censure sévère. L ’adop tion  du 
calendrier grégorien se h e u rta  même, au  com m encem ent 
du X IX e siècle, dans beaucoup de com m unes réform ées 
à  une vive résistance. Ce ne fu t q u ’en 1811 que l ’au to rité  
p a rv in t à l ’in trodu ire  p a rto u t.

Les événem ents les plus im p o rtan ts  qui m arquen t 
les re la tions extérieures du can ton  sous l ’A cte de 
m édiation  son t les su ivan ts : Le 27 sep tem bre 1803, 
la  Suisse conclut avec la France u n  tra ité  d ’al
liance et de cap itu la tio n  à ten eu r duquel les Grisons 
devaien t fourn ir chaque année un contingent de 158 
hom m es, dès 1812 de 133 seulem ent. L eur recru tem en t 
dev in t vers la fin de la période de m édiation  tou jours 
p lus difficile. E n m ai 1804, les Grisons p a rtic ip è ren t 
avec une compagnie à  la répression du soulèvem ent 
qui s’é ta it p rodu it sur les rives du lac de Zurich (Boc- 
kenkrieg). E n ju in  1804, le gouvernem ent, délégua 
à  Paris le p résiden t de la Ligue de la  M aison-Dieu, 
Vincenz von Salis-Sils, pour féliciter Napoléon à  l ’oc
casion de son avènem ent au  trô n e. En 1805, la 3 me 
guerre de coalition ren d it nécessaire l ’occupation des 
frontières ; une division (Gady) fu t envoyée dans les 
Grisons pour renforcer les cinq com pagnies de ce 
can ton . L ’occupation des frontières provoquée par 
l ’insurrection  du Tyrol de 1809 se déroula d ’une m a
nière moins paisible. La division Pellizari g ardait la 
fron tière  grisonne. Elle av a it une m ission difficile, car 
beaucoup de Grisons sy m p ath isa ien t avec les rebel
les et les favorisaien t. E n ju illet 1809, le colonel Pelli
zari eu t v en t d ’un  tran sp o rt de poudre à  canon de 
Coire au  Tyrol p a r l ’A lbula. Il fu t é tab li que les 
p rin c ip au x  coupables é ta ien t deux é tu d ian ts  du sém i
naire  de Coire (Z anetti et Plazer). L a poudre  fu t con
fisquée e t le sém inaire occupé. La conséquence in d i
rec te  de cette  affaire de poudre fu t l ’a rre sta tio n  de 
l ’évêque de Coire qui fu t conduit à Soleure. P ro 
f itan t de ces événem ents, N apoléon se fit céder en 
1809, pa r l ’A utriche, la seigneurie de R häzüns pour 
faire contre-poids à l ’influence au trich ienne dans les 
Grisons.

C’est en 1809 que fu t aussi soulevée la question  de 
l ’incamération. Se fondant sur une décision de la dépu
ta tio n  d ’Em pire du 25 février 1803, l ’A utriche s 'ap p ro 
p ria  à  t itre  de bona vacantia les biens e t cap itau x  de 
l ’évêché de Coire situés dans le Tyrol e t dans le V orarl
berg (cap itaux  que l ’évêque de Coire a v a it en 1738 prêtés 
au  gouvernem ent autrichien), ainsi que les possessions 
d ’au tres com m unautés religieuses e t réu n it au  diocèse 
de Brixen les portions de l ’évêché de Coire situées dans 
le Tyrol e t dans le V orarlberg. Le couvent de M ünster 
perd it, pa r le fa it de l ’incam ération , des p ropriétés et 
des cens fonciers dans le V instgau, le couvent de St. 
Luzi, des biens et c ap itau x  dans le V orarlberg e t dans 
la p rincipau té  de L iechtenstein , la paroisse catholique 
de Churwalden, les revenus qu elle tira it d ’une ferme

à A lten s ta tt e t le canton, en sa qualité  de p roprié ta ire  
de l ’ancienne seigneurie de T arasp , les revenus qui ve
n a ien t de la p rév ô té  d ’E irs. Les négociations auxquelles 
donna lieu cette  affaire d ’incam ération  ne se te rm in èren t 
qu ’en 1896 et sans ré su lta t aucun.

En 1 8 1 0 , les Grisons fu ren t con tra in ts  de la façon 
la plus im pérative  à  p rendre  p a r t  au  blocus décrété 
contre l ’A ngleterre. E n  octobre il fa llu t ind iquer to u tes 
les provisions consistan t en denrées coloniales e t p ay er 
sur celles-ci de fortes taxes douanières. Q uand Napoléon 
fit m archer, en 1810, des troupes dans le can ton  sous 
p ré tex te  d ’em pêcher la  contrebande, 250 hom m es occu
pèren t le 3 novem bre le Mesocco, su r quoi les députés 
de cette  vallée p ro tes tè ren t énergiquem ent contre to u te  
ten ta tiv e  de séparer cette  région d ’avec les Grisons. 
La guerre que fit en 1812 N apoléon contre la Russie, 
en tra în a  dans les plaines glacées de ce pays u n  bon 
nom bre de Grisons, comm e d ’au tres av a ien t affronté 
la pénible guerre de guérillas déchaînée en E spagne. 
Beaucoup ne re n trè ren t pas dans leurs foyers, en tre  
au tres le colonel R agettli, de Film s, com m andant d ’un 
des q u a tre  régim ents suisses au  service de France.
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b) Époque de la restauration et de la régénération IS  14- 
1S4S. Après la chute de N apoléon en 1814, u n  p a rti 
réac tionnaire  chercha à  ré tab lir  dans les Grisons aussi 
l ’é ta t  de choses an té rieu r à la  R évolution . Il dem andait 
la  sépara tion  du can to n  d ’avec la  Suisse e t le ré tab lisse
m ent de l ’ancienne constitu tion . Le 4 jan v ie r 1814, le 
baron  H einrich von Salis-Zizers, officier au  service d ’A u
triche, a p p a ru t à la tê te  d ’une bande de gens d ’Obervaz, 
d ’O berhalbstein et de 1’O berland grisou d ev an t l ’hôtel 
de ville de Coire, où le G rand Conseil é ta it précisém ent 
en séance, e t il força l ’au to rité  à ré tab lir  l ’ancienne 
constitu tion . Une Diète se réu n it, nom m a au lieu d ’un 
P e tit Conseil e t d ’une Commission d ’É ta t  les anciens 
chefs et leurs assesseurs et p rit d ’au tres dispositions 
transito ires . Les anciennes ju rid ic tions fu ren t invitées 
à déclarer si elles é ta ien t d ’accord. Leurs réponses, du 
2 9  jan v ie r 1814, ne donna pas une m ajo rité  absolue ; 
31 ju rid ic tions voulaien t l'ancienne constitu tion  sans 
changem ent, 30 ju rid ic tions la désiraient, m ais m o
difiée d ’une m anière conform e aux  tem ps ; deux dem an 
daient q u ’on a jo u rn â t sa mise en vigueur. Le 19  avril, 
elles au to risè ren t les envoyés grisons à p rendre  p a rt 
à la Diète de Zurich. P a r ce fa it m êm e les liens avec la 
Confédération fu ren t ré tab lis .

A Zurich, une nouvelle constitu tion  so rtit  des déli
bérations. Le besoin se fit sen tir de do ter b ien tô t aussi 
les cantons de constitu tions déterm inées. Le landam - 
m ann de la Suisse in v ita  les Grisons à  p rendre  dans ce 
b u t les dispositions nécessaires.

Dans l ’in tervalle , le p a r ti  réac tionnaire  a v a it perdu  
de son influence e t le p a r ti suisse av a it rep ris la h au te  
m ain dans les affaires publiques ; les chefs et leurs a s
sesseurs in s titu è ren t le 2 ju ille t 1814 une comm ission 
de 3 m em bres pa r Ligue qui fu t chargée d ’élaborer une 
nouvelle co n stitu tio n  cantonale. Le 3 sep tem bre 1814, 
le p ro je t fu t, dans sa ten eu r défin itive, soum is au  vote 
des Conseils et des comm unes et le 12 novem bre 1814, 
la D iète consta ta  que les deux tiers des ju rid ic tions 
avaien t approuvé la nouvelle co n stitu tio n . Elle fu t 
prom ulguée le m êm e jo u r avec quelques réserves. L ’a n 
cienne Diète se constitua  de nouveau en G rand Conseil 
du can ton  confédéré des Grisons. On rédigea et a p 
p rouva  après coup un article  qui reconnaissait les con
fessions réform ée et catholique comm e religion du  
can ton  e t g a ran tissa it le libre exercice de ces deux 
cultes, ainsi q u ’un  a u tre  article  qui p rescriva it que to u 
tes les au to rités  e t les comm issions du can ton  devaien t 
être composées de p ro tes tan ts  pour deux tie rs et de 
catholiques pour un tie rs. Une réserve é ta it consacrée 
à  l ’autonom ie politique, judiciaire  et de police de la 
cour episcopale de Coire. La constitu tion  ne fu t dé-
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clavée com plète qu 'en  1820 e t déposée aux  archives 
fédérales comm e le v o u lait la C onstitu tion .

La nouvelle co n stitu tio n  can tonale  é ta it, dans ses g ra n 
des lignes, la m êm e que celle qui a v a it  régi l ’É ta t  des 
I I I  Ligues p en d an t les siècles qui av a ien t précédé la Ré
vo lu tion . Au po in t de vue de la form e, elle s ’in sp ira it de 
l’Acte de m édiation . La p lu p art des dispositions é ta ien t 
rédigées plus c la irem ent ; certaines av a ien t été com plé
tées, d ’au tres ajou tées de to u te s  pièces. La division du 
pays en Ligues, h au tes  ju rid ic tions e t com m unes ju rid i
ques, les a ttr ib u tio n s  des au to rités , les dro its e t les devoirs 
des citoyens e t les principes généraux  dem eurèren t sans 
changem ent ; on y  in tro d u isit le re ferendum  dans la 
form e fixée pa r l ’Acte de m édiation  et on développa 
c e tte  in s titu tio n  dans la su ite . E n  1825, on com pléta  le 
referendum  en p rescrivan t que les propositions ém a
n a n t des régions ita liennes du can ton , des ju r id ic 
tions de la H au te  e t de la B asse-Engadine, ainsi que 
des ju rid ic tions de Bergiin e t de la  vallée de M ünster 
d ev aien t être  transm ises en ita lien , celles ém an an t des 
régions rom anches de l’Oberland grisou, en langue ro 
m anche. E n 1815 on p o rta  à  65, en 1836 à 66, le nom bre 
des voix des ju rid ic tio n s. E n  cas d ’égalité de voix 
(33 contre 33), le G rand Conseil av a it la facu lté  de p o rter 
à  nouveau  l ’ob je t en question  à l ’ordre du jou r. O utre 
la C onstitu tion , les lois, les tra ité s  et les concordats, 
les com m unes fu ren t aussi appelées dès 1815 à  se p ro 
noncer sur les nouveaux  im pô ts. Le d ro it d ’in itia tiv e  
ne fu t pas développé plus a v an t. Les com m unes p o u 
v a ien t faire parven ir leurs requêtes au  G rand Conseil 
pa r l ’entrem ise du P e tit  Conseil. Mais le G rand Conseil 
n ’é ta it pas ten u  de les p ren d re  en considération  et 
d ’ém ettre  u n  vo te  à  leur su je t. L ’in itia tiv e  n 'é ta i t  à 
c e tte  époque q u 'u n  dro it de p é titio n .

Le règlem ent de la  question de la Valteline fu t un  épi
sode m a rq u a n t de cette  époque de tran s itio n . De 1797 
à 1805, la  V alteline av a it ap p arten u  à la  R épublique 
cisalpine, de 1805 à 1814 au  royaum e d ’Ita lie . Le 
5 avril 1814, les m inistres p lén ipo ten tia ires des p u is
sances alliées som m èrent la  Suisse d ’occuper la  V alte 
line. Les tro u p es grisonnes, au  nom bre de 4 com pagnies 
a rriv è ren t à  C hiavenna le 4 m ai 1814, m ais les troupes 
au trich iennes plus nom breuses les co n tra ig n iren t d ’éva
cuer cette  ville. P e n d a n t le Congrès de Vienne les dépu
tés suisses e t grisons ne p a rv in ren t pas à  se m ettre  
d ’accord sur la réunion à  la Suisse de Borm io, de Chia
venna e t de la V alteline. Les députés de cette  dernière 
région é ta ien t opposés à  cette  solution et l ’A utriche 
a v a it  un  grand  in té rê t à  posséder ces territo ires . Elle 
p a rv in t à  faire triom pher ses p ré ten tions et le Congrès 
lui a ttr ib u a  ces tro is te rrito ires  à  t i t r e  définitif.

E n  1815, p en d an t la dernière lu tte  des alliés contre 
Napoléon, un  bata illon  grison p a rtic ip a  à la  défense 
des frontières du J u ra  et p rit p a r t, lors de l ’expédition 
en Franche-C om té, à la  m utinerie  de la brigade Schm iel.

Le can ton  des Grisons p ro fita  de la période com prise 
en tre  1814 e t 1854 pour développer ses in s titu tio n s  
politiques, adm in istra tiv es e t économ iques. Dans le 
dom aine scolaire, il réalisa de notab les progrès. Il créa 
en 1817, comm e annexe à l ’École cantonale, une bib lio
th èq u e  qui dev in t au tonom e en 1883 et qui est la B i
bliothèque cantonale  actuelle. Le 5 octobre 1825, la 
Société des sciences naturelles fu t  constituée ; elle suc
céda à la Société économ ique dissoute en 1813. Une 
Société d ’histo ire a été  fondée en 1826 dans le b u t  de 
rassem bler les m até riau x  nécessaires à la  réd ac tio n  de 
l 'h is to ire  du pays. P our développer la cu ltu re  du ver 
à  soie, une société pa r actions se créa en 1831 e t fit 
p lan te r une q u an tité  considérable de m ûriers b lancs. 
Les troub les politiques de 1831 p rovoquèren t une n o u 
velle rég lem entation  dans le dom aine m ilita ire . Les 
a u to rité s  m ilitaires firent constru ire  des fortifications 
su r le Luzisteig. La jeunesse en é ta t  de p o rte r  les 
arm es s ’exercait au  t ir .  Une société des officiers fu t 
fondée ; l ’arsenal fu t approvisionné en arm es, en u n i
form es et en poudre. Le service m ilitaire  é tranger p rit 
fin en Sardaigne d ’abord , puis en 1829 en Hollande, 
en France en 1830. E n revanche, une cap itu la tio n  de 
tre n te  ans fu t  conclue en 1829 avec Naples. Si le can 
to n  ne p rit pas p a r t comm e te l à  la création  d 'u n

rég im en t é tran g er au  serv ice  du  pape  en 1832, il a u to 
risa  le recru tem en t e t le lib re  passage su r son te rrito ire . 
Il p r it  en o u tre  des m esures efficaces pour la p ro tec tio n  
des in té rê ts  suisses e t can to n au x .

E n 1822, lors de la sép a ra tio n  des te rrito ire s  suisses 
d ép en d an t du diocèse de C onstance, l ’évêque de Coire, 
K arl-R udo lf von Buoi, négocia avec les cantons p r i
m itifs, dans le b u t d ’inclure  ces te rrito ires  dans le 
diocèse de Coire. E n  sa q u a lité  de chef de la  Ligue de la 
M aison-Dieu, F lo rian  P la n ta  fît opposition  au  nom  de 
celle-ci à  ce p ro je t pour em pêcher un  am oindrissem ent 
des d ro its de la  Ligue lors de l ’é lection des évêques. A 
cette  occasion, la L igue de la M aison-D ieu décida de 
faire bénéficier to u t  le can to n  des d ro its  q u ’elle av a it 
su r l ’évêché. Le G rand Conseil en décida ainsi le 3 ju il
le t 1822. Dès lors, les d ro its  que possédait a n té rie u re 
m en t la Ligue de la M aison-Dieu fu ren t exercés p a r le 
can ton  dans son ensem ble, c’est-à-d ire  p a r le Corpus 
catholicum  au  nom  de l ’a u to rité  suprêm e. E n 1823, 
l ’évêque p rê ta  les m ains au  p ro je t te n d a n t  à  créer un 
double diocèse C oire-Saint-G all. Le P e tit  Conseil grison 
p ro te s ta  parce q u ’il n ’a v a it  pas été consulté  e t q u ’il 
n ’av a it pas eu l ’occasion de se prononcer su r cette  m e
sure. L ’évêque repoussa avec h a u te u r  cette  p ro te s ta 
tio n  du  pouvoir tem porel et p r it  possession du nouveau  
diocèse. Le 7 ju ille t 1824, le G rand Conseil grison re 
fusa de reconnaître  le double diocèse e t décida d ’in te r 
dire aux  évêques fu tu rs  la  résidence de Coire, e t de leu r 
re tire r  en o u tre  les av an tages m atérie ls d o n t ils bén é
ficiaient. Le cas se p ro d u isit en 1833 à la m o rt de 
l ’évêque K arl-R udolf. Le P e tit  Conseil nom m a une  
com m ission a d m in istra tiv e . Le G rand Conseil, après 
avo ir va in em en t ten té  de s ’en tendre  avec le ch ap itre , 
soum it au  contrôle de cette  com m ission to u te  la fo r
tu n e  de l ’évêché. E n  perspective  d ’une é lection fu tu re  
à  l ’épiscopat, il exigea que les d ro its de souveraine té  
du  can ton  fussen t respectés. Sans se soucier de ceux-ci. 
le pape  nom m a évêque de Coire e t de S a in t-Gall, le 
8 avril 1835, le v icaire du  chap itre  Jo hann-G eorg  Bossi. 
Le gouvernem ent grison p ro te s ta  con tre  cet abus de 
pouvoir et rap p ela  au  ch ap itre  ses d ro its  e t ceux de 
l ’É ta t .  Mais le chap itre  p rit le p a r ti  du  pape  e t reconnu t 
le nouvel évêque. Le G rand Conseil refusa  derechef 
d ’a d m e ttre  le double évêché. Il é ta it to u tefo is p rê t 
à  reconnaître  l ’évêque Bossi e t à  lui accorder le dro it 
de résidence e t celui d ’ad m in istre r les biens diocésains, 
à  condition  que le double diocèse, q u ’il considérait 
comm e illégal, fû t supprim é. Les au to rité s  de S a in t- 
Gall a y a n t pris la  m êm e a tt i tu d e  et défendu aussi leurs 
droits de souveraineté , le pape céda e t p roc lam a le 
26 avril 1836 la suppression du double évêché. Les n é 
gociations engagées au  su je t de l’inclusion des can tons 
p rim itifs dans le diocèse n ’a b o u tiren t que pour Schw yz. 
Ce can ton  fu t, en v e rtu  d ’une bulle du  16 décem bre 
1824, incorporé au  diocèse de Coire. Le can ton  des 
Grisons n ’a pas encore, à  l ’heure actuelle, reconnu  
c e tte  réunion. Avec le consen tem en t des au to rités  g r i
sonnes, les com m unes de Poschiavo e t de Brusio, qui 
av a ien t ju sq u ’alors fa it p a rtie  du diocèse de Corne, fu 
re n t réunies en 1870 à celui de Coire. E n  1819, le pape 
p laça Zurich, qui a v a it  a p p a rten u  ju sq u ’alors au  d io 
cèse de C onstance, sous la dépendance du  diocèse de 
Coire. Le can to n  de Z urich ne coopéra pas à ce change
m en t, p u isq u ’il refuse encore au jo u rd ’hu i de reconnaître  
cette  s itu a tio n .

La m auvaise  récolte  de 1816 e t la  d ise tte  qui s ’e n 
su iv it, la concurrence que fa isaien t au x  ro u tes grisonnes 
le G othard  et le B renner, obligèrent ce can ton  à cons
tru ire  des ro u tes a lpestres in te rnationales. E n  1818, il 
conclut avec le royaum e de Sardaigne un  tra ité , à t e 
n eur duquel les Grisons, soutenus financièrem ent p a r  
la  Sardaigne, en trep riren t la co nstruction  de la ro u te  
inférieure (Coire-H in terrh e in tal-B ernard in ) e t l ’a ch e 
v è ren t en 1823 sous la d irection  de l ’ingénieur Poco
belli. D ans l ’in te rvalle , la ro u te  du Splügen, qui a v a it  
fa it l ’ob je t d ’une convention  en tre  l ’A utriche e t les 
Grisons, a v a it  été achevée en 1820. Le can to n  conclut 
avec les deux É ta ts  voisins les tra ité s  de tra n s it  fav o 
rables. De 1820 à 1840 la rou te  supérieure  (Coire- 
Sta lla-S ilvaplana-C astasegna) fu t é tab lie  sous la  con-



5 8 8 GRISONS (LES) (xix° s i è c l e ) GRISONS (LES)

duite  de l ’ingénieur en chef R . L a Nicca et d ’Ulysse 
Gugelberg. E n  1839, le G rand Conseil décida de con
tr ib u e r à l ’avenir pa r une allocation annuelle de 
51 000 fr. à  l ’étab lissem ent ou à l ’am élioration  des 
Verbindungsstrassen  (routes secondaires, rou tes de 
vallées), à  l ’in té rieu r du can ton , de façon à  relier les 
diverses parties  du can to n  à  une ro u te  com m erciale ou 
à la rou te  carrossable d 'u n  can ton  voisin. Dans la pé
riode de 1842 à 1854, on constru isit la  ro u te  du P râ ti-  
gau, de l ’O berland, de la B ernina. Après 1854, ce fu 
re n t les rou tes de l ’A lbula, de l ’O beralp, de la  Fittela, 
du Schyn, de l ’Ofenberg, du Landw asser, du L ukm a- 
nier, du Lugnez e t du  Schanfigg, sans com pter les 
rou tes com m unales.

Les dépenses causées p a r le m ilitaire, la  construction  
de rou tes , de bâ tim en ts  d ’école, de poste , de prisons, les

>,

G risons. La p lace de fê te  du tir féd éral à Coire en  1S42. D';

tra v a u x  d ’irrigation  et d ’am énagem ent des forêts, fu 
re n t couvertes de 1814 à  1848 pa r le Repräsentanz
schnitz, p a r des d ro its d ’entrée  sur le vin, les liqueurs, 
le café, le sucre, le tabac, les épices, etc., qui avaien t 
été élevés en 1838 en prévision de la  construction  et 
de l ’en tre tien  du réseau ro u tie r très é tendu . Le can ton  
in tro d u isit aussi un  d ro it d ’ex p orta tion  sur le bois, les 
peaux b ru tes e t les fourrures, ainsi q u ’un  dro it de t r a n 
sit. E n lin , il se chargea en 1856 de la  régale du sel et 
de la régale des postes.

L a question  des droits de bourgeoisie dem eura très 
com pliquée ju sq u ’en 1848. Les Grisons connaissaient 
un  d ro it de bourgeoisie can tonal, de la Ligue, de la  ju 
rid ic tion  e t de la  com m une. P our posséder le d ro it de 
bourgeoisie actif, u n  citoyen devait ê tre , au  lieu de sa 
résidence, bourgeois de la  com m une, de la  ju rid ic tion , 
de la  Ligue et du can ton . E n  ra ison de ces exigences, 
beaucoup de Grisons ne pouvaien t d u ra n t to u te  l ’année 
exercer leur droit de vote. L ’adm ission d ’un étranger 
au c an to n .à  la  bourgeoisie é ta it subordonnée à diverses 
conditions difficiles à  rem plir ta n t  au  p o in t de vue éco
nom ique que confessionnel. Les ressortissan ts du can
to n  pouvaien t acquérir p a r  voie d ’a ch a t un  dro it de 
bourgeoisie dans une com m une, sans avoir acquis au 
préalable le d ro it de bourgeoisie dans la  ju rid ic tion  ou 
dans la L igue. Les apatrides (Heim atlose) dont on ne p o u 
v a it prouver l ’ap p arten an ce  à une com m une é ta ien t ré 
p a rtis  p a r le  so rt en tre  les ju rid ic tions à  ten eu r d ’une loi de 
1839. Celles-ci devaien t leur procurer un  dro it de b o u r
geoisie com m unale. Les hom m es et les femmes sans patrie ,

âgés respec tivem en t de plus de 60 e t de 50 ans, les in v ali
des e t les gens qui ava ien t subi des condam nations p o u 
v a ien t bénéficier de perm is de to lérance. E n  cas de dé
tresse, ils é ta ien t en tre tenus pa r celles des ju rid ic tions 
auxquelles aucun  heim atlose n ’a v a it été  a ttr ib u é  p a r le 
so rt. L a liberté  d ’é tab lissem ent n ’é ta it accordée q u ’aux  
citoyens du  can ton  et aux  resso rtissan ts des au tres  
cantons qui assu ra ien t aux  Grisons la récip rocité . Ces 
gens devaien t exercer une profession déterm inée et 
prouver l ’existence d ’une certaine fo rtune, ils devaien t 
fourn ir cau tion  pour leur bonne conduite , pour le paie
m en t de leurs im pôts com m unaux et pour le cas où 
ils to m b era ien t dans l ’indigence. Les Ju ifs s ’é ta ien t 
vu in te rd ire  de nouveau  en 1838 to u t  séjour et l ’exer
cice de to u t  négoce dans le canton.

P en d an t la révo lu tion  de ju ille t à  Paris, les tro u p es

près un d essin  à la p lum e an onym e. (B ib liothèqu e de Coire.)

grisonnes, com m andées pa r le colonel Salis, p a r  B al
th asa r B undi e t le capitaine de chasseurs L ato u r, con
trib u è ren t à  défendre le trône  de F rance. Ces troupes 
fu ren t licenciées en m êm e tem ps que les a u tres  Suisses et 
le service m ilita ire  français p r it  fin sans gloire en 1830.

Lors q u ’éclata en Suisse le m ouvem ent dém ocratique 
de 1830 à  1833, il n ’ex is ta it pas aux  Grisons de classe 
privilégiée, de fam illes au  pouvoir, de villes a y an t des 
avan tages inconnus des cam pagnes. Toutefois on res
sen tit aussi dans ce can ton  le besoin d ’une m eilleure 
constitu tion . On désira it su rto u t l ’abrogation  de cet 
a rticle  34 qui exigeait pour chaque revision co n stitu 
tionnelle les deux tiers des voix des ju rid ic tions. Mais 
il ne se tro u v a  ni en 1834, ni en 1837 de m ajo rité  
pour supprim er cette  disposition, c’est la  raison pour 
laquelle la co n stitu tio n  ne sub it aucun  changem ent 
ju sq u ’en 1854. Lors des troubles des cantons de Bâle, 
de Schwyz et de N euchâtel dans les années do 1830 à 
1833, les Grisons observèren t une a tt i tu d e  m édiatrice . 
Le landam m ann J .-U . Sprecher fu t envoyé à N euchâtel 
en qualité  de com m issaire fédéral. U n bata illon  gris on 
d u t occuper N euchâtel. Le p résiden t de la Ligue de la 
M aison-Dieu, J .-F . T scharner, fu t désigné comm e com 
m issaire fédéral à  Bâle e t plus ta rd  comme com m issaire 
appelé à  résoudre  la question  de la  sépara tion  de Bâle- 
Cam pagne et de Bâle-Ville. C ette dernière cité fu t aussi 
occupée pa r un  bata illon  grison. E n 1833, le G rand Con
seil grison proposa de réun ir en conférence tous les 
cantons confédérés pour apaiser les conflits, m ais ce 
p ro je t n ’ab o u tit pas. Le can ton  des Grisons observa
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d ’une m anière conséquente le p acte  fédéral et refusa  
pour cette  ra ison  de p a rtic ip e r à  la  conférence de Sar
nen . E n  1833, il é ta it disposé à  collaborer à  la  revision 
de la  C onstitu tion  fédérale ; lors des com plications que 
pro v o q u èren t avec les pays é trangers les réfugiés des 
années 1820 à 1825 e t 1834 à  1838, il fu t d ’avis de p ro 
téger d ’une façon énergique le d ro it d ’asile contre des 
p ré ten tio n s in justes ou m al fondées. Mais il exprim a 
aussi l ’opinion que la  Suisse d ev ait rem plir avec con
science tous ses devoirs in te rn a tio n au x  vis-à-vis des 
puissances é trangères. E n  1846, tô t  après l ’expédition  
des C orps-Francs, les com m unes ap p ro u v èren t un  p ro 
je t  de loi qui in te rd isa it les „entreprises hostiles con tre  
u n  a u tre  can ton  ou un  a u tre  É ta t .  P a r  43 vo ix  con tre  21, 
le G rand Conseil donna pour in stru ctio n s à  ses députés 
à  la D iète, en 1846, puis dans la séance décisive de 
ju in  1847, de v o ter pour la  dissolution du Sonderbund 
e t pour l ’expulsion de l ’ordre des Jésu ites . E n  octobre 
de la  m êm e année, il se p rononça pour une prise d ’a r
m es si les m oyens pacifiques se révéla ien t insuffisants. 
Le 31 octobre 1847, le P e tit  Conseil délégua tro is dé
p u tés à  B erne avec m ission de te n te r  un  dernier effort 
pour réconcilier les p a rtis . Cet essai de m édia tion  de
m eura  sans efficacité. Dans la  guerre  du Sonderbund, 
c’est le colonel Jo h an n -U lrich  von Salis-Soglio, un  con
se rv a teu r p ro te s ta n t, qui com m andait l ’arm ée sép ara 
tis te . Les Grisons catholiques désira ien t q u ’on ne les 
obligeât pas à  p rendre  les arm es contre leurs coreli
gionnaires. Les au to rités cantonales, m algré la  désappro
b a tio n  de D ufour e t de la  m ajo rité  de la  D iète, t in re n t 
com pte  dans une certaine  m esure de ce vœ u en lev a n t 
deux bata illons composés de p ro te s ta n ts  e t en m e tta n t 
de p iq u e t un  tro isièm e b a ta illon  rec ru té  dans les ré 
gions catholiques. D eux com pagnies de carabiniers se 
ren d iren t sur le th é â tre  p rincipal des hostilités. Les 
deux bata illons p ro tes ta n ts  e t deux com pagnies de 
vo lonta ires m arch èren t p a r le Mesocco au  secours des 
Tessinois pour leu r aider à  repousser les U ranais e t les 
V alaisans qui av a ien t franch i le G othard . Le colonel 
B a lth a sa r B undi com m andait une des brigades qui 
opéraien t contre F ribourg  e t après la  cap itu la tio n  il 
fu t co m m andan t de cette  place. U n a u tre  Grisou, le 
colonel D onatz, com m andait la  troisièm e division de 
l ’arm ée D ufour. A près la  guerre un  procès de h au te  
trah iso n  fu t  in s tru it  au x  Grisons con tre  certa ins ci
toyens prévenus d ’avojr p en d an t la  guerre conspiré avec 
les cantons du Sonderbund . E n  été 1848, p e n d an t la 
guerre que se liv ra ien t en L om bardie la  Sardaigne e t 
l ’A utriche, ce fu ren t p rincipalem ent des tro u p es g ri
sonnes qui occupèrent les fron tières dans l ’E ngadine, 
dans la  vallée de M ünster e t dans le Poschiavo. 6000 
Ita liens environ p é n é trè ren t dans cette  dernière ré 
gion et p a r  le Stelvio su r le te rrito ire  suisse, m ais ils 
d u ren t re n tre r  im m éd ia tem en t en Italie .
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c) Transform ation des I I I  Ligues en u n  canton 1848-
1874. E n 1842 fu t fondée à Coire une « association

de réform e » ( Reform verein) qui s ’é ten d it à to u t  le can 
to n . Elle se donna pour tâch e  de gagner le peuple à 
l ’idée d ’une revision  constitu tionnelle . E n 1845 elle 
pub lia  u n  p ro je t do C onstitu tion  qui g a ran tissa it aux  
ju rid ic tions leurs droits, m ais qui p réconisait une nou
velle division du can ton , m odifia it la  com position du 
G rand Conseil, réo rgan isa it com plètem ent le gouverne
m en t e t p roposa it enfin une  réform e jud ic iaire . Le 
G rand Conseil délibéra su r ce p ro je t en au to m n e  1847, 
m ais n ’osa pas proposer a u x  ju rid ic tio n s une revision 
fondam en ta le  de la  C onstitu tion . Il te n ta  p lu tô t des 
revisions partielles . L ’in s titu tio n  des tr ib u n a u x  de dis
tr ic t  fu t  acceptée en 1848. T outes les au tres  réform es 
n ’o b tin ren t pas la  m ajo rité  des deux tie rs nécessaire 
pour une revision co n stitu tio n n e lle . Le 6 novem bre 
1848, la  C onstitu tion  fédérale en tra  en v igueur. Elle 
ex igeait que les C onstitu tions can tonales fussen t mises 
en harm onie  avec elle. Le can to n  des Grisons ne p o u v a it 
plus se dérober à  une révision  to ta le  de sa C onstitu tion . 
Le G rand Conseil la fit correspondre au x  p rescrip tions 
de la  C onstitu tion  fédérale et a u x  nécessités des tem p s. 
Le p ro je t fu t  repoussé en 1850. U n second p ro je t o b tin t 
la m ajo rité  des suffrages, m ais non  celle des deux  tiers 
des voix des com m unes. U n tro isièm e p ro je t se v it r e 
fuser pa r l ’Assemblée fédérale, en 1853, la  g a ran tie  
constitu tionnelle . Ce ne fu t  que le 30 novem bre 1853 
q u ’un  dernier p ro je t recueillit la  m ajo rité  de deux  tie rs 
e t la  ga ran tie  de l ’Assemblée fédérale. L a  nouvelle 
C onstitu tion  en tra  en v igueur le 1er février 1854.

Le ré su lta t  essentiel du m ouvem en t de 1845 à 1854 
fu t la  tran sfo rm a tio n  du can to n  des I I I  Ligues en un 
É ta t  unifié. L a souveraineté  passa  des ju rid ic tions à 
l ’ensem ble du peuple. L ’ancienne division du can ton  
en Ligues et ju rid ic tio n s d isp a ru t. E lle fu t rem placée 
pa r la division en d istric ts, cercles e t com m unes. La di
vision en cercles fu t basée su r l ’ancienne division en 
ju rid ic tions. L a division en d istric ts  fu t  calquée sur celle 
in tro d u ite  au tem p s de la  R épublique he lvétique. L ’a d 
m in istra tio n  de la  ju stice  fu t  enlevée a u x  61 anciens 
tr ib u n a u x  locaux. E n  leu r lieu e t place, on in s titu a  39 
tr ib u n a u x  de cercle, 14 tr ib u n a u x  de d is tr ic t e t un  t r i 
bu n a l can tonal. P o u r tran c h er les conflits en tre  p a r tic u 
liers e t le can ton , la C onstitu tion  p rév o y ait un  trib u n a l 
a rb itra l constitué  dans chaque cas ; pour la poursu ite  
p our d e tte s on créa dans chaque d is tric t un  trib u n a l 
spécial nom m é Gant ou Schatzungsgericht. La no m in a
tion, les com pétences et la  procédure  des tr ib u n a u x  de 
cercle, de d is tric t e t de poursu ite  é ta ien t réglées d ’une 
m anière  uniform e p a r des lois cantonales.

L a C onstitu tion  can tonale  de 1854 fu t la  prem ière 
qui reco n n u t les com m unes m unicipales com m e un ités 
po litiques. Elle leu r accorda le d ro it de gérer elles- 
m êm es leurs affaires, m ais elle leur im posait en m êm e 
tem ps l ’obligation d ’adm in istre r d ’une m anière cor
recte  e t d ’élaborer les règlem ents nécessaires à  cet 
effet. Les Conseils com m unaux  fo n c tionnaien t aussi 
comm e organes du gouvernem ent. Les d ro its p o 
pu laires ne fu ren t pas n o tab lem en t é tendus, m ais p lu tô t 
m odifiés. Le droit de referendum  fu t  octroyé au x  ci
toyens jo u issan t de leurs d ro its civiques e t non  plus 
au x  ju rid ic tio n s e t au x  com m unes. Les consulta tions 
populaires devaien t avoir pour réponse un  oui ou un  
non, e t ne pou v a ien t plus dépendre d ’une condition. 
Le dro it de p é titio n  in s titu é  p récédem m ent fu t  é tendu  
e t d ev in t une sorte  d ’in itia tiv e , m ais il ne p o u v a it être  
exercé que p a r la m ajo rité  des m em bres du G rand 
Conseil au  nom  de leurs électeurs. Le gouvernem en t se 
com posait comme an té rieu rem en t de tro is m em bres 
e t de tro is supp léan ts (Bundesstatthalter) nom m és pour 
une année. Ils n ’é ta ien t rééligibles que deux fois de su ite  ; 
ils ne pou v a ien t être  en m êm e tem ps m em bres du Con
seil na tiona l ou du Conseil des É ta ts , ni dém issionner 
s im ultaném en t. Chaque m em bre p résidait à  to u r  de 
rôle d u ra n t q u a tre  mois com m e au  tem ps des I I I  L i
gues. E n  dehors du  gouvernem ent, la  C onstitu tion  in s
t i tu a it  les chefs des diverses divisions adm in istra tiv es ; 
le d irecteur de la division m ilita ire  ou colonel can tonal, 
l ’in specteu r des forêts, le com ptable de l ’É ta t ,  le di
rec teu r de la  police. E n  dehors du gouvernem ent, exis
ta ie n t aussi le Conseil d ’éducation  et la  com m ission
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de santé avec des com pétences autonom es. Los trois 
m em bres du gouvernem ent, leurs supp léan ts e t neuf 
au tres m em bres con stitu a ien t la comm ission d ’É ta t  
(Standeskom m ission) qui fo n c tionnait comme un  gou-

Grisons. La chapelle de Truns en 1870. 
D’après un dessin de L. Rohbock.

v ernem ent plus é tendu . Les affaires d ’É ta t  les plus 
im p o rtan tes  devaien t lui être  soum ises. Elle élaborait 
les lois, ordonnances e t décrets présen tés ensuite  au 
G rand Conseil. Tous les chefs de division et les com 
missions devaien t rédiger, sur leur activ ité , des rap p o rts  
officiels im prim és e t destinés au  G rand Conseil. Le 
Grand Conseil é ta it désorm ais nom m é su r la base du 
chiffre de la population  et p a r cercle. On supprim a 
les instructions au x  députés. Une disposition nouvelle 
p rescrivait que les objets de n a tu re  exclusivem ent 
confessionnelle devaien t être  discutés p a r les m em 
bres du G rand Conseil a p p a rte n a n t à  la religion en 
cause. Le G rand Conseil nom m ait comme précédem 
m en t les commissions ad m in istra tiv es en ne te n a n t 
cependant plus com pte des Ligues, m ais en fa isan t 
lib rem ent appel à  tous les citoyens du  can ton . On 
t in t  com pte de la confession seulem ent pour la n o 
m ination  du P e tit Conseil, de la Commission d ’É ta t,  
des députés au  Conseil des É ta ts  et du Conseil d ’éduca
tion . Pour le choix des députés au Conseil des É ta ts ,  on 
prescrivait que p en d an t deux ans on nom m ait un  p ro 
te s ta n t et un  catholique e t la  troisièm e année deux 
p ro tes tan ts . Pour le P e tit  Conseil, la comm ission d ’É ta t 
et le Conseil d ’éducation , on se b a sa it su r le principe 
de la p a rité  à  raison de deux tiers de p ro tes tan ts  pour 
un  tiers de catholiques.

Après l ’in tro d u c tio n  de la  C onstitu tion  de 1854, de 
rapides e t im p o rtan tes tran sfo rm ations s’accom plirent 
dans le dom aine des postes, de la m onnaie, des poids et 
m esures et des douanes. La nouvelle C onstitu tion  fédé
rale en tra îna  la  suppression des péages e t des douanes 
cantonales. Le can ton  des Grisons reçu t pour la  perte  
de ces recettes, une indem nité  annuelle d ’environ 
300 000 fr. E n 1874, la  C onfédération assum a les dé
penses m ilitaires en lieu et place des cantons. Ceux-ci 
d u ren t renoncer à  leurs indem nités annuelles payées 
à  la su ite  de la suppression de leurs douanes. Les Gri
sons reçu ren t comme les au tres can tons a lpestres une 
subvention  de 200 000 fr. pour l ’en tre tien  de leurs ro u 
tes in te rnationales. P ostérieurem ent à 1874, les Grisons 
fu ren t autorisés, com m e d ’au tres cantons, à  percevoir 
encore un  droit d ’en trée  cantonal (taxe  de consom m a
tion) sur les boissons sp iritueuses. L a C onstitu tion  fédé
rale p révoyait l ’abolition  de ces d ro its en 1890, mais 
ils d isparu ren t déjà  a u p a ra v an t pa r su ite  de la création 
du  m onopole de l ’alcool. Ils fu ren t rem placés p a r la 
p a r t  versée aux cantons sur la rece tte  du monopole

de l ’alcool (p a rt qui rep résen ta it pour les Grisons une 
m oyenne de 200 000 fr.).

Dans l ’in te rvalle , les dépenses annuelles e t la  d e tte  
1 publique du can ton  av a ien t no tab lem en t augm enté  

p a r su ite  de la construction  d ’un  réseau de ro u tes e t de 
la p a rtic ip a tio n  du can ton  à l ’é tab lissem ent de lignes 
de chem ins de fer. La régale des sels, l ’im pô t appelé 
Repräsentanzschnitz et les au tres  rece tte s ne suffisaient 
plus à  couvrir les dépenses. E n  ou tre, l ’im pô t d it Re
präsentanzschnitz é ta it trè s  in juste , car il ne ten a it nu lle 
m en t com pte des différences de fo rtu n e  e t de ressour
ces. Après divers refus (1848, 1850, 1853), le peuple 
ad o p ta  en 1856 une loi d ’im p ô t qui in s titu a it  u n  im p ô t 
sur la  fo rtune, sur le p ro d u it du tra v a il  et un  im p ô t 
personnel. Le principe de l ’im pô t d irect fu t ainsi in tro 
du it dans les Grisons. E n  1871 a p p a ra ît  pour la  p re 
m ière fois dans la loi d ’im p ô t le principe de la  pro- 

; gression app liqué à la fo rtu n e  et au  p ro d u it du trav a il, 
i Pour p rocurer des m oyens financiers plus considérables 

à la  caisse de l’É ta t ,  on développa on 1866 la Caisse 
d ’É pargne créée en 1846 ; celle-ci fu t érigée en Caisse 
d ’É pargne et banque hypo thécaire . Cette extension 
s ’é ta n t révélée insuffisante, le peuple décida en 1870 
la création  d ’une B anque cantonale.

En 1839, l ’ingénieur grisou R ichard  La Nicca et 
d ’au tres  spécialistes trav a illè ren t énergiquem ent à  la  
réalisation  d ’un p ro je t de chem in de fer des Alpes gri
sonnes. Ils donnèren t la préférence au  L ukm anier su r 
le Splügen. E n  1846 les ju rid ic tions ra tif iè ren t un  
tra ité  conclu en tre  les Grisons, Saint-G all et le T es
sin et re la tif  à  la construction  e t à l ’exp lo itation  d ’une 
ligne du lac M ajeur aux  lacs de Constance et de Zurich. 
Ils accordèren t aussi la  franchise d ’en trée  au x  rails, 
cam ions de tra n sp o rt e t m atières com bustibles néces
saires à l ’é tab lissem ent e t à  l ’en tre tien  d ’une voie fe r
rée. La ligne R orschach-Coire fu t constru ite  e t ou
v e rte  au  trafic  en 1858. E n  1853 et en 1860 le 
peuple décida que le can ton  p a rtic ip e ra it pour une 
con tribu tion  de deux m illions à la construction  d ’une 
ligne a lpestre  grisonne ; on av a it to u jo u rs  en vue la 
ligne du L ukm anier à  la  construction  de laquelle le 
prem ier m in istre  du royaum e du P iém ont, Cavour, 
s’é ta it déclaré favorable. E n tre  tem ps la  Suisse cen
tra le  se p rononçait en faveur d ’une ligne à trav e rs  le 
m assif du G othard . Le Tessin réussit à  faire  to m b er 
à l ’eau le p ro je t du L ukm anier. E n 1863, A lfred E scher, 
la Com pagnie du  N ord -E st e t le can ton  de Zurich q u ’il 
dom inait p réconisèrent le p ro je t du G othard . Le Tes
sin adhéra  aussi défin itivem ent à  cette  « U nion du 
G othard  ». Les espérances q u ’av a it fa it concevoir la 
ligne du L ukm anier fu ren t enterrées. E n  1859 l ’ingé
n ieur W elti av a it é tudié  un  p ro je t de ligne pa r la Greina, 
puis après la chu te  du  p ro je t du L ukm anier, les p a r 
tisans d ’une ligne a lpestre  grisonne m iren t en a v a n t le 
Splügen. E n  1869, l ’Assemblée fédérale leur refusa  la  con
cession sollicitée. La tendance  m arquée de favoriser 
l ’U nion du G othard  au  préjudice de la  Suisse o rientale  
p rovoqua  dans les Grisons un  v if m écon ten tem en t. Sur la 
proposition  du G rand Conseil, le peuple grisou v o ta  en 
1872 une subven tion  de q u a tre  m illions pour une ligne du 
Splügen, éventuellem ent pour une au tre  ligne a lpestre  
grisonne. Cette ad jonction  fu t supprim ée en 1907 pat
irne décision populaire. Lorsque la  construction  du Go
th a rd  fu t décidée, la  concession du Splügen fu t  aussi 
octroyée. Elle ne fu t  pas utilisée ; puis elle fu t de n o u 
veau sollicitée, m ais cette  fois sans succès. Le G othard  
fu t co n stru it e t les Grisons sub iren t pa r ce fa it un  dom 
m age économ ique sensible. E n  1865, le conseiller n a 
tio n a l A. P la n ta  lança l ’idée de l ’établissem ent d ’une 
ligne orientale à  trav ers  l ’A lbula, de l ’E ngadine à  
Bozen. Puis a p p a ru t le p ro je t d ’une ligne cen trale  
Coire-Thusis-F ilisur et d ’une ligne du Septim er. Le 
peuple grisou v o ta , en 1889, une subvention  de 
1 200 000 fr. pour cette  ligne. Mais ces efforts dem eurè
re n t sans ré su lta t. Le p ro je t de la  Greina, repris en 1905 
e t encore plus ta rd , é ta it défendu pa r le Tessin, C laris, 
Zurich e t Sain t-G all pa r opposition au  Splügen.

E n tre  tem ps on a v a it adopté  une nouvelle base pour 
la construction  des rou tes. Les crédits accordés en 1853 
pour la construction  des ro u tes secondaires d ev a ien t,
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à p a r tir  de 1861, être  u tilisés de telle  façon, avec les 
subventions de la  C onfédération, que le réseau d evait 
être  achevé en 12 ans e t  la  d e tte  am ortie  en 30 ans. Ces 
deux term es fu ren t no tab lem en t dépassés. Les frais 
considérables occasionnés p a r l ’en
tre tien  des rou tes fu ren t rép artis  
en tre  le can ton  et les com m unes, 
après de longs débats au  Grand 
Conseil e t de nom breux  refus, en 
v e rtu  d ’une loi de 1882 d o n t les 
dispositions so n t dem eurées en 
vigueur. C’est à  cette  loi q u ’on 
doit le développem ent rap ide  du 
réseau ro u tie r grison, la  possibilité 
de relier les com m unes éloignées 
aux  rou tes principales et. l ’ex ten 
sion du tou rism e dans ces régions.
Le can to n  des Grisons a, dans l ’es
pace de cen t ans, dépensé plus de 
20 m illions pour ses rou tes , sans 
com pter les 2 % m illions de su b 
ven tions fédérales.

L ’extension du tra fic  en tra îna  
aussi une m odification des re stric 
tions apportées à  l ’étab lissem ent.
E n  1874 le peuple grison ado p ta  
une loi qui favorisait d ’une m anière 
no tab le  la liberté  d ’é tablissem ent.
Les citoyens é tablis reçu ren t, 
m o y ennan t une légère indem nité , 
le d ro it de bénéficier des biens 
com m unaux pour leur usagé p e r
sonnel (à l ’exception du fonds 
des pauvres e t des biens com m u
n au x  déjà  partagés) ; ils p u ren t 
en particu lier, p ro fite r des alpages, p â tu rag es e t fo
rê ts . Ils o b tin ren t après deux ans d ’établissem ent le 
d ro it de vo te  e t d ’éligibilité en m atière  com m unale.

d ) E xtension des droits populaires et réorganisation de 
l ’adm inistration en 1874 ju sq u ’aux temps actuels. En 
1869, u n  p a r ti  rad ical en tra in  de se constituer p ro 
posa la  revision de la  C onstitu tion  can tonale  de 1854. 
Les b u ts  p rincipaux  auxquels te n d a it  ce tte  revision 
é ta ien t : un  gouvernem ent fo rt, des com m unes bien 
organisées, une ju stice  bien adm in istrée  et plus éco
nom ique, et une p a rtic ip a tio n  plus grande du peuple 
à  la  législation. Le p ro je t de C onstitu tion  de 1869 fu t 
repoussé. Mais l ’ag ita tio n  ne se calm a pas. Elle fu t 
m ain tenue  pa r les lu tte s  provoquées p a r la revision 
de la  C onstitu tion  fédérale, q u ’a iguillonnaient fo rte 
m en t les conflits confessionnels. Le G rand Conseil con
n u t  aussi des discussions orageuses. J u s q u ’à  cette  épo
que il n ’ex is ta it pas dans les Grisons de p a rtis  politiques 
n e ttem en t tranchés. C’est à  l ’époque de la  revision de 
la  C onstitu tion  fédérale que se form a aussi un  p a rti 
libéral don t les idées é ta ien t en opposition avec celles 
du  p a r ti  conservateur. Tous deux m an q u a ien t d ’une 
o rganisation  ra tionnelle  e t le co n tac t avec leurs co
religionnaires politiques fa isait d éfau t. Ce n ’est q u ’à 
l ’époque contem poraine q u ’ils s ’o rganisèrent d ’une façon 
plus dém ocratique, en in tro d u isan t une  assem blée de 
délégués e t en fo ndan t des comités locaux. A ces p a rtis  
plus anciens, v in t s ’a jo u te r le p a r ti socialiste-dém ocra
tique . E n 1875 u n  nouveau p ro je t de C onstitu tion  
can tonale  fu t soum is au  peuple grison. Il com portait 
à peu près les m êm es m odifications que celui de 1869. 
en plus un  gouvernem ent de cinq m em bres avec des 
d ép artem en ts , la  nom ination  p a r le peuple des conseil
lers aux  É ta ts  e t le d ro it d ’in itia tiv e . A la  su ite  des lu t 
tes confessionnelles qui s ’é ta ien t p roduites peu a v an t, 
le p ro je t p révoyait aussi une rég lem en tation  plus p ré 
cise des rap p o rts  en tre  l ’Église e t l ’É ta t ,  su iv an t le 
systèm e ado p té  pa r la  C onstitu tion  fédérale. Mais ce 
p ro je t de 1875 fu t aussi repoussé p a r le peuple. C’est 
en 1880 seulem ent q u ’on réalisa dans ses élém ents es
sentiels la  revision qui a v a it  échoué en 1869 et en 1875. 
Les d ro its populaires fu ren t n o tab lem en t é tendus. On 
fixa d ’une m anière très exacte les conditions du refe
ren d u m  qui fu t é tendu  au x  lois ad m in istra tives, aux 
ordonnances cantonales d ’exécution des lois fédérales

et on le com pléta  pa r le re ferendum  obligatoire en m a
tière  de finances. L ’in itia tiv e  en m atière  co n stitu tio n 
nelle e t législative fu t in tro d u ite . 5000 citoyens p o u 
v a ien t désorm ais dem ander une revision to ta le  ou p a r

tielle de la  C onstitu tion  ainsi que l ’in s titu tio n  de lois 
nouvelles et, su iv an t certaines circonstances, l ’ab roga
tio n  ou la m odification  de lois ou de décrets. Le dro it 
de pé titio n  n ’é ta it plus seulem ent réservé au x  cercles, 
m ais accordé aux  h a b ita n ts  du can ton  jo u issan t de 
leurs droits civiques. La nom ination  des deux députés 
au Conseil des É ta ts  fu t enlevée au  G rand Conseil et 
confiée a u  peuple. D ’après la C onstitu tion  de 1854, 
le d ro it de vo te  s ’acq u érait, en m atière  cantonale, à 
l ’âge de 17 ans révolus, le d ro it d ’éligibilité à  21 ans ré 
volus. E n 1880 on les m it les deux en harm onie  avec le 
d ro it fédéral. Les rap p o rts  en tre  l ’Église e t l ’É ta t  fu ren t 
réglés su iv an t les dispositions de la  C onstitu tion  fédé
rale. Le principe  de la  p a rité  to m b a  dès la  p rom ulga
tion  de cette  C onstitu tion . Pour la  nom ination  des a u 
to rités, le choix put. dès lors se p o rte r lib rem en t su r 
tous les h a b ita n ts  jo u issan t des d ro its civiques. Les deux 
Églises du pays é ta ien t reconnues comm e com m unautés 
religieuses, le d ro it leur é ta it reconnu de régler d ’une 
m anière au tonom e leurs affaires in térieures (in struc
tion , culte, etc.) e t d ’adm in istre r leurs biens. Le con
trô le  de l ’É ta t  é ta it toutefo is réservé dans le b u t  de 
m ain ten ir la  v é ritab le  destina tion  des biens ecclésias
tiques ; l ’É ta t  se réserv a it aussi le d ro it de p rendre , 
en to u te  occasion, les m esures nécessaires contre des 
em piétem ents des com m unautés religieuses et de leurs 
organes sur ses propres d ro its . On consigna dans la  Cons
titu tio n  la  disposition des articles d ’Ilanz de 1526, à 
ten eu r de laquelle  les com m unes on t le d ro it de nom m er 
e t de révoquer les ecclésiastiques.

Malgré les prescrip tions de la  C onstitu tion  de 1854, 
l ’ad m in istra tio n  com m unale accusait en général de 
graves lacunes. La nouvelle C onstitu tion  exigeait que 
les com m unes soum issent leurs règlem ents à  l ’ap p ro 
b a tio n  du P e tit  Conseil. Les com m unes m al adm in is
trées devaien t être  placées sous curatelle  p a r le P e tit  
Conseil. E n  m atière  d ’organ isation  jud iciaire , les cho
ses dem eurèren t en l ’é ta t . Toutefois le trib u n a l a rb i
t ra l  p révu  pour les p ré ten tions émises contre le can
to n  fu t supprim é. Les conflits de ce genre devaien t 
désorm ais être  liquidés p a r la  voie civile. E n  1880, le 
peuple ne voulait pas d ’une extension  du gouverne
m en t, ni du systèm e des d ép artem en ts . Il se bo rn a  
à  a d m e ttre , pour les conseillers d ’É ta t ,  la prolongation  
de la  période adm in istra tiv e  qui fu t portée  à  deux ans,

Grisons. Disentis en 1870. D'après un dessin de Rohbock
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puis la durée d ’un an  pour la  présidence. La période de 
q u a tre  mois p rim itiv em en t fixée pour la  durée de la p ré 
sidence é ta it liée à l ’existence des tro is Ligues e t à  la 
s itu a tio n  de celles-ci vis-à-vis de l ’É ta t  to u t entier. 
Après la  suppression des Ligues, cette  courte période 
de présidence n ’avait, plus de raison d ’ê tre . Au surplus, 
ce systèm e s’é ta it révélé pré jud iciab le  à  la bonne m ar
che des affaires.

La C onstitu tion  de 1880 fu t la prem ière qui déclarait 
l ’égalité des langues allem ande, ita lienne et rom anche 
d ev an t la loi et les reconnaissait comm e langues n a 
tionales, comm e le fa it l ’article  116 de la  C onstitu tion  
fédérale. On ad m it aussi le principe de la  responsabilité  
des au to rités , fonctionnaires et employés publics à ra i
son de leur gestion e t celui de l ’incom patib ilité  de cer

taines fonctions et emplois. Le peuple ne voulait pas | 
mêm e ad m ettre  q u ’u n  conseiller d ’Ê ta t  p û t être  con
seiller na tio n a l ou conseiller aux  É ta ts , bien que le 
G rand Conseil e stim â t que ce cum ul po u v a it p ré 
sen ter de réels avan tages pour le can ton . Au po in t de 
vue économ ique, la  C onstitu tion  signalait l ’agriculture 
e t l ’élève du béta il, l ’industrie , les voies de com m unica
tions comm e les tâches essentielles de l ’É ta t .  On insis
ta i t  su rto u t sur l ’im portance de l ’in stru ctio n  publique. 
On s ’é ta it inspiré des principes d é te rm inan ts contenus 
dans la  C onstitu tion  fédérale. E n  se p laçan t au  po in t 
de vue cantonal, on souligna to u t  particu lièrem en t le 
d ro it de h au te  surveillance q u ’av a it l ’É ta t  sur to u te  
l ’in stru ctio n  publique. Une revision partielle  de la 
C onstitu tion  fu t entreprise en 1892. EÛe a b o u tit à la 
réorgan isation  du gouvernem ent can tonal à  laquelle 
on a v a it  ten d u  depuis 60 ans. Le gouvernem ent de 
tro is m em bres avec son systèm e de collège é ta it un 
legs du tem p s des I I I  Ligues. A utrefois le gouvernem ent 
é ta it a v an t to u t  une en tité  politique e t une instance 
de recours. La C onstitu tion  fédérale de 1848 v in t m odi
fier le rôle du gouvernem ent cantonal. Les com pétences 
d ’ordre politique passèren t au  Conseil fédéral. Les 
gouvernem ents can to n au x  dev inren t ,de plus en plus 
des au to rités ad m in istra tives. D ’un É ta t  co n stitu 
tionnel le can ton  d ev in t un  É ta t  d ’u tilité  publique. En 
c e tte  qualité  il em brassa to u te  une série de nouvelles 
tâches ; le développem ent de l ’école, l ’am élioration  de 
la san té  publique, du réseau rou tie r e t des constructions, 
celle de l ’agriculture  e t de l ’industrie , la surveillance 
des finances et des banques ; celle de la police, des fo
rê ts, de l ’assistance publique, du pénitencier cantonal,

de la m aison de correction de R ealta , de l ’asile d ’aliénés 
de W aldbaus, créé en 1892, la  h au te  surveillance des 
com m unes. E n  1874, le d ro it de légiférer de la  Confédé
ra tio n  fu t sensiblem ent é tendu . B ien tô t a p p a ru re n t 
les lois fédérales sur l ’é ta t-c iv il, su r les fabriques, sur la 
chasse, su r la pêche, puis celles sur la police des fo rêts 
et des constructions hydrau liques, etc. L ’exécution de 
ces lois incom bait au x  gouvernem ents can to n au x . Une 
au to rité  de tro is m em bres seulem ent, appelés à  tra ite r  
to u tes ces m atières, ne suffisait plus à  ce tte  tâch e . Les 
Grisons ne p u ren t plus év ite r l ’in s titu tio n  de d é p a rte 
m ents qui fu ren t créés en 1892. On éleva de tro is à 
cinq lej| nom bre des m em bres du gouvernem ent ; on 
p o rta  à  tro is ans la durée de leurs fonctions e t on dé
clara les m em bres du gouvernem ent deux fois de su ite  

rééligibles. La Com mission d ’É ta t  
e t les suppléan ts fu ren t su p p ri
m és ; la Commission de san té  et 
le Conseil d ’éducation  cessèrent de 
fonctionner comm e au to rité s  a d 
m in istra tives autonom es. E n  re 
vanche, on ad jo ign it au x  chefs 
des d ép artem en ts de police e t de 
l ’éducation  de pe tites  com m is
sions de spécialistes, composées de 
deux m em bres, et nom m ées p a r le 
G rand Conseil.

En 1892 on décida encore une 
légère extension des d ro its p o p u 
laires. Le referendum  fu t m ain 
ten u  dans sa form e an térieu re . P a r 
contre, on facilita  encore l ’in itia 
tiv e  en m atière  législative en 
abaissan t de 5000 à 3000 le nom 
bre  des signatures exigées. L ’in i
tia tiv e  en m atière  c o n stitu tio n 
nelle fu t favorisée en ce sens q u ’on 
l ’app liqua non seulem ent au x  re 
visions to ta les , m ais aussi aux  
revisions partielles. E n  ou tre, dès 
ce m om ent, 3000 citoyens p u ren t 
dem ander la  convocation du G rand 
Conseil. E n 1892 on confia aussi 
au  peuple la  nom ination  du  gou
v ernem ent. Le systèm e des in 
com patib ilités des fonctions su 
b it une m odification qui perm it à 
un  m em bre du P e tit  Conseil de 

siéger dans l ’Assemblée fédérale.
La dernière revision constitu tionnelle  eu t lieu en 

1907 à l ’occasion des m odifications apportées au  code 
de procédure civile de 1871. On s ’efforça de réaliser 
un  m ode de procédure sim ple, rap ide et m oins coûteux 
dans le dom aine de la ju stice  civile. On aug m en ta  les 
com pétences du  juge conciliateur comme a rb itre  u n i
que ; les a ttr ib u tio n s  du tribunal de cercle fu ren t 
dim inuées, il n ’é ta it plus tr ib u n a l civil ; celles du t r ib u 
nal de d is tr ic t fu ren t étendues, le nom bre des juges 
de cercles e t de d istric ts ré d u it de 7 à  5, celui 
des juges can to n au x  de 9 à 5 et dans to u tes  les instances 
le chiffre des ém olum ents fu t abaissé. E n  ou tre  on a d 
jo ign it au T ribunal can tonal une Cham bre d ’accusation . 
La réduction  du nom bre des juges e t l ’in s titu tio n  d ’une 
Cham bre d ’accusation nécessitèren t une revision p a r
tielle de la C onstitu tion  cantonale, revision qui fu t 
votée en 1907 en m êm e tem ps que fu t  adop tée  la  n o u 
velle procédure civile.

La construction  de la  ligne du G othard  av a it dé
tou rné  des Grisons une no tab le  p a r tie  du tra fic . Les 
au to rités cantonales se v iren t obligées de vouer aux  a u 
tres branches de l ’économie na tiona le  une a tte n tio n  
soutenue. Le Grand Conseil nom m a en 1873 une  com 
m ission chargée d ’étud ier la  s itu a tio n  économ ique du 
can ton  e t de faire des propositions m otivées en vue de 
l ’am éliorer. L a C onstitu tion  de 1880 et celle de 1892 dé
claraient que la p ro tec tion  de l ’économ ie n a tionale , en 
particu lier de l ’agricu ltu re  et de l ’économ ie a lpestre, 
de l ’industrie  et des voies de com m unication  é ta ien t 
l ’une des tâches principales du  can ton . Dès lors, celui- 
ci cherche à développer l ’agricu ltu re  et l ’élève du bé-
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ta il  en acco rdan t des subsides pour l'am élio ration  du 
sol e t l 'é tab lissem en t des chem ins, pour l ’am élio ration  
des alpages, le rebo isem ent des forêts, pour des tra v a u x  
d ’eridiguem ent, les rem aniem ents parcellaires ; en oc
tro y a n t des prim es pour l ’élevage du bé ta il à cornes, 
du  p e tit bé ta il et des chevaux, en in tro d u isan t l ’a ssu 
rance  du bé ta il (1897), en c réan t l ’école d ’agricu ltu re  
du  Plantahof, en in s titu a n t des cours pour la  cu ltu re  des 
légum es et des fru its , en érigean t une caisse d ’assurance 
con tre  les épizooties (1914). Il v ien t en aide à l ’in d u s
trie , n o tam m en t en fourn issan t des allocations aux 
cours de p rép ara tio n  com m erciale et professionnelle.

Les efforts ten té s  en vue de la  construction  d ’un 
chem in de fer à  trav e rs  les Alpes grisonnes avaien t 
échoué : on se préoccupa dès lors de la création  d ’un  
réseau de chem in de fer à voie é tro ite . W .-J . Holsboer, 
fo n d a teu r e t p rincipal p rom oteur de la  sta tio n  de cure 
de D avos, gagna les com m unes du P rä tig au  à  l ’idée de la 
c réa tion  d ’une ligne à voie é tro ite  de L an d q u a rt à 
Davos, qui fu t ouverte en 1890. B ien tô t après la  ligne 
fu t continuée pa r Coire ju sq u ’à Thusis e t ouverte en 
1896 à l ’exp lo itation . A p a r tir  de ce m om ent, les a u 
to rité s  cantonales s ’in té ressèren t à la  construction  de 
ces chem ins de fer. E n 1897 le peuple v o ta  une loi sur 
la  construction  d ’une ligne grisonne à voie é tro ite  qui 
a v a it  reçu  dans l ’in tervalle  le nom  de chemin de fer 
rhétique. L ’Assemblée fédérale v o ta  en 1898 une con
tr ib u tio n  de 8 millions de francs, e t quelques années 
p lus ta rd  une de 5 m illions. E n  1903, la ligne Reichenau- 
Ilanz et celle de l ’A lbula fu ren t ouvertes, en 1909 le 
tro n ço n  D avos-F ilisur. Depuis 1912 le chem in de fer 
rh é tiq u e  circule ju sq u ’à  D isentis, dès 1913 ju sq u ’à 
Schuls. E n  1907, une ligne é lectrique à voie é tro ite  
co n stru ite  avec l ’appui du  can to n  fu t  ouverte , qui v a  
de Bellinzone à Mesocco. E n  1909, ce fu t le to u r  du 
chem in de fer de la B ernina, en 1914, celui de la  ligne 
Coire-Arosa. E n  1925 le G rand Conseil décida de subven
tio n n er le chem in de fer de l ’O beralp. D ernièrem ent 
l ’a tte n tio n  s ’est portée  sur l ’étab lissem ent d ’un  che
m in de fer du B ernard in .
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IV . D é v e lo p p e m e n t  d e  l a  c i v i l i s a t i o n ,  A. D É V E 
LO PPEM ENT é c o n o m i q u e ,  1 .  A griculture. La p lu p a r t  des 
vallées d u  can to n  ac tuel des Grisons so n t cultivées 
depuis une époque très  ancienne. Sous les R om ains, le 
sol conquis d ev in t p ropriété  de l ’É ta t .  U ne p a rtie  fu t 
afferm ée à  des colons indigènes ou rom ains, ou leur 
é ta it sim plem ent rem ise en u su fru it ; le reste  é ta it cu l
tiv é  p a r des colons (paysans d ’É ta t)  pour le com pte de 
l ’ad m in istra tio n  ou de l ’em pereur. Ce dern ier procédé 
fo rm ait la  base du systèm e rom ain  de colonisation, e t le 
te s ta m en t de Tello (765) nous le p résen te  com m e exis
ta n t  alors au x  Grisons. Au cours des tem ps, de grandes 
pa rties  du  dom aine de la  couronne, avec les colons qui y 
é ta ien t établis, dev inren t, grâce au développem ent par-
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ticu lier des conditions sociales et économ iques, des p ro 
priétés privées. La R hétie  curiale su b it une tran s fo r
m ation  essentielle lors de l ’in tro d u c tio n  du systèm e 
ad m in is tra tif  des com tés, puis p a r sa réun ion  à  l ’Alle
m agne e t au  duché de Souabe (843 e t 919). Des o rd o n 
nances forestières é ten d iren t la p a rtie  cultivée. De 
no m b reu x  lieux-d its dans nom bre de com m unes, e t 
m ieux encore le m ode de colonisation, a tte s te n t  l ’exis
tence  de grandes forêts et de défrichem ents im p o rta n ts . 
Les m oines e t su r to u t les bénéd ictins de D isentis et de 
P fâfers eu ren t la  plus g rande  p a r t  dans la  mise en valeur 
du pays. La situ a tio n  e t la  configuration  des terra ins, le 
clim at et la  végéta tion  co n tra ign iren t dès l ’origine et 
ju sq u ’à nos jou rs les h a b ita n ts  des vallées grisonnes à 
v ivre du p ro d u it du sol ; le peuple grisou a ses in té rêts 
p rim ord iaux  dans l ’agricu ltu re .

Les conditions clim atiques . et topographiques font 
des Grisons, avec leurs 221 com m unes, une Suisse en 
m in ia tu re . C’est avec le Tessin le seul can ton  où soient 
représen tées aussi bien les régions basses (300 m .) que 
les régions m ontagneuses (800 m.), les p â tu rages subal
pins (1300 m.) e t les h au ts  alpages (1800 m .). Alors que 
San V itto re  e t R overedo dans la  Mesolcina so n t situés 
à  285 et 298 m . seulem ent au-dessus de la  m er, Avers 
à  1963 m . d ’a ltitu d e  est la  com m une la  plus h au te  de 
la  Suisse. P a r sa surface de 711 349 ha. et 45 ares, le 
can ton  est le plus g ran d  de la  Confédération. Le te r r i
to ire  im p ro d u c tif est de 216 840 ha. e t 14 ares, so it le 
30,48 % du to ta l.

Le gouvernem ent, le G rand Conseil e t les au to rités 
des com m unes sav en t que la  g rande  m ajo rité  de la 
po p u latio n  tro u v e  dans l ’ag ricu ltu re  sa p rincipale  res
source et on lu i accorde depuis u n  certa in  nom bre 
d ’années un  appu i aussi large que possible. Alors que. 
la  dépense annuelle  du can to n  en faveur de l ’agricu l
tu re  é ta it de 20 037 fr. en m oyenne ju sq u ’en 1883, les 
com ptes de 1924 accusen t u n  débours de 520 235 fr. 
pour l ’élevage du béta il, l ’économ ie a lpestre  et la  police 
san ita ire  des épizooties.

La plus g rande  p a rtie  du sol u tilisab le  est form ée de 
prairies et de pâtures ; une po rtion  re la tiv em en t m inim e 
de cham ps, vignes, ja rd in s  e t vergers. On cultive d ’a il
leurs peu les céréales. Les labours n ’on t d ’a u tre  b u t 
que de bien fum er le te rra in  en vue de constituer de 
bonnes p rairies. Le sol ainsi p réparé , si p auvre  fû t-il, 
et sans semis, donne na tu re llem en t du  gazon dès la 
prem ière année. La p lu p a rt des vallées grisonnes font 
ainsi l ’assolem ent sans devoir u tiliser, com m e c ’est 
a illeurs le cas, les engrais artificiels. Ce fa it dém ontre 
l ’excellence des te rres  de cu ltu re . Les p â tu re s  so n t en 
ra p p o rt é tro it avec les p ra iries. Le p ay san  grison a t t a 
che une im portance  ex trao rd ina ire  au x  d ro its que lui 
reco n n a ît la  loi à  la co-jouissance des biens com m u
n au x  : d ro it à  l ’usage du  p â tu rag e  com m unal, et dans 
bien des localités, à  l ’alpage, d ro it de vaine  p â tu re  pour 
le béta il, au p rin tem ps et en au tom ne. Une fo rte  oppo
sition  a été  soulevée con tre  ce dernier d ro it, e t en 1850 
fu t in scrit dans la  législation le p rincipe  du ra ch a t. P a r 
la  su ite, le P e t it  Conseil, dans sa procédure de recours, 
l ’in te rp ré ta  en te l sens q u ’il n ’est ni m oyen n i instance 
qui puisse ré in tro d u ire  la  vaine p â tu re  où elle a  été 
supprim ée p a r les com m unes selon les form es légales. 
Le libre parcours a  cependan t été conservé pa r beaucoup 
de pe tites  com m unes en fav eu r du p e tit  béta il.

Des 822 alpages du can ton , le 70 % environ a p p artie n t 
au x  com m unes, 18 % à  des corporations e t 9 % à  des 
particu liers . Sep t alpages so n t p ropriétés de fondations 
ecclésiastiques ; le reste  a p p a rtie n t à  des établisse
m ents can to n au x  e t à  des circonscriptions a d m in is tra 
tives ; douze à  des p ropriétaires établis hors du canton, 
la  p lu p art Tessinois. Les dépenses pour 1924 en faveur 
de l ’am élioration  des pâ tu rag es com m unaux et des 
alpages s ’élèvent à  717 020 fr., som m e à  laquelle  la 
C onfédération a contribué pour 172 124 fr. e t le can ton  
pour 159 004 fr.

Ces 822 alpages, d ’une superficie to ta le  de 358 784 ha ., 
on t une étendue productive  de 194 915 ha ., com prenan t 
72 308 h a . de pâ tu res , sur lesquelles le béta il séjourne 
en m oyenne 87 jou rs. Ils rep résen ten t un  cap ita l es
tim é en 1909 p a r la Société suisse d ’économ ie a lpestre
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à  18 956 150 fr. Cette annéo-là, fu ren t mis à l ’alpage 
66 107 pièces de gros bétail, 585 chevaux, 25 ânes et 
m ulets, 79 465 m outons, 15 188 chèvres e t 6 489 porcs. 
■Jusqu’en 1871, on envoyait pour estiver dans les Gri
sons 6 à  7000 bovidés, 42 à  46 ovidés, 15 à 1600 chèvres 
e t 250 à  300 porcs. La loi de 1874 qui soum it au  contrôle 
des au to rités san ita ires e t forestières cantonales l ’affer
m age e t l ’u tilisa tion  des alpages en vue du parcours 
du  p e tit bé ta il é tranger, m it lin à cette  p ra tiq u e .

L ’élevage du béta il, des m outons, chèvres e t porcs, 
ainsi que l ’économie laitière  fo rm en t encore actuelle 
m en t la  base de l ’exp lo itation  agricole. La s ituation  
particulière des pâtu rages alpestres em pêche cependant 
l ’économie laitière d ’a tte in d re  un grand  développem ent ; 
ils favorisent, par contre, l ’élevage du b é ta il. Le bétail 
grisou, les bovidés su rto u t, jou issa it e t jo u it encore d ’un 
bon renom  à l ’é tranger e t dans les cantons de la Suisse 
m éridionale. Les Italiens en fu ren t de to u t tem ps des 
acheteurs appréciés.

La population  du can ton  com pta it en 1921, 119 854 
h ab itan ts , soit 26 640 m énages. 15 506 possesseurs de 
béta il détenaien t 3 321 chevaux, 75 469 bovidés, 
25 816 porcs, 73 956 m outons et 55 340 chèvres. Avec 
une densité de 8,4 vaches au  kilom ètre carré, les Grisons 
son t au  dernier rang  des can tons en Suisse, m ais cette  
densité s ’élève à 66,8 pièces de jeune béta il su r la même 
étendue. Ils occupent alors de beaucoup le prem ier 
rang. Ce fa it p rov ien t de ce que le paysan  grisou 
cherche a v a n t to u t  à  ob ten ir des bêtes de qualité. 
Depuis un  certain  nom bre d ’années, on n ’élève plus 
que la  race b rune.

De bonne heure, des hom m es intelligents dos d iver
ses vallées se réu n iren t dans le b u t de développer l’agri
cu ltu re  grisonne. Ainsi, Jo h a n n  Sprecher von Bernegg 
le jeune fonda en 1766 le Verein zur ersten Industrie- 
und Landwirtschaftlichen Gesellschaft. Plus ta rd , Johann- 
Georg A m stein fonda à Zizers 1 ’ Œ konomische Gesell
schaft des K ts. Graubünden et son organe le Sammler 
(1778). C’est de là que so rtit  la Société cantonale d ’agri
cu ltu re , dans laquelle le conseiller d ’É ta t  W assali, le 
m aître  d ’école itin é ran t Schatzm ann et le professeur 
F rey  jouèren t un  rôle ém inent vers 1860 et 1870.

E n 1882, eu t lieu la revision de l ’ordonnance sur 
l’élevage du gros bétail e t en 1908 un décret du G rand 
Conseil in trodu isit des concours à  prim es pour le jeune 
bétail, ce qui poussa p a rto u t les propriétaires à fonder 
des sociétés d ’élevage, qui co n stituèren t entre elles la 
Société d ’agriculture du can ton  des Grisons. Elle dé
fendit, su rto u t dans ces dernières années de crise, les 
in té rê ts de la  population  agricole du canton auprès 
des au to rités fédérales e t cantonales pa r la voix des 
conseillers na tio n au x  Gallisch e t Vonmoos.

A ndreas-R udolf von P lan ta-Sam aden  fonda en 1883 
la Société rhé tique  d ’élevage du  bétail, don t le b u t é ta it 
égalem ent le développem ent de l ’économie a lpestre. 
Un au tre  P lan ta , R udolf-A lexander, fit don au  canton 
de sa grande ferm e du R usshof dans la  com m une d ’Igis, 
avec une alpe à P arpan , un  cheptel form é des m eilleures 
bêtes de race brune, e t un  cap ital d ’exp lo itation  de 
500 000 fr. E n l ’honneur du te s ta teu r, le can ton  donna 
à  ce dom aine le nom  de Plantahof. On y  ouvrit en 1896 
une école d ’hiver à  deux classes e t une école p ra tique  
d ’agricu ltu re .

De grands progrès fu ren t accomplis en économie 
laitière par la création  de fru itières e t l ’in s titu tio n  
de cours. Le revenu de l ’économie laitière  a lpestre  dé
passa en 1909 dix millions de litres de la it de vache et 
1 454 000 litres de la it de chèvre.

La cu ltu re  des arbres fru itiers aux  Grisons doit être 
considérée comme d ’in troduction  française. Certaines 
personnes se donnèrent au  X V II Ie s. déjà  beaucoup de 
peine pour répandre  et p lan te r dans les vallées des 
arbres venus su rto u t de France. Les arbres fru itiers se 
rencontren t actuellem ent principalem ent dans les cer
cles de Coire, F ü n f Dörfer, R häzüns, Trins, Domleschg, 
Thusis, Ilanz, Maienfeld et dans le P rä tig au  an térieu r. 
La v iticu ltu re  du R hein ta l est fort ancienne. Le te s ta 
m ent de Tello, de 765, m entionne des vignes à  Iliande 
(Ilanz) e t à Lobebe (Luvis). Les grands défrichem ents 
opérés dans les forêts et le changem ent de clim at qui

en résu lta , en tra în è ren t le recul de la vigne dans les 
régions élevées. D ans la plaine, du R hin  à Coire, dans 
les villages de Zizers, T rim m is et Igis, ainsi que dans 
to u te  la seigneurie de Maienfeld, le c lim at e t le sol son t 
très favorables à la  cu ltu re  de la vigne. Le vignoble 
de Zizers est cité dans une d o nation  du roi O thon I 
à  l ’évêque H a rb ert en 985. Au X V IIe s., le duc de R ohan 
ap p o rta  des provins de Bourgogne aux  Grisons. Le suc
cès de ce p lan t fu t si g rand  que dès lors p resque to u t 
le vignoble grison en est composé. L a vigne a tte ig n it 
sa plus grande extension aux  Grisons au  X V II Ie s., 
lorsque les Ligues re tro u v è ren t leu r p rospérité , après 
les périodes de guerre e t les épidém ies. A Coire ex ista it 
une corporation  des vignerons qui défendit les in té rê ts  
des propriétaires de vigne e t des vignerons p en d an t 
375 ans, so it ju sq u ’à  la suppression de la constitu tion  
co rporative  en 1839. Dès cette  époque, diverses o r
donnances concernan t la vigne fu ren t rendues p a r la 
ville. De telles ordonnances ex is ta ien t dans la seigneurie 
de Maienfeld dès le X V Ie s. (sentence de 1504 concer
n a n t l ’im p ô t en vin de Maienfeld).

L ’ap icu ltu re  enfin a  quelque im p ortance  dans les 
régions alpestres. Selon les analyses de Liebig, le miel 
alpin grison est une des m eilleures sortes. La cu ltu re  
des abeilles p rit une certaine  extension  depuis q u ’en 
1880 le p asteu r Th. B ert er de P la tta-M edels fit ado p te r 
les ruches systèm e B ürk i-Jecker, grâce à ses conféren
ces e t à des cours d ’ap icu ltu re  subventionnés pa r l ’É ta t .

Bibliographie. F r. P u rtsch er : Studien zur Gesch. des 
Vorderrheintals im  M ittelalter. —  J.-C . M uoth : Gesch. 

und Sprache im  « Illustrierten B ündner Oberland ». —  F e 
lix A nderegg : Illuslr. Lehrbuch fü r die gesamte Schweiz. 
A lpw irtschaft. —  A. S trü b y  : Schweiz. A lpsta tistik  ; Die 
Alpwirtschaft im  K t. Graubünden. —  P lacidus B erther : 
Diurnal dell’ agricullura e dii muvel (m ns.). —  P .-K . 
H ager : Verbreitung der wildwachsenden Holzarten im  
Vorderrheintal. —  P . C. P la n ta  : Verfassungsgesch. der 
Stadt Chur. —  J .  P apon  : Der W einbau des bündn. 
Rheintales. —  R ap p o rts  du P e tit Conseil. — . O rdon
nances agricoles (B ibliothèque cantonale). —  I I e s ta 
tis tiq u e  territo ria le  de la Suisse 1923-1924. —  X I I e re 
censem ent du béta il de la Suisse 1921. [J. D i s c h . ]

2. Forêts. Après Berne, le canton des Grisons est 
avec ses 154 661 ha. de forêts le plus boisé de la Suisse. 
Les annales de l ’abbaye de D isentis re la te n t q u ’après 
le ré tab lissem en t du  couvent (720-750), le duc franc 
Charles M artel lit à ce dernier u n  grand  don, consis
ta n t  p robablem ent en la  fo rê t de D isentis, qui a p p a r te 
n a it au  roi à  t itre  de pays désert (deserlina) .  Le couvent 
de Pfâfers, fondé peu a u p a ra v an t su r la T am ina, du t 
p robablem ent à la  faveur des Carolingiens ses biens- 
fonds à  Flims dans la vallée du R h in  an térieu r. La m a
gnifique forêt de Flims, en tre  Trins e t Flim s, se nom m e 
encore actuellem ent K önigswald. Les principales ré 
gions forestières du can ton  so n t la vallée de l ’Albula, 
le P rä tig au , la B asse-Engadine, les vallées de Mesocco 
e t de Calanca. Des lois fu ren t édictées de bonne heure 
pour la p ro tection  des forêts mises à  b an . La Ligue 
grise ren d it en 1491 déjà, une ordonnance à  ce su je t 
concernant les forêts en tre  Thusis et Ilanz ; dans celle 
des D ix-Jurid ictions la  Holzordnung  de Maienfeld d a te  
de 1450 ; elle fu t renouvelée en 1505. E n  1800, to u tes  
les forêts de Davos fu ren t mises à  ban . A p a r tir  de 1822. 
les au to rités cantonales s ’occupèrent fréquem m ent des 
affaires forestières. Le P e tit Conseil fu t chargé, le 26 
ju in  1835, de faire  p rép are r par une com m ission un 
p ro je t d ’ordonnance. Celui-ci fu t présen té  le 22 ju in  
1836 et adopté  p a r le G rand Conseil. Lors de la  d iscus
sion, les députés qui é ta ien t m archands de bois ou 
apparen tés à des m archands de bois d u ren t se re tire r 
(parm i eux le p résiden t du gouvernem ent lui-m êm e, 
un  p résident de ju rid ic tion , un  lan dam m ann  et un  
greffier). Selon la nouvelle ordonnance, un  forestier 
devait im m édiatem ent classer to u tes les forêts can to n a 
les. La prem ière classe devait com prendre les forêts où 
les coupes et une économie non réglée seraien t dange
reuses pour des routes, des endiguem ents, des tra v a u x  
de pro tec tion  ou des p ropriétés foncières com m unales. 
La surveillance des forêts fu t a ttr ib u ée  au  P e tit  Con
seil. Une série d ’ordonnances, puis une loi forestière, une
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école spéciale, l ’in s titu tio n  de gardes forestiers com plé
tè re n t cette  œ uvre e t co n trib u èren t au m ain tien  des 
forêts dans la  m esure du possible. U ne caisse forestière 
fu t  créée avec le p ro d u it d ’un  dro it d ’ex p o rta tio n  sur 
les bois, décrété en 1824 ; elle se m o n ta it en 1851 à 
404 923 fr., m ais elle fu t réunie, ce tte  année-là , à  la 
caisse de l ’É ta t .  Le can ton  reço it annuellem ent 14 285 fr. 
de la C onfédération en dédom m agem ent du  péage sur 
les bois.

A ctuellem ent, les forêts grisonnes so n t divisées en 
treize cercles. Sont encore en v igueur la loi su r les com 
pétences pénales en m atière  forestière, du 1er janv ier 
1862, e t l ’o rdonnance forestière  du 1er m ars 1905, 
ainsi que le règ lem ent su r l ’o rgan isation  des cours 
can to n au x  de sy lv icu ltu re, du 30 ju in  1877. L ’ordon
nance forestière con tien t cette  disposition nouvelle que 
les com m unes possédant plus de 1000 lia . de forêts 
e t u til isa n t u n  m inim um  de 2500 m 3 de bois pa r an, 
so n t tenues de confier l ’exp lo ita tion  de leurs forêts à 
une d irection  techn ique  com péten te. Cette p rescrip tion  
a  fa it  faire  un  grand  progrès à  la  sy lv icu ltu re  du pays, 
e t les fo rêts seron t avec les années un  élém ent p rim o r
dial dans les finances des com m unes. —  Voir Die Wal
dungen Graubiindens, dans Festschrift zur 40. General
versamm lung des Schweiz. Ingenieur- und Architekten
vereins 1903. [J. D i s c h . ]

3. Chasse et Pêche. A l ’époque prérom aine le libre 
d ro it de chasse ex is ta it in d u b itab lem en t ; il ne fu t pas 
lim ité au x  époques rom aine e t go th ique. Sous les 
F rancs, p a r  contre, la  chasse fu t  réservée au  roi ; dans 
la su ite, elle a p p a r tin t  aux  seigneurs fonciers des Ligues. 
Charles IV  concéda en 1349 à  l ’évêque de Coire le 
d ro it de chasse. Le proverbe su iv an t p r it  alors na is
sance : P a ix  à tous les an im aux  (protégés p a r le ban) 
sauf à  l ’ours et au  loup. P a r  la  régale de la  chasse, les rois 
en levèren t au  peuple un  d ro it con tre  lequel ils ne lui 
do n n èren t aucun  équ iva len t. D ans les m ontagnes de la 
R hétie  su rto u t, où la passion de la chasse é ta it très 
forte, cette  régale d u t soulever une très vive opposition.

Après la  mise en v igueur des a rticles d ’Ilanz, par 
la  D iète de 1526, aucun  d y naste  ne fu t plus en posses
sion de ce droit, réservé désorm ais au x  ju rid ic tions. 
L a chasse d ev in t dès lors l ’un  des apanages de la  popu
lation . L a Diète de D avos de 1558 in s titu a  une période 
de ferm etu re  de la chasse du com m encem ent de m ars 
à la  S a in t-Jacques, portée  plus ta rd  à  la S a in t-Jean . 
C ette période fu t, p a r  la su ite, allongée ou rédu ite  ; 
certaines ju rid ic tions éd ic tèren t des in te rd ic tions dom i
nicales. La D iète de D avos de 1612 p rit des m esures 
de p ro tec tio n  à  l ’égard du b ouquetin . P a r  la  su ite, 
m algré l ’a rticle  X I I  des A rticles d ’Ilanz, qui a ttr ib u a it  
la chasse au x  ju rid ic tions, une sévère législation en la 
m atière , com m une au x  I I I  Ligues, p r it  naissance. La 
Diète édic ta  des lois qui fu ren t ratifiées pa r les ju r i
dictions e t en trè ren t en vigueur.

La loi su r la  chasse de 1805 é ten d it la  période de 
fe rm etu re  du 15 m ars au  25 ju ille t ; elle déclara hors 
la loi les chasseurs é trangers e t suisses d ’au tres cantons. 
C ette disposition fu t tou tefo is supprim ée dès 1812. Le 
systèm e des réserves com m unales fu t alors in tro d u it, 
m ais les com m unes, auxquelles av a it été  confiée la 
police de la chasse, re fusèren t d ’appliquer la loi. Une 
nouvelle loi fu t adoptée  en 1827 pa r le peuple, qui re 
je ta , en 1833, un  p ro je t te n d a n t à  lim ite r la durée d ’ou
v e rtu re  de la  chasse. E nfin  la loi du 1er février 1873 
accorda au  can ton  le reste  de la  souveraineté com m unale 
en la m atière , e t en 1877 fu t  in tro d u it le systèm e encore 
en v igueur des p a ten tes . Les questions de chasse occu
p en t presque chaque année le G rand Conseil. La nouvelle 
loi, de 1905, revisée en 1913, con tien t des précisions 
su r la durée d ’ouvertu re  (du 7 au  30 sep tem bre pour 
les cham ois, les chevreuils, les m arm ottes e t le cerf ; 
ju sq u ’au  30 novem bre pour le reste  du gibier), su r la 
période de fe rm eture , su r la p ro tec tio n  des oiseaux, 
les p a ten tes  e t prim es, la  surveillance et les pénalités. 
La p a ten te  coûte 40 fr. pour les h a b ita n ts  du canton, 
100 fr. pour les personnes établies en Suisse et 200 fr. 
p our les é tran g ers .

P our la  p ro tec tion  des cham ois, de p e tits  refuges ont 
été  créés ; en ou tre, il est in te rd it de tire r  les jeunes

bêtes. Le cerf existe encore dans presque to u tes les 
vallées, en su rabondance parfois. On a égalem ent 
consta té  u n  accroissem ent du nom bre des bouque
tins. L ’existence de cet an im al sem ble désorm ais as
surée. Les m arm o ttes  dev iennen t nuisibles dans cer
taines régions ; ailleurs, elles so n t en voie d ’ex tinction . 
Dans les com m unes de H in terrh e in , N ufenen et Me- 
dels, on d u t ordonner en 1924 une b a ttu e  spéciale. Les 
revenus ne ts de la  chasse son t a ttr ib u és  à  la  m aison 
cantonale  de correction  de R ealta . Un refuge d ’une 
plus grande é tendue  e t consacré non seu lem ent au 
gibier, m ais aussi à  la  p ro tec tio n  de la n a tu re , a été 
constitué  dans le val Scarl sous la  form e d ’un  Parc 
n a tio n a l (voir cet article).

La chasse eu t de to u t  tem p s un  grand  a tt r a i t  pour 
le peuple grisou ; le souvenir de certa ins chasseurs s ’est 
conservé dans ses poèm es e t ses légendes, et nom bre 
d ’histoires ou contes de chasse se t ra n s m e tte n t encore 
p a r  trad itio n  orale (voir a r t.  C o l a m i) .

Comme la chasse, la  pêche é ta it au trefo is une régale, 
soum ise au  roi ou à son c o m m ettan t. L a loi e t l ’ordon
nance ac tuellem en t en v igueur d a te n t de 1917. Les a u 
to risations de pêcher son t délivrées au x  Suisses établis 
dans le can ton  m o y ennan t 20 fr., à  ceux d ’au tres can 
tons pour 50 fr. et aux  é trangers pour 100 fr. La pêche 
est in te rd ite  dans to u t le te rr ito ire  grisou du 1er octo
bre au  30 avril. D ’en ten te  avec plusieurs entreprises 
de forces m otrices, le P e tit  Conseil fixa en 1924 le 
nom bre des alevins à  55 000 e t celui des jeunes poissons 
à 120 000, à  je te r  annuellem en t dans les cours d ’eau 
du can ton . —  Voir B ündn . Jägerzeitung  X . —  Georg 
Luck : Jägersagen und Jagdgeschichten. —  A. Gir- 
tan n e r  : Drei rät. Jägergestalten. —  P . Lorenz : Die 
Fische des K ts. Graubünden. —  P . S te inm ann  : Die 
Bedingungen der Fischerei im  Hochrhein. [J. D i s c h . ]

4. Le commerce. Un com m erce de tra n s it  d ’arm es 
et d ’objets de p aru re , d ’Ita lie  vers les régions au  Nord 
des Alpes p a r  les cols des Grisons, a  dû  ex ister dans les 
tem ps p réh isto riques. De nom breuses trouvailles de 
l'âge du bronze on t été  faites le long des diverses rou tes 
postales. Elles so n t le plus fréquen tes sur la  rou te  
M esocco-Saint-B ernardin-V alserberg-Ilanz, de sorte  que 
Ileierli et (Echsli on t conclu à l ’existence à  cette  épo
que d ’u n  négoce d ’ob jets a rtis tiq u es p ro v en an t d 'a te 
liers au  Sud des Alpes e t écoulés dans le N ord. Quand 
les R om ains eu ren t conquis les Grisons et établi des 
rou tes carrossables su r les p rincipaux  cols, des re la tions 
com m erciales n a q u iren t de la nécessité d ’a lim en ter les 
tro u p es nom breuses e t le personnel d ’adm in istra tio n  
établis en R hétie . Après leu r d ép art, les ro u tes fu ren t 
désertées e t se dég radèren t ; les R hètes, devenus libres, 
et les A lém annes, é tablis en p e tit  nom bre dans le pays, 
v iv aien t su r des exp lo itations agricoles isolées ; ils ne 
fa isa ien t q u ’un insign ifian t com m erce de tro c  avec la  
plaine du  Pô et laissèren t to m b er la poste  im périale  ro 
m aine. L ’im m ixtion  des F rancs dans la  po litique i ta 
lienne fit des Grisons, annexés p a r eux en 537, une  ré 
gion de passage des trou p es . Des couvents e t des hos
pices fu ren t fondés, les cols trav ersés  pa r des négo
ciants, des Ju ifs pour la p lu p art. Le reg istre  de péage de 
l ’évêque Giso d ’Aoste, de 960, tém oigne q u ’à cette  épo
que des cuirasses, des épées, des boucliers, des tra its ,  
des éperons, des selles e t des m étau x , passaien t à la 
douane d ’A oste. Ces ob jets d onnaien t sans dou te  lieu 
à  un com m erce en tre  l ’Ita lie  e t le Nord pa r le G rand 
Sain t-B ernard , et, dans une m esure quelque peu m oin
dre, par les passages des Grisons. Le tra fic  des épices 
d ’O rient s ’in tro d u is it trè s  tô t  au  m oyen âge ; on a im ait 
alors les m ets fo rtem en t épicés. D ans les Ligues, la 
dîme du poivre ap p a ra ît de bonne heure  ; les épices 
é ta ien t un a rticle  im p o rta n t du m arché do L aax . La 
cire et l'encens, em ployés dans les églises e t les couvents, 
venaien t d ’O rient. Le com m erce é ta it en m ains de col
po rteu rs  ; l ’indigène ne s’en occupait pas et se v o u a it 
exclusivem ent à  l ’ag ricu ltu re . Sous les H ohenstaufen , 
dans les lu tte s  en tre  Gibelins e t Guelfes, a p p aru ren t 
en H a u te -Ita lie  les negot'.atores ultramonti, m archands 
allem ands e t suisses. C’é ta it l'époque où Hérissait à 
Constance la fila ture  des toiles, de la  passem enterie  et 
des soieries ; la to ilerie  é ta it aussi t r i s  développée à
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Saint-G all. Le négoce de ces articles, de la  cire, du poi
vre, des étoiles de laine et de soie é ta it alors exercé par 
des m archands indigènes groupés en corporations ; les 
Ju ifs  fu ren t ravalés au  rang  de p e tits  com m erçants 
a m b u la n ts . La te in tu re  des lainages à  l ’a lun, citée à 
Coire vers 1290 (Coti. dipi. I I ,  p. 110), m ontre  que la 
ville possédait de l ’in dustrie  e t du com m erce. Des 
arm es, des outils (faucilles) et de l ’acier d ’Italie  
(Brescia) tran s ita ie n t à  Coire (Cod. I I ,  p. 121) ; le fer 
du Gonzen, l ’a rgen t de S cari, de Foschia vo e t de B or
mio (Cod. I, p. 166) é ta ien t trè s  dem andés. Le ta rif  
des péages de Vicosoprano m entionne le plom b, et 
avec celui de Coire de 1290 environ, des pelleteries, 
ob jets d ’un comm erce im p o rtan t pour l ’époque, de 
même que le vin, car on b u v a it déjà  alors volontiers 
les crus de la Valteline et des B alkans en pays germ a
niques. Les s ta tu ts  des cités ita liennes contiennent 
fréquem m ent des in terd ictions d ’exporter des céréales 
vers le Nord ; à une époque bien postérieure, les Gri
sons s’approv isionnaien t su rto u t à  Milan e t à  Venise. 
Les baies de laurier é ta ien t égalem ent fo rt appréciées, 
e t le ta r if  de Vicosoprano les indique (Cod. I I ,  p.  121).

L ’in s titu tio n  et l ’extension des foires donnèren t au 
comm erce du m oyen âge un développem ent p a rticu 
lier. Dans les Alpes mêmes ap p a ra ît au  com m encem ent 
du X IV e s. celle de Laax, au pied du château  de Lagen- 
berg ; on y  v en d ait des chevaux  e t du béta il, ainsi que 
des draps, des souliers, de la m ercerie, du  sel, du vin, 
de l ’acier e t du fer. Des m archands y  accouraien t de 
Lugano m êm e, a c q u itta n t une redevance de dix livres 
de poivre ; ils y  p riren t une place prépondéran te . Le 
déclin des foires de C ham pagne e t l ’essor de celles de 
F landre  (Anvers) et d ’A llem agne, donnèren t une nou
velle v ita lité  au  comm erce en tre  ce dernier pays et 
l 'I ta lie , e t par là au tra n s it  alp in . Toutefois ce n ’éta ien t 
pas les villes situées au pied des Alpes e t dans le P la 
teau , comme Coire, Saint-G all, Lucerne, Berne et. F ri
bourg, qui p a rtic ip a ien t le plus à  ce comm erce lo in ta in , 
mais p lu tô t les cités de l ’Allemagne du Sud : Constance, 
R avensboui'g, A ugsbourg (les Fugger), N urem berg (les 
W elser). On possède peu de renseignem ents sur la quan
t ité  de m archandises qui au  m oyen âge, passa ien t les 
cols des Alpes. Toutefois, en p rocédan t p a r analogie, 
on p e u t estim er que, aux  X I I e et X I I I e s., soit pen
d a n t la période la plus florissante du Septim er, 2 à  3000 
charges de m ulets trav e rsa ien t ce col chaque année.

La chu te  de l ’em pire des H ohenstaufen e t la naissance 
d ’É ta ts  autonom es en Ita lie  firent perdre  au x  passages 
grisons, e t to u t  particu lièrem ent au  Septim er, leur im 
portance pour le comm erce de tran s it. La conquête de la 
V alteline et les événem ents politiques des X V IIe et 
X V II Ie s. leur ren d iren t une va leur m ilitaire  e t com m er
ciale, comm e le p ro u v en t les cap itu la tions de Milan 
e t les alliances avec Venise. Les com m unes, groupées 
en sociétés de tran sp o rt appelées Porten, en rayaien t par 
leurs privilèges et leurs prescriptions le négoce et les re 
lations comm erciales, et au gm en taien t artificiellem ent 
les frais de tran sp o rt. Le trafic  com m ercial é ta it cepen
d a n t fort im p o rtan t au  X V II Ie s. Le nom bre des colis 
passés en tran s it s ’élevait à  13 000 en 1772, à  14 700 
en 1776, à  15 600 en 1781, à 17 600 en 1785 e t à  21 000 
en 1789. Les cols des Grisons jo uen t, depuis le X IX e s., 
un  rôle plus im p o rtan t dans le com m erce in te rnational, 
grâce à  la construction  de rou tes nouvelles. Depuis l ’ou
vertu re  des lignes de chem in de fer de Saint-G all et 
de Zurich à Coire 1858, e t a v a n t celle du G othard  en 
1882, un  trafic  in tense de personnes e t de m arch an 
dises utilise en tre  au tres la ro u te  du Splügen.

Le comm erce in té rieu r des Grisons, que n ’alim entait, 
aucune industrie  e t bien peu de m étiers, m ais seulem ent 
des p roduits agricoles, du bétail, des peaux , le bois e t 
u n  peu de laitage, ne pouvait avoir une grande im 
portance. Il a  conservé en grande p a rtie  ju sq u ’à notre 
époque la  form e ancienne du tro c . Le m ontagnard  
d ’autrefois, comme celui d ’a u jo u rd ’hui, doit a u ta n t que 
possible produire lui-m êm e to u t ce qui lui est néces
saire. Autrefois, plus encore qu ’actuellem ent, l ’a rgen t 
é ta it ra re  dans le pays ; seuls le comm erce du bétail, 
le tran s it, la vente des peaux  et toisons, les pensions 
et les gages des officiers et so ldats se rv an t à  l ’é tranger,

puis les ressources plus m odestes apportées du dehors 
par les pâtissiers e t lés cordonniers, y  in tro d u isa ien t 
la  m onnaie don t le peuple a v a it  besoin pour ses acha ts 
de grains, sel, riz, vin, e tc . Ainsi, l ’h a b ita n t de Jenaz  
s ’en a lla it dans T arri ère-autom ne vers la B asse-E nga- 
dine, chargé de fru its  secs, de poires, de noix e t de 
quartiers de pom m es séchés q u ’il échangeait contre du 
blé. Celui de Davos ou de Safien se re n d a it avec du 
beurre  e t du  jeune  bétail en V alteline e t rev en a it 
avec du vin, du blé et du riz . A ux m archés de village, 
les gens de 1’O berhalbstein  e t de 1’Oberland échan
geaient les p eaux  de béta il ou leurs p ro d u its  laitiers 
contre des articles de fer, de la vaisselle, du tab ac , 
etc. Ceux de la  H aute-E ngad ine  m êm e, qui ava ien t 
p o u rta n t un peu plus d ’argent, dans leurs coffres, t ro 
quaien t leurs cham ois, leurs tru ite s  exquises et leurs 
gras from ages au x  gourm ets de la V alteline contre 
leurs vins de M ontagne ou d ’in ferno . Au m ilieu du 
siècle dernier encore, les m archés de Davos, où venaien t 
E ngadinois et Tyroliens, é ta ien t bien plus des lieux 
d ’échange que de ven te .

Le tro c  é ta it encore plus rép an d u  parm i les h a b i
ta n ts  d ’une m êm e vallée, e t la règle, presque sans 
exception, à  l ’in té rieu r des com m unes. Là, les articles 
nécessaires à  l ’existence n ’é ta ien t cédés q u ’en de rares 
cas contre espèces. Ces m archés d ’échange é ta ien t si 
bien en trés dans l ’usage que les s ta tu ts  d ’une série de 
h au tes  ju rid ic tions, celles, pa r exem ple, de B ergün, 
D avos e t de la H aute-E ngadine , donnaien t pouvoir 
au  tenancier de l ’hô tel de com m une ou au sau tie r ch ar
gés de la percep tion  des frais de ju stice  e t des am endes, 
d ’accep ter à  d éfau t d ’argen t des victuailles, du foin, 
du sel, du jeune bétail, au  p rix  fixé p a r les au to rités . 
D ans 1’O berhalbstein, ces redevances et am endes de
v a ien t ê tre  réglées pour un  tie rs en espèces e t en n a 
tu re  pour le reste . Le s ta tu t  de Bergün obligeait le 
créancier à  accepter en p ayem en t de ses créances, 
m êm e hors le cas de faillite, du  béta il, du foin et d ’a u 
tres  objets.

C’est lors des m archés annuels des diverses vallées 
que le com m erce in té rieu r é ta it le plus anim é, su rto u t 
aux  m archés d ’au tom ne, à cause de la  descente de l ’a l
page e t de l ’échange du béta il. E n  1780, ces foires de 
bé ta il e t de m archandises é ta ien t au nom bre de dix 
pour le P râ tigau , sep t seulem ent pour to u t  l ’Oberland, 
tro is à Thusis e t au  H einzenberg e t cinq dans l ’Enga- 
dine, d on t celle de Las Agnas en tre  Bevers e t Pon te  
é ta it la  plus im p o rtan te .

A la  su ite  de réclam ations au  su je t de la m auvaise 
m archandise débitée par les colporteurs, des négociants 
e t com m erçants grisons dem andèren t que tous les col
po rteu rs é trangers fussent ten u s de se p rocurer un 
laissez-passer e t une a tte s ta tio n  d ’origine. Ces m ar
chands am bu lan ts é ta ien t en ou tre, pour la p lu p art, 
des m ouchards, des recéleurs, ou fa isaient p a rtie  de 
véritables bandes de voleurs ; ils fu ren t discrédités de 
plus en plus dès une époque fo rt ancienne et to m b èren t 
au  rang  des vagabonds. Les s ta tu ts  de la p lu p a rt des 
ju rid ic tions in te rd isa ien t le colportage en dehors des 
foires e t défendaien t aux  m archands am b u lan ts de 
passer la n u it dans d ’au tres m aisons que les auberges 
publiques.

Les plus im p o rtan ts  m archés annuels du pays é ta ien t 
les deux foires de Coire, du 12 mai et de la Saint- 
Thom as, depuis 1748 de la Saint-A ndré (12 déc.) ; ils du 
ra ien t chacun h u it jou rs, e t é ta ien t appelés sim plem ent 
foires de m ai et de Sain t-A ndré. A cheteurs e t vendeurs 
é trangers y  accouraient, ainsi que la popu lation  de 
to u tes les vallées. Avec leurs costum es bigarrés e t leurs 
types, leurs physionom ies e t leurs langues si divers, 
ils offraient un  spectacle p a rticu lièrem en t anim é, très 
varié  e t très in té ressan t, comme on en vo it ra rem en t 
ailleurs. Depuis un  tem ps fo rt ancien, les foires de Coire 
é ta ien t pour la  popu lation  des localités voisines des 
term es de payem en t d ’in té rê ts , de cap itaux  e t de dettes 
en tous genres. A l ’hôtel-de-ville, les no ta ires é ta ien t 
occupés p en d an t to u te  la durée de la foire à  rédiger 
des cédulcs et actes de ven te , le chef-lieu é ta n t hab ité  
pa r nom bre de personnes riches qui av a ien t su rto u t à 
la Saint-A ndré de fortes som m es à  p rê te r. L ’am bassa
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deur Pierre de Salis a u ra it re tiré  lors d 'u n e  foire de la 
Sain t-T hom as pour 37 000 il. d ’in té rê ts .

Comme en beaucoup de villes de la C onfédération et 
d ’A llem agne, l’accès des négociants é trangers au x  foi
res é ta it  soum is à  certaines conditions. Ils devaien t 
a tte s te r  q u ’en leu r lieu d ’origine ils é ta ien t m em bres 
d ’une corpora tion  ; ils ne p o u v a ien t offrir leur m arch an 
dise à dom icile, m ais seulem ent dans le local de ven te , 
à  p a r tir  de 9 heures du m atin  en été e t de 10 heures en 
h iver. Des négociants g laronnais se p la ign iren t en 
1765 que, s ’é ta n t rendus à Coire avec leurs étoffes 
im prim ées, on m it obstacle à  leur accès à  la foire. 
Le lan d am m an n  Frido lin  H auser fu t  dépu té  de Claris 
à ce su je t auprès des I I I  Ligues. L a ville de Coire se 
défendit d ’avoir jam ais exclu des foires des G laronnais, 
m em bres de corporations, m ais reconnu t, p a r  contre, 
que des d é ta illan ts  d ’au tres  cantons ou d ’ailleurs, qui 
n ’av a ien t pu  a tte s te r  leur in scrip tion  à une corpora
tio n , e t av a ien t, en ou tre, m is en ven te  des m arch an 
dises de m auvaise qualité , av a ien t été  expulsés de la 
place.

A ux com m erçants ju ifs comm e aux jésu ites, l ’entrée 
du pays é ta it in te rd ite  depuis les p re 
m ières années du X V IIe s. De tem ps à 
a u tre , une exception  é ta it consentie. Il 
fu t accordé en 1725 à deux frères L an
dauer, d ’in n sb ru ck , é tablis plus ta rd  en 
V orarlberg, de fréq u en ter pour cette  
année-là  les foires de Coire. La m êm e 
fav eu r fu t  fa ite  en 1736 à un  Ju if  Lévi.
Ils d u ren t rendre  leurs balles e t caisses 
reconnaissables à  des m arques ex térieu 
res. É ta ien t abso lum ent exclus des foi
res, les m alfaiteurs , les femm es de m œ urs 
légères, les en trep reneurs de loteries, les 
joueurs , m end ian ts e t ch arla tan s. On 
po u v a it cependan t en tendre  ces derniers 
à  tou tes les foires de Coire v a n te r  leurs 
pilules, leurs baum es et au tres panacées.

L ’achat, an tic ipé  des denrées, du blé, 
de la  farine, du beurre  et du vin é ta it 
in te rd it pa r des décrets des Ligues et 
aussi pa r les s ta tu ts  de la p lu p a rt des j u 
rid ic tions, et puni d ’une fo rte  am ende.
De tels décrets, dirigés contre les u su 
riers, paraissent dès 1513. Un accapare
m en t, qui p a ra îtra it  au jo u rd ’hu i insi
gn ifian t, a u ra it occasionné dans ce p a u 
vre  pays m ontagneux  une rap ide hausse 
des prix . Au X V II Ie s. seulem ent, on 
tro u v e  14 décrets de la D iète con tre  ces spéculations ; 
m alheureusem ent, ces défenses n ’ap p ara issen t h ab itu e l
lement. que lorsque pa r leurs achats les fau teu rs  on t 
élevé à  te l p o in t le p rix  du grain  ou de la  graisse que le 
pauvre  peuple n ’est plus en é ta t  de se p rocurer ces den
rées si nécessaires. P o u r 1785, J.-A . Sprecher évalue 
l ’ex p o rta tio n  du pays à 1 219 400 IL, les ressources à 
1 782 900 fl. e t l ’im p o rta tio n  à 1 771 750 11.

A ctuellem ent, dans les Grisons, comme dans les a u 
tres can tons m on tagnards, le tro c  disparaît, de plus en 
plus, et. avec lui le principe de l ’exp lo itation  agricole 
suffisant à  to u s les besoins. Le régim e économ ique m o
derne a enlevé aux  m on tag n ard s ce qui leur p e rm e tta it 
de subsis te r : la  m ain -d ’œ uvre com m une non salariée : il 
en est résu lté  l ’ap p auvrissem en t e t rém ig ra tio n . Le 
tou rism e, qui a pris ta n t  d ’extension depuis quelques di
zaines d ’années et a  am ené ta n t  d ’argen t dans le pays, 
ne p a ra ît  pas devoir pallier d ’une façon durab le  à  ces 
fa its  fâcheux. — Voir J.-A . Sprecher : Kulturgesch., 
p . 225. — M. Valèr : Die Chvrermesse einst und jetzt. 
—  A. Schulte  : Gesch. des mittelalt. Handels und  Ver
kehrs. —  A. N ordm ann : Die Juden in  Graubünden, 
dans B M  1924. —  M. Schm id : Beiträge zur Gesch.. 
des Finanzwesens im  allen Grau Minden, dans JH G G  
1914. [L. Joos.]

5. Voies de communication, a ) R outes. Pays de m on
tagnes en tre  le G othard  et l ’O rti er, la R hétie  jo u a  de 
to u t tem p s dans les questions routières, un  rôle plus 
im p o rtan t que sa superficie e t sa popu lation  ne l ’eussent 
com porté. Sa s ituation  géographique et son relief en

firent p a r excellence un  pays de passage, pour la  pos
session duquel les puissances européennes lu ttè re n t 
passionném ent aux  X V IIe e t X V I I I e s. La vallée du 
R hin  et le Luzisteig son t au  Nord la seule entrée 
comm ode ; la chaîne du Tödi, qui form e fron tière  de ce 
côté, n ’est pas pour la circulation  un  obstacle bien 
im p o rtan t. De Coire et de la vallée du R hin  an térieur, 
soit du centre du  pays, les vallées latéra les conduisent 
aux  cols profonds, faciles à  franch ir, du systèm e m on
tagneux  du Sud, puis p a r les vallées m éridionales vers 
les anciennes cités de la plaine du Pô. Les passages 
des Grisons on t ce g rand  avan tag e  su r ceux des au tres 
Alpes occidentales, q u ’ils ne s ’é lèvent pas d irec tem en t 
du fond des vallées ju sq u ’aux  cols de la  chaîne, m ais 
y  a tte ig n en t peu à peu en re m o n tan t les ram ifications 
latéra les. Cette disposition géographique, favorable à 
la circulation, d u t pousser déjà  les h a b ita n ts  des tem ps 
préh isto riques à utiliser ces cols dans leurs re la tions 
de vallées à vallées. Un com m erce d ’échange p a ra ît 
avoir existé déjà à  l ’âge du bronze : les indigènes 
échangeaient leurs p rodu its contre le bronze du Sud 
e t l ’ex p o rta ien t p eu t-ê tre  plus au  N ord. On a trouvé

ainsi des ob jets de bronze au  ty p e  n e ttem en t ita lien  le 
long de la ro u te  M esocco-Bernardin-Yals et Ilanz, et 
su r diverses au tres  (voir Œchsli e t Heierli : Urgesch.). 
Les passages a lpestres de cette  époque ne devaien t 
guère être que des sentes raboteuses, à peine utilisables 
p a r les piétons et les bêtes de som m e. A la su ite  de la 
conquête do la R hétie  p a r le s  R om ains en 15 a v a n t J.-C ., 
l ’organisation  m ilitaire  e t politique rom aine tran sfo rm a  
p rofondém ent la  vie du peuple ; elle exigea n a tu re lle 
m en t la construction  de rou tes e t l ’in s titu tio n  d 'u n  
véritab le  service de postes. On no p eu t pas établir 
quelles fu ren t les rou tes am énagées p a r A uguste. Mais 
deux docum ents, bien postérieurs, nous renseignen t 
su r les tra v a u x  des R om ains dans les Grisons : une carte  
m ilitaire, datée  du tem ps d ’A lexandre Sévère (222-235) 
appelée la Table de Peu tinger, et l ’itinéraire  d ’A ntonin. 
L a prem ière indique de C lavenna (Chiavenna) à Bri gan 
ti o (Bregenz), les sta tions m ilitaires su ivan tes : C lavenna- 
T arveseda (20 milles), C unna aurea  (10 m .), L apidaria  
(17 m .), Curia (32 m .), Magia (16 m .), Clunia (18 m.), 
B rigan tio (17 m .). Le secteur Chiavenna-Coire, avec 
tro is sta tio n s in term édiaires, répond  à  la ro u te  actuelle 
du Splügen. Ju s q u ’à  l ’époque m oderne, la région p o rta  
le nom  italien  Cuneo d ’Oro (P lan ta , p. 79). Tarvesedo, 
à  chercher dans la vallée de Sain t-Jacques, é ta it selon 
l ’étym ologie un  relai pour les bêtes de som m e. Schulte 
en tire  la  conclusion, probablem ent, fausse, que la  rou te  
carrossable n ’alla it pas plus loin e t ne con tinua it que pa r 
un sim ple sen tie r (Schulte, p . 46). Lapidaria, pour lequel 
nous n ’avons aucun  po in t de repère, est placé du côté

G risons. La rou te de la V ia M ala du côté du Trou perdu en 1825. D 'après u ne  
aq uatin te de -J. T anner.



GRISONS (LES) (r o u t e s ) GRISONS (LES)

de S chains ; le nom  vieux-rom anche de Sassâm  pour 
Schams a  quelque p a ren té  de signification. M ania  
doit être  l ’actuel M aienfeld. L ’existence d ’une sta tio n  
m ilitaire  en deçà du Steig, pourvue de tra v a u x  de 
p ro tec tio n  du côté Nord est fo rt plausible. L a Table 
p o rte  encore un  au tre  tracé  de rou te  en tre  le lac de 
Còme et Coire, p robab lem ent celle du Septim er, alors 
de m oindre im portance. La liste de sta tions routières 
du dernier q u a rt du IV e s., dite Itinéraire d’A nton in , 
m entionne de nouveau  la rou te  du Splügen avec les 
localités de B rigantio-C uria (50 milles), Tarvesede 
(OU m .), C lavcnna (15 m.), donc avec m oins de relais. 
P a r contre la voie du Septim er présen te  les su ivan ts :

G risons. L e Trou perdu (V erlo rn es  Loch), route de la  V ia Mata, 
en 1825. D 'après u ne aq uatin te de J.-J. F a lk e isen .

A rbor Felix  (Arbon), B rigantio-C uria (50 milles) (la 
rou te  su iva it p robablem ent la rive droite  du Rhin), 
T inelione (Tinzen) (20 milles), Muro (15 milles), Summo 
lacu (20 milles), Comum. Les fouilles faites ces dernières 
années à  C astrom uro (Porta) dans le val Bregaglia ont 
déterm iné ind iscu tab lem ent l ’em placem ent de la s ta 
tion  de Muro (voir Jaliresb. der Schweiz. Ges. fü r E r
haltung hist. K unstdenkm äler 1922-1923, p. 15). P la n ta  
(Das alte liä tien) rapproche le nom  du Septim er de 
Septim e Sévère (193-211) ; celui-ci fit restau re r la 
rou te  du B renner comme le p rouven t les pierres rnil- 
liaires re trouvées ; il serait à  considérer comme le cons
tru c te u r  de celle du Septim er. Une ro u te  conduisait 
aussi de Coire dans la région des lacs de W alen stad t et 
de Zurich (C astrum  =  C aster) ju sq u ’à Zurich où exis
ta i t  un  péage rom ain (P lan ta , p . 93 ; Schulte, p. 48). 
Celle qui trav e rsa it la Grande F orê t (forêt de Flims), 
le lucus m agnus, pa r 1'O berland et le L ukm anier (dont le 
nom  doit être  dérivé de lucus magnus) ex ista it aussi déjà 
à  l ’époque rom aine. Les diverses églises dédiées à  sa in t 
Pierre sur cette  voie, et qui d a ten t de' l ’époque rom aine 
sem blent dém ontrer la  chose : celle de Tuora, d ’Obersa- 
xen, de Disentis, de la Lévent.ine. Selon P lan ta , une tro i
sième rou te  rom aine conduisait de Milan pa r le val 
Mesocco et le Sain t-B ernard in  dans le R heinw ald où 
elle re jo ignait celle du Splügen. Ces voies ava ien t un  
caractère  m ilitaire  e t com m ercial (vire m ilitâ tes) ; une

poste y é ta it organisée e t des auberges dites m ansiones. 
Il y av a it aussi certa inem en t des rou tes et chem ins 
destinés au  trafic, local, les viæ  vicinales ou vise agra- 
riæ . On ne sa it pas encore si les rou tes pavées des cols 
conduisant à  l ’ex térieur (Septim er, Ju lier, Splügen, 
Sain t-B ernardin), son t rom aines ou d a te n t du m oyen 
âge. Cette dernière supposition  sera it confirm ée par 
un  acte de 1387 selon lequel Jacob  von C astelm ur cons
tru is it pour le com pte de Tévêque la rou te  du Septim er. 
Un oublie cependant q u ’il ne s ’agissait là que de la 
remise en é ta t  d 'une  voie ex istan te  e t non d ’une créa tion  
nouvelle, ceci d ’a u ta n t  plus que le Septim er a v a it  alors 
perdu de son im portance  par la concurrence du B ren
ner e t des au tres  passages rhé tiques et par su ite  de 
changem ents politiques.

L ’on sa it que ni les Goths, ni les F rancs ne d é tru is i
ren t les rou tes établies a u x  Grisons p a r les R om ains 
pour l ’arm ée e t le comm erce, q u ’ils les conservèren t e t 
les en tre tin ren t p lu tô t . Les castels et tou rs  de garde 
(speculæ) que les A lém annes e t les Boïares n ’avaient, 
pas d é tru its , fu ren t utilisés pour p rotéger les voies 
m ilitaires et com m erciales. Il ex ista  à l ’époque f r a n 
que un  trafic  d ’une certaine  im portance en tre  Z u
rich  e t Coire. Les passeurs ro y au x  du R hin  perce
va ien t u n  péage à Fiasco, F lasch  (Rôle des revenus 
de l ’époque de Louis-le-D ébonnaire, Cod. T, n° 193). 
L ’em pereur L othaire  I er accorda à  l ’évêque V erendar II , 
ou tre  les q u a tre  b a te au x  ro yaux , le d ro it de faire 
circuler su r le lac de W alen stad t un  b a teau  épiscopal 
franc du péage (Cod. I. n° 26). Ce droit fu t  confirm é 
en 849 e t 955.

Les Otlionins firen t de grandes donations à  l ’évêque 
de Coire ; le val Bregaglia en 976 (Cod. I, n° 65) e t le 
péage du pon t sur la M aira près de Ghiavenna en 980 
(Cod. I, n° 68) ; le péage de Coire lui av a it déjà  été r e 
mis en 958 (Cod. I, n" 53). Il dev in t p a r là  possesseur de 
la rou te  du Septim er ainsi que de l ’hospice de S t. Pe ter, 
situé sur le col, qui a p p a rten a it à  l ’évêque depuis 881, 
m ais fu t d é tru it pa r les Sarrasins au  X e s. Depuis 
950 environ, u n  im p o rtan t trafic  de m archandises passa 
p a r le Septim er, ainsi que des voyageurs e t des pèlerins. 
La circu lation  fut à son p o in t cu lm inan t dans la  se
conde m oitié du X I I e s., quand  les H ohenstaufen  p ré 
ten d iren t à l ’em pire du m onde. H enri IV  le fran ch it 
tro is fois de 1074 à 1095 ; les troupes du ro i de Bohême 
deux fois e t deux fois des seigneurs ecclésiastiques 
(R . L aur-B elart : Studien zur Eröffnungsgesch. des 
Gotthardpasses, p . 117).

E n  m êm e tem p s que le val Bregaglia, le péage de la 
M aira près de Ghiavenna fu t cédé en 976 à  l ’évêque. 
son ta r if  d evait ê tre  le m êm e que Celui du péage de 
Coire. Un a u tre  d evait encore ê tre  acq u itté  à  C astel
m ur selon un  acte  de 1284. Celui de Y icosoprano é ta it 
de q u a tre  im périales pour chaque bête  de som m e 
e t fu t nom m é F ürleiti, c’est-à-d ire tax e  pour l ’en
tre tien  de la rou te  et pour le sauf-condu it. Jacob  
von Castelm ur, qui entreprit, en 1387 la  construc
tio n  du chem in de T inzen à P lurs pa r le Septim er, eu t 
le dro it de percevoir un  péage sur to u te  m archandise 
transportée  à  dos de m ule t ou en chario t, d ro it d it 
Weglon, que le can ton  ne rach e ta  q u ’au  X I X e s. 
(V ittore Tassali : Das Hochgericht Bergell, p. 12). L ’em 
pereur Charles IV  confirm a à l ’évêque, en 1349, les 
droits de conduite  e t de péage, de la L an d q u a rt au 
Lu ver. L ’évêque, de son côté, accorda dès 1291, aux  
bourgeois de Z urich ducatum  et censum  (conduite  et 
p ro tec tio n ). Les su je ts de Tévêque devaien t des cor
vées pour le m ain tien  en é ta t de la ro u te . E n  place des 
mansiones e t slationes rom aines, Tévêque en tre ten a it 
des tavernes (tabernæ  et slationes). Ses chevaux jo u is
saient de l ’écurie et du fourrage g ra tu its . Le m aréchal 
de l ’évêque é ta it chargé du soin des routes, des auberges, 
des tran sp o rts  e t des m oyens de t r a n s p o r t .

L ’évêque ten d a it à  faire passer to u t  le tra fic  p a r le 
Septim er, mais il n ’y p arv in t pas. Les W erdenberg, 
possesseurs de la seigneurie de H ohentrins e t des v a l
lées de Schams, Safien e t R heinw ald, en com m un avec 
les R häzüns, a ttira ien t le tra fic  pa r le K unkelspass et 
Thusis vers les cols du B ernard in  et du Splügen, to u r 
n an t ainsi le péage de Coire. L ’abbé de D isentis essaya
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aussi de faire  dévier le tra fic  de Coire e t du  Septim er 
sur D isentis e t le L ukm anicr. E n  1374, on édifia en 
deçà du passage les hospices de Santa-M aria et St. 
Gallus, e t probablem ent, aussi le chem in tra v e rsa n t 
la gorge de Models ; plus ta rd  fu ren t ouverts encore les 
hospices San G iovanni Casaccia e t Camperio sur la 
pen te  Sud de la m ontagne. La rou te  qui se sép ara it de 
celle du L ukm anier à  Schleuis é ta it très  em ployée, su r
to u t  pour le tra fic  du  bé ta il ; elle p assa it le p o n t du  R hin 
à  K ästris , a tte ig n a it le ch âteau  de M ontait, P itasch , 
la  Croix (col) de Gün, Cam ana, l ’alpe A lvena, le Löchli- 
berg e t N ufenen e t conduisait p a r  l ’A reueta l à  San Ber
nard ino  ou de Splügen p a r le col du m êm e nom  à  Chia- 
venna.

La circu la tion  p a r  le Septim er souffrit beaucoup de 
la concurrence de to u te s  ces rou tes . L ’évêque o b tin t 
cep en d an t de l ’em pereur Charles IV en 1359 un d i
plôm e selon lequel le t ra n s it  ne devait ê tre  dirigé que 
su r le Septim er. C ette m esure, com m e les am éliorations 
e t  la  réfection partie lle  de la  ro u te  exécutées en 1387, 
n ’eu ren t q u ’un  effet passager. Les com m unes de Thusis, 
Mazein e t Cazis, d ’en ten te  avec leur avoué, le com te 
de  W erdenberg-Sargans, e t soutenues pa r C hiavenna 
e t  Mesocco, firen t é tab lir, de 1470 à 1473, un  chem in à 
chars dans la p a rtie  in té rieu re  de la  Via Mala, dans les 
rochers de la gorge, de Rongellen à Zillis. Le Splügen 
et le B ernard in  eu ren t ainsi un  av an tag e  décisif sur 
le Septim er. On d isait en 1498 que la  ro u te  de la Via 
Mala é ta it m êm e u tilisab le  en pleine n u it p a r des voi
tu res rap ides.

Q uand les I I I  Ligues fu ren t fondées, elles s ’occu
pèren t avec zèle do la question  ro u tiè re . E n 1487, 
lors de la  guerre de la  V alteline, le duc de Milan fu t 
obligé de diriger le tra fic  p a r C hiavenna et Coire au 
lieu de Borm io. Les Ligues d em andèren t en 1588 aux  
ferm iers des douanes la  construction  d ’en trep ô ts afin  
que les m archandises ne fussent plus entassées en pleine 
ro u te  à  C hiavenna de sorte  que la  popu lation  n ’eû t 
pas m êm e accès à  ses m aisons. E n  1591, plus de 
30 000 doubles q u in tau x  de céréales allem andes passè
re n t en Ita lie  p a r  les Grisons. On v it  ju sq u ’à  300 à 400 
bêtes de som m e s ’a rrê te r  en m êm e tem ps à Splügen, e t à 
Coire, nom bre d ’en tre  elles devaien t passer la  n u it en 
p lein  air, m algré la  q u a n tité  d ’écuries disponibles.

On accorda aux  X V II0 e t X V II Ie s. un  peu plus 
d ’a tte n tio n  à la  construction  des ro u tes . La voie de l ’Al- 
bu la  fu t am éliorée en 1695 e t l ’é tro ite  gorge du Ber- 
güner Stein fu t  rendue  p ra ticab le . A cette  occasion, 
on  em ploya pour la  prem ière fois de la poudre  pour 
faire  sau ter les rochers. La ro u te  du Splügen fu t 
am éliorée de 1738 à  1739 e t Chr. W ilderer de D a
vos b â ti t  les deux h au ts  p on ts. On reconnaissait au 
X V II Ie s. q u a tre  ro u tes postales : 1. la  ro u te  im périale 
d u  K a th arin en b ru n n en  an  der Steig ju sq u ’à Coire ; 2. 
e t 3. les deux voies inférieures, celles de Coire pa r 
Thusis au  Splügen at au  Sain t-B ernard in  ; 4. la rou te  
supérieure p a r le Septim er au  val Bregaglia e t à 
Chiavenna. Elles n ’é ta ien t pas en tre tenues aux  frais 
des I I I  Ligues, m ais pa r les revenus des Porten. On 
désignait sous ce nom  de Porten (portar — porter) des 
sociétés de tra n sp o rt  issues des tran sp o rts  de m arch an 
dises fa its en com m un au  m oyen âge. Seuls les h a b i
ta n ts  de la  vallée ou les h a b ita n ts  des comm unes 
a v a ien t le d ro it de trav a ille r comme m uletiers ou voi- 
tu rie rs . Les com m unes qui con stitu a ien t une société de 
tran sp o rt d ev aien t en tre ten ir les rou tes e t les ponts. 
Sur la ro u te  inférieure, il y ava it six Porten : Im  Boden 
(Em s, B onaduz, R häziinsl, T husis  avec Cazis et Masein, 
Schams, Rheinwald  e t S t. Jakobstal ; dans la direction 
du  Sain t-B ernard in  : Mesocco. La rou te  supérieure en 
co m p ta it q u a tre  : Lenz  avec le pays de Churwalden, 
Tinzen  avec O berhalbstein , Stalla  e t le Bregaglia. Sur 
la  ro u te  de la B ernina il y en av a it deux : Pontresina  
ou H au te-E ngad ine  e t Poschiavo. E n  un  sens restre in t, 
pour le tran sp o rt du sel e t des céréales seulem ent, 
Maicnfeld et Zizers p ré ten d iren t à  form er des Porten. 
Coire, tê te  du  pays, ne possédait pas une véritab le  Porte, 
q uo iqu’il eu t tous les dro its à s ’occuper de tran sp o rts  
d an s to u tes  directions, mais sur un  faible parcours 
seulem ent. D ans la B asse-Engadine, dans le P râ tig au

et l ’Oberland, les sociétés de tra n sp o rt ne p a raissen t 
pas avoir existé . Ces sociétés ten a ien t des assem blées, 
généralem ent à  Thusis ou Splügen sous la  présidence 
de juges élus annuellem ent, en ten d aien t les rap p o rts  
su r l ’é ta t  des ro u tes e t des ponts, pun issaien t les Porten 
qui les e n tre ten a ien t m al p a r des am endes de 5 à  50 
couronnes ; elles veillaien t à  l ’observation  des ordon
nances qui les concernaient. C ette o rganisation  con
tr ib u a  pour beaucoup à  m ain ten ir et au gm en ter même 
le renom  des passages grisons d u ra n t p lusieurs siècles ; 
m ais leurs form alités, leurs m onopoles e t leurs abus en
tra în è re n t leu r d isparition  ; elles fu ren t supprim ées en 
1861 par décision de l ’assem blée fédérale à  B erne.

Le long des diverses ro u tes com m erciales, les seigneurs 
te rr ito ria u x  b â tire n t des en trep ô ts  et des auberges, 
a insi que des hospices. O utre  ceux déjà  m entionnés du 
L ukm anier, un  a u tre  fu t co n stru it en 1233 au  pied du 
du lle r à  S ilvap lana ; au  X I I I e s. eu t égalem ent lieu la 
fo ndation  du couvent de C hurw alden. Sur la ro u te  du 
Septim er, il y  av a it des auberges à  Schaan, Coire, Lenz 
e t Mar mais. Si les distances en tre  les é tapes correspon
d a ien t aux  parcours journaliers, le voyage de R heineck 
à C hiavenna exigeait alors cinq jo u rs. Les Pacla de 
1390 con tiennen t des renseignem ents su r les en trep ô ts 
de la  rou te  du Septim er. Les b a te au x  m archands ve 
n a n t du B odan s ’a m arra ien t à  R heineck. Le p rem ier en
tre p ô t é ta it  dans le dom aine im périal de K riesern, au- 
dessous du  ch âteau  de B la tten  ; le second à  W erden- 
fa ergs ; le troisièm e à Schaan en deçà du R hin (la rou te  
t ra v e rsa n t le Schollenberg ou Schallenberg (Scala) ne 
fu t constru ite  q u ’en 1490-1492) ; le qua trièm e près de 
B alzers ; le cinquièm e à  M aienfeld, le sixièm e à  Zizers 
d ’où l ’on a tte ig n a it les m urailles de Coire. Les deux 
prem iers en trep ô ts é ta ien t éloignés l ’un  de l ’a u tre  de 
22 km . ; p a r  contre, pour les 38 qui sépara ien t Schaan de 
Coire, il y  en a v a it q u a tre . Le v o itu rie r ne rou la it donc 
p robab lem en t pas seulem ent d ’un en trep ô t au su iv an t en 
u n  jo u r. Il y  av a it encore un  plus g rand  nom bre d ’en
trep ô ts en tre  Coire e t Chiavenna. La rou te  de l ’Ober- 
alp  com prenait q u a tre  péages : l ’un  à  R eichenau pour 
le p o n t sur les deux  R hin  réun is ; un  second à Laax, 
un tro isièm e à Löw enberg pour le p o n t sur le R hin  
près K ästris  (route à  Safien et au  R heinw ald) ; le q u a
trièm e près d ’Ilanz . Les onze en trepô ts entre  Coire et 
B ellinzone m o n tren t l ’in ten sité  du  tra fic  sur cette  voie ; 
on connaît ceux de Trins, L aax , R nis, B iasca et Claro. 
Ces en trep ô ts avec leurs péages e t d ro its de dépôt pas
sè ren t peu à  peu au x  com m unes e t aux  Porten e t d ispa
ru ren t au  cours du X I X e s.

Ju s q u ’à  la  fin du X IX e s., les rou tes grisonnes fu ren t 
défectueuses. Même sur celles qui franch issaien t les 
cols, on ne po u v a it u tiliser que de p e tits  chariots, a tte lés 
à un  cheval e t p o u v an t tran sp o rte r environ six q u in 
ta u x  b ru ts  ; su r les au  tres passages et dans les vallées la té 
rales n ’ex ita ien t que de sim ples sentiers. L ’insuffisance 
de ce réseau dev in t de plus en plus év iden te. Pour 
faire  échouer le p ro je t de ro u te  C hiavenna-E ngadine- 
L andsck-H all, qui devait détou rner le trafic  des Ligues, 
on constru isit de 1782 à 1785 la prem ière rou te  d ’a rt 
aux Grisons, de la fron tière  du L iech tenstein  ju sq u ’à 
Coire, pour le p rix  de 110 000 11. Une m auvaise récolte 
p rovoqua un  grand  renchérissem ent, du  blé d u ran t 
l ’h iver 1816-1817 ; pour ne plus dépendre à l ’aven ir 
u n iquem en t de l ’A llem agne du Sud, un  accord fu t signé 
avec le P iém ont le 8 jan v ie r 1818, qui a ssu ra it aux  Gri
sons la  lib re  im p o rta tio n  des céréales et une subven tion  
de 280 000 fr. pour la construction  d ’une rou te  de Coire 
pa r le S a in t-B ernard in . L ’ingénieur Pocobelli, de Me- 
lide, constru isit la ro u te  de 1818 à  1823 ; elle a  six m è
tres de large et 120 k ilom ètres de long, et coû ta  1,5 m il
lions de francs. La traversée  de la Via Mala an térieu re  
fu t la plus b rillan te  œ uvre d ’a r t  de to u te  l ’en treprise. 
Ja lo u x  du P iém ont, Milan, qui é ta it au trich ien , con
clu t égalem ent un  tra ité  avec les Grisons e t constru isit 
à ses propres frais une rou te  conduisan t de C hiavenna 
au  h a u t du Splügen. Ces deux rou tes fu ren t appelées 
untere Strasse  ou ro u te  in férieure .

On en trep rit après la construction  de 1 ’obere Strasse 
ou ro u te  supérieure, de Coire dans l ’Engadine pa r le Ju - 
lier e t à C hiavenna pa r la M aloja. C ette rou te  ren d a it le
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Septim er inutile. La construction , entreprise pa r étapes, 
fu t dirigée pa r R ichard La Nicca, ingénieur cantonal, qui 
av a it fa it d ’im p o rtan tes expériences lors de l ’établisse
m en t de la rou te  du B ernardin . Le tronçon du Ju li er, Stal- 
la-S ilvaplana, fu t d ’abord  constru it de 1820 à  1826, puis 
de 1827 à  1828 celui de M aloja-Casaccia, puis, après 
une recon stitu tio n  financière qui dem anda six années, 
et après les im p o rtan ts  dégâts causés à  1 'untere Strasse 
pa r les hau tes eaux de 1834, on en trep rit de 1834 à 
1840 les secteurs Coire-Stalla et C asaccia-frontière. 
Les Grisons jo u iren t d u ran t peu d ’années seulem ent des 
fru its  que leu r v a lu ren t les im p o rtan ts  sacrifices con
sentis ; dès 1867, l ’ouvertu re  du B renner détourna, 
au  profit de ce dernier, le trafic  qui fu t rendu com plète
m en t nul en 1882 pa r l ’ouvertu re  du  G othard.

Après l ’achèvem ent de ces deux ro u tes com m ercia
les, le can ton  s’occupa de créer un  réseau in té rieu r ; 
le G rand Conseil réso lu t en 1839 de consacrer annuelle
m en t 51 000 fr. à  cet effet. M alheureusem ent, par 
égard pour les com m unes, e t sans doute  aussi pour des 
raisons d ’économie, il leu r laissa le soin d ’en tre ten ir 
ces nouvelles voies in térieures. Il en résu lta  un  dua

lisme dont, depuis 1925 su rto u t, l ’in troduction  de l ’au- 
tom obilism e m o n tra  les fâcheux effets. La con tribu tion  
cantonale fu t doublée en 1844 et la largeur des rou tes 
portée de 3 m . à  3 m . 60. Q uoiqu’on certaines années 
(1848-1852) ce crédit d u t être  restre in t, il fu t possible 
de l ’élever en 1852 à 120 000 fr. Dans les années sui
van tes fu ren t établies les rou tes du P rä tig au , de 1’Ober
land  e t de l ’E ngadine e t celles des cols de la Bernina, 
de la Flücla e t du L ukm anier. L ’Assemblée fédérale 
accorda en 1861 une subvention d ’un m illion de francs 
en faveur des p ro je ts alors ex is tan ts, et le canton 
reçu t en outre encore 350 000 fr., en com m un avec 
Uri, pour l ’établissem ent de la  rou te  de l ’Obcralp. Dans 
les années suivantes, on p u t égalem ent construire 
des rou tes de liaison et des routes com m unales de se
conde classe, achevées dans l ’ensemble en 1900. De 
1907 à 1912, on fit de M artinsbruck à  trav ers  la gorge de 
l ’Tnn, le long du Schergen et. Schalkelbach vers le val 
de Sam naun, une rou te  longue de 26 kilom ètres environ, 
pour laquelle la Confédération versa 1 341 000 fr., le 
canton 275 000 fr.. les comm unes e t les hôtels 60 000 fr. 
Le can ton  et la Confédération donnèrent là un  m agni
fique tém oignage de patrio tism e aux  350 h a b ita n ts  de 
Sam naun qui ne com m uniquaient avec le reste du pays 
que par un  sentier casse-cou, et dépensèrent pour cette  
rou te  environ 5000 fr. pa r tê te  d ’h a b ita n t. Dans l ’espace 
de cent ans, le can ton  des Grisons créa ainsi un  réseau 
qui com prenait à  fin 192-4 : 262 km . environ de routes 
comm erciales, 626 km . de rou tes de raccordem ent et 
307 km . de voies com m unales. Le réseau com plet a

ainsi une longueur de 1200 km . environ e t coû ta  près 
de v ing t m illions de francs, don t presque d ix -hu it m il
lions fu ren t supportés pa r le canton.

L ’en tre tien  des rou tes est réglé pa r la loi de 1882. Le 
can ton  a la  charge des ro u tes com m erciales, des passa
ges des cols et de deux parties difficiles des rou tes de ra c 
cordem ent, le Schyn e t un  secteur de la  ro u te  du L and- 
wasser appelé Züge. Les routes de liaison son t en tre tenues 
pa r les com m unes intéressées ; le can ton  leur alloue a n 
nuellem ent de 50 à 200 fr. p a r  kilom ètre selon la diffi
culté  de l ’en tre tien . Pour les rou tes com m unales, cette  
subven tion  se réd u it à  20 fr. au  k ilom ètre, sans considé
ra tio n  du  coût réel de cet en tre tien . Le can to n  pa rtic ip e  
en outre pour le 75 % à la  réfection des rou tes d é tru ites  
ou endom m agées pa r les intem péries.

b) Chemins de fer. On tro u v era it difficilement u n  second 
pays où ta n t  de p ro je ts, surgis au cours d ’un demi-siècle, 
ab o u tiren t à si peu  de résu lta ts  q u ’au x  Grisons. E n  1838 
fu ren t fa its  les prem iers levés du tracé  de la ligne 
W alenstadt-C oire e t à  la fin de 1888, il n ’y  av a it en 
te rrito ire  grisou que 20 km . de ligne en exp lo ita tion  
(voir le chap. H i s t o i r e  d u  x i x ° s.). Si, d ’une p a r t,  

après l ’en terrem en t des p ro je ts du L u k 
m anier e t du Splügen, les p ro je ts de che
mins de fer alpestres dev in ren t to u jo u rs  
m oins sérieux, d ’a u tre  p a r t, des voix 
d ’abord  isolées, puis to u jo u rs  plus nom 
breuses, se firent en tendre  en faveur de 
la  création  de lignes locales. Sebastian  
H unger, av o ca t à Thusis, préconisa, en 
1875, les lignes L an dquart-K üb lis, Coire- 
Thusis e t R eichenau-Ilanz. E n  1876 l ’in 
génieur Sim on R avier dem anda une con
cession pour l ’étab lissem ent d ’une ligne 
à  voie norm ale de Saint-M oritz  à  Sam a- 
den e t Pon tresina . Un com ité d ’in itia 
tiv e  se form a en 1881 à Thusis, en vue 
d ’un  chem in de fer Coire-Thusis ; le p ro 
je t  ne put. ê tre  exécuté p a r su ite  de l ’op
position  des cercles intéressés du  chef-
lieu. H unger é ten d it son p ro je t en p ro 
longean t le tracé  Coire-Thusis, à voie 
norm ale, p a r  des lignes à  voie é tro ite  
ju sq u ’à Fili sur e t Bellaluna ; il appela 
cette  ligne Bündnerische Zentralbahn, et 
p a rv in t à ob ten ir une concession. L ’in 
génieur Moser, au to rité  éprouvée en la  
m atière , donna son approbation  au  p ro 
je t  de H unger en 1886, e t celui-ci parut, 
destiné à  se réaliser. Mais l ’im pulsion 

’ fu t détournée dans une au tre  direction . W .-J . Hols-
' bocr, l ’un  des fondateurs de la sta tio n  clim atéri-

que de Davos, av a it gagné le 12 sep tem bre 1886, 
D avos e t les comm unes du P rä tig au  à  la  construc
tion  d ’une ligne à voie é tro ite  L andquart-D avos, car 
la région craignait de se voir laissée à  l ’écart p a r  le p ro 
je t  du chem in de fer cen tra l. Les tra v a u x  com m encè
ren t en mai 1888 e t la  ligne fu t ouverte  à l ’exp lo itation  
le 9 octobre 1889 ju sq u ’à  K losters e t le 21 ju ille t 1890 
ju sq u ’à  Davos. H olsboer m it su r pied en 1890, à  B âle, 
la B anque des chemins de fer suisses, qui se donna  pour 
tâch e  de p rocurer les m oyens financiers au  réseau des 
chem ins de fer rhé tiques à  voie é tro ite . La construction  
des lignes Coire-Thusis e t L an d q u a rt-Coire fu t com m en
cée dès 1894 et les deux lignes ouvertes à l ’exp lo ita tion  
dans l ’été  1896. On av a it ainsi créé une ligne do base 
à voie é tro ite  longue de 92 km . ; elle p r it  désorm ais 
le nom  de Chemins de fer rhé tiques ; le siège de la  
d irection fu t transféré  de Davos à Coire. Le tem ps p a ru t  

I venu aux  au to rité s  grisonnes de p rendre  en m ains l ’exé
cution  du  réseau can tonal. La loi sur les chem ins de fer 
grisons fu t adoptée  à une  grande m ajo rité  le 20 ju in  

I 1897 ; une p a r t  des actions de l ’ancienne en treprise  
; passa alors au  can ton  qui s ’occupa de su b v en tio n n e r 

les trav a u x  u lté rieu rs. La loi elle-m ême p rév o y ait dé jà  
la  construction  du  chem in de fer de l ’A lbula e t de la 

I ligne R eichenau-Ilanz. Celle de Thusis-Celerina (59 km .)
1 fu t ouverte en ju ille t 1903, la  section Celerina-Saint- 

Moritz, en 1904, ainsi que celle de Reichenau-Ilanz, 
(20 km .). La con tinua tion  fu t poursuivie sans re lâche

G r i s o n s .  A n c i e n  c h e m i n  d u  C a r d i n e i l  ( S p lÜ g e n )  en  1825. D ' a p r è s  u n e  
a q u a t i n t e  d e  J .  T a n n e r .
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e t les parcours su iv an ts  mis en exp lo ita tion  l ’un  après 
l ’a u tre  : S am aden-P on trssina  (6 km .), en 1908 ; Davos- 
F ilisur (19 1cm.) en 1909 ; Ilanz-D isentis (30 km .) en 
1912 e t Bevers-Schuls (50 km .) en 1913. C ette dernière 
section  fu t im m édia tem en t équipée é lectriquem ent, et 
to u te s  les au tres  lignes le fu ren t peu d ’années après en 
E ngadine. Le réseau  p rincipal en deçà de la m ontagne 
fu t  électrifié de 1918 à  1922; la  dépense re v in t à  17,6 
m illions de francs. Le réseau com plet des chem ins de 
fer rhé tiq u es com prend ac tuellem en t 277 km . Son 
extension  n ’a pu  ê tre  continuée ju s q u ’ici à  cause de la 
crise économ ique qui a  succédé à la guerre, quoique le 
val Bregaglia, d o n t le tra fic  souffre de l ’existence de 
la ligne do l ’A lbula, réclam e de to u te  son énergie la 
con tinuation  de la  ligne ju sq u ’à Chiavenna. Le Poschiavo 
don t l ’accès de Suisse est difficile d u ra n t l ’h iver, est p a r
couru p a r la ligne de la B ernina. C ette voie ferrée, ouverte  
en 1908, fran ch it le col à  2256 m . d ’a ltitu d e  ; elle m esure 
59 km . e t est exploitée à  l ’é lectricité . Le val Mesocco, 
p rivé  de tra fic  depuis l ’ou v ertu re  du  G othard  e t relié au 
reste  du  can ton  pa r le seul col du S a in t-B ernard in , p u t, 
grâce à  l ’appu i financier des Grisons, constru ire  en 
1907 la  ligne à voie é tro ite  Bellinzone-M asocco, longue 
de 31,3 km . U n com ité s’est form é ces dernières années 
en faveur de la  construction  d ’une ligne Thusis-Scham s- 
R heinw ald-Saint-B ernardin-M esocco.
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6 . M étiers et Industrie. Importance des métiers, tenta
tives de créer des exploitations industrielles. D ans un 
pays m ontagneux  comm e les Grisons, le trav a il des 
m atières prem ières n ’a  pas eu la m êm e im portance  q u ’en 
plaine, où les villes e t leurs riches bourgeoisies on t pu  
donner une g rande  extension au com m erce e t à  l ’in d u s
trie . Dans ces vallées, don t la  p opu lation  est presque 
exclusivem ent agricole, il ne reste  que peu de place pour le 
développem ent de l ’in d u strie . Les Grisons, cependant, 
p o in t de co n tac t des cu ltu res allem ande e t la tine , possè
d en t nom bre d ’œuvres originales e t belles de m aîtres 
indigènes e t é trangers . Les nom breuses créations a r
ch itectu rales son t a tte stée s  p a r le fa it que la  Société 
suisse des ingénieurs et arch itec tes d u t a ttr ib u e r  au 
can ton  tro is volum es de son œ uvre : La M aison bourgeoise 
en Suisse. E n  les feu ille tan t, l ’on ren con tre  m ain te  
belle façade ornée de sgraffiti dans les angles, au-dessus 
des portes e t des fenêtres, ou chargées de riches pe in 
tu res , la p lu p art des X V IIe e t X V II Ie s. Çà e t là se 
re tro u v e n t les décorations, assez gauches il est v ra i, du 
m aître  d ’école H ans A rdüser, qui a lla it au X V Ie s. de 
village en village avec les siens, enseignant et p e ignan t ; 
et non seulem ent les m aisons des riches bourgeois, 
m ais aussi celles de sim ples paysans e t les ch âteaux  
encore conservés offrent un  riche in v en ta ire  de trav a u x  
d ’a r t  appliqué (voir les nom breux  dessins du prof. 
H ans Je n n y  de Coire dans A lte Bündner Bauweise und  
Volkskunst). P resque tous les villages possèdent encore 
en bon nom bre des p ro d u its  rem arquab les de l ’a r t  du 
forgeron e t du  serrurier, grilles, serrures e t h eu r
to irs . L 'o rn em en ta tio n  des m o n tan ts  de portes et
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de fenêtres comm e aussi les arm es sculptées dans la  
p ierre au-dessus de la  p o rte  d ’en trée  des m aisons p a tr i 
ciennes a tte s te n t  un  g rand  savoir e t le bon goû t des 
scu lp teu rs. E n  bien  des vallées, on vo it les p ro d u its  de 
scu lp teurs sur bois indigènes, les ro se tte s n a ïvem en t 
stylisées, les tu lipes e t le feuillage o rn a n t les chaires des 
églises, les m eubles e t m êm e les m oules pour le pa in  de 
poires ou le b eu rre . Le nom  de ces a rtis te s  n ’est pas 
connu. Ils on t égalem ent laissé à  la p o sté rité  des jougs 
e t ob jets destinés à  l ’in d u strie  laitiè re . Des tra v a u x  plus 
fins fu ren t généra lem en t l ’œ uvre de m aîtres é trangers , 
qui exerçaien t leu r a r t  chez de riches paysans m oyen
n a n t pension et g îte  et un  m odique salaire. Ce so n t ces 
m aîtres am b u lan ts  qui on t exécuté les belles œ uvres re 
m o n ta n t pour la  p lu p a rt  au  X V IIe s. (salle du  Conseil 
à  Davos, salle du  Conseil de bourgeoisie à  Coire). Les 
potiers d ’é ta in  eu ren t aussi leur époque florissante. D ans 
la seconde m oitié  du  X V I I I e s. v iv a ien t à  Coire deux 
hom m es d o n t le renom  dépassait les lim ites des Ligues : 
P e te r  Naegeli et a v a n t to u t  U lrich B auer, d o n t les chan- 
nes m arquées à  l ’ex térieu r d ’une  p e tite  couronne e t à 
l ’in té rieu r des arm es de la  ville, é ta ien t alors e t son t 
encore a u jo u rd ’hu i fo rt appréciées. Il y  a v a it  cep en d an t 
aussi des po tie rs d ’éta in  am b u lan ts , e m p o rtan t avec eux 
leurs m oules pour cuillères, assie ttes e t channes, e t qui 
échangeaien t les objets endom m agés con tre  des neufs. 
Au X I X e s., il y  eu t dans beaucoup de localités 
un  peu considérables des chaudronniers qui affir
m èren t leu r savoir en des brocs à  eau, seaux  jo li
m en t ornés, e t a v a n t to u t  dans les cafetières pansues, 
à tro is pieds.

Le p aysan  de la  m ontagne, obligé de p roduire  lu i- 
m êm e a u ta n t  que possible to u t  son nécessaire, fab riq u a it 
égalem ent ses h ab its  e t son linge. Les cordonniers de  
l ’endro it ou de l ’é tran g er é ta ien t engagés en jo u rn ée  u n e  
ou deux fois l ’an  pour une sem aine ou d av an tag e , e t t r a 
va illa ien t le cu ir p rép aré  pa r les tan n eu rs  indigènes. Déjà, 
aux  tem ps les plus anciens, l ’on b ra q u a it le chanvre  
pour en faire  du  fil ou de la  toile, on le filait e t on le 
tis sa it. Le Schanfigg a u ra it été  trè s  favorab le  à  la  cu l
tu re  du chanvre, il en a u ra it reçu son nom .

Le tissage de grandes pièces de to ile  rude  p o u r les 
sous-vêtem ents, la  lite rie  e t le linge de tab le  est en 
tra in  de d isp a ra ître  d ev an t les cotonnades bon m ar
ché, m ais on tro u v e  encore dans p resque  to u te s  les m ai
sons paysannes des d raps de lit  en grosse toile  du p ay s , 
enrichis de dentelles au x  fuseaux . La p rép ara tio n  de la  
laine est quelque peu m oins ancienne que celle du  ch an 
vre e t du lin . Le foulage des étoffes de laine dem ande des 
in sta lla tions m écaniques. Des foulons très  sim ples exis
tè re n t de bonne heure dans les diverses vallées. L a  fab ri
cation  des lainages est encore dans l ’Oberland la plus te 
nace des industries à  dom icile ; au  m oyen âge déjà, le d ra p  
gris préféré des h a b ita n ts  é ta it confectionné su r des 
m étiers à  tisser, co nstru its  en bois. Le fil gris é ta it  o b te 
nu  en to rd a n t  des brins de laine, noirs et blancs. Ces 
étoffes d ’une grande solidité é ta ien t tissées en a rm u re  
sim ple (arm ure toile) e t en a rm u re  croisée. Le drap  
obtenu pa r le p rem ier procédé s ’appelle au jo u rd ’hu i 
Garpun, e t p a r  le second, Gadisch. Les paysans p o r
ta ie n t déjà  ce d rap  gris en 1424 lors de la fondation  de  
la Ligue qui a  été  appelée de ce fa it L igue grise.

Une spécialité indigène, ce son t les im pressions de to i
les, qui d a te n t des X V IIe, X V II Ie et X I X e s. Sur des 
toiles q u ’on av a it soi-m êm e préparées ou so u v en t 
cousues l ’une à l ’au tre , on posait un  certa in  nom bre  
de m odèles enduits de noir d ’im prim erie. Cette im 
pression en noir sur blanc, lo rsq u ’elle est destinée au 
culte  m o rtua ire , p o rte  souvent comme m otif la  tê te  de 
m ort. Sur les couvertu res usitées au x  bap têm es, l ’on 
vo it fréquem m ent des tê te s  d ’anges e t des vases garnis 
de fleurs. Les toiles de vêpres, é tendues su r l ’au te l après 
la messe, so n t ornées au  centre de l ’im age de la Vierge. 
Les nappes d ’usage co u ran t on t des bordures e t un  m o
t if  cen tral. Afin d ’év ite r les défauts de racco rdem en t 
dans le re p o rt des m odèles, ceux-ci on t so uven t é té  
gravés sur des rou leaux . On im p rim ait aussi, non seule
m en t des étoffes term inées, m ais encore la chaîne, et 
l ’on y  a jo u ta it  ensuite  une tram e  de couleur, p a r  le 
m oyen de quoi l ’on ob ten a it d ’é to n n an ts  effets. Ces



602 GRISONS (LES) (m é t ie r s  e t  i n d u s t r i e ) GRISONS (LES)

m éthodes prim itives d ’im pression son t actuellem ent 
tom bées dans l ’oubli.

On te n ta  à diverses reprises d ’in tro d u ire  dans les 
•Grisons l ’industrie  tex tile . Ainsi F ranz B avier de Coire 
o u v rit  en 1749 à  Sils une fila tu re  de coton qui ne p u t  se 
m ain ten ir. Quelque peu plus ta rd , le p résiden t P e ter 
von Salis te n ta  d ’in tro d u ire  le m êm e m étier à  Coire et 
d an s  la  Ligue des D ix-Ju rid ic tions à t i t r e  d 'in d u strie  
à  dom icile. Il tira it la  m atière  prem ière des ports i ta 
liens e t il e x p o rta it ses cotons en Suisse. L ’entreprise 
e u t  d ’abord du succès e t l ’on créa des te in tu reries et 
des im prim eries, m ais p a r la  su ite  elle ne ren d it plus 
e t  d isparu t. Im portée  dans l ’E ngadine p a r quelques 
T yroliens, ce tte  industrie  y  eu t le m êm e sort. Jak o b  
B avier proposa en 1782, de créer une fabrique de drap 
d an s  les Grisons ; il donna beaucoup de bons conseils 
pour une m eilleure p rép ara tio n  de la  laine. Vers cette  
époque, le lan dam m ann  Jak o b  von O tt en fonda une à 
Grüsch, m ais elle ne se m ain tin t que peu de tem ps. 
D ’au tre s  n aq u iren t au  X IX e s. su r l ’A lbula près de Sils, 
o ù  F ranz  B avier do Coire a v a it déjà exploité une fila
tu re  vers le m ilieu du  X V II Ie s., et sur le Sand près 
de  Coire. C ette dernière b rû la  vers 1890 ; la famille 
P la n ta  a réussi à faire  m archer la prem ière ju sq u ’au 
com m encem ent de n o tre  siècle. Une fabrique de drap 
existe actuellem en t à  Coire et une en treprise  quelque 
peu plus m odeste à T runs. Le m in istre  U . von Salis- 
M archlins créa une fabrique de tab ac  dans son propre 
c h â tea u  ; on y m an u fac tu ra it les feuilles obtenues en 
p a rtie  sur place et l ’on en tira it un  excellent p roduit, 
qui cependant ne p a rv in t pas à  concurrencer le K a 
n aster bon m arché de F rastenz. Une fila ture  de soieries 
é tab lie  un  peu plus ta rd  p a r Salis dans le château  de 
M arschlins, qui trav a illa i t avec une  m agnanerie exploi
tée  p a r le m êm e p roprié ta ire  e t qui fournissait d ’excel
len te  soie, d u t ê tre  ferm ée parce que l ’inclém ence du 
c lim at fu t néfaste  aux  vers à  soie.

Une verrerie  s ’o uvrit en 1720 à R eichenau. Au 
X I X e s., il en ex ista it à  L an d q u a rt e t su r to u t à  Em s ; 
elles ne  pouvaien t a tte in d re  la qualité  du verre  belge. 
Le chancelier ( Bundesschreiber)  G. Schwarz, créa en 1752 
une fabrique de pap ier près de Coire, e t les I I I  Ligues 
•s’engagèrent à in te rd ire  l ’ex porta tion  des chiffons ; cette  
entreprise ne d u ra  cependant pas. La po terie  eu t un 
peu plus de succès que les entreprises précédentes. 
Une poterie  bien am énagée é ta it en ac tiv ité  à P a rp an  
a u  X V II Ie s. La plus connue est celle de S t. A ntonien. 
En 1451 déjà, le bailli de M ontfort en P râ tig au  re tira it 
d ’une ferm e à  Valzeina 100 écuelles, ce qui a tte s te  
l ’existence d ’une po terie  indigène. A S t. A ntonien , la 
po terie  fu t exploitée de 1745 à  1879. Sepp-A nton 
D eragisch en créa une à  Bugnei (T avetsch) en 1834, 
e lle  subsiste  encore. A Davos, l ’ingénieur S u ter de 
S tâfa, qui av a it acheté vers le m ilieu du X IX e s. les 
m ines du Schm elzboden avec les bâ tim en ts  afférents, 
une tu ilerie  et divers biens, te n ta  d ’in trodu ire  la  poterie. 
Les produits de D avos fu ren t colportés dans to u t  le 
c a n to n  e t a len tou r à bon m arché : un  dépôt fu t ouvert 
à  Coire, m ais Su ter n ’eu t aucun  succès e t d u t liquider 
son en treprise. Diverses ten ta tiv es  du m êm e genre fai
tes à  la m êm e époque et dans la m êm e région eu ren t 
égalem ent un  ré su lta t négatif. Les Grisons possèdent 
un  grand nom bre de fourneaux  m agnifiques, en ca
tches, richem ent pein ts, e t d a ta n t des X V Ie-X V II Ie s., 
qui son t issus pour la  p lu p art des ateliers de D avid 
S trauss à  W in te rth o u r e t Daniel Meyer à  Steckborn .

M étiers et professions dans la ville de Coire ; les 
corporations. Si le trav a il m anuel e t a v a n t to u t  a rtis ti
que a laissé dans les Grisons un  nom bre re la tiv em en t 
élevé de belles œ uvres, Coire avec son organisation 
corporative  fu t cependant de to u t tem ps le centre de 
l ’activ ité  professionnelle. Cette o rganisation  s 'y  déve
loppa en p a rtie  d ’une façon originale. Au Königshof 
(dans la région du K arlihof) qui é ta it le dom aine ré 
servé de l ’évêque, des su je ts exerçaient divers m étiers. 
Un magister operis est cité en 1270 ; il ne devait pas 
jo u er le rôle de d irecteur d ’un groupe de travailleurs, 
mais p lu tô t selon des docum ents plus récen ts, celui de 
p résiden t du Conseil. Il p résen ta it les com ptes au  Con
seil et au x  chefs des q u a tre  corporations, c’est-à-dire

des q u a tre  confréries. E n 1454 il p rend le t i t r e  de bourg
m estre . La confrérie de S t. Sebastian , qui célébrait 
l ’anniversaire  à  l ’église Sain t-M artin , com prenait des 
cordonniers, tan n eu rs , bouchers e t fo rm ait encore en 
1465 la corporation  des cordonniers. Coire fu t p res
que com plètem ent d é tru it en 1464 p a r un grand  incen
die ; pour venir en aide à la cité si éprouvée, F ré 
déric I I I  lui rem it, le 28 ju ille t de la  m êm e année, 
un  diplôm e qui, en tre  au tres privilèges, lui reconnais
sa it, comme au x  villes im périales, une o rgan isation  cor
pora tive. Cinq corporations fu ren t in stituées . La p re 
m ière, celle des vignerons, don t fo n t p a rtie  les bourgeois 
n ’exerçan t aucun  m étier m anuel (H errenzunft).  La se
conde, réun issan t les bouchers, tan n eu rs  e t cordonniers, 
est celle des cordonniers. Les m archands et to n deurs de 
d rap , fourreurs, m erciers, tisserands, cordiere, chape
liers et tailleu rs, fo rm en t celle des tailleurs. L a q uatrièm e 
est celle des forgerons, elle com prend les tailleurs de 
p ierre, m açons, charpen tiers, pein tres, v itrie rs, selliers, 
charrons, Schädler, fab rican ts  de roues, orfèvres et. 
forgerons, soit to u tes  les professions se ra tta c h a n t  à 
la construction . Cette corporation  av a it la  surveillance 
du roulage, p ro b ab lem en t parce que les charrons et 
forgerons p ro cura ien t les pièces nécessaires à  ce service. 
La corporation  des boulangers, la cinquièm e, réun is
sa it les m euniers, les m esureurs et m archands de grain, 
aubergistes, pêcheurs, barbiers, chirurgiens e t bo u lan 
gers. Dans tou tes les corporations il y  a des m aîtres 
et des com pagnons. Selon la p rem ière co n stitu tio n  cor
p o ra tive , les élections ava ien t lieu à  la  Saint-C rispin 
(25 octobre), sa in t p rincipal des anciennes confréries. Ce 
jou r-là , chaque co rporation  désignait onze m em bres 
d on t son p rév ô t do n n a it la liste  au  bourgm estre . Ce 
dernier réu n issa it le jo u r su iv an t le P e tit  Conseil com 
posé de 15 m em bres e t des 5 p révô ts . P arm i les can d i
d a ts  choisis pa r chaque corporation , on en re ten a it 
tro is e t parm i eux enfin é ta ien t désignés les cinq n o u 
veaux  prévôts, qui fa isa ien t p a rtie  de d ro it du P e tit 
Conseil. O utre ces prévôts, d its Oberzunftmeister, chaque 
corporation  nom m ait encore un  sous-prévôt. Les Onze- 
niers fo rm aien t, avec les 15 du P e tit Conseil, le G rand 
Conseil ou les 70. Le bourgm estre assisté des cinq 
h au ts  p révôts e t de cinq m em bres du  P e tit  Conseil 
élisaient parm i les p révôts un  p rév ô t suprêm e Oberst- 
zunftmeister. Il est im possible de c iter ici le déta il de 
ce tte  prem ière o rganisation  corporative , qui subsista  
dans ses grandes lignes ju sq u ’à  la suppression des cor
porations en 1840.

Une originalité du systèm e co rpora tif de Coire é ta it 
les p lain tes que les Onzeniers av a ien t coutum e de p ré 
sen ter aux  élections. C ette p ra tiq u e  d ev in t au  cours 
des tem ps une sorte  de d ro it d ’in itia tiv e  constitu tionnel. 
P a r to u t où ex is tè ren t des corporations, on eu t des li
vres co n trô lan t les ap p ren tis . Ils ne son t conservés à 
Coire que depuis l’incendie de 1574.

L 'ancienne co n stitu tio n  de la ville fu t supprim ée 
en 1840 e t avec elle d isparu ren t les corporations. Elles 
co n stituèren t de leurs fo rtunes un  fonds scolaire, a s
su ra n t à  p e rp é tu ité  la g ra tu ité  de l ’école aux  enfants 
des bourgeois. La corporation  des vignerons, qui n ’avait 
pas été  pressentie , ne p u t se résoudre à p a rtic ip e r à 
ce geste.

D éjà la loi professionnelle qui av a it été mise sur pied 
p our Coire en 1803, assu ra it à  chaque c itoyen suisse 
ou grison le libre exercice de son m étier dans le pays. 
Celle de 1806, reconnu t de nouveau  les corporations e t 
associations, m ais lim ita  leurs a ttr ib u tio n s  ju rid ic tio n 
nelles et leur im portance  po litique. De m êm e celle de 
1814. Toutefois l ’ordonnance concernan t le régim e des 
appren tis  subsista  ju sq u ’en 1840. La nouvelle co n stitu 
tio n  cantonale de 1840, qui ad m it le principe de la 
liberté  professionnelle, enleva aux  corporations leur 
base légale. E n  1842, celle des forgerons créa 1’« U nion 
des trava illeu rs du  feu », e t dans les années suivan tes 
eu t lieu la fondation  d ’une association générale des m aî
tres de m étier. E lle se donna pour tâch e  de veiller à  la 
form ation des ap p ren tis  e t de lu tte r  contre la  concur
rence déloyale. Peu après, elle fu t rem placée pa r l ’union 
des ouvriers qui se donna en 1850 d ’au tre s  s ta tu ts  et 
s ’affilia à l ’association professionnelle suisse. E n  1859
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p a ru t la  loi professionnelle qui rég la it su rto u t les ra p 
ports  en tre  pa tro n s e t ap p ren tis . Vers 1855, l ’union 
ouvrière o u v rit un  hall de m étiers e t une caisse de p rê ts . 
La banque  professionnelle, créée en 1865, ren d it cette  
caisse superflue. P a r m alheur, elle ne p u t à son to u r sup 
p o rter la  concurrence de la banque  des Grisons ouverte 
en 1862. L a m êm e année 1865, l ’un ion  des ouvriers et m a
nœ uvres se donna de nouveaux  s ta tu ts , in s t itu a n t  une 
école du  dim anche pour enseigner au x  app ren tis  des 
é lém ents de dessin et des connaissances élém entaires. 
Des leçons de dessin se d onnaien t le d im anche depuis 
les années 1830 dé jà . Il en so rtit  plus ta rd  l ’école p ro 
fessionnelle, reprise p a r la  ville en 1887. Une caisse de 
m aladie destinée au x  a rtisan s fu t aussi in stitu ée  en 
1860 environ.

De p e tites  expositions professionnelles cantonales 
e u ren t lieu en 1877 e t 1891, auxquelles succéda l ’expo
sition  industrie lle  et professionnelle grisonne de 1913, 
qui co n stitu a  une exposition  de to u t  le pays, car l ’agri
cu ltu re , la chasse, la pêche, l ’économie forestière et 
l ’hôtellerie  y  p riren t p a r t.  Le peuple grisou a d o p ta  en 
1919 une loi can tonale  sur les ap p ren tis 
sages ; elle rend  obligatoire au x  a p p ren 
tis la fréq u en ta tio n  des écoles de pe r
fectionnem ent. L ’association industrielle  
can tonale  fu t  fondée en 1900 ; elle com p
ta i t  806 m em bres en 1921. U ne in s titu 
tion  en ra p p o rt é tro it avec l ’association 
professionnelle de la  ville est la  société 
de secours aux  jeunes gens d ésiran t a p 
p ren d re  un  m étier, fondée en 1839. Le 
m usée des A rts e t m étiers à Coire existe 
depuis 1890.

Le G rand Conseil grisou a  souven t 
accordé des secours im p o rtan ts  non seu 
lem ent à  l ’ag ricu ltu re , m ais aussi à  l ’in 
d u strie .
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p. 112. —  J.-A . v . Sprecher : Kultur- 
gesch. —  Jahresb. der Gewerbl. F ort
bildungsschule Davos 1910-1911 et 1911- 
1912. —  M anatschal : Einiges aus B ün-  
dens öffentlichem Leben. —  M. Valèr :
Z u r  Gesch. von Handwerk und Gewerbe 
in  der Stadt Chur. —  J .  B avier : F or- 
schlag zur Errichtung einer Tuchfabrik  
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Prospekt der bündn. Thonerde-Industrie,
1875. —  P . C urti : E ine  Töpferei im  Tavetsch , dans | 
B M  1920, p . 269. —  Le m êm e: A lte Leinwanddrucke  
■in Graubünden, dans B M  1924, p . 54. —  La M aison  
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7. Tourism e., Le  sol des Grisons é ta n t pour le 58 % 
im p ro d u c tif  ou recouvert de forêts, il ne p eu t nourrir 
q u ’une p a rtie  de la population . L ’a u tre  p a rtie  doit 
d em ander sa subsistance à  d ’au tre s  activ ités q u ’à 
l ’ag ricu ltu re  ; en p a rticu lier, q u an tités de jeunes gens 
so n t co n tra in ts  de s ’ex p atrie r. D ans les siècles passés, 
les Grisons s ’enrôla ient en grand nom bre sous les d ra 
peaux é trangers, ou s ’adonnaien t, n o tam m en t dans la 
h au te  Ita lie , à divers m étiers, comm e ceux de p â tis 
siers, m archands de sp iritu eu x  e t liquoristes, cafe
tie rs , cordonniers, verriers, etc.

Sous sa form e actuelle, le tou rism e ne rem on te  pas 
plus h a u t que le m ilieu du X I X e s. ; la  construction  
d ’hôtels confortables, la tran sfo rm atio n  des m odestes 
villages de m ontagne  en pe tites cités hôtelières ne com 
m ença à  S t. Moritz et à D avos que vers 1870, à Arosa 
en 1889, avec l ’o u vertu re  de la  ro u te  ; a u p a ra v an t, il 
n ’y  av a it là  que peu d ’hôtels. Le nom bre re la tivem en t 
m inim e de voyageurs qui trav e rsa ien t, a v an t le m ilieu 
du X I X e s., les cols grisons ne perm et pas de parler 
d ’une in d u strie  hôtelière.

Il en est au trem en t des établissem ents de bains. L eur | 
existence rem on te  à l ’époque préh isto rique, comm e l ’a t-  ;

te s te n t les trouvailles de l ’âge du bronze faites à  St. Mo
ritz  en 1907 à  l ’occasion de la cap ta tio n  d ’une source 
(voir chap . P r é h i s t o i r e ) .  Non seulem ent les Grecs e t 
a v a n t to u t les R om ains nous dépassèren t pa r le confort 
et l ’agencem ent de leurs bains publics, m ais le m oyen 
âge lui-m êm e, si m éconnu, nous précéda du X I I I e au 
X V Ie s. dans la  découverte  e t l ’u tilisa tio n  des sources 
acides e t alcalines. Alors déjà  bien des établissem ents 
d ev aien t leur succès a u ta n t  au x  agrém ents q u ’ils of
fra ien t q u ’au x  qualités naturelles de leurs eaux . La 
p e tite  répub lique  des I I I  Ligues, m algré sa position 
isolée ne dem eura  pas é trangère  à ce co u ran t de civili
sa tion . La p e tite  cité im périale  de Coire possédait dès 
1322 des bains publics, e t du  X V e au  X V IIe s., le 
m ouvem ent balnéaire  p rit dans to u t  le te rrito ire , 
ju sq u e  su r les h au teu rs  isolées des Alpes, un  dé
ve loppem ent ré jou issan t. O utre les anciens bains des 
chanoines à  Alfeneu et Fideris, et les s ta tio n s  clim até- 
riques encore ex istan tes de S t. M oritz, Schuls, Serneus, 
R o th enbrunnen , Peiden, etc ., il ex is ta it un  g ran d  nom 
bre de pe tites  localités, la  p lu p art à  une h au te  a ltitu d e

et tom bées depuis dans l ’oubli, où l ’on u sa it de l ’eau pour 
le bain  ou la boisson dans un b u t  th é rap eu tiq u e  e t où 
vraisem blab lem ent l ’on sa ignait un  peu la  bourse. Tels 
é ta ien t Ganei en am o n t de Seevvis, F läsch e t Friewis, 
le B rühl d ’Em s, Cadveders à Churw alden, R ofner Riecl 
dans l ’O berhalbstein , Tliusis e t Pignieu , le R othenherd  
à Vais. Des bains se tro u v a ien t aussi dans les vallées 
de Som vix et de Models, e t m êm e sur les alpages de 
W altensburg  e t d ’A narosa sur Scham s. Nous sommes 
renseignés sur ces é tablissem ents p a r des trad itio n s 
populaires, des docum ents, des vestiges d ’anciens b â 
tim en ts , pa r des chroniques.

L ’usage des sources therm ales natu re lles v in t d ’Italie . 
Ses nom breuses fontaines m inérales, connues depuis 
l ’a n tiq u ité  rom aine, sem blen t avoir été utilisées du 
ra n t  to u t le m oyen âge. A Borm io en V alteline, le cé
lèbre é tab lissem ent de Théodoric, roi des G oths, é ta it 
fréquenté  au X V Ie s. pa r les h a b ita n ts  riches des Gri
sons e t de la  Suisse orientale. Le m édecin T héophraste  
Paracelse (G ottlob  H öhener), qui p a rco u ru t les Ligues 
dans les prem ières années du X V Ie s., fu t un  apô tre  
des bains de la R hétie , su r to u t de ceux de Borm io, 
S t. M oritz e t P fäfers ; dans la descrip tion  de ces deux 
derniers, il se fit connaître  comm e un  génial ré fo rm a
te u r  de la m édecine et de la chim ie. Quelques m édecins 
célèbres du X V II Ie s., Jo h an n  B avier, Jo hann-A nton  
Grass et le chirurgien  de Davos M einrad Schw artz ou
v riren t de nouvelles voies à la ba lnéo thérap ie  pa r leur 
publication  su r les eaux  d ’Alvaneu. Schw artz écrivit 
aussi sur les é tablissem ents du S auerbrunnen  à  Fideris. 
Au X IX e siècle seulem ent, le développem ent des

G r i s o n s .  E n t r é e  d e  la v a l l é e  d u  D o m l e s c h g  ( c h â t e a u  d ’O r t e n s t e i n )  e n  1825. 
D ' a p r è s  u n e  a q u a t i n t e  d e  H .  B o d m e r .
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sciences naturelles (et a v a n t to u t  de la  chim ie qui p e r
m it d ’en trep rendre  l ’analyse des eaux) donna une base 
scientifique au x  m éthodes thérap eu tiq u es . Les études 
entreprises dans la seconde m oitié du siècle pa r les doc-

G risons. I lin terrh ein  e t  le  g la c ier  du R hein w aldh orn  en  18!
aq uatin te de R . Bodm er.

teu rs  E . Killias, P . Lorenz e t A. H usem ann, e t rassem 
blées pa r G. N ussberger dans Heilquellen und Bäder 
im K t. Graubünden, firent beaucoup dans cs dom aine. 
— Voir aussi les catalogues de la B ibliothèque cantonale  
de Coire. —  J .  R obbi : Quellenbuch fü r St. M oritz (avec 
bibliographie). —  M eyer-Ahrens : Heilquellen und K ur
orte der Schweiz.

L ’industrie  hôtelière actuelle  n ’est tou tefo is pas sortie 
du  m ouvem ent balnéaire, m ais elle doit son essor au  
sen tim ent des beautés naturelles de la h au te  m ontagne, 
qui pénètre de plus en plus dans to u te s  les classes 
de la  population . Dès la seconde m oitié du X V II Ie s. 
su rto u t, des voyageurs se re n d an t en Italie  célé
b rè ren t les beautés des m ontagnes grisonnes. Dans 
là seconde m oitié du X I X e s., le professeur G. Theobald 
fu t un  panégyriste  en thousiaste  des Gri
sons ; il en connaissait tous les a ttra i ts  et 
re n d it p a r ses Naturbilder aus den Bhä- 
tischen A lpen, publiés en 1860, u n  ser
vice inoubliable au can ton  en général 
et au  tourism e en particu lier. La m a
nière d istinguée d o n t il écriv it ses don
nées topograph iques, historiques e t scien
tifiques, ainsi que son b rillan t hom m age 
à la liberté  don t jou issa ien t le pays et 
ses h ab itan ts , a tt irè re n t l ’a tte n tio n  d ’un 
cercle é tendu, particu lièrem en t de p e r
sonnes cultivées, su r la richesse de la 
flore, de la faune e t des m inéraux  du 
pays.

L ’ancêtre  enfin de l ’alpinism e m oderne 
fu t aux  Grisons le père P lacidus t  a 
Spescha (1752-1833), l ’a rd en t alpiniste  
du couvent de D isentis qui accom plit 
ta n t  de prem ières ascensions dans l ’O- 
b erland . L ’inspecteur général des forêts 
Coaz m archa su r ses traces ; il escalada 
le prem ier la B ernina en 1850. L ’im por
tance  q u ’a prise l ’alpinism e, e t celle qu 'il 
a  pour le développem ent du tourism e
est due en grande p a rtie  au C. A. S., G r i s o n s .  V u e
fondé en 1863, qui possède tro is sections
aux  Grisons.

Les facteurs susm entionnés, qui con tribuèren t pour 
beaucoup au développem ent de l ’industrie  hôtelière, 
ne fu ren t cependant pas ceux qui la firent réellem ent 
na ître . De la  seconde m oitié du X IX e s. à  nos jours, 
la m édecine a constam m ent étudié l ’influence curative

du c lim at des h au te s  a ltitu d es sur le corps hum ain . 
L ’absence presque com plète de tubercu lose  pulm onaire  
à  Davos engagea le D r A. Spengler (1827-1901) à  é tud ier 
l ’influence d tq c lim at des h au teu rs  sur la  ph tisie . É tab li 

à  Davos en 1853, comme réfugié p o liti
que, il dev in t le véritab le  fo n d a teu r de 
la  sta tio n  c lim atèri que, im p o rtan te  su r
to u t pour la  lu tte  con tre  la tuberculose. 
La découverte du fa it que le bacille de la 
tuberculose cesse d ’être prolifique à  h au te  
a ltitu d e  et les m éthodes th érap eu tiq u es 
fondées sur cette  donnée p rovoquèren t 
la construction  des divers sana torium s de 
Davos e t d ’Arosa, où fu t  égalem ent ou
v e rt en 1916 un étab lissem ent can tonal. 
O utre la cure d ’air, celle de lum ière eut 
égalem ent de beaux  succès à  enregis
tre r . Le D r 0 .  B ernhard  am énagea à 
S t. M oritz un  étab lissem ent d ’hé lio théra
pie.

Toutes ces entreprises n ’au ra ien t ce
p e n d an t jam ais pu n a ître  si le canton 
ne s ’é ta it  a tta ch é  de to u tes  ses forces à 
créer un  réseau ro u tie r com plé tan t celui 
de ses g randes voies postales. Il est évi
d en t que l ’extension des chem ins de fer 
eu t aussi pour conséquence une au g 
m en ta tio n  du m ouvem ent des é trangers. 
A bien des p o in ts de vue, ce fu t Coire,

5. D ’après une le chef-lieu, qui donna l ’im pulsion e t 
p rovoqua la naissance des diverses s ta 
tions de cure d ’air. Ses h a b ita n ts  re 

cherchèren t de bonne heure des lieux de séjour où 
passer agréab lem ent Tété, e t ce d ev in t m êm e une 
m ode d ’aller à  la m ontagne. Ils dem eurèren t cependant 
de préférence en tre  eux e t ab an d o n n èren t générale
m en t leurs endroits de v illég iature dev an t Vaffluence des 
étrangers . Ils s ’é tab liren t ainsi successivem ent à Davos, 
C hurw aiden, P a rp an , Flim s, Arosa, Lenzerheide, etc. 
La H aute-E ngadine , Arosa e t D avos se transfo rm èren t 
rap id em en t en s ta tio n s c lim atèriques. E n  une q u a ran 
ta in e  d ’années à  peine, S t. Moritz d ev in t la plus im por
ta n te  place de sports d ’h iver de Suisse.

L ’in d u strie  hôtelière qui av ait, a v an t la guerre eu
ropéenne, pris un  développem ent d isproportionné aux  
besoins, sub it d u ra n t ces années une dure  crise. Une 
catas tro p h e  financière ne fu t évitée que p a r l ’in te rven-

d'A ndeer en  ven an t du S p lü gen  en  1825. D ’après u ne aq uatin te  
de R. Bodm er.

: tion  propice des au to rités . Elles p rovoquèren t en no
vem bre 1914 déjà la création  de la  Bündnerische Kre- 

I ditgenossenschaft, dirigée pa r la  B anque can tonale . Les 
i ordonnances du Conseil fédéral des 2 novem bre 1915. 
I 5 jan v ie r e t 27 octobre 1917 e t 18 décem bre 1920, pro-
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tégèren t égalem ent l ’in d u strie  hô telière  contre les con
séquences de la  guerre. Le 12 sep tem bre 1921 fu t cons
titu é e  la Société fiduciaire hôtelière suisse, au  cap ital 
de 3 m illions de francs, d o n t la m oitié é ta it avancée 
p a r la  Confédération. La crise est actuellem ent su r
m ontée e t l ’hôtellerie  p a ra ît aller au -d ev an t d ’une n o u 
velle période de prospérité .

Le rôle im p o rta n t du m ouvem ent des é trangers 
dans le bilan économ ique resso rt du fa it q u ’on com pta it 
en 1912, 245 lits d ’é trangers pour 1000 h a b ita n ts  (seul 
le can ton  d ’U nterw ald  avec 225 lits  pour 1000 h ab i
ta n ts  approche de cette  p roportion  ; la m oyenne pour 
la  Suisse é ta it de 44). E n  1912, il y  a v a it au x  Grisons 
674 entreprises hôtelières, d o n t 626 destinées au  to u 
rism e, tan d is  que le can to n  de Berne, six fois plus peuplé, 
en co m pta it 1412, don t 665 seulem ent p ropres à  loger 
des é trangers . E n  ce qui concerne le nom bre des em 
ployés, le can to n  des Grisons est en tê te  avec 9072 pe r
sonnes (21 % du to ta l pour la Suisse), fo rm an t le 7,6 % 
de la  popu lation  to ta le  du can ton . Les salaires payés au 
personnel des hôtels de tourism e s ’élèvent en 1912 pour 
la  Suisse entière à  23 242 000 fr., so it à  137 fr. 80 pa r lit. 
E n  p re n an t ce dernier chiffre pour base, on o b tien t un  
salaire  to ta l pour les Grisons de plus de q u a tre  m il
lions, e t il s ’élève à près de cinq m illions si l ’on é tab lit 
la  p roportion  d ’après le nom bre d ’employés. E n ou
tre , il fa u t encore a jo u te r les pourboires au  salaire. 
Selon la  s ta tis tiq u e  de 1912 (qui doit correspondre en
v iron  au x  conditions actuelles), le chiffre m oyen des 
étrangers qui v iennen t en v illég iature chaque année 
aux  Grisons s ’élève à  400 000 ; la  rece tte  annuelle 
qui en résu lte  p eu t être  évaluée à  environ 50 millions 
de francs (2 800 000 n u its  à  18 francs)

Bibliographie. M. Verseil : Die E ntw icklung des Frem 
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Generalversammlung des Schweiz. Ingenieur- und A rch i
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B. É g l i s e . 1. Église catholique, a) E xtension. En 
l ’an  15 a v a n t J.-C ., D rusus e t Tibère firent de la 
R hétie  une province rom aine ; elle fu t dotée de rou tes 
m ilitaires pa r lesquelles p én étra  de bonne heure le 
christianism e v en an t d ’Ita lie . E ichhorn e t L ü to lf p ré
sum en t que sous Néron déjà des chrétiens y  cherchèrent 
un  refuge contre les persécutions. La légende v eu t que 
sa in t Pierre lui-m êm e a it prêché à Coire e t à R ank weil. 
Selon le m artyrologe des sa in ts F au stin as et Jo v ita , le 
comes italicus de R hétie  se sera it efforcé, vers 118, de 
m ettre  obstacle à la  diffusion du christianism e.

Sain t Lucius a été considéré de to u te  ancienneté 
comme le v éritab le  ap ô tre  du pays ; a u p a ra v an t il 
é ta it roi en Écosse e t m o u ru t à  Coire vers 190. Le p rin 
cipal m issionnaire venu d ’Ita lie  fu t sa in t Gaudence, 
dans le Bregaglia. Diverses circonstances facilitèren t 
une rap ide p ropagation  de la  nouvelle religion dans le 
pays : 1. Les bonnes re la tions avec l ’Italie  p a r les ro u 
tes  m ilitaires du Septim er, du Splügen, du Saint- 
B ernard in  e t du L ukm anier. C’est le long de ces routes 
que s ’élèvent les plus anciennes églises : au  Lukm anier, 
Santa-M aria  ; Sain t-M artin  à  D isentis, T runs, Medels, 
Ilanz  ; Sain t-P ierre  à  Vais e t Obersaxen. Sur la  rou te  
du  B ernardin  : Saint-G eorges à Roveredo et Lostallo ; 
Saint-C lém ent à Grono ; Saint-M aurice à  Cama ;

San ta-M aria  à  Calanca e t au  ch âteau  de Mesocco ; 
S a in t-P ierre  à  Mesocco, Ver.dabbio e t Vogelberg. Sur 
la ro u te  du Splügen : Sain t-M artin  à  Ziüis, Cazis ; 
Sa in t-P ierre  à Cazis et Ems ; S a in t-Jean  dans la H au te- 
R hétie . Le long du Septim er : San ta-M aria  à  P rom onto- 
gno ; Sa in t-P ierre  su r le Septim er, à  M üstail ; Sain t- 
M artin  à  Savognin ; S a in t-L au ren t à  Ream s ; Sain t- 
Cosme et D am ien à  Mons ; S a in t-D onat à Obervaz ; 
Sain t-C alix te à  B rienz. —  2. Les excellents chefs 
religieux de Coire, don t beaucoup de sa in ts évêques, 
sans com pter sa in t Lucius, ainsi : sa in t Asim o, rep ré 
sen té  en 452 à un  synode à  M ilan ; sa in t V alentin ian , 
qui gagna le peuple p a r sa bienfaisance en u n  tem p s de 
grande  m isère ( f  548) ; sa in t U rsicin, f  vers 758 ; 
sa in t A dalgot (1150-1160), vé ritab le  ré fo rm a teu r de 
l’évêché de Coire. Le pays eu t en o u tre  la  visite  des m is
sionnaires sa in t V alentin  de P assau , sa in t Fridolin, 
sa in t S igisbert, fo n d a teu r du couvent de D isentis vers 
614, sa in t P irm in  vers 750, sa in t O thm ar, élève de sa in t 
Lucius, sa in t Florin ; ces deux derniers, curés à 
R c m ü s .—  3. Le pouvoir tem porel. Les F rancs dev in
re n t possesseurs du pays en 537 et y  favorisèren t la 
diffusion du christian ism e. La fam ille des V ictorides 
exerça longtem ps le pouvoir e t donna plusieurs 
évêques de Coire. La bonne en ten te  qui rég n ait en tre  
les au to rités tem porelle  e t spirituelle  a id a  à l ’afferm is
sem ent des idées chrétiennes. Certains évêques fu 
re n t en m êm e tem p s présiden ts du pays, ainsi Tallo 
( f  773), C onstan tins dès 773, Rem edius qui fu t  aussi 
u n  ém inent lég isla teur (f  805).

La le ttre  de doléances que l ’évêque V ictor adressa  à 
Louis-le-D ébonnaire en 828, nous apprend  que le 
com te Roderich, investi du  pouvoir tem porel, av a it 
ob tenu  la m ajeure  pa rtie  des 230 églises du  pays et 
en av a it d é tru it quelques-unes. Il ne re s ta it plus à 
l ’évêque que six églises bap tis tè res  e t 25 chapelles. Ce 
grand nom bre d ’édifices religieux est bien la preuve 
que le christianism e p rit pied de bonne heure  aux  Gri
sons. P a r la  su ite , les évêques de Coire jo u ire n t de la 
faveur spéciale des em pereurs d ’A llem agne, p robab le
m en t parce q u ’ils leur a ssu ra ien t les passages alp ins vers 
l ’Ita lie . Ce fa it acc ru t aussi la  considération  don t jo u is
sa ien t les chefs religieux de la R hétie  et afferm it l ’église.

Quand éclata  la Réforme, le catholicism e tro u v a  de 
pu issan ts appuis en l ’abbé Theod. Schlegel de S t. Luzi, 
les doyens de la cathédrale  C astelm ur e t W alther Beeli 
à Coire. Sain t Charles Borrom ée exerça cependan t la 
plus grande influence pour le m ain tien  de l ’ancienne 
foi ; il v isita  D isentis e t la  Mesolcina, et form a au  Col
lège he lvétique nom bre d ’excellents ecclésiastiques. A 
p a r tir  de Jo h an n  V Fingi, Coire n ’eu t plus que des 
évêques de valeur. En 1622, les capucins, a y a n t à  leur 
tê te  sa in t Fidelis de Sigm aringen, s ’é tab liren t aux  Gri
sons et afferm irent le peuple catholique dans sa foi.

b) F orm ation  du clergé. Sain t V alentin ian  tran sfo rm a  
la  p e tite  cellule de sa in t Lucius en un  im p o rta n t cou
ven t, dans lequel le clergé vécu t en com m unauté  selon 
la règle de sa in t A ugustin , e t y  ouvrit une école pour 
form er les jeunes clercs. Cette école fu t d ’une grande 
u tilité  à  to u t  le peuple e t l ’em bryon de la cu ltu re  
chrétienne en te rre  rh é tiq u e . Au couvent de p rém on
tré s  fondé plus ta rd  à  S t. Luzi fu t égalem ent r a t t a 
chée une école ju sq u ’à  la Réform e. C’est là q u ’enseigna, 
de 1518 à 1521, Jak o b  Salzm ann (Salandron), l ’am i de 
Zwingli. Une école ex is ta it aussi à  la cathéd ra le, comme 
c ’est hab itue llem en t le cas. M aître C hristian  Berri y  p ro 
fessait au m om ent de la Réforme ; il p rit p a r t  du côté 
catholique à la d ispute  d ’Ilanz de 1526.

P ar la su ite, su rto u t dans la  seconde m oitié du X V Ie s., 
la fo rm ation  du jeune  clergé catholique dev in t difficile. 
Les é tu d ian ts  devaien t s ’expatrie r, fréq u en ter les sé
m inaires de Milan, le Collège germ anique de Rom e, les 
é tablissem ents des jésuites à  Lucerne, e tc . Grâce à 
l ’appui du  nonce P a ra  vicini, u n  gym nase fu t créé au 
couvent de D isentis. Les I I I  Ligues o b tin ren t six  places 
libres au  Collège helvétique de Milan pour des études 
d ’hum anism e ou de théologie. Elles reçu ren t en 1610 
q uatre  places au  collège papal de Sain t-Jérôm e à  Dil- 
lingen, qui fu ren t occupées pa r des é tu d ian ts  en 
théologie et en philosophie ju sq u ’à la suppression de
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G r i s o n s .  L ’é g l i s e  d e  M ü s t a i l ,  d a t a n t  d u  I X »  s .
D ' a p r è s  u n e  p h o t o g r a p h i e .

les ordinands à la consécration. Le p révô t de la ca th é 
drale Flirt acqu it à  M eran en 1801 tro is m aisons q u ’il 
céda à  ce sém inaire. Il p rom it aussi de payer les p ro 
fesseurs de l ’é tablissem ent. Il n ’ex ista  à  l ’origine q u ’une 
classe p rép aran t les candidats à la p rêtrise  ; les années 
su ivantes, le sém inaire com plet fu t organisé e t to u tes 
les branches de la théologie y fu ren t enseignées ; un 
p e tit sém inaire y fu t m êm e ra ttac h é . Les élèves 
fréquentaient, le gym nase de la  ville de M eran. A 
la fin de 1807, le gouvernem ent bavarois chassa les 
professeurs e t le sém inaire fu t transféré  p a r l ’évêque 
dans le couvent supprim é de St. Lu zi à  Coire. Le 
bâ tim en t ab rita , les prem iers tem ps, to u tes  les classes 
d ’études théologiques et classiques e t, p endan t quel
ques années, même l ’école can tonale  catholique. Le 
p e tit sém inaire fu t transféré  en 1859 au collège de 
Schwyz. Le sém inaire théologique eut, à l ’origine, tro is 
cours, q ua tre  depuis 1880-1881 (M ayer : St. Luzi bei 
Chur).

c) Couvents. A cause de la p au v re té  du pays, les 
Grisons ont com pté peu de couvents.

Ordres d’hommes : le couvent de bénédictins de Disen
fi s, la seule abbaye encore ex istan te . Un établissem ent 
du même ordre exista  vers 900 à M unster (Tuberi =  
Täufers) et fu t transféré  vers 1080 à Schuls, puis, sous

sa in t A dalgot, vers 1160 à M arienberg (V instgau) oii 
il est actuellem ent. C hurw alden e t S t. Luzi à  Coire 
ap p arten a ien t aux  p rém ontrés, ainsi que la  filiale de 
S t. Ja k o b  à  K losters en P rä tig a u . Les dom inicains ne 
possédaient que la m aison de S t. Nicolai su r le K orn- 
p latz  de Coire. Des capucins ita liens son t établis depuis 
1622 dans les paroisses rom anches, soit p résen tem en t 
i l  paroisses avec 16 pères ; ils fo rm ent la  m ission rhé- 
tiquc . Des pères de la province suisse des capucins des
serven t cinq paroisses dans l ’U n ter L an d q u a rt. La p ro 
vince ty ro lienne a ouvert 7 postes dans la  B asse-E nga- 
dinc e t dans la  vallée de M ünster. Des capucins italiens 
déployaient leur ac tiv ité  dans la Mesolcina et le Calanca 
depuis 1634, m ais en 1925 leurs supérieurs les on t ra p 
pelés. Selon une décision de la congrégation de p ro p a 
gande du 1er m ai 1920, la m ission rh é tiq u e  cesse aussi 
d ’exister comme telle. Elle ne doit pas recevoir de n o u 
veaux  m em bres e t d isparaître  p a r voie d ’ex tinction .

Des couvents de femmes ex istè ren t : à M üstail près de 
T iefenkastel (déjà supprim é en 1150) ; à C hurw alden et 
St. H ilarien près de Coire, les prém ontrées av a ien t deux 
m aisons qui fu ren t ferm ées vers 1300. Le co u v en t de 
M ünster, fondé pa r Charlem agne vers 800, subsiste  en
core. Celui de Cazis ex is ta it déjà  vers 700 ; il a p p a r tin t  
d ’abord  à l ’ordre des augustines, puis dès 1645 aux 
dom inicaines. Le couvent d ’augustines de Pos chiavo a 
été  fondé en 1629 p a r Paolo Boccaria, curé du lieu. Fi
del Depuoz in s titu a  en 1865 la congrégation de l ’am our 
divin à llanz, appelée actuellem en t de Saint-.Joseph ; 
elle dirige des écoles à  llan z  e t Coire ( C onstanlineum ), 
possède un h ôp ita l à  llan z  e t à Zurich, e t a des filiales à 
Davos, Fribourg, Fech ta  e t au V orarlberg, ainsi que des 
missions en Chine.

D eux chapitres de chanoines do ivent être  com ptés au 
nom bre des fondations religieuses, sinon p a rm i les cou
v en ts . Ce sont celui des sa in ts Je a n  e t V ictor à  San 
V itto re  (frontière tessinoise), fondé en 1619 p a r  H ein
rich von Sax-Misox et p ourvu  de six bénéfices, don t 
q u a tre  à San V ittore  pour la cure d ’âm es dans les cercles 
de Roveredo e t Calanca, e t deux à  Mosocco pour le 
cercle de ce nom . Il est supprim é en fa it depuis 1886. Le 
deuxièm e, de sa in t V ictor à Poschiavo, fu t créé en 1690 
p a r le cardinal Carlo Ciceri de Còme, qui éleva le curé 
au  rang  de prévô t et lui conféra les bénéfices ex is tan ts  
comme prébendes canoniques. Il subsiste  encore. A Ro
veredo, les pères de la divine providence de Còme d iri
gen t une école m oyenne de garçons, le collège San ta  
Anna, in s titu é  pa r A nt. R iva vers 1859. —  J .  Sim one! : 
Fthaetica varia, liv r. 2-4. —  Eichhorn : Episcopalus 
Curiensis. —  M ayer : Gesch. des B istum s Chur. — 
Schematismus des B istum s Chur. — P . C lem ente a. 
Terzorio : Le m issioni dei M inori Cappuccini (Rom e 
1913). —  Zemp e t R. D ürrer : Das Kloster St. Johann zu  
M ünster in  Graubünden. —  P . W ilh. Siedler : M ünster- 
Tuberis.

d) O rganisation ecclésiastique. Le te rrito ire  du can
to n  actuel é ta it divisé a v a n t la  Réform e en cinq chap i
tres : 1. E ngadine, avec 12 églises ou paroisses ; 2. U n te r 
der L an d q u a rt, avec 47 églises e t filiales ; 3. In  M onta
ni s ou O berland actuel, avec 22 paroisses ; 4. Ob Chur- 
walchen ou Im pedinis, O berhalbstein  actuel, avec 19 égli
ses ; 5. Supra L anguarum , le h a u t L an d q u a rt, p ro b a
blem ent les V D örfer d ’au jo u rd ’hui e t Coire et Schan- 
figg, avec 19 églises (selon P . Am br. E ichhorn  : E pis- 
copatus Curiensis). —  La division actuelle  est la  sui
v an te  : 1. C hapitre  de Coire et des environs (P rä tig au . 
V Dörfer, Coire, Schanfigg, Churwalden) ; 2. O berland 
avec 3 sections : Cadi, Gruob et Lugnez. Le chap itre  
élit, un  doyen, un  cam érier et un  secrétaire , chaque sec
tion  a un  vicaire épiscopal désigné p a r l ’évêque ; 3. Cha
p itre  de la  Mesolcina e t Calanca. Il n ’a pas de doyen, 
seulem ent u n  v icaire épiscopal. De la  seconde m oitié 
du X V IIe s. au  m ilieu du X IX e, les deux chap itres t in 
re n t des conférences séparées e t av a ien t chacun  leur 
vicaire ; ils son t m a in ten an t réunis ; 4. C hapitre  ob et 
u n ter dem  Schyn, com prenan t l ’O berhalbstein  e t le 
Domleschg, avec un  doyen élu pa r le g rand  ch ap itre  
(réuni tous les 4 ans), qui conserve sa fonction à vie s’il 
ne s’éloigne pas du te rrito ire  du  ch ap itre . Un cam érier 
est égalem ent désigné, et dans chaque section un secré

l ’ordre des jésu ites. U rbain  V II I  leur concéda égalem ent 
en 1626 deux places à Sain te-B arbara , à  Vienne ; elles 
fu ren t supprim ées en 1753. H ex is ta it à  la cour épisco- 
pale, depuis 1659, un  p e tit sém inaire S a in t-Nicolai, 
où environ 12 élèves pouvaien t recevoir l ’in struction  
secondaire (B M  1917, p. 6 5 ; 1925, p . 199 avec biblio
graphie). Les efforts ré itérés des nonces et des évêques 
pour donner à  l ’évêché de Coire son propre  sém inaire, 
échouèrent. L ’évêque Dionys fit don pa r te s ta m en t de 
6 000 florins à  l ’in s titu tio n  projetée. Le château  de 
R ietberg fu t acquis pour l ’y installer en 1798, m ais 
l ’entrée  des Français em pêcha la réalisation  de ce p ro 
je t .  Le reg istra tene  épiscopal G ottfried P urtsch er loua 
une m aison à  M eran en 1800 e t y p répara  dès novem bre
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ta ire . Le v icaire episcopal n ’est destiné q u ’à l ’Ober- 
ha lb s te in . Depuis quelques années, les ecclésiastiques 
d ’Ob dem  S tein tie n n e n t leurs p ropres conférences ou 
assem blées de ch ap itre , et ceux d ’U nter dem  S tein  en 
font a u ta n t .  Une fois pa r année seulem ent a  lieu une 
réun ion  générale des deux sections, tan d is  q u ’a u p a ra 
v a n t les assem blées de chap itre  é ta ien t to u jo u rs  com 
m unes. D avos se ra tta c h e  aussi à  ce chap itre  ; 5. Cha
p itre  do l ’Engadine, com prenan t la  H au te  e t la Basse- 
Engadine, la  vallée de M ünster e t le val Bregaglia ; il n ’a 
pas de réunions cap itu la ires ni de vicaire épiscopal ; 
6. C hapitre  de Poschiavo, avec le cercle de B ern ina qui 
se ra tta c h a it  au trefo is à Corne e t ne  fu t réun i au  diocèse 
de Coire q u ’en 1860. Il a  égalem ent un  v icaire épiscopal.

L ’évêque de Coire résida  tou jo u rs  dans cette  ville, 
sauf d u ra n t quelques années lors de la  crise religieuse du 
X V I0 s., alors q u ’il ne s ’y  se n ta it pas to u jo u rs  en sûreté. 
11 est assisté  d ’un Conseil de six chanoines résidents, 
d on t le p rév ô t e t le doyen sont des d ign ita ires. Le p re 
m ier est nom m é p a r le Saint-Siège ; le doyen est désigné 
pa r le chap itre  de la  cathéd ra le  au  com plet e t con
firmé par le Saint-S iège (voir aussi l ’a r t .  C o i r e , 
C h a p i t r e  c a t i -i é d r a l ) .  Les in té rê ts  politiques des 
catholiques son t représen tés pa r les députés catholiques 
au  G rand Conseil, qui fo rm en t le Corpus catholicum. 
Sa dernière o rganisation  da te  de 1915. —  H ans 
Purger : Das bündn. Corpus catholicum. [ j .  S i m o n e t . ]

2. Église protestante. L ’histo ire de l ’église p ro tes tan te  
des Grisons est é tro item en t liée à  l ’histo ire e t à  la 
vie de son synode, au  sein duquel chaque paroisse é ta it 
rep résen tée  pa r son pasteu r. Son organisation  é ta it et 
est encore basée su r l ’autonom ie paroissiale. L ’organi
sa tion  collective de l ’église ne vise q u ’à a tte in d re  des 
bu ts pour lesquels les efforts indiv iduels seraien t tro p  
faibles.

E n  v e rtu  des articles d ’Ilanz, des 4 av ril 1524, 25 ju in  
1526 e t au tom ne 1526, chaque h a b ita n t des Ligues a v a it 
I oute liberté  de se p rononcer pour l ’ancienne ou la nou
velle foi ; il é ta it  in te rd it de le m olester à  ce su je t, de 
p o rter a tte in te  à  ses droits de bourgeoisie ou de le punir. 
Ce p rincipe, ado p té  avec les articles d ’Ilanz pa r les 
Diètes en m ajo rité  catholiques, assura  a u x  I I I  Ligues le 
renom  d ’avoir ouvert la  voie à  la  liberté  de conscience et 
de croyance.

Le jo u r ann iversaire  officiel de la  co n stitu tio n  de 
l ’église p ro te s ta n te  grisonne en corporation  autonom e 
est le 14 jan v ie r 1537, qui est aussi la  da te  de fondation  
de son synode. Ju s q u ’alors, il n ’ex ista  aucun  lien légal 
en tre  les paroisses réform ées e t en tre  les p réd icateu rs. 
E n  des réunions occasionnelles seulem ent, ceux-ci, sous 
la d irection  de leurs chefs Com andar, Blasius et Galli- 
cius, av a ien t d iscuté des m esures à  p rendre  pour l ’av an 
cem ent et l ’afferm issem ent de la cause évangélique. Des 
dangers ex ternes e t in te rnes la m enaçaien t. Après la 
seconde p a ix  de Cappel, les catholiques se p répara ien t, 
avec les plus g randes espérances, à  la  répression du m ou
vem ent réform é. D ’au tre  p a rt, le renom  de la liberté  re li
gieuse e t de l ’au tonom ie paroissiale don t jou issa ien t les 
Grisons, a t t i r a i t  to u tes  sortes de personnes qui ne se 
sen ta ien t pas assez en sûreté  ailleurs. Des hétérodoxes, 
des ag ita teu rs  e t des p red ican ts com plètem ent incultes 
a rriv a ien t à  se faire ad m e ttre  dans les com m unes où 
ils d é tru isa ien t l ’ordre e t la pa ix . Cet é ta t  de choses ne 
p o u v a it p rendre  fin que pa r l ’in s titu tio n  chez les ré fo r
més d ’une au to rité  qui, comme l ’évêque, p û t décider de 
l ’adm ission des cand idats au x  fonctions ecclésiastiques. 
La D iète s ’en ren d it aussi com pte. A la  dem ande des 
pasteurs, elle leur donna les com pétences nécessaires et 
en m êm e tem ps l ’ordre de fonder un  synode qui se réu 
n ira it annuellem ent une à deux fois régulièrem ent, pour 
d iscu ter des affaires ecclésiastiques in té ressan t l ’ensem 
ble du pays. Le synode évangélique rh é tiq u e  ainsi cons
titu é  s ’est m ain tenu  d u ran t ta n tô t  q u a tre  siècles sous 
une form e presque im m uable et avec des com pétences 
identiques pour l ’essentiel.

La configuration  du  pays, avec ses vallées longuem ent 
ram ifiées, e t la constitu tion  propre  de l ’église grisonne, 
form ée.de paroisses en tièrem ent autonom es et jalouses 
de leurs droits , d ic tè ren t au synode sa fo rm ation . Cha
que com m unauté religieuse y  fu t représen tée  pa r son

pasteu r. Ju sq u 'en  1922, celui-ci eu t à su p p o rte r p resque  
tous les frais de dép lacem ent pour se rendre  au x  assem 
blées ; dès lors, il n ’en a plus q u ’une p e tite  p a r t à  sa 
charge. Le lieu de réun ion  du  synode est variable , afin  
de favoriser à  to u r de rôle les diverses régions du p ay s. 
Le synode est dirigé pa r u n  m inister synodi, appelé plus 
ta rd  præses ou moderator ; depuis 1845 doyen ; il é ta it 
aidé au  déb u t de deux  assesseurs, p a r la su ite  d ’un doyen 
pris dans chacune des I I I  Ligues. A p a r tir  du m ilieu du 
X V IIe s. p a raissen t on nom bre tou jo u rs  croissant les 
assessores ecclesiastici, sorto  de bureau  du synode chargé 
de p rép are r les affaires. Dès 1808, cette  tâche  incom be 
à  un  Conseil d ’église perm anent, de sep t m em bres, don t 
un  assesseur élu p a r le P e t it  Conseil réform é, en sorte  
q u ’il ne re s ta  presque plus rien  à faire  aux  tro is doyens. 
L ’au tonom ie de chacune des I I I  Ligues s ’é ta n t peu à 
peu affaiblie, le m o d éra teu r, chef du synode, p o rta  
désorm ais seul le t i t r e  de doyen. Comme supp léan ts  
e t assesseurs dans les cérém onies de consécration, il 
est assisté de deux vice-doyens.

Les pe tites affaires couran tes ainsi que la  p rép ara tio n  
des affaires synodales, depuis la c réa tion  du Conseil 
d ’église, so n t assum ées p a r les sep t colloques, d o n t les 
ressorts sont basés en p a rtie  su r la division du  pays 
an térieu re  à  la R éform e, en p a rtie  sur celle des an c ien 
nes h au te s  ju rid ic tions. L orsqu’on 1570 le p a s teu r de 
Coire Jo h an n  G antner s ’opposa aux  poursu ites in ten tées 
contre les an ab ap tis te s  et con testa  form ellem ent au x  a u 
to rité s  tem porelles to u t  d ro it d ’im m ixtion  dans les affai
res ecclésiastiques, les au to rité s  décidèren t d ’envoyer 
deux assessores politici à  chaque assem blée pour la  conser
v a tio n  de ce d ro it e t dans une certaine  m esure à t itre  de 
su rv e illan ts . T ou t en ne p a rta g ea n t pas les idées de 
G an tner, le synode ne vou lu t cependant pas a d m e ttre  
cette  surveillance e t ne t in t  pas de séance en 1574. A la 
su ite  des assurances qui lu i fu ren t données, le synode 
ad m it les n o u v eau x  assesseurs tem porels en 1575 et leu r 
accorda le d ro it de vo te  ; ceux-ci y rem p liren t si bien 
leu r rôle que le synode rem a rq u a it leur absence avec 
dépla isir. Toutefois, ju sq u e  sous la  R épublique helvé
tiq u e , ces assesseurs dem eurèren t exclus des débats con
cern an t l ’app lication  de la  censure. Lors du d éb a t au  su 
je t  de leur adm ission à ces affaires secrètes, le synode con
clu t aussi pa r un  refus en 1806, m ais il s ’inclina d e v an t 
le ré su lta t de la vo ta tio n  populaire. Depuis lors, il n ’a 
cessé d ’en tre ten ir les m eilleurs rap p o rts  avec ces asses
seurs, parm i lesquels il fa u t com pter les hom m es d ’É ta t  
grisons su iv an ts  : Jo h an n -F ried rich  T scharner, prési
den t des L igues; Jakob -U lrich  Sprecher von Bernegg, 
lan d am m an n  des Ligues ; Felix  Calender, conseiller 
fédéral ; A ndré Bezzola, juge fédéral ; A lfred P lan ta , 
m in istre  p lén ipo ten tia ire  ; le colonel Theophil Sprecher 
von Bernegg ; Jo h ann-G audenz  von Salis et A lfons 
Fingi, poètes.

D ans l ’esprit des principes de 1526, les au to rités civi
les des Ligues p riren t l ’h ab itu d e  de tra i te r  les affaires 
d ’église en tre  m em bres de chaque confession. T ou tes 
les affaires ecclésiastiques dépassan t les com pétences sy 
nodales, ou  pour lesquelles le synode désirait le conseil 
ou l ’ap p u i des conseillers évangéliques, é ta ien t discu
tées pa r ceux-ci en des D iètes et Beitagen  particuliers, 
comme corpus cvangelicum. Les com pétences n ’é ta n t p a s  
délim itées en tre  cette  au to rité  e t le synode, il se p rodu i
s it parfois quelques fro ttem en ts .

E n  1873, l ’église réform ée se donna une co n stitu tio n . 
Ju s q u ’alors, les piacila synodi codifiés en 1552, les leges 
synodales de 1643 et 1793, e t les décisions occasionnelles 
du synode e t de la  session évangélique en av a ien t ten u  
lieu . Cette co n stitu tio n  ne règle d ’ailleurs pas non p lus 
c la irem en t les rap p o rts  du synode e t du  Conseil d ’église 
avec la session évangélique et le P e tit  Conseil réform é. 
Un nouveau p ro je t de co n stitu tio n  ecclésiastique, é la 
boré pa r le synode, m ène ce tte  tâch e  à  chef, m ais le 16 
novem bre 1925 le G rand Conseil réform é décida de ne 
pas donner su ite  à  ce p ro je t.

Dans les d ispu tes doctrinales du X V Ie s., quand  
l ’église réform ée rh é tiq u e  d u t se séparer, d ’une p a r t,  des 
a n ab a p tis te s  dirigés pa r Georg B laurock, A ndreas 
Castelberg e t d ’au tres, et d ’a u tre  p a r t, des fugitifs i ta 
liens passionnés Francois de Calabre, Lälius Soncinus e t
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Gamillus R en atu s, le synode tro u v a  constam m ent un  a p 
pui chez les chefs zuricois, et a v a n t to u t  chez Bullinger. 
Ce dernier av a it reconnu  com bien il é ta it av an tageux  
de gagner les Ligues au  p ro tes tan tism e  ; il pensait que 
p a r les cols grisons le m ouvem ent ré fo rm ateu r et la 
vérité  évangélique a tte in d ra ie n t l ’Ita lie  aussi bien 
q u ’y  passa ien t les m archandises e t les arm ées. Les I ta 
liens, e t p a rm i eux su r to u t Gamillus R enatus, s ’é ta n t 
refusés à  abandonner leur hétérodoxie soit pa r une décla
ra tio n  écrite so it au  cours de d isputes religieuses, il ne 
re s ta  au  synode q u ’à rédiger une confession de foi e t à 
exiger l ’adhésion de ses m em bres à  celle-ci. Il fit donc 
rédiger pa r Gallicius en 1552 la  confessio rælica e t B ul
linger l ’a y a n t approuvée, il la  ren d it obligatoire. Elle 
fu t peu  à peu supplan tée  pa r la  con fessio Helvetica poste
rior, de Bullinger, qui p a ru t en 1566 e t qui é ta it beau 
coup plus é tendue. A l ’instiga tion  de Bâle e t de Berne, 
on rédigea encore en 1675 la m alheureuse formula con
sensus, dirigée contre l ’universalism e de l ’académ ie de 
Saum ur, m ais favorable à la  doctrine  de l ’in sp iration  
v e rb a le .

Dès lors, le synode, fidèle à  la sévère in te rp ré ta tio n  
litté ra le  du liv re  sa in t, lit lire cette  form ule avec les con
fessions helvétique et rh é tiq u e  à l ’o u vertu re  de chacune 
de ses assem blées. E n  1714 encore, il décida de faire 
im prim er les tro is tex te s  à  l ’usage de ses m em bres ; mais 
cette  décision re s ta  le ttre  m orte, fau te  de ressources, et 
p a r  la  su ite  la  formula consensus é ta it à  peine citée.

Les lu tte s  confessionnelles in térieures don t souffrirent 
la  p lu p a rt  des églises p ro tes tan tes  dans la  seconde m oi
tié  du X V IIe s., passèren t à  l ’a rrière-p lan  des troubles 
politiques de cette  époque. Aussi les p rocès-verbaux du 
synode sont-ils presque to ta lem en t m uets au  su je t des 
d éb a ts  de doctrine, tels q u ’on les voyait ailleurs, où 
l ’on se se rv ait de to u tes  les ressources de l ’érudition  
m édiévale. O utre la  tension  politique, le calme et le bon 
sens du peuple grisou, difficile à  ém ouvoir en m atière  
religieuse, y  co n trib u èren t pour beaucoup. Les nom 
breu x  m andem ents som ptuaires, concernan t les vê te 
m ents, la  sanctifica tion  du dim anche, la  fréquen tation  
d u  culte, l ’in te rd ic tion  de la danse e t des jeu x , tém oi
g n en t d ’une foi rigide e t fo rtem en t enracinée.

L ’opposition se m anifesta  cependan t de bonne heure. 
Les pensées e t les écrits de Böhm e, Spener et Franche 
p én étrèren t b ien tô t dans les Grisons, éveillant une vie 
e t  une activ ité  nouvelles. La donation  du D r Abys, qui 
ren d it possible en 1695 l ’agrandissem ent de l ’école latine  
de Coire pa r l’ad jonction  d ’un Collegium philosophicum, 
d onna  une grande im pulsion à ce m ouvem ent nouveau. 
Le service m ilita ire  e t la forte  et continuelle fréquen tation  
des universités étrangères pa r des jeunes gens des Grisosn, 
le favorisèren t aussi, en sorte  que, m êm e en dehors du m i
lieu pasto ral, nom bre de personnes de familles considérées 
e t  du peuple adhérè ren t au  p iétism e. Sous l ’influence en 
p a rticu lier du rem arquab le  p asteu r p iétiste  e t m ystique 
Daniel W illy à  Coire e t de Jo h a n n  Roseli l ’aîné, à  K los
ters , des com m unautés d ’adhéren ts aux  enseignem ents de 
Spener et F ranche se co n stituèren t dans diverses localités. 
Le m ouvem ent m orave tro u v a  en ces m ilieux un  terra in  
favorab le, e t vers 1750 il av a it p a rto u t fo rtem en t pris 
racine, dans le corps p asto ral comm e dans le peuple. 
Dans certaines familles considérées, il é ta it de bon to n  
de s’in téresser aux  m oraves ; de nom breux  liens r a t t a 
chaien t celles-ci aux  com m unautés de frères. Le poète 
Jo h an n -B ap tis t A lberim i é ta it leu r évêque, e t le fils du 
p asteu r de Coire, le négociant Jo h an n  L orez ,leur m inistre 
des finances. Quoique sans form er une com m unauté a u to 
nom e, Jo h an n  Roseli groupa de jeunes adep tes à  Klos
te rs . L ’opposition n a q u it peu après 1750 dans le sein d e là  
m inorité  orthodoxe, sous le vice-doyen Jah o b  Perins, et 
au x  synodes de 1775 à Coire e t de 1778 à Sent, l ’exci
ta tio n  des esprits m o n ta  à un  tel degré que les m em bres 
de l ’assem blée se séparèren t e t que les deux p a rtis  t in 
re n t leurs réunions propres, chacun p ré ten d an t ê tre  dans 
son bon dro it. La décision populaire réclam ée pa r la  ses
sion évangélique ordonna au synode de renoncer expres
sém ent à  to u te  doctrine particulière, su rto u t à celle de 
Z inzendorf. Cette prescrip tion  ne fu t à  la  vérité  observée 
que pen d an t quelques années, puis les m oraves et les 
p iétistes, adversaires de la s tric te  orthodoxie, firent

cause com m une avec les pa rtisan s du progrès e t des 
lum ières. E n 1823 seulem ent, la  profession de foi exigée 
des m em bres du synode fu t adoucie en ce sens que la 
confessio Helvetica ne fu t plus im posée que quo ad verbum  
Dei continet. La co n stitu tio n  ecclésiastique de 1873 su p 
prim a to u te  confession de foi, et dé jà  le serm en t synodal 
des agenda de 1868 n ’exige plus que la sim ple expo
sition  de là parole de Dieu, telle  que la con tiennen t les 
Saintes É critu res, le N ouveau T estam en t su rto u t, selon 
les principes de l ’Église évangélique réform ée, e t au 
m ieux de la  conscience e t des lum ières de chacun . Le 
p ro je t de la nouvelle co n stitu tio n  ecclésiastique confie 
au règlem ent do l ’Église le soin de déterm iner les te r 
mes de la profession de foi à exiger des m em bres du sy 
node.

La position en vue des p asteu rs , seules personnes cul
tivées dans les pe tites paroisses de m oins de 100 h ab i
ta n ts , e t la situ a tio n  fausse des députés au  Conseil, 
ta n tô t  m em bres de la D iète e t préoccupés des questions 
politiques courantes, ta n tô t  dé libéran t à  la  session év an 
gélique du  bien de leu r église, firent que d u ra n t la p é 
riode de tension  en tre  les deux confessions, des arrière- 
pensées d ’église se m êlèren t tou jo u rs  au x  discussions 
civiles e t obligèrent le synode à p rendre  position . Les 
circonstances de l ’époque expliquen t cette  ac tiv ité  poli
tiq u e  synodale, qui s ’égara d ’ailleurs ra rem en t. Le 
synode éleva la  voix, au  X V Ie s. déjà , en faveur d ’un  
m eilleur gouvernem ent des pays su je ts ; il c o m b a ttit, 
selon l ’esprit de Zwingli, les alliances é trangères e t n ’a d 
m it aucun  pensionné dans son sein. Il réclam a bien 
des fois l ’observation  fidèle des anciennes le ttre s  d ’al
liance e t l ’accom plissem ent de la  réform e du pays m al 
com m encée en 1602 e t décidée à  nouveau  en 1684. Il est 
to u t à  fa it in ju s te  de le rendre  responsable des excès de 
certains de ses m em bres exaltés, Georg Jen a tsch , B la
sius A lexander e t K aspar Alexius, car ces hom m es vio
lents q u ittè ren t le synode, qui p rit de sévères disposi
tions à  l ’égard de leurs com pagnons. Quoique du côté 
catholique (tou te  ab strac tio n  fa ite  de l ’a tt i tu d e  tra î t re  
au pays prise pa r les O berlandais dévoués à l ’A utriche 
d u ra n t les troubles des Grisons) on n ’eû t guère m oins 
m anqué que du côté p ro te s ta n t, l ’église évangélique 
p e rd it alors beaucoup de son influence.

La con tre-réform ation , entreprise énerg iquem ent à 
la m êm e époque, lui fit aussi perdre  du te rra in . Dès 
1620, à la  su ite  du m assacre de la Valteline, to u te s  les 
paroisses réform ées de cette  vallée, au  nom bre de plus 
d ’une douzaine, fu ren t anéan ties, puis dans la  lu tte  
pour le recouvrem ent des pays su je ts, les com m unautés 
du com té de C hiavenna d u ren t être  aussi sacrifiées. A 
la m êm e époque, le m ouvem ent évangélique des IV 
Dörfer, comm encé avec t a n t  de prom esses vers 1610, 
sub it un  v io len t a rrê t ; dans nom bre de paroisses de 
l’Oberland et de l ’O berhalbstein , d ’im p o rtan tes  m ino
rités réform ées fu ren t opprim ées ou supprim ées sous 
l ’action  sans scrupules des capucins é trangers nouvelle
m en t venus dans le pays. La ten ta tiv e  des catholiques 
d ’em pêcher les m inorités de Sagens et Fellers de jou ir 
de la liberté  religieuse, g aran tie  pa r les lois, fa illit p res
que en 1701 déchaîner la guerre civile ; un  léger dégât 
commis à  une image dans la paroisse, au x  neuf dixièm es 
réform ée, de T rans, p rovoqua  de la p a r t  des catholiques, 
poussés pa r le nonce, des p ré ten tio n s to u t  à  fa it exa
gérées de rép ara tio n s. Ju sq u e  bien a v a n t dans le 
X V II Ie s., ils em m enèrent en te rre  catholique é tra n 
gère des enfants p ro tes tan ts , e t tra în è re n t m êm e des 
adu ltes de la foi évangélique ju sq u e  dans les cachots 
du trib u n a l espagnol de l ’inqu isition  à Milan.

Dans certaines localités, la s itu a tio n  religieuse ch an 
gea com plètem ent avec la  p o pu lation . Les catholiques 
de S ta  Maria dans la vallée de M ünster s 'é te ign iren t 
en 1835, e t l ’église du  lieu d ev in t com plètem ent p ro 
priété  des p ro tes tan ts  de l ’endro it. Inversem ent, les 
réform és on t d isparu  depuis un  siècle du Sam naun . En 
v e rtu  d ’un co n tra t, la  paroisse évangélique de l ’endroit 
a  cependant la  copropriété  de la nouvelle église, des 
nouvelles cloches, du cim etière e t du  dom aine du  sa
cristain . Elle possède en ou tre  u n  cap ita l de .p lus de 
50 000 francs, de sorte  q u ’elle dispose là  d ’une riche 
d o ta tion . Il ne lui m anque que des h ab itan ts , et ce
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do it bien  ê tre  l ’unique paroisse qui jouisse d ’une telle 
p a rticu la rité .

L ’église p ro te s ta n te  su b it une crise in té rieu re  sans 
égate dans l ’affaire pasto rale  de 1790. D e to u te  ancienneté 
les plus pe tites paroisses évangéliques av a ien t ten u  à 
cœ ur, alors q u ’elles ne com pta ien t pas m êm e 50 m em 
bres, de posséder leur p ropre  pasteu r. Elles a lla ien t 
le chercher le plus souven t dans l ’Engadine, qui a donné 
au  synode un nom bre incalculable de m em bres. Les 
cinq  fam illes G ujan, J a n e tt ,  a  P o rta  (Riz a  P o rta , 
Rosius a P o rta ), Schucan et S tu p an  en fo u rn iren t en
sem ble 106. La p lu p art d ’en tre  eux fa isaien t à très bon 
com pte leurs é tudes théologiques à la cure de quelque 
m em bre é ru d it du synode, qui les m e tta it  en peu d ’an 
nées en é ta t  d ’affronter la chaire. Une p e tite  p a rtie  
d ’en tre  eux é ta it à  m êm e de com pléter leurs études à 
l ’un iversité , e t l ’école théologique, issue plus ta rd  à 
Coire du Collegium philosophicum, n ’é ta it q u ’un faible 
palliatif. A ces m odestes frais d ’é tude correspondait 
égalem ent un  m odeste salaire, d on t l ’augm en tation  sui
v it si m al la déprécia tion  m onétaire  que bien des fa 
m illes de pasteurs to m b èren t dans la  misère. Ce n ’est 
pas sans raison que le q u a rt du corps p asto ral m o u ru t 
de faim  e t de m isère dans les deux années de 1770- 
1772 ! Tous les efforts et to u tes  les dem andes en vue 
d ’ob ten ir une élévation des salaires a y an t été vains 
auprès de la p lu p art des paroisses, le synode d ’Ardez de 
1790 p rit en désespoir de cause la  résolu tion  de cesser 
le service dans to u tes  les paroisses qui ne payera ien t 
pas un  m inim um  de 250 florins. La grève com m ença, 
m ais il m an q u a it, pour la  faire  ab ou tir, une caisse de 
grève. Aussi m anqua-t-e lle  son b u t ; b ien  des familles 
de pasteurs to m b èren t dans la plus noire misère ; le 
m ouvem ent a v a it p o u rta n t si év idem m ent m ontré  que 
les conditions anciennes é ta ien t in tenab les q u ’il p o rta  
des fru its .

L ’édition d ’une Bible, de la liturgie, d ’un liv re  de 
ch an t et du catéchism e fu t une lourde tâche  pour 
l ’église évangélique. Non seulem ent parce que son ac
tio n  s ’é ten d ait sur u n  p e tit territo ire  h ab ité  p a r une 
popu lation  p auvre  e t clairsem ée, m ais parce q u ’elle 
m an q u a it de d irection énergique e t de fonds quelcon
ques ; elle é ta it en ou tre  divisée pa r les langues alle
m ande, ladine, rom anche et ita lienne. Le rom anche et 
le lad in  ne fu ren t pas des langues écrites a v a n t la  R é
form e. Les Bibles et livres religieux allem ands péné
tra ie n t à  la vérité  dans les régions d ’a u tre  idiom e, 
m ais ils n ’é ta ien t lus que d ’un p e tit nom bre de le ttrés , 
alors que dans les paroisses allem andes, m êm e les h a 
b ita n ts  des ferm es isolées y  pu isaien t la force spirituelle . 
Ainsi le p rê tre  de Schiers se p laign it au  bailli au trich ien  
de Castels que les paysans du S chi ers er Berg lui av a ien t 
répliqué en c ita n t la  Bible e t des tex tes  hérétiques.

Gom ander e t Gallicius reco nnuren t de bonne heure 
la  nécessité de donner au  peuple réform é grison ses 
propres livres religieux et ils tro u v ère n t b ien tô t des 
aides hors du synode. Gom ander com posa un caté
chisme en collaboration  avec Blasius, en 1535 ; e t quand 
Jo h a n n  T ravers, Landeshauptm ann, pa r des m ystères 
religieux, e t Gallicius pa r la trad u c tio n  de m orceaux 
bibliques e t la  mise en vers du  psaum e 130, euren t 
m ontré  que le lad in  p o u v a it être  une langue écrite, 
Jo h a n n  B ifrun , de Sam aden, sav an t ju ris te , donna en 
1557 la prem ière œ uvre im prim ée en ladin  : une t r a 
duction  du catéchism e de Gom ander. E ncouragé pa r 
son succès, il fit suivre déjà  en 1560 une trad u c tio n  du 
N ouveau T estam en t, œ uvre de la plus h a u te  valeur 
pour les paroisses de l ’Engadine acquises depuis peu 
de tem ps à la nouvelle foi. Le doyen S tefan Gabriel 
donna  à  l ’Oberland rom anche, à Uanz en 1611, le p re 
m ier catéchism e, très en usage ju sq u ’au  X I X e s. ; 
son fils, le doyen Luzius Gabriel, en 1648, un  N ouveau 
T estam en t dans la  m êm e langue. La Bible com plète 
en lad in  ne p a ru t q u ’en 1679, après nom bre de te n ta 
tives vaines, celle en rom anche en 1718 seulem ent. 
La trad u c tio n  ita lienne de la  Bible ne fu t jam ais ache
vée au x  Grisons ; celle du  N ouveau T estam ent, p u 
bliée en 1709 pa r le p asteu r Luzius P a tron ius de Coire, 
dérive de l ’œ uvre de D iodati.

Gom ander av a it aussi é tab li une liturgie, probable-
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m en t en com m un avec d ’au tres e t avec l ’appui de Z u
rich. Elle p a ra ît  être  com plètem ent perdue e t fu t très 
p ro m p tem en t rem placée dans les paroisses de langue 
allem ande pa r celle de Zurich. Dans les au tres régions, 
on se serv it d ’abord  de trad u c tio n s m anuscrites ju sq u ’à 
la p a ru tio n  en 1665 du Form ular per las baselgias de 
Engadina zura, en 1741 du m êm e pour l ’Engadina bassa 
e t d ’une Liturgia  pour les paroisses italiennes du val 
Bregaglia e t du Poschiavo. P a r contre la région ro m an 
che du R hin  an té rieu r e t postérieur ne posséda que des 
m anuscrits ju sq u e  dans le X IX e s. Le Conseil d ’église, 
in stitu é  en 1808, en trep rit im m édia tem en t de rédiger 
une litu rg ie, m ais il n ’a rriv a  q u ’en 1831 à la donner en 
allem and ; les trad u c tio n s  ladine, rom anche e t ita lienne 
su iv iren t peu après.

E n ce qui concerne le ch an t d ’église, qui fu t longtem ps 
en bien des localités le privilège des célibataires, les 
P saum es de Lobwasser, parus en 1575, acq u iren t r a 
p idem ent une grande  faveur. T outes les paroisses ne 
cu ltiv a ien t pas ces psaum es avec la m êm e m éthode 
que celle de C enters en P rä tig au , qui se v a n ta it  d ’avoir 
comm encé à  les ch an ter le 19 jan v ie r  1735 e t d ’avoir 
achevé le volum e le 22 av ril 1744. Au X V II Ie s., le 
Singendes und  spielendes Vergnügen reiner Andacht de 
Schm iedlin fu t très rép an d u , ainsi que le M usikalisches 
Hallelujah  de Bachofen. Encore a u jo u rd ’hui, on ne 
conçoit presque pas une fête de fin d ’année dans la 
p lu p a rt  des paroisses grisonnes sans M ein Jesus A  und  
O e t Das alte Jahr geht n u n  zum  Ende  de Bachofen, 
m algré le liv re  de can tiques des IV cantons en usage. 
Le plaisir que tro u v èren t dans le ch an t e t la m usique 
les Grisons rom anches e t ladins est a tte s té  pa r le grand  
n om bre  de leurs livres de chan ts d ’église. Dès 1562, 
l ’historien  e t ré fo rm ateu r U lrich Campell fit p a ra ître  
Un cudisch da Psalms ; le ju ris te  L aurenz W iezel en 
1661, les Psaum es de L obw asser; le p a steu r Jo h an n  
M artinus en 1684, sa Philomela, e t le p a steu r Conradin 
R iola en 1749, sa M usica spirituela, tous destinés aux 
régions de langue ladine. Ces œ uvres fu ren t supp lan tées 
à  p a r tir  de 1765 p a r les Canzuns spirituelas du p ieux  
am i des m oraves, G ian -B attis ta  Frizzoni, de Celerina, 
qui re s tè re n t en usage ju sq u ’à la  publication  des Chan- 
zuns religiusas d ’O tto  Guidon en 1875. Celles-ci fu ren t 
enfin rem placées en 1922 p a r une nouvelle collection 
Il coral, é tablie soigneusem ent pa r le pasteu r Jo h an n  
G rand, de Sent, et le m usicien O tto  B arblan , à  Genève. 
L a région rom anche a  m oins p ro d u it. Elle se serv it de 
1683 à 1784 des Psalms, du p asteu r du H einzenberg 
Jo h an n  Grass, puis le p asteu r M attli Conrad, d ’Andeer, 
lui donna Novas Canzuns spiritualas, rem placées en 
1816 p a r la  Gollectiun da canzuns spirituals de Flor. 
W alther, e t en 1886 pa r les Canzuns choralas du pasteu r 
Jo h ann-M artin  D arm s.

Le X I X e s. a p p o rta  dans l ’église évangélique gri
sonne, comm e ailleurs, divers changem ents. Ainsi 
l ’évêque fit échouer avec la p a rtie  catho lique du peuple, 
influencée pa r le nonce, l ’école cantonale  p a rita ire  p ro
jetée  dès 1803. Là-dessus fu t créée le 1er m ai 1804, 
l ’école cantonale  réform ée, à  laquelle se ra tta c h a  le 
Collegium philosophicum, b â ti aux  frais de la  fondation  
Abys. La fo rm ation  des p asteu rs selon les anciens u sa 
ges p a tr ia rc a u x  p rit alors fin, e t ce fu t l ’école théo lo
gique qui assum a la tâche  de les p rép are r à  la chaire. 
Mais quand tous les é tu d ian ts  eu ren t com m encé à 
com pléter leurs études dans des universités, l ’école th éo 
logique fu t supprim ée non sans sérieuse résistance en 
1843, e t son avoir co n stitu a  un  fonds pour des bourses 
d ’études théologiques. Il s ’est ta n t  accru avec les années 
que to u t  é tu d ian t théologien grison p eu t en recevoir 
la som m e de 3000 francs.

Au m oyen de ce qui p u t être  sauvé de la fo rtune  
des paroisses réform ées des pays su je ts fu t constituée 
la caisse évangélique des legs, qui supporte  avec les 
revenus de quelques fondations évangéliques spéciales 
les frais de l ’adm in istra tion  ecclésiastique du  pays. 
Un im pô t annuel, perçu depuis 1914 sur chaque h ab i
t a n t  p ro tes tan t du canton, a lim ente  la caisse ecclésias
tique can tonale  destinée à sou ten ir les paroisses p a u 
vres, à conserver et em bellir les édifices religieux e t 
à  a rrond ir le salaire des pasteurs peu payés. De to u te
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ancienneté, chaque paroisse d u t pourvoir aux frais I 
de son propre p asteu r, m ais plus d ’une, m algré tous 
ses efforts, ne p a rv en a it pas à  lui donner le m inim um  ; 
indispensable. Grâce à  l ’aide de la caisse d ’église, cha
que pasteu r a un  revenu  assuré d ’au moins 3500 fr., 
plus le logem ent, le chauffage e t un peu de jard in . 
Une caisse d ’assurance, créée en 1925 pa r la  réunion 
des diverses caisses e t fondations anciennes ou nou
velles, g a ran tit aux  p asteu rs âgés ou invalides, à leurs 
veuves ou orphelins une m odeste ren te . Le Bündner 
Kirchenbote publié  depuis 1914 pa r le synode cherche 
à édifier e t enseigner les fidèles ainsi q u ’à éveiller leur 
in té rê t pour leurs coreligionnaires du dedans et du 
dehors.

La fo rm ation  des pasteurs à  l'école théologique de 
Coire, instituée  au  com m encem ent du X IX e s., eu t 
cela de bon q u ’elle p réserva ju sq u ’au m ilieu du siècle 
l ’église grisonne des discussions doctrinales. Les ra p 
ports du synode ne fon t jam ais m ention  de lu tte s  sé
rieuses entre  ra tionalistes e t su rn a tu ra lis tes . Mais du 
m om ent où les é tu d ian ts  fu ren t exclusivem ent form és 
dans des universités, il se p roduisit de tem ps à  au tre  
une tension entre les anciens e t les partisan s du p ro 
grès religieux e t ecclésiastique. Les chefs de la  tendance 
libérale, e t su rto u t le doyen Leonhard  Herold, hom m e 
conciliant et actif, p a rv in ren t cependant à  em pêcher 
la fo rm ation  d ’u n  p a r ti  séparé. La vague réform atrice  
passa ainsi su r l ’église réform ée grisonne comme au p a 
ra v a n t celle du  ra tionalism e e t du surna turalism e sans 
faire tro p  de m al, e t seules les nouvelles tendances 
du christianism e social on t provoqué au  sein du 
synode comme dans quelques paroisses la  form ation  
d ’un véritab le  p arti.

Bibliographie. P rocès-verbaux des synodes évangé
liques rhé tiques 1571-1925 (m us.). —  a P o rta  : His- 
loria reformationis.—  Jecklin  : M aterialien zur Standes - 
und Landesgesch. — Camenisch : B ündn. Reforma- 
tionsgesch. —  Jeck lin : Das collegium philosophicum in  
Chur und seine Studenten, dans B M  1914. —  Sprecher : 
Gesch. der R epublik  der I I I  Bünde im  IS . Jahrh. — 
Truog : Bibelübersetzungen in  Graubünden, dans B M  
1917. —  Le m êm e : Die Versammlungsorte der evang.-rät. 
Synode, dans B M  1917. —  Divers p e tits  écrits con
tem porains des X V IIe-X IX e s. [Jak.- K .  T r u o g . ]

C. ÉCOLES. 1. Écoles populaires, a) Écoles primaires. 
Elles ex isten t dans les localités im p o rtan tes des Grisons 
depuis la Réforme ; peu nom breuses à  l ’origine, elles 
é ta ien t, sau f de rares exceptions, non pas des écoles 
com m unales publiques, m ais des établissem ents privés. 
C’est vers le m ilieu du X V IIe s. que l ’école publique 
populaire fu t in stituée  e t mise sous la d irection et sous 
la surveillance des com m unes. Au d ébu t, le pasteu r é ta it 
dans la règle, à côté de son activ ité  religieuse, chargé de 
ten ir l ’école. Vers la fin du X V IIe s. e t au  X V II Ie s. 
seulem ent, l ’on com m ença à  faire  appel à  des m aîtres 
laïques ; leur salaire é ta it fort m inim e et leurs ap titu d es 
peu m arquées en général, car les écoles norm ales fa i
sa ien t défau t. Les branches d ’enseignem ent é ta ien t la 
religion, la lec ture , l ’écriture, le calcul e t le chan t. La 
fréquen tation  é ta it irrégulière ; l ’âge des écoliers v a ria it 
de 5 à  6 ans, et les leçons du ra ien t de 2 à  6 mois. Le livre 
d ’études le plus rép an d u  dans les écoles p ro testan tes 
é ta it le catéchism e composé en 1611 p a r le p asteu r 
d ’Ilanz, S tephan  Gabriel, en rom anche oberlandais ; il 
fu t tra d u it  en ladin , en allem and et en italien , e t sou
v e n t réédité  ju sq u ’au X I X e s. Ju s q u ’à  l ’époque m o
derne, les locaux, le m obilier e t les m oyens d ’enseigne
m ent des écoles é ta ien t fo rt m isérables. Peu de com
m unes s ’accordaient des bâ tim en ts  scolaires (Coire, 
Zuoz dès 1655, Thusis, Valzeina). A p a r tir  du  X V IIe s., 
des fonds scolaires fu ren t créés, grâce su rto u t à  des do
nations privées en espèces ou en te r re s . Ils é ta ien t alim en
tés pa r les taxes de n a tu ra lisa tio n , plus ra rem en t par 
des im positions régulières, subventions annuelles ou 
con tributions de bénéfices. Dès la  fin du  X V II Ie s. et 
plus particu lièrem ent dès le com m encem ent du X I X e, 
des amis et des sociétés favorables à  l ’école trava illè ren t 
à  l ’am élioration de l ’enseignem ent populaire. Le m ou
vem en t qui se p roduisit dans ce sens dans les V Dörfer 
fut rem arquable  entre  tous. Karl-U lvsses von Salis-

M arschlins publia  en 1813 un  guide pour l ’am élioration  
des écoles grisonnes qui stim u la  les esprits e t o u v rit la 
voie. Une école norm ale fu t jo in te  en 1820 à l ’école can
tonale  p ro tes tan te  de Coire. Une société pour le déve
loppem ent de l ’école populaire fu t fondée en 1827, sur 
l ’in itia tiv e  d ’ecclésiastiques p ro tes ta n ts  dans la  partie  
réform ée du canton. P a r une enquête  fa ite  en 1829, 
cette  société o b tin t une im age exacte  de la situ a tio n  des 
écoles ex is tan tes ; elle form ula diverses propositions 
d ’ordre p ra tiq u e , éd ita  des m anuels scolaires, o b tin t du 
G rand Conseil une subvention  annuelle de 500 florins 
en faveur des écoles nécessiteuses, et du  Conseil scolaire 
can tonal l'am élio ration  de la p rép ara tio n  du personnel 
enseignant ; so u tin t dès 1835 des écoles dénuées de res
sources pa r des subventions accordées à  de certaines 
conditions, p rovoqua  dans bien des com m unes la  créa
tion  de fonds scolaires, l ’élévation du salaire des m aî
tres , la pro longation  des années d ’école, l ’extension de 
l ’enseignem ent à  de nouvelles b ranches comm e l ’h is
to ire  e t la géographie, sa d istribu tion  m éthodique et 
l ’in stitu tio n  de comm issions scolaires locales. La société 
p ro tes tan te  pour le développem ent de l ’école a  à son 
ac tif  encore bien d ’au tres  in itia tiv es fructueuses. Une 
société sem blable, catholique, fondée en 1833, chercha, à 
am éliorer les écoles de la  p a rtie  catholique du canton 
qui é ta ien t restées en arrière sous tous les rap p o rts  ; 
d ’abord  p a r la  fondation  de l ’école can tonale  de Disen- 
tis, puis en so u ten an t d irec tem en t les écoles catholiques 
de la m êm e m anière, m ais avec un  succès m oindre que 
ne le fa isa it la société p ro tes tan te . Son activ ité  p rit fin 
en 1842, tand is que la prem ière en da te  subsista  ju s 
q u ’en 1860.

Le can ton  s ’é ta it en tre  tem ps chargé de l ’école pop u 
laire. Le G rand Conseil in s titu a  en 1838 un  Conseil 
d ’éducation  com m un aux  deux confessions, chargé de 
développer l ’école p rim aire selon u n  règlem ent établi 
pa r les au to rités . Les deux Conseils scolaires confes
sionnels des deux écoles cantonales fu ren t su p p ri
més en 1843, rem placés pa r le Conseil in stitu é  en 
1838, dont les com pétences é ta ien t élargies. A cette  
nouvelle au to rité  fu ren t soum is les degrés inférieurs 
e t supérieurs de l ’enseignem ent public e t privé, à 
l ’exception du sém inaire épiscopal. Ce Conseil confia 
la direction im m édiate  de l ’école p rim aire à  une com 
m ission choisie dans son sein e t chargée d ’im p o rtan 
tes a ttr ib u tio n s  : surveillance e t encouragem ents aux 
écoles élém entaires p a r des subventions en espèces ; 
édition de m anuels scolaires en langues allem ande, i ta 
lienne e t rom anche e t m êm e dans certains cas spéciaux 
pour chacune des deux confessions. Pour conserver une 
certaine un ité  dans le développem ent de l ’école pop u 
laire, le Conseil d ’éducation  éd ic ta  en 1846 une ordon
nance scolaire, qui serv it de base à celle de 1853. La 
Schulordnung für die Volksschulen Graubündens von 
1S59 con tien t des prescrip tions form elles sur l ’obli
gation  de fréquen ter l ’école, la durée de celle-ci, les 
fonds scolaires, la form ation du personnel enseignant, 
son salaire, etc., qui, à  quelques m odifications e t com 
plém ents près, sont encore en v igueur actuellem ent. 
La durée de l ’école d ’hiver fu t fixée en 1859 à  22 sem ai
nes, en 1867 à 24 e t en 1904 à  28 ; ce chiffre p eu t être  
réd u it à  26, si le nom bre des années scolaires est porté  
à  neuf ou si une classe d ’été obligatoire d ’une durée de 
dix sem aines avec 12 heures de leçons hebdom adaires 
au  m inim um  est instituée  A côté des écoles prim aires 
publiques, il ex ista  de to u t  tem ps un certain  nom bre 
d ’écoles privées.

b) Écoles de perfectionnement et secondaires. Le p re 
m ier m ouvem ent en faveur de la création d ’écoles supé
rieures populaires da te  de 1845 ; il fu t sans ré su lta t. Le 
can ton  in stitu a  en 1868 des écoles de perfectionnem ent, 
en 1880 des écoles réales e t de perfectionnem ent ; il 
augm enta  à  t itre  p e rm anen t le crédit en faveur de l ’école 
et donna une plus grande extension à son program m e 
d ’enseignem ent ; enfin, dans une ordonnance de 1907, 
le term e d ’écoles secondaires est pour la prem ière fois 
employé.

c) Ecoles professionnelles. La proposition  fu t fa ite  en 
1829 de créer des écoles professionnelles dans le b u t de 
pe rm ettre  aux  app ren tis  d ’acquérir des connaissances
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théo riques su r leurs m étiers e t dans d ’au tres  dom aines. 
La chose to m b a  cependan t dans l ’oubli. La société des 
m aréchaux , serruriers, etc ., de Coire, fonda en 1842 une 
école du d im anche p o u r  ap p ren tis  de ces m étiers . Elle 
p rit une certaine  extension  en 1887, lorsque la ville en 
re p rit la  d irection  ; depuis, elle a  été soigneusem ent dé
veloppée e t est devenue obligatoire depuis quelques 
années. Des écoles professionnelles on t aussi été créées à 
Thusis, Davos, Em s, L an d q u a rt et Arosa.

d) Enseignem ent des travaux fém in ins. Ses origines 
rem o n ten t au x  années 1820. E n 1847, la  société p ro tes
ta n te  en faveur de l ’école chercha à  le perfectionner ; 
elle fu t appuyée p a r le nouveau  Conseil d ’éducation  
après que le G rand Conseil eu t vo té  en 1853 un  créd it 
p e rm e tta n t d ’accorder des subsides a u x  in stitu trices  
afin d ’acquérir la laine, l ’étoffe, etc ., pour les jeunes 
filles pauvres. L ’enseignem ent des tra v a u x  fém inins est 
donné dans la  p lu p a rt des écoles à p a r tir  de 1860. En 
1880, le gouvernem ent décida la créa tion  de cours de 
perfec tionnem en t pour in stitu tric e s  de tra v a u x  fém i
n ins. Les inspecteurs scolaires fu ren t chargés d ’accor
der to u te  leu r a tte n tio n  à  cette  branche de l ’enseigne
m ent e t de lu i p rê te r  to u t  leur appui. En 1883 p a ru t la 
prem ière loi concernan t les écoles de tra v a u x  fém inins 
e t en 1884 le p rem ier program m e d ’enseignem ent. Les 
ordonnances de 1908 e t 1922 donnèren t dav an tag e  d ’ex
tension  à  cette  b ranche.

e) Écoles ménagères et d'économie domestique. L ’en
seignem ent m énager fu t  d ’abord  donné dans les Grisons 
dans quelques in s titu ts  privés pour jeunes filles. Le 
p rem ier d ’en tre  eux s ’o u v rit à Coire en 1852 ; d ’après 
son organ isation , il correspondait à une école secondaire 
de filles ; on y  enseignait ou tre  les b ranches de l ’école 
secondaire, la cuisine e t les tra v a u x  m anuels fém inins. 
Il fe rm a ses p o rtes en 1870, pa r su ite  d 'insuffisance d ’é
lèves, et fu t  rem placé p a r l ’école des filles de Coire. Des 
in s titu tio n s  analogues ex ista ien t à M alans, au couvent 
de Kazis, à  Ardez, à  Ilanz e t à  Thusis.

L ’école de cuisine et d ’enseignem ent m énager pour 
les Grisons fu t fondée à Coire en 1895. On y jo ign it une 
école privée de tra v a u x  fém inins, fondée à  Coire en 1888, 
qui fo rm ait égalem ent des in stitu trice s  pour ces tro is b ra n 
ches d ’enseignem ent. Dès 1918, l ’étab lissem ent p o rte  le 
nom  d ’école grisonne pour fem m es. Une ordonnance 
can tonale  a été  rendue  en 1916 dans le b u t de dévelop
per les écoles m énagères. — Voir F. Piet.h : Gesch. des 
Volksschulwesens im  alten Graubünden, dans Jahresbe

richt des bündner. Lehrervereins 1908. —  J .-U . M ayer: Der 
evang. Schulverein und seine Bedeutung fü r  die Éntvnck- 
lung des bündn. Volksschulwesens. —  Le m êm e : Gesch. 
des bündn. Volksschulwesens in der 1. Hälfte des 19. 
Jahrh. — F. M anatschal : E iniges aus Bündens öffent
lichem Leben der letzten i.O bis ßO Jahre, dans B M  1917. 
—  Am tliche Gesetzessammlung des K ts. Graubünden. — 
R apports annuels du  Conseil d ’éducation  e t du P e tit 
Conseil. —  Gh. Z ulauf : Die Frauenschule Chur.

2. Écoles moyennes de V État. Les prem ières ten ta tiv es  
de créer des écoles supérieures dans les Grisons rem on
te n t  égalem ent à la  Réform e. A u p a rav an t, il ex ista it 
dé jà  une école de la cathédrale  e t des écoles conventuel
les. Mais elles av a ien t su rto u t pour b u t  la fo rm ation  du 
clergé. On p a rla it à  peine d ’écoles laïques. Les articles 
d ’llan z , de 1526, o rdonnèren t la  ferm etu re  des cou
v en ts , p a rm i lesquels ceux de S t. Lu zi e t S t. Nicolai à 
Coire. A l ’in stiga tion  des réfo rm ateu rs, la  Ligue de la 
M aison-Dieu fonda u n  gym nase à Coire en 1539, don t 
les tro is m aîtres fu ren t payés su r les revenus des cou
ven ts supprim és. L ’enseignem ent é ta n t donné dans 
l’ancien  couvent de S t. Nicolai, ce gym nase p rit le nom  
de Nicolaischule  ; on y  tro u v a it, ou tre  les salles d ’ensei
gnem ent, des logis pour les m aîtres et les écoliers. Ces 
derniers é ta ien t en p a rtie  des boursiers, car les diverses 
ju rid ic tio n s de la Ligue disposaient à  to u r de rôle de 
deux  places libres. L ’organisation in té rieu re  de. l ’école 
do it avoir été calquée sur celle du G rossm ünster de 
Zurich é tab lie  pa r Bullinger. Si les fo ndateu rs de la 
N icolaischule avaien t en vue a v a n t to u t  la  form ation  
d ’ecclésiastiques, elle fu t tou tefo is un  é tablissem ent 
de cu ltu re  générale où les jeunes gens des I I I  Ligues 
e t non seulem ent de la Ligue de la M aison-Dieu,

reçu ren t leur éducation . E n 1574, lors d 'u n  g rand  incendie 
de la ville, la  Nicolaischule fu t réd u ite  en cendres e t ne 
re tro u v a  jam ais  la p rospérité  du tem ps passé ; les reve
nus é ta ien t m inim es e t l ’in té rê t faiblissait.

La D iète des I I I  Ligues réso lu t alors en 1582 de fon
der une école p a rita ire  à Sondrio au  m oyen des revenus 
du  prieuré  supprim é de Teglio. On devait y  enseigner les 
langues anciennes, e t la  religion à  t i t r e  privé seulem ent. 
Il sem ble tou tefo is que cette  école ne v it jam ais le jou r. 
La nouvelle de son in s titu tio n  provoqua  dans la Valte- 
line, foncièrem ent catho lique, une vive excitation  que 
Milan a tt isa  encore e t qui p rovoqua  des rencontres san 
g lantes. Aussi la Diète de 1585 transféra-t-e lle  l ’école à 
Coire, où elle fu t ra tta c h é e  à la Nicolaischule e t forma, 
avec elle une in s titu tio n  p a rita ire .

En 1618, on te n ta  encore une fois de créer à  Sondrio 
une école na tionale , en lu i don n an t cette  fois-ci un  ca
rac tère  n e tte m e n t p ro te s ta n t. Elle d evait être  placée 
sous la  surveillance d irecte des au to rités  de l ’É ta t  et du 
synode rh é tiq u e  évangélique. L ’enseignem ent ne s 'é ten 
da it pas seulem ent au x  langues, m ais encore à la  m usi
que, l ’a rith m étiq u e  et l ’écritu re , l ’h isto ire e t la philo
sophie. Le m assacre de la  Valteline de 1620 m it une fin 
trag iq u e  à cette  école. Celle de Coire fu t  égalem ent fer
m ée. Après l ’invasion au trich ienne  de 1622, la curie 
épiscopale, se b a san t sur la  cap itu la tio n  de L indau, 
dem anda la  re s titu tio n  des biens des couvents suppri
m és. La D iète d u t égalem ent rendre  ceux de S t. Nicolai, 
et de ce fa it supprim er l ’école du  m êm e nom . On p ro je ta  
quelque tem ps d ’ouvrir dans le couvent de S t. Nicolai 
une école jésu ite , m ais l ’affaire n ’ab o u tit pas. Le soulè
vem ent de 1653 e t u n  ra c h a t av an tag eu x  m it la ville en 
possession du couvent. Le synode réform é et des hom 
mes dévoués à la chose pub lique in s titu è ren t alors une 
école la tine  à  Coire. La ville é ta it chargée de pourvoir 
aux  salaires de deux m aîtres de la tin  e t d ’un m aître  
d ’allem and ; les ju rid ic tions p ro tes tan tes  des I I I  Ligues 
p renaien t à  leur charge les tra item en ts  de deux au tres 
m aîtres auxquels la ville do n n a it le logem ent et le bois 
de chauffage. Les frais fu ren t couverts p a r les revenus 
du prieuré de Teglio. En ou tre, chaque ju rid ic tion  
réform ée devait payer dix ducats. Une collecte vo 
lon ta ire  en faveur de l ’école p e rm it la constitu tion  
d ’un  fonds d ’environ 3000 florins. Mais b ien tô t l ’in té 
rê t du pays faib lit, les com m unes ne vou lu ren t pas 
m ain ten ir leur con tribu tion , de sorte  q u ’à  la  fin du 
siècle les tro is classes de la ville de Coire ex is ta ien t 
seules. A la fin du X V IIe s., le D r A bys, bourgeois de 
Coire, fit don au x  I I I  Ligues d ’une som m e considérable 
afin de p e rm e ttre  la  fondation  d ’une école supérieure. 
Celle-ci fu t ouverte en 1699 sous le nom  de Collegium  
philosophicum. La fréq u en ta tio n  de cet établissem ent 
é ta it ré jou issan te  dans les prem iers tem ps ; plus ta rd  le 
nom bre des élèves to m b a  rap idem en t, et p en d an t plu
sieurs années il ne se p résen ta  aucun élève. De 1699 à 
1813, 327 élèves passèren t au  Collegium. Les professeurs 
é ta ien t pour la  p lu p a rt  des ecclésiastiques de Coire. 
L ’école p r it  de plus en plus le caractère d ’un  in s titu t  
destiné à form er des théologiens p ro tes ta n ts . A côté du 
Philantropin  de M arschlins e t des écoles de Jen ins, 
R eichenau e t F e tan , qui do iven t être  considérées comme 
des écoles m oyennes privées, les jeunes gens des Gri
sons disposaient à  la fin du X V II Ie s., pour continuer 
leurs é tudes, de la  seule école latine  de Coire. Depuis la 
réo rgan isation  de 1779, on y  enseignait en tro is classes, 
o u tre  les langues la tine  et ita lienne, l ’h istoire, la géo
graphie, le calcul, la géom étrie  et le catéchism e poli
tiq u e . Cet étab lissem ent av a it donc p lu tô t le caractère 
d ’un  progym nase.

L orsqu’on 1794 se ré u n it à Coire une assem blée n a tio 
nale, inspirée des idées de dém ocratie  et de progrès ve 
nues de Paris, celle-ci to u rn a  son a tte n tio n  aussi vers l ’a 
m élioration  des choses de l ’école. Plusieurs propositions 
excellentes fu ren t présentées concernan t : 1. La fo rm a
tion  des m aîtres (sém inaire pour in stitu teu rs) ; 2. Le 
choix et la nom ination  de ceux-ci (in stitu tio n  de Con
seils scolaires locaux e t d ’une Commission cantonale) ;
3. Les encouragem ents aux  m aîtres e t au x  élèves, au 
m oyen de prix  ; 4. La nécessité de bons m anuels (établis 
en te n a n t com pte des exigences de l'in s tru c tio n  bour-
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gcoisc) ; 5. La construction  de bonnes m aisons d ’école ; 
6. La surveillance des écoles. En ou tre, rép o n d an t aux 
idées dém ocratiques de l ’époque, un  enseignem ent poli
tique avec des exercices pour jeunes gens et hom m es faits 
fu ren t proposés ; enfin une école supérieure générale fu t 
prévue, d ’abord  pour la  form ation  des m aîtres, puis 
aussi dans le b u t de form er des hom m es utiles. O utre les 
branches d ’enseignem ent p roprem en t d it, des exercices 
hebdom adaires d ’élocution devaien t y  être  organisés. 
L ’enseignem ent, ré p a rti sur deux années, é ta it g ra tu it. 
Les dépenses pour la tab le , la lum ière, le service e t le 
chauffage é ta ien t supputées à  cent couronnes. L ’assem 
blée na tionale  ne p a rv in t pas à donner corps à ces p ro 
je ts , que firent, abandonner les troub les de la R évo
lu tion .

Les Grisons avaien t à peine re trouvé  le calm e, après 
l ’adoption  de l ’Acte de M édiation, que la création  d ’une 
école cantonale rev in t au  prem ier p lan . Une proposition 
fu t fa ite  au  G rand Conseil, le 19 novem bre 1803, d ’ériger 
un sém inaire. Les députés catholiques déclaran t ne 
pouvoir lui donner leur appui, le Grand Conseil décida 
de fonder une école cantonale protestante et d ’a ttr ib u e r 
annuellem ent au Corpus catliolicum  une som m e propor
tionnelle, prélevée su r les finances de l ’É ta t.  L ’école fu t 
ouverte le 1er m ai 1804 ; elle ne com pta  d ’abord  que 
deux classes auxquelles fu t ensuite ra tta c h é  le Colle
gium philosophicum. A la tê te  de l ’é tablissem ent é ta it 
une direction de tro is m em bres, qui doivent être  consi
dérés comme les fondateurs de l ’école : J .-U . von Salis- 
Seewis, M. Rascher et P e t. Saluz. Il com prenait une 
école norm ale (sém inaire), une école réale et un 
gym nase. P en d an t quelques dizaines d ’années, le Colle
gium philosophicum  y  dem eura aussi ra tta c h é , sous 
form e d ’école de théologie avec 4 années de cours. Les 
ecclésiastiques pouvaien t y  faire to u tes leurs études, alors 
que précédem m ent beaucoup de jeunes é tu d ian ts  de
v a ien t se con ten ter de faire un  « apprentissage » chez 
d’anciens pasteurs . Cette p répara tion  p a ru t cependant 
aussi insuffisante avec le tem ps, et l ’école de théologie 
fut supprim ée en 1843. 11 en est resté  l ’enseignem ent 
de l ’hébreu dans les classes supérieures du  gym nase de 
l ’école cantonale.

Le colonel Pellizari soum it en 1809 au Conseil scolaire 
un  plan  d ’école de cadets à ra tta c h e r  à  l ’école cantonale, 
et destinée à p réparer des officiers. Cette proposition  fu t 
suivie de la  création , à  l ’école cantonale, d ’un  corps de 
cadets qui subsiste encore actuellem ent. P a r la suite, 
une école de d roit fu t égalem ent ra ttach ée  à l ’école can 
tonale . D u ran t un  certa in  nom bre d ’années, coupées de 
plusieurs in te rrup tions, on y  donna des cours de droit 
privé, de droit pénal, de p rocédure pénale e t de procédure 
civile. Dès 1830 environ, on te n ta  égalem ent à plusieurs 
reprises de jo indre  à  l ’établissem ent une école d ’agri
culture, mais sans succès. Grâce au don de l ’un  de ses 
citoyens, R udolf-A lexander von P lan ta , f  1895, l ’É ta t  
possède actuellem ent sa propre école d ’agricu ltu re , au  
Plantahof à L an d q u art.

La partie  catholique du can ton  eu t à  vaincre bien des 
difficultés pour m ettre  sur pied sa p ropre  école can to 
nale. La curie épiscopale s ’é ta it opposée à la fondation  
d ’un é tablissem ent en com m un avec les p ro tes tan ts  ; 
elle ne vou lu t pe rm ettre  l ’érection d ’une école catho 
lique qu ’à la condition d ’une soum ission absolue à l ’au 
to rité  ecclésiastique. Cette école fu t cependant créée 
pa r une décision des com m unes catholiques e t soumise 
à  un  Conseil scolaire catholique can tonal. Elle fu t ou
verte  en 1807 à St. Lu zi, transférée en 1833 au  couvent de 
Disentis, puis de nouveau à  St. Lu zi en 1842. Le Grand 
Conseil décida en 1850 la fusion des deux écoles cantonales 
en un établissem ent parita ire  à  Coire. Cette nouvelle école 
cantonale grisonnes’est dès lors continuellem ent dévelop
pée. Un septièm e cours fu t ad jo in t au  gym nase en 1854, 
mais ne dura  to u te  l ’année q u ’à  p a rtir  (le 1877. L ’école se
condaire se divisa avec le tem ps en une section techn i
que qui délivre une m atu rité  scientifique après six années 
d ’études, e t une section comm erciale de cinq années de 
cours, avec un diplôm e de sortie. Une quatrièm e année 
fu t a jou tée  à  l ’école norm ale en 1907. Une division y  fu t 
égalem ent ajoutée pour les élèves de langue italienne 
afin de p réparer du personnel enseignant pour la partie

ita lienne du can ton  ; elle est en rap p o rt avec le prosé
m inaire de R overedo. Une classe p rép ara to ire  pour élè
ves non-allem ands, p ro v en an t de l ’école can tonale  ca
tho lique, fu t de nouveau  supprim ée en 1876. L ’école 
cantonale grisonne com prend donc actuellem en t un 
gym nase (en 2 divisions) ; deux sections : l ’une tec h 
nique, l ’a u tre  com m erciale ; une école norm ale avec une 
division allem ande et une division ita lienne. Elle form e 
côte à  côte p ro tes ta n ts  et catholiques, élèves de parlers 
allem and, rom anche e t ita lien . Dans les classes infé
rieures, elle doit ten ir com pte de la langue m aternelle  et 
accorder aux  élèves rom anches un enseignem ent ap p ro 
prié dans leur langue. Avec son organisation  com pli
quée, elle donne une image de la d iversité  confession
nelle et linguistique du can ton . En 1904, elle a 
célébré le centièm e anniversaire  de sa fondation .

Voir T. Schiess : Zur. Gesch. der Nikolaischule in  Chur 
während der Reformationszeit. — P. Gillardon : N iko 
laischule und Nikolaikloster in  Chur im  17. Jahrh. — 
C. Camenisch : Carlo Borromeo und die Gegenrefor
m ation im  Veltlin. — H . Schällibaum  : Gesch. der 
bündn. evang. Kantonsschule von ihrer Entstehung an bis 
z. Jahr ISSO (annexe au program m e de 1858 et 1861). — 
J .  Bazzigher : Festschrift zur Jahrhundertfeier der
B ündn . Kantonsschule. — R apports annuels du Conseil 
d ’éducation  et du  P e tit  Conseil. —  Bestrebungen zur 
Gründung einer landurirtschaftl. Schule für Graubünden 
und das R. A . P lanta’sehe Legat, dans B M  1896.

3. Écoles moyennes privées. Le pasteu r M artin 
P la n ta  fonda en 1761 un  sém inaire à  H aldenstein , q u ’il 
dirigea selon des principes pédagogiques nouveaux . Il 
fu t sou tenu  m oralem ent e t financièrem ent p a r les 
I I I  Ligues, et l ’in s titu t  eut pour con tin u a teu r en 1771 
le célèbre P hilantropin  de M arschlins, placé sous la p ro 
tec tio n  du m inistre  Ulysses von Salis-M arschlins. Il fu t 
supprim é en 1777. Le fu tu r bourgm estre de Coire, J.-B . 
von Tscharner, fonda en 1786, dans sa m aison à Jen ins, 
une p e tite  école privée, don t le b u t é ta it le m êm e que 
celui du Philantropin, de M arschlins. Sur le m odèle de 
ce dernier, T scharner ouvrit en 1793, au château  de 
Reichenau, une plus grande école, qui fu t très bien 
dirigée, d ’abord pa r Jo h .-P e te r  Nesem ann, ancien m aî
tre  de M arschlins, puis, dès 1796, pa r H einrich 
Zschokke. Elle ferm a ses portes lors de la Révolution de 
1798. En 1793, le p a steu r And. Rosius a P o rta , ancien 
aum ônier des troupes suisses au service de France, 
fonda dans son village n a ta l de F e tan  une école dans 
laquelle il in stru isa it 30 à 40 écoliers. Malgré plusieurs 
revers (incendie à  F e tan , passage de troupes), l ’in s titu t  
se développa d ’une façon ré jou issan te  et fu t repris, au 
décès du fo ndateu r en 1838, pa r son fils Jo h an n  Rosius, 
e t continué ju sq u ’en 1840. Ce dernier ferm a alors l ’é ta 
blissem ent, puis le ro u v rit en 1850, comme école secon
daire de garçons e t de filles. P a r suite de l ’am élioration  
des écoles com m unales, le nom bre des élèves de cet 
in s titu t dim inua et la fe rm eture  fu t décidée en 1869.

Voir J .  Keller : Das Philantropin zu M arschlins. —  C. 
Schm id : Das Sem inar zu Reichenau, dans Jahresber. 
des bünd. Lehrervereins 1901. —  A. Rufer : Vier bündn. 
Schuirepubliken aus der zweiten Hälfte des IS . Jahrh. — 
Notice au tob iograph ique de Jo b . Rosius a P o rta , dans 
B M  1921. — 3® ra p p o rt du Conseil d ’éducation , p . 33.

4. L ’écoZe conventuelle de D isentis. Les renseignem ents 
su r cet établissem ent fon t défau t ju sq u ’au  X V Ie s., les 
bâ tim en ts  e t les archives a y an t plusieurs fois été la proie 
des flammes. Une école ex is ta it sous l ’abbé C hristian 
Castelberg (1556-1584) dans le couvent. Il s ’agit p ro b a 
blem ent du ré tab lissem ent de celle d ’autrefo is, suppri
mée lors de la R éfo rm ation . On ne sa it rien  de son orga
n isation . Au m om ent de l ’invasion française en 1799, 
elle du t de nouveau être ferm ée p en d an t peu de tem ps. 
Au com m encem ent du X I X e s., elle co m pta it 40-50 élè
ves. De 1833 à  1842, elle fu t en m êm e tem ps école can
tonale  catholique. Celle-ci fu t transférée  de nouveau à 
St. Luzi à Coire e t l ’école conventuelle de D isentis de
v in t pa r ordre de l ’évêque un  sém inaire de garçons. En 
v e rtu  des décrets du  Grand Conseil de 1859, 1861 et 
1862, et avec l ’agrém ent de l ’o rd inaria t épiscopal e t de 
l ’au to rité  du couvent, le Conseil can tonal d ’éducation  y 
in s titu a  une école m oyenne form ée de deux classes p ré 
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para to ires  et deux classes réale et gym nasiale, que 
l ’abbé Pau lus B irlter dirigea ju sq u ’à sa démission en 
1877, sous la  surveillance du  susd it Conseil. L ’école fu t 
fréquen tée  pa r une m oyenne de 40-50 écoliers, la p lu p art 
O berlandais. Les élèves de la classe réale recevaien t un  
enseignem ent théorique e t p ra tiq u e  d ’agricu ltu re  et 
d ’économie a lpestre. Cette école conventuelle  fu t  ferm ée 
en 1880 ; elle se m ou ra it d ’ailleurs. R ouverte en 1881, 
après la  re s tau ra tio n  de l ’abbaye , sous une d irection 
exclusivem ent ecclésiastique, elle a  constam m ent été 
agrandie  depuis et com prend actuellem en t une section 
réale et gym nasiale e t u n  cours p rép ara to ire  pour éco
liers rom anches. —  25. Jahresbericht der Lehr- und  
Erziehungsanstalt D isentis, 1905-1906, p . 25. —  R ap 
p o rts annuels du Conseil d ’éducation  1863.

5. Le séminaire évangélique de Schiers, fondé en 1837 
pa r le p asteu r P e ter F lury , é ta it sou tenu  pa r une asso
cia tion  d ’ecclésiastiques e t de pédagogues, la p lu p art 
du P rä tig au . Il com prenait une école norm ale évangé
lique, une école p ré p ara n t aux  é tudes supérieures, un 
asile de re lèvem ent pour l ’éducation  d ’enfan ts a b an 
donnés, su r le m odèle de celui de Beuggen. Cet asile fu t 
tran sféré  en 1850 dans une m aison spéciale e t supprim é 
en 1864. Le sém inaire et l ’école réale progressèrent su r
to u t sous la d irection du p asteu r Georg A llem ann, de 
1840 à 1863. U n progym nase fu t a jou té  en 1859. L ’é ta 
b lissem ent su b it une crise sous le p asteu r Pau l K ind, 
1863-1871 ; le progym nase fu t ferm é et la fréquen tation  
d im inua. Mais sous la d irection d ’hom m es actifs , il se 
re leva  après 1875, sous le contrô le d ’une société e t de 
nom breux  am is rép an d u s dans to u te  la Suisse p ro tes
tan te . L ’école p ra tiq u e  du sém inaire fu t ouverte en 1872, 
puis quelques années après, é ta it in s titu é  un  cours p ré 
p a ra to ire  pour les élèves des vallées rom anches et i ta 
liennes et pour ceux venus de cantons de langue fran 
çaise. Un gym nase fu t ad jo in t en 1880, il conduit les élè
ves ju sq u ’à la m a tu rité  ; en 1895, une qua trièm e année fut 
a jo u tée  à l ’école norm ale. L ’in s t itu t  v it s ’ouvrir en 1902 
une section techn ique  p ré p a ra n t les élèves pour l ’École 
poly techn ique, ensorte q u ’il com prend m ain ten an t une 
classe p rép ara to ire , un  gym nase de 7 années, une école 
réale de 3, un technicum  de 5 cours et une école norm ale 
de 4 ans. —  O. P . B au m gartner : Gesch. der Erziehungs
anstalt Schiers (pubi, du jubilé) 1887. —  J .  Zim m erli : 
R ückblick a u f  ihre Entw icklung von der Höhe ihres 75. 
Lebensjahres lt>37-19i2 (75e ra p p o rt annuel). —  R ap
ports  de l ’in s titu t .

6. Les autres écoles privées supérieures encore ex is tan 
tes  sont : le collège S t. A nna, à  Roveredo, avec une sec
tion  réale e t une section gym nasiale en 3 classes. D ate  
de fondation  inconnue. Les frais d ’enseignem ent sont 
supportés pa r la  fondation  Gabrieli, créée p a r une pe r
sonne de ce nom , m orte  au  X V I I I e s. —  R ap p o rts  du 
Conseil d ’éducation  1863 e t ss. —  L 'A lp ines Paedagogium  
« Fridericianum  » à  Davos. Fondé en 1878 p a r le péd a
gogue P erthes, connu p a r ses t ra v a u x  pédagogiques et 
ses réform es scolaires, il com prend depuis sa création 
un  in te rn a t pour enfants arriérés avec une école 
annexe, e t ju sq u ’en 1911 un  gym nase qui déliv rait 
la m a tu rité . Depuis 1911, l ’in s t itu t  est composé d ’un 
gym nase, un  gym nase réal et une école réale supérieure 
pour garçons e t filles ; en ou tre  une section prim aire. — 
Le Hochalpines Lyceum E ngiadina, de Zuoz, in s titu t de 
garçons fondé en 1904, avec un  gym nase, un  gym nase 
réal e t une école réale supérieure, chacun de 7 classes. — 
Le Hochalpines Töchterinstitut, de F e tan , ouvert en 
1916 sur le modèle de l ’étab lissem ent de Zuoz ; il per
m et aux  jeunes filles de 10 à  18 ans de con tinuer les 
é tudes élém entaires, réales ou gym nasiales, comm encées 
en ville. L ’in s titu t  com prend une division inférieure et 
une division supérieure. —  Voir les rap p o rts  de ces 
étab lissem ents. [F. P i e t h . ]

0 .  A s s is t a n c e . A u  m o y e n  â g e , l ’a s s is ta n c e  a u x  p a u 
v re s  e t  a u x  m a la d e s  i n c o m b a i t  à l ’é g lis e . L e s  é v ê q u e s  
é t a i e n t  c h a r g é s  d e  s e c o u r ir  le s  v e u v e s ,  le s  o r p h e l in s ,  les  
m a la d e s ,  le s  v ie i l la rd s  e t  le s  p a u v r e s  e t  d 'h é b e r g e r  les  
é t r a n g e r s .  C h a q u e  v il le  é p is c o p a le  d e v a i t  p o s s é d e r  u n  
xenodochium  o ù  é t r a n g e r s ,  in d ig e n ts  e t  m a la d e s  é t a i e n t  
r e c u e i l l is  e t  s o ig n é s .  L es  c o u v e n ts  c o n t r ib u è r e n t  à c e t te  
o e u v re  d e  b ie n fa is a n c e  e n  o u v r a n t  d es  a u b e r g e s  o u  des

hospices au x  voyageurs, au x  pauvres ou au x  m alades. 
Des in stitu tio n s de ce genre ex ista ien t en 1070 à Coire, 
en 1210 à  C hurw alden, en 1319 à  K losters, au  X I I I e s. 
à Scanfs, en 1232 à S ta . M aria dans la vallée de M ünster, 
à  Gasacela, à  Zcrnez, à  San Romerio près de Poschiavo, 
au  Splügen e t p ro b ab lem en t encore en d ’au tres endro its. 
Les hospices bâ tis  su r des cols rép o n d aien t à  des be
soins u rg en ts . Le plus ancien et le plus im p o rta n t fu t 
l ’hospice de Sa in t-P ierre  au  Septim er, don t la prem ière 
m ention  rem on te  à 831 e t qui, après avoir été adm inistré  
p a r des m oines, auxquels succédèren t au  X IV e s. des 
laïcs, fu t supprim é au  X V Ie s. Au passage du L ukm a- 
n ier, l ’abbé de D isentis h t  ré tab lir , en 1374, l ’hospice 
de S ta. M aria d o n t dépendaien t encore tro is m aisons 
sim ilaires. C’est le seul hospice des Grisons qui se soit 
m ain tenu  ju sq u ’à  nos jo u rs.

Les ré fo rm ateu rs m iren t l ’assistance à la  charge des 
com m unes. U n certa in  nom bre de celles-ci créèren t 
des fonds spéciaux pour venir en aide aux  bourgeois 
nécessiteux. P a r con tre , on refou la it du pays, de tem ps 
à  au tre , les gueux sans p a trie  don t le nom bre croissait 
fo rtem en t à  la su ite  des guerres, de la d ise tte , du renché
rissem ent de la  vie. La D iète des I I I  Ligues décré ta , au 
X V I I I e s. déjà, l ’érection d ’un  é tab lissem ent destiné 
aux  indigents du pays, m ais sans que l ’accord se f it  sur 
la  form e à  lui donner : m aison d ’éducation  ou hospice. 
Puis la  société économ ique, fondée en 1778, engagea 
la lu tte  contre le paupérism e. L ’un de ses m em bres,
H . L ehm ann, p récep teu r dans la  fam ille Jeck lin , à 
Rodels, pub lia  en 1780 u n  p ro je t d ’assistance au x  ind i
gents et de répression  de la m endicité  e t du v ag abon
dage. Il p roposait la création  d ’une m aison de trav a il 
p our les pauvres e t en exposait la m arche financière. 
En 1784, le p o d esta t C.-H. M arin p ro je ta  l ’assainisse
m en t de l ’assistance grisonne. L a ville de Coire organisa 
en 1786 le service de l ’assistance d ’une m anière fort 
en tendue, m ais les troub les révo lu tionnaires a rrê tè re n t 
les progrès inaugurés dans ce dom aine.

Dès 1803, le can ton  des Grisons fit re n tre r  l ’assis
tance  dans ses com pétences. Le nouveau gouvernem ent 
can tonal éd ic ta  le 14 ju ille t 1803 la  prem ière ordon
nance re la tiv e  aux  ind igen ts. Pour rem édier à  l ’accrois
sem ent excessif de la m endicité, il p rescriv it au x  com 
m unes de p rendre  à  leu r charge leurs bourgeois néces
siteux  et, dans la su ite, rép é ta  cette  in jonction  à  p lu 
sieurs reprises. En 1805, K .-U . von Salis-M archlins 
posa les g randes lignes de l ’o rganisation  de l ’assistance 
qui fu ren t appliquées plus ta rd .

En 1839, le G rand Conseil créa la comm ission can
tonale  d ’assistance qui subsis ta  ju sq u ’en 1854. Son 
œ uvre principale  fu t la création  d ’un  étab lissem ent, 
ouvert en 1840 à  F ü rs ten au , transféré  en 1855 à R ealta, 
qui, dans les prem ières décades consécutives à sa fon
dation , fu t aussi bien une m aison de correction q u ’un 
asile pour les ind igen ts et les aliénés. Des sta tis tiq u es 
répétées p e rm iren t à  la comm ission d ’assistance d ’avoir 
des notions suffisam m ent exactes sur l ’assistance ac 
cordée dans les diverses com m unes et d ’exercer son 
contrôle sur les fonds com m unaux réservés au x  in d i
gents. Elle créa, avec le p ro d u it de collectes, la caisse 
cantonale  de secours, qui existe encore actuellem ent 
et dispense son aide à des fam illes entières de m alheu
reux . La co n stitu tio n  cantonale  de 1854 ordonna pour 
la prem ière fois au x  com m unes de gérer avec soin les 
fonds de l ’assistance. L ’ordonnance cantonale  su r les 
pauvres, de 1857, est encore en vigueur. Elle chargea 
les com m unes de secourir de façon appropriée  leurs 
bourgeois ou leurs resso rtissan ts (heim atlose auxquels a 
été  accordée la bourgeoisie restre in te) incapables d ’assu
re r la subsistance de leur fam ille. Le can ton  doit ap p o rte r 
sa co n tribu tion  dans les cas de g rande détresse. D ans cha
que com m une une comm ission de tro is m em bres au  m ini
m um  est. chargée de la gestion du fonds des pauvres e t de 
la d istribu tion  des secours aux  nécessiteux. On su b s titu a  
à l ’inspecteur des pauvres qui ex ista it précédem m ent, 
un  com ité de l ’assistance dans chaque cercle. Au P e tit 
Conseil fu t dévolue la  surveillance générale de l ’assis
tan ce . Le G rand Conseil vo te  chaque année des crédits 
pour couvrir les secours ex trao rd ina ires versés aux  ind i
gents et les déficits de l ’assistance com m unale.
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Dans l ’in te rvalle , Yassistance privée s ’é ta it largem ent 
développée. Des hom m es dévoués à  la chose publique 
fondèren t en 1808 pour les Grisons une caisse d ’épargne 
privée, destinée spécialem ent au x  gens peu fo rtunés ; 
m alheureusem ent elle d u t être  formée en 1850 à la suite 
des agissem ents funestes d ’un  caissier. En 1849, on 
fit l ’essai d ’une caisse d ’épargne à  prim es pour les in 
d igents, m ais elle n ’eu t aucun  succès. L ’inspecteur des 
b â tim en ts Herold, venu du W urtem berg, fonda en 
1838 à Coire une société de secours pour les jeunes 
gens sans fo rtune  désireux d ’apprendre  un  m étier, la 
quelle prospéra  si bien que le can ton  lui accorda son 
concours dès 1845. P resque sim ultaném en t p lusieurs or
phelinats fu ren t créés sur le m odèle de ceux que Fellen- 
berg et W ehrli, en tre  au tres, avaien t établis pour l ’édu
cation des indigents : en 1836 l ’In s ti tu t Forai près de 
Coire, fondé et en tre ten u  pa r des con tribu tions volon
ta ires ; en 1837 la  m aison de relèvem ent de Schiers, 
supprim ée en 1864 ; en 1845 l ’in s titu t Plankis près de 
Coire, érigé grâce à  un  legs de Jo h an n -P e te r Ilosang, 
de T schappina ; en 1844 l ’o rphelinat de la ville de Coire 
à  M asans. Du côté catholique, le père Theodosius p ré 
sen ta  d ’in téressan tes propositions pour l ’am élioration  
de l ’assistance. Il fonda en 1852 l ’in s titu t  de Löwen
berg, près de Schleuis, pour les indigents e t insista  p a r
ticulièrem ent su r l ’o p portun ité  de fourn ir du trav a il 
aux  nécessiteux. Il te n ta  sans succès d ’in tro d u ire  l ’in 
dustrie  et spécialem ent l ’industrie  à  dom icile dans les 
Grisons. En 1847, la  société cantonale  d ’u tilité  publique 
fu t fondée pour rem édier à  la misère croissante. Elle 
s'efforça d ’acclim ater dans les foyers des industries 
secondaires telles que le tressage de la paille, le tissage 
de la soie, etc. Ces ten ta tiv es  re stè ren t infructueuses. 
Une au tre  conséquence de la  situ a tio n  précaire fu t  la 
fondation  de sociétés d ’assistance vo lon taire  don t le 
synode évangélique grisou p rit l ’in itia tiv e  en 1849. 
La curie episcopale les so u tin t pa r un  appel au  clergé 
catholique. Trois sociétés de Coire tém oignèren t seules 
d ’une efficacité durable  : le Frauenverein, fondé en 
1849, le Fünfrappenverein, fondé en 1854, et le frei
williger Armenverein, fondé en 1855. En 1892 n aq u it 
la société de p ro tec tion  des orphelins grisons, fondée 
pa r des ouvriers allem ands. D eux œ uvres encore a p 
p o rtè ren t leur con tribu tion  indirecte à  la  lu tte  contre 
le paupérism e : la société de secours pour les sourds- 
m uets, fondée en 1859 p a r quelques m em bres du synode, 
et la colonie de vacances de la Lenzerheide, créée en 
1882 pa r le doyen L. H erold et le corps enseignant de 
Coire. En 1897 le Seraphisches Liebeswerk v it le jo u r ; 
en 1899 ce fu t le to u r de l ’in s titu t  pour les enfants anor
m aux. Les deux foyers d ’enfants de Felsberg et de 
Zizers, créés pa r l’in itia tiv e  privée, d a te n t de ces der
nières années.

Le soin des malades, au  m oyen âge, é ta it la  p lu p art 
du tem ps lié à  l ’assistance que l ’église a p p o rta it aux  
indigents, en ce sens que les hospices des évêchés, des 
couvents et des passages alpestres accueillaient aussi 
les m alades. Au cours des tem ps des léproseries se d é ta 
chèrent des hospices de Scanfs, de Maienfeld e t de Coire. 
Pour isoler les lépreux, cette  dernière ville fit construire 
près de St. A nton sur la rou te  de Malix, une léproserie 
que desservaient des moines de S t. Luzi. Près de 
l ’église de Masans (Coire) s’élevait une m aison réservée 
aux pestiférés qui hosp italisa it aussi les étrangers. 
L ’h ôp ita l de la ville, à Coire, édifié en 1552, accueillit 
sans d istinction , ju sq u ’au X IX e s., les m alades comme 
les nécessiteux e t offrit un  abri aux  com pagnons e t aux 
voyageurs pauvres. Dans ces conditions, les indigents 
ne pouvaien t être secourus de m anière appropriée. 
C’est pourquoi on constru isit à  leur in ten tio n  en 1847 
un  hospice à O berm asans e t l ’hôp ita l de la  ville fu t 
dès lors réservé aux  m alades. Comme ce dernier ne ré 
pondait pas à  to u tes les exigences, le père Theodosius 
fonda en 1850 l ’h ôp ita l de la  Croix, 'et le bourgm estre 
Ch. Bener, en 1872, l ’asile des m alades, to u s deux à 
Coire. L ’hôpita l actuel de la  ville date  de 1875. Du canton 
re lèven t l ’asile d ’aliénés de W aldbaus, ouvert en 1892, 
e t l ’h ôp ita l de femm es F o n tana, inauguré en 1917, 
tous deux sont, dus à des fondations charitab les. 
Dans le pays entier des établissem ents sem blables s ’éle

vè ren t ; ce fu ren t : en 1878 l ’h ô p ita l installé  dans le 
ch âteau  épiscopal de F ürs ten au  (supprim é en 1896) ; 
en 1881 l ’infirm erie de Schiers ; en 1888 l ’infirm erie de 
Davos ; en 1895 l ’h ô p ita l du cercle de la H aute-E nga- 
dine à Sam aden ; en 1898 il pio Ricovero Immacolata 
de R overedo ; en 1903 l ’hôpita l du cercle de la Basse- 
Engadine à Schuls, en 1904 l ’Asilo-Ospedale du Brega- 
glia ; en 1916 le sana to rium  can tonal d ’Arosa. Précé
d a n t ou accom pagnant ces fondations, un  certa in  nom 
bre  de sociétés d ’assistance au x  m alades se co n stitu è 
re n t : en 1877 la société de secours aux  aliénés pauvres ; 
en 1881 la société des m alades du P rä tig au  ; en 1896 
la société pour l ’érection d ’un  san a to riu m  pour tu b e r
culeux. Depuis 1909, le can ton  encourage l ’assistance 
au x  m alades en c o n trib u an t à la construction  e t à 
l ’exp lo itation  des hô p itau x , aux  tra item en ts  des sages- 
femm es, en ve rsan t des subsides aux  cercles, aux  com 
m unes, aux  indigents frappés pa r la m aladie, enfin en 
accordan t, dès 1916, une subven tion  cantonale aux 
caisses-m aladies reconnues.

Bibliographie. J.-G . M ayer : Die Hospize u. Spitäler 
Graubündens im  Mittelalter, dans B ündn. Tagblatt 1906. 
n os 286-293. — B. H a rtm a n n : Hundert Jahre bündn. 
Arm enpolitik, dans B M  1917. —  P. Lorenz : Historisch- 
medizinische Skizzen aits Graubünden, dans J N G G  13 
et 41. [ F .  P ïC T H .]

E . I n s t it u t io n s  j u d i c i a i r e s , a) Période romaine et 
franque. Les sources e t renseignem ents nous m anquent 
sur le d ro it et l ’organisation de la ju stice  des R hétiens 
av an t la  période rom aine ; il n 'e s t donc possible de 
donner un  aperçu  h istorique de l ’adm in istra tio n  de la 
justice  q u ’à p a rtir  du m om ent où les R om ains com 
m encèrent à occuper le pays. La province im périale  de 
R hétie , qui fu t créée après la soum ission des trib u s rhé- 
tiques e t qui s ’é ten d ait à l ’origine des Alpes ju sq u ’au 
D anube, é ta it soum ise à u n  préfe t qui, outre ses fonc
tions adm in istratives, é ta it aussi investi du pouvoir 
judic iaire  suprêm e. Le d roit rom ain  é ta it d ’a u ta n t plus 
usité  que de nom breux  colons italiens é ta ien t établis 
dans le pays et, p réparèren t la  population  indigène, 
d ’ailleurs décimée, à  une rom anisation  rapide. Le droit 
rom ain  dem eura en v igueur après la chute de l ’em pire 
lorsque la R hétie  to m b a  au  pouvoir des Goths et même, 
selon to u te  vraisem blance, lorsque ce territo ire  fu t 
acquis pa r les F rancs. C’est grâce à cette  circonstance 
que les Francs p u ren t devenir m aîtres du pays d ’une 
m anière pacifique, c ’est-à-dire à  la suite de cession et 
non d ’une conquête guerrière qui au ra it nécessairem ent 
d é tru it les in stitu tio n s politiques e t ju rid iques.

A la  tê te  de l ’É ta t  rhé tique, que nous devons conce
voir comme une fraction  largem ent au tonom e de l ’em 
pire franc, se tro u v a it un  p résiden t (praeses) choisi par
le peuple. Son nom  et la fonction q u ’il exerçait sont, 
sans nul doute, dérivés du préfet rom ain  qui av a it aussi, 
à  l ’époque an térieure , p o rté  le t itre  de praeses. Il é ta it 
secondé, dans l ’adm in istra tion  de la ju stice , pa r un 
juge (judex)  ou juge public (judex publicus) q u ’on 
tro u v e  m entionné dans des docum ents contem porains, 
pa r exem ple dans le tes tam en t de l ’évêque Tello, de 
765, et dans les Capitula  de l ’évêque Rem edius, qui 
d a te n t de l ’an 800 environ. Dans les divers d istric ts du 
pays, la ju stice  é ta it adm inistrée par des juges infé
rieurs ou Sculdhaici, don t les a ttrib u tio n s correspondent 
à  peu près à celles des centeniers francs. 11 existe deux 
recueils de lois qui d a ten t de cette  époque : la Lex Ro
mana Guriensis et les Capitula Remedii. Les opinions 
d ivergent q u an t au lieu où la prem ière a pris naissance ; 
en revanche, on adm et au jo u rd ’hui d ’une m anière à 
peu près générale q u ’elle é ta it applicable à  la R hétie  
curiale. A prem ière vue elle ap p a ra ît comme un  ex tra it 
de la  Lex Romana  des Visigoths, mais elle tien t v isi
blem ent com pte de la s ituation  politique spéciale de la 
R hétie  curiale. Les Capitula sont exclusivem ent des 
dispositions de d ro it pénal qui on t été prom ulguées 
au  débu t du I X e s. par l ’évêque Rem edius. Fau t-il 
les considérer comme un  code public rhé tique, ou 
bien n ’étaient-elles applicables q u ’aux  justic iables de 
F évêché, en ta n t  que droit seigneurial ? La question 
est encore controversée. La prem ière opinion est p ré
férable e t a  pour elle le fa it que ces tex tes légaux de-
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v alen t être  lus e t expliqués deux fois p a r mois à  la 
population , par le p rê tre  de chaque localité, e t cette  
a u tre  circonstance que cette  loi a  été édictée pour les 
Homani homines, c’est-à-dire pour la popu lation  ro 
m anche de la R hétie . Ceci p e rm et d ’a d m e ttre  que l ’évê- 
que R em edius n ’é ta it pas seulem ent le conducteur sp iri
tuel suprêm e du pays, m ais q u ’il d é ten a it en ou tre  le 
pouvoir tem porel e t jud ic iaire . Ce fu t le cas au  V II I 1' s. 
de p lusieurs m em bres de la fam ille des V ictorides qui 
réu n iren t en leu r personne la dignité d ’évêque e t de 
præses. Le fa it que les C apito la n ’avaien t force de loi que 
pour la population  rom anche, dém ontre q u ’à cette  épo
que des colons d ’au tres na tio n a lités  s ’é ta ien t déjà établis 
dans le pays. Parm i ceux-ci il fa u t m entionner en p re
m ière ligne les ém igrants além annes qui depuis l ’époque 
de Clovis accouraien t to u jo u rs  plus nom breux  occuper 
les territo ires situés au  N ord de la  R hétie  curiale. Con
form ém ent au  principe du s ta tu t  personnel qui é ta it alors 
appliqué, ces colons échappaien t à la  com pétence du 
juge e t des lois rom aines : ils ad m in istra ien t eux-m êm es 
leu r ju stice  su iv an t leur d ro it n a tiona l. Cette coexis
tence de divers droits p o rta  une a tte in te  fa ta le  à l’unité  
q u ’av a it jad is  connue l ’ancien É ta t  rhé tiq u e . Cette cir
constance, comm e aussi le désir des rois francs de réduire 
à une com plète su jé tion  cet im p o rtan t pays frontière, 
fu ren t p robab lem en t les raisons qui p rovoquèren t une 
tran sfo rm atio n  de l ’ancienne organisation . Elle eut 
lieu sous Charlem agne, grâce à  l ’in tro d u c tio n  de la cons
titu tio n  franque  qui p révoyait la  fo rm ation  de com tés. 
Le te rrito ire  rhé tique  fu t divisé en deux d is tric ts, la 
H au te  e t la  Basse R hétie , e t à la tê te  de chacune d ’elles 
se tro u v a it u n  com te de race allem ande.

Le siège de la ju stice  com tale de la Basse R hétie , qui 
s ’é ten d ait du lac de Constance à la L an d q u a rt, se tro u v a it 
près de Rankvvil, dans le V orarlberg actuel, où un tr ib u 
nal autonom e s ’est m ain tenu  ju sq u 'a u  delà de l ’époque 
m édiévale, tand is q u e p o u rla  H au te  R hétie , qui s’é tendait 
de la L an d q u a rt à la crête des Alpes, la  ju stice  était, ren 
due à  Coire. Les trib u n a u x  du com té jugea ien t les délits 
graves, les con testations re la tives aux  successions e t à 
la  p ropriété  du  sol ; les causes pénales e t civiles de m oin
dre im portance é ta ien t soum ises aux  avoyers ou m i
nistres qui, comm e les com tes eux-m êm es, étaient, choi
sis de préférence dans la  popu lation  de langue alle
m ande. La division te rr ito ria le  des basses ju rid ic tions 
sem ble avo ir été copiée su r celle des décanats du dio
cèse, une in s titu tio n  qui pou rra it bien rem on ter aux 
tem ps des V ictorides, c’est-à-dire à  une époque où les 
pouvoirs tem porel et sp irituel é ta ien t tem porairem en t 
réunis dans une seule e t m êm e m ain

L ’in tro d u c tio n  de la co n stitu tio n  franque avec les 
com tés q u ’elle in s titu a it, ne m odifia  pas le d ro it m a
tériel du pays ; après comme a v an t, le dro it rom ain 
é ta it applicable aux  R om anches, et les Allem ands 
é ta ien t régis pa r leur d ro it n a tiona l. On acq u iert une 
vue d ’ensem ble su r le d ro it de l'époque en é tu d ian t un  
acte  de 920 qui a  t r a i t  à une procédure conduite devant 
le trib u n a l du  com té à Rankvvil ; il s ’agissait d 'u n  litige 
en tre  l ’évêque de Coire e t l ’abbave de S t .-Gall (Cod. 1. 
p . 59). On y  vo it en tre  au tres que la procédure devant, 
les tr ib u n a u x  rhé tiques é ta it, à  cette  époque, déjà fo rte 
m en t influencée pa r les principes du droit germ anique.

b) Féodalité. L ’organisation  des com tés créée par 
Charlem agne fu t déjà  m odifiée p a r son fils, Louis-le- 
U ébonnaire, qui exim a l ’évêque de Coire e t ses posses
sions de la ju rid ic tion  tem porelle  et je ta  pa r là m êm e le 
fondem ent des im m unités judiciaires des évêques, qui 
p riren t tou jou rs plus d ’im portance à la su ite  de p ri
vilèges octroyés p a r ses successeurs e t de donations de 
te rrito ires, n o tam m en t sous le règne des O thonins. Les 
au tre s  fondations religieuses, n o tam m en t D isentis, se 
v iren t octroyer le d ro it de ju stice  sur to u te  l ’étendue de 
leurs possessions.

Dans ces possessions ecclésiastiques, la h au te  ju r i
d iction , qui com prenait les causes crim inelles e t les 
litiges re la tifs  aux  successions e t à la p ropriété  du sol, 
é ta it exercée p a r les tr ib u n au x  baillivaux qui siégeaient 
dans chaque d is tric t jud iciaire  deux ou tro is fois pa r 
a n . E n ou tre, chacun de ces d istric ts av a it à sa tê te  un 
fonctionnaire  de la  seigneurie qui é ta it appelé A m m ann

ou M inistre et qui exerçait la basse ju rid ic tion . Les 
p a rtic ip an ts  au p laid  f Gerichts genossen) p ren aien t p a r t 
à la  nom ination  de cet am m ann, soit en p roposan t à  la 
seigneurie un  ou p lusieurs cand idats, soit en désignant 
la personnalité  qui leur convenait sur une proposition  
fa ite  p a r la  seigneurie. Les assesseurs de ce tr ib u n a l, 
savoir les ju rés , é ta ien t choisis librem ent pa r les Ge
richtsgenossen. A côté des fondations ecclésiastiques se 
fo rm aien t, soit p a r  succession dans les droits du com te, 
soit pa r u su rp a tio n , des dom aines féodaux ap p arten an t 
à diverses fam illes baronniales comm e les Vaz, R häzüns, 
Belm ont, Sax-Mesocco, e tc . Tous ces dom aines ecclé
siastiques e t tem porels ten d a ien t à  exercer leurs a t t r i 
bu tions jud ic iaires non seulem ent su r leurs colons, mais 
aussi su r les h a b ita n ts  libres é tablis sur leur te rrito ire . 
Dans la H au te  R hétie  il n ’y  eut bientôt, p lus de place 
pour un  com te, de sorte  que le tr ib u n a l com tal de Coire 
ne fu t plus occupé dès le X I e s. que pa r un  bailli im périal.

Les W alser qui s ’é ta ien t établis au cours du m oyen 
âge jou issa ien t de l ’o rganisation  la  plus indépendan te  ; 
ils choisissaient librem ent leur am m ann  dans les ju r i
dictions form ées p a r  eux seuls (Davos, Lang wies). Mais 
m ême parm i l ’ancienne popu lation  rh é tiq u e  au toch tone  
se tro u v a ien t encore des hom m es libres qui ne dépen
daien t d ’aucune ju rid ic tio n  tem porelle ou sp irituelle . 
On les tro u v a it v iv an t en associations ferm ées au-dessus 
de la fo rê t de Flim s, dans les villages de L aax  e t de 
Seewis et, ailleurs, assez dissém inés, n o tam m en t dans 
la Gruob, au  Lugnez e t au H einzenberg. Vers 1283, R o
dolphe de H absbourg  p ro fita  de la présence de ces h om 
mes libres de to u te  ancienneté, qui ne dépendaien t 
d ’aucune des seigneuries créées dès lors, pour recons
titu e r l ’ancien com té de la H au te  R hétie  e t pour l ’a t t r i 
buer à  sa m aison comm e fief d ’em pire, sous le nom  de 
com té de Laax. La justice  com tale é ta it rendue  sur 
une place nom m ée Sessafret, au pied de la  colline du 
château  de Lagenberg. Fidèle au  principe du  s ta tu t  per
sonnel, qui av a it survécu du  m oins pour Ja  form e, le 
tribunal des hom m es libres prétendait, régir non seule
m en t les hom m es libres groupés en colonies, m ais tous 
les hom m es libres v iv an t sur un  te rrito ire  don t les fro n 
tières é ta ien t celles de l ’ancien com té de H au te  R hétie . 
Comme, d ’a u tre  p a r t, les seigneuries ecclésiastiques et 
tem porelles ten d a ien t tou jou rs plus à ferm er leur te r r i
toire, on com prit de m oins en m oins la  signification du 
principe du s ta tu t  personnel du tr ib u n a l de L aax  et 
celle de ses ju rés ap p ara issan t dans les seigneuries 
étrangères pour y  exercer la ju stice  su r les hom m es libres 
dépendan t de ce trib u n a l ou pour poser des bornes sur 
leur sol. Cette in te rv en tio n  fu t considérée, vers la fin 
du m oyen âge, comme une désagréable in trusion . Un 
a rrê t de la cour d ’appel de la Ligue grise décida en 1511 
que le trib u n a l des hom m es libres de L aax ne pou v a it 
rendre  la. ju stice  que su r leur p ropre  territo ire , n o tam 
m ent à L aax  et à  Seewis. Cette décision m arque  la 
fin du principe du  s ta tu t  personnel su pp lan té  p a r le 
principe te rr ito ria l dans la ju risp rudence. Cette n o u 
velle conception ju rid ique , née du principe te rrito ria l, 
fit aussi d isparaître  l ’ancien trib u n a l des Onze de la 
Ligue des D ix-Jurid ictions, le trib u n a l capitu la ire  de 
Schiers, au  m oyen duquel les chanoines de Coire exer
çaient la  basse ju rid ic tio n  su r les gens é tablis sur leurs 
possessions. Comme les a rrê ts  de ce trib u n a l ne s ’ap p li
quaien t pas à un  te rrito ire  déterm iné, m ais q u ’ils se 
fondaien t sur des liens de dépendance personnelle, il 
perd it peu à peu to u te  im portance d ’a u ta n t  plus que 
l’A utriche te n a it  à  circonscrire le territo ire  de ses pos
sessions dans le P rä tig au . Il d isp a ru t enfin au com m en
cem ent du  X V IIe s., pour se confondre avec le t r ib u 
nal au trich ien  de Schiers.

L ’organisation  jud iciaire  dans la ville de Coire était, 
plus com plexe encore que celle des d istric ts de la  cam 
pagne. A la tê te  de la ju rid ic tio n  se tro u v a it l ’évêque, 
qui, en 1299, enleva aux  barons de Vaz le bailliage im 
périal sur la «centaine » de Coire. Il in s titu a  un  bailli de 
ville (Stadtvogt) pour les affaires crim inelles e t un  vi- 
dôme (V iz tu m )  pour les affaires civiles En outre, il 
nom m a un  provida, qui é ta it présiden t du trib u n a l a p 
pelé Proveid ou Profekt qui é ta it com péten t en m atière 
de construction  e t de m archés, ainsi q u 'u n  am m ann
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qui s 'occupait de la  police des denrées a lim entàires.
Pour juger les questions re la tives aux  fiefs concédés 

pa r l ’évêque, siégeait au  palais épiscopal de Coire le 
tribunal d it des compagnons des armoiries ( Gericht der 
W appengenossenJ, appelé aussi Tribunal palatin. Il lire 
son origine de la ju rid ic tion  exercée pa r la suite du 
prince évêque, les Seniores principes ou Seniores judices 
don t parlen t déjà la Le:r  Romana  et les Capitula Rem edii.

O utre la ju rid ic tion  tem porelle  sous ces diverses for
mes, l ’évêque exerçait, ta n tô t  lui-m ême, ta n tô t  par l’or
gane des a rch iprêtres, dans to u t le diocèse y compris les 
territo ires d e là  Basse R hétie , une ju rid ic tion  ecclésiasti
que, no tam m en t dans les affaires m atrim on iales. De plus, 
chaque arcliip rê tre  devait ten ir, en v e rtu  de sa fonction, 
une fois chaque année bissextile, un  Placitum  Christiani- 
tatis (en langue rom anche Plaid C hristianida). C’est 
cette  fonction que l ’on nom m ait tavellen ou placitie- 
ren. Ces sessions ecclésiastiques jugea ien t entre au tres 
les délits de calomnies, de débauche, d ’adultère , d ’ex
position d ’enfants, de dissim ulation  de la  lèpre, d ’u 
sure, do la fréquen tation  irrégulière des églises, de la 
négligence dans le paiem ent des dîmes, etc.

L a régale des m ines constitue un  a ttr ib u t  de la souve
ra ineté  territo ria le . Tous les litiges relatifs à  la conces
sion de mines, ainsi que tous les conflits q u ’avaien t les 
m ineurs entre eux resso rtaien t à  la ju rid ic tion  du sei
gneur te rrito ria l. L ’A utriche av a it coutum e de nom 
m er. pour les affaires d ’ordre m inier de ses h u it ju r i
d ictions grisonnes, un  juge des mines (Bergrichter), 
qui résidait à Davos.

c) Temps modernes. Dans les trib u n au x  seigneuriaux 
qui n ’é ta ien t pas à  l ’usage des hom m es libres, la p a r ti
cipation des Gerichts genossen à  la nom ination  de l ’am - 
m ann con stitu a it un  élém ent qui a lla it pe rm ettre  à 
l’organisation  judic iaire  de se développer dans un  sens 
dém ocratique. Le nom bre tou jou rs considérable des 
h a b ita n ts  de condition libre dans les seigneuries con
tr ib u a  aussi à  cette  transfo rm ation . Tel é ta it le cas des 
trib u n a u x  des hom m es libres de L aax  e t spécialem ent 
des W alser qui jou issa ien t de libertés e t do privilèges 
é tendus. Les comm unes a y an t ju rid ic tion  s ’efïorçaient 
d ’a rracher à  leur seigneur le d ro it d ’élire le présiden t 
du trib u n a l inférieur, soit l ’am m ann. Là où la seigneu
rie  ne vou lait pas renoncer de son plein gré à son droit 
de nom ination  ou de représen tation , les comm unes le 
lui ach e tèren t ou le conquiren t. Puis, la m êm e tac tique  
fu t appliquée aux tr ib u n au x  de h au te  justice . Le m ou
vem ent a tte ig n it son po in t cu lm inant lors de la p rom ul
gation , en 1524 e t 1526, des articles d ’Ilanz qui fu ren t 
applicables aux I I I  Ligues. Ces dispositions enlevèrent 
à  l ’évêque e t à  to u te  personnalité  ecclésiastique le 
d roit de nom m er des juges tem porels. Mais les seigneurs 
tem porels ne fu ren t pas non plus à  l ’abri de ce m ouve
m en t libéral, d ’a u ta n t  moins q u ’ils é ta ien t souven t en 
proie à des difficultés financières e t se voyaien t par 
là-m êm e con tra in ts de p rê te r l ’oreille aux  propositions 
de rach a t de leurs su je ts. L ’ancien é ta t  de choses se 
m ain tin t un  peu plus longtem ps dans les h u it ju rid ic 
tions de Davos, de K losters, de Castels, de Schiers, 
de St. Peter, de Langwies, de C hurwalden et de Belfort, 
dans lesquelles la dom ination  au trich ienne persista  ju s 
q u ’en 1649. Jusque-là  la ju rid ic tion  crim inelle y  é ta it 
exercée par un  juge seigneurial. Le bailli de Castels 
fonctionnait comme accusateur et percevait les am endes. 
La nom ination  des présidents des trib u n a u x  dans les hu it 
ju rid ic tions, à l ’exception de Davos e t de Langwies, de
m eura lim itée par les privilèges qui com pétaient au 
seigneur. Dans la B asse-Engadine, la ju rid ic tion  crim i
nelle a p p a r tin t ju sq u ’en 1659 aux ducs d ’A utriche.

Il va  de soi que les pays sujets, n o tam m ent la Volto
line, Bormio et C hiavenna, et sous une form e a ttén u ée  la 
seigneurie de Maienfeld, ne possédaient pas d ’au tono
mie en m atière judic iaire. Ce dernier territo ire  jouissait 
parm i les pays su je ts d ’une situation  privilégiée en 
ce sens q u ’il avait le d ro it de désigner son propre bailli, 
à  to u r de rôle avec les au tres  jurid ic tions.

Le dro it m atériel que les trib u n au x  é ta ien t appelés 
à appliquer é ta it très complexe. Les trib u n a u x  avaien t 
leurs propres coutum iers, dans lesquels figuraient les 
diverses règles de droit crim inel et de d roit c iv il. A

l ’époque où les comm unes s ’ém ancipèren t de la d o m i
nation  des seigneurs, c’est-à-dire au  X V Ie et au  X V II = s., 
on v it surgir nom breuses les sources de d ro it don t les 
dispositions é ta ien t em pruntées le plus souvent à 
d ’anciens édits ou à l ’ancien d ro it con tunder. Ce n ’est 
q u ’en m atière  de d ro it civil q u ’on tro u v e  les élém ents 
d ’une rég lem en tation  de dro it s ’ap p liq u a n t à  un  te r 
rito ire  p lus é ten d u . C’est ainsi que la Ligue grise 
créa pour ses ju rid ic tio n s, à  l ’exception de Mesocco, 
un  dro it de succession, un  d ro it de passage et un  d ro it 
de faillite unifiés. Dans la  Ligue des D ix -Ju rid ic 
tions, le d ro it de succession e t le d ro it m atrim onial 
fu ren t codifiés en 1633 ; les principes essentiels du 
dro it successoral se tro u v en t déjà  contenus dans la  
charte  dite E n ik lib r ie f  de 1469. E n m atière crim inelle 
toutefo is, les ju rid ic tions ne laissèrent pas dim inuer 
leur autonom ie, car la ju rid ic tion  crim inelle fu t tou jou rs 
considérée comme un des a ttr ib u ts  essentiels de la sou
veraineté . Il s ’ensuit que les arrê ts de ces trib u n a u x  ne 
pouvaien t faire l ’ob jet d ’un appel ; un  dro it de recours 
é ta it lim ité aux  seules affaires civiles. Seule la  Ligue 
grise possédait un  véritab le  trib u n a l d ’appel, savoir 
le trib u n a l des Quinze, présidé par le chef de la  Ligue 
appelé Landrichter. A illeurs on in te r je ta it appel auprès 
du  tribunal le plus rapproché ou auprès d ’un  a rb itre .

Il fa u t observer q u ’on a souven t commis l ’erreur de 
croire que les seules hau tes ju rid ic tions é ta ien t investies 
du droit de rendre  la  justice , alors que ce d ro it a p p a r te 
n a it aux  ju rid ic tions en général, aussi bien en ce qui con
cerne la ju stice  inférieure que supérieure. Les hau tes ju 
rid ictions qui englobaient une ou plusieurs ju rid ic tio n s 
é ta ien t p rincipalem ent des corps politiques et joua ien t 
un  rôle dans les votes, dans l ’adm in istra tio n  du pays, 
dans la  nom ination  aux  emplois des pays su jets, etc.

d) Évolution du droit depuis l’entrée des Grisons dans 
la Confédération. Lors de l’invasion  française, les a n 
ciennes in stitu tio n s fu ren t abolies et la  co n stitu tio n  
helvétique créa dans le pays un  certain  nom bre de dis
tric ts  constitués d ’une façon arb itra ire . L ’Acte de m é
diation  ré tab lit, pa r contre, l ’ancien é ta t  de choses. 
Toutefois, certaines innovations fu ren t in tro d u ite s  ; 
c ’est, ainsi q u ’on créa une Cour d ’appel cantonale, organe 
cen tra l de l ’adm in istration  de la ju stice  civile. La consti
tu tio n  de 1814 érigea un  trib u n a l crim inel can tonal qui 
n ’é ta it appelé à ju g er que les vagabonds e t les filous, 
tan d is  que la ju stice  crim inelle ordinaire dem eura 
comme par le passé en m ains des ju rid ic tions sans q u ’on 
fît de d istinction  en tre  les délits légers et les crimes.

La revision de la C onstitu tion  cantonale, en treprise 
en 1851 et nécessitée par l ’adoption  de la C onstitu tion  
fédérale de 1848, a p p o rta  dans ce tte  m atière de p ro 
fonds changem ents. La division du pays en hau tes j u 
ridictions, qui é ta it d ’ordre politique, fu t supprim ée et 
les ju rid ic tions fu ren t dépouillées de leurs a ttr ib u tio n s  
judiciaires. E n  lieu et place des 61 anciennes ju rid ic tions, 
on créa 39 cercles qui fo rm aient ensemble 14 d istric ts. 
Toutefois, une p a rtie  des com pétences des com m unes- 
ju rid ic tions fu t a ttrib u ée  aux  nouveaux  cercles a u x 
quels to u te  la ju stice  crim inelle fu t confiée, sans q u ’on 
d istin g u â t en tre  délits graves e t délits légers e t sans 
possibilité d ’appel. Les tr ib u n a u x  de cercles euren t, 
comme autrefois les ju rid ic tions, le d ro it de p rononcer 
la  peine capitale. Le principe sub it une dérogation  en ce 
sens que ces tr ib u n a u x  reçu ren t la faculté  de renvoyer 
au  trib u n a l can tonal les délits graves pour être jugés p a r 
celui-ci. E n 1899, une novelle ren d it ce renvoi obligatoire.

Pour les affaires civiles on in s titu a  dans chaque 
cercle un  (parfois deux) juge conciliateur, qui a  pour 
m ission de chercher à  concilier les parties et, en cas 
d ’insuccès, délivre un  ac te  de non conciliation qui 
perm et aux  parties d ’ouvrir action . Ce m ag istra t, fonc
tio n n an t comme juge unique, est souverain ju sq u ’à 
concurrence d ’une som m e m inim e. Les conflits qui dé
passent ce m o n tan t sont jugés pa r des délégations des 
tr ib u n au x  de d istric ts, ou par les trib u n a u x  de d istric ts 
eux-mêmes. Ce sont ces derniers et non les trib u n a u x  de 
cercles qui ju g en t les affaires d ’in jures, ce qui répond 
m ieux à  leur caractère . Les affaires civiles don t la  v a 
leur litigieuse dépasse 1500 fr. peuven t être  soumises, 
pa r voie d ’appel, au trib u n a l cantonal, seul com pétent
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pour ju g er aussi les délits graves. Une délégation du 
trib u n a l can tonal fonctionne en tre  au tre s  comm e ins
tan ce  de recours pour les p lain tes en an n u la tio n  dirigées 
con tre  les juges conciliateurs, con tre  les délégations des 
tr ib u n a u x  de d istric ts e t con tre  les trib u n au x  de d istric ts 
eux-m êm es. Les recours pour déni de ju stice  ou pour 
re ta rd  dans l ’ad m in istra tio n  de la  ju stice , so n t adressés 
au P e tit  Conseil. Au trib u n a l can tonal, fo n c tio n n an t 
comm e instance pénale, est ad jo in te  une cham bre d ’ac
cusation . Cet é ta t  de d ro it se fonde sur les lois su ivan tes : 
code pénal du 8 ju ille t 1851, p rocédure pénale du 
1er ju in  1891, loi sur la police du 17 m ai 1897, Code de 
p rocédure civile du 1er jan v ie r  1908. Le Code de droit 
p rivé  unifié que le can to n  s ’é ta it octroyé en 1862 et 
qui a v a it été  rédigé p a r P.-C . von P lan ta , ju ris te  et 
h isto rien  de valeur, a  été  abrogé lors de l ’en trée  en vi
gueur du Code civil suisse.
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—  Béguelin : Les Fondements du Régime féodal dans la 
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des Unterengadins und des M ünstertals zur Grafschaft 
Tirol (ibid. 1893). —  M uoth : Zwei sog. Æmlerbücher 
des B istum s Chur aus dem A n fa n g  des 15. Jahrh. 
(ibid. 1897). —  Jecklin  u . M uoth : Aufzeichnungen über 
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1 8 5 9 . [ A .  d e  S p r e c h e r . ]

F. M i l i t a i r e . 1. Période romaine. Quoique les lim ites 
de la R hétie  rom aine ne pu issen t être  données avec p ré 
cision, il est hors de doute  que le territo ire  ac tuel des 
Grisons fa isait p a rtie  de cette  région lo rsq u ’elle fu t 
conquise pa r les R om ains de 16 à 14 a v a n t J.-C . Ses h a 
b ita n ts  n ’a y a n t pas au  sens com plet du m ot la qualité  
de citoyens rom ains, les troupes de la R hétie  ne for
m èren t pas des légions dans l ’arm ée rom aine, m ais 
fu ren t incorporées à celles-ci à  t i t r e  d ’auxiliaires. Elles 
é ta ien t à  la solde de l ’É ta t  e t co nstitua ien t des cohortes 
d ’in fan terie  d ’environ 500 h. e t des escadrons de cava
lerie (alae) d ’environ 480 h . Dans les inscrip tions de 
l ’époque im périale, les un ités de la  R hétie  e t de la 
Vindélicie son t au  nom bre de 20 cohortes e t de 5 esca
drons. De ce nom bre, les cohortes I à V III  e t deux es

cadrons so n t désignés expressém ent com m e a p p a rte 
n a n t  à la  R hétie . E n  ou tre, une cohors Ræ torum  equitata 
est m entionnée, m ais elle é ta it composée d ’in fan terie  
e t de cavaliers. Q uand les chevaliers rom ains efféminés 
se m iren t de plus en plus à  abandonner le service m ili
ta ire , on d u t fa ire  appel, dans une m esure tou jou rs 
plus considérable, aux  provinces et au x  barbares pour 
constituer les légions e t leu r cavalerie.

A côté des troupes destinées spécialem ent à  p o rter 
la  guerre en te rre  é trangère , il ex is ta it des milices, le
vées au x  frais des com m unes, pour la  garde des fro n 
tiè res e t la p ro tec tio n  des ro u tes et des ouvrages fo r
tifiés. Elles é ta ien t arm ées de piques ( Gesätes), com 
posées e t com m andées p a r  des vé té rans de l ’arm ée. 
C inquante  ans ne s ’é ta ien t pas écoulés depuis la sou
m ission de la  R hétie  que ce tte  m ilice na tionale  fu t déjà 
employée hors de son te rrito ire . Ainsi, en 69 ap . J.-C ., 
Cecina se serv it des milices de R hétie  en H elvétie  
pour sou m ettre  la 21e légion m utinée  (com bat du 
Bözberg). P.-C . P la n ta  (Das alte R älien) évalue l ’effectif 
des tro u p es levées dans la  p rovince de R hétie  pour 
l ’arm ée rom aine à  13 000 h . Il n ’est pas possible de 
d é term iner la p a r t  des Grisons dans ce nom bre. On a 
l ’im pression que le pays, eu égard à ses m ilices, a v a it 
à  cette  époque une population  très dense ou que celle-ci 
é ta it appelée sous les arm es dans une p roportion  e x tra 
ord inairem en t fo rte . Vers la  fin du  I I I e s., ou com m en
cem ent du IV e s., le pouvoir m ilita ire  fu t séparé du 
pouvoir civil ; la défense de la province contre les Ger
m ains fu t rem ise au  com m andan t du pays, le du.x 
R æ tiarum  (duc des deux R héties).

2. Le moyen âge. De la domination des Goths à la 
guerre de Souabe, 493-1499. Les chefs goths laissèrent 
subsister, presque sans y  toucher, les in s titu tio n s  ro 
m aines en R hétie . Au p o in t de vue m ilitaire, le principe 
que seuls les Goths é ta ien t capables de p o rte r les a r 
mes a p p o rta  des m odifications essentielles dans le ser
vice de défense du pays. Le duc des deux R héties é ta it 
en to u t  cas choisi parm i les G oths. Il re sso rt des in s
tru c tio n s  que le roi Théodoric ad ressait à ses officiers 
que des tro u p es auxiliaires p ro v en an t d ’au tres trib u s 
germ aniques ava ien t été incorporées à l ’arm ée des Goths. 
L ’ordre su iv an t est donné au  duc p a r le roi : « Nous te  
rem etto n s le duché de la province de R hétie , afin  que 
tu  conduises tes so ldats aussi bien en tem ps de paix  
que lorsqu il s ’agira  de couvrir p ro m p tem en t la  fro n 
tière». Il lui donne comm e tâche  principale de contenir 
la  poussée des peuplades barbares et de les repousser. 
Les deux R héties son t le b astion  de l ’Ita lie  et la m u 
raille p ro tec trice  du pays. Pour accom plir sa mission, 
le duc po u v a it s ’ap p u y er su r les nom breux  châteaux  
e t fortifica tions, que signaient en p a rtie  les ordonnances 
de l ’em pereur. Le plus im p o rta n t é ta it le caste! de 
Coire auquel les Goths a u ra ien t donné le nom  de 
Theodoricopolis. P o u r l ’adm in istra tio n  civile, la province 
p a ra ît dès ce m om ent divisée en deux : la Ræ tia p rim a , 
ou R hétie  curiale, e t la  Rætia secunda (T yrol).

Pressé p a r les R om ains de l ’em pire d ’Orient, le roi 
go th  du t, vers 537, abandonner la  R hétie  curiale aux 
Francs, qui av a ien t déjà  soum is les A lém annes. Les 
in stitu tio n s provinciales rom aines fu ren t m ain tenues 
aussi sous les M érovingiens e t sous les prem iers Caro
lingiens. Ainsi le pouvoir tem porel e t le pouvoir sp iri
tu e l con tinuèren t à  subsister en tre  les m ains d ’un 
præses ou recteu r, nom m é par le peuple avec l ’assen ti
m en t du ro i . P a r su ite  de la division opérée p a r Charle
m agne vers 810, l ’adm in istra tio n  de la  R hétie  curiale 
en m atière  tem porelle, ainsi que le dom aine fiscal et 
le pouvoir m ilitaire, fu ren t rem is à  un  fonctionnaire  
royal, le com te. Le com té rem p laça it la  province ro 
m aine. La garde des passages alpestres, tou jou rs trè s  
im p o rtan ts  pour l ’em pire, é ta it confiée à un  officier 
placé sous la dépendance im m édiate  de l ’em pereur. 
Il assum ait ce tte  garde avec l ’aide des hom m es levés 
pa r les v assaux  qui devaien t le service m ilita ire , et 
avec le ban et l ’arriè re-ban  des A lém annes libres, d o n t 
le nom bre a lla it to u jo u rs  cro issant. Cette o rganisation  
m ilitaire  se m ain tin t ju sq u e  sous les O thonins. Ceux-ci 
s ’ap p u y èren t tou jo u rs  plus su r l ’Église e t ses prélats, 
p lu tô t que su r leurs vassaux  laïques. O thon I er favorisa
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to u t spécia lem ent-l’évêque do Coire ; il lui rem it même 
la  garde des passages alpestres. O utre les m oyens né
cessaires pour accom plir ce service, il lui fit don d ’une 
grande pa rtie  des biens royaux , qui au p ara v an t é ta ien t 
un  bénéfice du com te. P a r l'im m unité  accordée à l ’évê- 
ché, aux  couvents e t aux  églises pour leurs terres, 
un  nom bre im p o rta n t de so ldats é ta ien t enlevés à 
l’arm ée du com te. La rem ise partielle  des pouvoirs 
co m taux  à l ’évêque eu t pour conséquence un renfor
cement. de l ’arm ée, dès l ’in s tan t où les vassaux  de Tévê- 
ché du ren t le service m ilitaire  à  celui-ci. L ’im m unité  
n ’é ta it invoquée que lo rsqu’il s ’ag issait du service dû 
à des princes tem porels. Charlem agne av a it d ’ailleurs 
p rescrit, comm e c é ta it déjà  le cas, que les hom m es li
bres possédant des terres d ev aien t le service m ilitaire  
e t que les non propriétaires seraien t soum is à un  im pôt 
m ilitaire, qui, pour l ’évêché de Coire, rev en a it à  l ’évê
que. E n  v e rtu  de ses possessions étendues l ’évêché p rit 
le caractère d ’une seigneurie re levan t im m édiatem ent, 
de l ’em pereur, qui pou v a it et d evait faire la  guerre au 
nom  de ce dernier. L ’évêque, qui fa isait exercer ses 
d ro its tem porels pa r des rep résen tan ts, désigna aussi 
des avoués pour diriger ses troupes. A côté de l ’évêque, 
les droits de souveraineté, y  com pris ceux de lever 
la troupe  dans la  R hétie  curiale, é ta ien t en tre  les m ains 
ta n tô t  du com te, ta n tô t  d ’un  duc d ’Além annie ou de 
Souabe.

Ju s q u ’à la lin du m oyen âge, le service m ilitaire  fu t 
basé su r les principes de la féodalité. Mais comme l ’au 
to rité  im périale n ’é ta it pas assez forte pour m ain ten ir 
à leur place les grands et les p e tits  dvnastes, les lu tte s  
en tre  ceux-ci, y compris l ’évêque de Coire, é ta ien t à 
l ’ordre du jo u r. Ces lu tte s  ru in èren t peu à peu 
les dvnastes et les obligèrent souvent à réclam er de 
leurs su je ts, peuple e t com m unes, des secours en hom 
mes excessifs. E n re to u r, ils d u ren t consentir des dim i
nu tions des p restations féodales dues pa r le peuple et, 
en m êm e tem ps, une extension de ses franchises. Le 
peuple p rit ainsi tou jou rs plus conscience de sa valeur, 
de sa force e t de sa capacité  à se défendre. E n  outre, 
dans un  grand  nom bre de le ttres  de franchises des 
X IV e et X V e s., l ’obligation de la  chevauchée est de 
plus en plus restre in te  ; d ’au tre  p a r t  les ligues entre 
les ju rid ic tions e t les comm unes et de celles-ci avec les 
seigneurs p révoient les secours réciproques des su je ts 
et des souverains et leur devoir de défendre le te rr i
to ire  des Ligues.

Dans les tra ité s , il est généralem ent p rescrit que cha
cune des parties doit supporte r les frais de guerre sur 
son propre te rrito ire  ; les frais et. la solde des troupes 
fournies pa r les alliés son t calculés d ’après le code m i
lita ire  (par exem ple, alliance de la Ligue grise, de la 
ville de Coire et des IV Dörfer en 1440). Dans nom bre 
de tra ités , là solde fixée varie de 2 à  4 p lap p arts de un 
schilling par jo u r et p a r  hom m e. Dans celui de 1367, en
tre  le chapitre  de la cathédrale et. les su jets de l ’évêché, 
il est prescrit que les frais et l ’en tre tien  des hom m es 
levés dans les terres de l ’évêché do ivent être supportés 
p a r les revenus des biens de l ’évêché, puis, si cela ne 
suffit pas, rép artis  sur chacun, p rê tre  ou laïque, noble 
ou non noble, pauvre  ou riche. La rép artitio n  équitable 
du  b u tin  entre les p a rtic ip an ts  à  la  cam pagne figure 
dans presque tous les tra ité s  d ’alliance.

L ’obligation du service m ilita ire  pour la population  
au toch tone, pa r exem ple pour les hom m es libres de la 
Maison-Dieu à l ’égard de l ’évêque de Coire, é ta it fondée 
su r le d ro it féodal. Pour les "VValser libres, venus plus 
ta rd , elle av a it une origine un  peu différente. Tandis 
que ceux de Davos devaient le service à  l ’ex térieu r du 
pays, en v e rtu  de la le ttre  d ’in féodation  accordée par 
les Vaz en 1299, cette  obligation reposait pour les 
W alser du R heinw ald sur la  le ttre  de franchise de 1277 
ou convention passée entre  le seigneur de Vaz e t les 
Theutunici. Les frais ré su ltan t des expéditions e t l ’en
tre tien  des hom m es incom baient à  la  seigneurie. On ne 
sa it pas si les soldats to uchaien t une solde.

Au début du X V e s., l ’obligation de p a rtic iper à  des 
guerres étrangères é ta it généralem ent tom bée. La le ttre  
de  franchise accordée à Davos en 1438, d it : « Les gens 
de Davos ne doivent pas la chevauchée au  delà des fron

tières des h u it ju rid ic tions» . Ils é ta ien t donc a stre in ts 
à la seule défense de ce te rrito ire . Une exception  é ta it 
fa ite  pour Maienfeld ; ses h a b ita n ts  ne devaien t pas 
le service hors de la seigneurie du  m êm e nom .

Les I I I  Ligues devaien t se secourir m u tue llem en t et 
avec to u tes  leurs troupes. Com m ent celles-ci é ta ien t ré 
parties, d ’après l ’âge ou d ’au tres  considérations person
nelles, etc., on ne le sa it pas. L ’arm em ent des hom m es 
de pied vers le m ilieu du X V e s. se com posait essentielle
m en t d ’un bouclier ou d ’une arm ure, d ’une p ique ou 
d ’une hallebarde, a rbalè te  ou épée. Les soldats aisés 
devaien t se p rocurer leurs arm es à  leurs frais ; les in d i
gents les recevaien t des com m unes. Les arm em ents p ré 
sen ta ien t ainsi de grandes différences, ce qui augm en
tait. encore les difficultés de la conduite  dans les com 
b a ts . Les soldats m al arm és é ta ien t fo rt peu estim és des 
capitaines, ainsi q u ’en tém oigne une le ttre  du  com te 
Trivulce, de 1487, dans laquelle il les t r a ite  avec m épris 
de canaglia. Dans la deuxièm e m oitié du X V e s., les 
rap p o rts  des con tem porains signalent à  côté des a rb a 
lètes des bouches à  feu. Une grande partie  des com pa
gnons des corporations de la ville de Coire é ta it arm ée 
de canons. D éjà en 1475, les tireu rs  de Coire p riren t 
p a r t au  t ir  de R ottw eil. D ans la guerre de Souabe, les 
Grisons disposaient de quelques arquebuses e t pièces 
d ’artillerie . Les ch âteaux  e t les letzi des I I I  Ligues 
é ta ien t ouverts au  X V e s. aux troupes grisonnes, en 
particu lier la  letzi du Steig, le château  des Trivulce 
à Mcsocco, don t l ’artillerie  d evait en cas de guerre être 
à  la  disposition des Ligues, les ch âteaux  ép iscopaux e t 
celui de Elum s et (en v e r tu  du pacte d ’alliance du 
Domleschg de 1423) les châteaux  des nobles du Dom- 
leschg, sur la rive gauche e t su r la rive dro ite  du 
R hin.

On ne possède aucune donnée précise sur la force m i
lita ire  des Grisons à cette  époque. Pour le con tingen t 
im périal dans la guerre contre les Turcs, l ’évêque de 
Coire d evait fournir, en 1467, 60 hom m es de pied et 
14 cavaliers. Les Ligues levèren t pour l’expédition  de 
Borm io, en 1486, de 5 à 7000 h ., don t 400 é ta ien t m on
tés. Pour la conduite  des troupes dans la  cam pagne en
treprise  à  l ’in stiga tion  d ’in n o cen t V III, les I I I  Ligues 
in stitu è ren t un  Conseil de guerre. Mais celui-ci ne p u t 
ob tenir un  com m andem ent s tra tég ique  unique ; il ne 
p a rv in t m êm e pas à  faire exécuter la décision prise 
que les contingents des I I I  Ligues m archera ien t sous une 
seule bannière. La Diète de Davos te n ta  par sa décision 
du  19 ju ille t 1486 de rem édier à  cet inconvénient e t à 
d ’au tres qui fu ren t signalés au  cours de la  cam pagne. 
Pour la prem ière fois p en d an t la guerre de Souabe, les 
forces m ilitaires des I I I  Ligues fo rm èren t une seule a r 
mée. A la place de l ’évêque, qui s ’é ta it enfui, la Ligue de 
la Maison-Dieu in s titu a  une régence. Celle-ci fonctionna 
d ’une façon incontestée comme au to rité  supérieure  
pour la levée des troupes e t la  conduite  des opérations. 
Les forces des Ligues s ’élevaient à  8000 h. qui passèrent. 
l ’Ofenberg, tan d is que plusieurs centaines de soldats 
gardaien t le Sain t-L uzisteig  et les passages du  R ätikon . 
On p eu t donc a d m e ttre  que les Grisons é ta ien t en é ta t  
de lever, à cette  époque, environ dix mille hom m es de 
troupe.

3. De la pegix de Bâle aux guerres de la Révolution 
( 1500-179S). La guerre de Souabe eu t pour conséquence 
d ’éveiller l ’esprit m ilitaire  dans les Ligues. La concen
tra tio n  des forces m ilitaires, qui av a it perm is d ’ob tenir 
des succès en 1499, fu t m ain tenue pour la conquête de 
la V alteline en 1512. Mais cet esprit belliqueux poussa 
de plus en plus les hom m es des Grisons à p rendre  des 
engagem ents lucra tifs auprès de princes é trangers. Les 
au to rités s’efforcèrent d ’enrayer le m ouvem ent par de 
sévères défenses (décisions de la Diète des 11 m ars 
1572, 17 m ai 1576, etc.). Elles cherchaient non seule
m ent à ne pas donner p ré tex te  à  des p lain tes de la p a rt 
des É ta ts  voisins, m ais aussi à  conserver des forces 
jeunes au pays. Le 17 septem bre 1571, la  D iète décida 
que quiconque ira it s ’enrôler p e rd ra it la  vie, l ’honneur 
et ses biens ; aux  con trevenants, on en v erra it la  fem m e 
e t les enfants, e t l ’on se sa isirait de leurs biens. La m êm e 
année, la  D iète ren d it une ordonnance destinée à  con
server au pays ses forces m ilitaires. Elle p rescriva it que



GRISONS (LES) (m il i t a i r e ) GRISONS (LES)

sans l ’assen tim en t des au to rités , il é ta it in te rd it aux 
h a b ita n ts  e t au x  so ldats de so rtir  du  pays, ainsi que 
d ’exporte r des m ousquets, de la  poudre, des arm ures. En 
1572, l’ordre fu t  donné que quiconque possédait mille 
florins d evait se m un ir d ’une épée e t d ’une arm ure 
Les corporations de Coire av a ien t déjà pris une m esure 
sem blable en 1465, e t quiconque é ta it reçu  bourgeois 
à  Maienfeld e t à Malans d evait prouver q u ’il possédait 
une épée e t une cuirasse. Dès le X V IIe s., les ordonnances 
p o rtè re n t q u ’au lieu d ’une arm e blanche les bourgeois les 
plus fo rtunés devaien t avo ir un  m ousquet. Les com
m unes é ta ien t chargées de veiller à  l ’exécution  de ces 
décisions ; les so ldats pris en d é fau t devaien t être  ex
pulsés des Conseils e t des emplois. E n  1585, les com m u
nes décidèrent que chaque Ligue devait avo ir en ré 
serve les arm es et m unitions su ivan tes : la  Ligue grise 
e t la Ligue de la  M aison-Dieu, chacune 1200 cuirasses ; 
la  Ligue des D ix-Ju rid ié tions a u ta n t  de cuirasses que 
de so ldats possédant 1000 11. ; en ou tre, 1000 piques 
e t 500 arquebuses avec leurs m unitions. Une am ende 
de cent couronnes é ta it prévue pour les ju rid ic tions 
négligentes ou les am m anii fau tifs en cas de non ac
com plissem ent de cette  m esure. L ’artillerie  du Bregaglia 
e t du Mesocco d evait être inspectée pa r deux hom m es de 
chacune des Ligues. La lu tte  des au to rités  contre le ser
vice m ercenaire e t les enrôlem ents c landestins du ra  pen
d a n t to u t les X V IIe e t X V II Ie s. L a rép é titio n  fréquente  
de ces défenses tém oigne de leur peu d ’efficacité, m al
gré la  pe rte  de la bourgeoisie à  laquelle s’exposaient les 
con trev en an ts . Le décret du  7 novem bre 1670 ne fu t 
pas sans succès. Il p rescriva it que to u t  enrôlem ent fa it 
sans l ’agrém ent des au to rités  é ta it  déclaré nu l e t que 
les enrôlés n ’é ta ien t pas tenus de re s titu e r les prim es 
qui leur ava ien t été octroyées. P a r con tre , s ’il s ’agis
sa it d ’un enrôlem ent au torisé , les commune., devaien t 
veiller à  l ’accom plissem ent des engagem ents pris par 
les enrôlés. La levée des régim ents e t des com pagnies 
cap itu lés se fa isa it sur la base des tra ité s  passés avec 
les puissances é trangères. L ’enrôlem ent é ta it dirigé par 
u n  officier indigène ; les hom mes é ta ien t soum is au 
code e t à  la discipline m ilitaires (voir a r t.  Ca p i t u l a 
t i o n ) .  Les Ligues pouvaien t, si elles é ta ien t engagées 
d an s une guerre, rappeler les troupes capitulées, qui 
fo rm aien t alors le plus précieux élém ent de la défense 
d u  pays. Ces con tingen ts revenaien t aux  Ligues avec 
l ’uniform e et l ’équ ipem en t é trangers. La prem ière 
tro u p e  capitu lée fu t le rég im ent Schauenstein , de 3000 h ., 
levé en 1557 pour le service de F rance. Dans les tra ité s  
d ’alliance conclus avec l ’A utriche (alliance héréd ita ire  
de 1500-1518), avec la F rance en 1521, avec Venise en 
1603 et 1706, etc., ces puissances m etta ien t comme p re 
m ière condition de pouvoir lever des troupes dans les 
Ligues. Lorsque les cap itu la tions pesaient, tro p  lourde
m en t sur le pays, les con tingen ts à fourn ir pouvaien t 
ê tre  abaissés. Le chiffre le plus élevé des so ldats si
m ultan ém en t en activ ité  de service au  X V II Ie s. a tte i
gn it 8000 h., non com pris les so ldats enrôlés c landesti
n em en t. S auf pen d an t la guerre de Souabe, les I I I  Ligues 
n ’ava ien t jam ais réuni pour leur défense un  effectif de 
tro u p e  si élevé, à moins, q u ’on a jou te  foi aux dires du chro
n iqueur H ans Ardiiser, su iv an t lequel les Ligues au ra ien t 
en 1572, levé 13 000 h. Il ex is ta it un  m ode particu lier 
d ’enrôlem ent, ainsi que nous l ’apprend  un  décret du 
5 m ars 1675, p a r lequel les chefs des Ligues au to risen t ■ 
les fils du com m issaire T ravers à  lever une com pagnie 
pour la couronne d ’E spagne. Ils devaien t enrôler au 
son du tam b o u r les passan ts é trangers et les vagabonds. 
La dernière tro u p e  capitulée fu t licenciée à Naples en 
1861. P en d an t l ’alliance do 1603 avec Venise, et lors 
de la guerre de T ren te  ans, de nom breuses dem andes 
de  troupes fu ren t faites aux  Grisons. Lors de la  cam 
pagne de Valteline en 1635, sous le duc de R ohan, les 
I I I  Ligues av a ien t mis sur pied un  prem ier ban  de 
tro is régim ents de 1000 h. chacun environ, et un  
deuxièm e ban  de tro is régim ents plus faibles ; en outre, 
quelques centaines d ’hom m es constitués en com pagnies 
franches. Le to u t  s ’é levait à  environ 6000 h. Le duc 
a v a it  été créé général et com m andan t en chef de ces 
troupes pa r décret du 11 décem bre 1631, scellé p a r les 
I I I  Ligues. Celles-ci devaien t lever, en vertu  du dé-

fensional de YVyl, un  prem ier co n tingen t de 3000 h. e t 
un  deuxièm e de 6000 (Bündner Abschiede, 4 avril 1647 
e t 4 m ars  1668). L ’effectif de l ’arm ée grisonne é ta i t  
évalué à  cette  époque au  m oins à  10 000 h ., so it le 
12 % de la p o p u latio n  des Ligues.

P e n d an t la guerre  de succession d ’E spagne, les Gri
sons d u ren t p rendre  d ’im p o rtan te s  m esures pour fe r
m er les p rin cip au x  passages en tre  l ’A utriche e t la L om 
bardie, e t pour le m ain tien  de la  n e u tra lité . D ans ce 
b u t ils conclurent une alliance avec Venise, qui é ta it 
en apparence n eu tre  (déc. 1706). Les protocoles de la  
D iète pour les années 1703 e t 1704 m en tio n n en t que 
des som m es im p o rtan te s  on t été  consacrées à la fo r ti
fication du Steig, sous la conduite  de l ’ingénieur zu- 
ricois Jo b .-K asp a r W erdm üller. Des re tran ch em en ts  
fu ren t aussi élevés dans la  B asse-E ngadine p o u r em pê
cher le passage de tro u p es é trangères. Des Conseils de 
guerre a v a ie n t été  nom m és, e t il fu t ordonné que les 
com m unes de la fron tiè re  devaien t organiser un  service 
de renseignem ents dans les te rrito ires  lim itrophes ; en 
ou tre, elles av a ien t l ’obligation  d ’occuper im m éd ia te 
m en t la fron tière  avec leurs hom m es en cas de surprise . 
E nfin, la  D iète chargea le 24 ju ille t 1703, les chefs des 
Ligues e t les colonels de p rép are r une ordonnance m ili
ta ire  pour le peuple e t la troupe.

Il n ’est pas question  d ’une o rgan isation  m ilita ire  
obligatoire pour l ’ensem ble des Ligues ju sq u ’à  l ’en trée  
de celles-ci dans la Confédération, pas plus que d ’une 
co n stitu tio n  po litique unique ou d ’un gouvernem ent 
p e rm an en t. Les com m unes défendiren t co n tinuelle 
m ent e t avec la plus grande v igueur leur au tonom ie illi
m itée dans tous les dom aines de la vie politique e t m i
lita ire . La D iète elle-m ême n ’av a it aucune com pétence 
dans ces m atières ; ses décisions é ta ien t soum ises à la 
ra tifica tio n  des com m unes souveraines. Tous les p ré p ara 
tifs de guerre é ta ien t fa its pa r les com m unes qui o rga
n isaien t, égalem ent, aussi loin qu 'o n  p eu t rem on ter, 
les exercices m ilitaires ; de m êm e, le soin de créer des 
réserves d ’arm es e t d ’équipem ents leur incom bait en 
grande p a rtie . Les Ligues ne s ’occupaien t que de la 
fou rn itu re  de pièces d ’artillerie , lo rsq u ’elles ne pou
v aien t les prélever su r le b u tin  de guerre (décisions de 
la  Diète de 1672, 1686, 1703, 1710, etc.). En cas de 
guerre, il é ta it ad jo in t aux  chefs des tro is L igues quel
ques officiers supérieurs de chacune des Ligues. Ce 
conseil de guerre av a it des com pétences quelque peu 
étendues en m atière  d ’équipem ent, de mise de p iquet, 
de mise sur pied, de p ro tec tion  de la  fron tière, etc. Mais 
la nom ination  du colonel des Ligues, du  lieu ten an t- 
colonel e t du m ajor, qui é ta ien t to u jo u rs  des officiers 
de régim ents capitu lés, ap p a rten a it au x  Conseils e t 
aux  com m unes (A uszüge aus den StandesproiolcoUen 
von 1703). Les ordonnances m ilitaires av a ien t pour 
fondem ent général les pactes d ’alliance des Ligues, les 
tra ité s  conclus avec l ’é tran g er et quelques ordonnances 
occasionnelles rendues p a r la m ajo rité  des com m unes. 
La ville de Coire a v a it seule une o rganisation  m ilita ire . 
Au X V II Ie s., ses troupes, com m andées par un  b an n e 
re t e t deux cap itaines de la ville, se com posaient d ’une 
com pagnie de dragons, cinq  com pagnies d ’in fan terie  
e t d ’une com pagnie de tira illeurs, soit environ 600 h . 
qui, chaque année, fa isaien t l ’exercice pen d an t une à 
deux sem aines. Les exercices de t ir  à la  cible é ta ien t 
assez répandus, n o tam m en t à  Coire, dans la seigneurie 
de Maienfeld, à  Thusis e t dans le Bregaglia.

Pour la dernière fois a v an t la R évolution, des troupes 
des Ligues fu ren t mises su r pied, à  la dem ande de Berne 
e t de Zurich, lors de la guerre du Toggenbourg. Les chefs 
des Ligues et le Conseil de guerre, en v e rtu  d ’une dé 
cision des com m unes, o rdonnèren t la levée de n eu f 
compagnies d ’in fan terie , de 160 h. environ, qui furent, 
rassem blés le 21 ju ille t 1712 (anc. style). Elles n ’eu ren t 
pas à m archer, car, à fin ju ille t p a rv in t la  nouvelle de la  
victoire des Bernois à V illm ergen. Le ra p p o rt final du 
colonel J a n  Sprecher, qui av a it été  nom m é com m andan t 
en chef, d isa it que l ’esprit de la tro u p e  s ’é ta it  m ontré  
assez bon e t ce tte  dernière p rê te  au  sacrifice ; l ’a rm e
m en t e t la  m unition , p a r contre, laissa ien t beaucoup à 
désirer.

4. De 1798 à 1874. Après la perte  des pays su je ts ,
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22 octobre 1797, le gouvernem ent des chefs des Ligues 
fu t supprim é et rem placé p a r un  Landtag  composé de 
50 députés de chaque Ligue. Il se ré u n it le 22 novem bre
1797, nom m a une com m ission de tren te  m em bres et 
décida la mise sur pied de 200 h. pa r Ligue e t l ’acquisi
tio n  de 3000 fusils. Le 30 m ai 1798, le landtag  soum it 
aux  com m unes le p ro je t d ’une nouvelle organisation 
m ilitaire, don t on p o u v a it tirer ensuite une véritab le  
co n stitu tio n  m ilita ire . Il p révoyait q u ’à  l ’aven ir la 
troupe  ne serait plus levée pa r Ligue, m ais pa r le pays 
dans son ensem ble à  p roportion  du chiffre de la  popula
tion , e t q u ’elle sera it placée sous un  com m andem ent 
un ique. On co m p ta it ainsi ob ten ir 24 000 h . au  lieu de 
9000 h . comme au p arav an t. L a tro u p e  devait être  exer
cée m ilita irem ent, habillée e t arm ée d ’une m anière 
uniform e. Le p ro je t fu t, à  la  vérité, accepté p a r les 
com m unes, m ais non suivi d ’exécution. Le gouvernem ent 
de qui il ém anait to m b a it déjà à  fin ao û t 1798, à la  su ite  
du refus du peuple d ’adhérer à ia  R épublique helvétique. 
11 fu t  rem placé pa r l ’ancien gouvernem ent des chefs de 
Ligues, lequel te n ta  de lever 6000 h . pour couvrir la 
fron tière  m enacée p a r l ’arm ée française qui s ’av an çait 
de Suisse. D ans la situ a tio n  désespérée où se tro u v aien t 
les affaires m ilitaires grisonnes, on répond it d ’une fa
çon to u t à  fa it insuffisante à  l ’appel aux  arm es. Les 
com m unes qui subissaient l ’influence des p a trio tes re 
fusèren t d ’obéir ; les so ldats enrégim entés é ta ien t à 
peu près sans organisation, sans in stru ctio n  e t sans 
discipline, arm és d ’une m anière très défectueuse et à 
peine équipés. A van t de se séparer à  fin septem bre
1798, la  Diète nom m a encore tro is colonels, tro is lieu te
nants-colonels et tro is m ajors qui fonctionnèrent 
comme Conseil de guerre. Avec les tro is chefs des Ligues, 
ils p riren t les m esures nécessaires au  m ain tien  de la 
n eu tra lité . E n  v e rtu  de l ’alliance héréd ita ire  conclue 
avec l ’A utriche, on fit appel à  la p ro tec tion  de cette  
puissance qui, le 18 octobre 1798, envoya dans les Gri
sons environ 4000 h . sous les ordres du général m ajo r 
Aufï'enberg. L ’A utriche é ta it disposée à placer cette  
troupe  sous les ordres du com m andant en chef grison. 
Le général A nton von Salis-M arschlins, que l ’on vou
la it re v ê tir  de cette  charge, déclina une nom ination , 
de sorte  que le com m andem ent suprêm e des troupes 
grisonnes e t étrangères fu t confié au général Auffen- 
berg. Pour le reste, les soldats des Ligues fu ren t com 
m andés exclusivem ent pa r des officiers indigènes. A la 
dem ande d ’Auffenberg, le Conseil de guerre te n ta  d ’a p 
po rter un  peu d ’ordre dans la  levée de la m ilice e t du 
lan d stu rm . Tous les hom m es de 16 à 60 ans fu ren t dé
clarés ap tes au  service m ilitaire  et rép artis  en tro is 
classes. La prem ière com prenait ceux qui av a ien t déjà 
servi e t connaissaient le m aniem ent du fusil ; la deuxièm e 
ceux qui possédaient un  fusil, m ais n ’av aien t pas servi. 
Ces deux classes fu ren t désignées sous le nom  de milice. 
Dans la troisièm e, le lan d stu rm , é ta ien t incorporés 
tous les hom m es qui possédaient une arm e blanche 
quelconque, m orgenstern , pique, etc. E n  cas d ’alarm e, 
chacun devait se m un ir de provisions pour deux jours 
e t se rendre  au  lieu de rassem blem ent, les so ldats des 
classes un  et deux avec un  fusil en bon é ta t e t des m uni
tions. Dans l ’au tom ne et l ’h iver 1798-1799, chaque 
hom m e reçu t une solde de 1 11., m ais il d evait subvenir 
à  to u tes ses dépenses. Les frais occasionnés pa r le paie
m en t de cette  solde fu ren t supportés pa r la caisse gé
nérale du pays. E n  janv ier 1799, le Conseil de guerre, 
d ’en ten te  avec Auffenberg, édicta un  règlem ent p ro
visoire d ’exercice pour l ’infanterie  grisonne. Une circu
laire, adressée pa r le Conseil de guerre au x  comm unes le 
5 novem bre 1798, donne un tab leau  n e ttem en t défa
vorable de l ’é ta t  de la milice. A côté des troupes levées 
pa r les I I I  Ligues, les régions du pays les plus menacées 
disposaient encore de p e tits  contingents de milice et 
de lan d stu rm  m is sur pied pa r les ju rid ic tions e t les 
comm unes. Les hom m es levés au  prin tem ps de 1799, 
en particu lier ceux de l ’O berland, se m o n trè ren t cou
rageux  et en trep renan ts, mais à cause de leur indisci
pline, leur courage dégénéra en une bravoure  déréglée. 
E n  avril 1800, le gouvernem ent in té rim aire  chercha, 
pa r l ’enrôlem ent d ’un  corps de volontaires (proclam ation 
du 19 avril), à  ob ten ir une troupe  m ieux exercée et

sur laquelle il po u v a it com pter pour la défense du pays. 
Il co n stitu a  un  corps de 2100 h., rép artis  en q uatre  
bata illons de q u a tre  com pagnies. L a solde des sous- 
officiers é ta it de 30 à  36 creuzers, celle des so ldats de 
24 à 26 creuzers ; deux livres de pain  é ta ien t accordées 
p a r jo u r pour l ’en tre tien  des hom m es, m ais chacun de
v a it  p ay er sa v iande. Pour la prem ière fois, la  p rocla
m ation  parle  d ’u n  uniform e livré pa r l ’É ta t  ; il se com 
posait d ’une ja q u e tte  de drap  gris, collet et parem en ts 
verts , d ’un  gilet, de m êm e drap , d ’une paire  de longs 
pan ta lons en coutil rayé et d ’un  chapeau rond , re 
troussé  sur le côté, avec la cocarde des Ligues. Toutes 
les au tres pièces de l ’hab illem ent, de m êm e que le 
havresac et la chaussure devaien t ê tre  fournies pa r le 
so ldat. Les arm es e t les m unitions fu ren t livrées pa r les 
arsenaux  au trich iens. Cette tro u p e  ne pouvait être  em 
ployée que dans l ’in té rieu r des frontières grisonnes. 
Les inscrip tions fu ren t peu nom breuses. On fu t con
tra in t de rendre  le service dans ce corps obligatoire et 
d ’im poser aux  com m unes l ’obligation de fourn ir u n  cer
ta in  nom bre de soldats su iv an t une échelle établie . Des 
facilités im p o rtan tes fu ren t encore accordées ; l ’A utriche 
prom it de livrer g ra tu item en t les céréales pour le pain, 
e t la G rande-B retagne p rit à  sa charge les frais d ’hab ille
m en t et de la  solde pour 2100 h . Le régim ent Salis- 
M arschlins, qui re n tra  au  pays le 16 avril 1800 p a r le 
Steig, de re to u r du service d ’A ngleterre, form a pen d an t 
quelque tem ps le noyau  des troupes nationales. Après 
la ren trée  des F rançais et l ’in s titu tio n  du Conseil de 
p réfectu re  provisoire des Grisons, to u tes les troupes 
fu ren t licenciées (juillet 1800). De 1801 à  1802, période 
pendan t laquelle  les Grisons a p p a rtin re n t à  la  R épubli
que helvétique, l ’organisation  m ilita ire  fu t centralisée 
e t le can ton  n ’eut à  peu près aucune influence dans ce 
dom aine. L ’Acte de m édiation  (1803-1814) lim ita  le droit 
des cantons, ne les au to risan t à  conserver q u ’une troupe  
soldée de 200 h. Les Grisons euren t à  fourn ir 1200 sol
da is pour le corps de troupes mis à  la  disposition du 
gouvernem ent fédéral. L ’enrôlem ent pour les q u a tre  ré 
gim ents à  lever pour le m édia teur ne po u v a it se faire 
que pa r des personnes autorisées pa r le gouvernem ent 
can tonal. Le 5 m ai 1809, le G rand Conseil éd icta une 
loi p o r ta n t le t it re  de R èglem ent m ilitaire, qui est la 
prem ière constitu tion  m ilitaire  du can ton . Elle con
tie n t des dispositions concernan t la division du canton 
en neuf arrondissem ents m ilitaires, l ’in s titu tio n  d ’une 
comm ission m ilitaire, le service obligatoire, l’ordre 
des troupes, l ’arm em ent, l ’hab illem ent e t l ’équipe
m ent, la solde, ainsi que la prom otion  des officiers, 
l ’in stru ctio n  de la troupe, etc. Après l ’abrogation  de 
l ’Acte de m édiation , le can ton  fu t soum is au  règlem ent 
m ilitaire  fédéral de 1817.

La m êm e année, le can ton  publia  une loi su r l ’orga
nisation  m ilitaire  du can ton  des Grisons, qui é ta it basée 
dans ses dispositions essentielles sur le règlem ent m ili
ta ire  de 1809. Elle p révoyait la création  de deux com 
pagnies de carabiniers, deux com pagnies de grenadiers, 
qu a tre  compagnies de voltigeurs et d ix -hu it compagnies 
d ’in fanterie  d ’élite e t de réserve. La loi fu t com plétée 
en 1839 ; le can ton  fu t divisé en tro is arrondissem ents 
m ilitaires correspondant aux  tro is bataillons que le
v a ien t les Grisons, e t en douze cercles. Un in stru c teu r 
can tonal fu t chargé de diriger l ’in stru ctio n  de la  troupe. 
Les arm es, les uniform es et les équipem ents pour le 
service ac tif  restè ren t déposés dans les arsenaux  ; les 
comm unes euren t à  fournir les havresacs. E n  v e rtu  de 
la loi du 20 décem bre 1851, les so ldats recevaien t un 
veston , un  p an ta lo n  et un  bonnet de police ; to u tes  les 
au tres parties de l ’hab illem ent devaien t être  fournies 
pa r eux et à leurs frais. Le canton leur liv ra it l ’équipe
m en t e t l ’arm em ent au  m om ent de la  mise sur pied. 
Les soldats devaien t serv ir de 19 à 44 ans, dans l ’élite, 
la réserve et la landw ehr. Peu après, le service en land- 
w ehr fu t porté  ju sq u ’à 60 ans. L ’in stru ctio n  des recrues 
du ra it 28 jours pour les fusiliers e t 35 jou rs pour les 
chasseurs ; les recrues des arm es spéciales é ta ien t en
voyées dans les écoles m ilitaires fédérales après dix 
jou rs d ’instruction .

L ’organisation m ilitaire  de 1874 enleva au  can ton  
presque to u tes ses com pétences dans ce dom aine, en
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particu lier l ’in stru c tio n  des recrues e t de la troupe. 
Il lui reste  le d ro it de disposer des hom m es levés su r 
sosn te rrito ire , dans les lim ites prescrites pa r la  C onstitu 
tion  fédérale et les lois.
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G. L i t t é r a t u r e . 1 . Littérature allemande. —  L ’in
filtra tion  germ anique dans les Grisons date  de l ’ins
ta lla tio n  de com tes et de l ’ap p aritio n  de m in istè 
ri au x  allem ands. Du X e au  X I I e s. la féodalité  en
tra în a  l ’im m igration  d ’Além annes en nom bre tou jou rs 
c ro issant. D ’im p o rtan tes  parties des Grisons fu ren t 
colonisées aux  X I I I e e t X IV e s. pa r les W alser. Après 
la  R éform ation , ce tte  poussée su b it un  a rrê t ju sq u ’au 
X I X e s. où la germ anisation , pour des raisons d 'o rd re  
politique, économ ique e t local, fit des progrès considé
rables qui se poursu iven t actuellem ent.

Sous des form es diverses des bribes de la  civilisation 
des anciens Germ ains on t survécu dans les Grisons. 
D eux légendes, localisées à  Coire, fon t allusion aux 
d ieux F rey  e t B alder, tan d is  que d ’au tres légendes 
encore, des thèm es fabuleux, des coutum es populaires 
et des rondes enfan tines p o rten t l ’em prein te  visible 
des m ythes germ aniques. C’est en ex p lo itan t e t en fa 
çonnan t à  son gré cet héritage  m ytho log ique que le 
génie c réa teu r de la  p a rtie  a lém annique du peuple se 
m anifesta  et peu à  peu fit su rg ir une l it té ra tu re  riche 
en chan ts e t en légendes.

Nous n ’avons pas encore élucidé quelle activ ité  dé
p loyèren t dans ce dom aine les anciens centres religieux 
qui av a ien t cependant à leur disposition tous les élé
m ents m atériels nécessaires à l ’é laboration  litté ra ire . L eur 
rôle est en to u t cas nul dans la lit té ra tu re  religieuse alle
m ande. On p eu t voir dans les coutum es litu rg iques con
signées dans le Directorium chori de 1490 e t qui é ta ien t 
en usage à l ’évêché de Coire le d im anche des R am eaux , 
le V endredi-Saint et le jo u r de Pâques, des survivances 
possibles de m ystères joués anciennem ent à  Pâques. La 
prem ière m anifesta tion  poétique est due à  un  descen
d a n t des poètes courtois, R udolf von Em s (env. 1200- 
env. 1252), le plus fin critique de la l it té ra tu re  de son 
tem ps. Il é ta it le centre d ’un cercle litté ra ire  et écri
v it à  l'in s tig a tio n  de Conrad IV , la Weltchronik, 
qui, longtem ps, dom ina la litté ra tu re  h isto rique  po p u 
laire allem ande. De l ’énorm e m oisson de légendes, de 
chansons de trouvères, que le m oyen âge v it m ûrir, seuls 
quelques grains chétifs to m b èren t sur le sol grisou. 
Les chan ts populaires célébrèrent les événem ents poli
tiques de 14 9 9  qui, au  X V Ie s., se rv iren t de canevas 
à l ’épopée nationale .

Avec la R éform ation , un  couran t p u rem en t allem and 
p én étra  dans les Grisons. Les re la tions é tro ites que ceux- 
ci en tre ten a ien t avec les foyers in te llectuels de Râle 
et de Zurich, qui dirigeaient le m ouvem ent, p o rtè ren t 
im m édiatem ent des fru its  litté ra ires . Les dram es popu
laires ladins du X V Ie s. son t des im ita tio n s des pièces 
jouées à  Zurich e t à Bâle. Les poètes religieux en langue 
allem ande se succèdent dès lors ju sque  dans la deuxièm e 
m oitié du  X I X e s. ; la poésie grisonne de l ’hum anism e 
se ra ttac h e  é tro item en t au  m ouvem ent in te llectuel de 
l ’Allemagne à  ce tte  époque. Au X V Ie s. en effet nous ren 
controns des Grisons, soit comme élèves, soit comme 
m aîtres, à  Munich, à Ulm , à Augsbourg, à In g o lstad t, à 
W ittem berg , à Dillingen. P arm i eux se signalent M arkus

T atius (Tach) e t su rto u t Sim on Lem nius, don t l ’œuvre 
principale fu t la  prem ière trad u c tio n  in tégrale  de l ’Odys
sée. Sa pu issan te  ind iv idualité  lui co n q u it une place 
du rab le  p a rm i les lyriques néo-la tins. Dans son épopée 
na tiona le  Raeteis, Lem nius passe de l ’a n tiq u ité  à l ’his
to ire  des Grisons, an n o n çan t l ’évolution  du X V IIe s. 
La Rhetia, de Francisons Niger, relève du dom aine 
pu rem en t h isto rique . Les néo-latins eu ren t au  X V IIe s. 
un  h éritier en F o rtu n a t von Ju v a lta , form é à A ugsbourg 
e t à  D illingen. La tran s itio n  du  X V Ie au  X V IIe s. est 
fa ite  p a r le p e in tre  e t ch ron iqueur I-Ians A rdüser, a u 
teu r de poèm es religieux et profanes restés m anuscrits .

La production  litté ra ire  des Grisons au  X V IIe s. se 
d istingue de celle de la C onfédération à  la  m êm e épo
que pa r de pu issan tes œ uvres h isto riques e t des poèmes 
politiques. Les troub les des Grisons, les lu tte s  de p a r ti 
d u ra n t les q u a ran te  prem ières années du siècle ne pou
v a ien t q u ’engendrer une l it té ra tu re  d ’in sp ira tio n  poli
tiq u e  : polém iques en vers, poèm es sa tiriques de circons
tance, sentences versifiées, chan ts h isto riques, dans les
quels le pato is e t la langue écrite  se coudoient. Ja k .-  
A nton Vulpius (1653-1684), fils d ’un p as teu r grison 
à Berne, com posa les deux plus anciennes pièces scolai
res que Berne a it  conservées. L ’œ uvre de P e te r  Büsin 
(1632-1685) est m oins significative pour la  l it té ra tu re  
allem ande.

Le X V II Ie s. accuse une recrudescence des échanges 
in tellectuels. Deux Grisons œ u v rè ren t en A llem agne : 
à A ltona, Jo h a n n -Ja k . D usch (1725-1787) qui com 
posa des poèmes dans le sty le de H aller e t de H age
dorn ; et à Neuwied, Jo h . von A lbertin i (1769-1831), p ré 
d ica teu r célèbre, a u te u r de chan ts religieux. Deux Alle
m ands, pa r contre, A ndreas Pfeffer, de F ra n c fo rts  /Main 
e t B ernard  O tto , de L indau, com m e éd iteu rs e t comme 
rédac teu rs, développèren t le journalism e dans les 
Grisons. H einrich  Zschokke jo ig n it ses forces au x  leurs. 
On peu t assigner l 'a n  1710 com m e da te  de naissance 
de la  presse grisonne. Le jo u rn a l le plus ancien est la 
M ontägliche Churer Zeitung. Parm i les jo u rn au x  sans 
p o rtée  po litique, le Sam m ler  est le plus connu.

La lit té ra tu re  grisonne, dans le dern ier q u a rt du 
X V II Ie s. accuse, comm e il resso rt du Versuch patriot. 
Reden fü r  Bündner (1780), de Ja k o b  Grass, des tendances 
fo rtem en t p a trio tiq u es et é th iques, qui d ’une p a r t, sont 
dues à  la Société he lvétique e t, d ’a u tre  p a r t, au piétism e 
de l ’église allem ande des F rères, qui e n tre ten a it des 
re la tions avec les Grisons. Sur l ’in itia tiv e  du  p éd a 
gogue M artin  P la n ta  et de L av a te r p a ru t le Versuch 
bündnerischer Lieder, ouvrage plus p a trio tiq u e  que poé
tiq u e  qui, rem anié  p a r C. G reuter, fu t publié  en 1785 
sous le t i t r e  : Bündnerlieder m it M elodien. Une suite  

I y é ta it p ro jetée , ainsi q u ’en fo n t foi les m anuscrits 
1 laissés pa r J.-C . A m stein  A ux nom s précéden ts, l ’h is

to ire  des le ttre s  ra tta c h e  le g ran d  ly riq u e  suisse, Jo h .-  
Gaudenz von Salis-Seewis, qui se fit un  nom  dans to u t 
les pays de langue a llem ande e t qui, ju sq u ’à G. K el
ler, re s ta  le re p ré sen tan t-ty p e  du lyrism e suisse. Avec 
R udolf von Em s, Lem nius e t Salis, les Grisons on t ainsi 
participé  aux  tro is époques caracté ris tiques de la  l i t té 
ra tu re  allem ande.

La fo ndation  de l ’école can tonale  en 1804, à  laquelle 
co n trib u èren t des réfugiés allem ands, fit du  pays un  
nouveau  foyer de cu ltu re  germ anique. A l ’aube du 
X I X e s. p a ru t la  Bilder gallerie der Heimwehkranken  
d ’Ulysses von Salis-M arschlins. Vers 1820, Joh .-U lrich  
von Salis-Seewis publia  ses ballades et ses rom ances 
dans les Alpenrosen. L ’originalité d ’Alfons von Flugi 
m érite  une m ention  spéciale dans la p rem ière  m oitié 
du siècle. Le recueil de poèmes A u s den rhätischen A lpen  
(1859), de Plazid P la ttn e r, qui fu t en o u tre  d ram atu rge , 
poète épique, in tro d u isit des thèm es nouveaux  dans la 
poésie ly rique a lpestre  d e là  Suisse e t dem eure, en raison 
de ce fa it, p récieux pour l ’h isto ire  litté ra ire . Sam uel P la t
tn e r  com posa avec h um our des vers dans le genre de 
J.-V . Scheffel. Il est in té ressan t de consta ter l ’a tt r a i t  que 
l ’h isto ire  des Grisons, au  X V IIe s., continue à exercer 
su r les poètes. Preuve en so n t les dram es su r Georg 
Jen a tsch  d ’Arnold von Salis, Sam uel P la ttn e r , Gaudenz 
von P la n ta  et P.-C. von P la n ta  qui, en p a rtie  a v an t 
C.-F. Meyer déjà, ava ien t auréolé le héros de sym path ie .



622 GRISONS (LES) ( l i t t é r a t u r e  r h é t o - r o m a n c h e )  GRISONS (LES)

Si la riche floraison d ram atiq u e  de cette  époque ne 
p rodu isit aucune œ uvre d ’a r t  pur, le Calvenfestspiel de 
M. B ühler e t de G. Luclt (1899) est estim é pa r les con
naisseurs comme l ’u n  des m eilleurs festivals suisses. La 
préoccupation  des questions sociales à  la fin du X IX e s. 
tro u v a  son écho dans les poésies d ’Anna T heobald, 
parues en 1898.

Les au teurs m odernes s ’insp iren t pour la  p lu p art du 
peuple e t de l'h is to ire  nationale , ta n tô t  p a r goû t pour 
le folklore, ta n tô t  pa r originalité ou pa r am bition  a r tis 
tique. Nom m ons les conteurs appréciés : Joh .-A ndr. von 
Sprecher, Silvia A ndrea, T ina Truog-Saluz ; les deux 
types opposés de N ina Camenisch et de M eta von Salis- 
M arschlins ; le père M aurus C arnot, rom ancier e t d ra 
m atu rge, a u te u r de ballades, M artin  Schm id, d ram a
tu rge  e t poète lyrique de va leur. Il fau t accorder une 
m ention  particulière au  poète lyrique, épique et d ra 
m atique Emil Hügli, qui fu t longtem ps réd ac teu r du 
Freie Rätier. Les histoires m orales de W . W olfens- 
b erger, pasteu r dans la vallée de M ünster, les récits de 
Chr. T ester e t M. W alkm eister son t largem ent rép an 
dus. Parm i les écrivains en dialecte citons : Michael 
Kuoni, Ja k . K uoni, Georg F ien t, dos. dorger. doh. Be
n ed ik t dörger accuse un  caractère d ram atique  original. 
Les tra v a u x  litté ra ire s  de Cari Camenisch et de Gian 
Bun di enrichissent actuellem ent l ’activ ité  littéra ire  
dans les Grisons.

Bibliographie. A. v . Sprecher : Die A nsiedelung von 
Germanen in  Churrätien, dans B A I  1922 . —  Sartorius 
von W altershausen  : Die Germanisierung der Räto
romanen in  der Schweiz. —  F . V ette r : Zwei Churer S a 
gen und die altgerman. Götter F rey und Balder. —  F.-d. 
Vonbun : Beiträge zur deutschen M ythologie. Ge
sammelt in  Churrätien. — S. Singer : Literatur gesch. der 
deutschen Schweiz im  M ittelalter. ■— T h. Zinsli : Politische 
Gedichte aus der Zeit der Bündner W irren, dans S S t G 
I I , 1. —  d. Candreia : Das bündn. Zeitungswesen im  
18. Jahrh. —  d. N adler : Der geistige A u fb a u  der 
deutschen Schweiz. —  C. Camenisch : Graubünden in  
der deutschen Dichtung. [ E .J . ]

2 .  Littérature rhéto-romanche dans la région des deux 
R kins et du Surm ir  (Ober- e t U nterhalbstein  ou vallées 
du duller et de l ’Albula).

Autrefois, la langue rhéto-rom anche é ta it parlée non 
seulem ent dans les Grisons, m ais encore dans les can
tons de Claris, Saint-G all, Thurgovie, la  vallée d ’Urse- 
ren, dans des parties de la  Bavière, du W urtem berg  et 
dans le Tyrol ; au Sud, son dom aine to u ch a it à  la  m er 
A dria tique. Les événem ents politiques ne lu i fu ren t 
pas propices. Elle d u t céder l’une après l ’au tre  des 
parcelles de son te rrito ire  à  ses voisins plus pu issan ts, 
pour, finalem ent, perdre  encore la  m ajeure  p a rtie  des 
Grisons. N éanm oins, dans les Alpes grisonnes, elle a  pu 
réussir à  se m ain ten ir ju sq u ’à nos jours.

La germ anisation  des Grisons déb u ta  pa r l ’incorpo
ra tion , en 843, de l ’évêché de Coire, qui a p p arten a it 
ju sq u ’alors à  Milan, à l ’archevêché de Mayence, e t par 
l’annexion politique de la  R hétie au  duché de Souabe en 
916. Le pouvoir public  passa, pour ainsi dire, en tière
m en t en tre  des m ains allem andes. A ux évêques, aux 
com tes e t au tres rep résen tan ts  de la noblesse alle
m ande se jo ign iren t des négociants, des a rtisan s e t des 
colons allem ands. Mais la langue rhéto-rom anche sut 
se m ain ten ir e t  se développer.

On fa it rem on ter le débu t de la litté ra tu re  rhéto- 
rom anche à 847. C’est alors q u ’au synode de Mayence 
l ’archevêque R habanus M aurus ém it son fam eux e t 
célèbre décret dem andan t q u ’à l ’aven ir le peuple soit 
in s tru it dans sa langue. C’est dès cette  époque que les 
prédications du dim anche en langue rom anche on t été 
in trodu ites , les Évangiles annoncés e t expliqués dans 
cette  langue. C’est de ce tem ps aussi que d a te n t le 
P a ter, le Credo, e tc . Le docum ent linguistique rom anche 
connu comm e le plus ancien—  un  manuscrit, d a ta n t 
du X I I e s. — est le fragm ent d ’une hom élie. On n ’en 
a  pas trouvé d ’au tres ju sq u ’ici. Conform ém ent au  décret 
de Mayence, on p eu t supposer que le clergé a été in stru it, 
t a n t  soit peu, en langue rom anche. E n effet, p endan t 
quelque tem ps cet enseignem ent semble avoir été donné 
dans les couvents de Coire, de Pfäfers e t de D isentis.

Les recherches de R ob. P la n ta  on t prouvé que de 
m ultiples chartes du  V I I I e au  X e s., e t p ro v en an t en 
m ajeure p a rtie  du couvent de Saint-G all, son t rédigées 
en langue rhé to-rom anche (Regesten des Vorarlberg bis 
1260). La Lex Romana Curiensis e t les Capitula Rem edii 
on t été rédigées dans cette  m êm e langue, laquelle ju s 
q u ’à  p résen t av a it été nom m ée « la tin  vulgaire ». La 
litté ra tu re  populaire, transm ise  pa r trad itio n  orale, 
con tien t des contes, des légendes, des d ictons, des de
vinettes , des chansons enfantines, des jeu x  d ’enfan ts, 
des chansons et jeu x  populaires. E lle nous v ien t d ’une 
époque des plus loin taines e t représen te  un  tréso r in 
tellectuel ex trêm em ent riche e t précieux, en m êm e 
tem ps que très  original et très n a tio n a l. « La trad itio n  
populaire des R héto-rom anches est aussi belle e t ab o n 
dan te , aussi variée e t in té ressan te  que celle de l it té 
ra tu res beaucoup plus vastes » (D ecurtins). « N otre 
litté ra tu re  populaire rom anche nous m et au  n iveau 
des au tres peuples de langues néo-latines » (le m êm e). 
La chanson de M arguerite (La  canzun de sontga M ar- 
griata), un  poème épique assez é tendu, p rov ien t des 
tem ps prim itifs de l ’histo ire rh é tiq u e . Avec la Béné
diction de l ’Alpe (A ve M aria dils signuns)  elle a p p a r
tie n t au x  trésors les plus vénérables et les plus in té 
ressan ts de la litté ra tu re  rom anche.

A côté de m ultiples chan ts d ’am our surgissaient des 
chansons comiques, sa tiriques, des épigram m es, où 
l ’hum our original e t l ’esp rit ra illeur du peuple tro u v a ien t 
leur expression. N om breuses son t aussi les chansons, 
genre ballades, im prégnées d ’esp rit n a tiona l. Il va  sans 
dire que le ch an t p a trio tiq u e  ne m anque pas, car le 
peuple p a rtic ip a it d irectem ent à  la  vie publique agitée 
e t riche en violentes lu tte s  politiques. L ’un  de ces 
chan ts tra ite  de l ’incursion des G laronnais dans les 
Alpes de Films (Gion P aul de F lem  stai s i)  ; d ’au tres 
on t pour su je t les troubles in térieurs ou bien les affaires 
de la  Valteïine. Il fau t m entionner encore les p lain tes 
funèbres e t les fables chantées. Des chansons étrangères 
on t été trad u ites  e t adoptées p a r ce peuple épris de 
mélodie. Le sen tim ent religieux, profond e t intim e, des 
R om anches fu t propice au  chan t religieux qui fu t, n a 
tu rellem ent, cultivé avec a rd eu r. De nom breux  re 
cueils de cantiques, parus dès l ’avènem ent de l ’im prim e
rie, en son t la preuve.

M ainte fleur do la  poésie d ram atiq u e  p r it  aussi na is
sance dans le peuple. Comme création  particu lièrem ent 
caractéris tique , m entionnons les jeu x  carnavalesques 
(Dertgira nauscha) e t les m ystères. Le peuple rom anche 
a y an t, de n a tu re , une prédilection  pour les affaires ju d i
ciaires, créa un  spectacle plein d ’hum our, de sens p ro
fond e t d ’action , rep ré sen tan t la  procédure qui t r a n 
chait la querelle en tre  Mardi gras et Carêm e. Des asso
ciations de jeunes gens e t de garçons du village (com- 
pagnias de m ats) fournissaient les acteurs . Les m ystères 
de Lum brein, représentés encore vers 1880, s ’en ten a ien t 
s tric tem en t aux  Évangiles e t é ta ien t très populaires. 
Les m ystères de Som vix, pa r leu r originalité  foncière, 
ap p arten a ien t aux  œ uvres les plus rem arquables de 
la litté ra tu re  rom anche. Le professeur Böhm er les dé
signe comme le plus beau  m onum en t de poésie v ra im en t 
nationale . E n to u t cas, c ’est une de ces œuvres qui ca
ractérisen t un  peuple. Les p ro d u its  de la l it té ra tu re  po 
pulaire on t été rassem blés p a r G. D ecurtins dans une 
Chrestomathie m onum entale, com prenan t 13 volum es, 
œ uvre que continue sa veuve en collaboration  avec le 
chanoine Chr. Cam inada.

L a litté ra tu re  écrite est, à  ses débuts, to u t  entière 
influencée pa r les lu tte s  confessionnelles de la R éform a
tion . Elle est dom inée pa r les idées de la R éform ation  
e t de la contre-réform ation . L a lu tte  entre  l ’ancienne 
e t la nouvelle foi d ev in t la cause du peuple, car, dans 
les I I I  Ligues, les com m unes autonom es possédaient 
la com pétence de tran ch er les questions religieuses. 
La parole écrite fu t aussi mise au  service des con tro 
verses religieuses ; pa r conséquent elle du t nécessaire
m en t em ployer la  langue na tionale . A vant la  R éform a
tion , et particu lièrem ent sous l ’influence de l ’h u m a
nisme, régnait l ’opinion que la  langue rhé to-rom anche  
ne se p rê ta it pas à  la pensée écrite . De préférence on 
se servait alors du la t in . L ’avènem en t de la Réform a-



GHISONS (LES) ( l i t t é r a t u r e  r h é t o - r o m a n c h e )  GRISONS (LES) G23

1ion est donc désigné le plus souven t com m e m arq u an t 
le débu t de la litté ra tu re  rom anche écrite . Mais a v a n t 
les lu tte s  confessionnelles, G ian T ravers, de l ’Engadine, 
écriv it son ch an t politique su r la guerre de Musso, 
Ghianzun della guerra dagl Chiasté da M üsch. Il p eu t être  
ainsi considéré comme le père de la l it té ra tu re  rom anche 
écrite . Des chroniqueurs du X V e s. c iten t, sans doute, 
encore d ’au tres  chan ts p a trio tiq u es e t d ’au tres m anifes
ta tions en langue rom anche, mais leurs tex tes  ne nous 
sont tran sm is que pa r la  trad itio n  orale. Après le grou
pem ent des I I I  Ligues e t les exploits g lorieux de Galven 
et de la  Valteline, un  sen tim en t de fierté na tionale  de
v a it s ’em parer du peuple rom anche e t créer en lui le 
désir im pétueux  de glorifier ses succès dans sa langue 
m aternelle . E n  la  personne de Simon Lem nius, ce peu 
ple p rodu isit un  poète plein d ’un  p a trio tism e ard en t, 
ap te  à  assouvir ce besoin de l ’esprit n a tio n a l. Mais, dis
ciple de l ’hum anism e, Lem nius écriv it son poème hé
roïque, Raeteis (guerre de Souabe), en la tin  e t non en 
rom anche.

Sous l ’influence du nouveau  m ouvem ent religieux, 
l’E ngadine dép loyait déjà  au  X V Ie s. une vive activ ité  
litté ra ire , tan d is  que les au tres  parties des Grisons 
ne tro u v ère n t l ’expression litté ra ire  de leu r vie e t de 
leurs asp ira tions spirituelles q u ’au  com m encem ent du 
X V IIe s. D ’ailleurs, ju sq u ’à  nos jou rs, cette  litté ra tu re  
est su r to u t im prégnée d ’une tendance  religieuse, ou 
bien ad ap tée  aux  nécessités de la  vie quo tid ienne. Le 
prem ier livre im prim é dans la Ligue grise, fu t u n  ca té 
chisme réform é, édité  p a r Daniel Bonifazius en 1601. 
En 1612 il fu t suivi d ’un  catéchism e catholique, rédigé 
pa r Jo h .-A n t. Calvenzano. Ces deux publications nou
velles fu ren t in d u b itab lem en t influencées pa r le vio
len t m ouvem ent religieux de cette  époque. Le vrai père 
de la  lit té ra tu re  rhé to-rom anche dans la Ligue grise 
fu t cep en d an t S tephan  Gabriel, de l ’Engadine, p réd ica
te u r  à  Ilanz et doyen de la Ligue grise. L ’im pression 
que fit en 1611 la p a ru tio n  de son livre Igl ver sulaz da 
Pievel giuvan  (Consolation e t jo ie  de la jeunesse) fu t 
durable e t pu issan te. Ce livre con tenait des prières, des 
cantiques e t des psaum es, en p a rtie  originaux, en p a rtie  
trad u its . Son langage im agé et fo rt, plein d ’ard eu r belli
queuse et de sen tim en t profond, fa it  penser à  L u th er ; 
sa chanson sur le ch âteau  de Fuentes, composée en 
1604, se rapproche  beaucoup de l ’hym ne C’est un  rem
part que notre Dieu. C ependant, Gabriel n ’é ta it pas seu
lem ent un  chan tre  belliqueux, politique et religieux. 
Influencés pa r le calvinism e, ses vers m o rd an ts ch â tien t 
égalem ent la dép ravation  des m œ urs. Il a  composé, 
en outre, des can tiques pleins d ’u n  sen tim en t profond 
et in tim e.

Dans le sav an t A dam  N auli, originaire du Dom- 
leschg, Gabriel tro u v a  u n  adversaire  de m arque. Son 
livre Anatom ia dii Sulaz dii Gabriel, p a ru  en 1618, est 
une controverse pleine de logique e t d ’une habile d ia
lectique. Nauli n ’é ta it pas aussi m aître  de la langue 
que Gabriel. Son livre est cependant un  des plus rares 
e t des plus précieux de la lit té ra tu re  rhéto -rom anche ; 
il l ’est en p a rticu lier p a r ses notes h isto riques. Nauli 
fu t le p rom oteu r litté ra ire  de la  contre-réform ation 
catholique. Plus ta rd , celle-ci fu t favorisée p a r le clergé 
séculier, les bénédictins de D isentis e t les capucins de 
la m ission rhé tiq u e . Citons, en tre beaucoup d ’au tres, 
P . Zacharias da Salò qui pub lia  la prem ière légende 
des sain ts en rom anche (1684-1685), ainsi que le prem ier 
recueil de can tiques catholiques (1674). A ucun livre 
de langue rhéto-rom anche n ’eu t p robab lem en t a u ta n t  
de rééditions que ce recueil. C onsidérablem ent enrichi 
pa r les bénédictins de D isentis, il p a ru t p a r la suite, 
sous le t i t r e  de Consolaziun dell’olma devoziusa (Conso
la tion  d ’une âm e pieuse). La vogue de ce recueil de 
cantiques est pleinem ent justifiée, car il con tien t de 
vraies perles poétiques, ta n t  comme form e que contenu. 
La passiun  de N ies Segner (1672) et les Epistolas et 
Evangelis (1674) du pasteu r Balzer Alig, de Lugnez, 
fu ren t une con tribu tion  précieuse au  tréso r littéra ire  
rhéto-rom anche, su rto u t au  p o in t de vue linguistique. 
On lu i a ttr ib u e  aussi un  livre de cantiques.

C’est de la deuxièm e m oitié du X V IIe s. que date 
la chronique rhéto-rom anche du couvent de D isentis

(La  cuorta memoria), une source h isto rique  im p o rtan te . 
E n  1799, lors du sac du couvent pa r les F rançais, la 
b ib lio thèque fu t com plètem ent d é tru ite . C’est une pe rte  
irréparab le  pour la l it té ra tu re  rhéto -rom anche , car de 
nom breux  et ra res m anuscrits e t im prim és en langue 
rom anche  p é riren t. C ependant ce désastre  ne dim inue 
en rien  les grands m érites de la  collaboration  des conven
tuels de D isentis à  la  litté ra tu re  rhéto -rom anche .

E n  fa it de coutum es, ordonnances jud iciaires , s ta tu ts  
com m unaux  e t règlem ents de villages, le X V IIe s. a 
fourni des m até riau x  im p o rtan ts  à l ’h isto ire  du d ro it. 
Ils c o n stitu en t des sources non m oins in téressan tes 
pour l ’h isto ire des m œ urs e t de la  vie économ ique 
de ce tte  époque. Les belles-lettres aussi son t en vogue, 
m ais elles consisten t su r to u t en trad u c tio n  d ’œuvres 
é trangères. Les su je ts sont, pour la  p lu p a rt du  tem ps, 
em pruntés a u x  légendes ; la vie de sa in te  Geneviève, 
p a r exem ple, se tro u v a it  p resque dans chaque m ai
son. Une œ uvre des plus rem arquab les est le voyage 
à  Jé ru sa lem  du fu tu r  abbé Jak o b  B undi. L ’œ uvre 
de S tephan  Gabriel fu t m ain tenue  e t poursuiv ie. Son 
influence sur la  lit té ra tu re  rhé to -rom anche  de 1’O ber
lan d  est év idente. Son fils, Luzius, s ’é ta it chargé 
d ’une trad u c tio n  du  N ouveau T estam en t (1648). Un 
a u tre  de ses descendants, S tephan  Gabriel cadet, fit 
une trad u c tio n  com plète de la Bible, avec la collabora
tio n  d ’un  groupe d ’ecclésiastiques réform és. C ette t r a 
duction  p a ru t en 1719. Elle est fo rtem en t influencée 
p a r les trad u c tio n s  bibliques de l ’E ngadine. Comme 
im ita teu r de Gabriel, m entionnons su rto u t le poète 
Ludw ig M olitor, de Scham s, a u te u r de can tiques et 
de contes. Les œ uvres du pasteu r Joh an n es Mceli, de 
Luvis : Soings D iseurs dad ü n ’Olma fideivla, une chan
son sur la  querelle en tre  le feu e t l ’eau, et Igl saltar 
dils morts (D anse des m orts), m o n tren t un  ta le n t poéti
que de va leu r et une m aîtrise  sûre e t habile  de la 
langue.

La vie spirituelle  si in tense  qui caractérise  le X V IIe s., 
fu t féconde e t propice à  la litté ra tu re  rhé to -ro m an ch e . 
Il en résu lta  un  g rand  essor de l ’a r t  typo g rap h iq u e  dans 
les pays de langue rom anche ; à  cette  époque, ainsi que 
plus ta rd , on tro u v e  des im prim eries dans bon nom bre 
de villages rhé tiques. C’est pourquoi ce peuple, avide 
de controverses confessionnelles, fu t re la tiv em en t riche 
en liv res .

De 1700 à 1830. Après la  période agitée et épu isan te  
des lu tte s  religieuses e t confessionnelles, su iv it un  tem ps 
de re lâchem en t e t de calm e re la tif . C’est ce qui carac
térise en général la  période de 1700 à  1830. Non pas que 
cette  époque fû t stérile e t com plètem ent insignifiante au 
po in t de vue litté ra ire , m ais il lu i m anque les grandes 
idées m otrices e t créatrices. E n tre  au tres , nous avons 
à n o ter une su ite  de recueils de can tiques des deux 
confessions, une trad u c tio n  com plète de la  Bible, de 
nouveaux  livres de prières et de m éd itations (souvent 
im p o rtan ts  au  p o in t de vue linguistique), des chroni
ques e t un  grand  nom bre de trad u c tio n s  d ’œuvres 
d ram atiques. La chanson p a trio tiq u e  é ta it répandue  
en m êm e tem ps que les règlem ents judiciaires, les s ta 
tu ts , etc. G énéralem ent le public  cultivé p ren ait p a rt 
au x  concours litté ra ires . P arm i les écrivains et poètes 
rom anches, on tro u v e  des abbés (le sa v a n t A dalbert 
de Funs, pa r exem ple) e t des Landrichter. Le n iveau 
cultivé s ’élève particu lièrem en t, grâce au  concours des 
Landrichter Theodor von Casteiberg, P e ter-A n ton  de 
L ato u r e t G eorg-Anton Vieli. Bien q u ’ils ne nous a ien t 
légué re la tiv em en t que peu d ’œ uvres originales de 
quelque im portance, ils on t néanm oins enrichi la l i t té 
ra tu re  de m ain tes bonnes trad u c tio n s et de chansons 
excellentes. Celles d ’un  Glenard B alle tta , les poèmes 
sa tiriques d ’u n  H ansem ann, les chansons d ’un  M attii 
Conrad, ainsi que ses œ uvres de linguistique p ra tiq u e , 
la « Chronique des Français » de D uri B erther, le 
jo u rn a l de D uitg B alle tta , les souvenirs du  m istra l 
Gion R u d . S te inhäuser, la chronique de 1817, année 
de fam ine, de Geli Carisch, un  recueil de chansons du 
préd icateu r F lorian  W alter (1816) e t u n  grand  nom bre 
d ’au tres publications on t conservé les nom s de leurs a u 
teu rs  à  la postérité . Le célèbre n a tu ra lis te  P . P lacidus a 
Spescha. de D isentis, publia  aussi des essais sur This-



GRISONS (LES) ( l i t t é r a t u r e  r h é t o - r o m a n c h e )  GRISONS (LES)

to ire  de la  l it té ra tu re  rom anche. Les m œ urs e t coutum es 
de l ’époque so n t illustrées pa r d ’innom brables discours 
et poésies de circonstances composées aux  occasions les 
plus diverses, publiques et privées (Landsgemeinde, m a
riages, en terrem ents, etc.), qui m o n tren t une vie sociale 
in tense et trah issen t le g rand  am our du peuple ro 
m anche pour la poésie.

De 1830 à nos jours. Le réveil sp irituel qui se p ro
du isit vers 1830 ne ta rd a  pas à exercer son influence 
stim u lan te  su r la l it té ra tu re . Il ne se m anifesta  pas 
seulem ent pa r les lu tte s  e t conquêtes po litiques qui 
précédèren t e t su iv iren t la  fondation  de la nouvelle 
Confédération, m ais aussi p a r l ’étab lissem ent de l ’en
seignem ent obligatoire, et de la presse quotidienne.

E n  m êm e tem ps des idéalistes inspirés pa r l ’am our 
e t l ’enthousiasm e de leur langue, v o uaien t to u tes leurs 
forces à sa conservation  e t sa cu ltu re. Grâce à leur col
labora tion  dévouée, la presse rom anche est restée ju s 
q u ’à  nos jours fidèle à  la tâche q u ’elle s’é ta it imposée 
dès le début, à l ’égard de la litté ra tu re . E n conséquence, 
la presse périodique ne con tien t pas seulem ent un  trésor 
litté ra ire  considérable, mais exerce encore une influence 
stim u lan te  e t des plus heureuses su r les m ilieux in te l
lectuels. Grâce au trava il en thousiaste  d ’un  bon nom 
bre de R héto-rom anches, nous voyons surgir l ’une après 
l 'au tre , des sociétés pour la cu ltu re  de la langue et de 
la lit té ra tu re . Citons en prem ier lieu : La Società reto- 
romantscha (1886), la  Romania  (1896), la U niun dels 
(Irischs (1904), la U niun romontscha de Schons (1913) 
et la U niun Renana  (1920), — ces deux dernières fu 
sionnées à l ’heure actuelle, —  la U niun de Cuera (1915), 
la U niun dii P laun  (1921), la  U niun de Surm ir  (1921) et 
la U niun de Turilg  (1921). E n  1919 to u te s  ces sociétés 
se sont coalisées pour form er la  Lig ia  romontscha. 
A yan t déclaré la guerre aux  influences étrangères du 
Nord et du Sud, elles ten d e n t au  m êm e b u t : la culture 
approfondie e t in tense des trad itio n s  et de la l it té ra 
tu re  rhéto-rom anche. P lusieurs d ’entre  elles possèdent 
leu r propre organe de publicité  : la Società re to ro m an t- 
scha (A n n a la s), la R om ania (Isch i et Tschespet), la 
U niun dels Grischs f II chalender ladin, L ’A v i öl, S-chet 
rumantsch, D un da Nadal), la  R enania  rom ontscha 
(calendrier, D un da N adal), la U niun de Cuera (Cronica 
romontscha), la U niun de Surm ir ( I gl noss sulom ).

Le sarm ent de la poésie rhéto -rom anche av a it assez de 
sève pour se régénérer, lorsque, vers le m ilieu du X IX e s., 
une ère nouvelle comm ença dans le pays. De nouveaux 
bourgeons n aq u iren t et des fru its  abondan ts fu ren t ré 
coltés. La production  litté ra ire  du  X I X e et du  X X » s. est 
re la tivem en t riche, m ais non exem pte de d ile ttan tism e; 
le m anque d ’une c ritique digne de ce nom  en est la 
cause. L ’activ ité  litté ra ire  du prof. P lacidus Condrau 
(1819-1902), fondateu r de la Gasetta Romontscha à  Disen- 
tis  (1857), exerça une influence particu lièrem en t fé
conde sur la vie et les asp irations sp irituelles de cette  
époque. Gion-Antoni B ühler (1825-1897) te n ta  de créer 
une langue rom anche unifiée, m ais essuya un  échec. 
Néanm oins sa trad u c tio n  de Guillaum e Tell, ses R im as 
e t su rto u t ses nouvelles, don t quelques-unes on t été 
rééditées dans le Tschespet, ne son t pas sans m érite  l i t té 
ra ire . A lexander B a lle tta  et Gion A rpagaus a p p artien 
n en t aux m eilleurs p rosa teurs. Gelli Caduff écrivit 
d ’excellentes chansons p a trio tiq u es. Pau l Coray t r a 
duisit la Cloche de Schiller ; P . Baseli Cariget, l ’au teu r 
distingué d ’une orthographe rom anche e t d ’un  dic
tionnaire  très répandu , s ’est aussi créé un  nom  comme 
poète.

Gion-Antoni H uonder, Caspar M uoth, P . Maurus 
C arnot, A lphons Tuor e t F lorin  C am athias brillent, 
ainsi que des astres, au  firm am ent de la poésie rhéto- 
rom anche. Le poète lyrique H uonder (1824-1867) s ’est 
im m ortalisé pa r son œ uvre A  T ru n  sut ig l ischi, qui 
est devenu l ’hym ne na tional des Rpm anches, ainsi que 
pa r sa chanson, pleine de fierté, de dignité et de v i
gueur, Il p ur suveran. B ertoni estim e que C. M uoth 
(1844-1906) est le plus grand poète de langue rhéto- 
rom anche ; la puissance, l ’am pleur de sa pensée e t de 
son expression le d istinguent sensiblem ent de Caderas 
auquel il est supérieur. Il est indub itab lem en t le plus 
grand  de tous les prosateurs et poètes connus ju sq u ’à

nos jo u rs dans les tro is régions de langue rom anche. 
D ecurtine d it que ses idylles, Les tresseuses de chanvre  
(Las spatlunzas) e t Le m esurage du  la it ( M esiras), 
illustra tions des coutum es populaires, pein tes en cou
leurs vives e t nourries, peu v en t ê tre  mises au  m êm e 
n iveau que les m eilleures p roductions des grandes 
l itté ra tu re s . Ses poèmes épiques e t ses ballades : S . S i 
gisbert, Il tirann Victor, Su t igl ischi de Trun , La dertgira 
nauscha de Valendau avec le C um in d ’Ursera (la lands- 
gem einde de la  vallée d ’Urseren) fo rm en t un  ensem ble, 
un cycle où se résum en t les dons litté ra ires  de ce poète 
génial. Sa m use nous a  donné encore beaucoup d ’au tres 
œ uvres précieuses, ta n t  en poésie q u ’en prose. On con
sidère M uoth comm e le poète rom anche le plus national, 
car ses créations poétiques so n t une expression fière 
e t exacte  de to u t  ce qui caractérise particu lièrem en t 
le peuple rom anche. Le père M aurus C arnot a  cultivé 
la poésie rhéto -rom anche en conservan t glorieusem ent 
les trad itio n s vénérables de la  m aison de sa in t Sigisbert. 
Comme Gabriel, enfan t de l ’Engadine, il a  tran sm is à 
ses com patrio tes des bords du  R hin  les harm onies 
délicates de la  chanson ladine. Aussi C arnot est-il pour 
les rom anches le plus b rillan t rep ré sen tan t de l ’esprit 
classique rom anche. La lit té ra tu re  rhéto-rom anche lui 
doit de nom breuses œ uvres d ’une va leur classique : 
poèmes lyriques, contes, nouvelles, rom ans e t dram es. 
Comme d ram atu rg e , il n ’a pas son égal parm i les a u 
teu rs  ro m an tiques. M entionnons A rm as e larmas en la 
Cadi (Festspiel, 1899), Glau M aissen  e t la  L ig ia  grischa 
(1924), des dram es n a tio n au x  répu tés. Son é tude  d ’his
to ire  littéra ire , Im  Lande der Rätoromanen (1898), est 
une de ses œ uvres les plus m érito ires ; rédigée en 
a llem and, avec de nom breuses trad u c tio n s dans cette  
langue, elle propagea la  l it té ra tu re  rhéto -rom anche 
dans des sphères plus vastes . La poésie épique de 
F lorin C am athias (*1871) eu t un  succès particu lièrem en t 
vif. Ses Historias dii m un t s. Gieri lui v a lu ren t un  prix  
de la fondation  Schiller ; m ais ce son t ses œ uvres épi
ques, Ils Retoromans et La ßur de Ramuosch, qui lui 
a ssu ren t une gloire poétique du rab le . C am athias est 
aussi l ’a u teu r du Festspiel joué à l ’occasion du 5 me cen
ten a ire  de la Ligue grise (1924). A lphons T uor (1871- 
1904), de la  fam ille des poètes Tuor, est le v ra i favori 
du peuple rom anche, su rto u t de ses ch an teu rs . C’est 
un  des m eilleurs poètes lyriques. Citons encore son père 
G ion-Antoni Tuor e t son frère  Alois Tuor, le D r Nay, 
Gion Cadieli ; cependant ces nom s son t loin d ’épuiser 
le nom bre des poètes lyriques.

Le père Baseli B erther est non seulem ent rép u té  pour 
être  un  des m eilleurs connaisseurs des trad itio n s , de 
la  langue e t de la  l it té ra tu re  rhéto-rom anches, m ais il 
a encore enrichi cette  dernière p a r une su ite  d ’études 
sur la lit té ra tu re  et l ’histoire locale, œ uvres d ’une v a 
leur durable ( G iuf, Selva, S in  Cadruvi, Ils Bannerherrs 
della Cadi, Baselgias, capluttas e spiritualesser de Tujetsch, 
etc.). Il possède la b ib lio thèque rom anche la plus 
com plète.

Le Surm ir, troisièm e région linguistique rom anche, 
possède une riche e t ancienne litté ra tu re  orale, des 
coutum es précieuses, des ordonnances jud iciaires, des 
s ta tu ts  com m unaux, etc. La p lu p art de ces docum ents, 
ainsi que des p roductions de la  l it té ra tu re  m oderne, 
son t rassem blés dans la Chrestomathie (vol. X , l re li
v raison). A m en tionner particu lièrem en t dans la l i t té 
ra tu re  m oderne les nom s de A ndreas Steier, R ud . Lanz, 
O tto Spinas e t le D r A. Gris ch. L ’organe litté ra ire  et 
linguistique de L a U niun de Surm ir est le Ig l noss 
sulom.

Depuis longtem ps déjà , m ais su r to u t depuis 1880 
environ, les sav an ts  s ’in té ressen t beaucoup à  la langue 
e t à  la lit té ra tu re  rom anches. Cela a  valu  au peuple 
rom anche un  nom bre considérable de précieuses p u 
blications scientifiques. E n 1883, le professeur stras- 
bourgeois, E d. Böhm er, pub lia  un  Verzeichnis der 
Rätoromanischen Literatur, qui a tt i r a  spécialem ent l ’a t 
ten tio n  du m onde scientifique sur les trésors de cette  
litté ra tu re . Le professeur zuricois, G. U lrich, éd ita , 
en 1882-1883, une C hrestom athie en deux volum es e t 
en 1883 un  troisièm e volum e, Rätoromanische Texte. 
Le prem ier volum e de la  Rätoromanische Chrestomathie
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p a ru t en 1893-1896. E n 1919, elle co m pta it déjà 13 
volum es ; elle représen te  ainsi l ’œ uvre la  plus m onu
m entale  et la  plus m érito ire a y an t t r a i t  à  la  litté ra tu re  
rom anche. Le m érite  inestim able que D ecurtine s ’est 
acquis pa r cet ouvrage, est encore considérablem ent 
accru  pa r ses m ultiples pub lications, su rto u t p a r son 
histo ire de la  lit té ra tu re  rhé to -ro m an ch e . On doit des 
tra v a u x  de m êm e ordre au  professeur Gion Cahannes, 
réd ac teu r du Tschespet, au chanoine Chr. Cam inada, 
réd ac teu r de la C hrestom athie de D ecurtine, ainsi q u ’au 
professeur P . Tuor. E n prem ier lieu, e t à côté de con
cours littéra ires, la Ligia rom antsclia  a  m is à son p ro 
gram m e la pub lication  d ’œ uvres scientifiques, d ’im por
tan ce  prim ordiale pour la création  litté ra ire . Une 
gram m aire , rédigée pa r Cahannes a déjà p a ru . R a y 
m ond Vieli travaille  à un  dictionnaire a llem and-rom an
che. La rédaction  d ’une h isto ire de la litté ra tu re  ro 
m anche rép o n d an t au x  exigences de l ’époque m oderne 
p o u rra it ê tre  leur prem ière tâche  à  venir.

Bibliographie. J u s t  A ndeer : Ueber Ursprung u.
Gesch. der rätoromanischen Sprache, 1862. —  Friede. 
R ausch : Gesch. der Literatur des Rhäto-Romanischen  
Volkes, 1870. —  Ed. Böhmer : Verzeichnis Rätorom. 
Literatur, 1883. — C. D ecurtine : Gesch. der Räto
romanischen Literatur, dans Grundriss der Romanischen  
Philologie, éd. p a r Gust. Gröber, 1897. —  C. M uoth, 
dans Lesebuch d ’E berhard , 2 e p a rtie . —  P . M aurus 
C arnot : Im  Lande der Rätoromanen. —  C. D ecurtine : 
Rätoromanische Chrestomathie. —  P. M aurus C arnot : 
Hohenrätiens Volkslied, dans la Schweiz. Rundschau  
1904-1905. —  Th. G artner : Handbuch der rätoromani
schen Sprache u . Literatur. — C. D ecurtine : Vortrag 
in  der A u la  der Kantonsschule, 1914. —  Giulio B e r t o n i  : 
Letteratura Ladina dei Grigioni, Rom e 1916. — 
Gonzague de R eynold : La Suisse une et diverse. —
C. F ry  : P . M aurus Carnot : S tudia  literara. —  Annalas, 
organe de la  Société rhéto-rom anche. —  Ischi, organe 
de la  R om ania . —  N ies Tschespet, éd. p a r Gion Ca
hannes. [ J .  D e m o n t . ]

3. Littérature de l ’E ngadine romanche-ladine. Dans les 
siècles passés, les événem ents ne p e rm iren t pas la for
m ation  d ’une langue écrite un ique pour tous les R héto- 
rom anches. Aussi se tro uve-t-on  actuellem ent en p ré 
sence de deux idiom es d ’une certaine im portance , pos
sédan t chacun une lit té ra tu re  re la tiv em en t riche, le 
ladin , dans l ’E ngadine e t la vallée de M ünster, e t la 
langue de la Sursel va, dans la  vallée du R hin an térieu r 
(voir chap itre  précédent).

Le lad in  est très ancien, sa litté ra tu re  re la tivem en t 
récen te . On n ’en possède aucun  te x te  an té rieu r à 
1527, la  langue pa ra issan t tro p  rude  pour être  écrite, 
comme le d it le ré fo rm ateu r Ph ilipp  Gallicius. Il fa llu t 
la  Réform e pour vaincre ce préjugé e t fixer la  langue 
pa r écrit. Les réfo rm ateu rs se donnèren t beaucoup de 
peine pour apprendre  au  peuple à  lire e t à  écrire dans 
sa langue m aternelle , afin d ’avoir prise su r lui. Le m a
n u scrit lad in  le plus ancien est dû  à  l ’hom m e d ’É ta t  et 
ré fo rm ateu r connu Gian T ravers e t est in titu lé  : La 
chianzun dalla guerra dagl chiastê da M üsch  (C hant de 
la  guerre de Musso, 1527). D ’au tres chansons politiques 
p récédan t ou su iv an t celle-ci dans la  trad itio n  orale, ne 
fu ren t mises pa r écrit que plus ta rd .

La prem ière œ uvre im prim ée en ladin  est un  ca té 
chisme de Jach en  B ifrun (1506-1572), trad u c tio n  de 
celui de Com andar e t Blasius, suivie d ’un  abécédaire 
(1552). L ’ouvrage principal de B ifrun est une t r a 
duction  du N ouveau T estam en t (1560), trav a il im por
ta n t  e t précieux, aussi fondam ental pour la  langue et 
la  litté ra tu re  de l ’Engadine que la trad u c tio n  de la 
Bible de L u th er pour l ’A llem agne. Le catéchism e fu t 
im prim é à  Raschiavo dans l ’im prim erie Landolfo, fondée 
à  l ’instigation  de P e ter-Pau l Vergerlo (voir a r t. B i f r u n ). 
Il est rem arquab le  que l ’industrie  du  livre n a q u it dans 
les vallées d ’ou tre-m ont 150 ans a v a n t de s ’in trodu ire  
à  Coire.

P resque en m êm e tem ps que le N ouveau T estam en t 
de B ifrun p a ru t chez Jacob  K ündig à Bàie le psau tie r 
de D urich  Campell, recueil de cen t psaum es e t 40 
chan ts chrétiens ( Chanzuns cristianaisas) pour l ’église, 
la m aison e t les réunions de sociétés. L ’a u te u r voulait, 
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en les p u b lian t, lu tte r  contre les chansons légères, im 
m orales e t an tireligieuses qui é ta ien t alors très  ré p a n 
dues parm i le peuple . Ces chan ts sont pour la p lu p art 
trad u its  de l ’a llem and . Ils sont d ’une in sp ira tion  pu is
san te  et laissen t une im pression b ienfaisante  ; la versi
fication e t la rim e, toutefois, ne rép o n d en t pas aux 
exigences de la poétique m oderne.

Au X V Ie s., il fa u t encore m entionner de nom 
b reu x  dram es, su rto u t bibliques, tra d u its  de l ’alle
m and  par T ravers, D urich e t Caspar Campell ; exécutés 
vers la fin du siècle en divers endroits, ils a tt irè re n t 
et d iv ertiren t de nom breuses populations.

Le pays traversa  au  X V IIe s. une période troub lée. 
Les lu tte s  confessionnelles con tre les puissantes a ttaq u es 
de Charles B orrom ée et ses coreligionnaires, les événe
m ents politiques e t la peste  l ’am enèren t bien près de sa 
ru ine  ; la  p roduction  litté ra ire  fu t presque nulle pen 
d a n t un  grand  nom bre d ’années. Elle ne re p rit  que dans 
la seconde m oitié du  X V IIe s., lorsque le pays se fut 
peu à  peu rem is de l ’épouvan te  de la guerre e t de la 
peste. Aidés p a r les tra v a u x  p rép ara to ires de B ifrun 
(N ouveau T estam en t 1560) e t de Jo an  R itschen Saluz 
(Genèse 1657, E xode 1662), deux pasteurs , Jach en  D orta  
e t Jachen-A nton  Vulpi, pub liè ren t la prem ière Bible 
com plète en 1679 (im prim ée à Schuls). Une seconde 
édition  dev in t nécessaire dès 1743, revue p a r N ot a 
P o rta . Les publications historiques dignes d ’être m en
tionnées son t celles de J.-A . Vulpi : Historia rætica 
(1705, publiée la  prem ière fois en 1866) e t de N ot a 
P o rta  : Cronica rætica  (1742).

P a r contre, un  très g rand  nom bre de recueils, de 
can tiques, de catéchism es, livres de prière e t de dé
votion  on t vu  le jo u r en ladin . P arm i les prem iers, il 
fau t su rto u t citer : L urainz W iesel : psaum es de D avid 
(Bâle 1661) ; Cia e t Ja c . T. Vulpi : Psalterio (Schuls 
1666) ; Jo h . M artinus : Philomela (Schleins 1684), et 
G ian -B attis ta  F rizzun : Chanzuns spirituelas davart Gesù 
Cristo (1765 e t 1789), chacun co n ten an t 123 cantiques.

T oute la vie religieuse et politique du tem ps s ’ex
prim e p a r des ch an ts  et dès prières. Ils ne sont pas 
exem pts de passion, de m êm e que la l it té ra tu re  de 
l ’époque dégénère souven t en une polém ique violente. 
On com prend e t l ’on excuse, en se re p o rta n t à  l ’histoire 
de cette  période, le to n  de m ain ts  ouvrages écrits au 
cours des com bats et im prégnés d ’am ers souvenirs.

La R évolution  française, qui ébran la  to u te  l ’E urope, 
in te rro m p it pour quelques années to u te  activ ité  l i t té 
ra ire . Mais elle in tro d u isit de nouvelles asp irations poli
tiques e t sociales. Un nouvel esp rit souffla sur le pays, 
esprit de progrès dans to u s les dom aines de la  pensée 
hum aine e t de la sensibilité. Dans le dom aine scolaire, 
en particu lier, les tem ps nouveaux  am enèren t un  in 
tense  développem ent. P a r son livre II magister amiaivel 
(L ’aim able m aître  d ’école, im prim é à Luzein en 1819), 
A ndreas Rosius a  P o rta , un  élève du célèbre Philanthro- 
p in  de R eichenau, ouvrit des voies nouvelles à  l ’édu
cation et à  l ’enseignem ent. Aussi peu t-on  considérer 
son ouvrage comme fondam ental pour le développem ent 
fu tu r de l ’école dans l’E ngadine. Les le ttres , qui 
s ’é ta ien t ju sq u ’alors consacrées a v a n t to u t  au x  choses 
religieuses, s ’é ten d iren t à  d ’au tres dom aines. On édita  
des calendriers, des jo u rn au x  et des périodiques. La 
poésie p r it  u n  rem arquab le  essor. L ’am our de la p a trie  
et de la  langue m aternelle  fu t exprim é en de nom breux  
discours. P a r to u t se m anifeste la ferm e volonté de m ain
ten ir  e t de développer ce précieux patrim oine. On p eu t 
donc espérer que la langue ladine conservera encore 
d u ran t des siècles sa v ita lité , m algré les dangers qui 
la m enacen t. Parm i les nom breux  écrivains des deux 
sexes qui on t enrichi sa l it té ra tu re  d u ran t le dernier 
siècle il fau t citer : C onradin Fingi (1787 - 1874) : 
Alchünas R im as  (1845) ; Zaccaria Pallioppi (1820-1873) : 
a u te u r des Poesias (3 p e tits  vol., 1864, 1866, 1868), ainsi 
que des tra v a u x  philologiques et lexicographiques : Orto
grafia ed Ortoepia (1857), La conjugaziun del verb 
(1868), D izionari romantsch-tudaisch, achevé pa r son 
fils, le p a steu r Em il Pallioppi, et publié en 1895 ; 
G ian F adri Caderas (1830-1891), poète ly rique fécond 
(le L enau de l ’E ngadine) : R im as  (1865), Nouvas R im as  
(1879), Fluors alpinas (1883) et Sorrirs e larmas (1887) ;
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Simon C aratsch (1826-1892), hum oriste  sa tirique : 
Poesias umoristicas e satiricas (1865), Bevistas umor. 
e satir. (1885) ; G udench B arb lan  (1860-1916) : Poesias 
ladinas (1908). Parm i les v iv an ts  : F lorian  Grand : 
poésies et trad u c tio n s : Il chape a trais p isz  (d ’A larcon). 
Enoch Arden  (de Tennyson), Evangelina  (de Long
fellow), A rm an  e Dorothea (de Goethe) ; Peider Lansel, 
lyriste  : P rim ulas  (1892 et 1907), La cullana d ’ambras 
(1912). Citons encore des récits et poèmes de Chasper 
Poo, Christoffel Bardola., Baiser Puorger, G.-G. C loetta, 
E duard  Bezzola, Jach en  Luzzi, O tto Giéré e t d ’a u 
tres . [ N . - L .  G . l

4. Littérature et arts italiens. La partie  ita lienne des 
Grisons ( i l  Grigione italiano) com prend les vallées de 
Mesocco (Mesolcina) avec Calanca, le Bregaglia et 
Poschiavo. La population  parle une sorte  de dialecte 
lom bard  qui diffère d ’une vallée à l ’au tre  e t m êm e d ’un 
endroit à l ’au tre  de la vallée. (Sur le parler du val 
Poschiavo, voir Giovanni Michael : Der Dialekt des 
Puschlaver Tales, Halle 1905). Les recherches de ces 
dernières années fera ien t plutôt, du langage du val 
Bregaglia un dialecte rom anche (W . v. W artb u rg  : Z ur  
Stellung der Bergeller M undart zwischen dem Rätischen 
und dem Lombardischen, dans B M  1919, p . 329). L ’i ta 
lien est la langue écrite, il s’est établi m êm e en certains 
endroits du ve rsan t Nord des Alpes ; ainsi à  Maloja 
(Maloggia), à Bivio e t Marmels (M orm orerà), dans 
l ’O berhalbstein (Sursette), qui sont des colonies lin 
guistiques du val Bregaglia.

La situ a tio n  des vallées, séparées les unes des au tres 
p a r de vastes massifs m ontagneux, leur passé h isto ri
que, qui fit diverger leurs destinées e t les sépara pour 
des raisons a v an t to u t confessionnelles et politico- 
religieuses, l ’absence enfin de to u t  sen tim ent national 
jusque dans la deuxièm e m oitié du X IX e s., em pêchè
re n t le développem ent de to u te  trad itio n  com m une. 
L ’exiguité du territo ire , isolé par la  frontière  du tronc 
linguistique du Sud et les conditions économ iques qui 
forçaient les h a b ita n ts  à  une ém igration partielle  s ’op-

G r i s o n s .  M a i s o n  a v e c  d é c o r a t i o n s  e n  s g r a d i t e  à  G u a r d a  
( E n g a d i n e ) .

posèrent même à la form ation d 'une  trad itio n  cu ltu 
relle propre.

Il fu t toutefois un  tem ps, entre 1680 et 1750, où les 
ém igrants du val Mesocco fu ren t un  im p o rtan t facteu r 
de civilisation. De ceux qui s’en allèrent en Allemagne

comme m açons, beaucoup fu ren t de grands a rch itectes 
e t s tu cateu rs du style baroque sud-allem and, les Bal- 
bieri (Barbieri), A lbertal (Albert.alli), Comacio, Simo- 
n e tti, Camosini, Sciasca (Sciassia), la famille Zuccalli, 
don t le rep résen tan t le plus connu est E nrico. Ils fu ren t 
les constructeurs de l’église du pèlerinage de Marienzell 
en Basse-A utriche (M W inter : Rasse u. K ultur), des 
châteaux  d ’A nspach, N ym phenburg et Lustheim  près 
de M unich, Schleissheim  à Munich, de l’église des 
théât.ins à M unich, etc. (R.-A . Paulus : Der B aum ei
ster Henrico Zuccalli am kurbayrischen Hofe, S trasbourg  
1912. —  H. Popp : Die Architektur der Barock- und  
Rokokozeit in  Deutschland und der Schweiz, S tu ttg a r t  
1924. — F.-D . Vieli dans Almanacco dei Grigioni 1924).

Des pein tres paraissen t avoir participé  à ce m ouve
m ents d ’ém igration ; ainsi Nicolao de Ju lian i e t Mar Li
nus zen Drall (A.-M. Zendralli, dans Voce dei Grigioni, 
1924, n os 35 e t 36). L eur nom  n ’est ju sq u ’ici connu 
que par leurs œ uvres retrouvées nom breuses dans leur 
p e tite  pa trie , e t qui souvent p o rten t la m ention  : pictor 
monachii.

Cette trad itio n  artis tiq u e  cessa avec la période 
du baroque ; Im m igration p r it  d ’au tres directions 
et les ém igrants s’adonnèren t à d ’au tres occupations ; 
toutefo is, pa r occasion, quelques a rtistes isolés acqu i
ren t encore à  l ’é tranger renom  et honneurs ; citons 
parm i les v ivan ts : Giuseppe B onalini, pe in tre  en Bel
gique, et Aurelio T rogher, se rrurier d ’a r t  à Paris, tous 
deux originaires de R overedo dans le val Mesocco. — 
A.-M. Zendralli, dans Voce dei Grigioni 1925, n os 1, 2, 3.

L ’activ ité  de ces émigrés au tod idactes est une preuve 
m anifeste des dispositions a rtistiq u es de la  population  
de leurs vallées. Toutefois ils n ’euren t aucune activ ité  
dans le dom aine des le ttres .

Les historiens de la litté ra tu re  reconnaissent cepen
d an t à San V ittore, village du val Mesocco, l ’honneur 
d ’avoir donné le jo u r à F ischart, p eu t-ê tre  le prem ier 
grand poète en langue allem ande, don t le nom  serait 
une a lté ra tio n  de V iscardi, nom  de fam ille de cet en
dro it. —  C. Camenisch : Rätiens Gesch. im  Spiegel
bild rätischer Dichtung. —  Engadin  Express u . A lp ine  
Post, 1914.

Aucune trad itio n  n ’inspire dans ces vallées la p roduc
tion  litté ra ire . Celle-ci ne fait généralem ent que revêtir 
d 'une  form e élégante et p laisan te  l ’expression des né 
cessités journalières, des événem ents passés ou occa
sionnels, des légendes et des récits ; ce son t de p e tits  
poèmes au contenu satirique, des récits historiques, 
d on t le plus é tendu  est celui de Daniele Marchioli : 
La viola del pensiero ossia la Valle dì Poschiavo. Rac
conto storico, 1869, illu s tran t telles fam illes, tels édifices 
h istoriques, ou des événem ents du jour. Plus ra rem en t, 
ce son t des productions en prose ou en vers, destinées 
à exprim er les sen tim ents d ’un m om ent donné. C’est 
une litté ra tu re  populaire ordinaire, é tro item en t lim i
tée, sans con tinu ité , sans p ré ten tions, née du peuple 
et fa ite  pour lui, to u te  de circonstance. Elle pa rv ien t 
ra rem en t à se faire un  nom  durable.

Les produits de ce tte  activ ité  litté ra ire  son t épars 
dans les périodiques et jo u rn au x  : La Stella alpina, 
Poschiavo, 1908-1912 ; L ’illustrazione del luogo dì cura 
di San Bernardino, Roveredo, 1897-1901, comme dans 
tous les jo u rn au x  et périodiques des vallées m en tion 
nés dans E . G ianotti : Brevi cenni sulla stampa delle 
Valli italiane del Grigione, Almanacco dei Grigioni 
1926. Ils sont rédigés ta n tô t  en italien , ta n tô t  en p a 
tois, et l ’on constate  que les vais Mesocco e t Poschiavo 
préfèren t le prem ier, le val Bregaglia le second. Ceci 
s ’explique p robablem ent pa r le fa it que les dialectes du 
Mesocco et du Poschiavo sont peu différents de ceux 
des contrées voisines (Tessin et Valteline) et que les 
h ab itan ts  de ces vallées ont été souvent en con tact 
é tro it avec leurs voisins —  le m onde ex térieur — tandis 
que le val Bregaglia possède son dialecte p ropre. Replié 
sur lui-m êm e pen d an t des siècles, séparé du Sud pa r la 
différence des confessions e t parce que le Sud, comme 
pays su je t, lui p a raissait inférieur, ce val é ta it m ieux 
en situation  que d ’au tres pour conserver et développer 
son originalité.

Il ne fau t donc pas s’é tonner que le val Bregaglia a it
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p ro d u it le seul n o tab le  écrivain en dialecte : G iovanni- 
A ndrea M aurizio (1815-1885), qui publia  vers le m ilieu 
du X I X 0 s. la  Stria  ou Stingual da l'am ur, tragicomedia 
nazionale bargaiota, guadar d ii costiim da la Bargaia  
ant al seul X V I ,  œ uvre d ’environ 5000 vers, plusieurs 
fois jouée dans la  vallée, e t qui a tte s te  une conception 
e t une exécution  a rtis tiq u e  rem arquab les. Le gros de la 
p roduction  litté ra ire  dans la  langue écrite se compose 
de trad u c tio n s de l ’a llem and, tels le d ram e de R ichard  
Voss : J ü rg  Jenatsch, tran s la té  p a r Tom m aso Sem adeni, 
la Reteide di Sim one Lennio, in  versi sciolti, pa r Rodolfo 
M engotti (1892), puis de récits de la  vallée qui ne sont 
p o in t littéra ires pa r leu r form e, tels : Compendio storico 
della Valle M esolcina, pa r A ntonio a M arca e t Storia  
della Valle di Poschiavo, pa r Daniele Marchioli.

Un certa in  m ouvem ent litté ra ire  sem ble se déve
lopper actuellem ent dans les vallées. Une pe tite  p u 
b lication  annuelle, l ’Almanacco dei Grigioni (publié 
p a r la société Pro Grigione italiano, à  Coire), qui en est 
à  sa 8e année, con tien t souven t des com positions en 
prose e t en vers qui p e rm e tten t d ’espérer de l ’avenir.

E n  ces dernières années, les vallées on t p rodu it une 
série de pein tres don t certa ins on t acquis u n  grand  re 
nom . Ce so n t a v a n t to u t  les pein tres du val Bregaglia, 
G iovanni e t A ugusto G iacom etti et G ottardo  Segantini, 
fils de G iovanni Segantini, et les pein tres du val Pos
chiavo, Rodolfo Olgiati e t Giacomo Zanolari. —  A lm a 
nacco dei Grigioni 1918-1926. —  Erw in Pœ schel : A u g . 
Giacometti.

Le val Bregaglia donne asile à  l ’une des femmes 
écrivains les plus connues des Grisons, Silvia A ndrea 
(Jo h an n a  Garbald-G redig), venue de l ’É ngadine et qui 
h ab ite  le val depuis plusieurs dizaines d ’années ; elle 
fa it de préférence rev ivre  en ses œ uvres le passé de la 
région e t sa vie (Almanacco dei Grigioni 1909, p. 109) ; 
le val Posebiavo possède G iovanni Luzzi, pasteu r de la 
paroisse réform ée, exégète et trad u c te u r de la Bible, né 
en B asse-Engadine et occupé ju sque  il y  a  peu de tem ps 
à  Florence e t Rom e.

Les vallées ita liennes do iven t tou tefo is ê tre  hères 
d ’avoir donné à  la l it té ra tu re  nationale%un poète cou
ronné en 1635, Paganino Gaudenzi, du val Poschiavo 
(1594-1659), don t on sa it à  la  vérité  fo rt peu, sinon 
ce q u ’en rap p o rte  Francesco N icerone dans ses Mémoires 
pour servir à l’étude des hommes illustres, e t q u ’il fu t 
en terré  à  Sienne où il enseigna d u ran t 21 ans à  l ’un i
versité , et le plus grand  dan tis ta  des tem ps m odernes, 
G iovanni-A ndrea Scartazzini, du val Bregaglia (1837- 
1900). Celui-ci se voua à  l ’é tude de la  vie et des œuvres 
de D ante  e t laissa une série de tra v a u x  qui lui assurent 
une place durable dans la  lit té ra tu re  concernan t le 
g rand poète : Dante A lighieri, seine Zeit, sein Leben u. 
seine Werke, le com m entaire ita lien  su r la D ivina  
Commedia ; Vita di Dante, Milan 1883 ; Dante in  Ger
m ania, Milan 1883, Dantologia, Milan 1894. Enciclo
pedia dantesca, Milan 1896-1899. Scartazzin i publia 
aussi des com m entaires sur la  Gerusalemme liberata 
de T. Tasso e t su r le Canzoniere de P é trarq u e , ainsi que 
des é tudes p répara to ires en vue d ’une é tude  critique 
de Galileo Galilei. Il fonda avec Fanfan i la Rivista  
internazionale, plus ta rd  Rivista  europea (A.-M. Zen- 
dralli, dans Almanacco dei Grigioni 1921).

Les vallées italiennes on t aussi donné aux Grisons 
leur prem ière im prim erie, celle de Delfino Landolfo, à 
Poschiavo, 1549, [ Z e n d r a l l i . ]

H . A r t s  e t  a r c h i t e c t u r e . U n ’e s t  p o i n t  é t o n n a n t  
q u ’e n  u n  p a y s  m o n t a g n e u x ,  r u d e  e t  p e u  p e u p l é ,  le  
d é v e l o p p e m e n t  d e s  a r t s  a i t  é t é  l e n t ,  t a r d i f  e t  m é d io c r e .

Les R om ains ne laissèrent en H au te  R hétie  que de 
rares traces de leu r activ ité  ; on a  peu conservé d ’eux : 
quelques fragm ents de p lancher en m osaïque e t des 
objets du m êm e genre. Les m onum ents de l ’époque 
franque sont plus im p o rtan ts . Les Carolingiens su rto u t 
accordèren t une grande im portance au x  passages gri
sons, e t il p a ra ît établi que la fondation  de plusieurs 
des plus anciennes églises doit leur ê tre  a ttrib u ée . La 
trad itio n , peu sûre, il est v rai, fa it rem onter la construc
tion des prem ières églises du couvent de Disentis, 
S ain t-M artin , S a in t-P ierre  e t la  chapelle de Marie, 
d é tru ites depuis pa r divers incendies, au  com m ence

m en t du V I I” s. Les fondations on t été  mises au jo u r, 
dans des fouilles récentes. Les églises de cette  époque 
ava ien t une seule longue nef, term inée à l 'E s t  pa r trois

G r i s o n s .  M a i s o n  d e  17 4 7  a v e c  d e s s i n s  p o l y c h r o m e s  à  A r d e z .

absides couronnées de coupoles hém isphériques, e t le 
p lafond p la t. Ce ty p e  d ’édifice a tte s te  une influence 
m éridionale. L ’église conventuelle  de M ünster dans la 
vallée de ce nom , l ’ancien T uberis, fondée selon la 
trad itio n  p a r Charlem agne, é ta it du  m êm e style rom an 
prim itif, de m êm e que l ’église de Sa in t-P ierre  encore 
ex is tan te  à  M üstail près d ’A lvaschein, qui ap p a rten a it 
à l ’ancien couvent W apitines.

La vieille église de S a in t-M artin  à  Coire, don t les 
fondem ents on t été découverts lors d ’une récente  ré
novation , p résen ta it a v a n t l ’incendie de 1464 ce m êm e 
ty p e  rom an  : un  long b â tim en t à  une seule nef term inée 
p a r les tro is absides du chœ ur ; il rem o n ta it sans doute 
aussi à l ’époque carolingienne. Les a rca tu res en plein 
c in tre  de la  m uraille  Sud son t un  reste  de la  construc
tio n  rom ane. Les fondations de la  cathéd ra le  de Coire 
sont de la m êm e période, comme sa c ry p te  e t celle de 
St. Luzi.

Beaucoup d ’églises du pays so n t du  m êm e sty le, 
généralem ent plus sim ple e t presque sans o rnem en ta
tio n . Ju sq u e  dans le X V “ s. elles ne com porten t que 
la  longue nef à to it  p la t  e t une ou plusieurs absides hé
m icycliques ; telles sont. Sain te-A gathe à D isentis, 
P itasch , Sain t-W endelin  à  Cazis, C laris, Sa in t-P ierre  
à  Em s, etc.

A la  fin du X V e s., après la  d isparition  des seigneuries 
féodales et la  co n stitu tio n  d ’un  É ta t  dém ocratique, com 
m ença une période de paix  e t d ’ordre, au  cours de la 
quelle l ’a rch itec tu re  religieuse p rit un  grand  essor. 
Chose rem arquable , le sty le  ogival ailleurs en voie de 
d isparition , dom inait à  cette  époque au x  Grisons ; 
cela s ’explique pa r l ’isolem ent du pays et son a tta c h e 
m en t au x  v ieux  usages. Plus de 70 édifices religieux 
de ce tte  époque son t en goth ique flam boyant. « A ucune
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partie  de la Suisse ne présente a u ta n t de m onum ents 
du type  gothique ta rd if  que les Grisons, d it H ahn, 
e t nulle p a r t ailleurs, la technique de l ’ogive n ’a  été 
plus logiquem ent adap tée  à des b u ts plus décoratifs, 
m êm e dans les églises des vallées les plus isolées ». C’est 
alors que fu ren t bâties l ’église des SS. M artin  e t Regula, 
à Coire (après l ’incendie de 1464), les églises de Saint- 
Gaudenco à Gasacela (actuellem ent en ruines), do Scha- 
rans, Zillis, etc. A cette  époque mêm e, le sty le  rom an  
é ta it conservé pour les clochers d'églises (et pour les 
châteaux), en tre  au tres à  R häzüns, Feldis, Rodels, 
P ontresina. La to u r rom ane de S t. M oritz da te  de 
1573.

L'architecture bourgeoise se développa avec peine dans 
le pays, vu  le peu de familles fortunées et l ’an tip a th ie  
dém ocratique pour les édifices luxueux. Région frontière 
placée entre  le Nord et le Sud, les Grisons sub iren t 
une double influence. Les m aisons so n t en bois dans la 
p a rtie  allem ande du canton, en pierre dans la  partie  
la tin e  ; les prem ières plus légères, plus ouvertes, agré
m entées de galeries e t d ’un to it  orné de diverses m a
nières, les secondes plus m assives et lourdes.

Quand le service é tranger, le comm erce de tra n s it  par 
les cols et l ’adm in istra tion  des pays su jets euren t amené 
un  peu de bien-être dans les Ligues, on b â tit  ici e t là 
des m aisons égayées de quelques ornem ents. A Coire, 
ou p lusieurs incendies an éan tiren t les bâ tim en ts  an té 
rieurs à 1500, on trouve  des édifices privés et corpora
tifs du X V Ie s. en style goth ique. La R enaissance 
a aussi laissé des traces im portan tes : on cherchait à 
em bellir l ’in térieur pa r des boiseries en m arqueterie, 
comme il en existe encore au chef-lieu su rto u t, à  Itanz

et, autrefois, au châ
teau  de H aldenstein . 
De grandes construc
tions fu ren t élevées 
en sty le  baroque ou 
rococo avec de vastes 
corridors et de la r 

ges escaliers. On les 
rencontre  à  Coire, 
dans l'E ngadine, le 
val Bregaglia, l ’Ober- 
land, la  « Seigneurie », 
le P rä tig au  e t ail
leurs. Nom bre de 
grandes églises catho 
liques en style baro 
que son t éparses dans 
le pays.

A rts plastiques. La 
sculp ture sub it aussi 
à l ’origine une in 
fluence italienne. Les 
anciennes églises p ré 
cédem m ent citées en 
contiennent des ves
tiges. Les bas-reliefs 
de Coire son t les plus 
anciens et rem o n te 
ra ien t au m ilieu du 
V I I I e s. ; ils a p p a r te 
n a ien t à  une ba lus
trad e  d ’au te l ou de 
chœ ur en m arbre 
b lanc et sont ornés 
de m otifs longobards. 
Les sculp tures sem 
blables de M ünster 
son t m oins ancien
nes ; comme celles de 
Coire, elles sont en 
p ierre du V instgau. 
Les fouilles de Disen- 

G r i s o n s .  S t a t u e  d e  C h a r l e m a g n e  d a n s  ° n t  aussi donné 
l ' é g l i s e  d e  M ü n s t e r  (SOI) .  des résu lta ts  m teres-

D ’a p r è s  u n e  p h o t o g r a p h i e .  san ts. « Elles son t à
tel p o in t caracté ris ti

ques du style prérom an, d it R ahn, que si nous tro u 
vions ailleurs les mêmes chap iteaux , cintres et déco

ra tions, nous n ’hésiterions pas à les da te r du X I I e s. »
J .  B urck h ard t ra ttac h e  à  l ’époque de la longue nef 

(1240-1250) les rem arquab les figures de sa in ts de la 
cathédrale  de Coire, deux apô tres et deux p rophètes 
adossés à  des colonnes, debout sur des lions et su rm on
tés de ces an im aux . L ’évêque Orflieb von B randis (1458- 
1491) fit beaucoup pour l ’o rnem en ta tion  scu lp turale  de 
la cathédrale. Il fit faire pour lui-m êm e et de son v i
v a n t u n  sarcophage en m arbre  veiné des Grisons pa r 
le scu lp teur Ja k o b  Russ, a u teu r du  m agnifique m aître- 
au te l, « la  plus im p o rtan te  scu lp ture  en bas-relief exis
ta n t  actuellem ent dans le pays (en Suisse) e t certa in e 
m ent l ’une des plus rem arquables en ce genre» (J . R ahn). 
Le tabernacle  de la cathédrale, de 1484, n ’.est certa ine
m ent dépassé que pa r un  p e tit nom bre de productions 
de la m êm e époque au  p o in t de vue de la p u re té  du 
style et de son élégance. On sa it que le scu lp teu r Se
b astian  Götz, dè Zizers près de Coire, exécu ta  entre 
au tres 16 personnages en pied dans la pa rtie  du château  
de H eidelberg constru ite  pa r Frédéric  et un  m agnifique 
cénotaphe, d é tru it depuis, pour le prince-électeur.

Peinture. Les fouilles de M ünster am enèren t la dé
couverte de vestiges de pe in tu res m urales de l ’époque 
carolingienne, d on t les m odèles fu ren t ita liens, selon 
Zemp. On en tro u v a  égalem ent à  D isentis, p lus frustes 
et m oins bien conservés. L ’église de Zillis est encore 
décorée de to u t  u n  cycle de pein tures rom anes, du 
X I I e s. d ’après R ahn . Le château  de Maienfeld con tien t 
une série de tab leau x  profanes in té ressan ts : œuvres 
de genre (scènes d ’auberge, de vendanges) e t ex tra its  
de la  légende de T hidrek ; R ahn  les da te  du com m ence
m en t du X IV e s. Les rem arquables pein tures m urales 
de la chapelle de Saint-G eorges à  R häzüns, sorte  de 
B iblia  pauperum , son t p robab lem en t du X V e s. Dans 
nom bre d ’au tres églises, on a re trouvé  récem m ent, 
après g ra ttag e , des fragm ents plus ou m oins com plets 
do pein tures m urales, celles de la cathédrale  de Coire, 
par exem ple, d ’une époque encore indéterm inée.

On trouve  en bien des m aisons e t chapelles des œ u
vres du pein tre  et m aître  d ’école i tin é ran t H ans A r
ti vis er (fin du X V Ie e t com m encem ent du X V IIe s.), 
m ais son ta le n t ne dépasse guère celui de l ’a rtisan . 
Son contem porain  M artin  M artini, de R inggenberg 
près de T runs, est plus im p o rtan t, m ais ce célèbre 
scu lp teur sur bois trav a illa  presque to u te  sa vie hors 
des Grisons.

Le m usée rhé tique  con tien t actuellem en t une suite 
de tab leau x  en grisaille, qui se tro u v a ien t anciennem ent 
au château  épiscopal e t représen te  une danse des m orts 
presque iden tique à celle de H olbein. Sal. Vögelin 
croyait pouvoir ad m e ttre  que Holbein en a v a it fa it 
les dessins e t même exécuté quelques-uns pour le châ
teau  épiscopal ; les au tres au ra ien t été pein ts pa r ses 
élèves. La date  de 1543 découverte plus ta rd  fit a b an 
donner cette  supposition. C’est au  X I X e s. seulem ent 
que la  pe in ture  grisonne acqu it une originalité p ropre  ; 
actuellem ent le pays com pte un  grand  nom bre d ’a r tis 
tes, don t quelques-uns ém inents.

Bibliographie. J .  B u rckhard t : Beschreibung der Dom
kirche Chur, dans M A  GZ X I. —  S. P la ttn e r  : Holbeins 
Totentanz in  den W andbildern zu Chur. —  La m aison bour
geoise en Suisse, 12, 13 e t 14: Grisons. —  D. Jä k lin : Ge
schichte der Kirche St. Georg bei Rhäzüns u . ihre W and
malereien. — ,1. R ahn  : Gesch. der bildenden K ünste in  
der Schweiz. — Le même : Die Ausgrabungen im  Kloster 
Disentis. —  Le m êm e : Zwei weltliche Bilderfolgen aus 
dem 14. und 15. Jahrh. —  Le m êm e : Beschreibung der 
Domkirche in  Chur. —  S K L .  —  Zemp et. D ürrer : Das 
Kloster St. Johann zu M ünster in  Graub. [C. Jkcklin .]

I .  M o n n a i e s .  .11 ne sem ble pas que n i les p résiden ts ni 
les recteu rs de la R hétie  a ien t possédé le d ro it de frapper 
m onnaie sous la  dom ination  franque . Une m onnaie d ’or 
I rouvée à Ilanz en 1904 nous apprend  que Coire é ta it le 
siège d ’un a te lier m onétaire où il est à présum er que 
Charlem agne a fa it frapper des m onnaies d ’or a v an t 
l’année 774. On connaît aussi un  denier de Louis-le- 
Débonnaire qui p o rte  au  revers la légende c v r i a .  Parm i 
les ducs de Souabe qui, en qualité  de comtes de R hétie  
et de lieu tenan ts royaux , é ta ien t chargés de la su rveil
lance des régales, eaux, poids et m esures, plusieurs frap-
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p c ren t m onnaie : B u rk h a rd t I (916-926) ; H erm ann I 
(926-948) ; B u rk h a rd t I I  (955-973) ; O tto  I (973-983) ; 
K onrad I (983-997).

Le 16 jan v ie r 958, le roi O thon I conféra ä l ’évêché de 
Coire le d ro it de m onnayage ; ce tte  concession fu t con
firmée p a r ses successeurs, n o tam m en t en 1040, 1061, 
1349, 1360. On ne connaît aucune m onnaie q u ’on puisse 
a ttr ib u e r  certainem ent à Leveque H a rtb e r t, le béné
ficiaire de la régale de 958, ni à  ses successeurs im m é
d iats. Les prem ières pièces identifiées son t celles du 
com te U lrich von L enzburg, qui fu t évêque de 1002 à 
1026. Il n ’existe que des dem i-bractéates des évêques 
A delgott (1150-1160) e t Egino (1160-1170) ; sous Pau l 
Ziegler (1505-1541) a p p aru ren t les prem iers b lu tzger, les 
pièces de deux creuzers, les groschen e t les b a tz . B eat a 
P o rta  (1565-1581) com m ença la frappe des creuzers et 
des dem i-testons ; P e ter R ascher (1581-1601) ém it les 
prem iers florins d ’or et les pièces de 7 e t de 13 ducats, 
e tc . Ju s q u ’il la  R éform ation , l ’évêque de Coire fu t le 
seul à  frapper m onnaie dans la  R hétie  curiale, m ais les 
troubles politiques et religieux du X V Ie s. ap p o rtè ren t 
aussi dans le dom aine du m onnayage de grandes tra n s 
form ations.

L a ville de Coire, qui dès le X V e s. trav a illa it à  s ’af
franch ir de la  dom ination  de l ’évêque, p ré te n d it aussi 
au  droit de m onnayage. Mais une sentence a rb itra le  du 
9 sep tem bre 1422 déclara que cette  régale a p p arten a it 
à  l ’évêque. Après l ’adop tion  des articles d ’Ilanz en 1526, 
alors que l ’évêque, à qui on a v a it enlevé à  peu près to u t 
pouvoir tem porel, é ta it en fu ite , et lo rsqu’il fu t im pliqué 
dans le procès in ten té  à  l ’abbé Theodor Schlegel, en 
1529, la  ville de Coire p ro fita  du désarroi général pour 
ouvrir un  a te lier m onétaire . Les prem ières pièces qui y 
fu ren t frappées p o rten t la date  de 1529. L ’exercice de ce 
d ro it de m onnayage ne reposait sur aucune concession, 
e t c’est l ’em pereur F erd inand  seulem ent qui en donna 
confirm ation  à Coire, avec d ’au tres franchises. P en d an t 
la  guerre de T ren te  ans e t les troub les qui sév iren t aux  
Grisons de 1620 à 1640, Coire ém it de nom breuses m on
naies, en tre  au tres des ducats sim ples et doubles, des 
florins d ’or, des écus, des tes tons , dem i-testons, des 
pièces de 1, 2, 3 e t 10 creuzers, des schilling, des blu tzger 
e t des deniers. Au X V IIe s. encore, les ate liers m oné
ta ires de l ’évêque e t de la  ville fu ren t réun is sous un 
m êm e m aître  pour la frappe de m enue m onnaie. C’est 
pourquoi on trouve  su r les cylindres se rv an t à la  frappe 
des b lu tzger les arm oiries de l ’évêque a lte rn a n t avec 
celles de la  ville.

P en d an t l ’épiscopat de Pau l Ziegler e t p robablem ent 
sous l ’influence des troubles politiques de cette  époque, 
la Ligue de la M aison-Dieu  se m it aussi à  b a ttre  m on
naie dès 1540. P en d an t les absences de l ’évêque, l ’ad 
m in istra tion  du diocèse av a it été confiée au chapitre , 
qui reçu t aussi, p robab lem en t sans l ’assen tim ent de 
l ’évêque, la  régale m onétaire . Le successeur de Ziegler, 
Luzius I te r  (1541-1549), ne p a ra ît pas avoir fa it usage 
de son dro it de m onnaie ; du m oins, on ne connaît a u 
cune frappe de lui. Thom as P la n ta  (1549-1565) ém it des 
groschen datés de 1549 et 1554, ce qui p erm et de croire 
q u ’il a  to u t à  fa it renoncé à  b a ttre  m onnaie après cette  
dernière da te . Cet évêque conclut un  accord avec la 
Ligue de la M aison-Dieu, en v e rtu  duquel il inféodait 
à  la  seconde son dro it de m onnaie, m ais à  la  condition 
que les pièces seraient frappées au x  arm es de l ’évêque 
et non à celles de la Ligue. Cette réserve ne fu t pas obser
vée p a r la  Ligue, qui fit g raver de nouveaux  coins. La 
concession p rit fin au  décès de l ’évêque, 28 avril 1565, 
m ais la  Ligue de la M aison-Dieu con tinua  cependant ses 
émissions de m onnaies, m algré les som m ations de B eat 
a P o rta  (1565-1581) q u ’elle eû t à ferm er son atelier. 
L ’évêque ne lu i av a it, en effet, pas confirm é cette  régale, 
son in ten tio n  é ta n t de faire frapper, lui-m êm e sa m on
naie. Les dernières m onnaies de la  Ligue de la Maison- 
D ieu son t datées de 1570 ; il est p robable que son a te 
lier a  été ferm é à  la su ite  des réclam ations de l ’évêque.

Le couvent de D isentis possédait le d ro it de m onnaie, 
sans doute du fa it que l ’abbé é ta it prince de l ’empire. 
Les abbés Christian von Castelberg (1566-1584), A dal
b e rt von Funs (1696-1716), Gallus von F lorin  (1716- 
1724), M arian von Castelberg (1724-1742), ont émis de

petites pièces, creuzers, deniers e t b lu tzger, qui on t été  
décriées à  plusieurs reprises, et, de ce fa it, sont devenues 
très rares.

Mesocco. Le 18 novem bre 1487, l ’em pereur F ré 
déric I I I  confirm a à Jean -Jacq u es T rivulce l ’acquisition  
de la seigneurie de Mesocco et lui concéda, en ou tre, le 
dro it de m onnayage, d ro it don t il fit largem ent usage. 
L ’atelier des com tes de Trivulce se tro u v a it d ’abord  au 
château  de San Carpoforo à G orduno, puis il fu t t ra n s 
féré sans dou te  dans leur résidence de R overcdo ; il 
cessa son ac tiv ité  en 1546. Le palais des com tes to m b a  
en ru ines, e t le 2 octobre 1549, Jean -F ranço is T ri
vulce v en d it aux  h a b ita n ts  de la  vallée, pour 245 000 
écus, tous les d ro its , biens et fiefs que sa fam ille avait 
possédé dans la Mesolcina.

L ’a te lier de Haldenstein-Reichenau  fu t un  des plus 
actifs de la R hétie  curiale. Le 18 sep tem bre 1612, le 
possesseur de la  seigneurie de Ila ld en stc in , T hom as von 
Schauenstein, reçu t de l ’em pereur M athias le d ro it 
d ’asile et de m arché, ainsi que l ’au to risa tio n  pour lui et 
ses successeurs, dé ten teu rs de la seigneurie, de frapper 
des m onnaies d ’or e t d ’argen t. L ’in te rp ré ta tio n  de cette  
clause donna lieu, sous les successeurs de Thom as, à de 
longs conflits. Luzi von Salis, qui av a it épousé une de 
ses descendantes, reçu t l ’hom m age de la  seigneurie en 
1701, et, la  m êm e année, com m ença à b a ttre  m onnaie. 
A ussitô t ce d ro it lui fu t contesté par le seigneur de 
Reichenau Johan n -F ried rich  von Schauenstein  en v e rtu  
du diplôm e de 1612.

Au cours du différend, J .-F .  von Schauenstein  obtint, 
de l ’em pereur Joseph  I, eu 1 7 0 9 ,  une concession m o
n é ta ire  ; il o u v rit un  a telier à R eichenau et fit frapper 
m onnaie . La D iète grisonne m it opposition à  cette  ac
tivité, e t l ’a te lier de R eichenau ferm a ses portes en 
1748. Celui de H aldenstein , p a r  con tre , subsis ta  ju s 
q u ’en 1758.

Tarasp. Cette seigneurie et son château  passèren t en 
1687 à  la  m aison D ietrichstein , qui av a it ob tenu  en 
1631 la  dignité de prince de l ’em pire. F erd inand  von 
D ietrichstein  (1636-1698) fit frapper, p robab lem en t à 
Vienne, des pièces de dix ducats, des ducats e t des écus, 
tous avec le millésim e de 1695.

Le canton des Grisons a frappé à ses arm es, de 1806 
à 1842, les m onnaies su ivan tes : doublons de 16 fr. ; 
dix ba tz  ; cinq b a tz  ; ba tz  ; dem i-batz; sixièm e de ba tz . 
On racon te  que les doublons au  m illésime de 1813 ont 
été frappés à Berne au  nom bre de cent pièces. L ’or 
provenait de Felsberg sur le v e rsan t Sud du C alanda. 
Pour l ’exp lo itation  de la  m ine, une société de cen t ac
tionnaires av a it été constituée ; chacun d ’eux du t 
payer 1600 fr. Au b o u t de deux ans on o b tin t un  p e tit 
lingot d ’or, avec lequel fu ren t frappés les cen t doublons. 
Ainsi chaque doublon co û ta it au x  actionnaires 1600 fr., 
ancienne m onnaie.

Bibliographie. G .-E. H aller : Schweiz. M ünz- und M e
daillen Kabinet. —  Meyer von K nonau : Die Schweizer
münzen von den ältesten Zeiten. —  J .  B o tt : Die ehemalige 
Herrschaft Haldenstein. —  C.-F. Trachsel : Die M ünzen  
und M edaillen Graubündens. —  A. E scher : Schweiz. 
M ünz- und M edaillen gesch. —  Gnecchi : Le monete 
dei Trivulzio. —  Alf. Geigy : Haldenstein, Schauenstein- 
Reichenau und ihre M ünzprägungen. — F r. Jecklin  : 
Katalog der A ltertum ssam m lung im  Rät. M tiseum . —  
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J .  H isto r io g r a ph ie . L ’historiographie des Ligues 
grisonnes rem onte  à  la fin du m oyen âge. P our l ’h is
toire an térieure  à 1500, nous en sommes rédu its aux 
indications contenues dans les chroniques de la  Suisse 
e t de l ’é tranger, ainsi qu ’aux  docum ents e t au x  re 
cueils d ’actes. Le dépôt d ’archives le plus im p o rtan t 
autrefois é ta it celui de l ’évêché ; les archives de chacune 
des Ligues é ta ien t m al adm inistrées et eu ren t beaucoup 
à souffrir soit de l ’incendie (Coire), soit de pillages par 
des arm ées ennem ies (les A utrichiens à Davos). La 
réunion de ces différents dépôts, qui eu t lieu à l ’époque 
m oderne, a  form é le noyau des Archives de l ’É ta t .  
Les archives des comm unes et des cercles, qui présen-
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te n t une certaine  im portance, on t été, su r la dem ande de 
la Société d ’histoire et pa r ordre du gouvernem ent,, 
mises en ordre e t inventoriées. Il existe  en outre des 
archives de familles, T scharner, P lan ta , Salis, Sprecher, 
soigneusem ent classées.

Les plus anciens ouvrages historiques concernan t les 
Grisons d a te n t du débu t du X V Ie s. Le prem ier se 
rap p o rte  à  la guerre de Souabe, les Acta des Tirolerkriegs ; 
son a u teu r est inconnu. Ces Acta , écrits à  Coire pen d an t 
la guerre, sub iren t un  rem aniem ent sous l’influence de 
la R éform e. Au X V IIe s., on en t ir a  une com pilation, 
pour laquelle d ’au tres sources fu ren t encore utilisées, 
et qui porte  le t itre  de Ursprung... des tödtl. Krieges. 
On fit passer faussem ent ce trav a il pour l ’œuvre origi
nale. Lem nius, le plus distingué rep ré sen tan t de l’h u 
m anism e dans les Ligues, doit aussi figurer parm i les 
h istoriens de la guerre de Souabe. Originaire de la 
vallée de M ünster, il connaissait la région où s ’est livrée 
la bata ille  décisive ; il a  p robab lem ent recueilli de la 
bouche de son père et d ’au tres  p a rtic ip an ts  à  la guerre, 
des renseignem ents sur le cours de la bata ille , et, en 
outre, utilisé des rap p o rts  écrits, n o tam m ent les Acta. 
A l ’aide de tous ces m atériaux , il a composé une épopée 
en neuf chants Ræteis (Dé bello Ræ tico), qui, dans quel
ques parties, contient des renseignem ents précieux. Il 
fau t cependant l ’u tiliser avec prudence, parce que, 
comme hum aniste , il a cherché à  im iter les m odèles 
de l ’an tiq u ité . L ’on doit à un  au tre  hum an iste  la p re 
m ière description poétique des L igues. L ’Italien  F ra n 
cisons Niger, de Rassano, qui, à l 'in s ta r  d ’au tres com 
p a trio tes , se réfug ia  dans les Grisons où il fu t pasteur, 
te n ta  de brosser un  tab leau  a tt r a y a n t  de l ’É ta t  des 
Ligues, basé sur une conception personnelle (Rhelia 
sive de situ  et moribus Rhetorum, Râle, 1547).

Jo h a n n  T ravers doit aussi être classé parm i les h u 
m anistes. 11 est le prem ier des nom breux  hom m es 
d ’É ta t  grisons qui on t décrit les événem ents auxquels 
ils on t p a rtic ipé . Il est l ’au teu r d ’une histoire en vers 
de la guerre de Musso, écrite en rom anche.

Mais l ’h isto rien  de beaucoup le plus im p o rtan t est 
U lrich (Duri) Campell. A l ’instiga tion  de l ’h istorien 
zuricois Sim ler. il écrivit, à un âge déjà avancé, une 
descrip tion  ( Topographie)  e t une histo ire de son pays, 
depuis les tem ps les plus reculés ju sq u ’à son époque. 
Malgré sa p rolix ité  e t sa prédilection  pour les con tro 
verses théologiques, il fau t rendre  hom m age à sa v é ra 
cité e t à  son trav a il consciencieux. Aussi ce n ’est pas 
sans raison q u ’on l ’appelle le père de l ’h istoriographie 
grisonne.

Sa Topographie et son Historia Rætica  ont été  pu 
bliées en 1853 en une édition abrégée allem ande, par 
Mohr, e t dans le tex te  original la tin  de 1884 à  1890.

Les historiens du X V Ie s. sont en grande p a rtie  des 
ecclésiastiques et des savan ts ; ceux qui on t vécu pen
d a n t la  période des troubles et de la  guerre de T rente 
ans, pa r contre, com pten t, à peu d ’exceptions près, 
parm i les hom m es d ’E ta t  ou a p p artien n en t à  l ’arm ée. 
H ans Ardus er, m aître  d ’école, pe in tre  e t chroniqueur, 
occupe une position in term édiaire, pa r son caractère 
et p a r  son époque. Né à Davos en 1557, il passa sa vie 
comme m aître  d ’école dans différentes com m unes, no
tam m en t à Thusis où il m ouru t vers 1617. Il écrivit. 
E ine warhaffte und kurtz vergriffene Beschreibung etlicher 
herrlicher und hochvernampter Personen (im prim ée à 
L indau en 1598), qui est le fru it de ses lectures étendues 
e t de ses observations personnelles. Il est, en outre, 
l ’au teu r d ’une autobiographie  simple et sincère, e t d ’une 
Chronik de son tem ps (1871). Elle est très estim able 
et caracté ris tique  de son époque à cause de la  préfé
rence de l ’au teu r pour to u tes sortes de prodiges, et 
pour to u t  ce q u ’elle con tien t de personnel.

La période des troubles grisons m it en va leur to u te  
une série d ’historiens de valeur, dont le prem ier en date 
est Johannes Guler von W ineclt (1562-1637). Il ap p a rte 
n a it à l ’une des prem ières familles de Davos et reçut 
une éducation  très com plète. Dans sa vallée et dans les 
Ligues, il re v ê tit les plus hau tes charges. P en d an t les 
loisirs que lui p rocura  une épidém ie de peste, il é tudia 
les sources de l ’histo ire des Ligues et publia  en 1616 
sa Rætia, qui s ’étend des plus anciens tem ps à son

époque. Il u tilisa largem ent pour ce trava il l ’œuvre de 
Campell, q u ’il fit connaître  ainsi partiellem ent, bien 
longtem ps a v a n t sa publication . F o rtu n a t Sprecher, 
com patrio te  e t am i de Guler, est plus im p o rtan t que ce 
dernier. Né à  Davos en 1585, il fit des études très soi
gnées e t p a rv in t égalem ent aux  plus hau tes charges. 
Il fu t no tam m en t envoyé souvent en d ép u ta tion . Avec 
des connaissances approfondies e t un  am our in co rru p ti
ble de la liberté , il écrivit en un la tin  élégant Pallas 
Rætica, h isto ire des Ligues, des origines à l ’ouverture  
de la période des troub les. La prem ière édition  p a ru t 
à Râle en 1617, la deuxièm e à Lcyde en 1627. Une 
ad ap ta tio n  libre v it  le jo u r en 1672 sous le t i t r e  de 
Rhetische Cronica, oder Beschreib. Rhet. Kriegs- und R e
giments-Sachen. Sprecher donna une su ite  à  cet ouvrage 
dans son Historia motuum  et bellorum postremis hisce 
annis in  Rhæ tia excitatorum et gestorum  (Cologny 1629).

Ulysses von Salis-M arschlins (1594-1674) vécu t aussi 
p en d an t les grands événem ents du X V IIe s., mais 
tand is que Sprecher é ta it p lu tô t un  dip lom ate, lui fu t 
a v a n t to u t un  soldat, d ’abord sous les ordres de M ans
feld, puis au service de France. Pour la connaissance 
des événem ents m ilitaires, ses M emorie, écrits en i ta 
lien, so n t inestim ables. Il donne aussi m ain ts renseigne
m ents su r les in trigues politiques de la période des 
troubles, et ne cache pas sa sym path ie  pour la 
F rance. D ’u n  au tre  caractère  é ta it F o rtu n a t Ju v a lta , de 
Zuoz (1567-1654). Quoique p ro tes tan t, il é tud ia  chez 
les jésuites à  Dillingen ; il fu t aussi chargé d ’im p o rtan 
tes fonctions. De n a tu re  calm e et distingué il fuya it 
les lu tte s  de p artis , dans lesquelles il fu t toutefois en
gagé contre sa volonté. A un  âge avancé, il écriv it en 
un la tin  classique ses Comentarii vitæ  (1823), v ivan ts 
e t sincères. Parm i les hom m es de guerre il fau t encore 
citer le duc H enri de R ohan, qui em ploya ses loisirs 
forcés, à  Genève, à  écrire des M émoires sur la guerre 
de la Valteline (pubi, pa r Zurlauben en 1758).

Des pasteurs s’occupèrent aussi, dans une p roportion  
m oindre, d ’écrire l ’histoire au  X V IIe s. B artholom äus 
A nhorn (1566-1640), zélé défenseur de l ’É vangile, fu t 
chassé de sa p a trie  pa r la guerre ; il y  rev in t, puis du t 
à nouveau abandonner le territo ire  des Ligues. Les der
nières années de sa vie se passèren t à Gais. Ses ouvrages, 
P üntner A u fruhr  e t Graubünter Krieg, sont un  récit 
des événem ents, sans lien en tre  eux, donné sous la 
form e de jo u rnal. Son pe tit-fils, e t non son fils, R artho - 
lom äus A nhorn le jeune, égalem ent pasteu r, est l ’au 
teu r de Heilige Wiedergeburt der evang. Kirche in  den 
Gemeinen Drey B ündten  (1680).

A côté des tra v a u x  des chroniqueurs et des h istoriens, 
on doit encore recourir à  d ’au tres sources pour connaître  
l ’histoire des Ligues au  X V IIe s. : les pièces politiques 
en vers e t les chansons historiques. Campell av a it déjà 
publié quelques essais en rom anche de poésie h istorique 
du XV" s. ; ce genre s ’est continué dans la su ite . La 
bata ille  de Calven a été  chantée p a r un  poète inconnu 
sous la  form e d ’un  com bat entre  le bouquetin  e t l ’a i
gle. Mais, tan d is  que dans la  Suisse la chanson his
to rique fleurit su rto u t au x  X V e et X V Ie s., aux  Grisons 
elle ne co nnu t un  plein épanouissem ent q u ’au  X V IIe s. 
La p lu p art des au teu rs  ne son t pas connus, m ais on 
p e u t cependant citer les noms de A dam  Saluz, pasteu r 
à Coire, et de Georg Jen a tsch . Phil. Zinsli a publié en 
1910-1911 un  recueil de chansons h istoriques.

Les écrivains du X V II Ie s. s ’in té ressèren t a v a n t to u t 
à  l ’É ta t ,  à  sa fo rm ation  et à  sa situ a tio n  politique et 
confessionnelle. Le p asteu r P e tru s Dom inicus a  P o rta  
(1732-1808) u tilisa  pour son Historia reformationis ec- 
clesiarum- Ræticarum  un nom bre considérable de m a
tériau x , en p a rtie  au jo u rd ’hu i perdus. Il en t ira  un  
ouvrage très docum enté, don t les deux prem iers volu
mes seulem ent on t p a ru  en 1771 et 1774. P o rta  est 
aussi l 'au te u r de Compendio della storia della Rezia 
si civile che ecclesiastica (1787). A un  au tre  p asteu r de 
la B asse-Engadine, N ikolaus S ererhard  (1689-1756), 
on doit une descrip tion  des Ligues : E infalte  Delineation 
aller Gemeinden gemeiner dreien B ünden. C’est une œ u
vre rem arquable  pour l ’époque, m élangée de ra tio n a 
lisme et de superstitions du m oyen âge. Le m inistre 
Ulysses von Salis-M arschlins (1728-1800) a laissé,
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outre  des m ém oires, publiés en 1803-1804, et une 
Bilder gallerie der Heimwehkranken, des Patriotische Ge
spräche, 1764, et Unvorgreifliche E ntw urf einer Ver
besserung des Juslizwesens in  den Unterthanen Landen. 
Son adversaire politique e t son pen d an t au  point 
de vue litté ra ire  fut H einrich Zschokke, * en 1771 à 
M agdebourg. Il v in t dans les Grisons en 1797, en qua
lité d ’in s titu teu r, et, comme l 'u n  des chefs des patrio tes, 
s ’in téressa  avec passion aux  affaires publiques. O utre 
quelques brochures à  sensation, il écriv it aussi une h is
to ire  de sa nouvelle patrie  : Die drey ewigen Bünde in  
hohen Rätien  (1798), ouvrage qui fu t  é tendu  plus ta rd  
sous le t itre  de Gesch. des Freystaats der Drey Bünde 
(1817). 11 ne répond pas du to u t aux exigences de la 
science, mais il est la prem ière histo ire des Ligues en 
langue allem ande. Un au tre  é tranger a  égalem ent rendu 
de grands services à la connaissance de l ’histoire gri
sonne : H einrich-Ludw ig L ehm ann, de D etershagen.
Il fu t p endan t plusieurs années p récep teur dans la 
famille Jeck lin  à Rodels (Domleschg), où il eu t à sa 
disposition une riche biblio thèque, d é tru ite  depuis par 
un incendie. Cela lui perm it de dresser un  arbre  généa
logique de la famille Jecklin  et d ’écrire plusieurs ou
vrages sur la géographie e t l ’histoire des Ligues, qui 
con tiennent des renseignem ents précieux : Patriotisches 
M agazin von und. fü r Bünden  (1790) ; Die Republik  
Graubünden historisch, geographisch, statistisch dar
gestellt (1797, 1799), etc.

L ’histoire des pays su jets, la Valteline, Chiavenna et 
Bormio, fu t écrite pa r des personnes de ces contrées. 
P ie tro -Angelo Lavizzari décrit dans ses Memorie isto- 
riche della Valtclina in  libri dieci (1716) les troubles 
de la V alteline de 1532 à 1659, en se p laçan t à un  poin t 
de vue hostile aux p ro tes tan ts . Saverio Quadro, jésuite , 
t  1756, p rit la m êm e a tt i tu d e  dans son h isto ire de la 
vallée depuis les tem ps fabu leux  ju sq u ’à  son époque. 
Giachomo Alberti, zélé pa rtisan  de l ’Espagne, donne 
dans ses A ntichità  di Bormio des renseignem ents précis 
sur la lu tte  contre R ohan et les Grisons, don t il é ta it 
contem porain.

Ju s q u ’au com m encem ent du X IX e s., les historiens 
grisons n ’avaien t en tre  eux aucun  rap p o rt, aucun  point 
de con tact. La Société économ ique, fondée à  Coire en 
1803, qui av a it à sa tê te  Carl-Ulvsses von Salis-Marsch- 
lins, é tend it son activ ité  à tous les dom aines de la 
science e t à  to u te  application  p ra tiq u e  p o u v an t con
tr ib u e r à am éliorer le b ien-être du peuple. Son organe, 
Der Neue Sammler, contient aussi des études rem arq u a
bles d ’histoire, n o tam m ent d ’histoire de localités et 
de vallées des Ligues. Mais le Samm ler d isparu t au 
bou t de sept ans, et la  société s ’est dissoute. Un des di
rigean ts de la société fu t Joh .-U lr. D ietegen von Salis- 
Seewis, frère cadet du poète .Joli. Gaudenz. Affligé d ’une 
paralysie à la suite d ’un bain  froid pris dans la Plessur, 
il se voua à l ’étude de l ’histoire de son canton. Il a 
laissé une série d ’excellents écrits, basés sur l ’étude 
des sources, en particu lier une Gesch. Graubündens bis 
1471. Vincenz von P lan ta  (1799-1851) av a it ébauché 
une histoire des Grisons en 3 volum es, en u tilisan t av an t 
to u t les riches archives de la  famille T scharner. Seule 
une pe tite  partie  fu t achevée ; elle est consacrée aux 
Letzten W irren des Freistaates der drei Bünde, e t fu t 
im prim ée en 1857.

La Société d ’histoire des Grisons (Geschichtsforschende 
Gesellschaft von Graubünden) fu t fondée à Coire en 
1826, à l ’instigation  principalem ent de deux hom mes : 
Georg-W ilhelm Rôder et Theodor von Mohr. Le p re 
m ier é ta it un  Allem and, qui enseigna dès 1820 à l ’École 
cantonale de Coire. 11 est l ’a u teu r de différents trav a u x  
d ’histoire grisonne, Th. von Mohr ap p arten a it à une 
vieille fam ille des Ligues ; il é tud ia  le droit, e t occupa des 
charges im portan tes dans l ’É ta t .  Dans sa jeunesse déjà, 
il collectionnait avec zèle les copies de docum ents, et 
lorsque la  politique de son canton ne cadra plus avec 
ses idées conservatrices, il se voua entièrem ent à l ’étude 
de l ’histoire nationale. Il rassem bla une im portan te  
collection de copies de docum ents, don t une partie , 
les actes ju sq u ’en 1400, fu t publiée sous le t itre  de 
Codex diplomaticus dans son Archiv fü r  die Gesch. der 
Republik Graubünden. Ce code contient, outre des do

cum ents, des ex tra its  choisis des historiens grisons, 
A la dem ande de la  Société générale suisse d ’h isto ire . 
Mohr pub lia  les Regesten der Archive in  der Schweiz. 
Eidgenossenschaft (1848-1853). La Société d ’histo ire 
des Grisons renonça à rédiger une histoire scientifique 
du canton ; elle borne son activ ité  à  rassem bler les m a
té riau x  nécessaires à une histo ire de ce genre, docum ents 
et copies de docum ents.

Des conflits d ’ordre politique et des questions de 
personne é ta ien t sur le po in t d ’en tra în e r la d issolution 
de la  société en tre  1860-1870 ; m ais en 1869 une A n ti
quarische Gesellschaft fu t fondée, à  l ’instiga tion  p rin 
cipalem ent de P.-C. von P lan ta . Cette société se donna 
pour tâche  de collectionner les an tiqu ités du pays, 
puis elle fusionna avec la Société d ’histo ire e t avec la 
Société littéra ire . Le nouveau groupem ent p r it  le nom  
de Historisch-antiquarische Gesellschaft von Graubünden ; 
il a pour b u t de fonder un  m usée h isto rique et de pour
suivre l ’é tude de l ’histoire du can ton . Parm i les nom 
breuses personnes qui se son t occupées d ’histo ire au 
X IX e s., il faut, citer : P e ter K aiser, venu du L iech ten 
stein, au teu r d ’une Gesch. des Fürstentum s Liechtenstein 
et de Graubündnerische Gesch. Un chercheur conscien
cieux fu t W olfgang von Ju v a lt, qui a  publié Forschungen 
über die Feudalzeit im  Curischen Rätien  (1871). J.-A . 
von Sprecher a laissé une œ uvre fondam entale, Gesch. 
der R epublik  der I I I  Bünde im  18. Jahrh. ; P.-C. von 
P lan ta  est l’au teu r de Das alte Rätien, Die currälischen 
Herrschaften in  der Feudalzeit et d ’une populaire 
Gesch. von Graubünclen. Son cousin P e ter von P lan ta  
a  écrit une consciencieuse Chronik der F am ilie  von 
Planta. Le professeur J.-C . M uoth, au teu r de nom breux  
articles sur l ’histoire des Grisons, av a it été  chargé pa r 
le Grand Conseil d ’écrire l ’h isto ire du canton, basée sur 
les derniers ré su lta ts acquis. Il est m ort a v an t d ’avoir 
accom pli cette  tâche. [C. J.]

K . D i s t r i b u t i o n  d e s  l a n g u e s . Aucun can ton  suisse 
ne présente  une situ a tio n  linguistique aussi curieuse 
et in té ressan te  que celui des Grisons avec ses tro is
langues nationales . Les proportions sont les suivan-
tes :

A n Pop u lation A lle  R om an  Ita  Fran A u
n ée. to ta le . m ands. ch es. lien s . ça is. tres.
1860 20 874 familles. 9 152 8 858 2 849 15 —

1870 21 140 » 9 347 8 740 3 024 29 —

1880 94 991 hab. 43 664 37 794 12 976 115 442
1888 94 810 » 43 671 37 036 13 721 173 209
1900 104 520 » 48 762 36 472 17 539 479 1268
1910 117 069 » 56 944 37 662 20 689 644 1130
1920 119 854 » 61 379 39 127 17 674 608 1066

La proportion  des A llem ands e t des Italiens a donc 
augm enté au d é trim en t des R om anches. On com pta it 
en % du chiffre de population  :

A nn ée. A llem ands. R om anches. Ita lien s
I860 44 42,4 13,6
1870 44,2 41,4 14,3
1880 46 39,8 13,7
1888 46 39 14,5
1900 46,6 35 17
1910 48,7 32,2 18,5
1920 51,1 32,7 15

Pour la question  des langues, voir su rto u t H . W eilen- 
m ann : Die vielsprachige Schweiz.

I. La langue allemande ne  p én étra  dans le pays q u ’à 
l ’époque franque, p robablem ent depuis l ’an  800 environ. 
Elle a  été  apportée  p a r les A lém annes ; une seconde 
vague v in t au X I I I e s. de l ’Ouest, lors de l ’im m igration  
des W alser. Ces deux courants on t peu à  peu conquis 
de notables portions du pays sur le rom anche. Campell 
re la te  que celui-ci fu t usité  à  Coire ju sq u ’en 1470 en 
viron, que Malix é ta it rom anche de son tem ps, que Ma
lans ne l ’é ta it plus depuis peu et que cette  langue com
m ençait seulem ent à  tom ber en désuétude dans le 
P rä tig au . Voir pour les lim itesd es langues dans le 
canton la carte  ci-contre.

Selon ce qui v ien t d ’être dit, il fa u t d istinguer dans 
les Grisons deux groupes linguistiques allem ands :

1. Le groupe haut-rhénan, ra ttac h é  à  l ’Oberland 
saint-gallois et qui a pénétré  le long du R hin, de Coire à
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'COIRE

R a r p a n

QbërsaxerL

T husis, m ais est coupé dans ses ex trêm es ram ifications 
p a r des îlots roinanches.

2. Le patois walser des colonies du R heinw ald, d ’Avers, 
Safien, V ersam , V alendas, Obersaxen, Vais, Davos, de 
la région de Ghurw alden, etc., du P ra tig au  voisin et 
du  Schanfigg. Il s ’y  a jou te  :

3. Le Sam naun, géographiquem ent détaché de la 
Suisse, qui a  adopté  en tiè rem en t le parle r au trich ien  
(bavarois-tyro li en).

Des différences no tab les séparen t les dialectes alle
m ands des Grisons (ab strac tio n  fa ite  du  S am n au n ). 
Campell tro u v e  le p a rle r de Coire plus joli e t m oins 
rude  (elegantius paulo nitidiusque) que la  langue des 
W alser, de Davos, p a r exem ple ; actuellem ent, le d ia
lecte du h a u t-R h in  est considéré comme l ’un des plus 
harm onieux  de la Suisse, en p a rtie  peu t-ê tre  pa r l ’ab 
sence des fortes consonnes g u ttu ra les . —  Voir Campell

fication, il ne possède pas une form e écrite unique et 
que les deux principaux  parlors riv alisen t au  po in t de 
vue litté ra ire . Ce so n t :

a )  Le romanche (romonsch) au  sens é tro it, com pre
n a n t : a. le pato is de VObwald (du Surselva) sur le R hin 
an té rieu r supérieur ; b. celui du N idw ald  (du Sutselva) 
sur le R hin  an té rieu r in férieur ; c. celui du  Domleschg 
e t du Schams ; d . celui de V Unterhalbstein (au to u r de 
T iefenkastel) ; e. celui de 1’Oberhalbstein ; f. celui de 
B ergün-F ilisur.

b) L ’Engadinois  ou ladin  se d iv isan t en : a. celui 
de H aute-Engadine  ; b. celui de Basse-Engadine  ; c. ce
lu i du val M unster  ; d. celui, é te in t, du Sam naun.

Les différences entre  ces pato is son t si grandes que 
les gens du peuple des diverses régions se com prennent à 
peine. — Voir Gröber : Grundriss der roman. Philo- 

! logie I ,  p . 461.

3e, 4 e appendice publié p a r Schiess p . L X X X I. —  j 
E . S te iner : Die Gliederung des Hochalemannischen, 
dans Festschrift A .  Bachm ann. —  M. Szadrow sky : 
Walserdeutsch, dans B M  1925. —  Le m êm e : Beitr. 
aus dem Walserdeutschen, dans Sievers Beiträge 1925.

I I .  Le rhéto-romanche (d it h ab itue llem en t romanche) 
ap p a rtie n t aux  d ialectes rom ans (issus du latin ) qui 
s ’é tenden t, au  N ord de la L om bardie e t de la  Vénétie, 
du G othard  ju sq u ’au  K arst, sau f deux in te rru p tio n s ; 
il est parlé  aux  Grisons et dans quelques endroits du 
Tyrol (O ber-Fassa, Greden, Enneberg) et le F rioul 
(environs du Tagliam ento). —  Voir Ascoli : Archivio  
glottolog. Ital. I.

Alors que les dialectes du Tyrol et du  Frioul se pe r
d en t de p lus en plus dans l ’ita lien  lom bard  et vénitien  
avo isinan t, les Grisons, grâce à leur autonom ie politique, 
on t élevé le leu r au  rang  de langue litté ra ire . Ils lui 
on t conservé ainsi son originalité, m algré l ’avance de 
l ’allem and d ’une p a r t  et, dans une m oindre m esure, de 
l ’ita lien , de l ’au tre , pa r le comm erce, l ’école et Immi
g ra tion  périodique. U n fo rt m ouvem ent s ’est dessiné 
chez les rom anches dans ces dernières décades en fa 
veur de la conservation  de la  langue indigène. De beaux  
ré su lta ts  on t déjà été obtenus.

La force de résistance du rom anche est dim inuée 
p a r cet inconvénient que, m algré p lusieurs essais d ’uni-

I I I .  Les vallées italiennes des Grisons, Mesocco avec Ca- 
lanca, Bregaglia et P  os chiavo on t des dialectes ap p a 
ren tés à  ceux des territo ires  lom bards voisins ; le parle r 
du Mesocco ressem ble davan tage  aux  pato is h au t- 
tessinois du Sopraceneri, ceux des vais Poschiavo et 
B regaglia à  celui de la  vallée de l ’A dda. Us on t leurs 
idiotism es, le pato is du  val Bregaglia, en particu lier, 
qui dans son ancienne form e é ta it plus proche du ro 
m anche que du lom bard . L ’école e t l ’église on t in tro 
d u it en ces vallées l ’ita lien  écrit, m êm e dans les com 
m unes de S ta lla  et M armels (M orm orerà), don t le d ia
lecte est p o u rta n t in d u b itab lem en t rom anche. —  Voir 
aussi le chap itre  L i t t é r a t u r e . [C. J .l

L. C o u t u m e s . Les coutum es et les trad itio n s des 
Grisons son t étudiées dans les publications citées au 
pied de cet a rticle  ; les unes son t encore en usage, 
m ais la p lu p art on t disparu . Les principales se ra p 
p o rten t à la naissance, au m ariage e t au décès.

Naissance et baptême. S ’il neige au jo u r de leur m a
riage, les époux au ro n t beaucoup d ’enfan ts. La fem m e 
qui tro u v e  dans un  cham p un épi double au ra  des ju 
m eaux ; les enfants nés d u ran t le jeûne des q u a tre  tem ps 
on t beaucoup de ta le n t et voient les e sp rits . Le nouveau- 
né a-t-il un  toupet de cheveux, il sera m oine ou nonne. On 
ne le baignera pas dans une cuve qui coule, il ne pourrait 
re ten ir ses eaux. L ’eau du bain  doit être vidée avec

; au - juu % ae romancnes ec 1-20% o aiiemanc/s
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précau tion , sinon l ’enfan t to m b era it de h a u t m al ; p ré 
parée avec du la it e t du vin, cette  eau rend la peau 
douce. Le père fa it appel au  p a rra in  e t à la  m arraine 
selon une certaine form ule ; chez les catholiques il n ’y 
a  q u ’un  seul p a rra in  e t une seule m arraine , souvent 
plusieurs chez les p ro tes ta n ts . Ils se p résen ten t dans 
leur m eilleur vê tem en t. E n bien des lieux, le père les 
accom pagne au bap têm e, ailleurs il s ’en tie n t é lo igné. 
Les catholiques b ap tisen t généralem ent dans les jours 
qui su iven t la naissance, les p ro tes tan ts  l ’un  des p ro 
chains dim anches. Une p e tite  cloche sonne pour la 
cérémonie. Les enfants accouren t. L a m arra ine  porte 
l ’enfant sur un  coussin blanc, autrefois couvert du t a 
blier blanc de jeune fille de la m ère, a u jo u rd ’hui d ’une 
couvertu re  crochetée souvent posée sur un  dessous 
d ’étoffe bleue ou som bre. Dans l ’Engadine, la couverture  
du bap têm e est de fine toile  brodée de soie noire. Si 
la m aisonnée est en deuil, la paru re  de bap têm e a des 
dentelles som bres. Les p ro tes tan ts  p o rten t l ’eau 
baptism ale  à  l ’église dans une coupe d ’argen t e t la 
v id en t près de la tab le  de bap têm e ou dev an t l ’église, 
tand is que les catholiques u tilisen t l ’eau des fonts bénie 
deux fois pa r an . Le p arra in  e t la m arraine  fon t un 
cadeau de 5 à  10 fr., autrefois ils donnaien t un  pain 
blanc pour le repas de la cérémonie. Ils envoient éga
lem ent à  chaque Nouvel-An des hab its, anciennem ent 
une bulschala, c’est-à-dire une pièce de m onnaie cuite 
dans le pain, ou des saucisses. Le repas, en rom anche 
vischdonzas, past, a lieu le jo u r mêm e, le dim anche sui
v an t, ou lorsque la  m ère re tourne la prem ière fois à 
l ’église. A cette  occasion, d ite  trer a baselgia, les catho 
liques p rennen t souvent l ’en fan t avec eux, la m arraine 
accom pagne avec un  cierge allum é qui est donné au 
curé. La m ère est accueillie sous le porche. Ce re tour 
à  l ’église ne p eu t avoir lieu que 3-4 sem aines après la 
naissance, e t la  m ère ne doit faire aucune sortie avan t. 
L ’enfan t est m enacé de convulsion si l ’on balance le 
berceau vide, on l ’en préserve pa r des draps bleus ou 
des rognures de l ’anneau d ’or de sa m ère ; des limaces 
au  cou de l ’enfan t favorisent la  croissance, des larm es 
de plom b la re ta rd e n t ; le pain  moisi donne de bons 
chan teurs e t les ongles des doigts ne doivent être coupés 
q u ’au bou t du six mois sinon l ’enfan t devient diabolique.

Le mariage est précédé d ’une fréquen tation  tenue  se
crète aussi longtem ps que possible. Les fiancés échan
gen t des gages (rom anche il chromet). Le m ariage est 
annoncé au prêche p en d an t tro is dim anches (rom anche 
clamar ora, clamar giù). Les fiancés don t la conduite est 
irréprochable son t dits honorables ; ce préd icat n ’est 
pas donné aux  au tres . La dem ande en m ariage est 
faite  par le garçon. Au jo u r de la  cérémonie, le Spüsslig- 
fiihrer, ou garçon d ’honneur, doit dem ander la fille à 
son père en réc itan t une longue form ule et le père lui 
répond de m êm e. Pour se rendre  à l ’église, le cortège 
ne doit utiliser que les portes et rues principales. Il 
é ta it au trefo is salué à  coups d e .p is to le t, au jo u rd ’hui 
pa r décharges de m ortier, don t le garçon d 'honneur fa it 
les frais en v ersan t un  don à la  caisse de la confrérie 
des garçons. S’il se refuse à payer, on organise un 
charivari devan t sa m aison. La boisson s’appelle Schellwi 
(v in  de mantinadas, bavarella ou vin de cavals). Le ca
p ita ine  des garçons d iscu ta it souven t longuem ent avec 
le garçon d ’honneur le m o n tan t de la  som m e que devait 
payer l ’époux pour avoir enlevé, sans droit, la plus belle 
fleur de leur ja rd in  de jeunesse. Grâce au  v in  de la 
Valteline, il se laissait finalem ent apaiser. L a fralga 
faisait souvent partie  du cortège. D eux jeunes filles 
te n a n t chacune un p e tit drapeau à la  m ain  (un fichu en 
soie de couleur) offraient une boisson e t une pom m e. 
E n  bien des endroits, l ’épousée d isparaissait, e t son 
garçon d ’honneur devait la re tro u v er avec beaucoup 
de difficulté. On ten d a it aussi des coçdes en travers 
de la rou te  pour percevoir un  don de laissez-passer. 
Au re tour de l ’église, la porte  de la m aison é ta it close 
e t ne s ’ouvrait q u ’après un discours et une réplique. 
On se rendait à l ’église au son des cloches, en observant 
a tten tiv em en t leur accord, signe de l ’accord du fu tu r 
m énage. L ’éclat des cierges de l ’au te l annonce bonheur 
ou m alheur, une vie longue ou brève. Les époux sont 
couronnés ainsi que les tém oins célibataires ; de petites

épouses secondaires, égalem ent couronnées, les accom 
pagnen t parfois (une collection de ces petites couronnes 
se tro u v e  au  m usée rh é tique). Le couple est salué du 
nom  de spusa  ou spus  ju sq u ’à ce q u ’u n  nouveau  m a
riage a it lieu dans le m êm e village.

Décès et enterrement. Q uand une personne est sur le 
poin t de trépasser, on appelle les voisins, les paren ts 
et le curé. Celui-ci récite  la prière des m orts e t adm in is
tre  les derniers sacrem ents si le m o u ran t ne les a déjà 
reçus au p arav an t. A utrefois on av ertissa it au  m oyen 
de la cloche des trépassés (un ou deux coups seulem ent) ; 
elle ne sonne actuellem ent q u ’après le décès, peu ou 
longtem ps, seule ou avec les au tres cloches, selon les 
endroits. Le m atin  de l ’en terrem ent, ou le jo u r précé
dent, on sonne to u tes les cloches d u ran t une demi- 
heure à  une heure. C’est la grosse qui comm ence le 
b ranle pour les hom m es, la m oyenne pour les fem m es. 
On reconnaît à  la sonnerie com m ent va  le défun t dans 
l'au -de là  ou si que lq u ’un est appelé à le suivre p rochai
nem ent. La pluie, le ven t, la lum ière, les an im aux  sont 
des signes de m ort. Lors du décès, l ’âme traverse  de 
l'eau. Toute l ’eau de la m aison doit être  vidée, les abeil
les m euren t ; si le curé ou le sacristain  m euren t, b eau 
coup de personnes doivent les suivre dans la tom be. 
Deux décès rapprochés dans une m êm e m aison son t 
suivis d ’un  troisièm e. Le m o rt est placé sur son lit, 
revêtu  de ses h ab its du d im anche ou posé sur un banc, 
autrefois su r une p lanche m ortuaire, cousu dans un 
drap de lit ou dans un  suaire. Une lum ière m ortua ire  
brûle auprès : un  cierge de cire jau n e  ou une lam pe à 
saindoux dans une terrin e . Il est veillé jo u r e t n u it par 
des paren ts e t des voisins. Un rafra îch issem ent est 
d istribué vers m inuit ( il  puschein). Le village presque 
au  com plet pénètre  dans la m aison pour récite r le soir 
un psaum e entier pour le d éfun t. Un p aren t prononce 
les rem erciem ents selon une vieille form ule. Les la 
m entations funèbres é ta ien t au trefo is en usage, actuelle
m en t to u t se passe en silence. Les catholiques p o rten t 
le m ort le m atin  à  l ’église e t l ’en te rren t après avoir 
en tendu  la messe funèbre et l ’office. Les p ro tes tan ts  
p rocèdent généralem ent à  l ’en terrem en t l ’après-m idi, 
e t l ’on prononce un discours m ortua ire , qui n ’est chez 
les catholiques q u ’une form ule pour congédier l ’assis
tance. Les m orts é ta ien t autrefo is portés sur les épaules, 
ac tuellem ent sur une civière. Les personnes notables 
é ta ien t souven t portées de village en village au  cim e
tière  de leur lieu d ’origine. Au m om ent de la mise en 
terre , to u tes les cloches sonnent. Les porteurs se ch ar
gen t im m édiatem ent de ferm er la fosse. Quand une 
sage-fem me m ourait à  Sent, q u a tre  jeunes filles te 
n a ien t un  d rap  blanc é tendu  sur sa tom be d u ran t le 
discours du p asteu r. On p lan te  une croix de bois sur 
le tom beau  ; un  garçon la porte  d ev an t le cercueil d u ran t 
le convoi m ortua ire . Ça e t là  les hom m es m e tten t en
core des m an teau x  de deuil noirs et, il y  a  un demi- 
siècle, les femm es paraissaien t en stuorz. E n  nom bre d ’en
droits, un  don en beurre, sel, farine ou pain  est encore 
en usage. Le repas m ortuaire, qui p ren a it au trefo is de 
grandes proportions, est actuellem ent plus sim ple ; les 
proches paren ts e t ceux du dehors son t seuls conviés. 
Le po rt du deuil varie selon le degré de paren té.

Fêtes du calendrier. A la Saint-N icolas, un  hom m e h a 
billé en évêque et suivi de ses vale ts va  de m aison en 
m aison et d istribue aux  enfan ts des cadeaux et des 
verges. Le soir de Noël, à  m inuit, to u tes les cloches 
sonnen t d u ran t une heure. Un service divin a lieu en 
suite  dans les villages catholiques. On veillait a v an t 
m inuit, en ch an tan t des cantiques et en re g ard an t s ’ou- 
v rir les roses de Jéricho disposées sur la ta b le . Les arbres 
de Noël son t actuellem ent de plus en plus répandus 
dans les familles e t ailleurs. A Nouvel-An, tous les en
fan ts  von t de m aison en m aison souhaiter le bonheur 
et reçoivent une p e tite  pièce de m onnaie. Le jo u r des 
Rois, tro is garçons vê tus en rois von t dans les m aisons, 

i  ch an ten t des chants de Noël, ce qui leur v a u t égale
m ent un  m odeste cadeau en m onnaie. Ce jo u r-là  ont 
lieu les élections des confréries de garçons ; les p ro jets 
des réjouissances carnavalesques s ’élaborent, les filles 
(ugadias) sont réparties par le so rt entre  les garçons 
(partage des filles). Cette rép artitio n  se règle ailleurs
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à la Sain t-É tienne, e t l ’on danse. Quelques m asques a p 
p araissen t déjà ; ils jou issen t d ’une grande liberté  du 
ra n t  le carnaval. Des tr ib u n a u x  de garçons (derlgira 
nauscha ) ten a ien t autrefo is leurs assises d u ra n t le car
naval. Ils é ta ien t issus d ’un  ancien trib u n a l discipli
naire  qui to u rn a  peu à  peu à la p laisan terie  e t qui donna 
lieu à une in té ressan te  procédure, rem arquab le  aux 
points de vue litté ra ire , h isto rique e t ju rid ique , entre  
le carnaval e t le carême.
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M. C o s t u m e s . Les costum es grisons se d istinguèren t 
p articu lièrem en t sur deux po in ts des au tres costum es 
de la Suisse allem ande : le bonnet fourré eu t peu de suc
cès dans le canton, m ais le tab lie r blanc con tinua  à y 
ê tre  p o rté  ju sq u ’au  X IX e s.

Dans leurs parties essentielles, ils é ta ien t copiés sur 
ceux de la Suisse allem ande. Au X V Ie s., les femmes 
p o rta ien t un  p e tit tab lie r blanc composé de deux p a r
ties réunies pa r le m ilieu : la p a rtie  inférieure plissée, 
la p a rtie  supérieure bouffante. Ce tab lie r (pez e stuorz) 
fu t  porté  par les femm es m ariées ju sq u ’au  m ilieu du 
X V II Ie siècle, en signe de leur condition, e t p endan t 
un  siècle encore pa r les femmes et les jeunes filles en 
deuil. Les jeunes filles se coiffaient, au  débu t du X V IIe 
siècle, comme leurs sœ urs de la  Suisse allem ande, de 
l ’inév itab le  bonnet fourré (underfer) à  large fond et 
orné d ’une é tro ite  broderie. Mais lorsque vers 1700 ce 
b o n n e t comm ença, dans la p a rtie  basse du pays, à 
p rendre  des proportions énorm es, les femmes de qua
lité  con tinuèren t seules à le p o rter ; les paysannes se 
co n ten tèren t d ’un p e tit bonnet noir, et dans les fêtes 
d ’église ou les noces, d ’une très p e tite  couronne. Cette 
coiffure a  joué un rôle im p o rtan t dans le développem ent 
du  costum e grisou. Dans l ’Oberland, l ’O berhalbstein, 
la  vallée de l ’A lbula et le P rä tig au , on p o rta  un  bonnet 
à  pointe ( schiappa cun pez) généralem ent, n o ir; la pointe 
s’av an çait sur le fro n t et le fond é tro it é ta it re ten u  sur 
la tê te  pa r une épingle d ’a rgen t. Dans la région de Coire, 
l ’E ngadine et le Scham s, cette  coiffure se tran sfo rm a  
en une m inuscule Capadiisli, qui couvrait à peine le 
chignon, su r lequel il devait être  m ain tenu  pa r une 
épingle d ’a rgen t. Il ex is ta it na tu re llem en t des formes 
in term édiaires, su rto u t à  l ’in té rieu r du pays.

Le costum e rouge de l ’Engadine ap p a ra ît de bonne 
heure. Dans l ’Oberland, la couleur rouge é ta it aussi 
préférée aux X V IIe et X V II Ie s., mais dès le X V II Ie s., 
le vê tem en t rouge dev in t une p a rticu la rité  de l ’E nga
d ine  où il se m aintint, ju sque  assez a v an t dans le X IX e 
siècle. Les Grisons ne connuren t pas d ’au tres costum es 
particuliers a v an t le X IX e siècle. Ainsi le costum e noir 
de l ’E ngadine est une survivance de la mode empire, 
avec sa taille élevée e t sa longue robe, e t le fichu de 
tê te  ( L ig iad ira) ,  no ir en cas de deuil. Le costum e de 
l ’O berland a des form es poin tues e t les m anches plissées. 
Les bonnets actuels avec leurs dentelles au  fuseau et

leur fond empesé noir son t con tem porains, m ais ceux 
des jeunes filles, de couleurs ou brodés d ’or, a p p ara is
sen t déjà plus tô t.  De m êm e les tab liers de soie moirée 
e t les fichus bigarrés de Lyon ou de Milan. Au débu t 
du X IX e s., s ’in tro d u isit dans la vallée de M ünster et 
le Sam naun  un costum e tyrolien , sem blable à  celui 
de l ’Oberland, m ais d on t le b onnet é ta it très  g rand , 
b run  e t rond , en fourrure  avec une broderie e t le 
fond é tro it, ou bien blanc ou bleu, en laine, et term iné 
en po in te . Les coiffures du val Mesocco, de couleurs 
variées et plus ta rd  noires, avec des broderies d ’or ou 
des rubans, e t les g racieux bonnets walser avec leurs 
larges dentelles au fuseau, d a te n t de la fin du X V II Ie s. 
ou com m encem ent du X IX e s. O utre les épingles à 
cheveux, de form es variées, avec un  pom m eau en fili
grane dans l ’E ngadine, avec une rosace ovale égalem ent 
en filigrane dans l ’O berland e t le P rä tig au , les femm es 
grisonnes p o rta ien t peu d ’ornem ents. Les Engadinoises 
a im aien t les colliers d ’am bre, form és de perles aussi 
grosses que possible ; les O berlandaises e t les fem m es du 
cen tre  du pays, des chaînes de corail avec ou sans 
billes de m étal. Dans leur costum e ronge éc la tan t, 
brodé d ’or ou de soie su r le corsage ou le fichu, les 
Engadinoises n ’av aien t pas besoin d 'au tre s  parures, 
qui au ra ien t été plus indiquées sur le v ê tem en t de cou
leur foncée e t plus m odeste des O berlandaises, si la 
s itu a tio n  de ces dernières le leur av a it perm is.

Le costum e m asculin  su iv it plus ou moins bien  la 
mode dans les Grisons. Une longue redingote bleue, un  
gilet rouge, une cu lo tte  e t des bas blancs fu ren t aussi 
bien portés que l 'o n t été plus ta rd  le frac noir, le g ilet 
de couleur e t le cylindre évasé. [P .  Nnikei- Cu h t i  J

N. L a  p r e s s e  e t  l ’i m p r i m e r i e  g r i s o n n e s . 1. Im 
pressions en langue italienne. La plus ancienne im p ri
merie des Grisons fu t installée en 1549 p a r Bollino 
Landolfo à Postillavo, son lieu d ’origine, à  l ’instigation  
de réfugiés p ro tes tan ts  émigrés d ’Italie  e t de pasteurs 
p ro tes tan ts  grisons. Les prem ières publications sorties 
de ses presses fu ren t des ouvrages de polém ique p ro 
te s ta n te , la p lu p a rt en italien , avec ou sans m ention  du 
lieu de l ’im pression. E n 1554 et en 1561, l ’archevêque 
de Milan, le pape e t le roi d ’Espagne se p laign iren t à la 
D iète de l ’im prim erie de Postillavo qui ne cessait de 
répandre  des écrits in ju rieu x  pour l ’Eglise catholique. 
Sur quoi la D iète in te rd it [à Landolfo de rien publier 
qui fû t con tra ire  aux  Saintes E critu res ou in ju rieux  
pour le pape. L ’atelier subsista  sous une au tre  direction  
ju sq u ’en 1669, da te  à p a rtir  de laquelle  nous perdons sa 
trace . A la fin du X V II Ie s. seulem ent, une nouvelle 
im prim erie su rg it à  P ostillavo . Un h a b ita n t du nom  de 
Franz-M aria von Bassus, disciple zélé de l ’ordre des 
Illum inés de Bavière, ach e ta  en 1780 une. im prim erie 
qu 'il in sta lla  à Poschiavo. Elle im prim a, entre  au tres 
ouvrages, la  prem ière trad u c tio n  ita lienne du Werther 
de Goethe. Son so rt u lté rieu r est m al connu. L 'im prim e
rie actuelle de Poschiavo date  de 1852.

L ’histo ire de la presse grisonne de langue ita lienne 
rem onte  au déb u t du X V II Ie s. Le plus ancien jo u rn a l 
italien des Grisons, la Gazetta del mercordi li 16 giugno 
1706, fu t im prim ée à Coire e t p a ru t ju sq u ’en 1715, soit 
u n  demi-siècle a v a n t q u ’aucun  jo u rn a l ita lien  fû t im 
primé au  Tessin. E n  1782 p a ru t à Coire l ’éphém ère 
Giornale scritto da u n  avocato italiano. Dès lors, et pen
d a n t plus d ’un demi-siècle, aucun  jo u rn a l ita lien  ne fu t 
plus im prim é dans les Grisons. C’est depuis 1852 seule
m ent que diverses feuilles locales et des périodiques en 
italien  n aq u iren t successivement, à  Poschiavo, dans le 
Bregaglia e t le Mesocco, qui, à l'exception  du Grigione. 
é ta ien t tous im prim és hors du can ton  et n ’euren t 
q u ’une durée éphém ère.

2. Impressions en langue ladine. La trad u c tio n  en 
rom anche du N ouveau T estam en t, pa r B ifrun, fut 
im prim ée à  Bàie en 1560, sans lieu d ’édition . Le 16 
ao û t 1659, la Diète des I I I  Ligues accorda au  pas
te u r  J a n  P itschen  Saluz, de Lavin. V autorisation de 
fonder une im prim erie. Installée à Schuls, elle ap p ar
t in t  de 1662 à  1770 environ successivem ent aux  familles 
D orta, Gadina, R auch  et Saro th . Le doyen Luzius Poi 
l ’ach e ta  en 1798 e t la tran sféra  à Malans d ’abord , à 
M arschlins en 1799 et en 1803 à Luzein. E n 1820 enfin,
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elle fu t installée dans une to u r de la Cour episcopale de 
Coire. A  Schuls ex is ta it au  X V II0 s., à côté de l ’im pri
m erie, u n  m oulin à  pap ier. O utre de nom breux livres 
d ’édification en rom anche, les presses de Schuls im pri
m èren t en 1700 le jou rnal rom anche le plus ancienne
m en t connu, la Gazelta ordinaria da Scuol. Dès lors, 
to u te  trace  d ’une lit t té ra tu re  périodique rom anche s ’ef
face ju sq u ’en 1836. Une deuxièm e im prim erie ladine fu t 
ouverte en 1689 à S trad a  près de Schleins. Elle ap p ar
tie n t depuis 1820 à la fam ille Schiarplaz. Elle im prim a 
dès 1843 le prem ier jou rnal ladin du X IX e s., l ’Aurora  
d’E ngiadina  et, plus tard , d ’au tres feuilles ladines en
core. E n  1916 El. Schiarplaz v end it son im prim erie au 
m usée rhé tique  de Coire. E n 1840, l ’im prim eur A. W ahl 
installa  une presse à Schuls et lança à peu d ’in tervalle  
deux feuilles ladines. Son im prim erie fu t tran sp o rtée  en 
1857 à Zuoz, en 1866 à  Sam aden où elle se trouve  encore 
au jo u rd ’hui et publie depuis 1857 le Fögl d ’E ngiadina, le 
prem ier jou rn a l lad in  en idiom e de la H aute-E ngadine, 
com portan t en outre des rem arques en dialecte de la 
B asse-Engadine.

3. Impressions en langue romanche, dialecte oberlan- 
dais. Aux X V IIe et X V II Ie s. des im prim eries fu ren t 
égalem ent fondées dans la Ligue grise, à  Ems en 1668,
à  R eichenau en 1676. Le propriétaire  de ces deux a te - j 
liers é ta it p robablem ent Gion-Gieri Barbiseli qui im pri
m ait en outre à Cumbels en 1674. L ’officine ty p o g rap h i
que ouverte à T runs de 1689 à 1700 fu t transférée  à cette 
date  au couvent de D isentis. Les m aîtres im prim eurs y 
fu ren t vers 1748 Jo liann-A nton  Ilu ch ler et, après lui, 
J.-B . Gross. L ’im prim erie fu t d é tru ite  dans l ’incendie 
du couvent, le 6 m ai 1799. Avec ce désastre, to u te  ac ti
v ité  typograph ique  s ’é te ign it dans la Ligue grise, de 
sorte  que le prem ier jou rnal rom anche du X IX e s., le 
Grischun Homonsch (1836-1839), du t être  im prim é à 
Coire. E n 1839, le pasteu r J.-M . Camenisch in sta lla  à 
Surrhein-Som vix  une im prim erie e t publia  des jo u r
n aux  en idiom e oberlandais. Cette dernière vécu t ju s 
q u ’en 1845 et fu t p eu t-ê tre  tran sp o rtée  à  D isentis. Ilanz 
eu t en 1857 son im prim erie où fu t composé aussi un 
jo u rn a l rom anche. Dans l ’in tervalle  l ’im prim erie Con
drali, encore en activ ité  de nos jou rs, a v a it été fondée 
à D isentis. L a Gasetta Romonscha est composée depuis 
1857 dans son atelier.

4. Impressions en langue allemande. E n  1672, Johann- 
Georg B arbis ch (Gion-Gieri) im prim a à  Coire la Rhci- 
tische Chronik de F o rt. Sprecher. C’est la plus ancienne 
m ention  d ’une im prim erie à  Coire e t dans la p a rtie  
allem ande des Grisons. B arbis ch é ta it un  de ces im 
prim eurs am bu lan ts qui s ’in sta lla ien t dans un  endroit 
t a n t  q u ’ils y  avaien t du trav a il, puis rep rena ien t leur 
course. La prem ière im prim erie perm anen te  de Coire 
fu t m ontée  pa r H ans-Jakob  Schm id. Il reçu t en 1703 
l ’au to risa tio n  d ’im prim er, sauf in te rd ic tion  des censeurs 
officiels. E n 1706 il publia  un  jou rnal ita lien  e t parallè 
lem ent une feuille allem ande. Au débu t du X V II Ie s., 
les Grisons possédaient donc des périodiques dans les 
tro is langues nationales. Schmid céda en 1707 son 
a telier à A ndreas Pfeffer, de F rancfo rt. L ’officine de 
Pfeffer d é tin t une sorte  de m onopole sur l ’im prim erie 
à  Coire ju sq u ’en 1768. Elle publia  la Montägliche 
Churerzeitung, très  caractéristique du journalism e à 
cette  époque ; il ne donnait aucun renseignem ent seu
les Grisons ou la Suisse. E n dépit de son indigence, 
cette  feuille réussit à  subsister ju sq u ’en 1781, grâce 
à  sa position d ’unique jou rnal allem and. Dès 1789, la 
presse de Coire sub it des m odifications im portan tes. 
Jakob  O tto , d ’une famille d ’im prim eurs de Lindau, 
nouvellem ent installée à  Coire dont elle av a it acquis 
la bourgeoisie en 1768, acheta  l ’im prim erie de Pfeffer 
dans l ’in ten tio n  d ’écarte r to u te  concurrence. Jak o b  O tto 
et n o tam m ent le très ac tif  B ernhard O tto donnèren t 
une forte  im pulsion à la  presse grisonne. Ils éd itè 
re n t successivem ent ju sq u ’en 1798 une dem i-dou
zaine de jou rn au x  qui ne se d istinguaient guère que 
p a r le titre .

Le journalism e grisou sub it une crise en 1798, pa r suite 
des événem ents politiques. T im idem ent d ’abord, puis 
b ien tô t avec passion, il chercha à  se m êler aux  m ouve
m ents politiques. Il est le m iroir fidèle de la situation

troub le  e t instab le  de cette  époque, v iran t de bord  à cha
que nouvelle o rien tation  politique. De m ars à  m ai 1798, 
p a ru ren t les Œ ffentliche Nachrichten von den land
täglichen Verrichtungen in  Bünden, rédigées pa r A ndreas 
O tto e t im prim ées p a r B ernhard  O tto , précieuses pour 
l ’histo ire de la D iète e t de l ’incorporation  des Grisons 
à la R épublique helvétique. Puis la presse grisonne 
en tra  dans une phase de tran q u illité  de p lusieurs mois. 
Après l ’occupation  des Grisons p a r les F rançais, en 
m ars 1799, un  jo u rn a l nouveau p a ru t sous le t i t r e  
Freiheit Gleichheit. Ce fu t le plus in té ressan t des jo u r
n au x  grisons de to u t  le X V II Ie s. : il innova en consa
c ran t une place p rép o n d éran te  au x  événem ents p ré 
sents des Grisons e t de la  Suisse, en les p ré sen tan t sous 
une form e plaisan te, en sou ten an t résolum ent son p ro 
pre p o in t de vue en po litique. Mais cette  a tt i tu d e  fu t 
cause de son existence éphém ère. Les A utrichiens 
réoccupèren t le pays en m ai 1799. Le v e n t po litique 
to u rn a , le jou rn a l fu t rem placé pa r la  Churer-Zeitung, 
de sym path ies au trich iennes, qui publia  de v io lentes 
critiques contre les Français e t leurs p a rtisans tan d is  
q u ’elle encensait les im périaux . E n  ju ille t 1800, la se
conde invasion  française décida du so rt de la Churer- 
Zeitung.

Les jo u rn au x  grisons du X V II Ie s. ne p résen ten t 
aucun caractère  po litique. P a r contre, la po litique fo r
m ait la  substance m êm e des Landesschriften. Sous ce 
nom , la B ibliothèque cantonale  de Coire possède en
viron 2000 feuilles vo lan tes et brochures des X V IIe et 
X V II Ie s., rédigées en allem and, plus ra rem en t en i ta 
lien, en français, en hollandais, en espagnol ou en ro 
m anche. Ces publications con tiennent, sous des t itre s  
très divers, des études sur la  situ a tio n  de l ’É ta l  e t les 
questions à  l ’ordre du jo u r, ta n tô t  objectives, ta n tô t  
ém anan t de p a rtis  politiques, des polém iques re la tives 
aux  événem ents e t à différentes personnalités, e tc ., 
bref les su je ts que tra ite n t actuellem ent nos q u o ti
diens. Les Landesschriften co n stituen t donc la l i t té ra 
tu re  na tionale  politique des Grisons aux  X V IIe e t 
X V II Ie s.

Avec l ’an  1790, les prém ices d ’un  bouleversem ent 
se m an ifesten t ju sque  dans la  presse. L ’im portance  de 
la liberté  de la presse est reconnue. Mais à  peine les 
jo u rn au x  com m encèrent-ils à en faire  usage, que leu r 
situ a tio n  em pira. Dès q u ’une feuille ém e tta it des opi
nions d ivergentes des idées de la po litique régnan te, 
elle pe rd a it ses abonnés ou é ta it suspendue pa r ordre 
m ilitaire  ou gouvernem ental. Les choses ne s’am élio
rè ren t pas au débu t du X I X e s. L ’oppression de la  cen
sure obligea les jo u rn au x  à  ne com m uniquer que des 
nouvelles é trangères e t locales sans appréc ia tion  p e r
sonnelle. Vers 1830 seulem ent, la censure é ta n t su p p ri
mée e t la liberté  de la  presse reconnue, le cercle d ’action  
de la presse grisonne p u t  s ’élargir.

Ju sq u ’à cette  époque, la p lu p a rt des éditeurs se 
chargeaient aussi de la  rédac tion  de leurs jo u rn au x  ; 
dès lors, des hom m es ém inents m iren t leur plum e au 
service de la presse et, dans des articles de fond ou des 
correspondances, d iscu tèren t de la  vie politique e t de 
l ’économie nationale  en to u s ses dom aines. Des abus 
fu ren t signalés, des com bats livrés e t des progrès 
réalisés.

La p lu p art des jo u rn au x  et périodiques grisons de 
langue allem ande au X IX e s. p a ru ren t à Coire. C’est 
là  q u ’O tto  e t ses successeurs fu ren t im prim eurs. L à  
que Sim on B enedikt fonda en 1830 une im prim erie qui 
existe encore de nos jou rs. L ’im prim erie P arg ä tz i et 
Felix  y  fu t fondée en 1852 et publia  le Bündner Tagblatt, 
le prem ier jo u rn a l quotidien des Grisons. Des im prim e
ries n aq u iren t à  Davos (1881), à Thusis (1886), à  Schiera 
(1901) e t à  Arosa (1910).

Une tran sfo rm atio n  des tendances politiques de la 
presse grisonne se m anifesta  en 1868, da te  de fonda
tion  de Der Freie Rhätier pa r Fl. Gengel, e t en 1872 lors
que la direction du Tagblatt dev in t conservatrice. Ju s 
q u ’alors il n ’ex ista it pas de p a rtis  politiques n e ttem en t 
tranchés. Les nom s de p a rti libéral e t conservateur 
é ta ien t employés, mais on ne p a rla it pas de p a rtis  
p rop rem en t politiques. Le m ouvem ent de revisions 
constitu tionnelles des années 1860-1880 a p rovoqué
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leu r création , qui n ’a pas été sans iniluence sur les 
jo u rn au x  du canton.

Bibliographie. J .  Gandreia : Das bündn. Zeitungswesen  
im  18. u . 19. Jahrh. bis 1870. —  J .  Gandreia : Die 
romanische u. italienische Journalistik  Graubündens 
dans la  Presse suisse 1895. — Das Buch der Schweiz. 
Zeitungsverleger 1925, p . 898-950. [F. P i e t h . ]

GRISSACH, P e t e r  von, pein tre  verrier, de M orat, 
é tab li à Lucerne de 1551 à  1556. —  S K L .  [P. H.] 

GRITTI. Fam ille de la Ligue de la M aison-Dieu et 
de  Zuoz (Grisons). —  Joh .-L uz ,  de Zuoz, pub lia  en 
1640 une trad u c tio n  revue du N ouveau T estam en t 
p a r B ifrun, d ’après le grec ; en 1651 une trad u c tio n  
d u  livre do prières d ’H aberm ann. —  LL  [ J . - R .  T r u o q . ]  

GRITTI, Giacomo, * 19 jan v ie r 1819 à  Bergamo, 
p o rtra itis te , à  Zurich e t W in te rth o u r depuis 1861, 
peign it à  la fresque dans l ’église de cette  dernière ville 
la  p a rtie  supérieure de la T ransfigu ra tion  de R aphael 
d ’après la  copie de A. W eckesser. Il se re n d it ensuite 
en A ngleterre ; f  27 ju ille t 1891 dans sa ville p a te r 
n e lle .—  S K L .  [H. Br.J

GRITZ. Ancienne famille bourgeoise de la ville 
de Soleure. A rm oiries : de sinopie à  tro is épis d ’or is- 
s a n t  de tro is coupeaux de gueules. —  1. Jo h an n ,  
bourgeois 1570, du G rand Conseil 1578, Jungra t 1582, 
f  1585. —  2. J o s e f -B a l th a s a r ,  1740-1815, p rê tre  1763, 
chapelain à  Soleure 1764, curé de M atzendorf e t à  So
leure  1769, de B alstal 1775, de Soleure 1785, p réd ica
te u r  du chap itre  1794, chanoine 1812. —■ 3. A nton ,  
1754-1823, p rê tre  1778, chapelain  de l ’h ôp ita l e t curé 
de M atzendorf 1781, chanoine de Schönenw erd 1809, 
senior. —  Voir L L . —  L L H .  —  F ran z  H affner : Ge
schlechterbuch. —  P . P ro ta s  W irz : Bürger geschleck
ter. —  P. Alex. Schm id et L . Schm idlin : Kirchen
sätze. —  Bestallungsbuch. [v. v .]

GRIVAT. Fam ille d ’Orbe (V aud), citée au  débu t 
d u  X V e s., a  joué dans cette  ville un  certa in  rôle poli
tiq u e  au  m om ent de la  Réform e e t a  encore divers 
rep ré sen tan ts  au  p ays. [M. R.]

GRIVAZ. Fam illes des cantons de Fribourg  et de 
V aud.

A. C a n to n  d e F r ib o u r g . Fam ille encore ex is tan te , 
bourgeoise de Siviriez, m entionnée dès 1399. —  G um y : 
Regeste d’Hauterive. [ R æ m y . ]

B. C a n to n  d e V a u d . Fam ille de Payerne, figure au 
rôle de 1444. A donné —- 1. D a n i e l - S a m u e l ,  conseiller 
n a tio n a l 1848-1851. —  2. D a n i e l - S a l o m o n ,  1806-1884, 
préfe t de P ayerne  1845-1877. —  3. H e n r i ,  * 1858, 
géom ètre, dépu té , puis chef de service au D ép artem en t 
des tra v a u x  publics. [M. R.l

GRIVEL. Fam illes des cantons de Fribourg , Ge
nève e t V aud.

A. C a n to n  de F r ib o u r g . G r i v e l ,  G r i v e l l i ,  G r e v e l .  
Fam ille  de Chapelle-sur-G illarens où elle ap p a ra ît au 
X V e s., bourgeoise des com m unes de Morlens, P rom a- 
sens, E sm onts, etc. — 1. J o s e p h ,  1810-1876, no taire  
1834 ; les événem ents de 1848 le firent p a rtir  pour 
Genève, puis pour L yon. Trésorier d ’É ta t  1856-1868, 
prem ier d irec teur de la Caisse d ’am ortissem en t du  can 
to n  de F ribourg  1868-1875. Un des fondateu rs e t colla
b o ra teu rs  à  la  Revue de la Suisse catholique ; prem ier 
syriologue suisse. A publié en tre  au tres  Inscription  
cunéiforme du M usée de Zurich, 1867. —  2. L o u is , 
fils du n° 1, 1838-1903, d irec teu r de la  Caisse d ’am o r
tissem en t 1877, puis d irec teu r com m ercial de la B anque 
d ’É ta t  qui succéda en 1893 à cet é tab lissem ent. P ré 
siden t du  Comité des pèlerinages, il organisa nom bre 
d 'e n tre  eux en Ita lie  e t en France. P a rtic ip a  à  celui 
de T erre-Sainte en 1898, fu t nom m é par Léon X I I I  
chevalier de S a in t-S y lvestre . D onna sa fo rtune  à  l ’un i
versité  de F ribourg  e t à  l'évêché de L ausanne et Genève. 
—  Voir Rev. Suisse cath. X , 166. — Revue de Fribourg  
1904, 200. — É tr. frib. 1877, 1904. — Semaine cath. 
1903, 197. —  Arch. d ’É ta t  Fribourg . [G. Cx.]

B .  C an ton  de G en èv e . —  A d o l p h e  - G h a r l e s -  
P i e r r e ,  1821-1885, d ’une fam ille vaudoise, reçu  à la 
bourgeoisie de Genève en 1842, a rch iv iste  de l ’É ta t  
à  deux reprises, 1853-1863 et de 1866 à  sa m o rt. A 
publié une Notice sur l'ordre religieux de Sainte-Claire  
et sur la communauté des Clarisses de Genève ; une

Liste des Syndics de Genève dans B IG  et, en collabora
tion avec F. T u rre ttin i, Les Archives de Genève. [C. R .]

C. C a n to n  d e  V a u d . Fam illes citées à  B ournens 
a v a n t 1579, à Saint-L ivres a v a n t 1592, à  A ubonne 
dès 1595, à  Vevey a v a n t 1595, etc. La fam ille d ’A u
bonne a fourni un  assesseur baillival au  X V II I0 s., 
des p asteu rs , des députés sous le régim e vaudois. 
Celle de S ain t-L ivres —  B e n j a m i n , * 1876, professeur 
au  collège classique de L ausanne dès 1905, hom m e 
de le ttre s , a u te u r  de livres de lec tu re  pour les écoles 
secondaires. [M. R .]

GRIVET. Fam ille fribourgeoise, bourgeoise d ’A tta - 
lens 1656, Guin, F ribourg  et Sem sales, 1748. Arm oiries  : 
d 'a zu r à  une grive d ’a rgen t posée su r un  te r tre  de tro is 
coupeaux de sinopie e t accom pagnée de deux étoiles 
d 'o r, une en chef à senestre  et l ’a u tre  en po in te  à  dex tre . 
—  1. G é r a r d ,  de V uippens, où on tro u v e  la fam ille 
en 1554, reçu dans la bourgeoisie privilégiée, so it dans 
le p a tr ic ia t de F ribourg , en 1617. —  2. A d r i e n ,  d ’A tta- 
lens, bourgeois de F ribourg , professeur de français et 
d ’h isto ire  à  l ’école m oyenne de Fribourg  1845-1848, à 
l ’école can tonale  1848-1853, professeur à  l ’école in 
dustrielle  de Bàie 1853-1856. Il p a r ti t  pour le Brésil 
en 1856, dirigea un  pensionnat de jeunes filles à Rio et 
m o u ru t dans ce tte  ville en 1876. Il fu t  le réd ac teu r de 
f É m ulation  après le d ép art de D aguet pour le Ju ra . 
On a de lui des trad u c tio n s  de russe : Fêtes de Noël à 
Moscou, etc. ; il se ra it l ’a u te u r d ’une g ram m aire  f ra n 
çaise e t portugaise  publiée à Rio avec la  collabora
tion d ’un professeur brésilien. —  Étr. frib . 1877. — 
Schneuvvly : Généalogies au x  A rchives d ’É ta t  F ri
bourg. [ R æ m y . ]

GRIZE (Père). C hansonnier vaudois, d ’une vieille 
famille originaire de G randson et V illars-B urquin, qui 
com posait des poésies sa tiriques révo lu tionnaires en 
1845-1861, et les c h an ta it lui-m êm e sur les places p u 
bliques. Son nom  est devenu depuis le pseudonym e d ’un 
a u tre  écrivain, C. Pache. [M .  R . ]

GROB, Fam illes des can tons d ’Appenzell, Claris, 
Saint-G all, Schwyz e t Zurich.

A. C a n to n  d ’A p p e n z e l l .  Fam ille originaire du Toggen- 
bourg, bourgeoise d ’H érisau  depuis 1690.—  1. J o h a n 
n e s , voir C. de Sain t-G all, n° 6. —  2. A n t o n , pe tit-  
fils du n° 1, D r m éd. à  Caen 1751, a u te u r d ’une Ge
schichte der italienischen Staaten. —  Voir A. Bugster: 
Herisau. —  A ppenzeller M onatsblatt 1835. [A. M.]

B. C a n to n  de G la r is .  Fam ilie bourgeoise exclusive
m en t de K erenzen. —  H a n s , à Mollis, o b tin t en 1557 la 
bourgeoisie cantonale. —  L L .  [ J . - J .  K . - M . ]

G. C a n to n  d e  S a in t - G a l l .  Fam ille  répandue  dans le 
Toggenbourg. Le nom  se rencon tre  aussi à  K a ltb ru n n  

(G aster) dès la fin du X V e s. e t des Grob 
son t encore a u jo u rd ’hui bourgeois de 
R ufi-Schännis. Depuis 1852, six fam il
les Grob on t été  reçues à  la  bourgeoisie 
de Saint-G all, q u a tre  du  Toggenbourg 
et deux du can ton  de Zurich. T an t 
que le Toggenbourg a p p a rtin t  à  l ’a b 
baye de Saint-G all, 1468-1798, et aussi 
sous la  R épublique helvétique, 1798- 
1803, des Grob jo u èren t tou jou rs un 
certain  rôle politique ; depuis la  R éfo r

me ils fu ren t généralem ent à  la tê te  des p ro te s ta n ts  tog- 
genbourgeois, quelques-uns pa r contre (de Gonzenbach) 
re stè ren t à  la  tê te  des catholiques. A rm oiries : d ’azur à 
u n  m arteau  d ’or m o u v an t d ’un  tonnele t du m êm e, posé 
sur une terrasse de sinopie, à  deux crochets de sable po
sés en sau to ir b rochan t (varian tes). — 1. H e i n z l i , de 
W altswil (Com. W attw il), reçu t en fief, en 1425, de l ’abbé 
H einrich  IV, divers biens du couvent. A vant ou après 
cette  da te , l ’abbé lu i v en d it en tre  au tres  la m oitié 
du cellier de Jonsw il pour 181 liv res. —  2. H a n s , de 
W asserlluh  (Corn. Oberhelfenswil), am m anii, acqu it 
avec son frère Félix, en 1531, de l ’abbé de Saint-G all, 
les terres re lev an t des ruines du château  de Neu- 
Toggenburg ; il fit p a rtie  en 1532 des treize  hom m es de 
confiance chargés de conclure la paix avec l ’abbé au  
nom  des Toggenbourgeois. —  3. H a n s , de B ütsw il, en
seigne des p ro tes tan ts  du Toggenbourg au com bat du 
Gubel 1531, puis l ’un  des p lén ipo ten tiaires qui conclu-
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Jodocus Grob.
D'après une gravure sur cuivre  
de J. Bodmer.  (Bibl. de la v il le ,  

W interthour) .

rent., à la fin de novem bre, la « paix  de R appersw il » 
entre  le Toggenbourg et Schwyz. —  4. J o d o c u s , ou

comm e il signait ord inai
rem ent /o s # , de W attw il, 
* 11 février 1611, pasteu r 
à K rum m enau  et Kappel 
1632-1634 ; chassé du pays 
par le rep ré sen tan t de 
l’abbé en aoû t 1634, pour 
s ’être  refusé à lire l ’Ave 
Maria du h a u t de la chaire 
et à  exécuter d ’au tres or
dres de con tre-réform a
tion . P asteu r de Salez 
(dans le bailliage zuricois 
de Sax) de déc. 1634 à  m ai 
1647, il ram ena au  p ro tes
tan tism e les h a b ita n ts  du 
p e tit village de H aag, dé
pen d an t au  spirituel de 
Salez. P asteu r de W â- 
denswil de 1647 à  sa m ort, 
6 février 1692. Il é ta it dès 
1636 du Conseil de Zurich 
et av a it reçu la  bourgeoi

sie d ’honneur de la  ville. —  5. J o h a n n e s , de G robenents- 
wil (Corn. Flawil), juge dans l ’affaire du sau tie r I e- 
gerscher, com m issaire du pays (chef d ’un  des q uatre  
cercles m ilitaires du Toggenbourg). Il fu t l ’am e de 1 op
position des p ro tes tan ts  de Degersheim  aux  ordres du 
bailli de l ’abbé en 1672 ; les punitions sévères que le bailli 
ad m in istra  lui firent q u itte r  le pays avec son fils en 
1674, pour H erisau, t  1678. — [Bi.] —  6. J o h a n n e s ,  
fils du n° 5, poète, * sept. 1643 à  G robenentsw il, en tra  
à 17 ans au  service m ilitaire  du prince-électeur de Saxe, 
fonda après de grands voyages un  comm erce de toile a 
L ichtenste ig  e t succéda à  son père comme commissaire 
du p ays. A ttaq u é  à cause de ses idées libérales, il se fixa 
en 1674 à H érisau, où il se voua su rto u t a l ’é tude des 
m athém atiques et à  la  poésie. D éputé en 1690 auprès 
de l ’em pereur Leopold I er pa r les R hodes-E xtérieures, 
à  cause de la  m enace d ’in te rd ire  le comm erce des fru its 
avec la Suisse, il o b tin t des faveurs pour son canton, 
fu t anobli e t couronné poète p a r l ’em pereur. La lands- 
gemeinde lui accorda la bourgeoisie cantonale et H éri
sau la  bourgeoisie com m unale. Il a publié un  recueil 
de poésies Versuchsgabe, 1678 e t un  au tre  volum e 
Rheinholds von Freienthal poetisches Spazierwäldlein, 
p a ru t en 1700. Il composa en la tin  e t en allem and 
des pensées, proverbes, anecdotes, etc ., e t su rto u t 600 
épigram m es environ en allem and. B âchtold le consi
dère comme le plus grand  épigram m atiste  suisse du 
X V IIe s. Son pam phle t politique Treugemeinter Eidge
nössischer Auffw ecker... durch Ernst W arm und von 
Freyenthal, 1688, fit g rand b ru it ; il y  co m b a tta it éner
giquem ent la politique vénale de la  Suisse à l ’égard de 
la France, t  1CI avril 1697. —  [Bt. et  A.  M.] — 7. K A S 
PAR, de L ichtensteig, fu t condam né dans l ’affaire du 
p asteu r Jerem ias B raun  à 500 fl. d ’am ende, m ais plus 
ta rd  gracié. —  8. J o s e f - A n t o n , de Gonzenbach, actif 
rep résen tan t des in té rê ts  catholiques dans diverses 
missions 1798-1803, bannere t, préfet de d istric t, m em 
bre du Grand Conseil 1803. — 9. F r i d o l i n , de Mühl- 
riiti (D. U ntertoggenburg), pe in tre -p o rtra itis te , f  vers 
1820 en Italie . —  10. G r e j o r ,  de L ichtensteig, * 28 fé
vrier 1754, théologien, n ’en tra  pas dans la carrière ecclé
siastique ; il fu t d ’abord p récep teur dans la famille 
G onzenbach, puis se voua à l ’é tude de questions de 
philosophie, de pédagogie et d ’h istoire. A publié, en tre  
au tres, de 1794 à 1806, Der Schweizer a u f  dem R ig i
berg, 3 vol. ; en 1801, il te n ta  de faire, sous le t itre  de 
Gestoine Briefe, un  tab leau  de la situ a tio n  politique 
p endan t la  période française. F u t favorable aux  idées 
nouvelles en 1798 et dev in t m em bre du Conseil sco
laire  du canton du Säntis, président du Conseil de l ’In s
tru c tio n  publique 1803-1816, puis p résiden t du Conseil 
évangélique d ’éducation  de 1816 à sa m ort, survenue le 
1er octobre 1824 à Saint-G all. — 11. D a v i d - A d r i a n , 
arrière-petit-fils du n° 6, * 3 février 1771 à  H érisau, 
fixé à Saint-G all dès 1802, reçu t en 1813, du G rand Con

seil, la bourgeoisie d ’honneur. Il fit une carrière m ili
ta ire  et dev in t lieu tenan t-co lonel. A te n té  du poèm e 
d ram atique  sans g rand succès, et publié Dramatische 
Bilder aus der Schweiz, 1816-1818, Neue dramatische 
Bilder, 2 vol., 1834 et Lieder, 1824, f  à Saint-G all 
le 11 aoû t 1836. —  12. G e o r g ,  do Mogelsberg, * 4 aoû t 
1833 à B otzberg près de Flawil, rem plit de nom breuses 
fonctions à  Flawil et dans le d is tric t d ’U ntertoggen
burg. P résiden t de com m une, am m ann  du d istric t 
d ’U ntertoggenburg , présiden t du  trib u n a l de d istric t, 
m em bre du G rand Conseil, du synode évangélique et du  
Conseil d ’église cantonal évangélique ; juge  au trib u n a l 
can tonal p en d an t près de 20 ans, f  le 13 octobre 1908 
à  Flawil. —  13. A d o l f ,  de Degersheim , * 18 m ars 1850, 
f  8 m ars 1911. D’abord  m aître  secondaire en divers en
droits, il rem plit ensuite  de nom breuses fonctions dans 
sa com m une e t dans le d istric t, p résiden t de com m une 
1891-1901, député au  G rand Conseil 1888-1901. —  
14. E m i l  G rob-H alter, de L ichtensteig , am m ann  de la 
ville, p résiden t du trib u n a l de d is tric t du N eutoggen- 
burg ; banqu ier connu, p résiden t du Conseil d ’adm in is
tra tio n  de la B anque du Toggenbourg 1895, délégué dès 
1912 du Conseil d ’ad m in istra tion  de l ’U nion des B an 
ques suisses, t  15 déc. 1921. —  Voir UStG  V. —• A H S  
1918, p . 95 e t 96. —  L L .  —  B aum gartner : Gesch. 
v. St. Gallen. —  H enne-A m rhyn : Gesch. v. St. Gallen. —• 
W egelin : Gesch. des Toggenburg. —  R othenflue :
Chronik. —  M V  G vol. 14, p . 228 ; vol. 21. —  Gm ür : 
Rechtsquellen I I .  —  E. Zschokke : Der toggenb. E p i
grammatiker J . Grob. —  B ächtold . —  W ernle : Der 
Schweiz. Protestantismus im  18. Jahrh. I et I I .  —  A D B .
—  S K L .  —  R . Schedler : Jost Grob. —  K . Gauss : 
E in  Streit um  das A ve M aria, dans B J  1909, p. 176-206.
—  J .-F . F ranz  : Kirchliche Nachrichten über die evan
gelische Gemeinde im  Toggenburg. —  H agm ann  : Te- 
gerschen und Degersheim. —  Schweizerische Monatshefte 
für Politik  und K ultur, février 1923. —  Centenar- 
buch : Der Kanton St. Gallen 1803-1903, p. 13, 35, 
434. —  Ehrenzeller : Jahrbücher 1835-1841, p. 546.
—  A S . —  St. Gatter N bl., 1898, p . 21 ; 1909, p . 67 ; 
1912, p . 69 ; 1913, p . 11 ; 1914, p. 95 ; 1922, p. 79.
—  D ierauer : Geschichte der Kantonsschule St. Gallen, 
p . 7. [Bt . ]

D. C an to n  de S c h w y z . Fam ille d ’U znach, qui fu t 
autrefois un  pays su je t de Schwyz. —  F e l ix , tom bé à 
Novare en 1513. [R-r.]

E. C an to n  de Z u ric h . I. Fam ille des comm unes du  
Sud du d istric t d ’Affoltern, citée dès 1510 avec H a n s  
qui dev in t tenancier de la ferm e de M aschwanden 
a p p a rten a n t au couvent de F rau  en ta i. Cette fam ille  
serait originaire du can ton  de Zoug. —  [J. Frick.] —  
Une au tre , du m êm e nom , h a b ita  longtem ps le m oulin 
de T rich tenhausen  (Com. Zollikon) où elle d isparu t peu 
après 1600. — Niiesch e t B ruppacher : Das alte Zolli
kon. —  1. K o n ra d , pein tre  de genre et d ’histo ire, * 3 
sept. 1828 à Andelfingen, d ’abord  lithographe en Suisse, 
A llemagne, A utriche e t Italie  (Vérone, Naples), se re n 
d it en 1865 à  Munich où il d ev in t élève d ’A rth u r von 
R am berg à l ’académ ie, t  9 jan v . 1904. T ableaux dans 
des musées de Suisse e t de l ’é tranger : Pestalozzi à 
Stans  (Bâle), Tätschschiessen im  Wehntal, Bataille de 
Sempach, son propre p o rtra it (tous à W in terthour). —  
S K L .  —  Die Schweiz 1900 e t 1904. —  W .-L . L ehm ann : 
Konrad Grob, dans N bl. Kunstges. Ziir. 1905. — 
N Z Z  1904, n oa 12 e t 13. —  2. A u g u s t , * 2  déc. 1840 
à H ausen am  Albis, pasteu r à  D ietikon-U rdorf 1866, 
K appel (Toggenbourg) 1871 e t à l ’église de L insebühl à 
Saint-G all 1873-1905, doyen 1875 ; m aître  de religion à  
l ’école cantonale 1879, m em bre du Conseil d ’église 1885, 
t  17 aoû t 1913. A uteur de Idee und Aufgabe der Volks
kirche, 1878 ; Huldreich Zw ingli, 1879 ; Der verlorene 
Sohn, 1879. —  Voir Relig. Volksblatt 1913. —  Schweizer 
Protestantenblatt 1913. —  R enseignem ents du pasteu r 
W. W uhrm ann, à  A rbon. —  3. J o h a n n -K a s p a r ,
* 24 avril 1841 à M aschwanden, m aître  secondaire à 
U nterstrass 1863-1871, recteu r de l ’école des filles de 
la ville d ’A arau 1872-1874, secrétaire  can tonal de l ’in s
tru c tio n  publique à Zurich 1876-1892, député au  Grand 
Conseil 1872-1874 et depuis 1893 ; m em bre du Conseil 
général de la ville de Zurich 1886-1892, conseiller com -
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Johann-Kaspar Grob.  
D ’après  u n e  photographie .

m una] de Zurich de 1892 à sa m o rt, 21 octobre 1921. 
P résident de la société Pestalozzi à  Zurich dès sa

fondation  1895. A publié  : 
Berichterstattung über das 
Schweiz. Unterrichtswesen, 
dans Z S S t.  1880 \Das Leh
rerseminar in  Küsnacht, 
1882 ; Sta tistik  über das 
Unterrichtswesen in  der 
Schweiz (7 parties, 1883) ; 
Sam m lung  neuer Gesetze... 
über das gesamte Unter
richtswesen in  der Schweiz, 
j a a a - j a a a ,  1886 ; Jokr- 
buch des Unterrichtswesens 
in  der Schweiz, 1887-1890.
—  Alb. H uber : Stadtrat 
J .-K . Grob, dans Jahrbuch  
des Unterrichtswes. 1900.
—  Gesch. der Zürcher 
Stadtvereinigung von 1893.
—  N Z Z  1901, n 08 202 et 
296. —  Z W  Chr. 1901, 
p . 341.

I I .  Fam illes zuricoises diverses de la ville de Zu
rich, don t les registres d ’im pô t c iten t une veuve Gro- 
bin en 1357.

a) L ’ancienne famille descend de — 1. F e l i x ,  bou lan 
ger, qui reçu t en don la bourgeoisie en 1542. A rm oiries : 
de gueules à  la fleur de lys d ’or accom  pagnée en pointe 
de trois coupeaux de sinopie. —  2. H e i n r i c h ,  fils du 
n° 1, 1542-1606, boulanger, douzenier du VVeggen 1577, 
prévô t 1599. —  3. H a n s - U l r ic h , fils du n° 2 , 1571- 
1621, pasteu r à  Scherzingen (Thurgovie) 1591, Ober- 
g la tt 1597, Stein-s /R h in  1606 ; a u teu r de nom breuses
poésies de circonstance latines e t allem andes. La Bi
b lio thèque cen trale  de Zurich conserve une édition  m a
nuscrite  de la chronique zuricoise de B ullinger reliée 
et illustrée de sa m ain . —  Gesch. A m m ann . — 4. H a n s - 
G e o r g , fils du n° 2, * 1577, é tud ia  à Genève 1596 et
à H eidelberg 1597-1598, voyagea et d ev in t m aître
d ’hébreu  à  Oxford, puis cham bellan du prince Moritz 
de Hesse-Cassel et conseiller du landgrave  de Hesse 
à Cassel, f  à Cassel le 12 octobre 1642. L inguiste érudit. 
—  5. S a l o m o n , 1661-1745, boulanger, douzenier du
W eggen 1711, fonctionnaire à  Cappel 1721. La fa 
mille s ’é te ign it en 1792. —  b) 6. F r a n z , cordonnier, 
de L ichtensteig , bourgeois 1553, douzenier des cordon
niers, du Conseil 1603, t  1613. La fam ille s ’é te ignit en 
sa troisièm e génération  vers 1650. —  c) 7. J oi-i a n n e s , 
de (Fehr-) A ltorf ou d ’A ltikon, bourgeois 1612, pasteu r 
à Som m eri (Thurgovie) 1611, W einfelden 1614, doyen 

1634, f  1639. —  d) La fam ille actuelle
a pour armoiries : coupé d ’or au  lion
issan t d ’azur lam passé de gueules et 
d 'a zu r au  cro issant renversé d ’or su r
m o n ta n t une étoile du m êm e. Elle 
descend de —  8. J o s  ou J o s t  (voir
Saint-GaU, n° 4). —  9. J a k o b , fils du
n° 8, * 1639, aum ônier lors de l ’affaire 
de W igoltingen, pasteu r à  R ichtersw il 
1668, S täfa 1676 e t doyen à  W attw il 
1692, à  F eh ra lto rf  de 1698 à sa m ort, 

1712. —  10. H e i n r i c h ,  1712-1774, p rocureur du  Conseil 
1749, m em bre du trib u n a l à W etzikon 1759, cap itaine  de 
q u artier 1764, m em bre du Conseil e t constable 1765, 
bailli de Meilen 1766 e t 1770, député  dans les bailliages 
tessinois 1766 e t 1771, bailli des I V  Wachten 1771, bailli 
du R hein ta l 1767. Il y  fit procéder à  un  pa rtag e  des p â 
tu rages com m unaux e t fit un  rap p o rt à  ce su je t dans 
A bh. der Berner Ökonom. Ges. 1768. Il pub lia  en 1769 la 
Brodtaxe f ü r  die Landvogtey Rheintal. — 11. H a n s - H e i n -  
r i c h ,  1730-1794, p a steu r à  A lts tä tten  dans le R hein ta l 
1754, cam érier 1772 et doyen 1780. —  12. H a n s - J a k o b ,
1744-1797, p asteu r de Berneck dans le R hein ta l 1776, 
cam érier 1785 e t doyen 1795. —  13. H a n s - K a s p a r , 
1800-1865, pasteu r de R orbas 1833 et doyen 1837, co- 
fondateu r de l ’étab lissem ent de F reienste in  1838, pas
teu r de S täfa 1839 ; du Conseil d ’église 1842 e t doyen
1852-1858, pub lia  divers opuscules. —  Kirchenblatt f ü r

die reform. Schweiz 1865, p. 71. —  14. H e i n r i c h ,
* 20 novem bre 1812 à  Otelfingen, m aitre  d ’histo ire au 
gym nase de Zurich de 1839 
à  sa m ort, 26 ju ille t 1889, 
co-rédactcur des Züricher
blätter 1840-1843, m em bre 
du Conseil général de la 
ville 1845-1880, D r phil. 
h . c. de l ’un iversité  de 
Zurich 1883. O utre un  ex
posé général de l ’ancienne 
géographie e t une tab le  
chronologique de l ’histoire 
du m onde, il com posa Le
ben Joh. K asp. Wolfs, 
dans N bl. W aisenhaus Zür.
1856. —  O tto M arkw art :
Prof. Dr. LI. Grob, dans 
Progr. Kantonsschule Zür.
1890 et Z T 1891.—  Schwei
zer. Portr. Gallerie n° 179.
—  N Z Z  1889, n° 210. —
S L  1889, p. 284. —- 15.
E m a n u e l , fils du n° 13,
* 1834, pasteu r à  B ed in 
gen 1858, dépu té  au G rand Conseil e t réd ac teu r du 
Kreier Æ mtler, conseiller d ’É ta t  1882, du Conseil d ’é
glise 1882-1901, ad m in istra teu r de l ’hôpita l de W inter- 
th o u r de 1901 à sa m ort, 7 octobre 1909. —  N Z Z  1909, 
n° 280. —  ZW C hr. 1909, p. 435. —  Voir K eller-Escher : 
Prom ptuarium . —  L L .  —  L L H .—  K onr. Meyer : W ap
penbuch  1674. — Wirz : Etat. —  Katalog der Stadt
bibliothek Zürich  1864 et 1896. [ II. Br.]

GROB ET. Fam ille vaudoise p robab lem en t origi
naire  d ’A rnex où elle est citée en 1410 ; elle passa de 
là, après 1463, à  Vallorbe, où elle a  joué dès lors un  
rôle im p o rtan t. —  1. F r a n ç o i s - L o u i s ,  1815-1890, dé
veloppa pu issam m ent l ’in dustrie  m étallu rg ique à Val
lorbe. —  2. H e n r i ,  * 1864, d irec teu r d ’entreprises m é
tallu rg iques, d irec teur de la S. S. S. p en d an t la guerre, 
conseiller na tional 1912-1922 e t depuis 1924. [M. R.]

GROBETY. Fam ille vaudoise, originaire de Val
lorbe, a v an t 1520, e t de m êm e souche que les Gro- 
b e t. [M. R.]

GRŒBLI, GRCEBLY. Fam ille  du Toggenbourg, 
bourgeoise de Saint-G all depuis 1919. Am or von L uter- 
berg v en d it en 1396 à  l ’abbé de Saint-G all la  fam ille 
Gröbli q u ’il te n a it  en fief du couvent. Cette fam ille 
p a ra ît ê tre  originaire de W altsw il (Com. B runnadern) ; 
un acte de 1396 m entionne un  H e i n r i c h  ; u n  a u tre  de la 
m êm e année un  H a i n i ,  dit W altensw ila ; G r o s s h a n s ,  
d ’O b erste tten  (Com. H enau) en 1500. —  I s a a k ,  d ’Ober- 
uzwil, * 26 avril 1822, b rodeur, in v en ta  une bobineuse 
à  dix fils e t plus ta rd  une brodeuse à  n a v e tte  q u ’il 
constru is it avec l ’appui de la m aison B ieter à  W inter- 
thour e t in tro d u isit dans l ’in d ustrie . Son inven tion  fu t 
d istinguée aux expositions universelles de Paris 1867 
e t Vienne 1873, m ais ne fu t généralem ent u tilisée q u 'à  
p a r tir  de 1880. Cette m achine perm it la p roduction  en 
m asse de broderies à  bon m arché, m ais conduisit à  la 
su rproduction  et aux  crises industrielles. Gröbli, devenu 
fab rican t à  Gossan, rédigea ses souvenirs dans sa 93e a n 
née, m ais il ne p u t  aller plus loin que ju sq u ’à  I860 
environ, f  26 avril 1917. Un de ses fils in v en ta  les m a 
chines au to m atiq u es à  b roder. —  U StG . —  E . B erger : 
Worte der E rinnerung  an J .  Gröbli. [Bt.]

GRŒGLE, GRŒGLI. Fam ille de W il (Saint-G all).
— P . N o t k e r ,  1740-1816, profès au  couvent de Sain t- 
Gall 1758, conseiller p a la tin  e t m em bre du Consistoire : 
il fonda en 1779, avec l ’appui de l ’avoué du couvent 
Joseph-N ikolaus E h ra t, une fabrique de ru b an s de 
soie destinée à sou ten ir financièrem ent le couvent de 
fem m es de S t. Georgen. L ’abbé Beda ferm a cette  fa 
brique  en 1782, vu  la  m auvaise m arche des affaires. 
Grögle p o rta  dev an t la  nonciature  le démêlé qui s ’éleva 
en tre  lui et son abbé à  propos de cette  ferm etu re . Il 
s ’occupa aussi de p e in tu re . — Voir L L H .  —  S K L .  — 
A rch, du couvent. [J. M ]

GRŒLLY, GRŒLI. Fam ille valaisanne originaire 
du val Form azza (Italie). On la  rencontre  dès 1432 à

Heinric h  Grob.
D’après une l i thographie  (Bibl.  

de la vil le , W in therthour) .
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Brigue e t dès 1440 à  Sion. — 1. M ic h æ l , notaire, se
crétaire  du Lanclrat 1441-1444. —  2. R u d o l f ,  fils du 
n° 1, chanoine de Sion 1476, f  9 février 1502, au teu r 
d ’une copie du de offlciis de Cicéron. —  Voir B W G  
VI, 8 8 .  [ D .  I.]

GRONINGEN. Voir G r Ü n i n g e n .
GROGNET, de M ontelim ar (France), m in istre  p ro 

te s ta n t  réfugié à  V evey en 1687, et à  Aigle en 1692, 
où il fu t mêlé à des incidents politiques. —  R o tt : 
Inv . V. [M. R.l

GROGNUZ. Fam ille vaudoise, à  P o liez -P itte t dès 
1417, a depuis le X V Ie s. deux branches, l ’une restée 
catholique, l ’a u tre  devenue p ro tes tan te . [M. R.]

GROLÉE, J e a n  de, cité de 1438 à  1458, d ’une fa
mille noble du Bugey, chanoine ch an tre  de Lyon, 
p rieu r de Saint-V ictor, grand  vicaire d ’Amédée V III. 
devenu Félix V en 1437. Il fu t le prem ier p révô t com- 
m endataire  du Sain t-B ernard  p a r nom ination  d ’E u 
gène IV, d ro it cédé en 1473 à  la  m aison de Savoie par 
Nicolas V. — Duc : La M aison du Saint-Bernard. [Ta.] 

GROLIMOND, GROSLIMON D , GROLIM UND. 
Fam illes soleuroises, m entionnées dans différentes com 
m unes du can ton  dès le X V IIe s. ; à Lupsingen (Bâle- 
Campagne) dès 1724, à Bàie dès 1849, bourgeoise de 
Zurich 1919. Arm oiries : écartelé, aux  1 e t 4 d ’or à  la 
fasce de gueules, aux 2 et 3 de gueules au  lion d ’or. ■—
1. J o s e p h -A m é d é e , de Deitingen, * 1844, 1 17 ju in  1924 
à  Genève. A gent d ’affaires à  Fribourg, juge 1895, puis 
vice-président du trib u n a l de la  Sarine, censeur de la 
B anque d ’É ta t  de F ribourg . —• 2. É d o u a r d , de Müm- 
liswil, * 1er ju ille t 1857 à  Reconvilier, en trepreneur, 
m aire de Reconvilier 1897-1901 et 1918-1920, m em bre 
du  trib u n a l de comm erce. —  3. J o h a n n , de Mümliswil, 
* 21 avril 1890 à  Derendingen, d irecteur de m usique à 
Mümliswil, com positeur. [a . G.]

GROLLEY (G. Fribourg , D. Sarine. V. D G S ). Corn, 
et Vge qui fit partie  des anciennes terres de F ribourg  
ju sq u ’en 1798, du d is tric t de F ribourg  ju sq u ’en 1848, 
puis du d istric t de la  Sarine. Anciennes form es : Gros- 
lerio, 1138 ; Groller, 1267, c’est-à-dire, d ’après Jacca rd , 

endro it où se rassem blent les grolles 
__________  ou corbeaux. Grolley a pris les arm oi

ries qui é ta ien t a ttrib u ées à la famille 
é te in te  de ce nom  : de sinopie à  la  tê te  
de lion arrachée d ’or e t lam passée de 
gueules. Cette com m une releva ju s 
qu ’en 1802 d e là  paroisse de Belfaux, 
m ais elle possédait déjà  une chapelle 

V  ' /  en 1354 ; cet édifice p o rta it au  X V e s.
le t itre  d ’église et é ta it dédié à  sa in t 
Jean -B ap tis te . L ’église, incendiée le 

11 décem bre 1759, a été  reconstru ite  en 1760 e t en 
1907. E n  jan v ie r 1847, un  groupe de B royards, qui 
a v a it  voulu se rendre  à  F ribourg  pour déposer le gou
vernem ent, fu t, à  son re tou r, assailli e t honteusem ent 
b a ttu  pa r les femm es de Grolley. R egistres paroissiaux 
dès 1 6 6 0 .—  Voir Jacca rd  : Toponymie. —  Dellion : 
Diet. V I. —  Castella : H ist, du C. de Fribourg, 540. — 
Liberté du 23 ju ille t 1910. [L . S.]

GROLLEY, d e . Fam illes fribourgeoises. —  I. F a 
mille noble éteinte, don t plusieurs m em bres fu ren t, au 
X I I e s., des b ienfaiteurs de l ’abbaye d ’H auterive. 
Arm oiries : celles que possède actuellem ent le village 
du m êm e nom . —  I I .  Fam ille bourgeoise éte in te , p ro 
bab lem ent originaire du village de Grolley, reçue dans 
la bourgeoisie de F ribourg  en 1351 ; elle a  fourni p lu 
sieurs no taires. —  Voir G um y : Regeste de Hauterive. — 
Archives É ta t  Fribourg , L ivre de Bourgeoisie I. [L. S.] 

GRÔNE (all. G ru n ) (C. Valais, D. Bierre. V. DG S). 
Vge et Corn, form ée de plusieurs ham eaux, no tam m ent 
Loye qui, à un  certain  m om ent, constitua , sem ble-t-il, 
une paroisse e t une comm une. Grône 'a p p arten a it p ri
m itivem ent à la châtellenie de Granges. La comm une 
com m ença à  se constituer au  X V e s. ; elle o b tin t une 
certaine  autonom ie adm in istra tive  e t p u t nom m er un 
châtela in , chargé de l ’exercice de la ju stice . Ce fonction
naire p o rta it le t itre  de v ice-châtelain à l ’assem blée du 
dizain ; il p rê ta it se rm en t entre les m ains du grand- 
c h â te la in  de Bierre tous les deux ans, à Veyras, où il 
rep résen ta it sa localité. Au m ilitaire, Grône re levait de

la  bannière  de Bierre. Il continua, sous le nouveau r é 
gime, à  faire pa rtie  du dizain, puis du d is tric t de Bierre. 
La paroisse de Grône existe depuis le X I e s. L ’église 
p rim itive , p robab lem en t rem aniée, fo rm ait le chœ ur 
de l ’édifice élevé en 1737, e t qui fu t lui-m êm e rem placé 
en 1915 pa r l ’église actuelle. —  G rem aud. —  Le m êm e : 
Chartes sédunoises. —  R am eau  : Le Valais historique. 
—  R ivaz : Topographie. —  Archives locales. [Ta.] 

GRONICOD. Fam ille vaudoise, à C hâteau -d ’Œ x 
dès a v a n t 1399 e t qui s ’é te ign it en 1888 dans la per- 

.sonne d ’A l e x a n d r e ,  * 1801, syndic de cette  localité. 
—■ E. Rocli : F am . bourg, de Château-d’Œ x. [M. R.] 

GRONO (C. Grisons, D. Mesocco. V. D G S). Com. 
et Vge, autrefois Agrono (=  g ran d  ch am p ). Il dépendit 
au trefo is de R overedo au  point, de vue po litique et 
au sp irituel du chap itre  San V ittore. 11 d ev in t com m une 
autonom e dans la  prem ière m oitié du X V e s., p eu t-ê tre  
av an t déjà, avec des s ta tu ts  propres e t un  còde ru ral. 
Il dem eurait toutefo is soum is aux Trivulzio, qui possé
daient une résidence à la  Torre F iorenzana, édifiée par 
les com tes de Sax, anciens seigneurs de la  Mesolcina. 
L ’histo ire de Grono se confond pa r la  su ite  avec celle 
de cette  vallée. [B. P u o r g e r . ]

GROOTH, J o h a n n -N iKLAUS, * 1723 à  S tu ttg a r t, 
v in t à Bàie en 1750 où il fu t b ien tô t un  p o rtra itis te  
apprécié. Aussi m archand  d ’œ uvres d ’a r t et re s ta u ra 
teu r de tab leau x , t  1797 à Memmingen. —  S K L .  — 
Jahresb. des Basler. Kunstvereins 1901. [C. Ro.]

GROPPEN FASTNACHT (CARNAVAL DES CHA
BOTS) à E rm atingen  (C anton de Thurgovie). Festiv ité  
p rin tan ière  célébrée le dim anche de Lætare (second 
dim anche a v an t celui des R am eaux). Elle a v a it lieu, 
à l ’origine, dans le S taad , où h ab ita ien t les pêcheurs, et 
s’appelait aussi carnaval des pêcheurs ; to u t  le village 
y  prend actuellem ent p a r t, e t les v isiteurs du  dehors 
sont fo rt nom breux. O utre la  m ascarade e t la  danse, la  
fê te  se compose d ’un  cortège des pêcheurs, m unis de 
leurs outils, p rom enan t une fan tastiq u e  personnifica
tion de l ’hiver, le Groppenkönig, que finalem ent l ’on 
je ta it  au trefo is au  lac. A cette  occasion on m angeait 
anciennem ent un  p e tit poisson frit, le chabo t (cottus 
gobio L.), rem placé actuellem ent pa r la  perche e t la 
lo tte  (perca fluviatilis et Iota vulgaris). L a légende veu t 
que cette  fête  a it é té  in tro d u ite  pa r un  évêque de Cons
tance qui a tte n d a it  un  jo u r de carêm e le b a te au  de 
R eichenau au  S taad  et av a it com m andé un  repas au 
re s ta u ra n t Schiff. F au te  de m eilleur poisson, le p ré la t 
d u t se con ten ter d ’u n  p la t de chabots, qui fu ren t si 
bien de son goût q u ’en récom pense il accorda aux  gens 
d ’E rm atingen , e t pour leur réjouissance, le d ro it de 
célébrer annuellem ent la  Groppenfastnacht. Cette anec
dote se rap p o rte  p eu t-ê tre  à  la  brève v isite  des papes 
Jean  X X II I  e t M artin  V à E rm atingen , lors du concile 
de Constance : la  fête est cependant plus ancienne. — 
Voir M ayer dans T B  X X V I, p. 23. —  W ichm ann dans 
Sonnlagsblatt der Thurg. Zeitung  1894, p . 60. —  Schm id 
dans N Z Z  1924, n" 500. [ L e i s i . ]

GROS, GROSCHEN. Nom de deux m onnaies 
d ’a rgen t, émises dans divers cantons du X IV e au 
X V II Ie s. Sain t Louis, roi de F rance, ém it en 1266 
des gros tourno is , d ’une va leur de 12 deniers, e t p e 
san t un  peu plus de q u a tre  gram m es. C ette m on
naie, qui é ta it l ’équ ivalen t du sol, fu t adoptée  sous 
le nom  de grosso en Italie  e t de gros en Savoie et 
dans une p a rtie  de la Suisse, m ais avec un  poids 
inférieur à  celui des gros tourno is . Des gros fu ren t 
frappés au  X V Ie s, pa r l ’évêché de Sion ; des doubles 
gros, gros e t dem i-gros pa r les évêques de L ausanne ; 
des gros pa r la  ville de Bâle en 1499. F ribourg  com pte 
en tre  au tres parm i ses m onnaies des gros à 12 deniers, 
des demi-gros ou sésens, e t des q u a rts  de gros ou trésels. 
Le gros fu t égalem ent une m onnaie de com pte à N eu
châtel. Sous l ’influence du florin de Savoie qui se su b 
divisait en 12 gros, la livre faible, employée à N euchâtel 
dès le débu t du X V e s. e t qui fu t à un  m om ent donné 
l ’équ ivalen t du florin de Savoie, fu t com ptée à  12 gros 
p lu tô t q u ’à v ing t sols. Cette livre av a it une valeur de 
quatre  ba tz , de sorte  que chacun de ceux-ci com pta it 
pour tro is gros.

A la  fin du X I I I e s., le roi de Bohême W enceslas fit
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frapper, à l ’im ita tio n  du gros tournois, des gros ou 
groschen, d ’un poids sensiblem ent égal à ce dernier. 
Cette nouvelle m onnaie se rép an d it dans p lusieurs pays, 
en tre  au tres en Suisse où elle ap p a ra ît pour la  prem ière 
fois dans la  convention  m onétaire  d ’Ensisheim  passée 
en 1399 en tre  la ville de Bale et le duc d ’Autriche. 
La grande période d ’émission du groschen fu t le X V Ie s.; 
la p lu p art des cantons de la Suisse allem ande en frap 
pèren t. Berne fit exception, e t à F ribourg  le groschen 
re s ta  à l ’é ta t  d ’essai. Zurich ém it en 1555 et 1559 des 
Dickgroschen, don t la  va leur é ta it triple de la  pièce 
ordinaire. Les groschen de Suisse on t tous une valeur 
de tro is creuzers ; ils p o rten t généralem ent au revers 
l’aigle bicéphale de l ’em pire chargée, au centre, du 
globe m uni du chiffre 3. Le groschen é ta n t égal à  tro is 
creuzers de q u a tre  deniers, soit à douze deniers, avait 
donc la m êm e valeur que le gros tournois de sa in t Louis 
e t le gros de la  Suisse rom ande, m ais son poids m oyen 
n ’é ta it  plus que de deux gram m es. —  Voir B lanchet et 
D ieudonné : M anuel de num ism atique française I I .  — 
Th. G rossm ann : Note sur le monnayage du  « Groschen » 
en Suisse à la fin du X V I e s., dans R S N  X X II , p . 246. 
— Corragioni : M ünzgesch. der Schweiz.—  E d. Jen n er : 
Die M ünzen der Schweiz. —  H. A ltherr : Das M ünz
wesen der Schweiz. [L. M.]

GROS. De nom breuses familles de ce nom  s ’é ta 
b liren t à  Genève à  to u tes les époques ; le registre  des 
bourgeois con tien t douze m entions de Gros ou Grossi. 
Au X I X e s., six députés de ce nom  siégèrent dans les 
assem blées législatives. —  1. C l a u d e ,  originaire de 
Mauri enne, D r théol., juge des tro is châteaux  de l ’évê- 
ché. E n 1517, brim é par des jeunes gens que P h ilibert 
B erthelier accom pagnait, Grossi réclam a un ju g em en t 
de l ’évêque e t ce fu t l ’occasion pour les agents du duc 
d ’inqu ié ter B erthelier qui p u t se réfugier à Fribourg . 
A rrêté  en 1535 pa r les E idguenots, Gros fu t relâché 

en considération  de son jugem en t 
re fu san t à  l ’évêque la  condam nation  
des Peneysans, parce que Genevois. 
Arm oiries : coupé d ’or à l ’aigle
éployée de sable, becquée, arm ée 
de gueules, e t de gueules à 3 croi- 
se ttes d ’argen t 2 e t 1 . —  2. P i e r r e ,  
d ’une fam ille de B eaufort en F ran- 
che-Com té, n o ta ire  dès 1512, fu t père 
de J e a n  aussi no taire, dès 1512, 
dans la descendance duquel on 

tro u v e  tro is pasteu rs : É t i e n n e ,  f  1584 ; J e a n ,  son 
fils. 1577-1642; É t i e n n e ,  frère du précéden t, 1581- 
1659. —  Voir Arch, de Genève. —  G autier : H ist,
de Genève. — H eyer : L ’Église de Genève. [C. R.]

GROS (m ieux : G r o s s ) ,  J a c q u e s ,  * à Bàie le 23 sep
tem bre  1858, arch itec te  à  Zurich 1890 dont il acqu it 
la  bourgeoisie en 1909, constru is it en tre  au tres le 
W aldbaus e t le G rand-hôtel B older à  Zurich ; au teu r 
e t co llaborateur d ’ouvrages d ’a rch itec tu re , + 18 octobre 
1922 à Meggen. — S K L .  —  N Z Z  1922, n e 1283. — 
Rôle des bourgeois de Zurich. [ H .  Bv. ]

GROSCLAÙDE. Fam ille du L ode  (N euchâtel), is
sue de C l a u d e  E s t e v e n i n  qui fu t reçu  bourgeois de 
V alangin en 1502. —  L o u i s - A i m é ,  * 26 septem bre 
1784 au Locle, f  11 décem bre 1869 à Paris. P e in tre  de 
genre e t de p o rtra its , se fixa à Genève où il exposa de 
1816 à  1857, puis à  Paris en 1835, —  S K L .  [L. M.]

GROS JEAN. Fam illes des cantons de Berne, de 
G enève e t de Vaud.

A. C an to n .d e  B e r n e . G r o s j e a n ,  G r o j e a n .  Fam illes 
bourgeoises de P é ry ,  de Plagne et d ’Or v in  (1507). A 
celle de Péry  ap p artien t —  O s w a l d - A n t o i n e .  *1860 à 

C ourtelary, greffier du tribunal de 
C ourtelary  1888, fonctionnaire, puis, 
1905, d irecteur au dépôt des alcools 
à D elém ont, 1910 inspecteur de la 
régie des alcools à  Genève, 1922 di
recteu r ad jo in t à Berne. Colonel 
d ’adm in istra tion , délégué à Paris 
pour le rav ita illem en t de la  Suisse 
d u ran t la  guerre m ondiale. A rm oi
ries : d 'azu r à un arbre de sinopie 
m ouvan t d ’une terrasse alésée d ’or,

accom pagné de deux étoiles à  six rais du m êm e, sou
tenu  d ’une (leur de lys aussi du  m êm e. [A . Sch.J 

A une branche de la famille de Plagne, fixée et agré
gée à  La C haux-de-Fonds, a p p artie n t — A r n o l d , 
* 9 ju in  1834, fab rican t d ’horlogerie, député au G rand 
Conseil neuchâtelois 1868-1892, au  Conseil national
1878-1893. —  Messager boiteux de Neuchâtel 1899. — 
[L .  M.] —  A n d r é , fu t reçu  bourgeois de B ienne en 
1638 ; d ’abord  capitaine en F rance, il dev in t in te n 
d a n t de l’évêque de Bale à  Bienne en 1654, t  1677. — 
L L . [H. T.J

B. C a n to n  de G en èv e . Fam ille originaire d ’Avignon, 
reçue à  la  bourgeoisie de Genève en 1642, é te in te  à la 

fin du X I X e s., d on t beaucoup de 
m em bres on t exercé le n o ta ria t et 
rem pli des fonctions judiciaires. A r
moiries : d ’azur à l ’hom m e vêtu  d ’a r 
gen t ten a n t de la dex tre  une m assue 
du m êm e appuyée sur son épaule. — 
S i m o n - A i m é ,  dit G rosjean-Bérard, 
1798-1874, dirigea avec succès une 
m aison de comm erce à  Besançon, 
puis une m anufactu re  de produits 
chim iques. R evenu dans sa  patrie, 

il s ’occupa d ’économie politique et de questions finan
cières e t publia  su r ces m atières des articles de jo u r
nau x  très  rem arqués. [A .  Ch.]

G. C a n to n  de V a u d . Fam ille de V itry  (Bourgogne) 
natu ra lisée  en 1634 pa r le gouverneur bernois et a d 
mise pa r les com m unes Sain t-O yens, A ubonne e t Gi- 
m el. Une a u tre  fam ille, d 'origine française, se fixa à 
Sainte-C roix. [M. R.]

GROSPIERRE, Tell-AciiiLLE, d ’une vieille fa
m ille de L a Sagne (N euchâtel), * 25 m ai 1872 au  Locle, 
secrétaire  de la fédération  suisse des ouvriers sur m é
tau x  et horlogers, conseiller com m unal au Locle 1903- 
1915, dépu té  au  G rand Conseil, q u ’il présida en 1915, 
conseiller na tional pour le Ju ra  bernois dès 1917. — 
DSC. [ ! . .  M . ]

GROSS. Nom  de famille très répandu  en Suisse.
A. C a n to n  de B à ie . Fam ille de la  ville de Bâle. — 

J o h a n n - G e o r g ,  1581-1630, pasteu r à S t. M argarethen 
près de Bâle 1604, de S t. E lisabethen  à Bâle 1607, de 
St. P e ter 1611, e t professeur de théologie dès 1610. — 
J o h a n n ,  frère du p récédent, pasteu r de St. L eonhard, 
publia  Urbis B asil. E pitaphia, 1622 e t Kurlze Bassler 
Chronik, 1624. —  A lem annia  8. —  LL. [C. Ro.]

B. C a n to n  de B e r n e . I .  Plusieurs familles de ce 
nom  appara issen t dès le m ilieu du X I V e s. dans F B B .  
Le nom  est actuellem ent représen té  dans les d istricts 
de Berne e t Cerlier, à  G rindelw ald e t dans le Ju ra , — 
Livre des bourgeois de Berne.

I I .  v o n  G ro ss . Fam ille patricienne de la  ville de 
Berne, originaire de Zofingue où ex isten t encore des 
familles Gross. Elle donna p lusieurs secrétaires de 
ville à Berne. La famille fu t représentée  au G rand Con

seil sans in te rru p tio n  ju sq u ’en 1798. 
La particu le  da te  de 1783. Arm oiries : 
d ’azur à  l ’ancre d ’a rgen t accom pa
gnée en poin te d ’un besan t du même 
ailé d ’or, chapé ployé d ’or à  deux 
étoiles d ’azur. L ’ancêtre  est —  1. G a
b r i e l ,  bourgeois de Berne 1637, sous- 
greffier 1642, des Deux-Cents 1645. 
secrétaire  de la ville 1656, bailli 
d ’A arbourg 1679, f  1683. — 2. G a
b r i e l ,  le cadet, fils du n° 1, 1645- 

1693, des Deux-Cents 1673, sous-greffier la  m êm e année, 
succéda à son père comme secrétaire  de la ville en 1679. 
—  3. H a n s -Ja k o b , frère du n° 2, 1647-1717, des Deux- 
Cents 1680, bailli de B iberstein 1691, avoyer d ’U ni erse en 
1708. — 4. G a b r ie l ,  fils du n» 2, 1669-1738, des Deux- 
Cents 1701, sous-greffier 1701, secrétaire  de la ville 1710- 
1722, bailli de L ausanne 1725, seigneur de T révelin . — 
5. E m a n u e l, fils du n° 3, 1681-1742, ingénieur et m a
thém aticien , capitaine au service de Prusse, d#s Deux- 
Cents 1710, lieutenant-colonel à Villm ergen 1712, 
bailli de Lugano 1714 e t 1738, de L aupen 1721, de 
Mendrisio 1734, d ’Échallens 1740 ; colonel au  service 
du duc de Modène, général e t gouverneur de Miran-
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dole 1742 où il m o u ru t la m êm e année. — 6. Ga b r i e l , 
fils du n° 4, 1697-1745, des Deux-Cents 1727, sous- 
greffier 1736, bailli d ’In lerlak en  1738. — 7. K a r l , 
frère du  n° 6, 1701-1763, des Deux-Cents 1735, sous-se
cré ta ire  1736, secrétaire  de la  ville 1749, bailli de R o
m ain m oti er 1756. — 8. S i g m u n d , frère des n os 6 e t 7, 
1706-1762, officier en H ollande, colonel 1750, des Deux- 
Cents 1755. —  9. F r a n z -G a b r i e l , 1715-1785, colonel 
au régim ent bernois May en H ollande 1772, com m an
d a n t de place de N am ur 1774, m ajor général 1779, 
anobli par l ’em pereur Joseph  II  en 1783 ; ancêtre 
d ’une branche de barons à W eim ar. —  10. É l i s æ u s - 
J a k o b , 1724-1783, fils du n° 5, capitaine en Sardai- 
gne 1761, lieutenant-colonel en 1774, des Deux-Cents 
à  Berne 1764, bailli de T horberg 1781. — 11. Ca r l ,
1745-1808, fils du n° 7, des Deux-Cents 1775, gou
verneur à Kônigsfclden 1793. —  12. A r m a n d  (H err
m ann), 1824-1899, petit-fils du n° 11, d ’abord  offi
cier en A utriche, p rop riétaire  à G unten, du Grand 
Conseil 1886-1914, le dernier de la branche bernoise. — 
Voir L L . —  A G S  1. —  G rüner : Genealogien (m ns. à la 
Bibl. de la ville de Berne). — R. de Steiger : Les géné
raux bernois. [H. Tr.l

I I I .  G r o s ,  G r o s s .  Fam ille de C harrain en Dau- 
phiné, venue à N euchâtel à  la révocation  de l ’É d it 
de N antes, puis fixée à Nods e t à  Chavannes en 1696, 
bourgeoise de Chavannes en 1706, de La N euveville 
dès 1731. La famille donna une série de pasteurs et 
des m ilita ires. — 1. F r é d é r i c ,  1770-1815, officier en 
W estphalie ju sq u ’en 1801. — 2. C h a r l e s - V i c t o r ,  
frère du n° 1, * 15 m ars 1774 à  Court, f  26 novem 
bre 1853 à La Neuveville, capitaine au  service de

France 1810, puis chef de 
bata illon . — 3. S a m u e l -  
G o ttlieb , frère des n°31 et 
2, * 18 novem bre 1779 à 
Court, en tra  au service de 
Prusse à 14 ans comme 
cadet, second lieu ten an t à 
la bata ille  d ’Iéna 1806. Il 
passa en 1810 sous les o r
dres de M urât, roi de N a
ples. C apitaine-directeur 
d e là  province de Bari 1816, 
com m andant de bataillon  
1820, lieutenant-colonel 
1831, colonel du fo rt de 
Castellam are à Palerm e, le 
1er m ars 1839, e t cinq mois 
après com m andant en chef 
de ce fo rt. E n janv ier et 
février 1848, il eu t à dé
fendre le fo rt de Castella
m are contre les insurgés ; il 
capitu la, sur l ’ordre du roi 
de Naples, et so rtit du fort 

avec les honneurs de la guerre, le 5 février. Gross fu t 
nom m é, le 28 avril 1848, gouverneur de G aëte ; en 
novem bre su ivan t, il reçu t le pape Pie IX  fugitif. E n 
1849, Gross p rit sa re tra ite  et fu t nom m é général- 
brigadier ; il se re tira  à  Naples où il m o u ru t le 7 ju ille t 
1860. — Ch. Schnetzler : Sam uel-Gottlieb Gross, dans 
R H S  I. — R. de Steiger dans A S J  1864. —  4. C h a r -  
l e s - E m a n u e l ,  * 5 aoû t 1800, m em bre du parlem ent 
de F rancfort, puis des É ta ts  du H anovre. Bourgeois 
d ’honneur de N orden. —  5. V i c t o r ,  1845-1920, m édecin 
à  La Neuveville, s ’illustra  p a r ses fouilles lacustres 
dans le lac de B ienne. A publié : Habitations lacustres 
du lac de Bienne, 1869 ; M örigen et Auvernier, 1878 ; 
Les Protohelvètes, 1883 ; La Tène, 1886. Membre du 
Grand Conseil 1899-1914. —  6. A d o l p h e ,  * 30 août 
1841, frère du n° 5, archiv iste  de La Neuveville, a 
publié, en collaboration avec Ch. Schnyder, une H ist, 
de La Neuv., 1914, t  1926. —  J .  G erm iquet : Neuveville et 
ses habitants. — 7. J a m e s - L o u i s ,  1849-1912, frère du 
n° 5, past, e t ph ilan th rope, présiden t cen tral de la 
Croix-Bleue 1903-1912. —  Deux branches de la famille 
so n t bourgeoises de Berne depuis 1886 e t 1917. [L. S.] 

G. C an to n  de F r ib o u r g .  Ancienne famille qui ap p a
ra ît  déjà en 1446 comme bourgeoise de Fribourg  avec

U l y n u s  Gross. Des m em bres des familles Gross, de 
Cressier sur M orat et de la  paroisse de Tavel fu ren t
reçus bourgeois de F ribourg  aux X V IIe et X V II Ie s.
D ’au tres fam illes sont actuellem ent bourgeoises d ’Ar- 
conciel, d ’A lterswil et de Sain t-O urs. Arm oiries : d ’azu r 
à  la to u r d ’arg en t posée sur une terrasse  fascée et ondée 
d ’azur e t d ’a rg en t, une aigle bicéphale de sable en tre  

les deux donjons. A ux bourgeois de 
F ribourg  a p p a rtie n t —  É m i l e , * 16 
mai 1872, avocat 1900, réd ac teu r à 
l ’Indépendant 1908-1915, secrétaire  de 
la ville de F ribourg  1905-1907, con
seiller général dès 1910, député  au 
G rand Conseil dès 1911, conseiller 
com m unal de la ville de F ribourg
1918-1922. H om m e politique, prési
den t de l ’Association dém ocratique 
de la Satine 1915-1917, p résiden t can

tonal du p a rti rad ical fribourgeois 1912-1915, m em bre 
du com ité cen tral du p a rti rad ical dém ocratique suisse 
dès 1924. — Archives d ’É ta t  de F ribourg  : Reg. des 
bourgeois. [G. Cx.]

D. C a n to n  d e s  G r is o n s .  Fam ille assez répandue , 
bourgeoise actuellem en t de Cierfs, Lü, F u ldera, Ma- 
th o n  et K astri s. Une fam ille Gross donna plusieurs 
landam m ann  à la h au te  ju rid ic tion  du val de M üns
te r . —  L L H .  [ L .  J.]

E . C a n to n  d e  L u c e r n e .  Fam illes des d istric ts de 
Lucerne, W illisau e t Sursee depuis le X IV e s. R u d o l f ,  
t  1386 à  Sem pach ; H a n s ,  f  149 9  à  Diessenhofen ; 
C h r i s t e n  et H a n s ,  t  1513 à  N ovare. —  1. R u d o l f ,  
de W illisau, chef des paysans dans les troubles de 
1513 et 1 5 1 4 , décapité le 13 jan v ie r 15 1 5 . —  2 . A n t o n ,  
de Prism ell (Italie), m aître  des tra v a u x  à  Lucerne 
1 5 7 5 -1 5 8 9 , trav a illa  à  la reconstruc tion  du  p o n t de 
R otenburg  1 5 7 6 -1 5 7 8 , de la léproserie de la  Senti 
1582 et à  la reconstruction  du couvent de fem m es à  
N euenkircli, 1576 . — [p .-x . w .] —  3 . J o d o c u s  (Jost, 
Ju s tu s), ch artreux  du can ton  de Lucerne, profès le 1er 
avril 1570  dans la m aison de Fribourg , prieur de 
celle-ci 1 5 7 2 -1 5 7 4 , de celle d ’Ittin g en  (Thurgovie) en 
octobre 1577 , se re tira  le 2 3  aoû t 1 5 7 9 . Une trad itio n  
veu t q u ’il a it été déplacé pour sa  m auvaise économie 
et sa tro p  grande sévérité envers les conventuels. Il 
devin t plus ta rd  vicaire e t p rocu ra teu r de M arien- 
g arten  à  Ilm bach  (diocèse de W ürzburg), f  le 4  avril 
1597  à  E rfu rt. — Voir ICuhn : Thurg. sacra II . —  
C ourtray  dans Z S K  1919 , p. 1 7 0 -1 7 2 . —  Arch. d ’É ta t ,  
L u cern e .—  Gfr. R e g .— Korrespondenzblatt des Beamten- 
verbandes 19 2 5 . —  Mülinen : Helvetia sacra. [ L e i s i .]

F. C an to n  d e  S a in t-G a ll. Venue p robablem ent à  
l ’origine du can ton  d ’Appenzell, la fam ille est déjà 
citée dans la prem ière moitié du X V e s. dans les com m u
nes saint-galloises de la fron tière  : à Tabi a t dès 1433, 
bourgeoise de la  ville de Saint-G all dès 1436, à  Berneck 
1442 e t St.. M argarethen 1455. Arm oiries  des Gross 
de la  ville de Saint-Gall : d ’azur à  la  bande d ’or chargée 
de tro is roses d ’azur boutonnées d ’or ; des Gross de 
T ab lat : d ’azur à  la  bande d ’arg en t chargée de tro is 
roses de gueules. Dans la ville de Saint-G all, un  ram eau 
porte  le surnom  de Kammerberger, un  au tre  Nôtkers- 
egger. —  1. A n d r e a s ,  d it N ötkersegger, onzenier des 
cordonniers 1456, t  1466. —  2. J o s e p h - A n t o n ,  de 
T ab lat, cham bellan du prince-abbé de Saint-G all, se 
crétaire  du Conseil 1763, bailli d e -R avensburg 1777. —
3. G a l l , serrurier d ’a r t, fit en 1769 la grille du chœ ur 
de l ’église du couvent de Saint-G all. — Voir A U  I , 
354. —  UStG  V, 703, 1028. —  L L H . —  S K L . —  Arch, 
du couvent. —  B ibliothèque de la  ville. [J. M.]

G. C a n to n  d u  V a l a i s .  Fam ille répandue à Salvan , 
M artigny, Saint-M aurice, bourgeoise de F in shau ts, Sal
van  et de M artigny-Bourg. Elle est issue de deux frères, 
d ’origine bernoise venus dans le Valais au m om ent 
de la  R éform ation. L ’une s ’é tab lit à  T rétien , l ’au tre , au 
Châtelard, puis à  F inshau ts. L ’au teu r de la  branche 
de M artigny, don t il acqu it la  bourgeoisie en 1 6 7 0 , est 
— 1. M a u r ic e , * 1603 , notaire, v ice-châtelain .—  2. B e n 
j a m i n , officier dans les arm ées de Napoléon, f  1813  à 
Leipzig. Chevalier de la Légion d ’honneur. —  3 . L a u - 
r e n t - F r é d é r ic , t  1 8 4 4 , présiden t du dizain de M arti-

S a m u e l - G o t t l i e l )  G r o s s .  
D ' a p r è s  u n e  l i t h o g r a p h i e  d e  

G a t t i  e  D u r a .
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gny, dépu té  à  la  D iè te .—  4 .  C é s t i i -,  fils du n° 3 ,  t  1 8 3 9  
à  B ex, v ice-présiden t du trib u n a l du dizain, no ta ire , 
il fu t  un  des an im ateu rs de la  « Jeu n e  Suisse », am i et 
co rrespondant de Mazzini et de Melegari, g éran t du jo u r
nal La Jeune Suisse  1 8 3 5 - 1 8 3 6 ,  au teu r de brochures 
politiques : Dialogue fam ilier entre César Gross et le 
nommé Bernard  ; La Constituante valaisanne, etc. —
5 .  J o s e p h - E m m a n u e l , fils du n° 3 ,  1 7 7 2 - 1 8 6 8 ,  avocat, 
m em bre de la D iète cantonale, député à  la  D iète fédé
rale, conseiller d ’É ta t  1 8 4 3 - 1 8 4 7  ; collabora à  la  réd ac
tion  du Code civil vala isan . —  6 .  L o u is , 1 8 3 4 - 1 8 7 8 ,  
fils du n° 5 ,  avocat, présiden t du trib u n a l de M artigny,

député  au  Conseil na tiona l 
1873-1877. A laissé des
poésies qui on t été p u 
bliées en 1882 p a r II . Bio- 
ley, sous le t it re  de Gerbes 
poétiques. —  7. ÉMILE,
1838-1907, fils du  n° 5, 
avocat, préfe t e t présiden t 
du tr ib u n a l de M artigny, 
professeur à la  faculté  can
tonale  de d ro it. A uteur de 
brochures sur le d ro it v a 
laisan  : Le régime hypothé
caire en Valais, e tc . —
8. J u le s ,  * 1868, fils du 
n° 7, chanoine du G rand- 
Sain t-B ernard , p rieu r de 
Lens, vicaire à M artigny. 
Poète  lyrique e t d ra m a ti
que, a  publié  p lusieurs ou
vrages en v ers  e t en prose : 
A u  Grand Saint-Bernard, 
1899 ; Le héros des A lpes  ; 

La Légion thébéenne, 1906 ; Théoduline, 1907 e t 1923 ; 
Voilà l’ennemi ; Hugonette, 1925, etc. Il s ’est fa it 
le cham pion en Valais des causes de la  tem pérance et 
de la  langue in te rnationale  Ido. Depuis 1920, il s ’est 
égalem ent livré à des recherches préh isto riques dans le 
centre du Valais : à la g ro tte  du P ro th eu x  (Saillon), 
Conthey, etc. — 8. E u g è n e , de Salvan, * 1852, chanoine 
de l ’abbaye de Saint-M aurice, professeur, p réd icateu r 
rép u té  ; au teu r d ’une histoire m anuscrite  de l ’abbaye 
de Saint-M aurice. —  Voir Louis Coquoz : Salvan-F ins- 
Hauts. —  Le m êm e : Démographie de Salvan. —  H enri 
Bioley : Anthologie des poètes valaisans. —  J .  B ertrand  : 
Le Valais intellectuel. [J.-B. B.]

I I . C an to n  de V au d . Nom de p lusieurs familles 
vaudoises. —  1. C h a r l e s - A u g u s t e ,  1837-1913, de 
Coinsins, vétérina ire  can tonal à L ausanne. —  2. N o r a ,  
* 1871, fille du n° 1, fem m e du député  e t écrivain 
Pau l P e rre t, m unicipal à L ausanne, fondatrice  d ’une 
im p o rtan te  école d ’a r t  appliqué. —  3. H e n r i ,  * 1857, 
d ’A ubonne, avoca t à  Lausanne', p rocureur général 1898- 
1906. [M. R.]

I. C a n to n  de Z u ric h . I. Fam illes de la  ville de 
Zurich depuis le X IV e s. Reçus à la  bourgeoisie : 
H e i n z , de M ayence, tailleu r, 1389 ; C l a u s , de M aur, 
1440 ; L i e n h a r d , de B iberach, 1480 ; J a c o b , de Sain t- 
Gall, tisserand , 1572. —  U l r i c h , chanoine au  Gross- 

m ünster vers le m ilieu du X V e s. — 
Fam ille de S trasbourg . Arm oiries : 
écartelé aux  1 et 4 de sable au  gland 
d ’or à la  cupule de sinopie, au x  2 e t 3 
d ’argen t. L ’arm orial de W in te rth o u r 
a ttr ib u e  égalem ent pa r erreur ces a r
mes à la  famille Gross d ’E tten h au - 
sen-K ibourg, na tu ra lisée  en cette  ville 
depuis 1836. — 1. J o h a n n e s  ou H a n s , 
am i du  chroniqueur Edlibach, sous- 
greffier de la  ville de Zurich au m oins 

depuis 1484, p a rtic ip a  à  l ’expédition  contre Sain t- 
Gall com m e greffier en 1490, bourgeois de Zurich le 
7 sep tem bre 1500, successeur d ’A m m ann comme se
crétaire  de ville 1501, f  en tre  1514 e t 1515. —  L L .
 G. E dlibach’s Chronik, publiée pa r U steri, p. X IV
et 2 1 6 .  —  A SA  1 8 7 0 ,  p. 2 0 3 .  —  Dok. W aldm ann. — 
Gesch. A m m a n n .  —  M on. Germ. Necrol. I. —  Glücksha- 
fenrodel von 1504. —  Archives de la corporation  du

Safran . — 2. B e n e d i k t ,  neveu du n° 1, bourgeois de 
Zurich 9  ao û t 1516, p rit p a rt à  la bataille  de Cappel 
en 1531. —  Z T  1906, p . 56. —  G. Scherer : St. 
Gatter Handschriften, p . 73. —  La suite  de la généalo
gie de cette  fam ille n ’est pas claire e t le ra tta c h e 
m en t des von Gross de Zofingue-Berne à  la  famille 
zuricoise reste  prob lém atique.

I I .  Fam illes citées dès 1284 à  I lo ttin g en , dès 1431 
dans le bailliage de K nonau, aux  X V e-X V Ie s. à Dieti- 
kon et W erikon près d ’U ster ; é te in te  à W iedikon en 
1750 (M onatl. Nachrichten  1750, p. 170). R épandues 
actuellem ent dans la  région de B onste tten , H ittn au  
e t K ibourg  ; une fam ille de H ittn a u  est devenue bour
geoise de Zurich en 1886. —  E r n s t , * 1870, fu t 
d ’abord  sous-directeur, puis d irec teu r du Crédit suisse 
à  Zurich. [F. Hegi.1

GROSSAFFOLTERN (C. Berne, D. A arberg. 
V. D G S). Com. e t paroisse. E n 1216, A ffo ltro n ; 1302 
Gravin A ffoltre  ; 1370, A ffe ltren  du ahd . aphal =  
pom m es e t tern =  arbres, signifie verger p lan té  de 
pom m iers. Un grand  nom bre de tum u lu s des environs 
son t rem arquables pour la p réh isto ire . Refuge au-dessus 
du m oulin Zingg. Colonie rom aine dans la fo rêt d ’Al
len wyl, nom breuses trouvailles rom aines isolées (A lp en 
rosen 1891, n os 42-44). A la com m une po litique  se r a t 
tach en t les villages d ’Am m erzwil, K osthofen , O ttisw il, 
Suberg (village), e t Vorim holz ainsi que les ham eaux  
de K alten b ru n n en , K rum m en e t W eingarten . Au m oyen 
âge, ces localités avec Lyss, Ried e t Bundkofen, for
m èren t longtem ps une ju rid ic tio n  propre (Dorfgericht) 
d ite  A m i A ffoltern  (le bailliage d ’Affoltern). E n 1216, 
un m aire, P e tru s, est cité à  Affoltern. Le dom aine 
d ’O ttisw il ap p a rten a it en alleu au chevalier B urkhard  
Senn, seigneur de Buchegg, qui le v en d it en 1373, avec 
la  fo rêt de chênes to u te  proche, à  Jo h a n n  Gerwer, bour
geois de B erne. U n P e ter Leiser ache ta  en 1446 la 
dîm e d ’Affoltern de Jo h a n n  von M uleren. Le village 
e t les ham eaux  sus-m entionnés é ta ien t situés dans le 
com té d ’Oltigen ; ils firent p a rtie  aux X I I I e et X IV e s. 
de la  « seigneurie d ’Oltigen », composée su rto u t d ’a n 
ciens dom aines des Z ähringen épars, e t passèren t 
avec elle à  Berne en 1412. Grossafîoltérn ap p a rtin t 
dès lors au bailliage, puis d is tric t d ’A arberg. Les 
serfs du bailliage d ’Affoltern se rach e tè ren t de leu r 
condition en 1413, m oyennan t 1339 fi. L a  com tesse 
A nna de K ibourg-N idau et son fils le com te Egon 
firent don, en 1383, du p a tro n a t de Grossafïoltern 
(décanat de Büren-A arberg) au couvent de Iilingen- 
ta l  dans le Petit-B âle . Il passa  en 1416 à  l ’abbaye de 
Frienisberg  et avec la  collation, à  Berne lors de la 
R éform e. L ’église (autrefois dédiée à sa in t É tienne) 
possède quelques v itra u x  rem arquab les. R egistres de 
paroisse dès 1583 (lacunes de 1615 à 1655). — Voir 
F R B .  —  M ülinen : Beiträge V I. [Æ schbachbr.]

GROSSBACH, E r n s t - F r i e d r i c h ,  D r phil., de 
B am berg, 30 novem bre 1803-27 février 1878, m aître  
de philosophie à l ’école supérieure de L ucerne 1834- 
1844 et 1847-1874. Bourgeois de Schütz en 1835 et de 
L ucerne en 1862. Les indications re la tives à  ses t r a 
vau x  littéra ires so n t consignées dans Jahresbericht der 
Höh. Lehranstalt 1878. —  Gfr. 61, 183. [P.-X. W.]

GROSSDIETWIL (C. Lucerne, D. W illisau. V. 
D G S). Com. e t paroisse. Arm oiries : tiercé en pal de 

gueules, d ’argen t e t de sinopie, l ’a rgen t 
chargé d ’u n  chevron de sinopie sommé 
d ’une feuille de trèfle  du m êm e. E n 1178 
Tuotevilare. La région fit partie, à  l ’o
rigine, de la  seigneurie de W olhusen. 
Vers le m ilieu du X I I I e s., où la sei
gneurie fut divisée en deux bailliages 
in té rieu r e t ex térieur, Grossdietwil 
passa avec le château  in té rieu r de 
W olhusen à  la  seigneurie de W olhu- 
sen-W angen, puis vers 1300, par vente, 

à l ’A utriche. L a basse ju rid ic tion  et quelques au tres pe
tits  d ro its é ta ien t ra ttach és  au fief de l ’église. Selon la 
trad itio n , une to u r h ab itab le  y  au ra it au trefo is existé, 
siège probable des officiers seigneuriaux. Lors de la 
guerre de Sem pach, Jo h an n  von Liebegg ten a it Gross
dietw il en fief ; les Lucernois séquestrèren t ses im pôts

Louis  Gross.  
D'après  u ne  p hotographie .
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et revenus. Les Lütishofen lu ren t propriétaires du fief 
de 1398 à 1483 ; ils tiren t don de l ’église au  cha
p itre  de chanoines de B erom ünster le 19 m ars 1478. 
A p a rtir  de 1492 la nom ination  du  curé a p p a rtin t au 
Conseil de Lucerne e t la  collation au chap itre  de Bero
m ünster. A l ’ex tinc tion  des L ütishofen, la  fonction de 
seigneur ju stic ier passa à  H ans Schtirpf (1483-1501), 
H ans T hum  (T501-1516), puis ju sq u ’en 1798 à  divers 
avoyers ou m em bres considérés du Conseil de la  ville 
de Lucerne. L ’église p rim itive  b rû la  en 1334, avec 11 
m aisons voisines. R econstructions : 1342, 1507, 1665- 
1670, 1880. A l ’occasion de la dernière, on re tro u v a  la 
c ryp te  de la prem ière église, des briques bien conservées 
de Sa in t-U rbain  e t une pierre tom bale  du X I I 11 s. La 
tou r, en tu f, da te  de 1315. La seconde e t la troisièm e 
église é ta ien t ornées de pein tures m urales. Une to u r 
vigie se tro u v a it sur une h au teu r en amont, du village 
d u ra n t les guerres de religion. L’inondation  du 18 ju illet 
1797 causa pour plus de 5000 11. de dégâts. R egistres 
de paroisse dès 1712. —  Voir Arch, d ’f ita t .  — 
Gfr. Reg., su rto u t vol. 49. —  Segesser : Rechtsgesch. 
—  Bürli : Stam m baum  und Anniversarium . —  A Szl 
1880, 1885. [P . -X .  W.]

GROSSELIN. Fam ille genevoise, originaire de Se
dan, reçue à l ’h ab ita tio n  en 1749 en la personne de 
P i e r r e .  —  1. J a c q u e s ,  1835-1892, dépu té  au  Grand 
Conseil 1870-1872, 1874-1876, m aire de Carouge 1874- 
1878 e t de 1882-1890 ; un des p rotagonistes de la 
transfo rm ation  de l ’académ ie en un iversité . — 2. H e n r i ,  
* 1865, fils du n° 1, dépu té  au  G rand Conseil 1917, m aire 
de P lainpalais 1923, s ’est spécialisé dans les questions 
financières. — 3. E r n e s t ,  * 1869, frère du n° 2, se 
voua d ’abord  à  l ’enseignem ent secondaire, puis em brassa 
en 1896 la carrière m ilitaire, chef de l ’artillerie  et du 
bureau des fortifications de Saint-M aurice en 1910, 
com m andant de ces fortifications en 1919, colonel 
divisionnaire en 1923, com m andant de la  I ro divi
sion. [H. F.]

GROSSEN. Fam illes de la  cam pagne bernoise qui, 
comme les Gros, Gross, appara issen t dans F R B  dès 
le m ilieu du X IV e s. e t sont actuellem ent encore bour
geoises de F rutigen et K andergrund . [H .  Tr .]

GROSSEN BACHER. Fam ille d ’Affoltern dans 
l ’E m m ental, citée dès le X V Ie s. qui essaim a à  Langen
th a l, Berne, e tc . [H .  T.]

GROSSET. Très ancienne famille fribourgeoise, 
m entionnée déjà  en 1338, actuellem ent bourgeoise 
d ’A vry-sur-M atran  e t de Chénens (depuis 1775). A r 
moiries : d ’azur à une étoile à  six rais d ’argen t accostée 
de deux cierges du même, au  chef d ’or chargé d ’une 
aigle de sable. —  1. J e a n ,  de M ontagny, m oine à H au te- 
rive 1390, abbé du m onastère 1393, f  le 27 ju ille t 1393 ; 
son père et sa mère, Nicolet e t Contessone Grosset, 
fu ren t des b ienfaiteurs de l ’abbaye. — 2. J e a n ,  * à 
Belfaux le 9 avril 1833, p rit p a r t  à l ’insurrection  de 
C arrard  (1853) et en a fait un  récit qui a  été publié 
par F . D ucrest dans A F  1916, p . 275. — Voir Gum y : 
Regeste d’Iiauterive. —  Hellion : Arm orial. — Archives 
d ’E ta t  Fribourg, nécrologe d e  I iau te riv e . [J .  N .]  

GROSSHŒCHSTETTEN (C. Berne, D. K onolfin
gen. V. DGS). Com. et paroisse dans l ’ancienne ju r i
diction de Konolfingen, qui p o rta  le nom  de Hünstetten 
ju sq u ’au  X V e s. Prem ière m ention 1303. Les possesseurs 
de biens et droits fu ren t, au m oyen âge, su rto u t des 
bourgeois de Berne, entre  au tres les B ubenberg e t les 
Erlach, ainsi que le prieuré de l ’île de Saint-P ierre. 
La basse ju rid ic tion  ap p arten a it à  la seigneurie de W yl 
qui y  ten a it un siège de justice. L a com m une p rit une 
grande p a r t au soulèvem ent des paysans en 1653. Les 
comtes de K ibourg avaien t, à  l ’origine, le p a tro n a t 
de G rosshochstetten ; ils en firent don en 1362, avec 
différents biens, à R ichard von Biiren, bourgeois de 
Berne ; U lrich R ichlin l ’acquit de lui par héritage et 
l ’h ypo théqua  à  Berne en 1397. La ville vendit la  colla
tion  à  Wöillin von Ballmoos, don t la  famille la  céda en 
1494 au chapitre  de Saint-V incent à Berne. Le pape 
Léon X  prononça en 1517 l ’incorporation  de l ’église et 
de la dîme de Grosshöchste tien  au  chap itre  de Berne. 
Les frères Jak o b  et Sam uel Jenner, ainsi que Niklaus 
Sulser, vendirent en 1669 à  la paroisse le p e tit  château

situé dans le village, avec d ’au tres biens, en vue de 
l ’édification d ’une cure ; la com m une p a rtic ip a  à ce tte  
construction  pour 2000 livres. L ’église reb âtie  en 1800 
fu t incendiée en 1882. Elle possédait q u a tre  beaux  vi
tra u x  de 1597. Des troubles n aq u iren t à  G rosshöchstet- 
ten  en 1800 au su je t du refus de payer les prém ices ; 
ils fu ren t rap id em en t apaisés* La paroisse com pte cinq 
comm unes de bourgeois e t d ’h ab itan ts  : H ochste tten , 
Zäziwil, Mirchel, O bertal e t Bowil. Un v ica ria t fu t 
créé en 1720 e t transféré  en 1819 à Zäziwil. Ce dernier 
village possède une église paroissiale depuis 1874. 
P a trie  de la  fam ille Rühlm ann. Registres de baptêm es 
e t de m ariages dès 1553, de décès dès 1728. —• Voir 
F R B ,  —■ Ja h n  : Chronik. —  Miilinen : Beitr. I I .  — 
Lohner : Kirchen. — D av.-R ud . B ay : Alctenmässige 
Darstellung der Primizgesch. von Hochstetten. [H .  Tr.]

GROSSI, G e ro lam o , de Bioggio, ingénieur et a r 
ch itecte. F u t d ’abord  officier au service de l ’Autriche, 
puis en tra  à  40 ans dans l ’ordre des carm es déchaussés, 
à  Gênes, dans lequel il enseigna les m athém atiques. 
Il av a it pris le nom  d 'Agostino dell’Addolorata. Il fit 
les plans de la belle église de Bioggio, consacrée en 1791, 
et laissa aussi des tra v a u x  à  U rbino, f  à  Arezzo. — 
P i e t r o ,  t  1845, dépu té  au G rand Conseil tessinois 
1803-1813 et 1815-1821, m em bre du trib u n a l can tonal 
1815, sup p léan t du m êm e trib u n a l 1823. —  G e ro lam o , 
a rch itecte , de Bioggio, f  1846. Il fu t au  service de la 
H ollande, et de 1823 à  1827 chercha à rem e ttre  en 
exp lo itation  les m ines de fer de Breno. —  Sim ona : 
Note di arte antica. —  G alli-T am burini : Guida del 
M alcantone. [C. Trezzini.]

GROSSMANN. Nom de famille des cantons de 
Berne, Lucerne, N euchâtel, Saint-G all e t Zurich.

A. C a n to n  de B e rn e . Ancienne famille de l ’Oberland 
bernois, bourgeoise actuellem ent de B rienz, O berried, 
Ringgenberg, U nterseen et S te ttlen . Arbre généalogi
que de Brienz re m o n tan t à 1679. [L. S.j

B. C an to n  de L u c e rn e . Fam illes des d istric ts de L u
cerne et de Rusw il. —  Voir Archives d ’É ta t .  —  Gfr. 
Reg. [P .-X .  W.]

C. C an to n  de N e u c h â te l .  I. Un ram eau  de la famille 
de Zurich s’é tab lit, vers le m ilieu du X V IIe s., à N eu
châtel, d on t il acqu it la bourgeoisie en 1663. Cette 
fam ille a donné plusieurs fondeurs à  Serrières. —  II . J u 
le s ,  * à Ebersw alde, province de B randebourg , le 28 
ju ille t 1829, horloger, se fixa au  L ode  en 1853. D irec
teu r de l ’école d ’horlogerie du L ode  dès sa  fondation  ; 
de 1868 à 1892, f i e  27 février 1907. A rédigé un  tra ité  : 
Horlogerie théorique, 2 vol. 1908-1912, publié après sa 
m o rt par —  J u l e s ,  son fils, * 1863, d irecteur de l ’é
cole de m écanique et d ’horlogerie de N euchâtel depuis 
1888, n a tu ra lisé  en 1891, agrégé à la com m une de N eu
c h â te l .—- Jules Grossmann, sa vie, son œuvre. [L. M.]

D. C a n to n  de S a in t-G a ll. Fam ille é te in te  de Wil, 
originaire de la  Thurgovie. Sceau du n° 1 : une étoile et 
tro is coupeaux en pointe ; du n° 4 : coupé à tro is étoiles 
en chef et trois coupeaux en po in te . —  1. C u o n h a t ,  
bailli de Tanegg 1406. — 2. C u o n i ,  bourgeois de Wil 
1420, du Conseil 1425, tém oin  dans le con tunder de 
Trungen 1435. —  3. K o n r a d ,  fils du n° 2, du Conseil 
et d irecteur des constructions 1487, 1499. —  4. H e i n 
r i c h ,  chancelier abb atia l à  Wil 1528, a rrê té  e t mis à 
la question  par Jak o b  Frei, cap itaine  zuricois, lors du 
soulèvem ent de W il à la fin de 1529, am m ann de la 
cour 1532-1539, conseiller de l ’abbé, secrétaire  de ville 
à  Wil 1540. — 5 .  P .  B e n e d i k t ,  conventuel de Fischin- 
gen, dernier de la famille, f  1824. —  Voir UStG  IV, 
804 ; V, 421, 747. — M V G  vol. 33, 326 ; vol. 34, 158, 
2 3 8 . — Steiger : Schweizer Æbte und Æ btissinnen aus 
W iler Geschlechtern, p . 60. —  Arch, du couvent. [J. II.]

M o ritz -Ig n a z , de Myslenice (Galicie), 1830-1910, 
bourgeois de Saint-G all 1878, fondateu r et pen d an t plus 
de 47 ans seul d irecteur de la  Société suisse d ’assurances 
contre l ’incendie «H elvetia»; d irecteur égalem ent de la 
Société générale d ’assurances « H elvetia» ; fo n dateu r de 
la société suisse de réassurance à  Zurich, de 1’« Italia» 
à Gênes et d ’au tres encore. P rom oteu r du th éâ tre  et de 
la m usique à  Saint-G all. — Bürgerbuch. —  St. G. Nbl. 
1911, p. 77. [Et.]

E. C an to n  de Z u ric h . I. Ancienne famille de Höngg,
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citée dès 1331 avec B u r k h a r t , Elle co m p ta it déjà  sept 
b ranches en 1467. H e i n r i c h , f  1521 dans l ’expédition 
d ’Oglio ; E r h a r d  et J cerg,  1 1635 dans les Grisons. — 
Le surnom  de Schlossmann, qui a p p ara ît depuis 1694, 
rappelle  p robab lem ent l ’ancien château  de Regensberg, 
que HANS, m em bre du Conseil de Zurich, ach e ta  en 
1479. —  Gfr. 45, p. 91. —  H . W eber : Die Kirchgemeinde 
Höngg, 2 e éd., p . 88-89. —  Dole. W aldmann. — [J. F ui c k .] 
—  I.  H a n s ,  1856-1917, p résid en t du Conseil scolaire 
et du Conseil com m unal, conseiller de d istric t et député 
au  G rand Conseil. — ZW C hr. 1907, p . 387. — 2. M a r 
c e l , * 9 avril 1878, D r phil., professeur de géom étrie à 
l’École polytechnique fédérale de Zurich 1907, au teu r 
d ’ouvrages de m ath ém atiq u es. —  DSC. — 3. E u g e n , 
* 11 déc. 1879, secrétaire  de la  d irection cantonale des 
finances zuricoises 1904, sta tis tic ien  du can ton  1908, 
sec ré ta ire  cen tra l de l ’Union des villes suisses 1910, 
professeur ordinaire de science financière, de s ta tis ti
que, de géographie économ ique et d ’économie n a tio 
nale à  l ’un iversité  de Z urich 1914. A publié : Die 
Finanzen  der Stadt Zurich. —  ZW C hr. 1914, p. 220- 
221. —  D SC.

I I .  Fam ille  de la  ville de Zurich. Diverses réceptions 
à la  bourgeoisie, su r to u t de fam illes de Höngg, de 1351 
à  1592. — 1. B u r c h a r t , de Höngg, bourgeois 1351. —

2. K a s p a r ,  grécisé en
M egander, * 1495. A rm o i
ries : coupé de sable à 3 
étoiles d ’or e t d ’or à  une 
m ontagne d ’arg en t. Ma
g ister à Bâle 1518, chape
lain au  G rossm ünster et 
vicaire de Zwingli avec 
qui il signa en 1522 la  sup 
plique à l ’évêque de Cons
tance, dem an d an t la  l i 
berté  du prêche et du  m a
riage pour le clergé, se 
m aria  en 1524 e t d ev in t le 
prem ier p réd icateu r de 
l ’H ôpital 1524. Il de
m anda  au Conseil, le 11 
avril 1525, la  suppression 
de la  messe et l ’in tro d u c 
tion  de la  Cène sous sa 
form e originelle, p r it  p a rt 
à la  dispute avec les 
an ab ap tistes, le 6 no-

Kaspar Grossmann (Megander) .  
D'après la 

Gesch. d e r  F a m i l i e  A m m a n n .

vem bre 1525. C ollaborateur de la  Prophezei, il accom pa
gna Zwingli au  colloque de Berne et y  prêcha. Appelé 
en 1528 au poste de pasteu r de la  collégiale de Berne,
il y  fonda une école théologique. Il fu t suspendu de ses 
fonctions en 1531-1532 comm e disciple de Zwingli, d u 
ra n t  la  guerre de Cappel, dirigea la  d ispute  avec les 
anab ap tis te s  à  Zofingue en 1532, p rit p a r t  à  celle de 
Lausanne en 1536 et fixa les principes de la  co n stitu 
tion  ecclésiastique lausannoise de 1537. Prem ier arch i
diacre du G rossm ünster, il re n tra  à  Zurich en 1538 
e t y  m o u ru t le 18 aoû t 1545. Ami de Zwingli, il publia  
quelques-unes des œ uvres de celui-ci avec Leo dud, 
et com posa un  catéchism e en 1536, ainsi que des 
com m entaires aux épîtres de sa in t Pau l (1533-1535). —
3. F e l i x , douzenier des bate liers 1510, du Conseil de 
S a in t-Jean  1532, t  1543. —  4. B a l t h a s a r , douzenier 
zum  Weggen à Noël 1541, am m ann  de Töss 1543, f  1552. 
— 5. K o n r a d , * 1533, douzenier des tailleurs à  Noël 
1565, p rév ô t de corporation  à  S ain t-Jean  1574, député 
dans les bailliages tessinois 1577, Oberstzunftmeister, 
secrétaire  de la  gabelle 1580, bailli de W âdenswil 
1582, avoyer au trib u n a l de la  ville 1588, m em bre du 
Conseil p a r  libre élection à  Sain t-Jean  1590, bourg
m estre de la  S a in t-Jean  1591 à  sa m ort, 20 février 
1609. Il fu t souvent envoyé en m ission pa r Zurich : à  
Strasbourg  1588, D ijon 1595, B aden 1606. Cinq de ses 
fils ém igrèrent à  Mulhouse. — L L . —  L L H . — XJlr. 
Z w ingli ; zum  Gedächtnis (1919), col. 288. — Gesch. 
A m m a n n . —  E. Egli : Ref.-Gesch. —  W irz : Etat. —  
Katalog Stadtbibi. Zürich  1864. —  K onrad Meyer : 
W appenbuch  1674. — R enseignem ents de Je a n  Gross
m ann  à  Zurich et de H ans Hess à  W in te rth o u r. [ H .  Br. ]

G R O S S  M Ü N S T E R . P eu t-ê tre  la plus ancienne 
église pai oissiale de Zurich, don t dépendaien t à  l’origine 
tou tes les localités entre  la  L im m at e t la G latt ; de
puis la  Réform e elle fu t peu à  peu réd u ite  actuellem ent

Le Grossmilnster au XVIle  s. D'après un d essin  à la p lume  
(BibL centra le.  Zurich).

à une pe tite  paroisse d ’environ 3800 âm es. Elle fu t éri
gée, selon la  légende, au  lieu où Félix e t R égula, les 
sa in ts pa tro n s de la  ville, fu ren t décapités ; c’é ta it 
au trefo is un  pèlerinage fréquen té . L’édifice actuel fu t 
co n stru it en deux périodes : de 1090 environ à 1150 et 
de 1225 à 1300, après l ’incendie du b â tim en t p rim itif, 
au  m ilieu du X Ie s. Les tou rs  fu ren t élevées sous H ans 
W aldm ann de 1487 à 1492 et pourvues de ilèches ; 
le clocher a y an t b rû lé  en 1763, les tou rs fu ren t m u 
nies en 1779, après divers essais m alheureux, des 
coupoles octogonales actuelles. Cette m êm e année, J .- J .  
Brei tinger em pêcha la  dém olition com plète de l ’église. 
La m aison des chanoines fu t  démolie en 1851 e t l ’école 
actuelle  des jeunes filles bâ tie  sur son em placem ent 
en 1853. Une rénovation  com plète de l ’église eu t lieu 
en 1897 e t en 1913-1915 ; une ancienne c ryp te  fu t 
re trouvée  en 1913. Le précieux cloître rom an  fu t en
levé en p a rtie  e t le reste  transféré  au  Musée n a tional.

Dès la  fondation  de l ’église p robablem ent, un  chap itre  
de chanoines séculiers et jo u issan t de l’im m édiateté  
du t y  être  ra tta c h é  ; il a rriv a  à  com pter de 24 à 
26 chanoines et 32 chapelains, unis en un  collège. Les 
chanoines v écuren t d ’abord  au  ch ap itre  m êm e, mais 
possédèrent cependant de bonne heure leurs m aisons 
en propre, généralem ent à  p roxim ité  de l ’église. Un 
dorto ir et un  réfectoire, qui serv it longtem ps d ’auberge 
publique, rap p ellen t seuls cette  vie com m une. Le cha
p itre  fu t transform é en 1524 ; le nom bre des prébendes 
réd u it à  dix et leurs revenus consacrés à l ’en tre tien  des 
m aîtres du Carolinum. 11 fu t défin itivem ent supprim é 
en 1832 et sa fo rtune, d ’environ un m illion de florins, 
passa au canton. Les p rincipaux  chanoines fu ren t 
Conrad von Mure (f  1281), Félix H em m erlin  (1412- 
1454) et U lrich Zwingli ; après la  R éform e, H einrich 
Bullinger (1531-1575) et J .- J .  B reitinger (1613-1645). 
Lors des lu tte s  en tre  F rédéric II  et Innocen t IV , 1247- 
1249, les chanoines, accusés d ’être  partisan s du pape, 
fu ren t chassés de la  ville. De l'ancien  collège des cha
noines des X V Ie-X V II Ie s. so rtit en 1832 la  Gelehrte 
Gesellschaft qui subsiste  encore. L ’école du chapitre , 
don t la  - fondation  est a ttr ib u ée  à Charlem agne, est 
connue depuis 1169. Après la Réform e elle dev in t le 
Carolinum  et en 1832 l ’école cantonale.

La situ a tio n  ju rid iq u e  du G rossm ünster n ’est pas 
actuellem ent encore définie. La prévôté , aussi bien que 
le F rau m ü n ster, jou issait de l ’im m unité  im périale et
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fu t soum ise au bailli im périal de Zurich ju sq u ’en 1 2 1 8 .  
Au cours du X I I I e s., la p révôté  s ’ap propria  les fonc
tions d ’avoué. Elle possédait en 1 3 4 6  la  h au te  et la  basse 
ju rid ic tio n  à F lu n tern , A lbisrieden et R üschlikon- 
R uefers. Meilen lui p a rv in t encore en 1 3 8 4 .  Le plus 
ancien  rôle, du I X e s., énum ère de vastes possessions 
spécialem ent dans le can ton  de Zurich. Elles fu ren t 
étendues peu à peu ju sq u 'à  la Reuss, au R hin, au lac 
de Zoug et au hau t-lac  de Zurich et à la Töss. Les 
centres p rincipaux  é ta ien t A lbisrieden, Schw am endin- 
gen (tous deux en entier possession de la prévôté), 
F lu n tern , Meilen e t H öngg (avec des terres disséminées). 
E n  ces lieux se tro u v a ien t des caves dépendan t du 
cellérier du chap itre  e t du cam érier. L a p lu p art de ces 
possessions re stè ren t en m ains du chap itre  ju sq u ’au 
com m encem ent du X IX e s. Les cens fonciers e t les 
dimes ne d isparu ren t, en général, q u ’au  m om ent du 
ra ch a t de ces redevances. Le dernier conflit à  ce su je t, 
avec les ferm iers de Schw am endingen, p rit fin par 
divers procès, en 1 8 6 5 .  —  Voir F rick -F orrer : Das 
Grossmünster in  Zürich. —  W. Ganz : Beitr. zur Wirt- 
schaftsgesch. des Grossmünstersliftes. —  L argiadèr dans 
Festschrift f. Paul Schweizer. — M A  GZ I. —  Nüscheler : 
Gotteshäuser I I I ,  p. 3 4 6  e t 4 3 8 .  — Vögelin : Das alte 
Zürich  I, p . 2 6 2 .  [W erner G a n z .]

GROSSOURDY, G u i l l a u m e ,  de B ayeux en Nor
m andie, no taire  dès 1 5 4 6  et greffier de la ju stice  de 
Valangin (N euchâtel). E n 1 5 6 8  ou 1 5 6 9 ,  il dressa, à 
l ’instiga tion  de la  comtesse Isabelle d ’Avy, fille de René 
de C hallant, seigneur de Valangin, une fausse confirm a
tion  du te s ta m en t de 1 5 5 7  fa it en sa faveur pa r son 
père, au dé trim en t de sa sœ ur aînée Ph iliberte , com
tesse de Torniel. Cette pièce é ta it nécessaire à Isabelle 
d ’A vy pour p ré tendre  à la  seigneurie de V alangin 
contre Ph iliberte  de Torniel, qui ava it ob tenu  de nou
veau la  faveur de René de C hallant après 1 5 5 7 .  Le 
faux  fu t découvert en 1 5 8 0 ,  e t G rossourdy exécuté le 
1 4  octobre 1 5 8 1  à  N euchâtel. —  Voir J .  Je a n ja q u e t : 
Le procès du greffier faussaire Grossourdy de Valangin  
1581, dans M N  1 9 0 1 .  [L. M.]

GROSSRIEDER. Ancienne famille fribourgeoise 
très répandue dans le d istric t de la  Singine et don t 
quelques m em bres fu ren t reçus bourgeois de F ribourg  
en 1 7 3 7  et 1 7 3 9 .  Arm oiries : d ’or au cœ ur de gueules 
accom pagné en chef de deux étoiles d ’argen t e t en pointe 
d ’un te r tre  de tro is coupeaux de sinopie. —  Archives 
d ’É ta t  F ribourg : Reg. des bourgeois. [G. Cx.]

GROSSWANGEN (C. Lucerne, D. Sursee. V .D G S ). 
Com. politique, Vge et paroisse. E n 8 9 3  W anga. A r 
moiries: d ’or à  une to u r de gueules. Trouvailles rom ai

nes e t além anniques. La région rele
v a it vers l ’an  1000 de la seigneurie de 
W olhusen, qui fu t divisée peu après 
1 2 3 4 .  Grosswangen e t son château  
passèren t au d istric t in té rieu r de 
W olhusen et en 1 2 9 5  à l ’A utriche. 
Le château  des barons de W olhusen, 
entre  le village et Sigerswil, dans 
une vallée latéra le, fu t h ab ité  ju s 
q u ’à la fin du X IV e s. pa r les des
cendants de W alter ( 1 2 2 4 - 1 2 7 8 )  et 

D iethelm  von W olhusen ( 1 2 6 4 - 1 3 0 7 ) .  D iethelm  II 
( 1 3 4 7 - 1 3 8 4 )  y  fu t tué  par des soldats de Lucerne 
d u ran t la guerre de Sem pach. C’est lui ou son père 
qui reposerait, croit-on, avec Vécu et le heaum e dans 
l ’église de Grosswangen. D u ran t la  guerre de Sem 
pach, nom bre de familles de la région se firent recevoir 
à  la bourgeoisie de Lucerne. L ’A utriche inféoda à 
cette  époque la ju rid ic tion  de Grosswangen et de 
Grossdietwil à  Jo h an n  von Liebegg, qui posséda ce 
fief d u ran t environ v ing t ans. D iethelm  I I I  vend it 
en 1 4 0 6  le reste  de son héritage paternel à H ans von 
L titishofen. La famille de celui-ci dem eura en possession 
de la ju rid ic tion  de Grosswangen ju sq u ’en 1 4 8 3  ; dès 
lors et ju sq u ’à  la R épublique helvétique, le Conseil de 
Lucerne fu t chargé du p a tro n a t et le chap itre  de 
B erom ünster de la  collation de la  prébende de Gross- 
w angen. D uran t tro is siècles, les avoyers ou des m em 
bres influents du Conseil de Lucerne fonctionnèrent 
comme seigneurs justic iers de Grosswangen. Le châ

teau , b â ti vers 1500, est peu t-ê tre  situé sur l ’em place
m ent de la to u r d ite  Schneggenburg, hab itée  de 1275 
à 1299 pa r le chevalier U lrich von Schneggenburg. 
Des reconstructions ou transfo rm ations de l ’église eu
re n t lieu en 1482, 1540, 1628, 1863-1866 e t 1925 ; l’é
difice de 1540 é ta it orné de pein tures m urales. Les 
trav a u x  de 1482 m iren t au jo u r dans une ancienne 
arm oire de nom breuses reliques de p rix . D u ran t les 
troubles de la  R éform e, lors de l ’expédition  de B aar en 
1529, le tréso r de l ’église fu t mis en sûreté  à Sursee. La 
peste em porta  167 personnes en 1519. Grosswangen fa it 
p a rtie  des com m unes lucernoises qui organisent depuis 
p lusieurs siècles une cavalcade le jo u r de l ’Ascension. 
R egistres de bap têm es dès 1584, de m ariages e t de 
décès dès 1593. —  Voir Arch. d ’É ta t  —  Gfr. Reg., 
su rto u t vol. 49. —  Segesser : Rechtsgesch. —  Liebenau : 
Die Freiherren von Rotenburg und Wolhusen. — W eber : 
Z u r Heim atkunde des Rottales. —  J S G  U. [P.-X. W.]

GROTTENSTEIN (C. Grisons, D. G lenner, Com. 
W altensburg). Voir K r o p f e n s t e i n .

GROTTENSTEIN (C. Grisons, D. U n te rlan d q u art. 
V. D G S). F o rt au-dessus de H aldenstein , à la seigneurie 
duquel il se ra tta c h a it .  Son histo ire est inconnue. Des
crip tion  p a r A. Mooser dans B M  1917, p. 153. [L. Joos ]

GROTZ. Fam ille de la ville de Lucerne. —  J o h a n n ,  
grand  conseiller 1338. —  R u d o l f ,  f  en 1386 à Sem pach.
—  J o h a n n , conseiller 1417, bailli de R oot et de Kriens, 
bailli de R otenbourg  en 1418. —  H a n s , grand  conseiller 
1441. —  Archives d ’É ta t  Lucerne. [P.-X. W.]

GRUB (C. Appenzell R h .-E x t., D. V orderland.
V. D G S). Com. e t paroisse ré fo r
m ée qui autrefo is ne fa isait q u ’un 
avec le village de Grub su r les 
terres de l ’abbaye  de Sain t - Gall 
(voir ci-dessous). Arm oiries : d ’a r 
gen t à  un  disque de sable chargé 
d ’un  ours d ’or p assan t su r une te r 
rasse de sinopie. [A. M.]

GRUB (C. Saint-G all, D. R o r
schach, Com. E ggersriet. V. D G S). 
Vge, Com. et paroisse catholique. En 

1459 Gruob. La famille noble de R orschach y  possédait 
un grand nom bre de dom aines en fief de l ’abbaye  de 
Saint-G all, qui rev in ren t à  celle-ci lo rsqu’elle fit l ’ac
quisition des biens de la prem ière en 1449. Grub fu t 
détaché au  sp irituel de R orschach en 1475 et constitué  
en paroisse autonom e. Les Appenzellois y  élevèrent une 
letzi au  X V e s., comme ils av a ien t fa it dans le R h ein ta l ; 
ils m iren t la m ain sur une p a rtie  du te rr ito ire  de Grub. 
La prem ière dé lim ita tion  de frontières eu t lieu en 1495 
entre eux et l ’abbaye. A la  R éform e, Grub passa à  la 
foi nouvelle ; après 1531, une p e tite  p a rtie  de ses h ab i
ta n ts  rev in t au  catholicism e et, la issan t au x  p ro tes tan ts  
l ’église située sur te rrito ire  appenzellois, alla au  culte 
à  R orschach. Leur nom bre a u g m en tan t cependant, 
Grub fu t divisé en deux localités : l ’une saint-galloise 
e t l ’au tre  appenzelloise, séparées pa r le M attenbach. 
A ppuyé pa r les cantons catholiques, l ’abbé o b tin t en 
1589 pour les h a b ita n ts  de Grub saint-gallois, le d ro it 
d ’u tiliser l ’église. Toutefois, de graves démêlés nécessi
tè re n t l ’accord de 1751, aux  term es duquel Grub a p 
penzellois rach e ta it pour 4500 florins le d ro it des 
catholiques à l ’église, e t conservait celle-ci pour son 
seul usage. Elle fu t rénovée en 1752. Une église ca
tholique fu t bâ tie  en 1735 dans Grub saint-gallois, 
et inaugurée en 1761. Cette localité form a ju sq u ’en 
1798 l ’une des six capitaineries de la ju rid ic tio n  de 
R orschach ; elle fu t ra ttac h é e  en 1803 à  la com m une 
saint-galloise d ’U ntereggen ; la com m une d ’Eggersriet 
en fu t détachée en 1827 et G rub catholique en fit doré
n a v an t p a rtie . — Voir A U .  —  Gm ür : Rechtsquellen I.
— N aef : Chronik. —  N üscheler : Gotteshäuser. —
I . v. Arx : Gesch. St. Gallen. — L L .  — L L H . — J .- J .  
H old : K irchen-Jubiläum  Grub. [Bt.]

GRUBA, von. Voir GRUOBA.
GRÜBEL. Fam illes des cantons de Sain t-G all e t de 

Schaffhouse.
A. C an to n  de S a in t-G a ll. Fam ille  de la  ville de Saint- 

Gall, é te in te  au  com m encem ent du X I X e s. Elle fa isa it 
partie , au tem ps de sa prospérité , de la  société p a tri-
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cienne de N otenstein . Arm oiries  : de gueules au crois
sa n t d ’or surm on té  d ’une étoile d ’a rgen t. — 1. H a n s ,  
conseiller 14 0 4 .—  2. H a n s  et son frère S t e f a n  re 
çu ren t en 1445 un diplôm e d ’arm oiries du  roi F ré 
déric I I I .  —  3.  S t e f a n ,  fils du S tefan prénom m é, 
constru is it en 1474 avec son beau-frère K onrad  Eng- 
gasser le château  de W aldegg à S traubenzell, pour 
lequel l ’abbé U lrich Rösch leur accorda des droits 
de châtellenie e t franchise, f  1493. —  4. S t e f a n ,  fils 
du  n° 3, fit en 1497 le pèlerinage de Jé ru sa lem  et s ’é
ta b lit  ensuite à  R ottw eil. —  5. H a n s ,  frère du n° 4, 
v en d it W aldegg en 1505 à l ’abbé F ran z . —  6. S e 
b a s t i a n ,  fils du n° 5 (voir sous Schaffhouse). A ncêtre 
des Griibel de Schaffhouse. Ses frères fu ren t presque 
tous capitaines de m ercenaires, ce qui fu t cause de la 
ru ine de la  fam ille. — Voir USt G. —  L L .  — H artm an n  : 
Ausgestorbene Geschlechter (m ns. à  la  Bibl. de la 
ville de Saint-G all). —  M V G  X X V III . [> .]

B. C a n to n  de S ch a ffh o u se . Ancienne fam ille é te in te  
bourgeoise de la ville de Schaffhouse. —  1. S e b a s t i a n ,  
* à Saint-G all, é tud ia  à  Bâle sous E rasm e de R o tte r
dam , et y  d ev in t m aître  ès a rts  libéraux  ; p a steu r de 
Berg (Thurgovie) 1527, il en fu t chassé en 1533 par 
l ’abbé de Saint-G all, dev in t diacre à  Schaffhouse et 
trav a illa  avec H einrich Linggi et Z im precht Vogt au 
développem ent de l ’école. Il re çu t la  bourgeoisie en 
don en 1547 et fu t de 1551 à 1569 pasteu r à la  collé
giale, doyen 1567, f  31 m ars 1574. —  2. S e b a s t i a n ,  
fils du h 1 1, m aître  à  l ’école la tine  1552, donna lieu à 
nom bre de p lain tes et fu t déposé en 1574. —  3. S e b a s 
t i a n ,  petit-fils du n" 2, p révô t de corporation  17 0 9 .— 
4. S e b a s t i a n ,  petit-fils du n° 3, d irec teu r de l ’hôpita l
1739. —  Voir U S . —  R üeger : Chronik. —  L L .  — Beitr. 
des hist, antiq. Ver. V, p. 97. [W.-K.]

GRUBENMANN (anciennem ent G r u b e r m a n n ) .  
Fam ille de Teufen (Appenzell), qui com pta  plusieurs

a rch itectes de valeur. —
1. U l y ,  t  27 ju in  1736, 
dirigea la construction  des 
églises de Biihler et de 
Speicher 1723, de W ein- 
felden 1726 e t de Gossau 
1723-1727. Il eu t tro is fils 
(n 03 2-4). —  2. J a k o b ,  
* 14 ja n v . 1694, arch itec te  
des églises de Grub 1735, 
S tein 1749 et Sulgen 1751, 
f  30 sep t. 1758 à Hom - 
b rech tikon . —  3. J o h a n 
n e s ,  *15 avril 1707, éleva 
la to u r de St. L auren tius 
à  Saint-G all, f  10 ju in  
1771 à Teufen. —  4. 
H a n s-U lr ich ,  23 m ars 
1709-24 ja n v . 1783, célè
bre co nstructeu r d ’églises 

Hans-Ulric h  Grubenmann et de ponts. Chef de l ’en-
en 1782. trep rise  paternelle  1740-

D’après un portrait  à l’huile. 1783. On lui doit les égli-
epe  r i ’O l v p r r i o r i p n  f l a p  rip

Zurich) 1761, E bnat 1762, B runnadern  1764, W ädenswil
1764-1767, E rlen  en Thurgovie 1764, Oberutzwil 1766, 
Teufen 1776-1778, Trogen 1777-1778 et Steinach (Saint- 
Gall). On ne connaît que 16 des 30 églises environ cons
tru ite s  pa r la famille G rubenm ann. H ans-U lrich  s ’acquit 
un  renom  universel pa r sa hardiesse dans la  construction  
des ponts ; ce sont ceux du R hin an té rieu r près de 
R eichenau 1755, su r le R hin  an térieu r et postérieur au 
m êm e lieu 1755, le pon t du Rhin à Schaffhouse 1756, 
celui de la L im m at à W ettingen 1764, celui de la L in th  
entre  Glaris e t N etstal 1765, celui d ’O berg latt (Zurich) 
1767 e t celui su r l ’U rnâsch au K ubel 1780. A l ’excep
tion  du poni d ’O berglatt.qui d u t être  démoli en 1827 et 
de celui du Kubel, les au tres on t été anéan tis p en d an t 
la  guerre de 1799. Tous é ta ien t couverts et sans piles. 
L a m aison G rubenm ann éleva aussi u n  grand  nom bre 
de belles m aisons de paysans e t de com m erçants — 
Voir Sal. S ch latter : E in  alter Meister der Technik , J o h -  
Ulricli Grubenmann, dans S B  1906. —  Le m êm e : 
Joh. Ulrich Grubenmann, dans A p p . Kalender 1922 .—

Schefer : W appenbach von Appenzell (m ns.) —  [ a . I s l e r . ]

—  5. R u d o l f , de Teufen, m ais é tab li à  Coire, * 31 
décem bre 1837, pasteu r à D avos-G laris 1860, à Grub 
(Appenzell) 1862-1865, Berneck 1865-1872, puis à 
Coire ; bourgeois d ’hon
n eur de cette  ville, f  5 
ao û t 1895. Q uoiqu’il eût 
comm encé dès 1876 à de
venir aveugle, il poursu i
v it son p as to ra t et con ti
nua  à déployer une ac ti
v ité  dans les dom aines 
ecclésiastique, scolaire et 
de l ’assistance, ainsi que 
comm e d irecteur de la 
société d ’u tilité  publique.
Il créa des classes spécia
les pour enfants faibles 
d ’esprit, une école p ro 
fessionnelle, une au tre  de 
tra v a u x  fém inins et la 
comm ission de litté ra tu re  
populaire. A uteur d ’un 
liv re  de prière et de m édi
ta tio n  ; édition posthum e Rudolf Grubenmann.
de ses serm ons 1896. — D’après  uno photographie .  
[ J . -R .  T ru o g .] — • 6.  U l
r ic h ,  de Teufen, m inéralogiste et pé trographe, * 15 
avril 1850 à Trogen, m aître  à l ’école cantonale th u r-  
govienne de F rauenfeld  1874, recteu r 1886-1888 ; D r 
ph il. 1886, p riv at-d o cen t 1888, puis professeur de m i
néralogie et de pétrog raph ie  à  l ’École poly technique 
de Zurich ainsi q u ’à l ’université  de Zurich 1893-1920. 
A publié la Geotechnische 
Serie der Beitr. zur Geo
logie der Schweiz, et fondé 
en 1920 les Schweiz, m ine
ral. u . petrograph. M itte i
lungen. Bourgeois d ’hon- 
neur de Zurich 1905 ; t  16 
m ars 1924. Son ouvrage 
sur Die kristallinen Schie
fer (2 vol. 1904 et 1907) 
fit de lui une au to rité  
dans le dom aine de la 
pé trograph ie . — Bibliogr. 
dans Ver h. der na tf. Ges.
Zürich  65. —  P . Niggli :
Ulrich Grubenm ann , dans 
Rektoratsrede und Jahres b. 
der Univ. Zür. 1923-1924.
— Le m êm e dans N Z Z  
1924, n os 411 et 416. —
N Z Z  1925, n os 1701 et
1708. —  A p p . Jahrbuch  
1924. [A .  M. e t  H. B r . ]

GRUBER. Fam illes des cantons d ’Appenzell, Berne, 
Grisons, Saint-G all, Schwyz et Valais.

A. C an to n  d 'A p p en ze ll. Fam ille originaire du 
R hein ta l (A ltstä tten ), citée à  Appenzell vers 1460. —
1. J o h a n n e s , de H érisau, 1640-1710, fu t cap itaine  du 
pays en 1679 et lova comme te l une com pagnie de 200 
hom m es au service de la  H ollande. L andam m ann  1701-
1709, il fu t déposé pour n ’avoir pas payé une am ende 
que le G rand Conseil lui av a it infligée. — 2. J o h a n n e s ,  
de Gais, f  sans en fan t en 1707. Sa succession, de 
36 000 f l . ,  ag ita  le can ton  d u ra n t cinq ans. Trois demi- 
sœ urs m aternelles du défun t, filles de H ans-H einrich  
Ziegler, de Zurich, p ré ten d aien t à  to u t l ’héritage, con
currem m ent avec des p aren ts éloignés de la lignée pa 
ternelle . Le G rand Conseil, souvent saisi de l ’affaire, 
é ta it partagé, e t la landsgem einde eu t des séances 
tum ultueuses en 1710 e t 1711 ; en 1712 seulem ent, le 
grand  Landrat double prononça en faveur des Ziegler, 
selon la sentence de la landsgem einde. —  3. J a k o b ,  
de Gais, * 1677, aubergiste, cap itaine  du pays 1732, 
v ice-landam m ann, landam m ann  1735-1745. —  Voir 
A U .  —  W alser : A p p . Chronik. — E ngster : Gem. 
H erisau. —  Æ S G V III, 225. [A. M.J

B. C an to n  de B e rn e . 1. A ncienne fam ille bourgeoise

U lrich  Grubenmann.  
D'après  une photographie
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e l patricienne de la  ville de Berne. Armoiries : d ’argen t 
chapé ployé de gueules chargé d ’une 
étoile du prem ier. — P e t e r ,  bour
geois de Berne 1275, propriétaire  à 
Mcjriswil, b ienfaiteur du couvent de 
Buclisee. — J o h a n n ,  chevalier leu- 
ton ique 1377, curé 1387. — H e n z -  
m a n n ,  notaire, greffier du tribunal 
1397, secrétaire  de ville 1402. — 
H e i n r i c h ,  grand - sau tier, prem ier 
bailli bernois de W angen 1407. — 
H a n s , coseigneur de Help, du P e tit 

Conseil 1420, bailli d ’A arberg 1432, de N idau 1436, 
bannere t. L ’ancêtre  de la  famille encore au jo u rd ’hui 
florissante, don t on ne p eu t é tab lir le ra p p o rt avec 
les précédents, est — 1. P e t e r ,  au Gfell près de 
G rosshöchstetten, bourgeois ex terne 1530. La famille 
se divisa en deux branches avec ses petits-fils A n t o n  
et H a n s ,  m ais seuls les descendants d ’A nton eurent 
accès au gouvernem ent e t au  p a tric ia l. —  2. S a m u e l ,  
petit-fils d ’A nton, 1647-1720, chirurgien, des Deux- 
Cents 1701, d irecteur de l ’h ôp ita l 1710. —  3. A b r a h a m ,  
neveu du n° 2, 1681-1761, des D cux-Cents 1710, seize- 
nier, d irecteur des péages du K aufhaus  1723, bailli 
de F rau b ru n n en  1723, de B iberstein 1746. — 4. E m a 
n u e l ,  fils du n° 2, 1685-1736, chirurgien, des Deux- 
Cents 1718, seizenier 1727 et 1735, bailli d ’Aarwangen 
1736. —  5. S a m u e l - L u d w i g ,  1706-1780, fils du n° 3, 
des Dcux-Cents 1745-1764, d irecteur des péages du 
K aufhaus  1747, bailli de S a in t-Jean  1757. L ’un des 
quatre  obm ann ; il é tab lit des allées au to u r de la  ville 
et s ’occupa beaucoup de science forestière. —  6. A b r a 
h a m ,  1712-1771, fils du n® 3, secrétaire  à Köniz, des 
Deux-C ents 1755, seizenier 1764, bailli de Frienisberg 
1765. — 7. E m a n u e l ,  fils du  n° 3, 1716-1749, artiste - 
pein tre. —  8. A l b r e c h t - E m a n u e l ,  fils du n° 4, 1719- 
1774, colonel en France, colonel au pays 1768, des 
D eux-Cents 1755, bailli de G o tts ta tt  1764, gouverneur 
de K önigsfelden 1770. — 9. F r i e d r i c h - A l b r e c h t ,  fils 
du n° 3, 1724-1803, des D eux-Cents 1764, Geleitsherr 
1771, bailli de G o tts ta tt  1774, in ten d an t d ’église 1781, 
d irec teur des grains 1786. —  10. J o i i a n n - R u d o l f ,  fils 
du n" 4, 1728-1791, m ajor au service français, des 
Deux-Cents 1764, seizenier 1766, bailli de Buchsee 1768. 
gouverneur de Königsfelden 1774. —  11. G û t t l i e b -  
E m a n u e l ,  fils du n° 5, 1759-1829, avocat, capitaine, 
p résident de la nouvelle m unicipalité  de Berne 1799, 
envoyé de Berne à  Napoléon en 1802 pour négocier au 
suje t de la  constitu tion , du P e tit Conseil de la ville 
1803, m em bre de la cour d ’appel 1803, quelque tem ps 
m inistre de la police sous la  R épublique helvétique. — 
B T  I I ,  1923, p . 167. —  12. E m a n u e l ,  fils du n° 8, 
* 1763, enseigne en Hollande, capitaine au pays, des 
Deux-Cents 1795, t  5 m ars 1798 en c o m b a ttan t contre 
les F rançais. —  13. S a m u e l - A b r a h a m ,  fils du n° 6,
1765-1835, des Deux-Cents 1795, g rand-sau tier e t se
crétaire du Conseil, m em bre du G rand Conseil et du 
Conseil m unicipal 1803, de nouveau secrétaire  du 
Conseil, député à la Diète, secrétaire. d ’É ta t  1816 ; 
s’occupa beaucoup d ’œuvres d ’u tilité  publique. — 
B arth . —  14. A l b r e c i - i t - F r a n z ,  frère  du  précédent, 
1767-1827, enseigne en Hollande, forestier cantonal 
1798, d irecteur des forêts de la  ville 1805, inspecteur 
général des forêts cantonales 1806, m em bre du Grand 
Conseil 1816. A rendu  de grands services à  l ’économie 
forestière. — V S N G  13. —  Voir F B B .  —- L L H .  — 
A  GS. — G rüner : Genealogien (mns. Bibl. de la ville 
de Berne). [J.-E. G r u b e r . ]

H . Une famille originaire de Soleure où elle est 
é te in te  s’é tab lit à Bienne en 1548.

C. C a n to n  d e s  G r is o n s .  Une ancienne famille G ru
ber v iv ait à  Kiiblis e n  P rä tig au . —  P e t e r ,  podesta t 
de Morbegno 1699-1701, vicaire en V alteline 1715- 
1717. — Des G ruber fu ren t plus ta rd  bourgeois de 
Sarn et San ta  D om enica dans le val Calanco. Une 
au tre  branche, heim atlose, acquit la bourgeoisie de 
N eukirch (Obersaxen) en 1852. [r.. J ]

D . C a n to n  d e  S a in t -G a l l .  —  J o h a n n - B a p t i s t ,  de 
Rebstem , * 30 ju in  1786, employé de la chancellerie 
et a rch iv iste-ad jo in t à  Saint-G all 1808-1820, puis avo

cat à Saint-G all ; il p laida dans deux procès fo rt im 
p o rtan ts  : l ’un  concernant la  ville de R appersw il e t le 
can ton  de Saint-G all au su je t du rach a t du d roit de 
passage e t du pontonnage, ce qui lui valut, la  bourgeoisie 
d ’honneur de R appersw il, l ’au tre  concernan t les all- 
m ends du Toggenbourg. Chef du p a rti libéral, il en tra  
au  G rand Conseil en 1833, en fu t p résiden t en 1835 et 
1840, t  11 avril 1846 aux bains de Pfäfers. —  B aum 
g a rtn e r : Gesch. v. St. Gallen. —  Inventare Schweiz. 
Archive  I I ,  p . 128. [lu .]

E . C a n to n  de S c h w y z . Fam ille de l ’A ltv iertel, très 
répandue dans la M arche. Arm oiries : d ’or à  une croix 
alésée d ’argen t e t de sable, accom pagnée en pointe de 
tro is coupeaux de sinopie. — H i la r iu s ,  chevalier du 
Saint-Sépulcre 1628, landam m ann de la M arche 1628- 
1629. — F r id o l in ,  landam m ann de la Marche 1630- 
1637. — W e rn i ,  t  près de Zurich en 1444. —  H an s , 
t  à  S a in t-Jacques en 1444. — L ie n i, f  à  M arignan en
1515. [R-r.]

F . C an to n  du V a la is .  Les G ruber sont l ’une des 
plus anciennes familles de la vallée de Saint-N icolas.
—  J o h a n n e s ,  prieur de N iedergestelen 1587. —  B W G  
I I ,  270. —  L L . [L. S.]

GRÜBLER. Fam illes de Saint-G all et de Zurich.
A. C an to n  de S a in t-G a ll .  Fam ille de Wil, bour

geoise de Saint-G all depuis 1893. A rm oiries:  d ’abord 
une m arque de m aison, plus ta rd  d ’azur à  une fortune 
to u rn ée  vers la dex tre . —  1. D o m i n i k u s , am m anii de 
Wil 1566, bailli im périal 1567. —  2. H a n s , bailli im pé
r ia l  à W il 1606. —  3. P . K o n r a d , 1668-1733, profès au 
couvent de Saint-G all 1686, m aître  d ’école à Sain t- 
Gall, R orschach et Neu St. Jo h an n , curé de Peterzell 
1703, économe à R orschach 1718, sous-prieur à Neu 
S t. Jo h an n  1729. —  4. F r a n z - N i k o l a u s , conseiller 
p a la tin  à W il 1741, com m issaire des troupes abbatiales 
lors de l ’occupation des frontières à Bâle 1743, avoyer 
de Wil 1764. —  5. J o s e p i i - G a l l u s - N i k o l a u s , fils du 
n° 4, * 1738, fiscal à Saint-G all 1763, com m issaire des 
fiefs de W il 1765, am m ann de la cour 1785. —  6. Jo - 
s e p i i - P a n k r a z , * 1737, fiscal et conseiller p a la tin  à 
Saint-G all, cap itaine  des tireurs au t ir  libre de St. F iden 
1768, bailli im périal à  Wil 1772, conseiller secret 1783, 
m em bre de la d ép u ta tio n  de la ville au général Schauen- 
bourg pour l ’accep ta tio n  de la constitu tion  helvétique
1798. —  7. J e a n ,  1809-1882, m aître  de dessin à  l ’é
cole cantonale  catho lique à  Saint-G all 1833-1844, puis 
en lra  dans l ’industrie , f  p rop riétaire  d ’une grande b lan 
chisserie de toiles à Saint-G all. —  8. J o i i a n n - A l -  
b e r t .  1857-1912, a rch itecte , président de la  société in 
dustrielle cantonale, éleva la  cure e t l ’église réform ée 
de W il. —  Voir L L H .  —  Livre des bourgeois de la 
ville de Saint-G all, p. 198. —  R oten flue : Toggen- 
burger Chronik, p. 177. —  B aum gartner : Gesch. des 
K ts. St.. Gallen I ,  243. —  S K L .  — St. Gall. Centenar- 
buch, p. 489. —  St. Gall. N bl. 19 1 3 ,  p. 41. —  Arch, 
du co u v en t. [J .  M.]

B. C a n to n  de Z u ric h . G r ü e b le r .  Fam ille de V elt
he im -W 'in terthour, citée la prem ière fois à  Veltheim  en 
1539. Elle serait originaire du Toggenbourg. [J .  Frick.]

GRUET, J a c q u e s ,  d ’une famille de Gex, bourgeoise 
de Genève en 1490, est l ’au teu r présum é d ’u n  libelle 
placé le 27 ju in  1547 su r la chaire de S a in t-P ierre. Ce 
libelle, écrit en pato is savoyard , fu t jugé in jurieux  et 
m enaçan t pour les p red ican ts. G ruet fu t condam né à 
m o rt sans preuves e t exécuté un  mois après son arres
ta tio n . Son affaire fu t suivie de très près par Calvin. 
Un a u tre  procès fut. in ten té  à  la m ém oire de G ruet en 
1550 à l ’occasion d ’un cahier qui au ra it été trouvé dans 
sa m aison et déclaré im pie. — Voir Arch, de Genève : 
P . C. n° 446. —  H . Fazy : Procès de Jaques Gruet, 
dans M I  G, 16. [C. R.]

GRUGNAY (LE) (G. Valais, D .C onthey , Com .Cha- 
m oson. W .D G S). H am eau com prenant Le M arquieux, 
T iém orin, N eim iaz,C hâtelard, Les Moulins. Il fu t la v ic
tim e en 1290 et le 15 jan v ie r 1906 de glissem ents de 
te rra in  accom pagnés d ’im portan ts dégâts m atériels.
—  F. Gaillard : La Commune de Chamoson. [J.-B. B.]

GRÜL et GRÜLL. Fam ille noble de la cam pagne
zuricoise au X V e s., bourgeoise de Zurich. Les chroni
ques e t livres de familles l ’appellen t aussi Grülich, à
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to rt, et p robablem ent à cause des Griilich de Brugg. 
Arm oiries selon E dlibach : d ’a rgen t à deux plumes 
d ’au truche  a ttach ées de sable. —  1. L ü p o l d ,  bailli de 
Landser, reçu t de sa m ère E ngla  von H asli, devenue 
bourgeoise de Zurich le 11 décem bre 1419, le château  
de Pi'ungen près de W in te rth o u r. Bourgeois de Zurich 
le 10 ao û t 1428. —  2. L ü p u ld , percep teu r des im pôts 
dans le q u a rtie r du M ünsterhof 1461, m em bre du 
tr ib u n a l de la  ville comm e m em bre du Natalral, et du 
B aptislalrat 1466-1470, t  1487. — M A G Z  X X II I ,  
p . 351 (11). — Arch. d ’É ta t  Zurich. — Zürcher Stadl
bücher I I I .  [ F .  H  ]

GRUMO (C. Tessili, D. Elenio. V. L.) GS). Com. de la 
paroisse de T orre. M entionné en 1229 ; en 1309 il 
a p p a ra ît déjà  comme une vicinanza  et faisait, p a rtie  de 
la fagia de medio. La chapelle de S ain t-P ierre  est m en
tionnée dé jà  en 1567. P opula tion:  1567 13 m énages ; 
1870, 57 hab . ; 1900, 46 ; 1920, 41. — Meyer : Blenio
u. Leventina. —  P. D ’Alessandri : A tti di S . Carlo. — 
A S 1. [t:. T . ]

GRUMO (C. Tessin, D. L éventine, Coin. Chironico. 
V. D fiS ) .  H am eau  qui form ai t au m oyen âge la  degagna 
de G rum o-Osadigo. En 1282 cette  degagna com pta it 
15 m énages ; en 1567, Grumo seul en co m pta it 20 ; 
1900, 88 hab. ; 1920, 89. L a chapelle de Saint-C harles 
a été  bâ tie  postérieurem ent à 1584. —  Voir Meyer : 
Blenio und  Leventina. —  P. D’Alessandri : A tti di S . 
Carlo. [C. T.]

GRUMO (C. Tessin, D. Lugano. Com. Gravesano. 
V. D G S). Localité m entionnée d é j à  au déb u t du X I e s., 
Grommo. E n  1192 on y  signale un  château . La m ention  
en 1192 de la chapelle de S ain t-P ierre  de Grum o se 
réfère à  l ’église de G ravesano. Population : 1900, 44 
hab . ; 1920, 62. — Enrico Maspoli : La pieve d’A g n o . — 
A rch . S  G 1887. |t. T.J

GRUNACH. A ncienne fam ille de Mund et Mat ers 
(C. Valais), é te in te  à  la  lin du X V IIe s. —  J o h a n n ,  
de N aters, chancelier et chanoine de Sion 1370. — 
B W G  I I , 271. [L. S.]

GRUN AU, G u s t a v ,  D r phil., * 1 3  ao û t 1875 à  Birs- 
felden, bourgeois de Berne, éd iteur du calendrier 0  
mein H eimatland, ainsi que des B B G .  P résiden t de la 
Soc. suisse de num ism atique , 1924 .— Voir D SC . [ l .  S ] 

GRUNAUER. I. Fam ille  de m in istériaux  des comtes 
de R appersw il connue dans la ville de R appersw il de
puis 1276, et t ir a n t  son nom  d ’une localité ( Grunowe), 
actuellem en t disparue, dans la seigneurie de Neu- 
Rapperswil (com m une de Jona). Arm oiries : une 
m arque de m aison (une croix la tine  don t le bras 
inférieur supporte  une croix de Saint-A ndré). —  1. 
A rn o ld ,  du Conseil 1319. —  2. H a n s ,  du Conseil 1396, 
lieu ten an t de l ’avoyer 1415. — 3. H a n s ,  du Conseil 
1444, 1446, 1455 e t 1467, lieu ten an t d ’avoyer 1460. —
4. H e i n i ,  du Grand Conseil 1503-1504, du P e tit  Conseil 
1505-1530 et 1531-1555, bailli, avoyer 1522-1555, déposé 
par les réform és 1531, re n tra  dans la ville après la vic
toire de Cappel, t  1555. — Voir UZ. —  Arch, de R ap 
perswil. —  Eppenberger : Die P olitik  Rapperswils 1 5 3 1 -  
1 7 1 2 .  [M. Sch .]

I I .  Fam ille de N eftenbach (Zurich), bourgeoise de 
W in te rth o u r 1853. —  E m il, D r phil., 1840-1884, m aî
tre  de langues classiques à l ’école cantonale de F rauen- 
feld 1867 et au gym nase de W in terthour dès 1869. 
A uteur d ’ouvrages spéciaux. [H .  Br.]

GRUND (am, im). I. Fam ille é te in te  de l’Obwald, 
paroissienne de Sarnen, K erns et A lpnach. —  1. J o s t ,  
de K erns, juge au trib u n a l 1385, député  à Lucerne et 
Zurich 1395, a rb itre  la  m êm e année, fo ndateu r du v i
caria t de Kerns 1399. —  2. S i m e o n ,  bailli dans le 
F re iam t 1543. —  3. H e i n r i c h ,  du Conseil, capitaine 
lors de l ’expédition  en P icardie, secrétaire  d ’É ta t  1568- 
1571. — 4. C l a u s ,  de Sarnen, bailli du R hein ta l 1514-
1516. —  La famille fu t représentée  18 fois au trib u n a l 
de 1534 à 1725. —  Voir protocoles du trib u n a l e t du 
Conseil d ’Obwald. —  K üchler : Chroniken (de Sarnen, 
K erns et A lpnach). [ A l .  T r u t t m a n n . ]

I I .  Fam ille considérée d ’Engelberg, don t J a k o b  est 
cité en 1413 et qui p a ra ît p lusieurs fois dans l ’obi- 
tu a ire  de 1491. — H e im o  (Ile im ann  ou H einrich), de 
Lucerne, don t il fu t bourgeois avec son père R udi et

son frère Gilg en 1449, p a ra it aussi a p p arten ir  à  la 
famille d ’Engelberg. Curé de K riens 1465, de S tans 
1481. Ami et conseiller sp irituel de Nicolas de Flue 
lo rsqu’il é ta it à  K riens e t peu t-ê tre  a v an t déjà, il 
l ’en tra în a  au  m ysticism e et d u t avo ir une grande 
p a r t  à  sa décision de renoncer au m onde. 11 dem eura 
le confident des secrets les plus in tim es de l’erm ite 
et l ’agen t de son activ ité  po litique. Le 28 déc. 1481, 
comme la D iète se sép ara it à  S tans et que la guerre 
civile p a raissait inév itab le, il se h â ta  de n u it vers le 
Ran ft et en ra p p o rta  le message du b ienheureux , qui 
p rovoqua  la solution des questions en litige. Le Con
seil de Soleure l ’en rem ercia officiellem ent le 29 déc. 
e t lui lit don de la légende de sa in t Urs, p a tro n  de la 
ville. G rund ren d it en 1488 son im p o rta n t tém o i
gnage dans le prem ier procès d ’in form ation  sur la 
sa in te té  de la vie de Nicolas de F lue, f  au p rin tem ps 
1493. Son frère — G ilg , fu t d irecteur du grenier, 
san ti er et avo ca t à  Lucerne, m em bre du trib u n a l 
1488-1499. —  D ürrer : Bruder K laus. [R. D ]

GRÜNDER. Fam illes des cantons d ’Appenzell, 
d ’Argovie e t de Berne.

A. C an to n  d 'A p p en ze ll. Fam ille des Rhodes In té 
rieures déjà  citée à  Appenzell en 1435. — H e r m a n n , 
ancien landam m an  1477. — F r a n z , D r théo l., p asteu r 
à  Gonten 1653-1695. — A U .  — L L . [A. M.J

B. C a n to n s  d ’A rg o v ie  e t  de B e rn e . Nom  de fa 
mille bernois et argovien issu p robablem ent du su r
nom  im  Grunde. H e i n r i c h  im Grunde à  Gstcig 1349 ; 
J a k o b  im  Grunde à  Grindelw ald 1349 ; U e l i  Gründer 
ä  Seedorf 1353, etc. (F R B ) .  Des familles G ründer 
sont bourgeoises actuellem ent à Vechigon, B erthoud , 
K rau ch ta l et N iederösch .— J a k o b ,  D r phil., de Ve- 
chigen, * 1874, m aître  d ’allem and et d ’histoire au 
gym nase de la  ville de Berne dès 1909, a u te u r de 
Bilder aus der griechischen und römischen Geschichte, 
1905 ; Geschichtslesebuch, 1910 ; Lehrbuch der IVelt- 
und Schweizer geschickte, en collaboration avec H. 
Brugger, 1909. —  K a r l ,  * 1880 à Biglen, in s titu teu r 
à Berne dès 1917, au tour do pièces de th éâ tre  popu
laires. de comédies en pato is bernois, de jeu x  chantés 
et de récits , don t : Die Waldmarche ; Der Schmid von 
Hochstetten ; D 'Stöcklichrankhit ; Heimatsang  ; Trösch- 
teli ; D ’s Vreneli am Thunersee. —  F r i e d r i c h  (Jo h an 
nes), D r phil., * 1880 à Saint-G all, trav a illa  en faveur 
des écoles nouvelles, fondateur d ’une de ce; écoles 
à Hallw il près de Seengen (Argovie), aussi g raveur. — 
D SC . [11. T r . ]

GRUNDISCH. Fam ille de Gessenay (Berne), citée 
dès 1451. Arm oiries : p a rti de gueules à un  serpen t de 
sable e t d ’arg en t à la fasce d ’azur. Q uatre m em bres de 
la  fam ille, tous nom m és U l r i c h ,  fu ren t châtelains de 
Gessenay en tre  1500 et 1627. [lt. M.-W.]

GRUNDIER. Fam ille é te in te  de la  ville de Zurich. 
H e i n i ,  de Horgen, bourgeois 1380 ; H a n s ,  de Grünin- 
gen, bourgeois 1532. — H a n s ,  prévô t des tan n eu rs et 
bailli de M ännedorf 1553-1557, puis douzenier, t  1565.
—  L L . [H.’ Br.]

GRÜNECK (C. Grisons, Cercle e t Coin. Ilanz.
V. D G S). R uine près d ’Ilanz, don t la  fam ille S c h m i d  
v o n  G r ü n e c k  (voir ce nom) tie n t son nom . On tro u v a  
en 1811 e t en 1904 des m onnaies lom bardes et caro
lingiennes. —  Voir K raneck : Die alten Ritterburgen.
—  F. Jeck lin  : Der langobard.-karol. M ünzfund  bei  
lla n z . [L .  J.]

GRÜNEGG (C. Thurgovie, D. S teckborn, Com. 
Eschenz). Ferm e près d ’Eschenz. Trouvailles d ’objets 
rom ains : débris de verre et de poteries, m onnaies, 
tu y au x  de chauffage, briques, e tc . Fouilles vers 1830 
et en 1875-1876 par Schenk. C’é ta it probab lem ent 
une villa ru stique  à p roxim ité de la pe tite  rou te  celto- 
rom aine d ’Eschenz à P fyn . —  Keller et R eincrth  :
Urgesch. des Thurgaus, p. 237 et passim . [Gr-z.]

GRÜNENBERG (BARONS DE). Fam ille noble 
des X I I I e-X V e s., très considérée et p rop rié ta ire  de 
riches biens, su rto u t en H aute-A rgovie, B as-E m m ental 
e t dans les régions lim itrophes du can ton  de Lucerne. 
Au X IV e s., lors de sa plus grande extension et de sa 
plus grande puissance, elle av a it encore des terres dans 
l ’O berland bernois, dans le Buchsgau, le long du Ju ra
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ju sq u ’au  lac. de B ienne, dans V Entlebuch, puis dans les 
cantons de Lucerne, Uri, Argo vie, Bàie e t dans le Bris- 
gau. A rm oiries : d ’a rgen t à six m onts de sinopie bordés 
d ’or. Les G rünenberg fu ren t en re la tions é tro ites avec 

les K ibourg e t les H absbourg  ; ils 
jouèren t un  rôle im p o rta n t dans le 
p a rti de la  noblesse lors des lu tte s  
que ces com tes so u tin ren t contre 
Berne e t la  C onfédération naissan te . 
Ils avaien t la  m êm e origine que leurs 
p a ren ts , les barons de L angenstein, 
cités de 1191 à  1212, qui fondèrent 
l ’ancien chap itre  des chanoines de 
K leinrot don t so rtit l ’abbaye de Saint- 
U rbain . Ju s q u ’à  leur ex tinc tion , les 

G rünenberg com ptèren t aussi parm i les plus grands 
b ienfaiteurs de ce couvent. Le ch âteau  des Langen- 
ste in  se tro u v a it  à  M elchnau sur la m êm e colline que 
celui des G rünenberg ; il passa à  ceux-ci avec les te r 
res à  l ’ex tinction  des L angenstein. A p rox im ité  im m é
d iate  se tro u v a it en outre la Schnabelburg, d on t Plüss 
fa it une sim ple dépendance du château  de G rünenberg, 
bâ tie  vers 1300 ; elle devait son nom  à une branche des 
G rünenberg (voir ci-dessous). Le prem ier m em bre connu 
de la  fam ille est —  1. H e i n r i c h , f  a v an t 1224. Son fils
— 2. E b e r h a r d , chevalier, se d istingua pa r de grandes 
donations à S ain t-U rbain . Il en tra  lui-m êm e au couvent 
en 1224 et lu i rem it le pa tronage  de l ’église de L angen
ta l .  —  3. U l r i c h , frère du  n° 2, fu t tém oin  au co n tra t de 
m ariage en tre  H artm an n  de K ibourg et M arguerite de 
Savoie à  Moudon en 1218. t  a v an t 1224. Ses ills —  4. et
5 .  H e i n r i c h  I I ,  l ’aîné (1234-1286), et M a r k w a r t  I 
(1224-1252), chevaliers, ancêtres des deux principales 
branches ci-dessous, fu ren t souven t tém oins, a rb itres , 
g rands b ienfaiteurs de l ’abbaye de Sa in t-U rbain  ; ils 
nouèren t les prem ières re la tions avec la  m aison de 
H absbourg .

Branche cadette. —  6. W e r n e r  (1295-1336), petit-fils 
du n" 5, e n tra  au service des H absbourg-A utriche en 
1313, avec cinq au tres m em bres de la famille ; il é ta it 
p résen t à Sachsenhausen en 1314, lors de l ’élection du 
roi F rédéric d ’A utriche. Il dev in t chevalier la  même 
année. — 7. R u d o l f , frère du n° 6, f  à  M orgarten 1315.
—  8. U l r i c h , petit-fils du  n° 5 (1293-1343), p a ra ît être 
entré dans la  dépendance des K ibourg ; avoyer de Ber- 
th o u d  1321. —  9. W a l t e r  IV, neveu du n° 8 (1343-1390), 
h é rita  de M argaretha von W olhusen la  seigneurie du 
m ême nom  et e n tra  ainsi en conflit avec les ducs d ’A u
triche  ; l ’accord de 1370 lui a ttr ib u a  G utenburg  près de 
Lotzwil en rem placem ent de W olhusen. —  10. U l r i c h , 
d it Schnabel, fils du n° 8 (1336-1361), ancêtre  de la 
branche des Schnabel von G rünenberg, qui s ’é te ign it 
vers 1420, en même tem ps que la b ranche  cadette . Il s ’y 
ra tta c h e  encore — 11. H e m m a n n , fils du n° 10 (1366- 
1414), connu comme an tagoniste  des Bernois dans la 
guerre de K ibourg. Ses adversaires d é tru is iren t en 
ju ille t 1383 ses ch âteaux  de G rünenberg et de Schnabel
burg. Le prem ier fu t re b â ti ; celui de L angenstein, 
quoique voisin, dem eura probab lem ent in ta c t.

Branche aînée. — 12. I t a , petite-fille du n° 4, abbesse 
de F rau b ru n n en  1303-1318. — 13. et 14. J o h a n n  der 
Grimme (le Furieux) I (1295-1340) et A r n o l d  I (1295- 
1336), frères, petits-fils du n° 4, chevaliers, en trè ren t au 
service de l ’A utriche. E n  1323, Jean  reçu t H u ttw il en 
hypo thèque . Tous deux, pour des raisons inconnues, a r
rê tè ren t en 1331 l ’évêque Pfefferhard de Coire, qui m ou
ru t  leur prisonnier à Binzen. —  15. B e r c h t o i . d  I (1328- 
1371), fils du n° 13, chevalier, connu p a r ses relations 
avec les m aisons de Kibourg et N euchâtel e t l ’évêque 
Jean  Senn de Bâle ; il p rit p a r t à la guerre de Gümme- 
nen ; p lusieurs fois a rb itre , tém oin dans divers actes 
im portan ts . — 16. J o h a n n  der Grim me1 II  (1375-1386), 
frère du n° 15, chevalier, f  à Sempach 1386 avec le duc 
Leopold. La descendance n ’est pas to u t à fa it certaine 
pour —  17. MARKWART, prévôt de Fahr 1330-1356, abbé 
d ’Einsiodeln 1364, f  à F ah r 1376. — 18. M a r g a r e t h a , 
sœ ur du n° 17, abbesse de Sâckitgen 1355-1380. — 
19. J o h a n n  der Grimme I I I  (1384-1429), fils du n° 16, 
v en d it H u ttw il en 1404 à B urkhard von Sum iswald, 
h y p o th éq u a  à  la ville de Zurich en. 1406, avec trois

frères de la. famille de HalJwil, les bailliages de Ma- 
schw anden, Horgen e t Rüschlikon e t la p a rtie  de la sei
gneurie d ’É schenbach située en-deçà de l ’Albis; bour
geois de Berne en 1407. Avec lui s ’é teignit le ram eau  des 
Grimmen von Grünenberg. —  20. P e t e r m a n n  I (1329- 
1375), fils du n° 14 ; co m b attit dans la guerre de Güm- 
m enen, acqu it la  seigneurie d ’A arw angen par son m a
riage avec M argaretha von K ien et reçu t une série de 
terres au trichiennes dans l ’O berland. Bailli d ’U nspun- 
nen 1351-1358, conseiller du duc Rodolphe IV  d ’Au
triche  vers 1360, créancier hypothécaire  de l ’E n tlebuch  
1363, reçu t aussi en h ypo thèque  vers 1367 le bailliage 
au trich ien  et la  forteresse de R otenburg , p en d an t que 
son épouse rep ren a it elle-même en 1372 le gage de W an
gen. t  en 1375 probab lem en t en co m b a tta n t contre les 
Gugler. — 21. H e m m a n n  (Johann), fils du n° 20 (1341- 
1421), re p rit dans l ’ensem ble les gages hypothécaires 
autrichiens, en tre  au tres R otenburg  où il se fit ha ïr, 
comme son frère H einzm ann, des gens de Sem pach à 
cause des charges diverses q u ’il leur im posa comme 
bailli, et des Lucernois à cause du nouveau  péage de 
R otenburg . Ces derniers su rp riren t R otenburg  en 1385 
et le dém olirent. :— 22. H e i n z m a n n  (1360-1382), frère 
du n° 21, acqu it les biens fam iliaux restés dans sa 
b ranche  en H aute-A rgovie, e t A arw angen qui lui rev in t 
au  décès de sa m ère. Hom m e de guerre célèbre en son 
tem ps, il fu t appelé p a r Gian Galeazzo Visconti pour 
faire p a rtie  de sa suite à  Padoue, où l ’on perd sa trace . — 
23. M a r g a r e t h a , fille du n° 21, abbesse de Königs- 
Rüden 1411-1415. —  24. W i l h e l m  (1384-1451), fils du 
n° 22, bourgeois de Berne 1407, v en d it à  cette  ville la 
seigneurie d ’A arw angen en 1432 après lu i avoir déjà 
cédé en 1416 une série de fiefs des T hierstein  dans le 
B uchsgau. Il renonça à la  bourgeoisie de Berne pa r la 
su ite. H ans e t F rischhans von B odm ann lui v en d iren t en 
1430 le gage hypo thécaire  au trich ien  du ch â teau  de 
Stein près de R heinfelden ; il fu t souvent a rb itre  e t fit 
pa rtie  de l ’am bassade qui se ren d it à  R ipailles pour 
annoncer au pape Félix  V son élection pa r le concile de 
Bâle. Conseiller du  roi F rédéric I I I ,  il trav a illa  à sceller 
l ’alliance de ce dernier avec la  ville de Zurich en 1442, et 
déploya dans la  guerre de Z urich une g rande  activ ité  
plus dip lom atique que m ilitaire  aux  côtés de l ’A utriche. 
Les Bâlois l ’accusèren t v ivem ent d ’avoir provoqué l 'e x 
pédition  des A rm agnacs. La ville de R heinfelden conclut 
une alliance contre lui avec Bâle en 1445. La m êm e 
année, en son absence, la  garnison du Stein, assiégée 
p a r des Bernois et Soleurois en tre  au tres, leu r rem it la 
forteresse. G rünenberg, aidé de Flans von R echberg, 
Thom as von F alkenste in  et d ’au tres nobles, su rp rit la 
ville de R heinfelden en 1448. P a r la  paix  qui suivit 
en tre  Bâle, le p a rti de la  noblesse e t l ’A utriche, la pe tite  
cité red ev in t au trich ienne. G rünenberg m o u ru t après 
1451, dernier re je to n  m âle de la  fam ille.

La portion  de la  seigneurie de G rünenberg, qui a p p a r
ten a it encore à W ilhelm , fu t prise pa r les Bernois en 
1444 avec le château  et ne fu t jam ais restitu ée . Berne 
en fit d ’abord  un  bailliage indépendan t, puis le ra tta c h a  
en 1455 à  A arw angen. L a dernière p a rtie  de l ’ancienne 
seigneurie fam iliale passa  à  E gbrech t von Mülinen avec 
le ch â teau  de L angenstein  lors de son m ariage avec 
Agnes, fille du n° 19, puis pa r la  fille d ’Egbreclit. B ar
bara , à  H ans-R udolf von L u te rn au  qui la v en d it à 
B erne en 1480. Berne laissa tom ber en ruines les deux 
châ teau x  de G rünenberg et L angenstein . —  Voir 
A. Plüss : Die Freiherren von Grünenberg, dans A H V B  
16 (avec bibliographie). —  Le m êm e dans A S H  1900. — 
Le m êm e dans M G S  I . —  K asser : A arw angen , dans 
A H V B  19. [ H .  Tr.]

GRÜNEINFELDER. Fam ille de Claris e t de S t. Gall.
A. C a n to n  d e  C la r i s .  Fam ille exclusivem ent b o u r

geoise de N iederurnen issue de L i e n h a r d ,  b o u r
geois en 1530. Le petit-fils de ce dernier, L e o n h a r d  
partic ipa , lors de la  Sain t-B arthélem y, à l ’assassinat 
de l ’am iral Goligny en 1572. —  LL . [J.-J. K .- M .]

B . C a n to n  d e  S a in t -G a l l .  I . Nom de famille tiré  du 
ham eau  de Grünenfeld près de W angs. Le dom aine 
supérieur de G rünenfeld, cité dès 1369, fu t rem is en 
fief héréd ita ire  en 1418, ainsi que d ’au tres, aux frères 
R u e d i n  e t C l a u s s  von Grünenfeld e t aux enfants de
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H a n s  von G rünenfeld. E n  1476 ap p ara issen t comme 
tenanciers du d it fief quelques frères G rünenfelder 
(W egelin : Beg. von Pfäfers et Urbar der Landvogtei 
Sargans 1484j Les G rünenfelder son t actuellem ent 
bourgeois des com m unes de V ilters, Mels e t Sargans 
(1609), aussi de N iederurnen (Glaris). —  M. T r a u g o t t , 
1865-1914, in s titu te u r  en divers lieux du can ton  de 
Saint-G all, finalem ent à  Berschis, au teu r de nom breux  
opuscules, esquisses e t récits h istoriques. —  Jo h an n - 
EMtL, * 1873 à W angs, av o ca t à Flum s 1899-1921, con
seiller na tiona l dès 1905, dépu té  au G rand Conseil 
de 1909 à  1921, lieu tenant-colonel 'd ’in fan terie , con
seiller d ’É ta t ,  chef du D épartem en t de ju stice  depuis
1921. [Jean G e e l . ]

GRÜNENMATT .(C. Berne, D. T rachselw ald. V. 
D G S). Vge, l ’u n  des quartiers de la paroisse de Lützel- 
fliih, don t il su iv it le so rt politique. Il passa à Berne 
en 1607 avec la  seigneurie de B randis. [H. Tr.]  

GRÜNENSTEIN (C. Saint-G all, D. U n terrhe in ta l, 
Com. B algach. V. DG S). C hateau, siege des nobles du 
m êm e nom , cités de 1266 à 1557. D ’abord  m inistériaux, 
sem ble-t-il, de l ’abbesse de L indau, les G rünenstein  de
v in ren t de bonne heure vassaux  du couvent de Saint- 
Gall ; leu r dépendance de L indau cessa com plètem ent,

Le ch âteau  de Griinenste in  en  1754. D ’après une gravure  
sur  cu ivre  de la Topographie  de D. Herrliberger .

q u an d  en 1510 l ’abbesse de L indau  céda la  ju rid ic tion  
de B algach au  couvent de Saint-G all. On ne peu t p ro u 
ver leur paren té  avec les nobles de Balgach, cités en 
1166 e t 1210. A rm oiries : coupé de sinopie e t d ’a rgen t 
de q u a tre  pièces. L ’abbesse de L indau leur rem it en 
fief en 1347, ou peu après, l ’avouerie de B algach. Q uand 
com m encèrent les troub les appenzellois, les G rünenstein 
cherchèrent leu r sécurité  en acq u éran t la  bourgeoisie 
de Saint-G all e t en e n tre te n a n t de bonnes relations 
avec les Appenzellois. Aussi, après la bata ille  du Stoss, 
ceux-ci p riren t le château  sans le d é tru ire . Les Grü
nenstein  vécuren t par la suite en conflit presque pe r
m anen t avec leurs su je ts de B algach, aussi se ra p p ro 
chèrent-ils é tro item en t de la  ville de Saint-G all, de 
l ’abbé Ulrich R ösch e t su rto u t des Confédérés, a u x 
quels ils cédèrent m êm e vo lon tairem ent, en 1497, le 
tiers du p ro d u it des am endes. —  1 . U r s u l a , abbesse 
de Schännis 1330. —  2. F r a n z - L u d w i g , chef des 
Saint-G allois d ev an t D ijon en 1513, puis officier en 
France e t au  service de l'em pire, t  dev an t Ofen 1541, 
colonel im périal. —  3. J a k o b , fils du n° 2, aussi colonel 
au  service de l ’em pire, t  1544 dev an t Chorostow. —
4. W o l f g a n g , frère du  rt° 2, prince-abbé de K em pten, 
t  1557 dernier de la  famille.

Le château  et l ’avouerie passèren t p a r les m em bres 
fém inins de la fam ille en d ’au tres m ains. L ’avouerie 
fu t vendue en 1558 aux  gens de Balgach ; les Confédérés 
l ’a ttr ib u è re n t cependant en 1571 à  l ’abbé. Le château  
eu t de nom breux p ropriétaires ; il fu t com plètem ent 
transform é en 1776 e t vendu en 1791 à J .-L . Custer,

qui en fit en 1828, pa r son tes tam en t, un fidéicommis 
de sa fam ille. —  Voir U StG . —  AS I. —  L L . —  H a r t
m ann  : Ausgestorbene Geschlechter (m us. à la Bibl. 
de la  ville de Saint-G all). — N aef : Chronik. — Le m êm e : 
Burgenwerk  (m us. à la Bibl. de la  ville de Saint-G all) 
—  St. Galler N bl. 1907, p. 23. —  I. v . Arx I, p. 491 ; 
I I I ,  p. 322. —  E. Gotzingcr dans St. Galler-Blätter 1893, 
n° 5. [Bt.]

GRÜNENZWEIG, Voir E b e r l e r .
GRUNER. Fam ille des cantons de Berne e t d ’Uri.
A. C a n to n  d e  B e r n e .  Fam ille bourgeoise e t p a tr i

cienne de la  ville de Berne. A rm oiries : taillé de gueules e t 
d ’argen t à  deux étoiles de l ’un  dans 
l ’au tre , à  une rose de l ’un  en l ’au tre , 
en abîm e, tigée e t feuillée de sino
pie, m ouvan t de tro is coupeaux du 
m êm e. Plusieurs G runer apparaissen t 
à  Berne dès la fin du X I I I e s. et 
au X IV e sans re la tio n  avec les m em 
bres actuels de la  fam ille, qui avait 
beaucoup de ram eaux  au X V IIe s. 
e t don t plusieurs m em bres acquiren t 
la bourgeoisie de Berne en tre  1591 et 

1641. Elle a  donné un grand nom bre d ’ecclésiasti- 
ques. L ’ancêtre  fu t J o h a n n e s ,  conventuel de la  m ai
son des chevaliers de S a in t-Jean  de K ü sn ach t 1528, 
pasteu r de Seengen 1534, f  1568 à  Seengen. De ses 
deux fils, S a m u e l  et J o h a n n e s ,  descendent les deux 
branches actuellem en t florissantes à  B erne. —  1. S a 
m u e l ,  fils du prem ier, bourgeois de Berne 1591, 
des D eux-C ents 1597, bailli de W angen 1603, gou
verneur de P ayerne  1613, t  1619. Ses frères J e r e m i a s  
et H a n s - G e o r g ,  tan n eu rs, acq u iren t la bourgeoisie de 
Berne en 1613 e t 1629. Les descendants de Jerem ias 
s’é te ign iren t en 1712. Ceux de H ans-G eorg exercèrent 
presque sans exception  la profession paternelle  et ne 
pa rtic ip è ren t jam ais au gouvernem ent. —  2. J o s u a ,  
fils du susnom m é Johannes, 1573-1640, bourgeois de 
Berne 1596, des D eux-C ents 1617, horloger e t su rveil
la n t des horloges de la  ville, ad m in istra teu r d ’église 
1618 ; a laissé une chronique. —  3. S a m u e l ,  fils du 
n" 1, 1592-1649, no taire, des D eux-C ents 1621, avoyer 
de Thoune 1626, châtelain  de W im m is 1643. —  4. S a 
m u e l ,  neveu du n° 2, 1615-1691, des Deux-Cents 
1657, bailli de Cerlier 
1665, E inunger  1671, di
rec teu r des grains 1678, 
p lusieurs fois seizenier. —
5. J o h n n n - R u c lo l f ,  des
cendan t du  n° 2, pasteur, 
po lym athe e t généalo
g iste, * 29 sep t. 1680, 
p a steu r de Trachselw ald 
1707, de B erthoud  1725, 
doyen du chap itre  de B er
th o u d  1744. Il fit in s ta l
ler les orgues de l ’église 
de B erthoud, constru ire  
la  [cure, e t trav a illa  en 
faveur de la b ib lio thèque ; 
on lui doit la  fête scolaire 
célébrée dès 1729. Il fu t 
un ém inen t rep résen tan t 
du [corps p asto ral de son 
tem ps, et déploya une 
grande activ ité  en de 
nom breux dom aines ; fon
d a teu r d ’une caisse en fa 
veur des veuves et orphelins des pasteurs . Il laissa 386 
volum es m anuscrits d ’histo ire, de généalogie e t de to 
pographie (la p lu p art son t à  la b ib lio thèque de la ville 
de Berne). Un des p rincipaux  collaborateurs aux  d ic
tionnaires d ’Iselin et de Leu. Une seule de ses œ uvres a 
été publiée, m algré l ’in te rd ic tion  du gouvernem ent be r
nois, les Deliciae urbis Bernae ou M erkw ürdigkeiten der 
Hochlöbl. Stadt Bern, Zurich 1732. Parm i ses au tres 
écrits, il fau t su rto u t m entionner : Acta pietistica  ; un 
récit de la guerre des paysans, de celles de Villm ergen 
et du Toggenboui'g ; une chronique bernoise (1701- 
1761), une description de la ville de B erthoud, une his-

J oh a nn -R u do l f  Gruner. 
D'après  u ne  li thographie  de 

F. Lips.
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toire de la Réforme, etc., enfin plus de 200 volum es de 
recherches sur l ’h isto ire des familles bernoises, f  19 
m ars 1761 à B erthoud . —  L L H .  — B T  I, 29. — A D B .
— 6. D a v i d , petit-neveu  du n° 4, 1684-1764, négociant 
et banquier, dev in t très riche après avoir repris en 1720 
to u t le fonds de la  ban q u e  M alacrida en faillite ; il 
acqu it le m oulin  à  papier de Berne e t la seigneurie 
de Corcelles près C havornay. —  7. J o h a n n - R u d o l f , 
fils du n° 5, 1707-1778, pasteu r de V eltheim  1740, 
H o ch ste tten  1760-1765, Sigriswil 1765-1778, ém inent 
o rientaliste, refusa un  poste de professeur de langues 
orientales à  A m sterdam  1735. —  8. S a m u e l , fils du 
n° 6, 1715-1797, banqu ier e t seigneur de Corcelles, 
des D eux-C ents 1755, g rand-sau tier 1764, économ e du 
chap itre  de Zofingue 1769, d irec teu r du sel 1796, 
bailli du F re iam t inférieur 1779. —  9. G o t t l i e b - 
S i g m u n d , fils du n° 5, 1717-1778, archiv iste  du lan d 
grave de H esse-H om burg 1741, secrétaire  à  Thorberg 
1749, greffier à  L andshu t 1764, m em bre de la  Société 
économ ique, a u teu r de plusieurs œ uvres géographiques 
e t géologiques, don t : Die Eisgebirge des Schweizer
landes, 1760, rééd ité  sous le t it re  de Reise durch... 
Helvetica, 1775. —  S K L . —  L L H .  —- A D B .  —  W olf : 
Biogr. — 10. D a v i d , frère du n" 8, 1722-1805, officier 
en H ollande, lieutenant-colonel lors de sa démission 
1751, des D eux-C ents 1764, percep teur de l ’ohmgeld 
1765, bailli d ’A ubonne 1775, avoyer d ’U nterseen 1795.
— 11. GOTTLIEB-Sigmund, fils du n° 9, 1756-1830, 
consacré 1779, v icaire à H erzogenbuchsee 1794, à  la 
collégiale de Berne 1795, pasteu r d ’Herzogenbuchsee 
1807, de Zim m erw ald 1811, où il fit beaucoup en faveur 
des pauvres, de l ’agricu ltu re  et du b ien-être du peuple 
selon l ’esprit de ses am is Escher de la  L in th , Stein- 
m ül 1er, le P . G irard e t Pestalozzi. N a tu ralis te  e t b o ta 
n iste ém inent. Secrétaire  de la  société économ ique, il 
fonda la  b ib lio thèque des pasteurs de B erne. —  B T  I, 7.
—  V S N G  16, 100. — Briefwechsel zwischen J . R . Stein- 
müller u. H . K . Escher v. d. L., publié par D ierauer. —
12. E m a n u e l - L u d w i g , 1809-1883, ingénieur, profes
seur de m étallurgie et inspecteur général de l ’École des 
mines à Paris 1858-1872, inspecteur général des mines 
françaises 1866, p résiden t de la  société géologique de 
France 1865, pub lia  des tra v a u x  géologiques, su rtou t 
sur la région de la  Loire. Chevalier de la Légion d ’hon
neur. —  Discours prononcé... Paris 1883. — Alpenrosen
13. — 13. P a u l , D r p h il., * 31 jan v ie r 1869, professeur 
ex traord ina ire  1906-1913 et professeur ordinaire de 
physique théorique à l ’université  de Berne dès 1913, 
recteur 1921-1922, au teu r de nom breux  tra v a u x  d ’h is
toire natu re lle  et sur les rap p o rts  de la science et de la 
religion. Le m oulin à  p ap ier passa en 1785 du n° 8 à 
son fils Sam uel-E m m anuel (1783-1863). Tous ces p ro 
priétaires em ployaient des filigranes à  leurs initiales.
— D SC . —  S K L  m entionne p lusieurs a rtis te s  et orfè
vres. —  Voir en ou tre  A G S .  —  G rüner : Genealogien 
(m ns. à la Bibl. de la  ville de Berne). [II. Tr.]

B . C a n to n  d ’U r i .  G r u o n e r ,  G r o n e r ,  G r u n e r ,  à 
l’origine VON G r o n o n .  Fam ille uranaise  éte in te , ori
ginaire de la  région de Gruonen à Flüelen, qui lui a 
donné son nom . A rm oiries de J o h a n n  1629 : un  grif
fon te n a n t un  pilon accom pagné en po in te  de tro is 
coupeaux (ém aux inconnus). —  1. A r n o l d ,  tém oin à 
A ltdorf, quand le com te R odolphe de H absbourg 
prononça le jugem en t de la fam ille des Izeli le 20 
m ai 1258 ; désigné comme m aître  pa r l ’ob ituaire  des 
lazarites de Seedorf. —  2. P e t e r ,  député  à  la Diète 
1417. — 3. J o h a n n ,  du Conseil, M eier d ’A ltdorf 1596, 
1597, 1600 et 1601 ; donna à l ’église deux flam beaux 
de bronze, t  1629. —  4. K l a r a ,  abbesse de Seedorf 
1634-1637, t  1644. — 5. J o h a n n  I I ,  t  1656, rédigea 
en 1654 un livre de chants pour l ’église paroissiale de 
Sisilton dans lequel il tran scriv it un  hym ne ra re  à 
Marie. — Voir obituaires de Silenen, Spiringen et du 
couvent de Seedorf. —  Registres des confréries aux 
arch , paroissiales d ’A ltdorf. —  A S I, p . 181 ; V, 2, 
p . 666. — Gfr. Reg. —  Z S K  I V ,  p. 278. —  N bl. .v. 
Uri 18, p . 53 ;  23, p . 67 ; 24, p. 93. [Jos . M ü l l e r ,  a . ]

G R U N H O L Z E R , Vieille famille appenzelloise, citée 
dès 1462. —  1. J o iia n n -U l r ic h , * 1782, de Gais, se
crétaire  d ’É ta t,  puis m aître  d ’école à  O ltingen. — 2.

H e i n r i c h ,  fils du n° 1, * 18 février 1819 à  Trogen, 
in s titu teu r à  Thalw il, m aître  secondaire à B aum a (Zu
rich) 1838, où il déploya une a rd en te  activ ité  politique 
dans l ’affaire S trauss en co llaboran t aux  Schweiz. R epu
blik. Blätter. D irecteur de l’école norm ale bernoise de 
M ünchenbuchsee 1847, déposé en 1852 à  cause de ses 
opinions rad ica les . M aître à l ’école cantonale  de Zu
rich  1853, député  au  Grand 
Conseil 1854, du Conseil 
d ’éducation  1856 e t ré 
d ac teu r de la Pädagogi
sche M onatsschrift, p ub li
cation  d ’av an t-g ard e  en 
m atière scolaire. Il q u itta  
l ’enseignem ent en 1858, se 
fit industrie l à U ster, de
v in t conseiller na tiona l en 
1860. Un des prom oteurs 
de la  revision co n stitu 
tionnelle de 1874, t  18 
ju ille t 1873. —  Voir T.
Koller : H. Grunholzer, Le
bensbild. — S B B  3. [ A .  M.]

GRÜN IG EN , von.
Nom de fam ille du Gesse- 
n ay  (Berne), souven t rem 
placé dans le parler pop u 
laire  pa r Werdi, dès 1558.
Elle doit t ire r  son nom  
du château  fribourgeois 
d ’É verdes près d ’É charlens (en dialecte Verdi, ail. 
Grüningen). On ne, p e u t a tte s te r  une re la tion  d irecte 
avec les nobles d ’Éverdes, cités en 1136. Arm oiries : 
de sinopie à  l ’aigle bicéphale de sable becquée et 
arm ée de gueules, à la  terrasse  d ’argen t chargée de 
deux flèches en sau to ir de sinopie. —  Voir M émorial 
de Fribourg  I I , 1855, p. 126, —  J a k o b  d ’É verdes ou 
von Grüningen, bourgeois de Gessenay 1450 ; R u d o l f  
et A i m o n  d ’Éverdes, donzels de F lendruz et de Rou- 
gem ont 1420 e t 1451. —  1. J a i c o b  von Grünigen, 
châtelain  de Gessenay 1558. —  2. J o h a n n - G o t t l i e b ,  
1829-1924, n o ta ire  e t grand  conseiller. — 3. G a b r i e l ,  
1838-1897, in s titu teu r, dépu té  au  G rand Conseil, p ré 
siden t du trib u n a l. [ R .  M .-W .]

GRUNIGER. Fam ille bourgeoise du N idw ald, citée 
dès 1565 et 1566, sans d ro it de bourgeoisie com m u
nale. [ R .  D.]

GRÜNINGEN. Voir ÉVERDES.
GRÜNINGEN (C. Zurich, D. H inw ü. V. D G S ).

I. P e tite  ville, Com. et paroisse. E n  1038 Grüningen  ; 
1260, Groningen e t Gruoningen  ; 1321, Grueningen ;
1642, Groningia, de Gruoni, celui qui h ab ite  dans la
v e rd u re . Arm oiries : de sinopie au lion d ’a rgen t. T rou

vailles : dans le S trangenholz, 4 t u 
m ulus de l ’époque de H a lis ta tt  avec 
m obilier funéraire, découverts en a u 
tom ne 1912. T om beaux além anniques 
à Itzikon  e t Oberhof. La p e tite  cité,
avec son château , fu t constru ite  et
fortifiée p a r les barons de Regens - 
berg ; elle ex is ta it en 1228. La p a rtie  
principale de la défense consistait en 
une to u r forte, carrée, h a u te  à  l ’ori
gine de 20 m ètres. Une chapelle é ta it

adossée contre la  paroi in té rieu re  du m ur d ’enceinte 
du  château  depuis 1396 ; elle est actuellem ent rem 
placée pa r une église. Le château  é ta it en tem ps de 
guerre occupé par une garnison de 40 hom m es e t un 
artilleu r. Il a b r ita it  4 canons ju sq u ’en 1798. Le pont 
du château  fu t enlevé en 1783, l ’ancienne to u r dé
molie ju sq u ’au n iveau du to it  actuel du château , le
fossé comblé entre  ce dernier et la  ville, e t l ’église 
actuelle  édifiée. Le château  et l ’église ap p artien n en t 
à l ’É ta t .  E n  1835, l ’É ta t  fit dém olir to u te  la  p a rtie  
Ouest en m êm e tem ps que l ’ancienne to u r à  l ’entrée 
de la p e tite  ville. L a m uraille d ’enceinte de celle-ci fu t 
percée au Sud en 1844 e t l ’on constru isit le p o n t actuel 
de la  rou te  de Zurich.

Après la  Réform e et ju sq u ’en 1610, le culte  fu t ten u  
dans la chapelle du château  pa r le v icaire de Gossau ;

Heinrich Grunholzer. 
D'après une photographie .
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cette  année-là, Griiningen dev in t paroisse au tonom e et sa 
p rébende fu t  incorporée au chap itre  de W etzikon. La 
collation a p p a rtin t ju sq u ’en 1811 à la  fam ille noble 
des Schm id de K em pten , puis elle passa au  P e tit 
Conseil de Z urich . Un second château  é ta it situé au  
bord  de la  forêt au  Sud de la ville, A sperm ont, to u r ronde 
élevée en 1363 par U lrich von A sperm ont, des Grisons, 
e t démolie en 1590. La petite  ville fu t autorisée à  ten ir  
m arché en 1406 une fois l ’an, plus ta rd  tro is fois ; en 
1621 elle o b tin t égalem ent un  m arché aux grains ; les 
deux to m b èren t b ien tô t ; la  foire annuelle du bé ta il fu t 
ré in tro d u ite  en 1922.

Grüningen b rû la  en 1551 et 1685. Les 17 e t 18 aoû t 
1799, le feld-m aréchal au trich ien  H otze avec 5300 hom 
mes e t, deux jours après, le général russe K orsakow  
avec ses troupes trav e rsè ren t la  cité se re n d an t à 
R ap p erswil. L ’archiduc Charles d ’A utriche logea dans 
l ’ancienne chancellerie. Grüningen fu t de 1798 à  1803 
chef-lieu du d istric t helvétique du m êm e nom  ; sous

fu t rem ise à chaque baron . Les ducs som m èrent le 
12 ao û t les barons d ’A arbourg  de rem ettre  Grüningen 
à  l ’Alsacien H einrich  Spiess, bailli de K ibourg et 
G rüningen. Celui-ci conserva la seigneurie en gage de ses 
avances dès le 4 m ars 1371 ju sq u ’en 1374. Le duc Leopold 
a ttr ib u a  l ’usu fru it du bailliage en payem ent d ’une dette , 
le 17 m ai 1374, au cham bellan  au trich ien  H einrich 
Gessler. Ce dernier dem eura  en possession de son gage 
hypothécaire , exécu ta  des constructions pour le com pte 
des ducs et rach e ta  des biens isolés de la seigneurie. 
H erm ann  Gessler, fils du précédent, conclut le 17 aoû t 
1406 un  tra ité  de com bourgeoisie de 18 ans avec la 
ville de Zurich et le 11 ju ille t 1408, les frères H erm ann  
et W ilhelm  Gessler h y p o th éq u èren t pour 8000 il. du 
R hin  à la ville de Zurich le château  et la  seigneurie de 
G rüningen avec le fo rt de L iebenberg im  B rand . Dès 
lors G rüningen form a un  bailliage zuricois. Il fu t adm i
n istré  ju sq u ’en 1798 pa r 66 baillis don t le plus m auvais 
fu t Felix Grebel (1756-1762). D u ran t la guerre de Zurich, 

les Schwyzois e t les G laronnais assiégèrent 
e t occupèrent G rüningen le 10 novem bre 
1440 ; la  le ttre  d ’arb itrag e  des Bernois, du 
17 m ars 1441, le ren d it à  Zurich, m ais les 
Confédérés le rep riren t une seconde fois 
en ju in  1443. Ils du ren t cependan t re stitu e r 
le 8 av ril 1450 à  Zurich les territo ires  con
quis e t seuls les Höfe  dem eurèren t aux 
Schwyzois. A u tem ps de W aldm ann, le peu
ple révolté  assiégea le château  le 29 m ars 
1489 ; le bailli S tucki l ’abandonna  e t s ’en
fu it à Zurich. L ettre  d ’a rb itrage  du 9 avril 
1489. E n sep t. 1515, 382 hom m es de la sei
gneurie p riren t p a r t  à  la ba ta ille  de Mari- 
gnan . Le Conseil de Zurich so u tin t en avril 
1525 une dure  lu tte  contre les anabap tistes, 
aggravée par u n  soulèvem ent des paysans 
du bailliage de G rüningen, qui adressèrent 
au Conseil une requête  en 27 articles te n 
d a n t à  l ’am élioration  de leur s ituation . 52 
hom m es de la  seigneurie tro u v èren t la 
m o rt à la  bata ille  de Cappel le 11 octobre 
1531. La seigneurie av a it sa propre b a n 
nière, qui est suspendue depuis 1894 dans 
la  halle d ’arm es du Musée na tio n a l suisse à 
Zurich et qui porte  su r la soie ve rte  un 
lion blanc p assan t. La seigneurie av a it son 

trib u n a l ( Landtag) qui se réun issa it une à  q u a tre  fois 
par an  sous la  direction  du bailli ; il ju g ea it les causes 
civiles, les délits com m uns, e t p rononçait m êm e la  peine 
cap ita le . Il fu t  rem placé en 1600 pa r le trib u n a l bailli- 
val, puis pa r une cour crim inelle composée de 12 paysans. 
Des plaids de m ai e t d ’au tom ne av aien t en o u tre  lieu 
à B inzikon, D ürn ten , F ischental, M önchaltorf e t W ald. 
Les coutum iers de 12 villages différents de la  seigneurie 
fu ren t réunis en 1668 en un  code du bailliage de G rü
ningen. La ville o b tin t peu à peu des privilèges tand is 
que la  contrée env ironnan te  p e rd it beaucoup de sa li
berté  e t de ses d ro its . D ü rn ten  é ta it la place de rassem 
blem ent des m iliciens du secteur de Grüningen (7 com 
pagnies =  1400 hom m es) ; il y  av a it encore 7 lieux de 
rassem blem ent et 3 postes de garde (H örnli, B achtel, 
Schw esternrain) pour donner l’alarm e par le m oyen 
de feu ou de fum ée. L ’effectif du bailliage com prenait 
en 1679, 2359 hom m es rép artis  en 9 com pagnies. Sur 
son te rrito ire  é ta ien t situés le couvent de R ü ti (p ré
m ontrés), la  m aison des chevaliers de S a in t-Jean  de 
B ubikon ; il com prenait les ju rid ic tions de Greiffenberg, 
K em pten  e t W etzikon, ainsi que 17 ch â teau x . —  Voir
G. S trickier : Gesch. der Herrschaft Grüningen. —  Le 
m êm e : Zürcher Oberland. — Le m êm e : Schloss Grü
ningen, dans AfA GZ L X X V II. —  A. L argiadèr dans 
Festgabe fü r Paul Schweizer. [G.  S tr i c k l e r .]

GRÜNINGER. Fam illes des cantons de Bale, 
Glaris, Schwyz et Uri.

A. C a n to n  d e  B â le .  Fam ilie bourgeoise de Bâle depuis 
1573, qui exerça sans in te rru p tio n  ju sq u ’à nos jou rs 
le m étier de tonnelier. Arm oiries : de sinopie au lion 
d ’argen t ten a n t une m arque de m aison de sable, à ia  b o r
dure du second. L’ancêtre  est C h r i s t i a n ,  tonnelier, 
t  1612. La famille acqu it avec les années une certaine

Grünin gen  en 1654. D'après une gravure sur cu iv re  de la Topographie  de 
Matth. Merian .

l ’Acte de m édiation , il fu t ra ttac h é  à  celui d ’U ster, et 
de 1813 à  1830 il fu t le centre du  d is tric t de G rüningen. 
R egistres de bap têm es dès 1610, de m ariages dès 1613, 
de décès dès 1668. Population  : 1634, 674 hab . ; 1700, I 
886 ; 1800, 1300 ; 1900, 1207.

I I .  Seigneurie et bailliage zuricois. Arm oiries : de 
sinopie à la cotice de gueules so u ten an t un lion d ’or posé 
en bande. Les deux cours collongères de M önchaltorf 
et D ürn ten  citées en 741 et 745, possessions du couvent 
de Saint-G all, fo rm èren t le noyau de la seigneurie de 
G rüningen. T oute la  région a p p a rten a it au X e s. aux 
com tes de R appersw il ; les abbés de Saint-G all l ’acqui
re n t ensuite e t la  rem iren t au  com m encem ent du 
X I I I e s. en fief aux  barons de Regensberg. L ütold  VI 
v en d it pour 1500 m arcs à l ’abbé de Saint-G all, B erchtold 
von F alkenste in , le château  et la seigneurie de G rünin
gen, avec tous les droits, en 1269 ; elle passa  à  son suc
cesseur l ’abbé Ulrich von G üttingen, en 1274 à Rodolphe 
de H absbourg , puis à  ses fils A lbert e t R odolphe, et 
dans la p rem ière m oitié du X IV e s. aux  ducs Leopold 
e t A lbert. A lbert d ’A utriche fit é tab lir en 1279, par le 
bailli W ezilo, un  rôle de ses possessions où p a ra ît pour 
la  prem ière fois le bailliage de G rüningen. E n  1310, 
R udolf von M ännedorf é ta it ad m in istra teu r de G rü
ningen, le comte Frédéric  de Toggenbourg en 1314. 
Les ducs d ’A utriche h y p o th éq u èren t la  seigneurie aux 
Landenberg-G reifensee qui é tab liren t au ch âteau  un 
châtela in . Le te rrito ire  s ’acc ru t en 1354 pa r l ’achat 
des ferm es de S täfa, M ännedorf et Esslingen. Le châ
teau , la ville e t le bailliage de Grüningen é ta ien t hypo
théqués en 1370 pour 6000 fi. aux  barons R udolf I I  et 
L ütold  IV  von A arburg . 2000 11. fu ren t alors rem bour
sés pa r les ducs A lbert e t Leopold e t les gens de la  sei
gneurie ; pour le reste , une reconnaissance de de tte
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considération  et se rép an d it beaucoup. —  R o b e r t ,  1849- 
1924, av o ca t e t no taire , député  au G rand Conseil 
1875-1902, v ice-président du trib u n a l civil 1880-1889, 
l ’un  des fondateurs de la  cham bre des avocats bâlois 

1883 ; préposé de la  Spinnwertern- 
zunlt, m em bre fondateu r de la  société 
p our la construction  de la  cathédrale, 
longtem ps p résiden t de la société du 
Musée h isto rique. A uteur de Geschichte 
der Kleinbasler Teiche, 1892. [C. Ho.] 

B. C a n to n  d e  C la r i s .  Fam ilie gla- 
ronnaise catholique, bourgeoise ac tuel
lem ent de Näfels seulem ent. W i l h e l m ,  
tém oin  1315 ; C h u o n i ,  tém oin 1320 ; 
C h u o n i ,  t  à Sem pach 1386. [ J . - J .  K.- M .j

C. C a n to n  d e  S c h w y z .  G r ü n i n g e r  o u  GrÜN IGER .  
Fam ilie du S teinenviertel ou elle s ’é teignit en 1740. 
Elle est ac tuellem en t florissante dans la  M arche. 
J o h a n n ,  t  1515 à  M arignan.—  1. J o s e f ,  bailli du R hein- 
tal 1547. Son fils —  2. J o h a n n ,  bailli de B la tten . —
3, J o s e f , fils du n° 2, cap itaine  e t conseiller, bailli de 
Mendrisio 1596. —  4. J o h a n n - J a k o b , fils du n° 3, 
conseiller e t lieu ten an t de la  garde du duc de Savoie, 
t  1682. —  5 .  A u g u s t i n , 1824-1897, d ’A ltendorf, e n tra  
en 1848 au couvent de M uri-Gries. M aître à  l ’école can
tonale de Sarnen 1850-1857, sous-prieur du chap itre  
de M uri-Gries et m aître  de philosophie 1861-1863, rec
teu r de l ’école cantonale  de Sarnen 1863-1887 q u ’il 
éleva à un  h a u t degré. Le S novem bre 1887, il fu t élu 
abbé de Muri et p rieu r de Gries don t il ag ran d it le 
b â tim en t conventuel. Il créa à Sarnen en 1890-1891 une 
nouvelle m aison de convicts, f  14 m ars 1897 à Gries. — 
Voir Gfr. 52, p. XV. —  K K Z  1897. —  M onatrosen 41, 
1897. —  B arth . [R-r.]

D . C a n to n  d ’U r i .  G r O e n i n g e r ,  G r ü e n i g e r .  F a 
mille u ranaise  é te in te  d ’A ltdorf, citée pour la p re 
m ière fois le 20 déc. 1487, é te in te  au X IX e s. La 
bourgeoisie fu t  accordée à  J a k o b  en 1524. —  1. 
J o h a n n ,  secrétaire  d ’É ta t ,  cap itaine  en France, f  à  
la bataille  de Blainville 1562. — 2. M a t t h i a s ,  fils 
du n° 1, secrétaire  d ’É ta t ,  cap itaine  en F rance 1587, 
bailli de Baden 1605-1607, anobli pa r l ’em pereur R o
dolphe 1607, f  1621. —  3. F r a n z ,  * 1713, capitaine 
1759 et plus ta rd  lieu tenant-colonel dans le régim ent 
Jau ch  en Sicile. —  Voir obituaires d ’A ltdorf e t de 
S chalt dorf. — Registre des décès de la  confrérie de la 
Sainte T rin ité  (Arch, paroissiales d ’A ltdorf). —  Gfr 20, 
p. 63 ;2 7 ,p .  333 ; 79, p . 235. —  Z S K  4, p . 281-284.
— W ym ann : Schlachtjahrzeit, p. 59. [ J .  M ü l l e r ,  a .]

GRÜN WALD (G. Saint-G all, D. Lac, Com. Jona).
E rm itage de béguines dans la forêt de la  bourgeoisie 
de R appersw il, h ab ité  en 1406 pa r six sœ urs du tiers 
ordre. La chapelle reçu t des le ttres  d ’indulgence en 
1408 et 1506 : cette  dernière année, elle o b tin t le droit 
de posséder son propre cim etière e t de conserver en 
perm anence l ’eucharistie . Ainsi que d ’au tres re tra ite s  
du même genre dans la forêt de R appersw il, G rünw ald 
d isp a ru t vers le m ilieu du X V Ie s. —  Voir Arch, de 
R appersw il. —  R ickenm ann : Stacltgesch. I, p. 201. — 
Nüscheler : Gotteshäuser I I I ,  p. 497. [M. Sch n.]

GRUOB (rom. F o p p a )  (G. Grisons, D. Glenner.
V. D G S). Une des plus im portan tes ju rid ic tions de la 
Ligue grise, elle fo rm ait p robablem ent à l ’origine une 
corporation  économ ique (M arkgenossenschaft) comme 
la H aute-E ngadine. De bonne heure ex ista  un  trib u n a l 
episcopal à Sagens dont l ’évêque é ta it aussi seigneur te r 
rito ria l. Ce trib u n a l fu t plus ta rd  transféré  à Ilanz et 
passa a v an t 1400 aux Sax-Mesocco. E n 1400, lors de 
l ’alliance avec Claris, la  ju rid ic tion  d ’Ilanz et de la 
G ruob agit d ’une façon autonom e. Elle com prenait alors 
Ilanz, Sagens, Fellers, Ruschein, L adir, Schnaus et 
S trada  sur la rive gauche, et K ästris, Luvis, Flond, 
P itasch  e t Riein sur la rive droite du R hin . Les com- : 
m unes allem andes de Valendas e t Versam, colonisées 
pa r des W alser, ap p artin re n t ju sq u ’en 1428 à  la ju r i
d iction des hom m es libres de Laax, puis se ra tta c h è 
ren t à celle d ’Ilanz e t de la Gruob. Lors de la nouvelle 
division en cercles en 1851, la ju rid ic tion  de L aax (Laax 
e t Seewis) fu t supprim ée et ra ttach ée  au cercle d ’Ilanz.
— Voir F . P u rtscher : Die Gerichtsgem. « Z u  Ilanz und  I

in  der Gruob », dans B M  1922. —  L. Joos : Die Herr
schaft Valendas, dans J H G G  1915. —  U. Campeil I I ,  
p. 92. —  Valendaser B rie f  de 1528 dans le Gopialbuch 
d ’R anz. [L. J .]

GRUOBA, von ( G r u e b ,  G r u o b e n ) .  Fam ille u ra 
naise é te in te  des X I I I e e t X IV e s. P en d an t l ’in te r
règne, elle fu t à la  tê te  d ’un  p a rti pu issan t et d ’une nom 
breuse paren té , en guerre sang lan te  contre les Izeli 
de S ch a ttd o rf e t leurs affiliés, pour des raisons encore 
ignorées. Elle tire  son nom  et son origine de la région 
de Gruob à S ch a ttdo rf, rédu ite  a u jo u rd ’hui à  un  pré 
sans h a b ita tio n , m ais au trefo is beaucoup plus é tendue. 
Pour m ettre  fin à  une guérilla  sauvage, les U ranais 

! firent appel au  com te Rodolphe de H absbourg  qui 
: v in t avec une nom breuse su ite  e t p résida le 23 décem bre 

1257, sous le tilleul d ’A ltdorf, à  la  réconciliation  des 
deux fam illes ennem ies, ju rée  solennellem ent pa r 20 
m em bres de chacune d ’elles, m ais rom pue peu après 
de nouveau p a r le p a rti des Izeli. A la  tê te  des G ruoba 
ju rè re n t la paix  les frères C u e n r a d ,  W ., H e i n r i c h  et 
P e t e r ,  qui son t égalem ent m entionnés dans l ’obi- 
tu a ire  de S chattdorf.

Une fam ille G r u e b e r ,  I n d e r g r u e b ,  te n a n t son nom 
du lieu de son domicile Grube, h a b ita it U nterschächen 
aux X I I I e e t X IV e s. —  Voir obituaires de S ch a ttd o rf 
et de Spiringen. — Œchsli : Origines. —  Le m êm e : R e
gesten, 166, 167. —  Tschudi : Çhronicon Helveticum  I, 
p . 155. —  H errg o tt : Genealogia Diplomatica Gentis 
Habsburgicae I I ,  335. —  A S  G I I I ,  424.—  Schm id : 
Gesch. des Freistaates Uri. — Lusser : Gesch. des K ts. 
Uri, p. 35. —  Gfr. 3, p . 232 ; 9, p . 7 ; 22, p. 264 ; 41, 
p. 19, 20. —  N bl. v. Uri 19, p . 67 ; 20, p. 44, 45, 
52, 55., [J .  M ü l l e r ,  A.]

GRÜSCH (G. Grisons, D. U n te rlan d q u art, Cercle 
Selliers. V. D G S). Corn, et paroisse. Du rom . Grusch 
=  croix, à  cause de la croix m arq u an t au bord du 
Taschinasbach la  frontière  du côté de Seewis. Grüsch 
fo rm ait une h au te -ju rid ic tio n  avec Schiers. Il passa 
pa r m ariage des com tes de Bregenz aux M ontfort, 
W erdenberg-Sargans, Vaz e t A sperm ont, en 1338 par 
ven te  aux  com tes de Toggenbourg, puis au  décès de 
Frédéric  V II en 1436 aux baillis de M atsch, com tes de 
ICirchberg. Le dernier M atsch, Gaudenz, d u t le céder 
à  l ’A utriche en 1477 à qui il re s ta  ju sq u ’au ra ch a t de 
1649. Le siège seigneurial é ta it le château  de Solavers 
dom inant le village, où é ta it aussi l ’ancienne église de 
la  vallée. Les p artisans de Venise s ’y  réu n iren t en 
1621 et, conduits p a r Jen a tsch , a llèren t assassiner 
Pom pée P la n ta  à  R ietberg . Grüsch eu t souvent à 
souffrir des dégâts causés par le T aschinasbach qui 
coule à  l ’Ouest, la  dernière fois en 1910. Ce to rre n t m e
n aça it l ’église qui fu t transférée  en 1720 su r la  pen te  
de la m ontagne ; l ’ancienne to u r seule dem eura ju s 
q u ’à  nos jo u rs en usage. Il ex ista  en 1742 une Ordentli
che christliche Singgesellschaft. M agnifiques m aisons 
de m aîtres des Salis e t des O tt. R egistre d ’église depuis 
1685. [ J - R . T r u o g ]

GRUBER. Fam ille patricienne é te in te  de la ville 
de Berne, des X V Ie et X V IIe s. —  J a k o b , des Deux- 
Gents 1548, bailli de Signau 1558, t  1561. —  J a k o b , 
petit-fils du p récédent, des Deux-Cents 1606, bailli 
d ’A arberg 1614, de F rau b ru n n en  1623, du P e tit Conseil 
1633, t  1650. — L L .  —  G rüner : Genealogien (m ns. 
à  la  B ibl. de la  ville de Berne). [H. Tr.]

GRÜT, vom ou am (von  G REUT, im G r e u th ) .
Fam ille noble é te in te  dont le berceau 
é ta it à  K lingnau ou au Zugerberg, 
bourgeoise de Zurich, Schaffhouse et 
R heinau . Arm oiries : d ’or à un  tronc 
d ’arbre  de sable allum é de gueules. 
H e i n r i c h  vom  Griit, bourgeois de Zu
rich 1363. — K indler v . Knobloch : 
Oberbad. Geschlechterbuch. —  [ L .  S.] 
—  J o a c h im ,  m aître  d ’école à  R ap 
perswil, bourgeois et vice-secrétaire de 
la ville de Zurich 1515, am i du chroni

queur Gerold E dlibach, chef le plus im p o rtan t et le plus 
dangereux du p a rti catholique contre Zwingli à Zurich. 
Il accom pagna en 1521 les Zuricois conduits en Italie  
par Pue ci et fu t chargé en 1525 de chercher à récupérer



GRÜTER GRUYÈRE 6 5 5

à Rom e les arriérés de solde de cette  expédition ; nom m é 
chevalier papal en 1525, il fu t arrê té  au  com m encem ent 
de 1526 avec le courrier zuricois p a r les gens de Corne et 
se re tira  la m êm e année à R appersw il à cause de l ’in 
fluence g randissan te  de Zwingli. Son écrit Messopfer, 
con tre  le réfo rm ateu r, in te rd it pa r le Conseil, fu t  im 
prim é à Fribourg-en-B risgau . f  1527 en pèlerinage à 
Rom e. — Ch r i s t o p h , fils du précéden t, abbé de Muri 
de 1549 à sa m ort en 1564. — Voir L L  sous G r e u t .
— B ullinger : Reformationsgesch. (am  G rüt). —  QSG  
X V I, p. 183. —  Chronik des Gerold Edlibach, éd. pa r 
M artin U steri, p. 261. —  Chronik des Bernhard W yss, 
éd. par G Finster. —  Zw . I l l ,  p . 319. — Gesch. A m 
mann. — Zw ingli Festschrift 1919, p. 280. —  Zw inglis  
Werke 7, p . 504. _ [ F .  H.]

GRÜTER, GRÜTTER, Fam illes des cantons de 
Berne, Lucerne et de Saint-G all.

A. C a n to n  de B e r n e . GRÜTTER. Fam ille de la  H aute- 
Argovie. bourgeoise de Seeberg e t Grasswil. P robable
m ent originaire du  dom aine Grüt près d ’A fïoltern. — 
K a r l ,  1832-1899, de Seeberg, p a s t, allem and de Courte- 
la ry  1857, de M eikirch 1863, m aître  de religion, d ’alle
m and et d ’histoire à  l ’école cantonale  de Berne 1866, p ast, 
et d irecteur de l’école norm ale d ’H indelbank  1868, présid. 
du  synode 1882-1886 et 1890-1894. — S L  44. — Berner 
Schulblatt 32. —  S B B  5. —  B arth . n° 13108-13109. — 
W a l t e r ,  fils du précédent, 1 8 /0 -1924 , pasteu r à T hun
s te tte n  1898, à H indelbank  et recteu r du gym nase de 
B erthoud , d irecteur de l ’école norm ale 1903 ; se fixa 
à Thoune en 1918 quand  l ’école norm ale pour les jeunes 
filles y  fu t transférée. —  T S R G  1925. —  Berner Woche 
1924, n° 19. [H. Tr.]

B. C a n to n  d e L u c e r n e . Fam illes des d istric ts de 
Lucerne e t Sursee (X IV e s.), à  l ’origine im  Geräte. —
1. R u d o l f , de Ruswil, Rottmeister 1512. — 2. J o h a n n - 
U l r i c h , de Ruswil, 6 avril 1792-17 avril 1864, curé de 
Romoos 1820, chanoine de B erom ünster 1838, p révôt 
1845-1864. —  3. J o s e f , de M enznau, 1800-1869, cha
pelain de M enznau 1826, o uvrit en 1835 un é tab lis
sem ent pour sourds-m uets, qui, à  la  su ite  de diffi
cultés économ iques, fu t repris p a r l ’É ta t .  G rüter se 
ren d it en 1863 à B erom ünster comme chanoine. — 
4. K a s p a r , de Rusw il, 1811-1865, scu lp teur, daguer- 
réo ty p iste , pho tographe. —  5. J o s t , de Weggis, D r ju r., 
29 ju ille t 1856-24 m ars 1919, juge d ’instruction  1885- 
1887, chef de section 1888-1889, m em bre du Conseil 
général de Lucerne 1903-1911, député au  G rand Conseil 
1905-1919 e t p résiden t 1908 ; lieu tenant-colonel 1913.
—  Vaterland, 1919, n" 71. [P.-X. W.]

C. C a n to n  d e S a in t-G a ll. G r ü t e r ,  G r ü t t e r .  Nom 
de fam ille de 1’Alt.e L andschaft, su rto u t de W il. H a n s ,  
santi er de Wil 1438 ; P I a n s ,  boucher, m em bre du Con
seil des T ren te  à  Wil 1499. — J o h a n n - B a p t i s t ,  d ’And- 
wil, * 13 jan v ie r 1849 à Saint-G all, d irecteur de la 
Kreditanstalt de Saint-G all 1874-1918, longtem ps m em 
bre de l ’ad m in istra tion  scolaire de la  ville et du Grand 
Conseil, p rom oteur de m ouvem ents scientifiques, a rtis 
tiques et d ’u tilité  publique. Il fit de grands dons à des 
œ uvres d ’u tilité  publique ; poète à  l ’occasion, t  28 
avril 1921. —  Voir St. Galler Nbl. 1922, p . 78. [Bt.j

GRÜTLÉEN (LE). Jo u rn a l socialiste fondé à  L au
sanne en 1910 pa r Ch. Naine et transform é en .1920 en 
Droit du Peuple. [M. R.]

GRÜTLI (LE). Jo u rn a l hebdom adaire  fondé à  L au 
sanne en 1890 p a r Aloys Fauquez, chef du p a rti socialiste 
lausannois, et qui depuis sa m ort, en 1903, est rédigé 
par un  de ses anciens collaborateurs, A. G aville t. [M. R . l

GRÜTLI (SERMENT DU). V o i r  PACTE FÉDÉRAL  
DE 1291.

GRÜTLI (SOCIÉTÉ DU). Elle fu t fondée à Genève 
le 20 mai 1838, pa r 33 ouvriers, em ployés de comm erce 
et é tu d ian ts  originaires de la  Suisse allem ande. Les 
Appenzellois, qui é ta ien t les plus nom breux, s ’é ta ien t 
déjà réunis en 1836, le dernier d im anche d ’avril, pour 
célébrer la landsgem einde de leur p a trie . Dans leur 
réunion de 1838. il fu t décidé de fonder une société 
suisse. Le nom  de G rütli fu t donné pa r le doyen des 
Appenzellois, Jo h . Niederer, un  am i de Pestalozzi, mais 
le père spirituel de la  nouvelle société fu t A lbert Galeer. 
Une deuxièm e société du  G rütli v it le jo u r à L ausanne,

puis d ’au tres su iv iren t à  Vevey, B erne, Bâle, Paris, 
B erthoud . Après deux ans d ’existence, la  Société suisse 
du G rütli, d on t le Comité cen tra l é ta it à  Genève, 
g ro u p a it en ses différentes sections 370 m em bres. E n 
1848, elle co m p ta it 17 sections et 35 en 1851. L ’effectif 
le plus élevé fu t  a tte in t  en 1890 avec 353 sections et 
16 391 m em bres. L a Société du G rütli eu t pour organe, 
à  p a r tir  de 1851, le Grütlianer, qui para issa it au  débu t 
to u te s  les deux sem aines. D ix ans plus ta rd  p a ru t en 
français Le Grütli, qui fu t rem placé p en d an t un  cer
ta in  tem ps, com m e organe de langue française, p a r  la 
Voix du Peuple  à  Genève, et Le Grütléen, à  La Chaux- 
de-Fonds. Dès 1891, Le Grütli, jo u rn a l socialiste, p a 
ra issan t à  L ausanne, d ev in t organe officiel.

A ses débu ts , la  société p r it  pour devise : « p a r l ’ins
tru c tio n  à la liberté» , e t se donna pour tâche  d ’organiser 
pour ses m em bres des cours professionnels e t de cul
tu re  générale ainsi que des sections de tir, de g y m n asti
que e t de ch an t. Elle s’occupa de questions sociales et 
du m ouvem ent ouvrier. D ans l ’histoire de la  Suisse 
au X I X e s., elle a  joué un rôle parfois décisif dans des 
questions économ iques, sociales ou politiques ; elle a 
aussi donné l ’im pulsion à  des m ouvem ents im p o rtan ts . 
C’est à elle que l ’on do it la  création  de sociétés de con
som m ation  e t la fondation , à Zurich, en 1869 du p re 
m ier p a r ti  socialiste suisse. E n  1872, elle in s titu a  une 
caisse d ’assurance m aladie et au  décès, e t en 1886 une 
caisse de réserve pour aider les associations ouvrières 
et ven ir en aide aux v ictim es des lu tte s  de salaire.

La Société du G rütli, qui dès 1857 a sp ira it à p rendre  
la  tê te  du m ouvem ent ouvrier en Suisse, p r it  énergique
m en t p a r ti pour la  revision  constitu tionnelle  de 1872, 
ainsi que pour de nom breuses lois, en tre  au tre s  la loi 
sur les fabriques. On lui do it aussi, en bonne p a rt,

; la  création  du sec ré ta ria t ouvrier à Zurich, en 1886, 
dont Greulich fu t le p rem ier titu la ire .

Lors de la  fondation  de la  prem ière In tern a tio n a le , 
à  Londres, en 1864, quelques sections du G rütli y 
ad h érèren t, m ais non la  société dans son ensem ble. 
Elle se ra tta c h a  p a r contre e t re s ta  fidèle à  la  deuxièm e 
In tern a tio n a le . Le congrès que t in t  ce tte  dernière à  
Genève en 1920 fu t organisé p a r le Comité cen tra i de 
la Société du G rü tli. E n  1893, la  Société du Grütli 
ad o p ta  une revision des s ta tu ts  où é ta ien t inscrits les 
principes socialistes, m ais sans adhérer au  p a r ti  so
cialiste. Des sections, pa r contre, fu sionnèren t avec des 
associations ouvrières. E n  1915, l ’assem blée des délé
gués du p a r ti socialiste suisse, réunie à  A arau, décida 
la  fusion avec la  Société du G rütli, m ais cette  dernière 
se prononça n égativem en t sur cette  question  dans une 

: v o ta tio n  générale.
La Société du  G rütli co m p ta it en 1925 seulem ent 132 

sections avec 2700 m em bres environ. Le 22 novem bre, 
dans une assem blée de délégués à Zurich, la  dissolu
tion  de la  société fu t décidée, sous réserve de ra tifica 
tio n  p a r les sections. Celleu-ci fu ren t appelées à se p ro 
noncer, soit pour la  fusion avec le p a r ti socialiste, soit 
pour la  dissolution. L a dissolution l ’em porta  à fin dé
cem bre 1925 p a r 1148 oui con tre  673 non. Les asso
ciations cantonales se p rononcèren t dans ce sens, sau f 
C laris, Saint-G all et N euchâtel. Celle de Claris a  décidé 
de con tinuer à subsister, on ne sa it encore sous quel 
nom , com m e association  po litique. Les sections de 
g ym nastique, de c h an t et de t ir  n ’é ta ien t pas a tte in tes  
pa r le vo te  p récité  e t co n tin u en t à exister. —  Voir 
R eichesberg : Handwörterbuch I I .  — N Z Z  1925,
n 03 1743, 1853, 2096. —  A rchives du G rütli à  la Bibl. 
N a t. Berne. [L .  8.1

GRÜTTER. Voir GRÜTER.
GRUYÈRE (ail. G r e i e r z ) .  Fam ille fribourgeoise qui 

n ’a rien  de com m un avec les com tes du m êm e nom  ; 
elle p o r ta it  jad is le nom  de T hurem berg  e t é ta it origi
naire de Gessenay. Arm oiries : d ’a rgen t à deux barres de 
sable. — 1. J e a n ,  * vers 1403, bourgeois de F ribourg  
1428, no ta ire  1429, p a rtisan  de l ’A utriche ; il fit p a rtie  des 
conseillers nom m és en 1449 p a r le duc A lbert et ne fu t 
pas réélu en 1450 pa r les Fribourgeois. Du Conseil 
des Soixante 1460, t  14 ju ille t 1465. Il a  laissé une chro
nique de la  guerre de Savoie et q u an tité  de notes et 
de récits qui en fon t le prem ier h istoriographe fribour-
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geois du X V e s. Quelques-uns de ses récits on t été 
publiés : Narrati? belli ducis Sabaudiae et Bernensnim  
contra Friburgenses 1447-1448, éd. par M. Meyer dans 
A S III- ' I l et par P. Nicol. Raedlé dans Q S G I ; L ’ex
pédition des Fribourgeois et des Bernois en Bresse, dans 
AS G I et F G  V III ; e t ses A nnales, dans F G  X . — 2. 
G u i l l a u m e ,  fils du n° 1, * vers 1439, t  fin 1505 ou début 
1506. N otaire 1461, du Conseil des Deux-Cents 1465, 
des Soixante 1470, des Secrets 1473, chancelier 1477, 
secrétaire  du trib u n a l 1483, bailli de G randson 1490, 
d ’O rbe-Échallens 1493, conseiller 1494, m aître  des m u
nitions 1495, m aître  des grains et scelleur des d raps 1495, 
m aître  du poids 1503. Ses registres de no taire  con
tien n en t des an no ta tions sur les événem ents de son 
tem ps. — 3. J a c q u e s ,  fils du n° 2, du Conseil des 
Deux-Cents 1512, des Soixante 1515, conseiller 1519, 
bailli de M ontagny 1515, m aître  de l ’artillerie  1519, de 
l ’H ôp ita l 1520, t  1521. — Al h. Buchi : Hans Greierz 
und seine A nnalen , dans F G  X . —  Le m êm e : Die 
Chroniken und Chronisten von Freiburg, dans J S G  
X X X  —  P. de Zurich : Un annaliste frib. inconnu  
Guillaume Gruyère, dans A F  1919. —  [ H a e m y . J  — A 
une famille de Fribourg  établie au  L anderon (Neu
châtel), noble, a p p artien n en t. —  4. P i e r r e , notaire 
dans le com té de N euchâtel 1434, teste  en 1460, maire 
de N euchâtel à  cette  da le . —  5. O t h e n in ,  fils du n° 4, 
notaire, lieu tenan t du Landeron 1461, m aire de Neu
châtel 1469, greffier du L anderon 1475. —  6. J e a n ,  
notaire, châtela in  de B oudry 1502, m aire de N euchâ
te l 1505-1507, 1522-1523, châtela in  du L anderon 1524. 
—  7. F r a n ç o i s ,  châtela in  du L anderon 1538. —  8. 
L é o n a r d ,  fils du n° 6, p ro to n o ta ire  aposto lique, offi
cial de Besançon, conseiller de C harles-Q uint et son 
am bassadeur en Suisse 1533-1534. —  Biogr. neuchâte- 
loises 1. — Arch. d ’É ta t  N euchâtel. [L . M.]

GRUYÈRE (LA). Ancien com té et nom  actuel 
d ’un d istric t fribourgeois.

I. Comté. Le com té de Gruyère s 'é ten d a it des sources 
de la Sarine à La Tour de Trêm e et M ontsalvens. Il se 
subdivisait en cinq bannières ou m andem ents m ili
taires : Gruyères, M ontsalvens, Corbières, C hâteau- 
d ’Œ x, Vanel pu  Gessenay. Les bannières de M ontsal
vens, Corbières et C hâteau-d’Œ x co n stitua ien t cha
cune un m andem ent civil ou châtellenie ; celle de Ges
senay fo rm ait les deux châtellenies du Vanel et de 
Rougem ont ; celle de Gruyères, les m andem ents civils 
de Gruyères et de L a Tour-de-Trêm e.

La Gruyère fit partie  du com té d ’Ogoz ou Payas 
Ausicensis. Le territo ire  é ta it possédé par de petits 
dynastes, les com tes de G ruyère, les sires de Corbières, 
d ’Éverdes, de Pont, de M aules-G rangettes, de La Roche 
et par l ’évêque de L ausanne. Ces dynastes euren t à 
lu tte r  contre leurs voisins, les com tes de Savoie, et 
passèrent au  cours du X I I I e s. sous leur suzeraineté ; 
les uns même d isparu ren t ou se ru in èren t. Au milieu 
du X I I I e s., le pays, d 'ab o rd  fief des com tes de Genevois, 
passa en 1244 sous la  suzeraineté de la  m aison de Savoie. 
En 1250, les comtes de Genevois ab an donnèren t eux- 
mêmes leurs droits. Dès lors la famille de Gruyère 
su iv it la politique de la Savoie, no tam m en t contre 
Rodolphe de H absbourg (1281-1289). Lors des guerres 
du D onnerbühl (1298), puis de Laupen (1339),la Gruyère 
lu tta  aux côtés de F ribourg  et de la  noblesse rom ande 
contre Berne. En 1349 elle so u tin t O thon d ’Éverdes 
contre Berne et Fribourg  ; au  X IV e s., elle p artic ipa  
aux  expéditions savoyardes contre le Valais. A diverses 
reprises des démêlés surg iren t entre  elle e t l ’évêque 
de L ausanne au su je t de Bulle, A lbeuve e t R iaz . Les 
Gruyériens ten tè re n t de s ’affranchir de la  puissance 
jud ic iaire  et su r to u t fiscale de leurs com tes. Le Gessenay 
et C hâteau -d ’Œ x o b tin ren t ou ach etèren t sans cesse, 
dès la fin du X IV e s., de nouvelles franchises ; ils se 
révo ltèren t souvent et, en m êm e tem ps, tou rn èren t 
leurs regards du côté de Berne, leur voisin par l ’Ober- 
land . En 1401 déjà, ils conclurent un  tra ité  de com bour- 
geoisie avec cette  ville. Le reste  du comté, plus calme, 
plus docile, M ontsalvens excepté, se to u rn a  vers Fri
bourg, avec qui il signa un  tra ité  de combourgeoisie 
en 1474. Aussi, lors des guerres de Bourgogne, les 
.Gruyériens avec leur com te Louis, lâchèrent-ils les

Savoyards pour sou ten ir les Confédérés. E n 1476, ils 
en vah iren t le Pays de Vaud, fu ren t à  M orat, puis allè
ren t piller L ausanne. Dans la  guerre de Souabe, les 
Gruyériens envoyèren t des ren fo rts à  Berne et à F ri
bourg ; p en d an t les guerres d ’Italie, ils p a rtic ip è ren t 
à l ’expédition  de Naples (1494), puis se tro u v èren t aux 
côtés des Suisses à  No vare (1513) et à M arignan 
(1515). Le dernier com te, Michel, leva un  régim ent 
pour aider François I er contre C harles-Q uint (Bicoque, 
Cérisoles). Lors de la conquête du  Pays de Vaud en 
1536, le com té de Gruyère fu t épargné. E n 1548, il 
fut adm is avec son souverain  comme allié des Suisses. 
E nfin , en novem bre 1554, sur les réclam ations des 
créanciers du com te Michel, la  D iète prononça la 
faillite. F ribourg  o b tin t le territo ire  a llan t de Mont- 
bovon à La Tour-de-Trêm e, Berne eu t le P ay s-d ’E nhaul 
et le Gessenay ; le prem ier fa it partie  actuellem ent du 
canton de Vaud, le second est resté  à Berne. —  Voir 
a r t. C h a t e a u - d ’Œ x  et G e s s e n a y .

II. Le district La Gruyère fribourgeoise actuelle 
fut divisée, de 1555 à  1798, en plusieurs bailliages : 
Gruyères, Bellegarde, Corbières, Bulle, V aulruz, É ver- 
des-Vuippens et P o n t. Les paysans ne su p p o rtè 
ren t pas volontiers la  dom ination  des baillis fribour
geois ; en 1635-1636, Bellegarde se souleva ; en 1653, 
lors de la  guerre des Paysans, le gouvernem ent craignit 
une révo lte  e t envoya des troupes à  G ruyères. E n 1781, 
de nom breux  Gruyériens p riren t p a r t à l'in su rrec tio n  de 
Chenaux, et en 1798, lors de l'invasion  française, la 
Gruyère accueillit avec joie les F rançais e t les Vaudois, 
p lan ta  des arbres de liberté  e t songea à  se réun ir à  la 
R épublique lém anique.

Sous la R épublique helvétique e t l ’Acte de m édiation, 
le canton de F ribourg  fu t divisé en douze d istric ts, 
don t trois pour la  Gruyère actuelle : La Roche, Bulle, 
Gruyères, dirigés chacun pa r un  sous-préfet. Lois de la 
re stau ra tio n  du p a tric ia t en 1814, les Gruyériens m ani
festèren t, mais sans succès, leur vive opposition. En 
1830 p a r ti t  de Bulle une pétition  dem an d an t la  revision 
de la  C onstitu tion  ; les paysans, avec leurs amis du 
Lac e t de la  Broyé, descendirent le 2 décem bre sur 
F ribourg  (guerre des bâtons) et o b tin ren t en ce jo u r la 
chute du régim e a ris tocratique. Le 6 jan v ie r 1847, les 
libéraux  gruyériens ten tè re n t une a tta q u e  con tre  F r i
bourg, mais ils fu ren t a rrê tés près d ’A vry.

La nouvelle constitu tion  de 1848 réu n it les tro is 
d istric ts en un  seul avec Bulle comm e chef-lieu. De 
nom breux troubles politiques ag itè ren t la  contrée sous 
le régim e radical de 1847 à 1856 ; le 24 m ai 1852, entre  
au tres, les conservateurs gruyériens a llèren t à  l ’assem 
blée de Posieux.

Les hom m es de la Gruyère fu ren t groupés dès 1668 
en un  régim ent, d it régim ent de G ruyère, qui subsista  
ju sq u ’à la  R évolution . E n 1712, il co m pta it 2053 h.

La Gruyère a conservé son caractère  indépendan t, 
ses trad itio n s locales, son pato is que l ’on re trouve  dans 
ses coraules comme le R anz des Vaches. —  Voir H isely : 
Histoire du comté de Gruyère, dans M D  G IX . —  G. Corpa- 
ta u x  : Le Régiment de Gruyère dans A F  1915. [ J .  J o u d a n . ]

GRUYÈRE (COMTES DE). Fam ille de dynastes, 
issue p robablem ent des com tes d ’Ogoz et qui doit 
son nom  aux  fonctions de g ruyer, forestier, q u ’exercè
ren t ses prem iers m em bres. Arm oiries : de gueules à  la 
grue au vol dressé d ’argen t.

1. Branche aînée. —  1. W i l e r i u s ,  et non W ilelm us ou 
Guillaum e, 1073-1085 (?), fondateu r et b ienfaiteur, 
avec son frère U ldric, du prieuré de R ougem ont vers 
1080. Il p o rta it le t itre  de com te d ’Ogoz ou de Gruyère. 
U ldric, son fils, chanoine de L ausanne, donna au prieuré 
de R ougem ont la  m oitié de l ’église d ’Œ x et p a r ti t  pour 
la prem ière croisade. — 2. U l d r i c ,  1073-1085 (?), 
frère du n° 1, cofondateur du  prieuré de R ougem ont, 
à  qui il donna ses dîmes dans la  vallée. Son fils Hugo 
fit don à  ce m onastère de l ’au tre  m oitié de l ’église d ’Œ x 
et p a r ti t  aussi pour la prem ière croisade. — 3. G u i l 
l a u m e  II, cité de 1085 à 1145, fils du n° 1, fu t un  des 
bienfaiteurs, m ais non le fo ndateu r de l ’abbaye d ’Hum i- 
lim ont. P artic ip a  p eu t-ê tre  à  la  prem ière croisade. — 
4. R o d o l p h e  I er, fils du n° 3, b ienfaiteur des couvents de 
H au tcrê t, H auterive, M ontheron, H um ilim ont, contesta
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Bullo à l ’évêché de L ausanne. —  5. R o d o l ph e  II , cité 
de 1196 à  1226, fils du n° 4, p a rtag ea  l ’adm in istra tio n  du 
com té avec son frère Pierre I er. Tous deux reconnuren t 
en 1200 les droits de seigneurie du chap itre  de L ausanne 
sur Albeuve e t R iaz. P ierre, fils de R odolphe I I ,  fu t

abbé de H au te- 
rive 1250-1257.—
6. R o d o l ph e  I I I ,  
com te de 1226 à 
1270, fils du  n° 5, 
fu t en lu tte  avec 
l’évêque de L au
sanne à  propos 
d ’A lbeuve e t de 
Riaz, e t excom 
m unié. Vassal des 
com tes de Gene
vois, il rem it en 
1244 ses posses
sions à  Pierre  I I  
de Savoie, qui en 
in v es tit son fils 
Guillaum e, chan
tre  de la  cathé
drale de L au
sanne. Rodolphe 
I I I  conserva le 
t i t r e  de com te. 

En 1250, le com te de Genevois, vaincu, abandonna  ses 
d ro its  de suzeraineté sur la  Gruyère à Pierre I I  de Savoie. 
En 1254, R odolphe I I I  d o ta  la  paroisse de Gruyères, 
érigée à sa dem ande. — 7. G u il l a u m e , fils du  n° 6, 
chanoine 1234 e t ch an tre  à  L ausanne, chancelier de 
l’évêque 1240, p rév ô t de N euchâtel, p rieu r de Broc 
1255. V ivait en 1271. —  8. P ie r r e  II , com te de 1270 à  
1304, fils du n° 6, p rê ta  hom m age à  Philippe de Savoie 
en 1271, e t so u tin t ce dernier dans sa lu tte  con tre  R o
dolphe de H absbourg . P a rtic ip a  à la  bata ille  de Donner- 
bühl en 1298. Son fils P ierre, f  3 septem bre 1283, épousa 
G uillaum ette de G randson qui fonda le couvent de 
la P a rt-D ieu  en 1307. —  9. P ie r r e  I I I ,  com te de 1304 
à  1342, petit-fils du n° 8 à  qui il succéda. Accom pagna 
le duc Léopold d ’A utriche e t l ’em pereur Henri V II dans 
leu r voyage en Italie , 1310-1312. Il s ’allia avec Louis II  
de Savoie e t accom pagna Amédée V de Savoie dans 
une guerre contre le dauphin  du Viennois en 1321. P rit 
p a r t avec ses troupes à la ba ta ille  de L aupen, f  1342, 
dern ier de la  b ranche  aînée. Il ava it acquis les châteaux  
de L aubeck et M annenberg dans le H aut-S im m ental.

I I .  Branche cadette. Gruyère-Montsalvens-du Vanel. 
—  10. R o d o l p h e , frère du n° 9, seigneur de M ontsalvens 
et du Vanel. —  11. P ie r r e  1 V, com te de 1342 à 1365, 
fils du n° 10, bailli de Vaud 1327. G uerroya avec succès 
en 1346 contre les sires de W eissenbourg e t les Bernois 
dans le S im m ental ; so u tin t en 1349 son vassal O thon 
d ’É verdes con tre  F ribourg  e t Berne. Ses troupes re 
poussèrent l ’ennem i au Pré-des-Chênes près de Gruyères. 
P a r con tre , les Bernois p riren t Laubeck et M annenberg 
e t d év astè ren t le Gessenay. E n  1356, il v end it à Jacques 
de Duens, bourgeois de Fribourg , les seigneuries de 
Laubeck et M annenberg, et en 1354, à Je a n  de W eissen
bourg, celle de Sim m eneck, q u ’il av a it achetée en 1353. 
Il se réserva les droits de suzeraineté sur ces tro is terres. 
Il m o u ru t, croit-on, en Valais dans une guerre contre 
l ’évêque de Sion, G uichard Tavelli. — 1 2 .R o d o lp h e I V ,  
com te de 1365 à 1403, fils du  n° 11, acqu it la  seigneurie 
de Palézieux p a r son m ariage avec M arguerite de Palé- 
zieux. G uerroya con tre  les évêques de Sion, G uichard 
Tavelli et É douard  de Savoie ; en 1379, il signa un 
tra ité  de com bourgeoisie avec F ribourg , e t en 1401 avec 
Berne, pour lui et ses su je ts du Gessenay. Il h é rita  en 
1388 de la seigneurie d ’Oron e t constitua  la châtellenie 
d ’Oron-Palézieux, q u ’il vendit au com te H enri de Mont- 
béliard , rach e ta , en 1396, puis revend it à  Percival 
de R oyer en 1399. Le 4 novem bre 1393, il acquit 
d ’Amédée V III  de Savoie, en com m un avec Je a n  de la 
Beaum e, les seigneuries d ’A ubonne e t de Coppet. Peu 
après il en re s ta  seul m aître . Il affranchit de la m ain
m orte  les villages de Broc et de Châtel-sur-M ontsalvens, 
e t  to u t  le Gessenay. — 13. R o d o l p h e , fils du  n" 12, sei- 
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gneur de M ontsalvens et d ’Aubonne, p a rtic ip a  enFrance 
à la  guerre de Cent ans, en Valais, aux  lu tte s  du com te 
de Savoie contre l ’évêque de Sion. B ienfaiteur de R ou- 
gem ont, de la  P art-D ieu  et de la  paroisse de G ruyères.
—  14. A n to i n e  I, com te de 1403 à  1433, fils du n° 13. 
P en d an t sa  m inorité, il fu t placé sous la tu te lle  de son 
suzerain, Am édée V III  de Savoie. Les gens du Gessenay 
e t de C hâteau-d’CEx se rév o ltè ren t ; les Bernois accou
rus à leur aide p riren t les châ teau x  de Bellegarde, du 
Vanel e t d ’CEx. Le com te fu t  rem is en possession de 
ses terres e t de ses d ro its pa r un  a rb itrage . Avec ses 
so ldats du Gessenay, A ntoine I er so u tin t les R arogne 
contre les H auts-V alaisans. E n 1418, il s ’em para  de 
vive force de la  seigneurie de Palézieux, q u ’il re s titu a  
l ’année su ivan te . Il accorda à la ville de Gruyères le 
d ro it de m ailles, c ’est-à-d ire un  tr ib u t à  prélever sur 
la  ven te  du vin . A ntoine I er laissa tro is b â ta rd s  : F ra n 
çois, Jean  et A ntoine. Les deux prem iers fu ren t lég iti
més pa r l ’em pereur Sigism ond. — 15. F r a n ç o i s  I er, 
com te de 1433 à 1475, fils légitim é du n° 14, * en tre  1416 
et 1418. Les sœ urs e t beaux-frères d ’A ntoine I er récla
m èren t le com té, m ais fu ren t déboutés par le duc de 
Savoie (1433-1439). A m blard , seigneur de B eaum ont, 
revend iqua  en va in  A ubonne. François I er v en d it aux 
h a b ita n ts  de G essenay tous ses droits, sau f ceux de 
souveraineté, pour le p rix  de 24 733 lb. ; il donna des 
franchises aux gens de C hâteau -d 'Œ x ; à ia  ville de G ruyè
res, il perm it d ’in s titu e r un  Conseil présidé pa r un 
syndic. De 1450 à 1451, il se rv it à  F ribourg  de m édia
teu r en tre  les pa rtis  au trich ien  e t savoyard , puis de 
négociateur lors du passage de cette  cité sous la  suze
ra ine té  savoyarde (1452). L ieu ten an t de F ribourg  pour 
le duc de Savoie 1454. Il acqu it les seigneuries de Cor- 
bières, G randcour et Oron, h y p o th éq u a  à F ribourg  celles 
d ’Aubonne, de G randcour, de la Molière e t de Palézieux 
pour payer les dettes du duc Louis de Savoie. B aron de 
Faucigny  1454, gouverneur et bailli de Vaud 1452-1453, 
1456-1457, m aréchal de Savoie 1465. E n  1462, il sou
t in t  Philippe de Bresse e t son p a rti n a tiona liste  dans les 
démêlés que ce dernier eu t avec son père le duc Louis 
de Savoie. Il fu t encore mêlé à  plusieurs événem ents 
de l ’histoire de Savoie, serv it d ’in term édiaire  à p lu 
sieurs reprises e t aussi d ’agen t de la politique bernoise. 
Au débu t des guerres de Bourgogne, il serv it d ’in te rm é
diaire entre  Berne e t la  duchesse Yolande de Savoie 
Berne le m enaça de la guerre s ’il e n tra it dans le p a r ti 
bourguignon, puis l ’en tra în a  dans le sien, f  en mai 
1475. —  16. L o u i s  I er, com te de 1475 à 1492, fils du 
n" 15, co n tinua  la  po litique de son père. Ses su je ts 
p riren t p a r t  aux prem iers com bats des guerres de B our
gogne ; ils a idèren t les Bernois à  s ’em parer d ’Aigle, et, 
alliés aux Fribourgeois, b a ttire n t 3000 Bourguignons au 
défilé de la  T ine. Ils pa rtic ip è ren t égalem ent à la b a 
taille de M orat. Au congrès de F ribourg  (1476), Louis I er 
fu t un  des tro is a rb itres en tre  la  Savoie, F ribourg  et les 
Confédérés. Il fu t  aussi a rb itre  à  la  conférence d ’A nnecy 
entre la  Savoie e t les cantons. Berne e t F ribourg  le sou
tin re n t contre le com te du Bresse, qui l ’av a it a tta q u é . 
Louis I er re s tau ra  le château  de Gruyères, co n tracta  
d ’énorm es em prunts ; il dev in t bourgeois de F ribourg  en 
1481 et conclut un  tra ité  de combourgeoisie avec Berne 
en 1492. —  17. F r a n ç o i s  I I , 1482-1499, fils du n ” 16. 
P en d an t son règne, les bandes du  Lucernois B achm ann 
ravagèren t la Gruyère et les contrées rom andes. —  18. 
F r a n ç o i s  I I I ,  fils du  n° 15, baron  d ’Oron, succéda à  
F rançois I I , m ort sans héritiers en 1499. A u p arav an t il 
s’é ta it distingué dans les guerres de Bourgogne e t av a it 
participé  à l ’expédition de Charles V III  contre Naples 
en 1494. Conseiller et cham bellan des ducs de Savoie, 
t  au débu t de 1500. Avec lui s ’é te ignit la branche 
G ruyère-M ontsalvens-du Vanel.

I I I .  Branche Gruyère-Montsalvens. — 19. J e a n  I er 
de M ontsalvens, cité dès 1342, f  av. 1371, frère du n° 11, 
eu t le t itre  de com te de G ruyère, m ais non le pouvoir.
— 20. J e a n  II  de M ontsalvens, cité dès 1433, t  1464 ou 
1465, fils légitim é du n° 14, acquit par son m ariage avec 
Perronette  de B lonay la seigneurie de Sales et le vi- 
dom nat de Vaulruz. — 21. J e a n  I I I  de M ontsalvens ou 
J e a n  I er de G ruyère, com te de 1500 à  1514, fils du 
n 0 20. Hélène, fille de Louis I er, fem m e de Claude
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de Vergy, soutenue pa r Gruyères, Berne e t la  noblesse 
de Savoie, lui d ispu ta  le com té, tand is que le Gessenay, 
C liâteau-d’Œ x, M ontsalvens, Corbières et F ribourg  le 
sou tenaien t. E n aoû t 1500, to u t  le pays le reconnu t ; 
Berne e t la  Savoie m enacèren t de la  guerre. U n accord 
de 1501 donna le com té à Jean  I er ; Hélène o b tin t Au- 
bonne ; elle m ouru t en 1502. La même année, Je a n  I er 
céda ses droits sur sa  p a r t  des Orm onts à  Berne et en 1508 
acheta  la  seigneurie de Châtel-Saint-D enis, m ais il la  
re stitu a  fau te  de pouvoir la  payer. F u t un  des a rb itres en 
1506 qui réglèrent en D iète l ’affaire en tre  le Valais et la 
Savoie. Jacques, son Ills, fu t seigneur de M ontsalvens, 
et Pierre, son fils na tu re l, p ro tonotaire  apostolique, 
p rieur de R ougem ont e t de Broc, chanoine de Lausanne, 
curé de Gruyères et de V uisternens. —  22. J e a n  I I ,  
com te de 1514 à  1539, fils du n° 21, devin t seigneur

su je ts s ’engagea en 1549, à  sa  dem ande, pour 24 000 
écus. E n  1548, il fu t reconnu  m em bre des Ligues suis
ses. E n  1549, il créa le Conseil du com te. Dès 1553, les 
cantons songèren t à  la  liqu ida tion  du com té. E n  ju ille t 
1553, F ribourg  s ’ad jugea défin itivem ent Corbières. E n 
novem bre 1554, la  Diète prononça la faillite  e t donna 
le com té aux  créanciers. Quelques jou rs a u p a ra v an t, le 
com te av a it q u itté  Gruyères pour Ôron ; de là, il passa 
en Bresse, puis en Bourgogne. Il p rit p a r t  aux  guerres 
de religion en F rance. Michel chercha à  in téresser à sa 
cause Charles IX , Philippe I I  e t l ’em pereur M axim i
lian I I .  f  en février 1575, dernier de sa famille.

M onnayage. E n 1396, le com te Rodolphe IV  av a it 
ob tenu  de l ’em pereur le d ro it de b a ttre  m onnaie. Il n ’en 
fit pas usage, de m êm e que ses successeurs im m édiats. 
Michel, dans le b u t de se créer des ressources, ouvrit un

Gruyères  ver s  1760. D'après une gravure sur cu iv re  de D. Herrliberger.

d ’Aubonne par son m ariage avec M arguerite de Vergy. 
P rit part, à  la  bataille  de la Bicoque, fu t conseiller et 
cham bellan de Charles I I I  de Savoie, chevalier de 
l ’A nnonciade. Il s ’opposa à la  Réform e dans ses É ta ts . 
Surarb itre  pour réconcilier F ribourg  e t Berne avec la 
Savoie, il prononça la  révocation du tra ité  de com bour- 
geoisie de ces deux villes avec Genève en 1529. E n 1534, 
le duc de Savoie lui céda tous ses droits et revenus su r la 
vallée de C harm ey. Je a n  II  fou rn it 120 h. à F ribourg  en 
1536 pour la conquête du pays de V aud. Grâce à  F ri
bourg, il ne fu t pas inqu iété  par Berne. Il p rê ta  hom m age 
pour A ubonne à  Berne, qui lui laissa Oron, à  condition 
d ’y  pe rm ettre  l ’in troduction  de la  Réform e, t  23 novem 
bre  1539. —  23. M ic h e l,  com te de 1539 à 1554, fils 
du  n° 22. Il passa  h u it ans à  la  cour de France, de
v in t seigneur d ’Aubonne, s ’enrôla dans la  Ligue d e là  
Cuillier e t passa au service de Charles-Q uint. Il accom 
p agna l ’em pereur à  Paris, puis à  Gand (1540), passa en 
1543 du côté de François I er auquel il fo u rn it un  régi
m en t de 4000 h . pour la  bata ille  de Cérisoles (1544). Mi
chel fu t en proie à  de très gros em barras financiers. Il 
em p ru n ta  p a rto u t, aux  particuliers e t à  presque tous les 
cantons suisses ; il hyp o th éq u a  à  F ribourg  les seigneu
ries d ’O ron-Palézieux e t de Corbières, acqu it celles de 
D ivenne, Greilly (Gex), de la B âtie e t de Mont-le- 
G rand. E n 1547, il essaya, mais en vain , d ’obtenir un  
peu d ’argen t du roi de France pour qui il av a it énor
m ém ent dépensé ; en 1549, H enri I I  lui offrit 24 000 lb. 
au  lieu de 150 000 écus d ’or réclam és. Une p a rtie  de ses

a te lier m onétaire  à Gruyères ; il am odia  pour dix ans 
le d ro it de b a ttre  m onnaie à  Je a n  K u h n , du can ton  
d ’Uri, et à Jean  Garmiswil, de Fribourg . Ils frap p èren t 
des m onnaies d ’a rgen t et de billon, au jo u rd ’hui très 
rares, don t la  c irculation fu t  in te rd ite  pa r Berne et 
Fribourg .

Bibliographie. H isely : H ist, du comté de Gruyères, dans 
M D R  IX -X I. —  Le m êm e : M onum ents du comté de 
Gruyères, dans M D R  X X II , X X II I .  —  E . von R odt : 
Die Grafen von Greyerz, dans Geschichtsforscher X I I I .
—  G. Schnürer : Die N am en Château-d’Œ x, Ogo, 
Uechtland, dans J S  G 45. —  K irsch : Die ältesten P farr
kirchen des K ts. Freiburg, dans A S H F  X II .  —  M G S l .
—  Marcelle Despond : Les comtes de Gruyère et les guer
res de Bourgogne, dans A F  1925, 1926. —  F. D ucrest : 
Un vieux compte de la Châtellenie de Gruyères, dans 
A F  IV . —  J .  Niquille : Les dernières lettres du comte 
Michel à ses sujets gruyériens, dans ,4 F  X . —  G. Cas
te lla  : H ist, du G. de F ribourg .— P. Æ bischer : La p a n 
carte de Rougemont, dans R H V  1920. —  E. D évaud : 
Les écrivains gruyériens de l ’Ém ulation, dans Revue  
suisse cath. 1900. —  J . G rem aud : La monnaie de 
Gruyère, dans É tr. frib . 13 et B S N  I, 116. —  H . de 
Vevey : Les armoiries des comtes de Gruyère, dans A H S  
1922. —  D.-L. G albreath  : Sigillographie des comtes de 
Gruyère, dans A H S  1923. — F ré d .-T h . Dubois : Les 
armoiries de l ’ancien comté de Gruyère, dans A H S  1924, 
1925, 1926. —  H . Næf : La monnaie de Gruyères d a n s
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GRUYÈRES (C. F ribourg , D. G ruyère. V. D G S ). 
P e tite  ville e t paroisse qui com prend encore les h a 
m eaux  de P rin g y  e t d ’É pagny . Anciennes form es : 
Grueria ; en pato is, Grevirè ; all. Greyerz. Arm oiries : 
celles de ses anciens com tes. La ville de Gruyères se 
développa au to u r du ch âteau  des com tes. On y  d is tin 
gu a it au trefo is : 1° La cité avec le m anoir e t des dépen
dances ; 2° Le bourg avec une seule ru e  e t la  place 
de Chavonne où se dérou laien t les festiv ités populaires. 
E n  1359, Am édée VI de Savoie lui accorda les franchises 
de M oudon. Au X V e s., le com te A ntoine I er lui v en d it 
le d ro it des mailles e t en 1455, François I er, le p riv i
lège d ’avoir un  Conseil présidé p a r un  syndic. Ju s q u ’au 
m ilieu du X I I I 0 s., G ruyères fit p a rtie  de la  paroisse 
de Bulle ; il fu t érigé en paroisse en 1254. De cette  
dernière se dé tach èren t plus ta rd  celles de L a Tour- 
de-Trêm e en 1600 ; de Neirivue, 1609 ; de Villars- 
sous-M ont 1786 ; du P âq u ier 1919. L ’église de Gruyères 
é ta it placée sous le vocable de sa in t Théodule ; le droit 
de pa tronage  a p p a rten a it au ch ap itre  de L ausanne. 
E n 1554, le curé Pierre de G ruyères, dernier re je ton  
de la  fam ille com tale, considéra que le d ro it de p a tro 
nage lu i revenait, à  la  su ite  de la suppression du cha
p itre  de L ausanne e t de la  faillite  du com te Michel. 
11 le céda au clergé de la  paroisse, cession qui fu t r a ti 
fiée pa r le gouvernem ent de F ribourg  en 1570. Mais en 
1588 Pierre Schneuwly, vicaire-général du diocèse, p ro 
te s ta  contre cette  décision ; en 1591, il s ta tu a  que le 
clergé ga rd era it son droit de patronage, m ais avec l ’as
sen tim en t des paroissiens. L ’église b rû la  en 1679 e t en 
1856 ; réédifiée en 1860. R egistres de paroisse dès 1761.

Le prem ier château  fu t rem placé au XV» s. pa r 
l ’édifice actuel, que le com te Louis re s tau ra  e t a g ra n d it. 
De 1555 à 1848, il serv it de résidence aux  baillis et 
p réfets fribourgeois. E n  1848, le gouvernem ent de F ri
bourg le vend it à  la  fam ille B ovy de Genève ; actuelle
m en t (1926), il est la  p ropriété  de la  fam ille B alland. 
D ans la  cour in té rieu re  du ch âteau  se tro u v e  la) cha
pelle go th ique  de sa in t Jean -B ap tis te  ; on ignore 
l ’époque de sa construction . Gruyères eu t depuis 1431 
un h ô p ita l avec une chapelle dédiée à sa in t Maurice ; 
l ’école da te  d ’au m oins 1465. Au C hâtelet, vécu ren t 
du  X V I0 au X V II Ie s. des erm ites. Le p rem ier fu t frère 
A ntoine en 1521, le dernier frère Je a n  B oulin  de Trey- 
vaux , de 1733 à 1736. D uran t 
la  guerre de T ren te  ans v in 
ren t se réfugier à Gruyères des 
sœ urs B ernardines en 1637 et 
des V isitandines de 1638 à  1651.

Gruyères com pte plusieurs 
m aisons de la fin du m oyen 
âge, fo rm an t parfois rem p art.
La to u r  de Suppia-B arba  (Brûle 
barbe) servait de prison pour 
les condam nés à m ort ; le com te 
Michel y  fit frapper m onnaie.
La ville ava it q u a tre  portes, 
don t une défendue p a r u n  ou
vrage fortifié, le Belluard ou 
Bollwerk. La bannière ou m an 
dem ent m ilitaire  de Gruyères 
com prenait en 1388 : Gruyères,
M ontbovon, N eirivue, Villars- 
sous-M ont, E nney , E stavan- 
nens. Registres paroissiaux dès 
1560. — Voir H isely : H ist, du 
comté de Gruyère, dans M D R  
IX -X I. —  Dellion : Diction
naire  V I. [J. J o r d a n . ]

GRYFF. Fam ille é te in te  de 
la  ville de Soleure. —  Ni- 
K L A U S ,  de M orat, bourgeois 
1545, du G rand Conseil 1555- 
-1563.—  S e b a s t i a n ,  du Grand 
Conseil 1585, Jungrat 1587, bailli 
de F lum ental 1599 et 1615, AZi- 
rat 1604, f  1616.—  Bestall. [v.V.]

GRYNAEUS. Fam ille bâloise, qui p o rta it  à l ’ori
gine le nom  de Grüner, venue du Hohenzollern à Bàie 
au  X V Ie s. en tro is b ranches d ifférentes; l ’une a donné

des a rtisan s (potiers d ’étain) e t les au tres des érud its 
(théologiens e t ju ris tes). Au X V Ie e t au X V IIe s., elle 
ém igra de nouveau  p a rtie llem en t à  M ulhouse, au  P a la 
tin  a t, à  N urem berg e t à B erlin. A Bâle, elle s’é te ign it en
1799. —  1. T h o m a s  G rüner, de V eringendorf dans le 
H ohenzollern, ancêtre  de tous les G rynaeus bâlois. —■
2. S i m o n  G rynaeus, * 1493 à V eringendorf, enseigna la 
théologie à Bâle dès 1532, à  T ubingue de 1534 à  1536, 
t  1541 à Bâle. —  3. P h i l i p p , petit-fils du n° 1, s ’é tab lit 
à Bâle, po tie r d ’é ta in , de m êm e que son fils Ja k o b . —
4. T h o m a s , * 1512 à V eringendorf, t  1564 à  R öteln  dans 
le W iesental, petit-fils du n° 1, fo n d a teu r d ’un tro i
sième ram eau  à  Bâle ; professeur des langues anciennes 
à  Berne d ’abord  1535, puis à  Bâle depuis 1546, p a steu r 
en 1556 e t su rin ten d an t de l ’église du m arg rav ia t de 
Bade à  R öteln . —  5. T h e o p h i l , 1534-1583, fils du n° 4, 
pasteu r, su rin ten d an t à R öteln  1575-1579. Son fils 
Daniel est l ’ancêtre  d ’une lignée fixée à M ulhouse. —
6. S i m o n ,  1539-1582, fils du n° 4, D r m éd., professeur de 
m athém atiques à H eidelberg 1564, professeur d ’é th ique 
à  Bâle 1580. —  7. J o h a n n - J a k o b ,  1540-1617, fils du 
n° 4, D r théo l. à Tubingue 1564, su rin ten d an t à  R öteln  
1565, professeur de théologie à  Bâle 1575, an tistè s de 
l ’église bâloise 1586. —  8. S a m u e l , '  1539-1599, fils du 
n° 2, professeur de d ro it 1571, avocat-conseil de la  ville 
1591. —  9. J o h a n n e s ,  1620-1688, p a s teu r d ’A risdorf 
1649, de M unzach 1658, doyen du chap itre  de L iestal 
1669. —  10. S a m u e l ,  1655-1706, fils du n° 9, p a steu r de 

L angenbruck  1689, de Lâufelfingen 
1699, doyen du chap itre  de W alden- 
bourg  e t H om bourg. —  11. S a m u e l ,  
1690-1765, fils du n" 10, p a steu r de 
W intersingen 1723, doyen du chap itre  
de F arnsburg . — 12. J o h a n n e s ,  1705- 
1744, fils du  n° 10,1 D» ju r . e t théol., 
professeur de théologie 1738. —  Le 
dernier fu t  —  13. S i m o n ,  1725-1799, 
vicaire à  S t. P e ter. Arm oiries : 
d ’azur au pal d ’or chargé d ’un  serpen t 

d ’azur. —  Voir L L . — A th e n x  Rauricæ . — A D B . ■— 
S K L .  —  T ableau généalogique dans B Z  X V I. —  W B . —  
Basler Biographien  I. [C. Ro.]

GRYNAU (C. Schwyz, D. M arch, Com. Tuggen. 
V. D G S). Ancien ch âteau  ; en 1253 Chrinecum  ; 1290

Grinow. La to u r fu t p robab lem en t élevée au com m en
cem ent du X IV 0 s., quand  les H absbourg dev in ren t 
seigneurs de N eu-R appersw il. C’est p robab lem en t pour-

L e château de Grynau. D'après un dessin  de P érig non . Gravé par Burguei .
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quoi les arm oiries des G rynau p o rten t de gueules à  la 
barre  d ’a rgen t chargée d 'u n  lion du  prem ier. Une ferm e 
a p p a rten a n t aux R appersw il ex is ta it a u p a ra v an t sur 
son em placem ent ; elle passa au  X I I I e s. aux Toggen- 
bourg, puis au x  H absbourg . Le château  de G rynau fu t 
vendu en 1343 aux Toggenbourg ; à la  m ort du dernier 
de la  famille, en 1436, ses héritiers en firent don à 
Schwyz. A côté de la  to u r ex ista it le château , reb â ti en 
1652 pa r le bailli B althasar K yd, de W eesen, et que 
Schwyz rach e ta  en 1737. Un péage y  é ta it perçu. Sous 
la  R épublique helvétique, G rynau fu t déclaré propriété  
na tionale  e t confié à la Cham bre adm in istra tive  du 
can ton  de la  L in th . Des com bats sang lan ts euren t lieu 
dans les environs en 1799 entre  les F rançais, les A u tri
chiens et les Russes. Schwyz redevint p rop riétaire  de 
G rynau lors de la  chute de la  R épublique helvétique. 
Les (nouveaux) d istric ts extérieurs élevèrent égalem ent 
des p ré ten tions sur G rynau ; elles fu ren t écartées. Le 
château  fu t a ttr ib u é  en 1836 à l ’ensem ble des com m unes 
du d is tric t de Schwyz, vendu  aux  enchères en 1879 et 
cédé à des particuliers. —  Voir Aug. Spiess : Das Schloss 
Grynau , dans M H V S  13. [R-r.]

GRYOIM (C. Vaud, D. Aigle. V. D G S ). E n  1182, 
Grions. A rm oiries:  de gueules à  deux haches d ’argen t, 

em m anchées d ’or, passées en sauto ir, 
accom pagnées en chef d ’une croix tré- 
ilée du second. Com. e t Vge qui dé
p en d ait dès le X I I e s. de l ’abbaye  
de Saint-M aurice ; la  fam ille de Bex, 
puis les C hâtillon l ’eu ren t en fief au 
X I I I e s., m ais dès 1274, l ’abbé rache
ta i t  ses droits seigneuriaux aliénés. 
E n 1375, les gens de G ryon a y an t 
refusé de m archer avec les troupes de 
Savoie contre les Valaisans, le comte 

Amédée V I les a cq u itta  de l ’am ende e t renonça à son 
dro it. E n  1671, l ’abbaye de Saint-M aurice a y an t cédé 
à  Berne la seigneurie d Oron-la-Ville, le gouvernem ent 
bernois renonça en sa faveur à l ’hom m age des gens de 
Gryon, l ’abbé é ta n t d ’ailleurs considéré comm e son 
vassal. Les h a b ita n ts  de Gryon accep tèren t difficile
m en t la Réform e, et l ’on m ontre  à  Saint-M aurice une 
croix q u ’ils y m iren t en lieu sûr. De 1685 à  1690, ils 
euren t de grands conflits avec Berne au su je t des forêts. 
Le 6 m ars 1798, m o u ru t à  Gryon le com m andant For- 
nere t qui ven ait de livrer un  peu plus h a u t un  com bat 
contre les Bernois. Il y  av a it au  X I I e s. à  Gryon une 
chapelle dépendant de l ’évêché de Sion e t qui fu t t r a n s 
form ée en église paroissiale entre  1465 et 1540. L ’église, 
du X V e s., a  été  restaurée  en 1722 e t 1903. Registres de 
bap têm es et de m ariages dès 1592, de décès dès 1708. 
— D H V . [M. R.]

GRYPH. Fam ille bourgeoise de Berne dès 1544, 
éte in te  en 1825. Cinq de ses m em bres fu ren t des Deux- 
Cents entre 1581 et 1630. —  F r a n z - S a m u e l ,  é ta it de 
1785 à 1802 propriétaire  d ’une cam pagne près du Mu- 
ristaldon qui reçu t le nom  de G ryphenhübeli. [H. T.] 

GSCHMUSS. Voir G e m u s e u s .
GSCHWEND. I. Fam ille de la com m une de T ab lai 

où elle a rriva  du pays d ’Appenzell. H a n s  de Teufen, à 
Stuhlegg 1499. Arm oiries: coupé d ’a rgen t à  deux roses 
de gueules et de gueules. —  Archives du couvent. — 
[J . M.] —  II. Fam ille d ’A lts tâ tten  (Saint-G all), où elle 
est a tte stée  depuis le com m encem ent du X V Ie s. — 
K a r l - H e i n r i c h ,  hom m e d ’É ta t ,  * à A lts tä tten  le 
19 aoû t 1736, t  au même lieu le 22 ju in  1809, à  to u r de 
rôle, selon la  loi, M eier et juge d ’A lts tâ tten  1766-1794, 
bailli pour le couvent de Saint-G all à  B latten  1794-1795, 
chancelier du prince-abbé et conseiller in tim e à  Saint- 
Gall 1795-1798, m em bre de la  d ép u ta tion  du R heintal 
qui réclam a et o b tin t le 3 m ars 1798, de la Diète de 
Frauenfeld, la  libération  du bailliage du R hein ta l. La 
landsgem einde de ce pays l ’é lu t landam m ann le 26 m ars. 
Il présida à  Appenzell, le 31 m ars, l ’assem blée des élec
teu rs  du  can ton  du Sitntis, puis en tra  au trib u n a l can
tonal dont il p rit la  présidence. Lors de la suppression 
du D irectoire helvétique, le 7 janv ier 1800, Gschwend 
dev in t m em bre de la Commission exécutive ju sq u ’au 
8 aoû t, puis préfet du can ton  d ’Appenzell après le coup 
d ’É ta t  du 28 octobre 1801. Il rem it sa charge le 15 m ars

1803 à  la  Commission gouvernem entale  du  can ton  n o u 
veau de Saint-G all. P résiden t in té rim aire  du trib u n a l 
cantonal, m em bre du P e tit Conseil (gouvernem ent), le 
15 avril 1803, il ad m in istra  le dép artem en t de l ’In té 
rieu r ju sq u ’à  sa re tra ite , en m ai 1808. —  St. Galler N bl. 
1922. —  W ehrli : A ltstä t
ten... und 2 seiner hervorra
gendsten M änner : K .-H .
Gschwend und Dr. Johan
nes N ä ff. —  D ierauer : Die 
B efreiung des Rheintals 
179S. —  B aum gartner :
Gesch. v. St. Gallen. —
[ B i . ]  —  F r i d o l i n , D r j u r . ,
* 30 m ars 1872, curé 1896, 
curé à B uchs 1907, R agaz 
1915, K irchberg  1922; a u 
te u r  de Das Doppelbistum  
C hur-St. Gallen com plété 
en 1909 sous le t it re  de 
Die E rrichtung des B istum  s 
S t .Gallen. —  Archives de 
l ’évêché. [.T. M .]

G SCH W HMD. Fam illes 
des cantons de Bâle-Cam - 
pagne e t Thurgovie.

A. C a n to n  d e  B à le -  
C a m p a g n e .  Vieille famille 
de Therwil, où elle est 
citée dès le X V e s. Elle est. aussi bourgeoise d ’Oberwil et. 
de quelques com m unes voisines du  can to n  de Soleure. 
A rm oiries:  d ’or au  chien n a issan t de sable, colleté 

et lam passé de gueules. —  1. J o h a n n , 
M eier de Therwil, 1570-1575, fonda 
la  prem ière école de l ’endro it. —  2. 
P a u lin ,  * 22 décem bre 1833, p rê tre  
1861, vicaire à Olten 1861-1862, curé 
à Ram iswil (Soleure) 1862-1865, à 
S ta rrk irch  dès 1865, où il collabora 
avec le curé E sterm an n  de Lucerne 
aux Schweiz. Blätter fü r Wissenschaft 
und K unst, don t il assum a par 
la  su ite  to u te  la rédaction  scientifi

que. Ses tra v a u x  dans cette  revue fu ren t publiés 
séparém ent sous le t itfe  de Studien und K ritiken. Ses 
écrits : Das vatikanische K onzil und die Priesterehe, 1870 ; 
Die Priesterehe und der 
Zölibatszwang, 1875, le 
m iren t en opposition avec 
l ’église e t l ’évêque L âchât 
de Soleure ; il fu t excom 
m unié le 29 octobre 1872.
Grâce à l ’in te rven tion  du 
gouvernem ent soleurois, il 
pu t cependant continuer 
à  fréquen ter la conférence 
diocésaine e t dem eurer à 
la  tê te  de sa paroisse; pai
sa courageuse in te rv en 
tion , il posa les bases de 
l ’église catholique-chré
tienne suisse. Gschwind 
trav a illa  dès lors à fortifier 
la  nouvelle église par une 
série de publications ; il 
créa en 1873 les Kathc ■ Paulin Gachw ind.
Lische Blatter, donc il lu t  D’après une photographie, 
le p rincipal réd ac teu r ; en
outre p a ru ren t deux écrits : Der römische Geldmarkt e t Der 
klerikale Eidschwur und die römische M esspraxis. Avec 
son neveu A d o l f  Gschwind, prem ier curé catholique- 
chrétien  de Saint-G all, il rédigea en 1880 la  Religions
und Sittenlehre für die christliche Jugend. Il fu t  élu, le 
19 février 1887, vicaire épiscopal de l ’église catho li
que chrétienne en Suisse, le 17 m ars 1889 curé 
de K aiseraugst. Il con tinua  de là l ’enseignem ent 
religieux à Therwil, Oberwil e t Binningen ju sq u ’en 
1900 ; résigna en 1905 ses fonctions de curé, f  14 
octobre 1914. Ses au tres œ uvres son t : Gesch. des 
B istum s Basel (I. Gesch. der Entstehung der christ-

Karl-Heinrich  G schw end en  
1790. D'après un tableau  

à l'huile (auteur inconnu).
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katholischen Kirche in  der Schweiz; IT. Gesch. des 
V atikankonzils und der damit verbundene K ulturkam pf 
in  der Schweiz) ; Lebensbild der F rau  Pfarrer: Peregrins 
Autobiographie. — 3. Marie-R osina G schw ind-H ofer, 
épouse du  n° 2, * 3 février 1841, lu tta  en fav eu r de la  
p rép ara tio n  m énagère des fem m es, dirigea une école 
m énagère, fonda la  société fém inine suisse d ’u tilité  p u 
blique. — 4. H ermann, D r phil., * 9 avril 1878 à S ta rr- 
kir ch, fils du  n° 2, m aître  à  l’école de d is tric t de Therwil 
1902-1904, à  Glarisegg 1904-1906, dès 1907 à  l ’école 
secondaire des filles de Bàie, p rivat-docen t à  l ’un iver
sité de Bale, a u te u r de : Die ethischen N euerungen der 
Frührom antik, 1903 ; Die philosophischen Anschauungen  
von Natorps Sozialpädagogik, 1920. —  5. Stephan, 
d ’Oberwil, * 1854 à  Therwil, fonda en 1876 la  fabrique 
de p a rq u e ts  d ’Oberwil. D éfenseur de l ’idée d ’associa
tion , fo n d a teu r de la  coopérative de consom m ation et 
de p roduction  du Birseck et de 1’E lek tra  Birseck. Con
seiller 1889-1904, p résiden t du G rand Conseil 1899-1900, 
m em bre de la C onstituan te  1889 e t 1891-1892, fonda
te u r  de l ’union des ouvriers et paysans en 1892. Con
seiller na tio n a l 1899-1904, m em bre du groupe de poli
tiq u e  sociale, t  28 avril 1904. —  6. K arl, D r théol., 
curé catho lique rom ain  à Bâle, * 11 octobre 1881 en 
cette  ville, p résiden t cen tra l de la  ligue suisse des catho 
liques ab stin en ts  1910-1916, cham pion de l ’abstinence 
parm i la  jeunesse e t d ’au tres m ouvem ents sociaux. Au
teu r de : Die Niederfahrt Christi in  die Unterwelt, dans 
Neuteslamentliche A bhandlungen  I I .  —  Voir Basel- 
landschaftl. Z tg . 2 m ai 1904. —  D SC. [O. G.]

B. C a n to n  d e  T h u r g o v ie .  F r i e d r ic h ,  de Gottlie- 
b e n , * 1832, f  28 novem bre 1913 à S a in t-Gall, dernier 
su rv iv an t de ceux qui s ’é ta ien t groupés en 1852 au to u r 
du  professeur Steinheil pour é tud ier l ’in troduction  de la 
télégraphie dans n o tre  pays. Il dirigea la  construction  
de diverses lignes, in sta lla  p lusieurs b u reaux , en tre  
au tres celui de Bâle ; inspecteur du V e arrondisse
m ent des télégraphes à Saint-G all 1872, puis d irecteur 
d ’arrondissem ent. Il se re tira  en 1910. —  St. Galler N bl. 
1914, p. 100. [s t.]

GSELL. Nom  de fam ille des Grisons e t de Saint- 
Gall.

A. C a n to n  d e s  G r is o n s .  Gsell o u  X ell . Fam ille 
é te in te  représen tée  au Conseil de la ville de Coire.
— 1. J ohannes, secrétaire  de la  ville e t m em bre du 
Conseil 1465. —  2. Gaudenz, bailli de la ville à Coire 
1587-1592, h u it fois bourgm estre à p a rtir  de 1593.
—  3. H ans, Oberzunftmeister 1704. L a fam ille s ’é teignit 
au X V I I I e s. —  Une nouvelle fam ille Gsell, de N urem 
berg, fu t reçue bourgeoise de Coire en 1 8 5 6 .'—  Voir
F. Jeck lin  : M aterialien  I I , p . 10. —  F. Hegi : Die 
geächteten Räte, p . 35. —  Valèr : Gesch. des Churer 
Stadtrates. [M. V.]

B. C a n to n  d e  S a i n t - G a l l .  Fam ille de la  ville de 
Saint-G all, d on t le nom  dérive de Geselle — com pagnon, 
dans le sens spécial de com pagnon tireu r. H ans R u- 
preswiler  (de R uppersw il près de K irchberg), 1424, 
d it der Gsell von R ikkenbach  ; le Gsell de Mörenau 
(Thurgovie), b an n ere t des su je ts du couvent de Saint-

Gall 1499. R éceptions à la  bourgeoisie 
de la  ville, dès 1516, de Gsell v en an t 
de Sommeri (Thurgovie). Arm oiries : 
anciennem ent d ’or à  une a rbalè te  de 
sable ou au n a tu re l, accom pagnée en 
poin te de tro is coupeaux de sinopie ; 
plus ta rd  le cham p d ’azur et l ’arbalète  
d ’or. — 1. Columban, 1527-1599, con
seiller et d irec teur de l ’h ôp ita l 1580- 
1596. —  2. Georg, pein tre , * 28 janv ier 
1673 à Saint-G all, 1 22 novem bre 1740 à 

S a in t-P étersbourg . Le tsa r  P ierre-le-G rand fit sa connais
sance à A m sterdam , l ’em m ena avec lui à  S a in t-P é te rs
bourg  et le créa inspecteur des galeries im périales de t a 
b leaux q u ’il fonda, puis, en 1727, m em bre de l ’académ ie 
im périale  des a rts  e t des sciences à S a in t-P étersbourg . 
Il enseignait le dessin e t la  p e in tu re . Ses plus belles 
œuvres son t dans les églises et palais de la cap itale  où 
il v écu t. Son épouse, D orotiiea-Mahia-H enrica, 1678- 
1745, fille du pe in tre  J.-A . G raf de N urem berg, é ta it 
aussi dessinatrice et pein tre. Leur fille K a th arin a  épousa

le célèbre m ath ém atic ien  L éonard E uler. —  3. D a v i d . 
* 1674, p a steu r à  D uisburg  1696, à  Recke (W estphalie) 
1699, f  en ce lieu 1725. A u teu r d ’écrits théologiques e t 
de serm ons. —  4. J a k o b - L a u r e n z , 1729-1792, am m anii 
de la  ville 1773 e t reçu  la  m êm e année dans la société 
p a tricienne du N otenstein , conseiller 1788, d irec teu r 
des postes 1789 et du D irecto ire com m ercial 1791. —
5. J o h a n n e s , 1789-1862, D r m éd., fils du  n° 4, con
seiller com m unal e t scolaire, député  au G rand Conseil.
—  6. J a k o b - L a u r e n z , 1786-1870, frère du n°  5, lith o 
g raphe, dessinateur e t p e in tre . —  7. J o i i a n n - K a s p a r - 
J u l i u s , * 1er a o û t 1814 à  Saint-G all, f  4 février 1904 à 
Paris, fils du n° 6 ,p e in tre  verrier. —  8. J a k o b - L a u r e n z , 
1815-1896, fils du n° 6, négociant, conseiller scolaire, 
m em bre du  conseil d ’ad m in istra tion  de la bourgeoisie, 
du D irectoire com m ercial 
e t de la  d irection  de p lu 
sieurs in s titu ts  financiers.
— 9. J o h a n n - T h e o d o r ,  
critique d ’a r t  e t publiciste, 
connu sous le nom  
de G s e ll-F c ls ,  frère du 
n° 8, D r phil. e t m éd., * 14 
m ars 1818 à  Saint-G all, f  
12 octobre 1898 à Munich.
11 se voua à l ’h isto ire  de 
l ’a r t,  e n tre p rit de grands 
voyages, re n tra  à  Sain t- 
Gall en 1848 ; archiv iste  
de l’É ta t  1848-1852. Il 
é tu d ia  finalem ent la  m é
decine e t p ra tiq u a  à  Nice,
Rom e, Pise, Zurich, se ren 
d it à  Bâle en 1870, à  Munich 
en 1880 et se voua  presque 
en tiè rem en t aux  le ttre s . A Johann-Theodor Gsell-Fcls.
publié a v a n t to u t des ré - D après une photographie,
cits de voyages en Italie,
R iviera, Afrique du N ord, France du Sud, Venise, 
Suisse, e tc . Il av a it ob tenu  l ’au to risa tio n , pour lui et 
ses descendants, de pouvoir a jo u te r à  son nom  celui 
de sa fem m e, Fels. —  Voir Biogr. Jahrb. und deutscher 
Nekrolog I I ,  p. 117. —  A D B  avec liste de ses publica
tions et bibliographie. —  10. K a s p a r - J u l i u s - R o b e r t ,
1853-1902, fils du n" 8, Dr ju r ., am m anii de d istric t
1879-1901, député  à la  co n stitu an te  1889, au  Grand 
Conseil 1891, juge au tr ib u n a l can tonal 1901. —  11. 
H e n r i - A l f r e d , 1858-1921, négociant e t pein tre, vécu t 
à Manille e t Paris. —  12. W a l t e r - C h r i s t l i e b , * 1861, 
fils du n° 8, p résiden t du conseil d ’adm in istra tio n  de 
la bourgeoisie depuis 1893, dépu té  au G rand Conseil 
1893-1916.—  13. L u c i a n - L a u r e n z , fils du n° 7, * 1860 à 
Paris, a rtis te -p e in tre . —  14. Ch a r l e s - É m i l e - É t i e n n e , 
fils du n° 7, * 1864 à  P aris, m em bre de l ’école f ra n 
çaise de Rom e, professeur à  l ’école supérieure  des le t
tres à Alger, ac tuellem en t professeur d ’archéologie à 
l ’université  de Paris, a u te u r de E ssa i sur le règne de 
l ’empereur D om itien; Recherches archéologiques en A l
gérie, 1893 et d ’au tres  t ra v a u x  archéologiques. —  15. 
Ch a r l e s - A l b e r t - J u l e s , fils du n° 7, * 1867, p e in tre  
verrier à  P aris. — 16. P a u l - V a l e n t i n , fils du n°7 , * 1870 
à M eudon (Seine-et-O ise), c ritique d ’a r t  à  Paris, a u 
teu r de L ’art; A uguste R o d in ; Entretiens réunis, 1910 ; 
Propos d’A natole France, 1921, etc. —  Voir L L .—  LLLI.
—  S K L . — Die Schweiz, n° 2. — St. Galler Nbl. 1897, 
p . 58 ; 1899, p . 46 ; 1903, p. 41 ; 1905, p. 22. —  H a r t
m ann  : Biogr. Aufzeichnungen  (m ns. Bibl. de la ville 
Saint-G all). —  L ivre de bourgeoisie de la ville de Sain t- 
Gall, 1920. [Bt.]

GSTAAD (GSTAD) (C. Berne, D. Gessenay. 
V. D G S). Vge dans la  Com. e t paroisse de Gessenay 
(voir cet a rt.) . E n 1312, Stat ; 1557, Staad  ; 1665, 
G’stadt. Chapelle S t. N iklaus d ép endan t de l ’église de 
Gessenay, bâ tie  en 1402, pourvue d ’une cloche en 1404. 
C’est dans la  m aison de com m une de G staad que siégea 
ju sq u ’en 1798 le trib u n a l inférieur ou hebdom adaire  du 
pays de Gessenay. Une po rtion  du village b rû la  le 
19 ju ille t 1898. Depuis l ’ouvertu re  du M ontreux-O ber- 
land  en 1905, G staad  a  pris une grande extension  comme 
séjour d ’étrangers. —  Voir R. M arti : Die M auritius-
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idrche zu  Saanen. —  Æ bersold : Studien  zur Gesch. der 
Landschaft Saanen. [R. M.-W.]

G S T A D  o u  G S T A A D .  Voir ZOLLIKON.
G S T E I G  (français C h a t e l e t ,  C h a t i l l o n e t )  (C. 

Berne, D. Gessenay. V. D G S). Vge, Com. e t paroisse. 
E n 1312, Chastelet ; 1453, Steig  ; 1577, Chastelle. On 
tro u v a  en 1923 dans le village une m onnaie rom aine 
de F austine . Gsteig fu t p eu t-ê tre , à  l ’origine, peuplé 
p a r des gens venus du Valais ; il ap p a rten a it à la  châ
tellenie du  Vanel du com té de Gruyère et passa  à  Berne 
en 1555, avec le Gessenay. L ’église avec sa Joder- 
glocke (patron  Joderochus =  Théodule) doit avoir été 
bâ tie  en 1416 et fu t inaugurée en 1453, annexe de Gesse
n ay . La Réform e fu t in tro d u ite  en jan v ie r 1556. A une 
heure  en am ont du  village, du  côté du  Sanetsch, se 
tro u v e  le Châtillon (all. Burg), ouvrage conique en 
te rre  avec des restes de m urailles ; à 20 m inutes à 
l ’Ouest du  village, à la Waldmatte, ex is ten t les nom breu
ses ruines d 'u n  établissem ent d é tru it à une date  in 
connue par un  éboulem ent. Anciens bains au R ohr. 
R egistres de baptêm es dès 1598, de décès e t de m a
riages dès 1752. —  Voir R. M arti : Die M auritiu s
kirche zu Saanen. — J S G U  XV, 99, 123. —  R. Gerber 
dans B B G  V I, 183. [n . M.-w.]

G S T E I G  (C. Berne, D. In terlak en . V. D G S). C 'est 
u n iquem ent le nom  d ’une paroisse et non d ’un  vil
lage ; elle est l ’une des plus considérables du canton 
de Berne ; elle com prend dix com m unes civiles : 
Gsteigwiler, Bönigen, G ündlischw and, In terlaken , Iselt- 
wald, Is enfin h, L iitschental, M atten , Saxeten  et W il
ders wil. L ’évêque de L ausanne Roger confirm a en 
1196, au couvent d ’In terlak en , la possession de l ’é
glise de Gsteig et de ses dépendances. La collation 
donna lieu plus ta rd  à  des démêlés en tre  l ’abbaye 
e t les barons de W ilders wil. Ceux-ci cédèrent leurs 
p ré ten tions à R udolf von W âdenswil, celui-ci (par l ’in 
term édiaire  de Berne) à  W alter von E schenbach en 
1223, qui les abandonna  au  couvent en 1224. L ’église 
de L au terb ru n n en , de 1487, dépendait de Gsteig ; elle 
d ev in t autonom e après la  R éform e. Gsteig s’opposa 
fo rtem en t à  l ’in tro d u c tio n  de la  Réform e. P a r la  sup 
pression du couvent d ’In terlak en , to u t  le territo ire  de la 
paroisse de Gsteig ainsi que la  collation passèren t à 
Berne. L ’église fu t transform ée en 1673. R egistres de 
b ap têm es dès 1593, de m ariages dès 1612, de décès dès
1740. —  Voir F R B .— S te ttie r : Regesten von Interlaken. 
—  Lohner : Kirchen. — J ahn : Chronik. [ H .  T r . ]  

G S T E I G W I L E R  (C. Berne, D. In terlak en . V. D GS). 
Gsteigwiler est le nom  d ’un village, fo rm an t comm une 
civile, et siège de l ’église paroissiale de la grande paroisse 
de Gsteig. Il passa en 1310 des seigneurs de W âdenswil 
e t R inggenberg au couvent d ’In terlak en . [H . T r.] 

G U A I C T ,  G A Y .  Fam ille originaire de Mies, ge
nevoise dès le X V e s. —  1. P i e r r e ,  trésorier de la  ville 
e t trésorier de l ’évêque en 1520. —  2. P i e r r e ,  fils du 
n° 1, t  1607, six fois syndic de 1565 à  1587. —  3. P i e r r e ,  
fils du  n° 2, 1563-1645, syndic tous les q u a tre  ans, de 
1625 à  1645. —  Arch, de Genève. [C. II.]

G U A I N I E R .  Fam ille originaire de Rouen, reçue 
à  la  bourgeoisie de Genève en 1608, é te in te . Arm oiries : 
d ’azur à  tro is tours d ’argen t, m açonnées de sable. — 
J e  a n - A n t o i n e ,  17 16-1801, du (conseil des D eux-Cents 
1746, au d iteu r 1750, cap itaine  de dragons 1757, con
seiller 1762, syndic 1772, 1776, 1780 ; il fu t envoyé 
en 1775 à C ham béry pour conférer avec le duc de Sa
voie. —  Galiffe : Not. gén. I I I ,  263. [ H .  D a . ]

G U A L D O ,  A n d r é  d e .  Voir B e n e i i s ,  A n d r é  d e .  
G U A L T H E R U S .  Voir G w a l t e r .
G U A R D A  (C. Grisons, D. Inn , Cercle O btasna. 

V. D G S). Com. et paroisse. E n 1160, W arda. L ’évêque 
de Coire rem it en fief en 1337 à P e ter von Sus des reve
nus à  W ard , Garzün e t Gand (G iarsun e t Gouda, deux 
fractions de G uarda). Le village fu t incendié en 1499 
pa r les A utrichiens. Une querelle sanglante  éclata 
au  X IV e s. en tre  les familles B ranca dans le village du 
h a u t et A nthoni (actuellem ent Thön, Thönet) dans le 
village du bas (Campell : Topogr.). L ’église (1521) est 
filiale de celle d ’Ardez ; une chapelle existe à  G iarsun. 
A quasana form ait une au tre  frac tion  de G uarda et 
possédait une source répu tée. La peste e t la  guerre

(Baldiron trav e rsa  le village avec son arm ée en sep tem 
bre 1622) décim èrent la  popu lation . A ctuellem ent s ta 
tio n  de to u ris te s . R egistres de paroisse dès 1761.—  Mohr : 
God. d ipi. —  Campell : Gesch. — Sprecher : K riege... — 
Sererhard  : Delineation. —■ T arnuzzer : Guarda im  Un
terengadin. — N üscheler : Gotteshäuser. [C. C.]

G U A R D A V A L  (C. Grisons, D. M aloja, Com. M adu- 
lein. V. DGS) .  R uines d ’un  ch âteau  qui fu t b â ti vers le 
milieu du X I I I e s. p a r  l ’évêque V olkard. Le dernier pos
sesseur au ra it été  tué pa r A dam  de Camogask. —• Cam
pell I I ,  p. 60 e t 253. —  K raneck  : Die alten Ritterburgen, 
p. 47. —  M ayer : B istum  Chur I, 240. [ L .  .T.]

G U A R L E T ,  F r i e d r i c h  vo n  (Fredericus de Guar- 
letis), L om bard, im m atricu lé  en 1460 à l ’un iversité  de 
Bâle, professeur ordinaire de d ro it public 1475 et senior 
de la  faculté  de d ro it 1486, désigné par l ’em pereur 
M aximilien comme a rb itre  contre les Suisses en 1499. 
Il possédait le Rosshof su r le N adelberg et le château
de B ottm ingen  comme séjour d ’été, t  1510. —  Voir
Bas. C 3. —  W. Merz : Burgen des S isgaus  I. [C. Ro.] 

G U A T ,  G u a c t .  Fam ille genevoise qui a donné 
—  1. G u i c h a r d ,  syndic en 1463. —  2. A n d r é ,  fils du 
n° 1, syndic en 1498 e t 1499, député  au duc de Savoie 
en 1497 pour le ré tab lissem ent des foires. — 3. A n d r é ,  
fils du  n° 2, m am elon, s ’e x p a tria  en 1527 ; ses biens 
fu ren t confisqués. —  Arcli. de Genève. —  RC  pub.[C. It.] 

Nom de plusieurs fam illes vaudoises au  X V Ie s. 
G U A T E M A L A .  L ’ém igration suisse en ce pays 

rem onte  au  m ilieu du  X I X e s. La pe tite  colonie suisse 
est form ée en m ajo rité  de com m erçants. La Suisse y 
en tre tien t u n  consul depuis 1891 ; le G uatém ala  ne pos
sède une rep résen ta tio n  consulaire en Suisse que depuis 
1902, à  Genève d ’abord , puis à Zurich. [Bzr.]

G U B E L  (C. Zoug, Com. Menzingen. V. DGS). H au 
teu r, cham p de bata ille  e t couvent de fem m es. Après la 
bata ille  de Cappel du  11 octobre 1531, l ’arm ée ca th o 
lique occupa sur le te rrito ire  de B aar près d ’Inwil un  
cam p bien re tran ch é . Les ten ta tiv es  des chefs p ro tes
ta n ts  pour l ’en déloger échouèrent. Le cap itaine  zuricois 
Jak o b  Frei m archa le 23 octobre 1531 sur le pon t de la 
Sihl avec 8000 hom m es, repoussa  les av an t-postes enne
mis, et, pa r N euheim  e t Menzingen, p a rv in t le soir au 
Gubel où le cam p fu t dressé pour la  n u it. Les ca th o 
liques d ’Inwil a tta q u è re n t à  2 heures de la n u it e t p a r
v in ren t, m algré une vive résistance, à  vaincre  et à 
m ettre  en fu ite  les p ro tes ta n ts  beaucoup plus nom breux . 
Le succès de ce coup de m ain  nocturne dé term ina  la 
paix  du  16 novem bre 1531. Une chapelle fu t élevée en 
1 5 5 5  en souvenir de la bata ille  et inaugurée en 1559. Un 
p e tit erm itage ab rita  dès la  seconde m oitié du X V IIe s. 
le solitaire chargé de son en tre tien . Les deux p e tits  
b â tim en ts b rû lèren t le 13 octobre 1780 ; la  reco n stru c 

t s  cou ven t du Gubel vers 1850. D ’après une aq uatin te de Bodtner 
(Bibl. N at. Berne).

tion  com m ença.la m êm e année. L ’auberge qui subsiste  
encore date  de 1779 ; la  chapellenie de 1794. E n  1831, 
après la célébration du tricen ten a ire  de la  bata ille , une 
société se form a en vue de la  création  d ’un  couvent de 
femmes Zur ewigen A nbetung , qui fu t occupé pa r des


